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DucrION

I. — ET DU DROIT COMMERCIAL.

II. — NOTIONS HISTORIQUES
SUR LE COMMERCEET LE DROIT COMMERCIAL.

III. — SOURCESACTUELLES

DE LA LÉGISLATION COMMERCIALEEN FRANCE

ET DANSLES PRINCIPAUXÉTATSÉTRANGERS.

I. — Du Commerce et du Droit commercial.

1. Cet ouvrage est, comme son titre même l'indique, consacré à

l'étude des lois qui régissent le commerce. Aussi est-il indispensa-

ble de rechercher tout d'abord ce qu'on entend par le mot com-

merce. Il sera facile ensuite de déterminer l'objet précis du Droit

commercial et d'expliquer la raison d'être de cette branche de la

législation.

2. Du COMMERCE.— Le mot commerce n'a pas le même sens

dans la langue économique et dans la langue juridique.

3. Au point de vue économique, le commerce est une branche de

l'industrie, qui est l'ensemble des travaux de l'homme appliqués à

la matière. On divise l'industrie de plusieurs manières; une classi-

fication très usitée et, en même temps, très simple est celle de

J.-B. Say, qui distingue l'industrie extracime,l'industrie manufac-

turière et l'industrie commerciale (1).

L'industrie extractive comprend les travaux au moyen desquels

on extrait du sol ou l'on prend à la nature les matières premières,

avec ou sans culture (agriculture, travaux des mines, pêche,

chasse, etc.).

L'industrie manufacturière transforme les matières pour les

approprier aux besoins de l'homme.

(1) Cours d'économiepolitique, Irepart., ch. VII.
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L'industri commerciale met les choses à la portée de ceux-qui
doivent s'en servir: elle sert d'intermédiaire entre les fabricants ou

les commerçants en gros et les commerçants en détail ou les per-
sonnes qui ont besoin des produits: elle augmente la valeur des

matières premières et des produits fabriqués en les transportantlà où

ils sont nécessaires et en les répartissant entre les consommateurs (1).

Cette division n' est évidemment adoptée que pour la commodité

du langage: il ne peut y avoir de ligne de démarcation absolument

tranchée entre les diverses blanches de l'industrie. Le commerçant

fait souvent subir au\ produits qu'il achète une transformation

avant de les revendre: l'agriculteur -est souvent manufacturier, il

transforme, par exemple, la betterave en sucre, etc. — Dans la

langue usuelle, le mot industrie désigne plus spécialement l'indus-

trie manufacturière, qu'on oppose, soit à l'agriculture, soit au com-

merce.

4. Dans la langue du Droit, le mot commerce a d'abord un sens

très large qu'on ne trouve guère que dans le Code civil (art. 1128,

1302,1303, 1598, 2226) (2) : une chose est ou non dans le com-

merce, suivant qu'elle est ou non susceptible de faire l'objet des

transactions; les successions futures (art. 1130, C. civ.), les fonc-

tions publiques, les biens du domaine public, par exemple, ne sont

pas dans le commerce. Le mot commerce désigne ainsi toutes les

opérations que l'homme peut faire relativement aux choses (3) et

(1) Dunoyer, dans son traité De la libertédu travail (l. VIII),distingue
l'industrie extractive, qui se borne à extraire de la terre, des eaux, des

bois, de l'air, des matièresauxquelles elle ne fait subir, d'ailleurs,presque
aucune façon ; l'industrievoilurière, qui ne fait subiraux choses que des

déplacements; l'industrie manufacturière, qui modifieles chosesen elles-

mêmes et les transforme plus oumoins: l'industrie agricole, qui crée les

productions végétales et animales. Cette division, plus scientifiquepeut-

être, se comprend moins facilement au premier abord.

(2) Ondistinguait déjà dans le Droit romain les choses qui étaient in

commercioet les chosesqui étaient extra commercium.V. Girard,Manuel

élémentaire de Droit romain (3eédition),p. 236et suiv.

(3)Straccha, jurisconsulte italien du xvu" siècle, disait: Commercium

in jure nostro designat liberam cujusvis potestatemres dominio et usibus

propriis aliquo modosubjiciendi : unde jure dicimus res quasdam esse

quarum commerciumhabere non possumus,id est eas res tales esse ut

comparari et in dominium redigi non possint.
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qui consistent dans une série d'échanges lato sensu; chaque jour,

pour satisfaire à nos besoins, nous échangeons des produits ou des

services.

5. A l'origine des sociétés, les échanges sont, comme les besoins

des hommes, peu nombreux, et ils sont directs, c'est-à-dire qu'ils

interviennent entre deux personnes dont l'une a précisément en trop

ce qui manque à l'autre, et réciproquement (1). Avec le développe-

ment de l'industrie humaine et la division du travail naît le com-

merce, destiné à servir de lien entre les producteurs et les consom-

mateurs. Divers obstacles (éloignement, manque de temps, diffi-

culté d'appréciation des marchandises,etc.) peuvent empêcher les

rapports directs entre les uns et les autres: aussi y a-t-il depuis une

époque très reculée une circulation indirecte, une spéculation ayant

l'entremise pour objet. Les actes au moyen desquels se réalise cette

circulation, sont aussi variés que possible, depuis l'achat et la vente

des choses corporelles, qui constituentle mode de commerce le

plus simple et le plus ancien, les transactions relatives aux espèces

monnayées et aux titres qui les représentent les entreprises de

transport, jusqu'aux opérations ayant pour but de faciliter les actes

précédents ou d'en garantir l'effet (sociétés, courtage, commission,

assurances, gage, etc.).

6. On a souvent essayé de donner une définition scientifique du

commerce et on y a toujours échoué; on le comprend quand on

songe à l'infinie variété des formes sous lesquelles apparaît l'objet à

définir. Cette définition n'a, du reste, pas grand intérêt quand on

cherche, comme on doit le faire ici, non une notion théorique, mais

une notion légale. En étudiant en détailles articles 632 et suivants

du Code de commerce (nos 102 et suiv.) qui énumèrent les actes

de commerce, c'est-à-dire les opérations considérées par la loi

comme commerciales, on s'aperçoit que ce n'est pas guidé par des

considérations scientifiques et abstraites que le législateur a dressé

la liste des actes de commerce; suivant les cas, il a attribué ou

refusé le caractère commercial à certaines opérations pour des rai-

sons d'utilité pratique (n° 103). Une définition générale risque donc

(1) Dig., De contrah. emptione (XVIII, 1), L. 1 princip., Paul.
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d'être à la fois trop restrictive et trop exlensive.Il faut se borner à

dire ici que le commerce dans le sens de notre Code, correspond à

peu près à l'industrie manufacturière et à l'industrie commerciale:

c'est l'ensemble des opérations qui ont pour but de réaliser des

bénéfices en spéculant sur la transformation, sur le transport ou

l'échange des matières premières. Ceux qui font profession de se

livrerà ces opérations sont appelés commerçants, négociants, mar-

chands, fabricants. etc. An point de vue légal, il n'y a point de

difference à faire entre ces personnes.

poliit (le

On voit par ces notions que l'agriculture ou même, d'une façon

plus générale, l'industrie extractive est réglée par les lois civiles.

V. n° 124.

7. On peut diviserle commerce de plusieurs manières, suivant

le point de vue auquel on se place.

Quant à la nature des opérations, on distingue le commerce pro-

prement dit Rachat et vente), qui se fait en gros ou en détail(1), le

commerce de transport,de commission, de banque, d'assurances, etc.

Quant à son théâtre d'action, le commerce est intérieur ou exté-

rieur. suivant qu'il se l'enferme dans les limites d'un État déterminé

ou qu'il en sort. Le commerce extérieur ou international peut être

d'exportation. d'importation ou de transit.

On distingue aussi le commerce de terre et le commerce de mer.

Ce dernier exige une réglementationparticulière, notammentà cause

des risques spéciaux auxquels sont, dans ce commerce, exposées les

personnes (gens de mer, passagers, etc.) etles choses (navires et

marchandises (n° 13). Aussi fait-on souvent des règles qui le con-

cernent une branche particulière du droit, le Droit maritime (2).

Ces divisions (à l'exception de la dernière) intéressent, en géné-

ral, plus l'économiste et le financier que le jurisconsulte.

8. Du DROITCOMMERCIAL.— On désigne sous le nom de Droit

commerciall'ensemble des principes qui régissent et les diverses

opérations dont il vient d'être parlé et les personnes qui ont l'habi-

tude de s'y livrer. Le Droit commercial français est renfermé prin-

(1) Celte distinction n';i pas, engénéral, d'intérêt juridique. V., cependant
n

art. 2101-5°,L,. civ.
-

(2) V. Traité de Droit commercial, V, no' 1 et 34;
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cipalement dans le Code de commerce de 1807, complété ou

modifié par d'assez nombreuses lois qui seront, indiquées plus bas.

Il, 44.

9. Le Droit commercial forme une branche du Droitprivé et, en

le considérant comme tel, on l'oppose au Droit civil qui est l'autre

grande branche du Droit privé. Le Droit commercial proprement

dit a pour butde régler les rapports entre particuliers auxquels donne

lieu l'exercice du commerce, tandis que le Droit civil règle les

rapports entre partulier étrangers à toute profession exercée par

eux ou se rattachant à des professions et à des opérations non com-

merciales.

Mais il est, dans nos lois, de nombreuses dispositions qui inté-

ressent le commerce et qui tiennent au droit public, par exemple

celles qui touchent à la liberté commerciale (lois constituant des

-
monopoles ou réglementant l'exercice de certaines professions

comme, par exemple, celle d'agent de change ou de courtier), aux

rapports du commerce avec les différentes administrations publi-

ques, à l'organisation de juridictions propres au commerce

(art. 615 et suiv., C. com., L. 8 déc. 1883), oude certains corps

consultatifs ayantpour objet de l'enseigner le gouvernement sur les

besoins du commerce (L. sur les Chambres de commerce du

9 avril 1898), ou les lois qui répriment certains faits se l'attachant

au commerce tels que les faits de banqueroute(art. 584 et suiv.,

C. com.). En faisant allusion à ces lois, on peut dire qu'il ya un

droit public commercial.
-

Le commerce donne naissance à de nombreux rapports entre

personnes de nationalités différentes et il est souvent exercé par des

personnes en dehors de leur pays d'origine; aussi est-ce surtout en

matière commerciale que les conflits de lois sont fréquents. Les

principes généraux du droit international privé servent d'ordinaire

à les trancher: mais le caractère spécial des cas qui se présentent

en matière commerciale (surtouten matière maritime) et les besoins

du commerce font parfois admettre des règles particulières; il y a

dans ce sens un véritable Droit commercial international (1).

(1) Asser etRivier, Élémentsde Droit international privé, p. 190à 246.

—V.aussiCh. Lyon-Caen,ÉtudesdeDroit internationalprivé maritime.
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10. Pourquoi y a-t-il un droit spécial au commerce? On com-

prend la nécessité de régler l'intervention de la puissance publique

exerçant son droit de police ou sauvegardant les intérêts financiers

de l'État (réglementation de la librairie, de l'imprimerie, des socié-

tés par actions, etc., monopole des tabacs, des poudres, etc.).

Mais, pour les rapports des commerçants entre eux ou avec les non-

commerçants, le Droit civil ne suffit-il pas? Les divers actes

juridiques qui constituent le commerce, achats, ventes, prêts,

louages, etc., sont, en général, prévus et réglés par le Droit civil.

Si j'achète une chose, qu'importe que j'aie l'intention de la garder

pour mon usage ou de la revendre avec bénéfice? Il semble qu'il y

ait dans les deux cas une seule el même opération devant être sou-

mise à des règles identiques. Cela est vrai d'une manière abstraite,

et il en a été ainsi tant que le commerce a été peu développé; mais,

dès qu'il a pris de l'extension, il a cherché à s'affranchir des règles

souvent compliquées du Droit civil et à leur en substituer d'autres.

Dans la vie ordinaire, les opérations juridiques de quelque impor-

tance sont relativement rares, et l'on a, par suite, tout le temps de

remplir telle ou telle formalité exigée par la loi. Ces opérations

sont, au contraire, très fréquentes dans la vie du commerçant, et,

en conséquence, telle règle, qui n'est qu'une gêne légère pour le

non-commerçant, risquerait d'être une entrave absolue pour le

commerçant: cette idée trouve son application dans notre législa-

tion, notamment en ce qui concerne les moyens de preuve. Cpr.

art. 1341, C. civ. et art. 109, C. com. (1).

Le commerçant, à raison même des opérations multiples aux-

quelles il se livre, se trouve en rapport avec un grand nombre de

personnes sur la fortune desqueHes doivent influer sa prospérité ou

sa ruine. S'il ne remplit pas exactement ses obligations, beaucoup -

de gens peuvent en souffrir et être mis à leur tour dans l'impossi-

- Dans les ouvrages généraux sur le Droit international privé, une place
est généralement faite aux questions commerciales. V. pour la France,

Weiss, Traité élémentairede Droit international privé ; Despagnet,Précis
de droit international privé (4eédition); Surville et Arthuys, Cours élé-

mentaire de droit international privé (4eédition); pour l'Allemagne, de

Bar, Theorieund Praxis des internationalen Privatrechts.

(1)V. Traité de Droit commercial, nos46 et suiv.
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bilité de faire face à leurs engagements. La loi s'est naturellement

préoccupée de cette éventualité et a pris des mesures de précaution

qui n'ont pas paru, au même degré du moins, nécessaires pour les

simples particuliers (obligation de tenir des livres, contrainte par

corps jusqu'à la loi du 22 juillet 1867 pour toutes les dettes com-

merciales de 200 fr. au moins; dans un grand nombre de pays,

spécialement en France, organisation de la faillite exclusivement

pour les commerçants).

Le commerce a donc besoin de liberté et de rapidité dans ses

mouvements, d'une grande rigueur dans l'exécution des engage-

ments. Il a aussi besoin de crédit, c'est-à-dire qu'il faut que les com-

merçants, grâce à la législation qui régit leurs opérations, inspirent

une confiance par suite de laquelle ils obtiennent facilement des

délais pour le paiement de leurs dettes ou des capitaux à titre de

prêt. Ces besoins justifient l'existence du Droit commercial.

Ce n'est pas tout. Il y a des institutions spéciales au commerce,

comme les bourses, les banques, les lettres de change, etc. Une

partie importante du Droit commercial, le Droit maritime, s'est

formée et développée en dehors du Droit civil. Tout cela suffit à

expliquer pourquoi une branche spéciale de la législation a le com-

merce pour objet. Du reste, entre le Droit commercial, considéré

comme branche du Droit privé et le Droit civil, il y a des rapports

intimes; on verra plus loin quels sont ces rapports (nos74 et suiv.).

On peut dire du Droit commercial, par rapport au Droit civil ce que

les jurisconsultes romains disaient du droit prétorien par rapport au

jus civile (1) : le Droit commercial confirme le Droit civil, le com-

plète ou le modifie.

Un grand nombre d'opérations du commerce sont des actes juri-

diques, c'est-à-dire des actes destinés à produire des effets de droit

(obligations créées ou éteintes, transmissions de propriété). Aussi

les lois ont-elles pour le commerce une importance bien plus grande

que pour l'agriculture dont beaucoup d'opérations n'ont aucun

caractère juridique.

Il est évident que la nécessité de lois spéciales pour les institu-

(1)Dig.Dejustitia et jure (1.1), L. 7, § 1, Pomponius.
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Lionspropres au commerce existe dans tous les temps. Mais le

besoin de célérité et de sécurité ne justifie pas également à toutes

les époques l'existence d'un Droit commercial distinct du Droit

civil et l'on conçoit même qu'à cet égard, il vienne un moment où

la distinction n'a plus de raison d'être.

Les lois civiles devenant de moins en moins formalistes, tenant

de plus en plus compte des besoins de rapidité dans la conclusion

des opérations, taisant même au Droit commercial des emprunts

nombreux (1), le temps approche sans doute où, en dehors des

règles particulières aux institutions spéciales au commerce, les lois

relatives aux rapports entre particuliers seront identiques, qu'ils

soient nés d'opérations commerciales ou d'opérations civiles. Cette

fusion du Droit civil et du Droit commercial est déjà accomplie en

Suisse dans le Code fédéral des obligations de 1881 et en Grande-

Bretagne. Il est appelé par les vœux d'un grand nombre de per-

sonnes, surtout dans les pays étrangers (2).

11. Le Droit commercial est du droit des gens, dans le sens

romain de l'expression (3), c'est-à-dire qu'il s'applique pleinement

auxétrangers. Il n'y a donc pas à s'inquiéter ici de la difficulté

d'interprétation que présente l'article 11 du Code civil, relativement

aux droits désignés sous le nom de droits civils, dont les étrangers

n'ont la jouissance en France que sous la condition de la récipro-

cité diplomatique. Certaines gênes, imposées ordinairement aux

(1) Ch. Lyon-Caen,De l'influence du Droit commercial sur le Droit

civil depuis 1804 (Le Codecivil, Livre du centenaire, I, p. 207et suiv.).
— Conférer Huvelin, L'histoire du Droit commercial, conception,état

général des études (1904).— Consulter, pour l'Allemagne, Riesser, Der

Einfluss handelsrechtlicher Ideen auf den Entwurf eines burgerlichen
Gesetzbuchsfur das deutscheReich. V. la note suivante.

- (2) On peut consulter surnette question:
Dans les Annales de Droit commercial(1893),p. 1 et suiv., LeCodeuni-

que des obligations, par Césare Vivante; Ulisse Manara, Contro un

codiceunico delle obligazioni (Turin) ; AdolfoSacerdoti,Contro un codice

unico delle obligazioni (Padoue); della esistenza autonome del diritto

commerciale (1885);Brasilio Machado, De unifiçao di direito privado
(S. Paolo, Brésil. V., pour la France, Charles Laurent, De la fusion
du Droit civil et du Droit commercial(1903).

(3) Accarias,Précis de Droit romain, I, n, 7; Girard, Manuel élémen-

taire de Droit romain (3eédit.), p. 2,
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étrangers, sont écartées en matière commerciale (1). Ainsi, notre

jurisprudence, qui pose, en principe, que les tribunaux français

sont incompétents pour connaître des procès entre étrangers, admet,

en matière commerciale, leur compétence pour les élrangers lit où

cette compélence existerait s'il s'agissait de Français, en vertu de

l'article 420, C. proc. civ. (2).

12. Du DROITINDUSTRIEL.— On rapproche souvent le Droit

industriel du Droit commercial. Le Droit industriel, dans un sens

large, est le droit propre aux trois grandes branches de l'industrie

indiquées plus haut (n° 3). Les relations que l'industrie tait naître

entre les particuliers, sont ordinairement régies par le Code civil ou

par le Code de commerce ; par suite, l'on réserve plus spécialement

le nom de Droit industriel à l'ensemble des dispositions législatives

réglant les rapports de l'industrie avec les particuliers ou avec

l'État, et ayant souvent, pour but d'apporter des dérogations à la

liberté du travail, en organisant des monopoles ou en conférant a

l'autorité publique le droit d'intervenir pour autoriser et surveiller

l'exercice d'une industrie. Ces dispositions n'ont pas été codifiées

en France; elles touchent à des questions encore très discutées et

ainsi, elles sont exposées à des modifications fréquentes: la codifi-

cation serait, du reste, difficile à raison du peu de lien qui existe

(1) Avant la loi du 5 mars 1895, les étrangers, demandeurs en matière

commercialecontre des Français, jouissaient de la dispense de fournir la

caution judicalum solvi. V. art. 16,C. civ. et ancien art. 423,C. proc. civ.

V. ci-après, nos436à 439.

(2) Ch. req., 22 novembre 1875,S. 1875. 1. 213et J. pal., 1876,514 ; D.
1877.1. 373.V. en ce sens: Féraud-Giraud, De la compétence des tribu-

naux françaispour connaîtredes contestations entreétrangers, p. 29-31.

Nous constatons cette jurisprudence, tout en faisant des réserves sur son

exactitude ; nous n'admettons pas le principe de l'incompétence résultant

de la seule extranéité des parties, mais ce n'est pas le lieu de discuter

ce point. V. plus loin, n° 408. Cf. Glasson,Dela compétencedes tribunaux

françaisentre étrangers. —Le projet de Codede procédure civile, élaboré

par une Commission extra-parlementaire instituée en 1883,reconnaît, en

principe, la compétence des tribunaux français pour les contestations entre

étrangers. V. art. 10 de ce projet et le rapport adressé au Président de la

Républiqueparle Garde des sceaux (Journal officieldu 29décembre 1885).

Déjà, dans notre très ancien Droit, alorsqu'on était le plus dur pour les

étrangers, les biens des commerçants étrangers venant aux foires étaient

affranchis du droit d'aubaine,
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parfois entre les diverses matières. On peut citer comme rentrant

dans le Droit industriel les lois sur les mines, sur la propriété
industrielle (brevets d'invention, dessinset modèles industriels, nom

commercial, marques de fabrique et de commerce), sur les chemins

de fer, sur la condition des ouvriers (livrets, apprentissage, travail

des femmes et des enfants dans les manufactures, coalitions, asso-

ciations et syndicats professionnels, etc.) (1).

Cette branche du droit est distinguée des autres surtout par les

économistes. La plupart des jurisconsultes ont l'habitude de répar-

tir les matières du Droit industriel, soit dans le Droit administratif

(lois sur les mines, le travail des enfants dans les manufactures, etc.),

soit dans le Droit commercial (nom commercial, dessins et modèles

industriels, etc.) (2).

(1) Dansquelques pays étrangers, spécialement en-Allemagne (loi du
21 juin 1869)et en Autriche (loi du 20décembre1859),on a commencéune
sorte de codificationdu Droit industriel. Mais les lois de ces deux pays,

désignéessous le nom de Gewerbeordnungen,sont loin de traiter de toutes
les matières qu'on peut comprendredans cette branche du droit. Ainsi, ces

lois s'occupent bien notamment de l'apprentissage, des livrets d'ouvriers,
du travail des enfants dans les manufactures, etc. ; mais il n'y est question
ni des brevets d'invention, ni des dessins et modèles industriels, etc., qui
forment l'objet de lois spéciales. — Il y a aussi en Hongrie une loi sur

l'industrie du 21 mai 1884 (Annuaire de législation étrangère, 1885,

p. 329).— Les lois industrielles dont il s'agit ont subi des modifications

très nombreuses.

Il est question en France, depuis quelques années, de faire, pour régler
les rapports des patrons et des ouvriers un Codespécial qu'on appelle le

Code du travail et de la Prévoyance sociale. Un projet de loi contenant

les quatre premiers livres de ce Code qui codifie les lois ouvrières a été

déposé par le Ministre du commerce et de l'industrie à la Chambredes

députés le 6 février 1905.Cesquatre livres traitent: 1° des conventions

relatives au travail; 2°de la réglementationdu travail; 3°desgroupements

professionnels; 4° de la juridiction, de la conciliation, de l'arbitrage et de

la représentation professionnelle.Ceprojet a été voté par la Chambredes

députés le 15 avril 1905.Trois autres livres seront consacrés: 1° aux

assurances ouvrières: 2° a la prévoyance; 3°à l'assistance. —V. Revue

des Deux-Mondes,XXV(1905),p. 774 et suiv., le Code du travail, par

Charles Benoist.

(2) L'expression Gewerberecht, qui correspond exactement à celle de

droit industriel, tend à être couramment employée en Allemagne et en

Autriche. —V. Cours de Droit industriel, par Waelbroeck,professeur à
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II. — Notions historiques sur le Commerce et le Droit

commercial.

13. Sans faire ici une histoire complète du commerce ou même

du Droit commercial, il importe de marquer les caractères princi-

paux du commerce aux différentes époques et d'indiquer en même

temps les textes législatifs ou autres qui ont été les sources de la

législation actuelle (1).

14. Du COMMERCEET DUDROITCOMMERCIALDANSL'ANTIQUITÉ.

- Il y a eu dans l'Antiquité des peuples très commerçants, comme

les Phéniciens, les Carthaginois, les Grecs. Sidon, Tyr, Alexan-

drie, Carthage, Rhodes, célèbre par ses lois maritimes (2), Corinthe,

l'Universitéde Gand (2 vol. in-8°,1863).— Renouard, Le Droit industriel

dans ses rapports avec les principes.du Droit civil sur les personnes et
sur les choses(1 vol. in-8°,1860).

(1) Outre les histoires générales du commerce, on consultera avec fruit,
sur le commerceet la législation commerciale de l'antiquité et du Moyen-
Age,de nombreux chapitres de la Collectiondes lois maritimes antérieures
auXVIIIesiècle, de Pardessus. — L'ouvrage de Molinier,Traité de Droit

commercial, dont le premier volume a seul paru, estprécédé d'une intro- -

duction historique développéeet intéressante. V. Pigeonneau,Histoire du
Commercede la France, 2vol., lr» part., Desoriginesà la fin du XVesiècle ;
2epart., La Révolution économique du XVI"siècle; Henri IV et Richelieu
(cet ouvrage ne sera pas achevé par suite de la mort de l'auteur). — Le
traité de Droit commercial de Goldschmidt(Handbuch des Handelsrechts)
(3eédit.) contient une histoire générale du Droit commercial (Universal-

geschichtedes Handelsrechts) , pleine de renseignements, d'indications de
toutes sortes et d'aperçus ingénieux, dans laquelle il est parlé des sources

historiques du Droitcommercial et de l'histoire de chacune des grandes
institutions du commerce. Malheureusementcette grande histoire est de-
meurée inachevée; elle ne va que jusqu'au XVesiècle. Maisle tome lcrde
la 2eédition du mêmeonvrage, contient, sous une forme moins approfon-
die, l'exposé complet du développement historique du Droit commercial

depuis l'antiquité jusqu'à nos jours. V. aussi Thaller, Dela placedu Com-
merce dans l'histoire générale et du Droit commercial dans l'ensemble
des sciences(1892); Huvelin, L'histoire du Droit commercial, conception,
état général des études (1904); Gustave Fagniez, Documents relatifs à
l'histoire de l'industrie et du commerceen France depuis le isiècle avant
J.-C. jusqu'à la fin duXVesiècle.

(2) On trouve dans plusieurs auteurs anciens, notamment dans Stra-

bon, de grands élogesdes lois maritimes des Rhodiens dont les Romains
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Marseille, ont été des places de commerce très importantes. Rome

s'est peu préoccupée du commerce qu'elle laissait aux peuples vain-

cus et de l'industrie qui était aux mains des esclaves. Un peuple,

qui considère la guerre comme le moyen le plus légitime d'acqui-

sition (1), ne peut être un peuple industriel et commerçant. Rome

ne s'enrichissait que par le butin pris à la guerre et par les tributs

imposés aux nations vaincues. Quand la décadence vint, elle ne put

même fournir à sa subsistance ; l'agriculture, autrefois en honneur,

vantée par Cicéron comme l'occupation la plus digne d'un homme

libre (2), fut négligée, et on fut obligé de faire venir de grandes

quantités de blé de Sicile et d'Afrique: outre celle denrée de pre-

mière nécessité, on envoyait à Rome beaucoup d'objets de luxe, tels

que parfums, épiceries, pierreries, pourpre, ivoire, etc.: il faut y

ajouter les esclaves dont le commerce était très imporlant. La do-

mination romaine a favorisé les relations commerciales en faisant

de pays très divers et très éloignés les uns des autres des provinces

d'un seul empire entre lesquelles les communications furent facili-

tées en droit et en fait.

se sont servis.Au XVIesiècle,on a publié un manuscrit,grec intitulé Droit

naval desRhodiens, qui a été regardé comme authentique par beaucoup

d'auteurs,par Vinnius et Yalin,par exemple. Cetteopinion, depuis long-

temps combattue, est définitivementrejetée aujourd'hui; des raisons phi-

lologiques et historiques démontrent qu'il n'y a là qu'un recueil d'usages

nautiques rédigé au Moyen-Age ainsi il y a des renvois à la loi romaine;
certaines dispositionssur des points essentiels sont contraires à des déci-

sions que le Digestedéclareemprunter à la loi Rhodia.Voir la dissertation
-

spéciale de Pardessus, op. cit., 1. I. ch. VI.

(1) Maxime sua esse evedebant quae ex hostibus cepissent,Gaïus, IV,

?16.

(2) Omniumrerum,ex quibus aliquidacquiritur, nihil est agricultura

melius, nihil uberius —nihil homine liberodignius. Plus haut, Cicéron

avait dit: Mercatura, si tenuis est, sordida putanda est; sin magna et

copiosa,multa undique apportans, non est admodum vituperanda (Deoffi-

ciis, I, 42). —Une constitutionde Constantin décide que les sénateurs et

autres grands personnages encourront l'infamie s'ils veulent donner les

droitsd'enfants légitimes aux enfantsqu'ils auraient eus de femmesde con-

ditionvile,esclaves, affranchies,comédiennes,commerçantes(tabernariœ)
L. I, Denaturalibus liberis, V, 27.— Onvoit que les Romainsavaient pour

le commercede détail autant de dédain qu'on France, les aristocrates de

l'ancien régime (n°38).
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15. Ce qui vient d'être dit explique suffisamment pourquoi nous

n'avons qu'une notion incomplète de la législation commerciale de

l'Antiquité. Les peuples les plus commerçants nous ont laissé peu

de documents sur leur droit (l). Ce n'est pas à dire que certaines

institutions commerciales ne remontent pas à l'Antiquilé. On a cru

pouvoir démontrer depuis quelques années que l'origine de plu-

sieurs de ces institutions doit être cherchée dans les pays de l'Orient

(Égypte et Assyrie, etc.): à défaut de textes législatifs, on a eu

recours, pburle démontrer, à des inscriptions et à des manuscrits(2).

Mais nous ne connaissons d'une manière exacte et détaillée que la

législation romaine, cl précisément le commerce n'a jamais eu uu

grand développement chez les Romains (n° 14); les principes ordi-

naires du droit privé étaient, en général, suffisants pour les opéra-

tions du commerce, surtout, grâce à l'influence des règles du droit

des gens dont l'application n'était pas restreinte aux citoyens

romains; il n'y a pas dans les compilations de Justinien une partie

spécialement consacrée à ces opérations. Sans doute, dans les titres

du Digeste où il est traité des divers contrats, certaines règles s'ap-

pliquent plus souvent aux actes inspirés par la spéculation ayant un

caractère commercial, mais il n'y a là rien d'essentiel (3). On ren-

contre cependant aussi des dispositions plus spéciales, par exemple

sur les effets du commerce terrestre ou maritime pratiqué par des

(1) Études sur les antiquités juridiquesd'Athènes, par E. Caillemer

(1865).La première est intitulée: Les institutions commercialesd'Athènes
au siècle de Démosthène; et la seconde Lettres de change et contrats
d'assurances. V. aussi L. Beauchet,Histoire du Droitprivé de la Républi-
que athénienne, IV, p. 82 à 103,des contrats commerciaux; p. 243et suiv.,

prêt à intérêt; p. 272et suiv., prêt à la grosse; p. 367, sociétés commer-

ciales, etc.

(2) V. Eug. Revillout, Cours de Droit égyptien ; Eug. Revillout, Les

obligations en Droit égyptien, avec un appendice sur le Droit de la Chal.

dée,parEug. etVict. Revillout.
On peut lire aussi avec intérêt, au point de vue des idées générales, la

leçon d'ouverture du cours de M. Paul Guiraud, publiée dans la Revue

internationale de l'enseignement (1888,I, p. 225etsuiv.) sous le titre sui-
vant: De l'importance des questionséconomiquesdans l'antiquité. V. Paul

Guiraud,Études économiquessui, l'antiquite (1905).
(3) On trouve des exemples dans les titres consacrés à la vente, aux

vices rédhibitoires, au louage, à la société.
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esclaves ou par des fils de famille à l'égard de leurs maîtres ou de

leurs pères, ou par des personnes sui juris pour le compte de

préposants (1), sur le prêt à la grosse (2), sur le jet maritime et la

contribution aux avaries communes (3), sur la responsabilité de

l'armateur à raison des faits ducapitaineet desgensde l'équipage(4).

On remorquera que ces dispositions se rapportent presque exclusi-

vement au commerce de mer (oj; cela lient à ce que les opéra-

tions maritimes surtout ont des caractères nettement tranchés qui

les distinguent des opérations ordinaires et qui font que les-principes

généraux du droit ne suffisent pas pour les régir llo7). Au Moyen-

Age, ce sont les usages du commerce maritime qu'on commença à

recueillir (nos23 et 24).

Si nous ne trouvons pas une législation commerciale proprement

dite dans les compilations romaines, le Droit romain n'en a pas

moins exercé une certaine influence sur la formation et le dévelop-

pement du Droit commercial moderne; les jurisconsultes du Moyen-

Age se servirent plus ou moins heureusement des principes qu'ils

trouvèrent dans le Droit romain pour édifier leurs théories sur les

matières commerciales non prévues par le droit positif.

16. Du COMMERCEAU MOYEN-AGE.— Par suite de la chute de

l'Empire d'Occident (476 après J.-C.), du désordre et de l'anarchie

qui en furent les conséquences, le commerce se trouva singulière-

mentrestreint dans son action. La plupart des peuples de l'Europe,

unis par leur sujétion commune à Rome, furent brusquement sépa-

rés. Les relations, déjà difficiles dans l'intérieur d'un même État,

(1) Dig.XIV, 1, De exercitoria actiolle ; XIV, 3, De institoria actione;
XIV, 4, Detributoria actione. —Codede Justinien. De exercitoria et ins-

titoria actione,IV,25.

(2)Dig. XXII, 2, De nautico fœnore ; Code,IV, 33, id.

(3) Dig. XIV,2, De legeRhodiâ dejactu.

(4) Dig. IV,9, Nautoe,caupones,stabularii ut recepta restituant; XLVII,

5, Furti adversusnautas, etc.

(5) Dans la Collectiondes lois maritimes antérieures ait xvine siècle

publiée par Pardessus, on trouve tous les textes du Droit romain qui, de

près ou de loin, touchent au commerce maritime (1,p. 85-132),ainsi que
des conjectures au profit du 53*livre des Basiliquesqui était consacréà

cette malière etqui fut perdu.
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furent presque impossibles entre États différents; les communica-

tions maritimes furent fréquemment troublées par la piraterie.

Cependant, en France, quand les Mérovingiens eurent assis leur

pouvoir, le commerce prit de bonne heure une certaine importance,

surtout dans le Midi, où Marseille, Arles, Narbonne devinrentfloris-

santes. Ces villes nouèrent avec le Levant des relations qui se

développèrent sous Charlemagne (1), à partir duquel les Européens

furent, dit-on, connus dans les pays orientaux sous le nom de

Francs.

17. Les communications, facilitées par l'extension de la domina-

tion carolingienne, furent bientôt arrêtées dans leur essor par le

morcellement résultant de la féodalité. Les habitants des nombreux

petits États qui (se
formèrent alors, étaient plus séparés que ne

l'avaient été ceux d'un grand État comme l'Empire de Charlemagne.

Ils vivaient exclusivement chez eux et étaient disposés à traiter les

étrangers comme des ennemis. Deplus, à cette époque, c'est la pro-

priété foncière qui domine exclusivement; l'homme est en quelque ,

sorte subordonné à la terre qui lui assigne sa condition. C'est seule-

ment peu à peu que le commerce et l'industrie donneront de grands

développements à la propriété mobilière, faciliteront l'émancipation

des individus et des villes, provoqueront le mouvement communal

et la formationdu Tiers-Élat (2).

18. Les Croisades eurent une grande influence sur ce développe-

ment (3). On a pu dire qu'elles furent, pour le XIIe siècle, ce que

devaient être, pour le XVIe,la découverte de la route des Indes et

celle des deux Amériques (4). Outre les conséquences produites

dans l'intérieur de chaque État par l'appauvrissement de la noblesse

qui emprunta aux commerçants, engagea ou vendit ses terres pour

se rendre aux expéditions d'outre-mer, elles eurent des résultats

directs qui intéressent le commerce. Les mers d'Orient furent explo-

(1)On sait qu'il envoya une ambassade au calife Haroun-al-Raschid.

(2) V, Pigeonneau, op. cit., p. 91 et suiv., La France féodale jusqu'à
l'époquedescroisades.

(3)Voir un chapitre intéressant de l'Histoire de l'économiepolitique,
de Blanqui,I, ch. XIX.

(4) Pigeonneau, op. cit., I, p. 129.
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rées par des navigateurs de tous les pays, de Lubeck et de Brême,

comme de Marseille, de Venise el de Gênes, qui se rencontrèrent

ainsi et apprirent a se connaître. La police des mers fut mieuxfaite,

la navigation rendue plus sûre, la construction des navires perfec-

tionnée. Des relations régulières s'établirent entre les divers pays

et on ne larda pas à sentir le besoin de règles uniformes. Des pro-

cédés industriels furent empruntés aux Grecs et aux Sarrasins pour

le travail des tissus et des métaux, pour les verreries, etc. Des

plantes utiles, comme le maïs, furent inlroduiles en Occident.

19. Le commerce prit surtout une grande extension dans les

villes italiennes (Venise, Gênes, Florence, etc., auxquelles il donna

la richesse el l'indépendance. C'est chez elles que se formèrent les

premières coutumes commerciales souvent constatées dans des sta-

tuts locaux (1) ; on leur doit plusieurs institutions ou procédés uti-

les au commerce, el le Droit commercial y resta toujours en hon-

neur (2). Les-villes du nord de l'Europe s'organisèrent de bonne

heure pour se prêter une assistance réciproque contre les dangers

que l'état rudimentaire des relations inlernalionales faisait courir

alors à ceux qui sortaient des bornes resserrées de leur pays pour

trafiquer à l'étranger (3). Du reste, l'idée d'associalion joue le plus

(1) Lastig, Entwickelungswegedes Handelsrechts.

(2)Voir Frémery, Etudes de Droit commercial, ch. II, des sourcesdu

Droit commercial.

(3) Riende plus curieux, maismalheureusementde plus compliqué,que
l'histoire de la célèbre ligue hanséatique, que l'on considèreles rapports
des membres dela ligue entre eux ou leurs rapports avec les étrangers.

C'était la réunion d'un grand nombre de villes, séparées les unes des

autres par des pays quelquefois hostiles, ne jouissant pas toujours d'une

grande indépendance; il n'était pas facile de relier ceséléments disparates

et épars. Sans doute on n'arriva jamais à constituer une autorité cen-

trale bien énergique; néanmoins, l'associationfut puissante et rendit de

grands services à ses membres. Quant aux rapports de la ligue avec les

pays étrangers, on les a justement comparés à ceux que les Européens

entretiennent actuellement avec la Chine. Elle avait des comptoirs,com-

posés de bàtiments isoléset formant un quartier distinct; ces comptoirs

étaient sous la direction d'un magistrat nommé par la ligue qui était

chargé des rapports avec l'autorité locale.V. Blanqui,op. cit., I, ch. XVI;

Pardessus, op. cit., II, 435etsuiv. ; Worms. Histoire commercialede la

ligue hanséatique (Paris, 1864). — Sur les diverses hanses françaises,

V. Pigeonneau, op. cit., p. 113et suiv.
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BRonCOMMERCIAL,4*édit. I -2

grand rôle dans le commerce du Moyen-Age: ceux qui exercent la

même profession, la même industrie, s'associent, se forment en

corporation, pour avoir plus de force, afin de défendre leurs droits

et de résister à l'oppression. On verra plus loin avec quelque détail

ce qu'ont été les corporations dans l'ancienne France et le rôle

qu'elles ont joué dans l'histoire du commerce et de l'industrie (J).

V. nns32et suiv.

20. Au Moyen-Age, les foires ontune grande importance (foires

de Champagne, du Lendit, de Notre-Dame du Puy, en France), qui

tenait à la difficulté, surtout au peu de sûreté des voies de commu-

nication ces foires servaient de rendez-vous aux acheteurs et aux

vendeurs d'abord du même pays, puis de pays souvent éloignés. Des

mesures nombreuses furent prises pour les favoriser, soit en proté-

geant ceux qui s'y rendaient, soit en assurant l'exécution des mar-

chés quis'y concluaient (2).

21. Deux traits du commerce du Moyen-Age,dignes d'être remar-

qués spécialement, sont le caractère du commerce de banque et la

situation des Juifs et des Lombards.

La très grande diversité des monnaies,leurs altérations fréquentes

par les souverains eux-mêmes rendaientla tâche des banquiers ou

changeurs beaucoup plus délicate qu'elle ne l'est aujourd'hui. Pour

les opérations de banque proprement dites, ils avaient à lutter contre

d'autres obstacles : la prohibition du prêt à intérêt empruntée au

Droit canonique,les difficultés et les risques du transport des fonds.

(1) Un document important qui se réfère aux corporations du Moyen-
Age est le Registre des métiers de Paris, rédigé sous saint Louis püli
Etienne Boilcau,prévôt de Paris: il avait été préparé par une grande
enquête destinée à constater les coutumes, tradilions et pratiques du
commerce et de l'industrie. Voir, sur cette époque, les Etudessur l'indus-
tiie et la classe industrielle à Paris au XIII"et au XIV.siècle, par Gustave
Fagniez, 1vol. in-8, 1871.

(2)Huvelin, Essai historique sur le droit des marchés et foires (1897).
Voir à la table duRecueil général des anciennes lois françaises d'Isam-
bert, v" Foires, la longue série des ordonnances relatives aux foires.
V. aussi les détails intéressants donnés sur les foires par Pigeonneau,
/Op.cit., p. 205et suiv.
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les lois de certains pays prohibant la sortie des métaux précieux; la

lettre de change devait les aider à les surmonter (1).

Les Juifs furent les commerçants les plus actifs etles plus ingé-

nieux, par la raison bien simple que le commerce étaitla seule occu-

pation qui lpur fût permise et que la richesse mobilière étaitla seule

qui leur fût accessible. Leur dispersion, les relations qu'ils entrete-

naient les uns avec les autres, leur faisaient connaître exactement

les besoins et les ressources des divers pays; les dangers qui les

menaçaient incessamment, les forçaient à s'ingénier pour rendre

leur fortune très mobile; aussi perfectionnèrent-ils les procédés

commerciaux et tirèrent-ils promptement parti de la lettre de

change, s'ils ne l'inventèrent pas (2).

Dès le XIIe siècle, apparaissent des marchands italiens d'origines

diverses, désignés d'abord sous les noms d'iltram on tains et de

Transalpins, confondus ensuite sous le nom de Lombards. Comme

les Juifs, les Lombards faisaient la banque, prêtaient à intérêts et

se livraient au commerce notamment des objets d'orfévrerie et des

pierres précieuses (3 comme eux, les Lombards furent souvent

l'objet d'expulsions et de confiscations arbitraires. Mais ils avaient

sur les Juifs l'avantage de n'être pas serfs et mainmortables, d'avoir

une patrie et de n 'être pas mis hors la loi en raison de leur reli-

gion (4).

22. Du DROITCOMMERCIALAU MOYEN-AGE.- On peut y faire

rentrer des documents très divers se référant à l'exercice du com-

merce ou de l'industrie pour les protéger ou les réglementer (con-

cessions de privilèges par les rois, les seigneurs ou les villes, à cer-

taines corporations, etc.). Les seuls à mentionner ici ont trait aux

(1) Sur le commerce de banque au Moyen-Age,voir Molinier,Introduc-

tion, XXXVIet XXXVII.

(2) Blanqui, op. cit., ch. XV. — Pigeonneau,op. cit., I, p. 126et 127,

231 et s., 242 et s., 248 et s.

(3) Ordonnancesde 1269et de 1274.

(4) La langue allemande a conservé des expressions qui rappellent les

opérations auxquelles les Lombards se livraient: Lombard-Darlehn,prêt

sur gage; der Lombardverkehr einer Bank, les avances sur titres d'une

banque.
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contrats et opérations du commerce et rentrent ainsi dans le Droit

commercial proprement dit. Pendant longtemps, le Droit romain et

la coutume servirent seuls de guide; puis, les relations se multi-

pliant et augmentant d'importance, on songea à poser des règles

précises, ou, tout au moins, à mettre des coutumes par écrit pour évi-

ter les difficultés que présente toujours la constatation d'un droit

purement coutumier. C'est pour le commerce de mer que ce besoin

de fixité se fît particulièrement sentir; c'est pour lui quefurent rédi-

gés plusieurs recueils importants. Malheureusement, la plus grande

incertitude règne encore sur l'origine, sur le caractère et sur l'épo-

que de la rédaction de ces recueils (1).

23. Le plus important de ces documents est le Consulat de la

mer, c'est-à-dire l'ensemble des règles que devaient suivre les juges

des matières maritimes, le mot consuls étant employé depuis long-

temps pour désigner les juges de commerce (2). C'est un recueil

sans ordre, comprenant 297 chapitres, mais les 45 premiers sont

uniquement relatifs à l'élection des juges-consuls de Valence et à la

procédure à suivre devant eux. Il constate le Droit maritime en

vigueur dans la Méditerranée et il a joui de la plus grande autorité :

Consulatus maris, in materiis maritimis, tanquam universalis con-

suetudu habens vim legis, inviolabiliter attendenda est apud omnes

provinciaset nationes, disait encore Casaregisau XVlIlCsiècle.

On n'est d'accord ni sur la date, ni sur le lieu, ni sur la langue,

ni sur le caractère de la rédaction originale. Les opinions varient,

quant à la date, de la finduXIe siècle au commencement du xv. siècle:

des auteurs penchent pour la fin du XIe siècle, Pardessus pour le

(1) Ontrouve sur chacun de ces recueils des dissertations très complètes
dans la Collection des lois maritimes antérieures au XVIIesiècle, publiée
par Pardessus, et dans Travers Twiss, Black book of the admiralty.
V. aussi Arthur Desjardins, Traité de Droit commercial maritime,
Introduction historique à l'étude du Droit commercial maritime.

(2) « En la mer du Levant, les juges de la marine ont retenu le nom de-
consuls. Voilàpourquoi la juridiction qui était de la compétence de cette

espèce de magistrats maritimes, fut appelée consulat, nom qu'elle porte
encore dans plusieurs villes maritimes d'Espagne et d'Italie. On dut aussi
donner le nom de consulat aux lois qui servirent de règles à ceux qui
avaient recours à cette juridiction et l'étendre même aulivre qui contenait
ces mêmes lois. » Azuni, Droit maritime de l'Europe (1805).

i
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XIIIe siècle. Plusieurs villes s'en disputent l'honneur, mais il n'y a

vraiment à hésiter qu'entre Marseille et Barcelone et les plus gran-
des probabilités sont pour celte dernière ville, où le Consulat dut

être rédigé en langue catalane (1). Enfin, bien que des auteurs aient

pensé qu'il avait été composé sur l'ordre des rois d'Aragon et

sanctionné par divers souverains, ce n'est, selon toute vraisem-

blance, qu'un coutumier; on n'y trouve, en effet, aucun caractère

de commandement, maisdes définitions, des exemples, des raisons,

comme dans une œuvre doctrinale où l' on constate et où l'on expli-

que en même temps les usages existants. Aussi se tromperait-on.

selon nous, en considérant le Consulat dela mer comme la première

codification du Droit commercial (2).

24. Le droit eu vigueur dans l'Océan eut sa formule dans le

recueil intitulé Jugementsou Rôlesd'Oléron, qui soulèveles mêmes

difficultés. Clairac, auteur d'un ouvrage sur les Us et coutumesde

la met', publié en 1647, en indique ainsi l'origine: « Au même

« temps où les coutumes de la mer du Levant, insérées au livre du

« Consulat de la mer, furent en vogue et en crédit par tout l'Orient.

« la reine Eléonore, duchesse de Guyenne, de retour de la terre

«. sainte, fit dresser le premier projet des jugements intitulés Rôles

« d'Oléron, du nom de son île bien-aimée, pour servir de lois dans

« l'Océan. » Cette histoire, bien qu'acceptée par des auteurs consi-

dérables, comme Valin, Emérigon, etc., est aujourd'hui générale-

ment rejetée. Suivant Pardessus, on ne peut y voir un recueil émané

de l'autorité souveraine pour deux raisons. Ces sortes d'actes por-

tent toujours le nom du prince ou du corps qui les promulgue : à

n'y a rien de pareil dans les rôles d'Oléron, la teneur même des

articles prouve que c'est une collection d'actes de notoriété attestant

la jurisprudence sur des points donnés: chacun se termine ainsi:

(1) Pardessus en a publié pour la première fois une traduction com-

plète. —On peut aussi consulter l'introduction du traducteur Santiago
Olivay Bridgman,Resenade las leyes mercantiles vigentesen los princi-

pales estadosde Europa y America, por Ch.Lyon-Caen.

(2)M.Olivay Bridgmanest tombé dans cette erreur dans l'iutl'oduelioli

citée à la note précédente. V. Glasson,Le premier Code de commerce

(Bulletin de l'Académiedessciencesmoralesetpolitiques,1888); F. Daguin,

Bulletin dela Sociétéde législation comparée(1888),p. 337et 338.
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et ceest le jugementen ce cas. Comment du reste expliquer sans

cela le litre même donné au recueil? Le nom de rôles ou rooles doit

venir de ce que les jugements s'écrivaient sur des rouleaux de par-

chemin. Le lieude la rédaction primitive n'est pas connu. Rien dans

le contenu n'est spécial a Oléron; peut-être une ancienne copie

avait-elle été certifiée par un fonctionnaire de cette île. Les Anglais

prétendent que ce recueil a une origine anglaise, mais cette opinion

n'est guère admise que par eux. La date de la composition semble

devoir être fixée au XIIeou auXIIUCsiècle. Quoi qu'il en soit de tous

ces points obscurs et plus importants pour des historiens que pour

des jurisconsultes, ce qui est certain, c'est que ce recueil eut une

grandeautorité danstout l'Océan; plusieurs peuples l'adoptèrent ou

le reproduisirent avec quelques modifications. On peut citer: les

Jugements de Damme et lois de Westcapelle (deux villes très com-

merçantes au Moyen-Age), qui sont la traduction des rôles d'Oléron

pour les Pays-Bas méridionaux; le Droit maritime de Wisby ou

recueil de coutumes observées sur les côtes de la Baltique (les déci-

sions sont empruntées aux rôles d'Oléron et au consulatde la mer) ;

les Recès dela hanse teutonique, rédigés au XVIesiècle.

25. Enfin, il faut signaler un recueil rédigé à Rouen,au XVIe siècle,

par un auteur resté inconnu, le Guidon de la mer. L'édition de 1607

porte que l'ouvrage est publié derechef; c'est la seule indication un

peu précise qu'on ait sur la date. Ce recueil ne s'occupe pas de l'en-

semble du Droit maritime, il traite spécialement du contrat d'assu-

rance, dont l'usage, sans doute, s'était développé depuis la confec-

tion des recueils précédents qui n'en font pas mention; il contient

aussi des détails sur quelques autres matières, comme les prises,

les représailles, le contrat à la grosse. Les règles sont exposées avec

beaucoup de clarté et de bon sens; aussi les rédacteurs de la grande

Ordonnance de 1681 sur la marine s'en sont-ils approprié la plus

grande partie (n° 31).

26. Du COMMERCEET DU DROITCOMMERCIALDANSLES TEMPS

MODERNESJUSQU'ALA RÉVOLUTIONDE 1789. — Au commence-

ment de cette période, deux événements, la découverte d'un passage

aux Indes par le cap de Bonne-Espérance et celle de l'Amérique,
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ouvrirent au « commerce des roules et des régions inconnues, dépla-
« cèrent tous les intérêts, créèrent des positions nouvelles, délrui-

« sirent les anciennes el changèrentla facedu monde» (l).LaMédi-

terranée cessa d'être le cenlre exclusif des intérêts commerciaux;

la prospérité des villes italiennes, déjà atteinte par la chute deGons-

lanlinople, déclina rapidement et l'influence passa aux Etats occi-

dentaux, à l'Espagne et au Portugal d'abord, qui se signalèrent par

la hardiesse heureuse de leurs navigateurs, à la France, à la Hol-

lande el à la Grande-Bretagne ensuite. C'est à la fin du xve siècle

que des colonies sont fondées et que commence à se former le sys-

tèmeou pacte colonialqui devait jusqu'à nos jours régir les rapports

entre les colonies et la métropole (2).

27. En France, le commerce prit un développement de plus en

plus grand. De nombreuses Ordonnances s'en occupèrent, elles le

gênèrent souvent de bien des manières, mars leur multiplicité même

indique l'importance du sujet. Tous les souverains et tous les minis-

tres ne furent pas également convaincus de la nécessité de protéger

le commerce et l'industrie. Les préférences de Sully étaient pour

l'agriculture et, sous le règne de Henri IV, le commerce, favorisé

par le rétablissement de la paix religieuse dans le Royaume, profita

surtout d'une façon indirecte desprogrès de l'agricultureet de l'indus-

trie ; cependant Laffemas, qui fut contrôleur général du commerce,

se consacra aux réformes que le commerce paraissait. exiger (3).

Colbert, au contraire, s' efforçapar lousles moyens de favoriser l'essor

du commerce el de l'industrie nationale.Il eut recours pour cela à un

ensemblede procédés qui conslituentce qu'on aappellé le colbertisme.

Ils impliquaient en général, une réglementation étroite et un esprit

.protectionniste très accentué. Il était réservé à l'avenir dé trouver la

meilleure solution, qui est de donner la plus grande liberté au tra-

vail, quelles que soient les formes sous lesquelles il se manifeste.

(1)V. Pardessus, Discours sur l'origine et les progrès de la législation
et de la jurisprudence commerciale.

(2)Voir sur lo pacte colonial qu'ont supprimé la loi du 3juillet1861 et

Je décret du 9 juillet 1869,Traité de Drditcommercial, V, n°12.

(3) G. Fagniez, L'Economiesocialede la France sous Henri IV(spécia-
lement p. 163à 366).V. Pigeonneau,op. cit., II, p. 272 et suiv.
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C'est l'idée qui a prévalu, eu partie au moins, grâce à la Révolution

de 1789 et qui a reçu un épanouissement plus complet au

xixe siècle.

28. — Les monuments législatifs les plus importants de cette

période nous intéressent particulièrement; ils sont les sources

directes de la législation actuelle. Il est utile de remarquer d'abord

.qu'à partir du xvie siècle, la Monarchie française ayant centralisé

tous, les pouvoirs et étant devenue très jalouse de son autorité, ce

ne sont plus ni des coutumiers ni des statuts locaux qu'on rencon-

tre; c'est par des actes royaux (Ordonnances, édits, déclarations)

que le droit se développe désormais. Un des plus importants est

J'édit de novembre 1563, œuvre du chancelier de l'IIospital, qui

crée la juridiction des juges et consuls de Paris et règle leur com-

pétence. Le roi déclare dans le préambule qu'il l'a rendu sur la

requête à lui adressée par les marchands de sa bonne ville de Paris,

pour le bien public et abréviation de tous frais et différends entre

marchands qui doivent négocier ensemble de bonne foy, sans être

adstraints aux subiilitez des lois et ordonnances. Les principes

essentiels de la juridiction commerciale actuelle sont déjà dans cet

édit mémorable, dont l'œuvre eut plus d'une fois besoin d'être pro-

tégée contre les attaques de la juridiction civile (1). Y. n° 328.

29. Sous Louis XIV, se produisit un mouvement législatif consi-

dérable. Colbert donna une vigoureuse impulsion à la marine, au

commerce, à l'industrie, et fit rendre une série d'Ordonnances à ce

sujet (2). Il y en a deux qui, pour le jurisconsulte, priment toutes

les autres, celle de 1673 sur le commerce et celle de 1681 sur la

marine. Ces Ordonnances, qui étaient de véritables Codes, assurent

à la France l'honneur d'avoir eu la première codification du Droit

commercial (3).

(1) Glasson,Lesjuges et consuls des marchands.

(2) Histoire de Colbert, par P. Clément.Voiraussi le résumé de l'œuvre
-deColbertdans l'Histoire deFrance d'Henri Martin, XIII, 110-154.

(3) Il a été indiqué plus haut (note 2 de la page 20)que cet honneur a
été revendique à tort pour la Catalogne. C'est à tort aussi que M. Gold-
schmidt (Handbuchdes Handelsrechts,I, p. 55)dit que l'allgemeinesLand-
recht de 1794contient la première codification du Droit commercial faite
dans le monde. V., sur ce point, Glasson, Le premier Codede commerce

(Bulletin de l'Académiedes sciencesmorales et politiques, 1888).
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30. Dans le préambule de l'Ordonnancede mars 1673,Louis XIV

après avoir rappelé ses efforts pour rendre le commerce florissant

dans son royaume, dit qu'il a cru nécessaire de faire des règlements:

capables d'assurer parmi les négociants la bonne foi contre la

fraude et de prévenir les obstacles quiles détournent de leur emploi

par la longueur des procès. L'Ordonnance est divisée en douze-

litres, en général assez courts, consacrés aux matières les plus-

importantes du commerce: c'est la matière des lettres de change-

qui est la plus développée, c'est celle des faillites qui laisse le plus
à désirer ( 1 ). L'ordresuivi est à peu près celui qui a été adopté dans

le Code de commerce actuel: beaucoup de dispositions de ce Code-

ont été empruntées à l'Ordonnance. Ce qui a fait le succès de celle--

ci, c'est qu'elle avait été préparée par une enquête sérieuse faite

auprès des principaux commerçants. Jacques Savary (2), ancien.

négociant, fut un des commissaires chargés de la rédaction défini-

tive, et sa collaboration fut assez importante pour que quelquefois.

(l)Ellc a été complétée ou modifiéepar une série d'Ordonnances ou de
Déclarations du commencement du xvin" siècle. On a fait ressortir la dis-

position qui punissait de mort la banqueroute frauduleuse, en oubliant

qu'il n'y avait guère là qu'une conséquencede la législation d'alors sur le

vol; du reste, suivant Jousse, les tribunaux n'appliquaient pas cette peine.
V. Traitéde Droit commercial,VII, n° 8.

(2) Savary, qui vécut de 1622à 1693,avait travaillé d'abord chez un pro-
cureur et un notaire, puis fait son apprentissage pour être reçu dans le

corps des merciers; après y avoir été admis et avoir assez rapidement
fait sa fortune, il s'occupa de finances. La réputation qu'il s'était acquise
dans le commerce.fit qu'on lui demanda des mémoires sur le travail pro-

jeté dès 1670; « ses mémoires n'ayant pas déplu, il fut mis au conseil de

la réforme, où il se distingua tellement par la solidité de ses avis et par_m.
fermeté à s'opposer aux adoucissements dangereux que l'intérêt inspirait

quelquefois sur certains articles, que presque tous ayant été dressés sur

ses observations, M. Pussort, qui était le président de la commission,n'ap-

pelait ordinairement cette Ordonnanceque le CodeSavary ». Nousemprun-
tons ces détails à une notice biographique insérée en tête d'un ouvrage de

Savary, qui eut un grand succès en France et à l'étranger, le Parfait

Négociant, dont la première édition parut en 1675.C'est, comme l'auteur-

l'explique très bien, un ouvrage tout pratique destiné à ceux qui veulent

embrasser la profession mercantile et qui contient plus de renseignements

professionnels et de conseils moraux que de notions juridiques. On y

joint ordinairement un volume contenant des parères ou les avis et con-

seils donnés par Savary sur les plus importantes matières du commerce..
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on appelât l'Ordonnance de 1673 le Code Savary; dans
-
l'usage, on

disait le Codemarchand.

Cette Ordonnance n'a suscité aucun travail d'une grande valeur

scienlifique. Jousse (1), conseiller au présidial d'Orléans, en a publié

un commentaire exégétique que l'on consulte encore avec fruit; il

est clair et judicieux, mais un peu superficiel. Bornier (2) et Bou-

laric (3) l'ont également annotée, mais très sommairement. Les.

ouvrages les plus remarquables se rattachant à l'Ordonnance de

1673 sont des commentaires sur des matières spéciales, comme

celui de Dupuy de la Serra sur les lettres de change (4), de Pothier

sur les sociétés et le contrat de change. Enfin, Toubeau (5) a publié

sous le titre Les institutes du Droit consulaire ouïes éléments de

la jurisprudence des marchands, un traité pratique sur l'ensemble.

des matières commerciales.

31. L'Ordonnance de la marine d'août 1681 est encore plus

importante que la précédente. Elle a un objet très étendu que le

préambule fait bien connaître: « Nous avons estimé que, pour ne

« rien laisser à désirer au bien de la navigation et du commerce, il

« était important de fixer la juridiction des contrats maritimes, jus-

« qu'à présent incertaine, de régler la juridiction des officiers de

« l'amirauté et les principaux devoirs des gens de mer et d'établir

« une bonne police dans les ports, côtes et rades qui sont dans

« l'étendue de notre domination. » Elle comprend ainsi le Droit

maritime public et privé (no 9). Elle est divisée en cinq livres sub-

(1) Nouveau Commentaire sur l'Ordonnance du commerce,1 vol. in-12,
souvent réédité.

(2) Ordonnance de Louis XIV sur le commerce,enrichie d'annotations
et de décisions importantes, parPhilippe Bornier, lieutenant particulier en
la sénéchciusséede Montpellier,1 vol. in-12.

(3)Explication de l'Ordonnance de Louis XIV concernant le commerce-

(Toulouse, 1743).
(4) Cet ouvrage, intitulé ded'art des lettres de change suivant l'ordre

des pluscélèbres places de FEurope, a été publié en 1693et traduit dans-

plusieurs langues. On le trouve notamment à la suite de l'édition de l'Or-
donnance du commerce de 1673publiée avec le commentaire de Jousse
par M. Bécane(1841*.

(5) Prévôt des marchands et échevin de Bourges. —La seconde édition
de cet ouvrage, publiéepar le fils de l'auteur, est de 1700.
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divisés en Litres. Elle fut précédée d'enquêtes dans les porls, puis

préparée par une commission qui y travailla dix ans; on ne sait pas
d'une manière sûre le nom de son rédacteur, mais il est probable

que ce fut Levayer de Boutigny, longtemps avocat, puis maître des

requêtes. Cette Ordonnance, qui, suivant Valin, « est sans contredit
la plus belle de toutes celles de Louis XIV). fut accueillie avec

admiration en France et dans toute r Europe; la plus grande partie

, -de ses dispositions sont encore en vigueur ou ont passé, légèrement

modifiées, dans des règlements postérieurs. Elle a exercé sur les

législations des pays étrangers une influence encore plus considéra-

ble que l'Ordonnance de 1673.

Yalin a publié un commentaire de cette Ordonnance qui fait auto-

rité (I): il a été avocat, puis procureur du Roi à l'Amirauté de

La Rochelle. La partie des assurances, qui laissail à désirer dans le

commentaire de Valill, a été traitée d'une manière supérieure par

Einérigon, avocat de Marseille (2). Potliiera aussi laissé quelques

ouvrages sur le Droit maritime, mais qui sont loin de valoir ceux

qu'il a consacrés au Droit civil (3).

31 bis. Aux XVIe,XVIIeet XVIIIesiècles, des jurisconsultes d'une

grande valeur ont, en Italie (n° 19), composé des ouvrages de Droit

commercial qui sont encore aujourd'hui utilement consultés. On

peut citer les suivants:

Stracclta, né à Ancône, donna de nombreuses consultations, fut

chargé de plusieurs ambassades sous le règne de Jules III et publia

principalement un grand ouvrage, Tractatus de mercatarâ seu mer-

,catore, composé de 1550 à 1555.

U) Nouveau*Commentaire sur l'Ordonnance de la marine (1762),2 vol.

in 4°. Avant l'ouvrage de Valin avait été publié un commentaire abrégé de

l'Ordonnance de 1681dont l'auteur n'est pas connu.

(2) Traité des assurances et des contrats à la grosse, 2 vol. in-4° (Mar-

seille, 1784); il a été réimprimé en 1826par Boulay-Paty. Quelques années

-avant, Emérigon avait publié un commentaire général de l'Ordonnance

de 1681. On remarque dans Valin et dans Emérigon des tendances diffé-

rentes qu'on prétend expliquer par l'influence des Jugements d'Oléron et

par celle du Consulat de la mer.

(3) Traités du contrat d'assurance, du prêt à la grosse, du louage mari-

lime.
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Sigismond Scaccia, de Gênes, avocat à Rome, composa, au

XVIIesiècle, de nombreux ouvrages, spécialement le traité intitulé :

Traciatus de commerciis et cambio (1618). t

Casaregis, né k Gènes le 8 août 1670" enseigna le droit dans,

cette ville et fut successivement auditeur de la Rote de Sienne et de

la Rote de Florence. Il mourut dans cette dernière ville le 9 août

1737. Son principal ouvrage est intitulé Discursus legales de com-

mercio.

32. Quelque soin qui eût été apporté à la confection des Ordon-

nances de Louis XIV, elles n'avaient pu échapper à l'influence du

temps; quelques-unes de leurs dispositions étaient tombées en

désuétude, d'autres avaient été modifiées par de nombreuses

ordonnances postérieures: il y avait eu aussi des lacunes à com-

bler. Il était devenu assez difficile de combiner ces divers éléments,

,et on se plaignait de l'obscurité de la législation commerciale. En

1787, une commission fut nommée pour en préparer la revision;

mais son travail (1) fut mis de côté par suite de la gravité des

événements politiques -qui survinrent bientôt; c'est seulement vingt

ans après que la refonte du Droit commercial devait aboutir (no 42).

Avant d'examiner l'influence de la Révolution sur les lois qui régis-

sent le commerce et l'industrie, il faut faire un retour en arrière et

exposer le régime auquel ils étaient soumis avant 1789.

33. Du RÉGIMEDES CORPORATIONS.DES JURANDESETDESMAI-

TRISES.— On trouve des marchands et artisans organisés en corpo-

rations dans les temps les plus reculés de notre histoire; ils eurent

particulièrement besoin de se réunir et de s'associer au Moyen-Age,

pour se soutenir mutuellement contre les exactions et les violences

qui les menaçaient de toutes parts (no 19); l'individu aurait été for-

cément brisé dans la lutte contre les privilégiés de toute sorte; la

corporation seule pouvait vivre en se faisant à son tour accorler des

privilèges, puisqu'à cette époque, comme on l'a très bien dit, les

libertés les moins contestables, mises sans cesse en contestation,

(1)Cetravail imprimé formeun volume in-4°.—Quelques-unsdesprocès-
verbaux de la Commissionqui prépara la revisionde l'Ordonnancede 167S
existent aux Archives nationales.
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avaient besoin d'être accordées en franchise et garanties par des

chartes (1). La corporaliondevail changer de nalure avecle temps,
devenir oppressive à son tour. de telle sorte qu'après avoir favorisé

la liberté du travail,elle fut supprimée dès que celle liberté fut pro-

clamée parla loi. Il est impossible d'entrer ici dans les détails de

cette transformation, qui se rattachent spécialement à l'hisloire de

l'industrie ou de-l'économie politique: on doit se borner à donner

une idée de ce qu'était dans son dernier étal le régime des corpora-

tions (2i.

34. Les différents commerces ou métiers étaient répartis entre un

certain nombre de communautés. Chaque communauté jouait un

triple rôle, comme corps de rnéÛer, comme confrérie religieuse et

comme société de secours; elle ne doit être considérée ici qu'au

premier point de vuei3). Un corps de métier ne comprenait pas

tous ceux qui exerçaient un métier, mais seulement les maîtres, et

ne devenait pas maître qui voulait. Quelquefois, le nombre des maî-

tres était limité 14"); même en l'absence d'une limitation, il fallait,

pour devenir maître, remplir une foule de conditions compliquées

et onéreuses : être d'abord apprenti pendant un temps dont la durée

était déterminée par les règlements, abstraction faite des aptitudes

individuelles: être ensuite compagnon pendant un temps également

tixe, puis faire un ('lier-d'œuvre et être admis parla corporation, qui

voyait, en généra], avec déplaisir l'arrivée d'un concurrent: au com-

mencement ou à la fin de ces diverses périodes, il y avaita payer

des droits élevés ("0. Les fils et les gendres de maîtres étaient dis-

(1) Renouard, Traité des brevets d'invention, p. 43.

(2) L'expose complet de ce régime a été fait d'une manière très remar-

quable par M. E. Levasseur dansson Histoire des classes ouvrières enquable par M. l~'
Le%@ass(,,urdans-,on

Hiçtoire des classes ouvrièr es en

FrancedepuisJules Césarjusqu'à la Révolution, 2 voL in8"(2° éd., 1900

et 1901).

(3)Voir les curieux détails donnés par M. Levasseursur la puissante

corporation des orfèvres, Histoire des classes ouvrières et de l'industrie

en France avant 1789 (2"éd.), I, p. 724et suiv.

(4) Depuis le xvi' siècle, le nombre des maîtres orfèvres à Paris avait été

fixé à 300.

(5)M. Levasseur évalue à 2.000livres au moins le montant des droits à

payer pour arriver à la maîtrise dans la corporation des orfèvres.
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.pensés de l'apprentissage et reçus sur simple expérience, c'est-à-

-dire après examen sommaire de leur capacité.

Les maîtres n'étaient pas tous dans la même condition ; il y avait

entre eux une hiérarchie fondée sur la date de la maîtrise et aussi

sur les dignités qu'ils avaient obtenues. On distinguait notamment

les jeunes rnaitres, ayant moins de 10 ans d'exercice; les maîtres

modernes, ayant plus de 10 ans: les anciens maîtres, ayant passé

par la jurande. Les maîtres nommaient un certain nombre d'entre

eux qui étaient chargés de représenter la communauté dans ses rap-

ports avec ses membres ou avec les pouvoirs publics, de veiller au

maintien des statuts, au respect des droits de la corporation, à la

xéception-des maîtres ; c'est ce qu'on appelait les gardes ou les jurés,

quelquefois les syndics.

35. On comprend qu'on ait été jaloux d'un privilège aussi chère-

ment acheté que celui de la maîtrise et qu'on ait combattu avec

énergie tout ce qui pouvait y porter atteinte.-Il y avait d'abord une

étroite surveillance au sein de la corporation pour qu'aucun de ses

membres ne s'affranchît des règles des statuts quant au nombre des

apprentis, quant aux procédés de fabrication, etc. De plus, la cor-

poration veillait à ce que personne n'empiétât sur le métier dont

elle avait le monopole. Si l'on apprenait que quelqu'un trayaillait

chez lui sans titre, on se transportait à son domicile, on saisissait

ses instruments de travail, les objets fabriqués, on le condamnait à

une forte amende, parfois même aux galères. Il n'était pas toujours

facile de savoir quel était exactement le domaine d'une corporation:

chacune prétendait élargir le sien et restreindre celui de sa voisine:

il y a eu des procès interminables entre les fripiers et les tailleurs,

les savetiers et les cordonniers, les menuisiers et les charpentiers (1).
Les bouquinistes ne pouvaient vendre des livres neufs les serru-

riers ne pouvaient fabriquer les clous dont ils avaient besoin. Ces

(1) Oncite ordinairement les procès que firent les tailleurs de Paris aux

fripiers pour établir la ligne de démarcation entre un habit tout fait et un
vieil hiibit; ils commencèrent en 1530et n'étaient pas finis en 1776.Dans
une brochure publiée en 1821 sur les corps de marchands et citée par
M.Renouard, on évalue à 800.000livres la somme dépensée annuellement

par les communautés de Paris en procès pour les seuls intérêts de corps
des questions de préséance étaient aussi très fréquemment agitées.
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exemples suffisenl pour montrer quelles entraves étaient apportées
à l'exercice du droit le plus naturel, celui de gagner sa vie en tra-

vaillant.

36. Toutefois, il n'y avait pas des maîtrises partout, mais seule-

ment dans les endroits les plus importants. L'article 1er, titre Ier de

l'Ordonnance de 1673, commence ainsi: Eslieux oùil y a maîtrise

de marchands, etc .— Il y avait des quartiers privilégiés dans les-

quels le travail était libre: c'est ainsi que s'est développée l'indue

trie de la fabrication des meubles au faubourg Saint-Antoine à Paris.

Puis, certaines professions étaient libres partout, comme celle de

banquier (1j. D'ailleurs, le régime des corporations ne comprenait

guère que ce qu'on appelle aujourd'hui la petite industrie. Les manu-

factures proprement dites en étaient affranchies, cela ne veut pas

dire qu'elles étaient libres: l'administration, sous des prétextes

divers, exerçait sur elles une surveillance gênante. Cette surveillance

valait encore mieux que celle des corporations; elle partait d'idées

erronées, mais plus élevées que celle de la conservation et du déve-

loppement d'un privilège. La royauté fit des effortspour enlever aux

communautés leurs privilèges exclusifs ou au moins pour les res-

treindre; elle professa ce principe, qu'on a dénaturé parce qu'on n'en

a pas compris le sens, il savoir que ledroit detravailler était un droit

domanial,et royal, a Proclamer que le travail était de droit royal,

« c'était empêcher qu'ilne fût inféodé à ces petites souverainetés qui

» avaientfini, sous le nom de corporations, pur formerautant d'États

« dans l'État; c'était déclarer que les corporations ne jouissaient de

« leurs privilèges qu'à litre précaire et justifier les tentatives d'affran-

« chissement » 2). Malheureusement, le pouvoir absolu abusade ce

droit qu'il s'attribuait pour augmenter ses revenus ou accorder des

faveurs au détriment des véritables intérêts de l'industrie. Ainsi, le

gouvernement créait des maîtrises pourse faire des revenus il l'oc-

casion de mariages ou de naissances de princes: on lésait les

intérêts des corporations, sans que le public en prositât beaucoup.

De 1691 à 1709, les besoins du Trésor firent créer plus de

<1)V. Jousse, sur l'art. 6, tit. I de l'Ord. de 1673,note 3.

(2) Wolowski,Revuede législation, 1843,1, 283.
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40.000 offices dont beaucoup gênaient le commerce et l'industrie ;

aucune transaction ne pouvait s'opérer sans qu'on appelât le juré qui

avait acheté le privilège exclusif d'auner, de peser, de mesurer; il

est à remarquer que ces offices, qui souvent étaient d'un faible-

revenu et se vendaient assez cher, trouvaient toujours des acqué-

reurs, ce qui explique le mot connu de Pontchartrain à Louis XIV:

« Toutes les fois que Votre Majesté crée un office, Dieu crée un

sot pour racheter: »

37. Non seulement on n'était pas libre d'exercer telle ou telle

profession, mais encore, en supposant qu'on eût le droit de se

livrer aune industrie, on ne pouvait pas toujours la pratiquer comme

on l'entendait. L'administration prescrivait les règles à suivre,

notamment pour les filatures, les tissages, les teintureries. Elle indi-

quait les longueurs, largeurs, qualités que devaient avoir les étoffes,.

les matières qui devaient entrer dans leur fabrication. Les règle-

ments pouvaient avoir été rédigés par les hommes les plus habiles

et consacrer les procédés jugés les plus sûrs et les plus avanta-

geux, mais il était impossible qu'ils tinssent compte des modifica-

tions amenées parle temps, par le talent des fabricants, par le goût

des acheteurs. Ces règlements étaient tout à fait distincts de ceux

que chaque corporation s'était donnés. Tout changement était une

contravention sévèrement punie, quand même il aurait constitué

une amélioration et qu'il n'y aurait eu aucune intention de fraude.

Ainsi, pendant longtemps on ne put faire entrer que du castor dans

la fabrication.des chapeaux; c'était gênant, parce que c'était cher.

On y mêla d'autres matières en avertissant les acheteurs. Il y eut

des poursuites répétées ; l'administration voulait favoriser les colo-

nies qui fournissaient le castor. En 1700, on permit sous certaines

conditions l'emploi du poil de lapin, du poil de chameau, mais on

défendit, sous des peines sévères, l'emploi du poil de lièvre. On

comprend que, conçus dans cet esprit, les règlements devaient

être compliqués et nombreux (1), entraîner des vexations infi-

ll) En.1730, on'publia à l'Imprimerie royale les Règlementsgénéraux et

particuliers concernant les manufactures et fabriques du Royaume, 4 vo],

in-il. Quarint,. ans ¡Jus tard, un inspecteur général des manufactures.
disait: «*Nousavone,sur le seul fait des manufactures, plus de mille Edits,.

Déclarations, Instructions, Arrêts et Ordonnances ».
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mes (1) et des frais qu'en définitive, payaient les consommateurs.

Comment les inventions pouvaient-elles aboutir avec un pareil état

de choses? seulement par la faveur royale qui accordait un privilège

à l'inventeuret l'affranchissait ainsi des poursuites des corporations

et des tracasseries de l'administration. Pour un inventeur qui obte-

nait cette récompense, combien étaient découragés ou allaient

porter à l'étranger le produit de leurs travaux (2) !

38. A ces entraves apportées au commerce et à l'industrie, soit

par le système des corporations, soit par l'intervention abusive de

l'administration, il faut ajouter le poids d'impôts mal répartis, les

douanes intérieures, l'état rudimentaire des voies de communica-

tion. En outre, travailler constituait une déchéance : le noble

dérogeait, c'est-à-dire perdait, en principe, son titre et ses privilè-

ges, en se livrant au commerce ou en exerçant un art mécani-

que (3). Des édits avaient fait exception pour le commerce en gros

que pouvaient faire des nobles sans être obligés de se faire recevoir

(1) 1J'ai vu couper par morceaux, dans une seule matinée, 80, 90 et

jusqu'à 100pièces d'étoffe. J'ai vu renouveler cette scène chaque semaine,

pendant nombre d'années; j'ai vu confisquer plus ou moins de marchan-

dises avec amendes; j'en ai vu brûler en place publique, les jours de

marché; j'en ai vu attacher au carcan avec le nom du fabricant, et mena-

cer celui-ci de l'y attacher lui-même en cas de récidive. Tout cela était

voulu par les règlements ou ordonné ministériellement, et pourquoi? Uni-

quement pour une matière inégale ou un tissage irrégulier, ou pour le

défaut de quelque fil enchaîné, ou pour celui de l'application d'un nœud,
ou enfin pour une couleur de faux teint, quoique donnée pour telle. J'ai

vu faire des descentes chez des fabricants, bouleverser leurs ateliers,

répandre l'effroi dans leurs familles, couper les chaînes sur le métier, les

enlever, les saisir, assigner, ajourner, faire subir des interrogatoires, con-

fisquer, amender, et pourquoi? pour avoir fait des pannes en laine, qu'on
faisait en Angleterre et que les Anglais vendaient partout, même en

France; et cela, parce que nos règlements ne faisaient mention que des

pannes en poil. 1 Roland, Encyclop. méthodique, VOManufactures. — Ce

passage a été souvent cité; nous le reproduisons néanmoins, parce qu'il

permet de se rendre compte de la manière la plus précise des vices du

système.

(2) Voir les détails donnés parM. Renouard, op. cit., p. 79et suiv.

(3) Certaines coutumes admettaient seulement que le noble pouvait
être réhabilité, après avoir cessé ses occupations industrielles ou mer-

cantiles.
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DROITCOMMERCIAL,4eédit 1 —3

dans aucun corps de marchands, ni de justifier d'aucun apprentis-

sage (1).

Ce n'était qu'après la Révolution que la liberté devait se substi-

tuer à ce système arriéré, aussi contraire aux intérêts des travail-

leurs qu'à ceux des consommateurs. Cependant une réforme fut

tentée par l'ancien régime dans cette matière qui soulevait depuis

longtemps des plaintes très vives (2).

39. Tnrgot eut la gloire de faire cette tentative (3). Le préam-

bule de l'Edit portant suppression des jurandes et communautés

de commerce, arts et métiers (février 1776) contient l'exposé du

système ancien et de ses inconvénients, en même temps que sa con-

damnation au nom du droit naturel et de l'intérêt général. L'arti-

cle 1er pose le principe nouveau: Il sera loisible à toutes person-

nes, de quelque qualité et condition qu'elles soient, même à tous

étrangers, dembrasser et d'exercer dans tout notre royaume telle

espèce de commerce et telle profession d'arts et métiers que bon leur

semblera, même den réunir plusieurs. En conséquence, étaient

supprimés tous les corps et communautés des marchands et arti-

sans, ainsi que les maîtrises et jurandes, tous privilèges, statuts et

règlements donnés auxdits corps et communautés. L'édit contenait

des prescriptions de police, des mesures transitoires, par exemple

pour les dettes des communautés supprimées. On pouvait regretter

qu'on n'eût pas ténu compte des intérêts lésés par la réforme:

(1)Édit de décembre 1710,art. 5; il étendait l'exception qui n'était aupa-
ravant admise que pour le commerce de mer.

(2)Voir surtout les vœux du Tiers-Etat aux Etats généraux de 1614:

« Soit la liberté du commerce,trafic et manufactures, remise en tous lieux

et pour toutes choses. » — II. Martin, Histoire de France, XI, 600. —

Dans son testament politique, Colbertdisait au Roi: « Les rigueurs qu'on
« tient dans la plupart des grandes villes de votre royaume pour recevoir
« un marchand est un abus que Votre Majesté a intérêt de corriger, car
« il empêche que beaucoup de gens ne se jettent dans le commerce, ou
« ilsréussiraient mieux bien souvent que ceux qui y sont, » Et il insistait

sur l'injustice qu'il y avait à empêcher ceux qui avaient l'industrie de

gagner leur vie de le faire, parce qu'ils n'avaient pas un brevet d'appren-
tissage.V. Renouard, op. cit., p. 58,59.

(3)On consulteraavec grand intérêt l'ouvrage suivant: Turgot, par Léon

Say (Collectiondes grands écrivains de la France). V. aussi Turgot et ses

doctrines, par AlfredNeymarck.2 vol. in-8 (1885).
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quand des abus sont aussi anciens, on ne doit pas les supprimer
sans indemniser ceux qui ont acquis ce qu'ils ont pu assez légiti-
mement considérer comme des droits. Cet édit troublait trop de

personnes dans la jouissance de leurs privilèges pour ne pas soule-

ver une vive résistance, et il ne fut enregistré par le Parlement de-

Paris qu'il la suite d'un lit de justice (1): Quelques mois après, Tur-

got était renvoyé du ministère et un édit d'août 1776 remplaçait

celui de février. L'article 1er créait de nouveau à Paris six corps de

marchands et quarante-quatre communautés d'arts et métiers :

« Voulons que lesdits corps et communautés jouissent, exclusive-

ment à tous autres, du droit d'exercer les commerces, métiers et

professions qui leur sont attribués » (2). Il serait injuste de dire

qu'on rétablit simplement l'état de choses antérieur à Turgot; on

supprima un certain nombre d'abus, on rendit libres quelques pro-

fessions, on réunit cellesqui avaient le plus d'analogie, etc. Mais il

n'y avaitla qu'une de ces demi-mesures dont l'effet ne peut être de

longue durée.

40. En supprimant les corporations, Turgot n'avait pas abrogé

les anciens règlements de fabrication; il permettait à chacun de se

livrer à la profession de son choix, sans lui permettre de l'exercer

comme il l'entendait; il n'avait pas eu le temps d'aborder ce côté

dela question. Des lettres patentes de Marly-le-Roi, du 5 mai 1779,

établirent un nouveau système, tout au moins pour la fabrication.

des étoffes: « Il sera désormais libre à tous les fabricants et manu-

« facturiers ou de suivre dans la fabrication de leurs étoffes telles

« dimensions ou combinaisons qu'ils jugeront à propos, ou de s'as-

« sujettir à l'exécution des règlements » (art. -1er). Une marque

devait être apposée sur les étoffes pour distinguer les produits

libres des produits réglementés; c'était au public à choisir. D'après

l'article 12, il ne devait être dorénavant accordé aucun titre de

manufacture royale, excepté pour les établissements uniques dans-

(1)Dans le Recueil des anciennes lois d'Isambert, on lira avec intérêt le-

, procès-verbal de la séance royale (XXIII, 397-433),spécialement avec les

remontrances de l'avocat-général Séguier.
- (2) Voir, à la suite de l'édit, l'énumération des communautés et celle-

d'un certain nombre de professions rendues libres.
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leur genre. Telles sontles seules améliorations qui avaient été réa-

lisées à la fin de l'ancienne monarchie.

41. Du COMMERCEETDUDROITCOMMERCIALDEPUISLARÉVOLU-

TIONDE1789. — Les cahiers du Tiers-État demandaient la réforme

du régime qui pesait si lourdement sur le commerce et sur l'indus-

trie (1). Les résolutions votées dans la nuit du 4 août 1789 annon-

çaient la fin des privilèges de toute sorte appartenant aux commu-

nautés comme aux individus, et l'on pouvait dire que la liberté du

commerce était par là virtuellement proclamée (2). Ce n'est cepen-

dant que plus tard que les principes furent posés, et, accessoire-

ment, en quelque sorte, à propos de l'impôt des patentes. La loi du

2 mars 1791, qui établit cet impôt, supprima tous privilèges de pro-

fessions et proclama nettement la liberté de l'industrie (3). La

Constitution de 1791 répéta les mêmes principes que plusieurs

Constitutions subséquentes reproduisirent (4). Ajoutons que l'As-

semblée constituante, outre la suppression des corporations et des

règlements, réalisa d'autres améliorations, telles que la reconnais-

sance et la réglementation du droit des inventeurs (5), la liberté

rendue à l'agriculture (6), la libre circulation des grains à l'intérieur,

(1)Buchez,Histoire de la Constituante, in-12, 1,251.
(2)Cela fut bien compris ainsi. Voici ce qu'écrivait CamilleDesmoulins

dans le Vieux Cordelier : « C'est cette nuit qui a supprimé les maîtrises
et les privilèges exclusifs.Ira commercer aux Indes qui voudra. Aura une

boutique qui pourra. Le maitre tailleur, le maître cordonnier, le maître

perruquier pleureront; mais les garçons se réjouiront et il y aura illumi-
nation dans les mansardes. 0 nuit heureuse pour le commerçant à qui la
liberté du commerce est assurée! heureuse pour l'artisan dont l'industrie
est libre! »

(3) a Il sera libre à toute personne de faire tel négoce ou d'exercer telle

profession, art ou métier qu'elle trouvera bon» (art. 7). Le rapporteur de
cette loi nefit guère que résumer les idées de Turgot.

(4)Constitutionde 1791: c Il n'y a plus ni jurandes, ni corporations de
« profession, arts et métiers» (préambule). — Déclaration des droits en
tête de la Constitution de 1793: « Nul genre de travail, de culture, de
« commercene peut être interdit à l'industrie des citoyens» (art. 17).—

Voir aussi Constitutionde l'an III, art. 355.

(5)Loi des 31 décembre 1790-7janvier 1791sur les brevets d'invention,.
remplacée parla loi du 5 juillet 1844actuellement en vigueur.

(6)Loi des 28 septembre-6octobre 1791: « Le territoire de la France
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la suppression des douanes intérieures, la modification du régime

des douanes extérieures. Sur ce dernier point, la Francefut bientôt

forcée de s'arrêter, par suite de l'état de guerre dans lequel elle

vécut constamment jusqu'en 1815. Mais, à l'intérieur, des mesures

déplorables furent prises pendantla période révolutionnaire, en ce

qui concerne les accaparements, la fixation du prix maximum de

certaines denrées et marchandises. La liberté commerciale fut réta-

blie par un décret du 4 nivôse an III (24 décembre 1794) qui abro-

gea toutes les lois portant fixation d'un maximum pour le prix des

denrées et marchandises. Ce qui vient d'être dit suffit pour montrer

les services considérables rendus par l'Assemblée constituante

dans l'ordre économique (1). Cependant, ce n'est pas dire que

l'œuvre de la Constituante fut dans cet ordre à l'abri de toute cri-

tique. Le souvenir d'anciens abusl'entraîna parfois trop loin dans

la voie de la réaction. C'est ainsi que la loi des 14-17 juin 1791, ne

se contentant pas de supprimer les corporations, défendit l'associa-

tion entre les personnes exerçant le même métier. Cette prohibition

n'a cessé qu'en vertu de la loi du 21 mars 1884 sur les syndicats

professionnels.

III. — Sources actuelles de la législation commerciale

en France et dans les principaux États étrangers.

42. L'Assemblée constituante avait décrété qu'il serait fait un

Code civil et un Code de commerce. Ce décret devait rester long-

« dans toute son étendue est libre, comme les personnes qui l'habitent.

« Les propriétaires sont libres de varier à leur gré la culture et l'exploi-
« tation de leurs terres, de conserver à leur gré leurs récoltes, et de

« disposer de toutes les productions de leur propriété au dedans du

« royaume et au dehors, sans préjudicier aux droits d'autrui et en se

« conformant aux lois » (art. 1 et 2).

(1) « Lœuvre économique de la Constituante peut se résumer en un

mot: liberté du travail.—Elle avait trouvé le cultivateur censitaire,corvéable

ou même,en quelques lieux, serf,la terre chargée de droits féodaux; elle fit

l'un et l'autre libres. Elle avait trouve l'industrie gênéepar les maîtrises et

jurandes, par la multiplicité des impôts indirects, par les privilèges, le

commerce entravé par les compagnies, par les barrièresde douane; elle

supprima les obstacles et déblaya la carrière devant l'industrie et le com-

merce. » Levasseur, op. cit. (2eédit.), I, p. 46.
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temps sans exécution : il n'y eut pas même pour le Code de com-

merce des projets analogues à ceux qui furent présentés avant la fin

du XVIIIesiècle pour le Code civil (1). (Jn arrêté consulaire du 3 avril

1801(13 germinal an IX) établit près du Ministre de l'intérieur (2) une

commission chargée de rédiger un projet de Code de commerce. La

commission se composait surtout d'hommes versés dans la pratique

des affaires; elle comprenait 7 membres, les citoyens Gorneau,

juge au tribunal d'appel de Paris ; Vignon, président du tribunal de

commerce; Bourcier, ancien juge de commerce : Legrand, juriscon-

sulte; Vital-Roux, négociant; Coulomb, ancien magistrat : Mour-

gues, administrateur des hospices. Cette commission travailla acti-

vement et, le 4 décembre 1801 (13 brumaire an X), le ministre

Chaptal présentait au gouvernement le projet rédigé par elle, en

l'accompagnant d'un rapport indiquant l'esprit général du travail 3).

Le gouvernement ordonna aussitôt l'impression de son projet et son

envoi aux tribunaux et conseils de commerce, avec invitation d'avoir

ii transmettre leurs observations dans le délai de deux mois. Le

Tribunal de cassation et les tribunaux d'appel furent aussi consultés

sur l'initiative du Ministre de la justice (4). La Commission de

rédaction chargea trois membres d'analyser les diverses observa-

tions et de rédiger le projet dans le sens de celles qu'ils trouve-

raient fondées.

Le projet ainsi amendé fut renvoyé au Conseil d'État, mais n'y

fut pas mis en discussion. On n'attendait pas le Code de commerce

avec autant d'impatience que le Code civil: les Ordonnances de

(1)Trois projets de Codecivil furent présentés successivementpar Cain-

bacérès à la Convention nationale et un quatrième projet le fut par

Jacqueminot au Conseil des Cinq-Cents.V. Fenet, Recueil complet des

travaux préparatoire du Codecivil, I.

(2) Il n'y avait pas alors de Ministèredu commerceet on avait placé les

tribunaux de commerce dans les attributions du Ministère de l'intérieur,

parce que celui-ci comprenait la partie administrative du commerce. Par

suite de la même idée, ce fut à la Section de l'intérieur du Conseild'Etat

qu'on renvoya le projet; il aurait fallu au moins lui adjoindre la Section
,de législation.

(3)Voir le rapport dans Locré, La législation de la France, XVII, 6.

(4) Les observations ont été imprimées et forment 3vol. in-4°(Observa-
tions sur le projet du Codede commerce).
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1073 el de 1681suffisaient provisoirement. Une crise financière, qui

éclata en 1806, détermina de nombreuses faillites qui firent scan-

dale; on voyait des banquiers, dont la cessation de paiements avait

- .fait de nombreuses victimes, déployer le même luxe qu'avant.

.Napoléon indigné demanda qu'on lui soumit une série de mesures

destinées à
-
réprimer sévèrement les fraudes qui se produisaient

dansles faillites. On lui répondit que ce point était réglépar le projet

de Code de commerce dont il ordonna de reprendre l'tude. La

discussion au Conseil d'État occupa 6J séances, du 4 novembre

1806 au 27 août 1807 : quatre séances furent présidées par l'Empe-

reur (1).

Le projet ainsi préparé a été transformé en loi eu suivant la même

marche que pour le Code civil: communication officieuse au Tribu-

nat, dont la Section de législation faisait des observations au Conseil

d'État, présentation au Corps législatif, renvoi au Tribunal, qui pro-

posait l'adoption ou le rejet, discussion devant le Corps législatif,

qui votait (2). Il y eut cinq lois distinctes qui, bien que votées et

promulguées à des dates différentes, sont, en vertu d'une loi du

15 septembre 1807 (art. 1er), également devenues exéculoires à

partir du 1er janvier 1808. D'après l'article 2 de la loi du 15 sep-

tembre 1807, « à dater dudit jour 1er janvier 1808, toutes les

anciennes lois touchant les matières commerciales sur lesquelles il

est statué pal-ledit Code, sont abrogées». Il y a encore d'anciennes

lois en vigueur, parce qu'elles se réfèrent à des points qui n'ont pas

été réglés parle Code de commerce, notamment une partie de l'Or-

donnance de 1681 sur la marine. Les usages qui ne sont pas con-

traires au Code, sont également maintenus. Une nouvelle édition

officielle a été promulguée par l'Ordonnancedu 31 janvier 1841.

43. Le Code de commerce est divisé en quatre livres: Livre 1er,

Du commerce en général (commerçants, livres de commerce, socié-

tés, séparations de biens, bourses, gage et commissionnaires,

(1) Les travaux préparatoires du Code de commercese trouvent dans

les tomes XYIjlà XXde la Législation de la France de Locré.

(2)Nous renvoyons à l'exposé détaillé de ce mécanismequi est fait en

téte de tous les commentaires du Code civil. V. par exemple, Valette,

Gours de Codecivil, p. 13 et 14.
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achats et ventes, lettres de change et billets à ordre), art. 1-189 ;

Livre II, Du commerce maritime, art. 190-436; Livre III, Des

faillites et banqueroutes, art, 437-614; Livre IV, De la juridiction

commerciale, art. 615-648.

Les rédacteurs ont peu innové; Chaptal, en présentant le projet

de là Commission, le caractérisait en disant: « Dans leur ensemble,

« la plupart des dispositions qu'il renferme ont été extraites de

« l'Édit de 1673, de l'Ordonnance de 1681 et de divers règlements

« qui sont intervenus postérieurement: on a même conservé l'ex-

« pression littérale de ces lois lorsqu'on a reconnu qu'elle était

« précise et non surannée. Quant aux dispositions nouvelles, elles

« sont le produit de l'expérience ou l'expression d'un vœu émis par

« les grandes places de commerce » (1).

Grâce aux découvertes scientifiques, à la facilité et à la rapidité

¡(les communications, le commerce s'est plus transformé depuis le

début du XIXesiècle que pendant les deux siècles précédents; il

s'est développé d'une manière inouïe à l'intérieur et à l'extérieur ;

on s'est mieux rendu compte du rôle du gouvernement daus ses

rapports avec les intérêts privés; la science économique a posé les

lois des échanges. Les principes économiques jouent un rôle bien

plus important dans la législation commerciale que dans la législa-

tion civile: la première ne règle que des intérêts, tandis que la

seconde touche souvent à des questions d'un ordre supérieur,

comme l'organisation de la famille, où les considérations économi-

ques ne sauraient avoir la prépondérance. Sous l'influence de ces

diverses causes, on n'a pas tardé à reconnaître que beaucoup de

dispositions du Code de 1807 ne répondaient plus à la réalité des

faits commerciaux, et une série de lois ont eu pour but de les modi-

fier ou de les compléter. Quoi qu'il en soit, ces changements n'ont

yas été assez nombreux ni parfois assez importants et, dans plu-

sieurs de ses parties, le Code français, qui est le plus ancien du

monde, n'est plus au niveau des besoins du commerce. Il est, de

plus, muet sur d'importantes matières commerciales qui ont acquis

(1) Locré, XVII, 6. Cesont précisément ces emprunts aux anciennes

Ordonnances qui font que les commentairesde ces Ordonnances(nos30 et

31) ont conservéune grande partie de leur utilité.
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une grande importance depuis 1807 et sur lesquelles il n'y a même'

encore en France aucune loi écrite. Il en est ainsi du contrat de

compte-courant (1) et des assurances non-maritimes (assurances

contre l'incendie, sur la vie, contre les accidents, etc.) (2).

44. Les lois principales qui ont complété ou modifié le Code de

commerce, doivent être indiquées.

La loi du 28 mai 1838 a remplacé entièrementle livre III consa-

cré aux faillites et banqueroutes.

La loi du 3 mai 184-0a modifié l'article 639 qui règle le taux de

la compétence en dernier ressort des tribunaux de commerce.

Deux lois du 17 juillet 1856 ont, l'une abrogé les articles 51-63,

qui établissaient J'arbitrage forcé pour les contestations entre asso-

ciés : l'autre, sur les concordats par abandon, modifié l'article 541..

La loi du 30 mai 1857 est relative à la condition légale des socié-

tés étrangères par actions en France.

Deux lois ont été promulguées le 28 mai 1838, l'une sur les négo-

ciations concernant les marchandises déposées dans les magasins

généraux, l'autre sur les ventes publiques de marchandises en gros.

La loi du 23 mai 1803 a modifié le titre "VI du livre Ier pour y

insérer des dispositions sur le gage commercial.

La loi du 18 juillet 1866 a supprimé le monopole des courtiers

de marchandises et ainsi modifié plusieurs articles du titre V du

livre 1er.

La réglementation des sociétés a fait l'objet d'une série de lois

dont plusieurs ne sont plus en vigueur: loi du 17 juillet 1856 sur-

les commanditespar actions, loi du 23 mai 1863 sur les sociétés à

responsabilité limitée loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés: cette

dernière a abrogé les deux précédentes en même temps qu'un cer-

tain nombre d'articles du Code de commerce, a réglementé les-

sociétés anonymes et les sociétés en commandite par actions, ainsi

que divers points relatifs aux sociétés en général (formalités de

publicité, art. 55 et suiv.), et s'est occupée des sociétés à capital

variable, qui sont d'ordinaire des sociétés coopératives. La loi du

(1) V. Traité de Droit commercial, IV, nos784et suiv.

(2) Un projet de loi sur le contrat d'assurance a été déposé à la Chambre-

des députés le 12juillet 1904.



LÉGISLATION-COMMERCIALEFRANÇAISE. 41

24 juillet 1867 a été modifiée elle-même sur quelques points par la,

loi du 1eraoût 1893 et par celle du 16 novembre 1903. La loi du

17 mars 1905 est relative à la surveillance et au contrôle des socié-

tés d'assurances sur la vie et de toutes entreprises dans les opéra-

tions desquelles intervient la durée de la vie humaine (1).

La loi du 14 juin 1865 a réglé la matière des chèques et a été-

modifiée par une loi du 19 février 1874.

La loi du 13 juin 1866 a constaté certains usages commerciaux-

en matière de ventes.

La loi du 22 juillet 1867 sur la contrainte par corps, en la sup-

primant en matière de dettes commerciales comme de dettes civi-

les, ne touche expressément à aucun article du Code de commerce,

mais elle a influé sur un certain nombre de ses dispositions qui ne

s'expliquaient que par l'existence de cette voie d'exécution.

Il faut citer encore : la loi du 8 décembre 1883 sur l'élection des

juges aux tribunaux de commerce; la loi du 28 mars 1885 sur la

négociation des valeurs mobilières; la loi du 10 juillet 1885 sur

l'hypothèque maritime et la saisie des navires, remplaçant une loi

du 10 décembre 1874 qui a introduit l'hypothèque maritime dans

notre législation: la loi du 12 août 1885 quia modifiéplusieurs dis-

positions du livre II du Code de commerce sur le Droit maritime;

la loi du 4 mars 1889 sur la liquidation judiciaire qui a introduit

cette liquidation à côté de la faillite et modifié quelques règles de la

faillite: la loi du 10 mars 1891 sur les accidents et collisions en

mer; la loi du 24 mars 1891, modifiant les articles 435 et 436, C.

com., qui a supprimé une fin de non-recevoir admise contre les

actions en dommages-intérêts pour abordage; la loi du 7 juin 1894

modifiant les articles 110, 112 et 632, C. com. ; la loi du 6 février

1895 modifiant l'article 549, C. com., concernant le privilège des

ouvriers et commis en cas de faillite du patron; la loi du 14 décembre

1897 modifiant les articles 407 et 433, C. com. ; les lois du 28 mars

et du 23 décembre 1904 concernant l'échéance des effets de com-

merce; la loi du 17 mars 1905ajoutant une disposition à l'article 103

(1) La.Chambre des Députés aété saisie, le 28 décembre 1903,d'un pro-
jet de loi sur la surveillance et le contrôle des sociétésd'épargne et de

capitalisation.
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du Code de commerce, pour prohiber les clauses de non-respon-
sabilité dans le contrat de transport.

Laloi du 5 mars 1895, modifiant l'article 16 du Code civil et

abrogeant l'article 423 du Code de procédure civile, a supprimé la

dispense de la caution judicatum solvi accordée, en matière com-

merciale, aux étrangers demandeurs contre des Français. Il faut

noter aussi la loi du 12 janvier 1886 qui a supprimé le maximum

du taux conventionnel de l'intérêt de l'argent en matière commer-

ciale. Ce taux sans doute était fixé par la loi du 3 septembre 1807

et non par le Code de commerce. Mais la proclamation du principe
de la liberté du taux de l'intérêt en matière commerciale a une impor-

tance très grande pour le commerce et a fait disparaître un grand

nombre de difficultés juridiques relatives aux opérations rentrant

dans le commerce de banque.
— La loi du 7 avril 1900 a abaissé

de Gà 5 0,0 le taux de l'intérêt légal en matière de commerce.

45. Les relations avec les peuples étrangers ont acquis un déve-

loppement tel qu'il est devenu indispensable au jurisconsulte de

connaître les lois étrangères et de les comparer aux nôtres. Du

reste, comme les lois commerciales ne sont pas, ainsi que les lois

civiles, relatives à des institutions soumises à l'influence de la reli-

gion et des mœurs de chaque pays, mais ont pour but de satisfaire

des besoins qui, à une même époque, sont sensiblement analogues

partout, c'est surtout dans cette branche de la législation, que des

emprunts aux lois étrangères peuvent être utilement faits.

Il ne sera donc pas sans intérêtde donner ici quelques indications

sur l'état de la législation commerciale dans les divers Etats du

monde. A propos de chaque matière, les différences essentielles

entre la loi française et les lois étrangères seront indiquées, en

même temps que les principes destinés à régler les conflits entre ces

lois seront posés.

46. Le Droit commercial a presque partout perdu le caractère

coutumier qu'il avait au
Moyen-Age

et est devenu un droit écrit. A

partir du xvne siècle et surtout de la fin du XVIIIe,on ne se contenta

plus, comme on l'avait fait précédemment, de statuts locaux appli-

cables dans le territoire de certaines villes (n° 19) ou de lois consa-

crées à des matières commerciales peu nombreuses et restreintes ;
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on fit des lois ou des Codes traitant, pour le territoire entier ou

.presque entier d'un même Etat, de l'ensemble du Droit commercial.

47. Le Droit commercial, alors qu'il était coutumier, était à peu
-
près le même partout. Les usages commerciaux s'étaient surtout

développés dans les villes de l'Italie au XIe et au XIlCsiècle. De

l'Italie ils se répandirent dans toute l'Europe par suite de l'habi-

tude des Italiens, qui exerçaient principalement le commerce de

banque, de se rendre aux foires tenues dans les grandes villes (nO21).

Ainsi, les commerçants, à quelque pays qu'ils appartinssent, étaient

.régis par des coutumes- presque. semblables. Cette uniformité du

Droit commercial a disparu à partir du jour où ont été faits les

Codes de commerce particuliers. Les lois commerciales n'en ont pLS

môius conservé des marques nombreuses de leur origine commune,

les coutumes des commerçants, telles qu'elles se développèrent en

Italie surtoutau
Moyen-Age.

Du reste, la plupart des Codes de com-

merce ont été rédigés d'après un petit nombre de modèles; le Code

de commerce français (dans la première moitié du siècle) et la légis-

lation commerciale allemande (dans la seconde) ont été surtout imi-

tés. On peut dire, d'ailleurs, que les lois commerciales tendentde plus

en plus à se rapprocher les unes des autres: cette tendance s'expli-

que par plusieurs raisons. D'abord, des commerçants de différentes

nationalités font souvent ensemble des opérations,il faut alors qu'ils

connaissent leurs lois respectives; c'est lit une source de grandes

difficultés, quand ces- lois sont divergentes. Ces divergences ont le

grave inconvénient defaire naître des procès au sujet de la détermi-

nation da pays dont on doit appliquer la loi ; avec l'uniformité des

lois, les conflits législatifs disparaîtraient faute d'objet. Une cause

plus générale a contribué au rapprochement ds législations com-

merciales depuis une trentaine d'années. La suppression presque

complète des anciennes prohibitions douanières et l'abaissement ds

tarifs de douane ont multiplié les relations commerciales entre les

peuples. Les
commerçants de tous les pays sont devenus les con-

currents les uns des autres: chaque pays désire soutenir au moins

cette concurrence à armes égales. Aussi, un progrès est-il réalisé

dans la législation d'un pays, immédiatement les législateurs des

autres pays s'empressent de l'adopter, afin que leurs nationaux ne
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soient pas placés dans une situation d'infériorité dans la lutte il sou-

tenir avec les commerçants des autres pays (1).

48. Quelques faits prouvent bien la tendance des lois commercia-

les vers l'uniformité : elle se remarque particulièrement dans l'inté-

rieur de quelques Etals dont les différents territoires ont été pen-

dant longtemps régis par des lois différentes. Ainsi, l'Allemagne,

alors qu'elle constituait encore la Confédération germanique et se

composait de pays indépendants n'ayant pas un Parlement central,

est parvenue à avoir une législation commerciale presque complète-

ment uniforme (n° 32). Jusqu'en 1883, la Suisse avait des lois com-

merciales différentes pour chacun de ses cantons. Le Codefédéral

suisse des obligationsde 1881. en vigueur depuis le 1erjanvier 1883

dans toute la Confédération, touche à presque toutes les matières du

Droit commercial : c'est, en partie au moins, un Code de commerce

\no 00).

49. Les avantages que présenterait l'uniformité les lois commer-

ciales, ont souvent, fait émettre le vœu de l'adoption dans tous les-

pays d'un Code de commerce identique (2): c'est ce qu'on a appelé

parfois à tort un Code de commerce international (3). Dans l'état

actuel des choses, ce vœu est chimérique. A défaut d'un législateur

unique, il faudrait entre les nations une entente, qui n'est pas à

espérer sur l'ensemble des matières commerciales. Mais, restreinte

à certains objets, cette entente ne paraît pas impossible: on la pour-

suit spécialement pour les effets de commerce, pour le Droit maritime

et pour le transport international des marchandises par chemins de

fer. Voici les faits les plus notables à signaler sous ce rapport :

Les trois parlements des Etals Scandinaves ont adopté, d'après un.

accord commun, une même loi sur les lettres de change et les billets

à ordre. Celle loi, votée en 1880. est en vigueur en Danemark, en

(1) C'est ce qui explique que la suppression de l'autorisation préalable

pour la création des sociétés par actions a eu lieu successivementpour la

plupart des Etats dans la dernière moitié du XIX"siècle. V. Traité deDroit

commercial, II, nos673,674,674bis et 6741er.

(2) Y. sur ce point G. Cohn, Beiträge sur Lehre vom einheitlichen

Wechselrecht,p. 11 et suiv.; Ueberdas international-gleiche Recht.

(3) D'un projet de Codede commerce international, lettre de M.Ch: Le

Touzé à M. de Pai-ii-tuiet réponse (1868).
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Suède et en Norvège, depuis le lir janvier 1881 (n° 73). Il y a aussi

depuis1893 un Code maritime commun aux Etats scandinaves (1).

Une conventiondu 14 octobre1890,en vigueur depuis 1893,a établi

des règles communes pour le transport international des marchan-

dises par chemins de fer. Cette convention a été conclue entre YAl-

lemagne, Llutriche-Hongrie, la Belgique,la France, l'Italie, les

Pays-Bas, la Russie, la Suisse; d'autres Etats peuvent y adhérer:

le Danemark a profité de celte faculté (2i.

Des sociétés de jurisconsultes, comprenant des membres de diffé-

rentes nationalités, s'efforcent de poser les principes dont elles

recommandentl'adoption aux gouvernements pour certaines matiè-

res commerciales, spécialement pour les effets de commerce, les

avaries communes et d'autres matières maritimes. Des projets ont

été ainsi arrêtés par l'Association pour la codification et la réforme

dudroit des gens (qui porte depuis plusieurs années le nom d'Asso-

ciation de droit international (The international laïc Association) (3),

par l'Institut deDroit international ;i>, par le Comité maritime

international.

Dans le même ordred'idées, à l'occasion de l'Exposition univer-

selle d'Anvers, en 1885. le gouvernement belgea organisé un Con-

grès qui a posé les bases d'une législation uniforme pour les matiè-

res maritimes et pour les effets de commerce( 5 ). Ce Congrès a

continué ses travaux dans une réunion tenue à Bruxelles en

1888 Gi.

(1)CeCodea été traduit par M. Beauchet dans la Collectiondesprin-
cipaux Codesétrangers.

(2) Traité de Droit commercial, III, n" 856t1 suiv.

(3) V. Report of the eight annual Conferenceheld at Berne, 1880,p. 181
et 183.

(4) V. Annuaire de l'Institut de Droit international, 1886,p. 179à 123

et p. 127.

Fi)Actesdu Congrèsinternational de Droit commerciald'Anvers publiés

par lessoinsdu secrétariat (1886).V. Le Congrès international de Droit

commercial d'Anvers,par Ch. Lyon-Caen(Journal du Droit international

privé, 1885,p. 593cl suiv.) F. Danguin,Rapport sur le Congrès interna-

tionalde Droit commerciald'Anvers (Bulletin de la Société de législation

comparée, 1886,p. 570et suiv.).
(6)Actesdu Congrèsinternational de Droit commercialde Bruxelles.
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50. Le mouvement de codification ne s'est pourtant pas étendu à

tous les États: dans plusieurs, le Droit commercial est encore en

grande partie coutumier. Il sera parlé successivement: 1° des Etats

ayant un Code de commerce; 2° des Etats dont le Droit commer-

cial n'a pas encore été codifié (1).

51. ETATS AYANTUN CODEDE COMMERCE.— Deux États doi-

vent être placés en Icle: leurs Codes ont exercé une influence con-

sidérable sur les législations des autres pays, ce sontla France et

l'Allemagne. Le Code de commerce français de 1807 qui a pendant

longtemps été pris seul comme modèle, a perdu en grande partie

son influence. Malgré les compléments qu'il a reçus etles nombreu-

ses modifications qu'il a subies (n° 44), il n'est plus au niveau des

besoins du commerce et laisse sans solution un très grand nombre

de questions. V. ci-dessus, n° 43.

52. ALLEMAGNE.— Parmi les lois commerciales allemandes,

(1) Le Comité de législation étrangère du Ministère de la justice a

publié la traduction française de plusieurs Codes de commerce dans la

Collectiondes principaux Codes étrangers. Plusieurs de ces Codessont

aussi traduits dans une collectionprivée publiée chez l'éditeur Pedone.—

Les Codesétrangers dont il existe une traduction française seront indiqués
en note plus loin à propos de la mention qui sera faite sur chacun d'eux,
— Les Codesde commerce de tous les États du monde ont été publiésen

allemand par M. Oscar Borchardt en 5 volumes parus de 1883à 1887

(Decker's Verlag — Berlin) sous le titre suivant: die geltenden Handels-

gesetze des Erdballs. Des appendices ont paru: ils contiennent notam-

ment la traduction en allemand du Codede commerceportugais de 1888,
du Codede commerce argentin de 1889,du décret brésilien sur la faillite
du 21 octobre 1890.Cet ouvrage, même avec ces appendices, n'est plus au

courant de l'état actuel des législations commerciales.Aussi une édition

noovelle en estelle en préparation (mai 1905). Comme, dans beaucoup.
d'États (Allemagne,Autriche,Hongrie, etc.), la matière des effetsde com-

merce est régie par une loi distincte du Code de commerceet, comme

dans plusieurs où il n'y a pas de Code de commerce (Royaume-Unide

Grande-Bretagneet d'Irlande), il existeune loi sur la matière, une collec-

tion spéciale des lois sur les effets de commerce a été publiée en 1871

(Deckers'Verlag.—Berlin) par S. Borchardt en deux volumes in-8 dont le

premier contient le texte original et le second la traduction allemande:

(Vollständige Sammlung der Wechselgesetze).En 1883,un appendice con-

tenant les lois nouvellessur la matière a été publié.
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les unes, ce sont les plus nombreuses, sont communes à toute

l'Allemagne, ce sont des lois d'Empire, Reichsgesetze, les autres

sont particulières à certains États allemands, elles font partie des

Landesgesetze.

Deux grandes lois ou Codes composent principalement la légis-

lation commune. Ce sont:

1° La loi générale sur le change de 1848 (allgemeine deutsche

Wechselordnung), qui est consacrée aux lettres de change et aux

billets à ordre (1).

2° Le Code de commerce de 1897 (2), entré en vigueur le 1erjan-

vier 1900, en même temps que le Code civil allemand, comprend

905 articles répartis en quatre livres. Ce Code a remplacéle Code

de commerce allemand de 1861 (3).

A cette loi et à ce Code il faut ajouter :

a) La loi sur les faillites du 10 février 1877 (Concursord-

nung) (4); b) diverses dispositions (art. 100 à 119) de la loi d'orga-

nisation judiciaire du 27janvier 1877 (Gerichlsver fassungsge-

setz)(5), qui organisent une juridiction commerciale et déterminent

sa compétence. *

Toutefois, si la loi sur les faillites a surtout de l'importance au

point de vue commercial, onne considère pas en Allemagne qu'elle

(1) V. ci-après note 3.

(2) Le Codede commerceallemand de 1897a été l'objet deplusieurs tra- -

ductions françaises:
1°Le Codede commercepour l'Empire d'Allemagne, texte allemandavec-

traduction françaisepar Ritleng et Gruber (Strasbourg, 1899);
2° Code de commerce allemand, traduit et annoté par Paul Viatte

(Paris,1901);
3°Codede commerce,loi sur le change, loi sur la faillite, traduits par-

Carpentier(Paris, 1901).
(3) LeCodede commerceallemand de 1861 et la loi allemande sur le

changeont été traduits dans la Collectiondesprincipaux Codesétrangers-
publiée par le Comitéde législation étrangère du Ministèrede la justice
(traducteurs MM.Paul Gide,Ch. Lyon-Caen,Flach etJ. Dietz).

(4) V. une analyse de cette loi par M.Gérardindansl'Annuaire de légis-
lation étrangère de 1878,p.102 et suiv.

(5)La loi allemande sur l'organisation judiciaire a été traduite par-
M.Dubarle. Elle forme deux volumes dans la Collectiondes principaux

Codesétrangers. -
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fasse partie de la législation commerciale proprement dite; la raison

en est que la faillite s'applique en Allemagne, comme, du reste,

dans plusieurs autres États de l'Europe (Angleterre, Autriche,

Hollande, Hongrie,etc.), même aux non-commerçants.

Les deux dernières lois citées sont entrées en vigueur le 1er octo-

bre 1879, en même temps que le Code de procédure civile (1) et le

Code de procédure criminelle (2). Elles ont été votées par le Parle-

ment allemand (Reichstag). Au contraire, la loi sur le change est

antérieure à l'unification politique de l'Allemagne et il en était de

même du Code de commerce de 1861: cette loi et ce Code ont été

faits à une époque à laquelle il n'y avait point de pouvoir législatif

central. Aussi, pour arriverà doter l'Allemagne d'une législation

commercialeuniforle, il avait fallu recourirà des moyens détournés.

A la suite de longs pourparlers, les États allemands nommèrent, en

1847, des délégués qui ont arrêté un projet de loi sur les lettres de

change et les billets à ordre, dans les réunions appelées Conférences

de Leipzig. Ce projet n'est devenu loi dans chaque État qu'à la

suite de l'adoption qui en a été faite par le pouvoir législatif de cet

État: des lois ont ainsi été rendues dans les divers pays allemands,

principalement de 1848 à 1850. La loi sur le change a été introduite,

en 1867, dans le Schleswig-Holstein et, en 1872, en Alsace-Lor-

raine (3).

Des délégués des États allemands, réunis de 1857 à 1861 dans des

Conférences, à Nuremberg et à Hambourg, arrêtèrent de la même

manière un projet de Code de commerce, qui avait été successive-

ment adopté dans les divers États à des dates s'échelonnant, en géné-

ral, de 1861 à 1865. Il y avait obtenu force légale sous le nom de

(1) Traduction de MM.Glasson,Lederlin et F. RodolpheDareste dans la

Collection des principaux Codesétrangers.

(2) Traduction deM. Fernand Daguin,dans la Collectiondes principaux

Codes étrangers.

Lesquatre grandes lois dont il s'agit forment ce qu'on appelle en Alle-

magne les lois judiciaires (Justisgesetze). Elles ont été soumises à une

révision en 1898pourles mettre d'accord avec le nouveau Codecivil et le

Codede commercenouveau.

(3) V., sur lemode deconfectiondu Codede commerceallemand de1861-

et de la loi allemande sur le change, l'Introduction au volume publié dans

la Collectiondes principaux Codesétrangers.
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Code général de commerce allemand (Allgemeines deutsches Han-

delsgesetzbuche).D'ailleurs, des modifications et des additions, que

parfois le texte du projet autorisait expressément, y furent apportées

dans cerlains pays de l'Allemagne (1).

Dans les Conférences de Nuremberg, on avait aussi voté un pro-

jet ajoutant à la loi sur le change des dispositions complémentaires

-eu résolvant des controverses; ces dispositions, appelées Novelles

de Nuremberg (Nürnberger Novellen), furent aussi successivement

introduites dans les divers États allemands.

L'uniformité des lois commerciales ainsi obtenue était précaire.

Le Code de commerce et la loi sur le change n'ayant que force de

Jois particulières dans chaque État, des lois particulières pouvaient,

en les modifiant, détruire celte uniformité. Cette situation ne pou-

vait plus durer quand, après la création de la Confédération de

l'Allemagne du Nord en 1867, la Constitution fédérale (art. 4) eut

rangé le Droit commercial parmi les matières
-
sur lesquelles il

appartenait au pouvoir législatif central de légiférer. Une loi du

15 juin 1869 déclara que dorénavant, le Code de commerce allemand

de 1861, la loi sur le change avec les Novelles de Nuremberg

seraient considérés commedes lois fédérales (2). La Constitution

de l'Empire d'Allemagne de 1871 leur a reconnule caractère de

lois d'Empire (3). De cette manière, le pouvoir législatif de l'Empire

seul pouvait les modifier; l'unité du Droit commercial allemand

était donc assurée, elle ne pouvait être compromise par la volonté

des Etats particuliers. La loi de 1869 avait seulement maintenu en

vigueur dans ces États quelques dispositions dérogeant au Code de

commerce de 1861 (4).

(1) Sammlungder Einführungs Gesetze sämmtlicher deutschenStaaten
zum allgemeinendeutschenHandelsgesetzbuche,herausgegebenvom Lütz

(Recueildes lois introductives du Code général de commerceallemand
dans tous les États de l'Allemagne),Wurzbourg, 1863.

(2) V. cette loi de 1869,en tête dela traduction du Code de commerce
et de la loi sur le changepubliée dans la Collectiondes principaux Codes

étrangers.
(3) V. Annuaire de législation étrangère. 1872(traduct. de PaulJozon),

p. 234et suiv.

(4) La loi du 5 juin 1869avait, en principe,conservé les dispositionsdes

lois des Etats particuliers qui complétaientle Codede commerceet la loi
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Le Code de commerce allemand n'avait subi que peu de modifi-

cations depuis qu'il était devenu loi de la Confédération de l'Alle-

magne du Nord, puis de l'Empire d'Allemagne. Les principales.

résultaient de la loi du 11 juin 1870 (1) et de celle du 18juillet 1884,

toutes deux sur les sociétés anonymes et les sociétés en comman-

dite par actions (2). Il y a eu des lois complémentaires: ce sont

principalement la loi du 1er mai 1899 sur les sociétés coopératives

(Erwerbs-und Wirthschafts-genossenschaften) remplaçant une loi

du 4 juillet 1868; une loi du 20 avril 1892 sur les sociétés à res-

ponsabilité limitée (mit beschraenkter Haftung) ; une loi du 15 juin

1895 sur les rapports juridiques privés en matière de navigation

intérieure; une loi du 22 juin 1896 sur les bourses (Bœrsengesetz).

La loi allemande sur le change comprend 100 articles; elle se

divise en trois parties. La première (art. 1 à3) est relative aux con-

ditions de capacité exigées pour s'obliger par lettre de change ou par

billet à ordre. La seconde partie (art. 4 à 95) traite de la lettre de

change. Enfin, la troisième (art. 95 à 100) est consacrée au billet à

ordre. — Cette loi sur le change est la partie la plus originale de la

législation commerciale allemande. Surplusieurs points, notamment

sur les conditions essentielles exigées pour qu'il y ait lettre de

change et sur les formes de l'endossement, elle a adopté des théo-

ries toutes différentes de celles du Code français. Les théories de la

loi allemande sur le change ont été admises par la plupart des

Codes ou des lois votés en Europe durant les oinquante derniè-

res années (3).

sur le change, non celles qui les modifiaient ; pourtant l'article 4 de cette-

loi énumérait quelques dispositions modificativesqui continuaient à s'ap-

pliquer.
(1) V. Annuairede législation étrangère, 1872,p. 224 et suiv. (traduct.

de cette loi par M.PaulGide).

(2) V. Annuaire de législationétrangère de ±B85,,p.98 et suiv. (traduct.
de M.Jules Dietz).

(3)'Le Code de commerceallemand de Œôl comprenait 911articles, et se

divisait en cinq livres.

Le premier livre (art. 1 à 84), ayant pour rubrique : De l'état de com-

merçant (VDmHandelsstande). définit les commerçants, traite des obliga-
tions qui leur sont spéciales (tenue des livres), de leurs auxiliaires (com-

mis) et de leurs intermédiaires (courtiers).
'Les deuxlivres sùivants sont consacrés aux sociétés ae commerce. Le
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Le Code de commerce allemand, promulgué le 10 mai 1897, est

entré en vigueur le Ici-janvier 1000. La confection de ce nouveau

Code se rattache intimement à celle du Code civil allemand promul-

gué en 1896, qui a été aussi appliqué à partir du 1er janvier

1900 (1). En 1874, le Reichstag allemand vota une résolution enga-

geantle gouvernement à faire préparer à la fois un projet de Code

civil pour toute l'Allemagne et un projet de nouveau Code de com-

merce. Les liens qui existent entre les deux grandes branches du

droit privé, rendaient nécessaire la révision du Code de commerce

après la confection d'un Code civil.

Le Code de commerce allemand de 1897 a la même étendue que le

Code de 1861 : il comprend 905 articles. Il est divisé en quatre

livres.

Le premier livre (1 à 104) ayant pour rubrique: de l'état de com-

merçant (vom Handelstand), s'occupe des mêmes matières que le

premier livre du Code de 1861 et, en outre, des représentants de

commerce (Handlungsagenten). Le livre II (art. 105 à 342) traite

des différentes sortes de sociétés, y compris les sociétés occultes

livre second (art. 85 à 249)traite des sociétés en non collectif (offene

Gesellschaften),des sociétés en commandite par intérêts et par actions, et
des sociétésanonymes (Aktiengesellschaflen). Le livre troisième (art. 259

à 270)s'occupe des sociétés qui correspondent à nos associations en par-
ticipation, sociétés occultes (stille Gesellschaften)et sociétés ayant pour
objet une ou plusieurs opérations déterminées.

Le livre quatrième (art. 270à 431),inlitulé Desactes de commerce(von
den Handelsgeschaeften),fait l'énumération de cesactes, indique les règles
qui leur sont spécialeset traite de la vente commerciale, de la commis-

sion, des commissionnairesde transport, du contrat de transport en géné-
ral et des règles spéciales au transport par chemins de fer.

Le livre cinquième (art. 432 à 511), intitulé: Du commercemaritime

(vomSeehandel), est entièrement relatif au Droit commercial maritime.

(1) Plusieurs traductions françaises du Code civil allemand ont été

publiées:
1° Code civil allemand, traduit et annoté par de Meulenaere(Paris,1897);
2° Codecivil allemand, traduit par Raoul de la Grasserie.
Une traduction enrichie de nombreuses annotations paraîtdans la Col-

lection des principaux Codesétrangers, publiée parle Comité de législa-
tion étrangère du Ministèrede la justice. Elle est due à MM. Bufnoir

Challamel, Drioux, Gény, Hamel, Lévy-Ullmannet Saleilles.Le tome Ieî

comprenant les 431premiers articles, a seul paru jusqu'ici (mai 1905).
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(stille Gesellschaften) qui correspondent aux sociétés en participa-

tion du Droit français et dont traitait le livre III de l'ancien

Code (1). Le livre III (art. 343 à 424) est relatif aux divers actes de

commerce et aux règles générales qui les régissent; il traite du

dépôt dans les magasins généraux (La,qer,'lëschct>ft)dans les articles

416 à 424. Enfin, le livre IV (art. 425 à HŒ)),comme le livre V de

l'ancien Code, est exclusivement consacré au commerce de mer

(Seehandel).

La base du nouveau Code se trouve dans le Code de 1861 qui a

été soumis à une révision générale. On a tenu avec grand soin

compte des solutions de la jurisprudence, des données de l'expé-

rience et des lois faites dans les pays étrangers. Aussi, sauf dans le

livre IV, dans lequelle nombre des changements est très restreint.

les modifications apportées au Code de 1861 sont nombreuses. Sans

entrer dans l'examen détaillé de ces modifications qui ne serait pas

ici à sa place, il faul signaler deux changements d'ordre général.

D'abord, le domaine du Droit commercial a été assez sensiblement

modifié: il n'est plus fait pour certaines opérations, les actes de

commerce, mais pour les personnes qui exercent les professions

que le Code lui-même détermine, en tant qu'il s'agit d'opérations de

commerce faites par ces personnes. Puis, on a exclu du nouveau

Code beaucoup de dispositions qui se trouvaient dans l'ancien Code,

parce que celles-ci ont été insérées dans le Code civil allemand

et sont ainsi devenues communes aux matières civiles et commer-

ciales (2).

Le nouveau Code allemand laisse subsister les lois complémen-

taires dont les dispositions n'avaient pas été insérées dans le Code

de commerce de 1861.

Ainsi, l'unité législative n'est pas encore réalisée en Allemagne

pour les chèques ni pour les assurances non-maritimes (3). Sur ces

(1) Les livres II et III du Code de 1861 consacrés aux sociétés ont été

réunis en un seullivre dans le Code de 1897. C'est là ce qui fait que et

dernier Code a quatre livres au lieude trois que comprenaitcelui de 1861.

(2) Il y a là un fait qui révèle l'influence qu'a, en Allemagne, comme

dans les autres pays, le Droit commercialsur le Droit civil. V. no 10.

(3) Unprojet de loi sur les assurances (über den Versicherungsvertrag)
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matières, des lois spéciales seront faites sans doute dans un avenir

peu éloigné. L'unité a élé réalisée pour le contrat d'édition ( Ver-

lagsvertrag) par une loi du 19 juin 1901 (1).

53. Autiuche-IIongiue. — De tous les pays où l'influence alle-

mande s'est fait sentir au point de vue duDroit commercial, il n'en

est pas où elle ait élé plus grande qu'en Autriche-Hongrie. Mais,

pour le Droit commercial comme pour les autres branches du Droit,

il est indispensable de distinguer entre l'Autriche (ou Cisleithanie)

et la Hongrie(ou Transleilhanie), car chacune de ces deux parties

de la Monarchie austro-hongroise a son Parlement et ses lois par-

ticulières (2).

Autriche ou Cisleitlumie. — L'Autriche fit partie de la Confédé-

ration germanique jusqu'à la dissolution de celle-ci en 1866 (3).

Aussi ony introduisit la loi allemande sur le change en 1830 (4) et

le Code de commerce allemand de 1861 en 1803 sous le nom de

Code général de commerce (allgemeines Handelsgesetzbuch) (5).

Toutefois, on a laissé en dehors du Code de commerce mis en

vigueur en Autriche le livre Y (art. 42 à 911) consacré tout entier

au commerce de mer. Il existe sur le Droit maritime un édit de

Marie-Thérèse remontant à 1779 et ayant pour titre: editto politico

di navigazione mercantile austriaca. Cet édit, modifié à plusieurs

reprises, notamment en 1847 et en 1879 (6), traite surtout de la

police de la navigation. Il n'y a pas de lois commerciales écrites

aété rédigé par l'Officeimpérial de la justice (Reichsjustisamt)et publié
en 1903.

(1)V. Annuairede législationétrangère (1902),p. 127et suiv.

(2)V. Annuaire de législation étrangère, 1875, p. 237 et suiv., lois

constitutionnellesautrichiennes(Staatsgrundgesetze), traduites par M.Buf-

noir.

(3) L'Autrichen'a jamais fait partie du Zollverein dont l'habileté de la

Prusse avait su l'écarter. Maiselle n'en eut. pas moins des délégués aux

conférenecsde Leipziget de Nuremberg.
(4) Allgemeine Wechselorduung.
(5)Dievier erslen Bücher des allgemeinen deutschen Handelsgesetzbu-

ches revidirt von Dr Hermann Blodig(Vienne,1865).V. De Canstein,Lehr-

buch des œsterreichischenHandelsrechts (1895); Randa, das œsterreichis-

,che Handelsrecht (traduit du tchèque en allemand, par Wolf, 1905).

(6)Annuaire de législation étrangère, 1880,p. 301et suiv.
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sur l'ensemble du droit privé maritime. En Dalmatie, en Istrie et

à Trieste, le droit privé maritime est presque complètement cou-

tumicr; les usages qui le composent viennent pour la plupart de

l'Italie; le Code de commerce français y a conservé une grande

influence. Les Novelles de Nuremberg modifiant et complétant la

loi sur le changen'ont pas été mises en vigueur en Autriche.

Une loi spéciale du 25 décembre 1868, calquée sur une ancienne

loi prussienne du 8 mai 1835, est consacrée à la faillite qui, du reste,

est commune de même que la loi allemande de 1877 sur le même

sujet, aux commerçants et aux non-commerçants. Cette loi consacre

seulement quelques différences entre la faillite des commerçants et

celle des non-commerçants.

Hongrie.
— La législation commerciale hongroise, qui était

formée de lois remontant à 1840. et à 1844, a été complètement

renouvelée dans la dernière partie du XIXesiècle. Elle comprend

trois grandes lois:

a) Le Code de commerce hongrois de 1875 appliqué depuis le

1erjanvier 1870(1).

b) La loi hongroise de 1876 sur les lettres de change et les billets

à ordre, en vigueur depuis le 1er janvier 1877 (2).

c) La loi sur la faillite de 1881 qui, d'ailleurs, s'applique même

aux non-commerçants (3).

Le Code de commerce et la loi sur les lettres de change et les

billets à ordre sont en beaucoup de points la reproduction des lois

allemandes correspondantes (loi sur le change de 1848, Code de

commerce allemand de 1861). Mais le Code de commerce hongrois,

à la différence du Code allemand, ne
règle point les matières.mari-

times (4). Elles sont régies par les usages et parl'édit de Marie-

(1-2-3)Cestrois grandes lois ou Codes ont été traduits enallemand et

ont paru sous les titres suivants : Ungarisches Handels-Gesetz(37. Gesetz-

artikel vomJahre 1875).—WechselgesetzvomJahre 1876. - Ungarisches

Concursgesetz(XVII, Gesetsartikel vom Jahre 1881).— V. les analyses
insérées dans l'Annuairede législation étrangère, 1876,p. 539 et suiv. ;

1877,p. 383 et suiv. ; 1882,p. 320et suiv.

(4)V. sur le Droit maritime hongrois, l'ouvrage suivant de Feichtinger

de B. Nadasd Diritto maritimo con regardo agli usi internazionali ed
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hérèse de 1779 modifié en Hongrie comme en Autriche. Par

contre, le Code de commerce hongrois s'occupe de plusieurs sujets

passés sous silence dans le Code allemand, des assurances non-

maritimes, du contrat d'édition entre auteurs et éditeurs (Verlags-

vertrag), des magasins généraux et des warrants (1).

A. l'Autriche-Hongrie se rattachent la Bosnie et l'Herzégovine.Le

traité de Berlin du 13juillet 1878 (art. 25) a décidé que ces deux

pays seraient occupés et administrés par le gouvernement austro-

hongrois, sans limiterla durée de l'occupation. Par les soins du

gouvernement, trois grandes lois ont été faites pour les provinces

occupées et y sont en vigueur depuis le 1er novembre 1883 : un

Code de commerce (461 articles) (2), une loi sur le change (3) et

une loi sur les faillites (4).

Dans la principauté de Liechtenstein, le Code de commerce alle-

mand de 1861 a été introduit en entier à partir du 1erjanvier 1866

en vertu d'une ordonnance du 16 septembre 1865; la loi allemande

sur le change y est aussi en vigueur depuis le l01mai.

53 bis. Les États voisins de la France ont subi pendant longtemps

l'influence du Code de commerce de 1807 ; il a même été en vigueur

dans plusieurs d'entre eux. Mais la législation commerciale y a été

l'objet de revisions dans lesquelles on a pris beaucoup comme

modèles les lois allemandes.

-
54. ITALIE. — Ce pays a été berceau du Droit commercial

aile leggi e regolamenti dello Statoungarico rispettivementedella Monar-

chia austro-ungarica (Fiume, 1886).
Il est question depuis longtemps de donner une même législationmari-

time aux deux parties de la Monarchie austro-hongroise. Les uns vou-

draient atteindre ce but par l'introduction dulivre V du Codede commerce

allemand de 1861,les autres préfèrent une loi propre à l'Autriche-Hongrie.
Un projet de loi maritimea été préparé en Hongrieparle Ministèredela

justice en 1894.La traduction allemande en a paru sous le titre de Gesetz-

entwurf über das Privat-Seerecht. Ceprojet n'a pas abouti jusqu'à présent

(juin 1905).
(1) V. Codede commercehongroissuivi des lois sur le changeet la fail-

lite. traduit par Raoul de la Grasserie (Pedone, éditeur).
(2-3-4)La traduction allemande a paru sous les titres suivants: Handels-

gesetz, — Wechselgesetz,—Concursgesetz-fürBosnien und die Herzego-
ciiia (Vienne,1883).
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moderne (nos19 et il) ; c'est en Italie que se sont formés les usages
dont sonl issues les institutions les plus importantes des législations

actuelles. Ces usages mis par écrit constituèrentles statuts des villes

commerciales italiennes au Moyen-Age et au début des temps
modernes(statuts de Gênes, de Venise,etc.). L'Italie a été entraî-

née au commencement du XIXesiècle par le grand mouvement, de

codification: mais les lois commerciales y ont été très diverses jus-

qu'à la formation du nouveau Royaume d'Italie après les guerres de

1859 et de 1800.

Le Code français, introduit sous la domination française, avai

continué à s'appliquer dans quelques États italiens, notammentdans

le grand-duché de Toscane el dans les duchés de Parme et de Plai-

sance. Dans le royaume Lomhardo-Vénitien, province autrichienne.

le Code de commerce allemand el la loi allemande sur le change

furent mis en vigueur en même temps que dans les provinces alle-

mandes de l'Autriche (n°53V Dans d'autres États de l'Italie, il y

avait de nouveaux Codes se rapprochant, assez étroitement, du Code

français: c'était notamment, depuis I8i3, le Code de commerce

alberlin (l'ait sous le règne de Charles-Albert), dans les États sardes.

Le premier Code de commerce de l'Italie unifiée est de 1865 :
une loi du 2 avril 1803autorisa le gouvernement il mettre en vigueur

dans le nouveau royaume d'Italie le Code de commerce albertin

avec les modifications jugées nécessaires. Le Code italien de 1805

fut étendu, en 1871, aux provinces de Venise el de Mantoue.

réunies à l'Italie seulement après la guerre de 1800.puis aux États

de l'Église devenus une province italienne en 1871.

Le Code de 1805 n'était pas au niveau des besoins du commerce-

el des progrès de la législation dans les principaux Etats. Aussi,

dès 1869, le Parlement italien émettai-il le vœu d'une revision de

ce Code dans laquelle on aurait à s'inspirer spécialement des lois

commerciales de l'Allemagne. Après de longs travaux préparatoires

entravés par de fréquents changements de ministères, un nouveau.

Code de commerce, voté en 1882. a été mis en vigueur à partir du

1erjanvier 1883 (1).

(1) Codicedi commerciodel regno d'italia. — V. une analyse du Code-

italien de 1882par M.LouisRenault, dans l'Annuaire de législationètran-
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Le Code de commerce italien de 1883 est divisé en quatre livres.

Le premier livre (du commerce en général) comprend 479 articles;

il énumère les actes de commerce, s'occupe des commerçants et de

leurs obligations spéciales, des courtiers, pose les règles générales

applicables aux actes de commerce, puis les règles spéciales à la

vente, aux reports, aux sociétés, aux effets de commerce (lettres de

change, billets à ordre, chèques), au compte courant, au mandat

commercial et à la commission, au contrat de transport, aux assu-

rances en général, aux assurances contre l'incendie, etc., aux assu-

rances sur la vie, au gage, aux magasins généraux. Le second livre

\art. 480 à 681) traite du commerce de mer; le troisième livre

(art. 683 à 867) des faillites. Le quatrième livre (art. 868 à 928) est

consacré à l'exercice des actions commerciales et à leur durée. Les

dispositions de ce livre réglaient notamment la compétence des

tribunaux de commerce, dont l'institution était prévue par la loi

d'organisation judiciaire du 6 décembre 1865 (art. 55 et suiv.); ces.

dispositions sont abrogées, car les tribunaux de commerce ont été

supprimés par une loi du 25 janvier 1888 (1). Une loi du 14 juin

1903 a introduit en Italie le concordat préventif de la faillite.

Au Code de commerce se rattache un autre Code spécial à la.

marine marchande, Codice per la marina mercantile, de 1865,

qui a été l'objet d'une revision importante opérée par une loi du

24mai 1877, puis modifié en 1886 (2). Ce Code traite de l'adminis-

tration maritime, de la police des ports, contient des dispositions

pénales sur les délits maritimes et pose quelques règles sur le droit

maritime en temps de guerre (prises et neutralité) (3). Ce Code

comprend 461 articles. Il est divisé en deux parties. La première

(art. 1 à 251) est intitulée: dispositions administratives; la seconde

(art. 252 à 461) a pour titre: dispositions pénales pour la marine

marchande. Le droit privé maritime est compris dans le Code de

commerce lui-même (livre II).

gère, 1883,p. 641et suiv. — V. Codede commerceitalien de 1882,traduit

par Edmond Turrel (l'edone, éditeur).

(1)V. Annuairede législation étrangère, 1889,p. 513.
(2)Annuaire de législation étrangère,1878, p. 345et suiv.; 1887,p. 397.

(3)Traductionde M. Henri Prudhomme (Pedone,éditeur).
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55. PRINCIPAUTÉDEMONACO.- Un Code de commerce, repro-
duisant le Code français (582 articles) (1), y est en vigueur depuis le

lpr janvier 1877. Il a remplacé un Code de 1818 calqué aussi sur le

Code de 1807.

56. PAYS-BAS.— Le Code français, introduit en 1811, est resté en

vigueur dans les Pays-Bas jusqu'en 1838, il a. été alors remplacé

par un Code nouveau (2). Ce Code comprend 923 articles et est

divisé seulement en trois livres. Il n'a pas, comme le Code français,

un quatrième livre traitant de l'organisation et de la compétence des

tribunaux de commerce; ces tribunaux ont été supprimés en .1817.

Il s'occupe des assurances même non maritimes et de la navigation

intérieure.

Le Code hollandais est, depuis le 1er janvier 1842, en vigueur

dans le duché de Limbourg. Il a été aussi introduit avec quelques

changements dans les colonies indiennes de la Hollande, en 1848

dans les Indes hollandaises, en 1869 à Surinam et à Curaçao.

On prépare depuis plusieurs années un Code destiné à remplacer

celui de 1838 (3). Jusqu'ici, la réforme n'a été faite que pour la

matière de la faillite. Elle résulte de la loi du 10 septembre 1893 sur

la faillite et le sursis de paiement (4) entrée en vigueur le 1er sep-

tembre 1896 (5). D'après la loi nouvelle, la failliteest commune aux

commerçants et aux non-commerçants.

56 bis. GRAND-DUCHÉDELUXEMBOURG.— Dans le Grand-Duché

de Luxembourg, le Code de commerce français est encore appliqué.

(1)Principauté de Monaco,Codede Commerce(1877).

(2) Wetboekvan koophandelvor het koningrijk der Niderlanden. Ce
Code aété traduit en françaispar M.Wintgens dans la Collectiondes lois

civiles et criminelles des États modernes (1839)et dans le volumeintitulé

les Codesnéerlandais, traduits par G.Trypels.

(3)V. sur les travaux de la commission nommée pour la préparation
d'un nouveau Codede commercehollanclais,RevuedeDroit international

et de Législation comparée, t. XVIII (1886),p. 9 et suiv., 224et suiv.;

t. XIX (1887),p. 258et suiv..

(4) Weton het Faillissement en desurseance van bheling. Cetteloi a été

modifiée en quelques points par la loi du 6 septembre 1895.

(5)La loi du 20 janvier 1896a fixé cette date pour la mise en vigueurde

Ja loi sur la failliteet le sursis depaiement.
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Toutefois, une loi du 2 juillet 1870a remplacé le livre III sur les

faillites et banqueroutes par des dispositions empruntées, en géné-

ral, à la loi belge du 18 avril 1851 relative à cette matière. Il faut

signaler aussi la loi du 16 avril 1879 ayant aboli l'arbitrage forcé

dans les sociétés de commerceet la loi du 14 avril 1886 sur ledans les sociétés de commerce et
la

loi du 14 avril 1886 sur le

concordat préventif de la faillite (1). Une loi de 1891, sur le contrat

d'assurance, qui traite des assurances en général, a remplacé le

titre X du livre II du Code de commerce français consacré seule-

ment aux assurances maritimes qui n'ont pas d'importance dans le

-Grand-Duché (2).

57. BELGIQUE.— Le Code français, introduit dans les Pays-Bas

en 1811, est demeuré en vigueur en Belgique après sa séparation

d'avec la Hollande en 1830. Les seules modifications importantes

qu'ait subies pendant longtemps en Belgique le Code de 1807, sont

résultées de la loi du 18avril 1851, qui a revisé le livre III sur les

faillites et les banqueroutes, refondu en France dès 1838.

En 1855, le gouvernement nomma une commission chargée de

préparer un projet de révision des deux premiers livres du Code de

commerce. Ce projet fut soumis à la Chambre des représentants à

la fin de 1864. Des changements de ministères et la dissolution de

la Chambre en 1870 empêchèrent le projet d'aboutir. Il a été soumis

aux Chambres divisé en différents projets de lois; tous ont été suc-

cessivement transformés en lois.

Voici, avec leurs dates, les principales lois votées et mises en

vigueur:

Loi du 30 mai 1867 relative aux courtiers et agents de change,

dont le monopole est supprimé.

Loi du5 mai 1872 sur le gage et sur la commission (3).

Loi du 20 mai 1872 sur les lettres de change, les billets à ordre

et les chèques (4).

(1)Annuaire de législation étrangère, 1887,p. 517.

(2)On s'occupe aussi depuis longtemps d'un projet de la Ici sur les

sociétés.V. Nyssens,Avant-projet de la loi sur lessociétés commercia-

les (1884).
(3)Annuaire de législationétrangère, 1873,p. 385.

.(4) Id., 1878,p. 388.
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Loi du 25 décembre 1872 sur les actes de commerce el les com-

merçants [1).

Loi du 18 mai 1873suc les sociétés, modifiée en plusieurs points,

par la loi du 22 mai1886(2).

Loi du 11 juin 1874 sur les assurances en général el sur les

assurances non maritimes (3).

Loi du 21 aoùl 1879 surle commerce de mer. qui correspond air

livreIl du Codefrançais (4).

Loi du 2fi décembre 1882 sur laprocédure gratuite en matière de

faillite (5).

Loi du11 juin 1883 sur la constatation ducoursde la /{ourse yGi.

Loi du 22 mai 1886modifiant la loi de 1873sur les sociétés (7).

Loidu29juin 1887 sur le concordat préventifde la faillite (8).

Loi du 25 août1891 sur les contratsde transport( 9).

Le quatrièmelivre, consacrédans le Code français aux tribunaux

de commerce,doit être distrait du (Iode de commerce et réuni au

Code de procédurecivile dont la revision a été également com-

mencée.

Peut-être fera-t-on aussi une loi sur le comple-courant.

Un jour viendra sans doute où toutes les disposilions de ces lois

seront coordonnées el rangées sous une seule série de numéros :

elles formeront alors le nouveau Code de commerce belge ou le

Code de commerce belgerevisé, comme ila été déjà dénommé par

avance (10). On parait redouter ce travailde coordination, parce

qu'on craint quelque peu qu'onn'en prenne occasion, dans les Cham-

bres, pour discuter à nouveau les questions tranchées par les lois.

(1) Id., 1873,p. 403.
<2)Id., 1874.p. 336,et 1887, p. 470.

(3)Id., 1875.p. 420.

(4) id., 1880,p. 503.

(5) Annuairede législation étrangère, 1883,p. 756.
(6) Id., 1884.p. 506.

(7) Id., 1886,p. 470.

(8) Id., 1888,p. 563.
(9)Id., 1892,p. 575.

(10)Namur, Le Codede commercebelgerevisé ( 1876-1877).
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58. ESPAGNE.— Depuis 1830 jusqu'au 1er janvier 1886, l'Espa-

gne a été régie par un Code de commerce (1) ayant pour base prin-

cipale le Code français et les ordonnances de Bilbao (statuts de cette

ville confirmés par Philippe II). Ce Code a été remplacé par un

Code nouveau voté en 1885 et en vigueur depuis le commencement

de 1886(2).

Le nouveau Code, comprenant 955 articles, est divisé en 4 livres.

Le premier (art. 1 à 115) est intitulé: Des commerçants et du com-

merce en général. Il s'occupe des commerçants et des actes de

commerce, c'est-à-dire qu'il définit le commerçant et indique les

opérations qui sont considérées comme des actes de commerce,

traite de l'obligation pour les commerçants de tenir des livres, et

des intermédiaires du commerce, c'est-à-dire des courtiers et agents

de change, s'occupe des lieux publics dans lesquels se font les opé-

rations du commerce, bourses, marchés et foires.

Le second livre (art. 116 à 572) est intitulé: Des contrats com-

merciaux spéciaux. Il traite des sociétés de commerce, de la com-

mission, du dépôt commercial, du prêt commercial, de la vente et

de l'échange, de la transmission des titres non endossables, des

transports par terre, des assurances en général et des assurances

contre l'incendie, sur la vie, contre, les risques des transports par

terre, du cautionnement commercial, des lettres de change, des

billets à ordre et des chèques, des titres au porteur et de la perte

ou du vol de ces titres, des lettres de crédit. — Le livre III, relatif

au commerce de mer (art. 573 à 869), renferme le Droit maritime.

— Le livre IV (art. 870à 955) traite dela suspension de paiements,

des faillites et de la prescription en matière commerciale.

Le Code de 1885 ne s'occupe pas des tribunaux de commerce. La

juridiction commerciale, que le Code de 1830 avait organisée sur le

(1) Codigode commercio.— CeCodea été traduit par M.Victor Foucher
dans sa Collectiondes lois civiles et criminelles des États modernes.

(2) Codigode commercio.—Une analyse dece Code.se trouve dansl'An-
nuairede législation étrangère, 1886,p. 298et suiv. — V. aussi Zeitschrift
fur das GesammteHandelsrecht, 1887,t. XXXIII,p. 286et suiv.

Ce Codea été traduit en français par M. Henri Prudhomme (Pedone,
éditeur).
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modèle du Code français, a été supprimée en 1868 à la suite de la

Révolution qui avait amené l'expulsion des Bourbons.

Le Code de commerce espagnol de 1885 a remplacé le Code

de 1829 dans les anciennes colonies espagnoles: 1° de Cuba

(Décret royal du 28 janvier 1886) devenue depuis 1902 une répu-

blique indépendante après que l'Espagne par le traité de Paris de

1898 qui mit fin à la guerre entre l'Espagne et les Etats-Unis

d'Amérique, eût renoncé à ses droits sur cette colonie; 2° et 3° de

Porto Rico (Décret royal du 28 janvier 1886) et des Iles Philippines

(Décret royal du 6 août 1888) qui ont été cédées par ce même traité

aux Etats-Unis.

59. PORTUGAL.— Le Code de commerce portugais était de

1833 (1), il était en vigueur dans le Portugal même et dans les colo-

nies portugaises. Il était très développé, ne comprenant pas moins

de 1.860 articles.

Dès 1870, une commission a été nominéepour reviser le Code de

1833. Mais c'est seulementle 17 mai 1887 que le projet du nouveau

Code de commerce a été présenté à la Chambre des députés (2).

Il a été voté et publié en 1888 et est entré en vigueur le 1er jan-

vier 1889. Il comprend 749 articles. Les matières y sont réparties

en quatre livres comme dans le Code de commerce espagnol. Il est

surtout imité du Code italien de 1882 et des lois belges (3).

60. SUISSE.— La Confédération helvétique a occupé, jusqu'en

1883, au point de vue de sa législation commerciale, un rang à

part: il n'y avait point en Europe d'État ayant des lois commercia-

les plus variées. Parmi les cantons, les uns avaient un Code de com-

merce, les autres avaient quelques lois commerciales éparses à côté

d'un Code civil contenant des règles de droit commercial; d'autres,.

(1) Codigocommercialportuguez.
2) Projecto apresentado a camara dossenhores deputados em sensâode

17 de Majo1887.—V.Analyse do projeto do Codigocommercial,por Joao

Antoniode Freitas Fortuna, 1 vol. in-8 (Porto, 1888).— Unetraduction

française du projet de Codede commerceportugais avaitparu, àBruxelles

(1887).
(3) Codede commerceportugais de 1888,traduit et annotépar m.L,rnest

Lehr (Collectiondesprincipaux Codesétrangers).
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enfin, n'ayant, ni Code civil ni Code de commerce,étaient régis

presque exclusivement par des usages commerciaux.

La diversité des lois commerciales suisses était d'autant plus

fâcheuse qu'il n'y avait point en Suisse de droit communsubsidiaire

auquel on pût se référer également dans tous les cantons en cas de

silence des lois particulières. Aussi des tentatives avaient-elles été

faites depuis longtemps et à plusieurs reprises pour arriverà l'unité

de la législation commerciale. A défaut de disposition de la Consti-

tution suisse donnant au pouvoir fédéral le droit de légiférer sur

les matières commerciales, on ne pouvait parvenir à l'uniformité

qu'au moyen de concordats, c'est-à-dire de conventions libres entre

les cantons.

En1854, sur la proposition de 14 cantons, fut préparé un projet

de loi sur les effets de commerce, inspiré en partie par la loi alle-

mande sur le change. Ce projet ne fut introduit que dans fi cantons,

et cela avec des modifications: Argovie (Loi du 12 février 1857),

Soleure (Loi du 28février 1857), Berne(Loi du 3 novembre1859),

Lucerne(Loi du 30 décembre 1860), Schaffouse (Loi du 23 février

1863), Bâle-ville (Loi du 20 avril 1863).

En 1862, sur l'initiative du département fédéral de la justice, le

professeur Münzinger (de Berne) fut chargé de préparer un projet

de Codede commerce pouvant être adopté par les divers cantons de

la Confédération. Ce projet, soumis en septembre 1863 à une com-

mission spéciale choisie par le Conseil fédéral, fut publié en 1864.

Les choses en restèrent Iii parce que, dès cette époque, on pensait

a réformer la Constitution fédérale dans un sens unitaire, ce qui

devait rendre beaucoup plus facilela confection de lois communes

sur les matières pour lesquelles pouvoirs desautorités de la Confé-

dération seraient augmentées.

En 1868, des délégués de quinze cantons, réunis en conférence à

Berne, décidèrentde prierle Conseil fédéral de faire préparer, pou r

les soumettre à l'acceptation des cantons, une loi générale sur les

obligations et uneloi surdes failliteset les poursuites pour dettes.

M. Munzingerfut chargé de rédiger le premier projet; M. Heusler,

professeur à Bâle, devait s'occuper du second.

Sur ces entrefaites, fut votée la nouvelle Constitution suisse, de
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1874. L'article 64 décida que les matières de Droit commercial

seraint du ressort de la Confédération et facilita ainsi l'unification

de la législation commerciale.

Deux tentatives ont été faites depuis 1874 pour la réaliser.

Le projet de M. Heuslerfut repris en 1875 : une commission fédé-

rale arrêta un projet sur les faillites et les poursuitespour dettes.

Ce projet, qui admettait la faillite même pour les non-commerçants,

souleva de vives réclamations surtout dans les cantons de la Suisse

française.

Le projet de M. Münzinger fut revisé et imprimé en 1876, puis en

1877, sous le titre de Loi fédéralesur les obligations et le droit

commercial. Il a été présenté aux Chambres en 1879 et adopté par

-elles en 1881: il est en vigueur depuis le 1er janvier 1883, sous le

titre de Code fédéral suisse des obligations(1). Il comprend 904

articles. Les six premiers titres (1 à 228) sont consacrésaux princi-

pes généraux sur les contrats et les obligations ainsi qu'à la trans-

mission des droits réels mobiliers. Les 28 autres titres (art. 229 a

904) sont relatifs aux principaux contrats civils et commerciaux

(vente, échange,louage,prêt, contratentre auteurs et éditeurs [con-

trat d'édition], commission, mandat, contrat de transport, dépôt,

cautionnement, jeu et pari. contrat de rente viagère, sociétés), aux

effets de commerce,au registre du commerce et aux livres des com-

merçants. La plupart des matières du Droit commercial sont ainsi

unifiées. Toutefois l'unification ne s'est pas encore étendue aux

assurances (2),ni à l'organisation de la juridiction commerciale (3).

La partie du Code des obligations relative au contrat de transport a

été complétée et modifiée par une loi du 29 mars 1893 sur les trans-

ports par chemins de fer et bateaux à vapeur (4).

On travaille en Suisse depuis plusieurs années à la confection

(1) V. une analyse (lece Codedans l'Annuaire de législation étrangère
1882,p. 517et suiv. V.Jacottet, Manuel du Droit fédéral des obliga

fions(1884).
(2) Un projet d'une loi fédérale concernant le contrat d'assurance a été

déposé à l'Assembléefédéralepar le Conseilfédéral le 2 février1904.

(3) Il n'y a une juridiction commercialeque dans un petit nombre dl

cantons et elle n'est pas organiséede la même façondans ceux-ci.V. ne331

(4) Annuaire de législation étrangère, 1894,p. 469et suiv.
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d'un Code civil commun à toute la Confédération. Un projet de Code

civil fédéral a été soumis à l'Assemblée fédérale par deux messages

du Conseil fédéral le 21 mai 1904 et le 3 mars 1905. Les parties

consacrées aux sociétés anonymes et aux effets de commerce

distraites du Code des obligations de 1881, doivent former l'objet

de lois spéciales.

Les dissentiments relatifs à l'application de la faillite aux non-

commerçants ont retardél'unification de la législation suisse en cette

matière. Elle a été réalisée par la loi fédérale du 11 avril 1889

1335 articles) sur la poursuite pour dettes et la faillite qui est

entrée en vigueur le 1er janvier 1892 (1).

61. On trouve une législation commerciale codifiée dans la plu-

part des États de l'Orient de l'Europe. Les Codes y sont presque

complètementla reproduction du Code français.

62. GRÈCE. — Le Code de commerce grec[voprfçsu.nopty.ocj

est de 1835; il comprend 619 articles correspondant aux trois pre-

miers livres du Code français. Une loi du 2 mai 1835, modifiée en

1851, concernela juridiction commerciale. Une loi du 13 décem-

bre 1878 a modifié le livre III sur les faillites. Il faut y joindre une

loi du 6 février 1893 sur la liquidation judiciaire.

Le Code de commerce grec a été, en 1866, introduit dans les îles

Ioniennes, réunies à la Grèce en 1863.

63. TURQUIE.— La législation commerciale turque est répartie

dans quatre Codes différents (2) :

1. Le Code de commerce dé 1850 (315 articles) qui correspond

au premier et au troisième livre du Code français.

(1) V. une analysede cette loi dans l'Annuaire de législation étrangère,
1890,p. 606et suiv. V. Brustlein et Rambert, Commentairede la loi fédé-
rale sur la poursuitepour dettes et la faillite (1893).

(2)Le texte français deces Codesse trouve notammentdans la Collection
intitulée Législation, ottomane ou Recueil-des lois, règlements, ordon-

nances, traités, capitulations et autres documentsofficielsde l'Empire otto-

man, par Aristarchi-Bey (Grégoire), publiée par Demétrius Nicolaïdes

(Constantinople, 1873).
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2. Un appendice au Code de commerce datant de 1860 et com-

prenant 102 articles; il est relatif aux tribunaux de commerce, aux

protêts, aux intérêts et aux dommages-intérêts.

3. Le Code de commerce maritime ottoman de 1865 en 14 titres

et 282 articles.

4. Le Code de procédure commerciale de 1862.

Ces Codes ne s'appliquent pas dans tous les procès qui s'élèvent

en Turquie; les Capitulations s'y opposent. Ils sont applicables :
1° dans les procès entre sujets ottomans; 2° dans les procès mixtes,

c'est-à-dire dans les procès où l'une des parties seulement est un

étranger. On suit, en principe, la loi commerciale du défendeur

dans les procès entre étrangers, qui sont portés devant le consul du

pays de celui-ci (1).

63 bis. BULGARIE.— Les Codes turcs ont été en vigueur en

Bulgarie. Mais ils sont remplacés à partir du 1er janvier 1898 par

un Code de commerce bulgare, voté en 1897 et sanctionné le

18 mai 1897 (2).

64. ÉGYPTE.— A la suite de traités conclus en 1874 et en 1875-

entre l'Égypte et les principaux États de l'Europe, pour modifier

l'organisalion judiciaire à l'égard des étrangers, de nouveaux Codes

ont été promulgués en Égypte après savoir reçu l'approbation des

puissances contractantes. Parmi eux se trouvent notamment : 1°un

Code de commerce (420 articles) ; 2° un Code de commerce mari-

time (275 articles; 3° un Code de procédure civile et commerciale

(316 articles).

Ces Codes sont appliqués par les tribunaux mixtes (3) : 1° aux

procès entre indigènes et étrangers: 2° aux procès entre personnes

de nationalités différentes (4).

(1) V. PélissiéduRausas,le régimedes capitulationsde l'Empireottoman.

(2) V. Loi commercialebulgare traduite en français par Paulitis avec

approbation du Ministèrede la justice (Philippopoli,1890).

(3) Il y a trois tribunaux mixtes de première instance composés de

7 indigènes et de 4 étrangers à Alexandrie,au Caire et à Mansourah. Une

Cour d'appel mixte comprenant 4 indigènes et.7 étrangers a son siègeà

Alexandrie.

(4)V. une étude de M. Louis Renault sur les projets de réformejudi-
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Dans les procès entre étrangers de même nationalité qui sont

portés devant leurs consuls; on suit la loi du pays des parties.

Les procès entre indigènes sont de la compétence des tribunaux

indigènes et on y applique les lois indigènes (1).

En 1883, les tribunaux indigènes ont été réorganisés. A cette

occasion, des Codes à appliquer par ces tribunaux aux procès entre

indigènes ont été faits. Il ya notamment, pour les indigènes: 1° un

Code de commerce (419 articles); 2° un Code de commerce mari-

time (275 articles); 3° un Code de procédure civile et commerciale

(727 articles). Ces Codes reproduisent à peu près textuellement les

Codes faits pour les tribunaux mixtes..

65. ROUMANIE.— La législation commerciale de ce pays,
-comme celle de la Turquie et de l'Egypte, était renfermée dans plu-

sieurs Codes.

Le Code de commerce, publié en 1840 pour la Valachie seule, a

été étendu à la Roumanie entière en 1864 (Codice de conÍmercÍù,

aUi Terei Românesù).

Le Code de commerce de 1840 a été soumis à une revision géné-

rale. Un nouveau Code, calqué sur le Code italien de 1882, a été

promulgué le 15 avril 1887 et est en vigueur depuis le 1er septem-

bre 1887 (2). Il est divisé en quatre livres comprenant 960 articles.

Le livre premier contenant 489 articles (du commerce en général)

traite des actes de commerce, des commerçants, des livres de

commerce, des obligations commerciales en général, de la vente,

du report, des sociétés de commerce, des lettres de change, des

billets à ordre et des chèques, des comptes-courants, de la com-

mission, du contrat de transport, des assurances non-maritimes,

ciaire en Égypte (Bulletin de la Société de législation comparée, 1875,

p. 225et suiv.).
1

(1)V. Pélissié du Rausas, le Régime des Capitulations dans l'Empire
ottoman. II, l'Egypte.

(2) Codicede commerciù.—Deuxtraductions françaisesdu Codede com-
merce roumain ont été publiées, l'une de Blumenthal (Pichon, éditeur),
l'autre de Bohl(Pedone,éditeur).—Ce Codea ététraduit en allemand sous
le titre suivant: das rumaenischeHandelsgesetzbuch(traduction Borosch-

nay).
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du gage. Le livre II (art. 490 à (594) est consacré au commerce

maritime. Le livre 111art. 695 à 880)est relatif aux faillites. Le ;

livre IV (art. 881 à 960) traite des actions commerciales et de leur

durée. — La juridiction commerciale était régie par une loi de

1865: elle a été supprimée par une loi du 1er septembre 1890

(art. 21).

Ce Code est la reproduction presque textuelle du Code de com-

merce italien de 1882. Depuis plusieurs années, on réclame pour la

Roumanie un Code plus original. Mais, jusqu'ici, cette œuvre n'a

pas été accomplie. Toutefois, le livre III et le livre IV ont été sou-

mis à une revision : il y a une loi du 20 juin 1895 qui a remplacé

ces deux livres du Code de commerce. De plus, une loi du

30 mars 1900 a apporté des modifications au Code de commerce en

matière de sociétés et de faillite (1). «
9

66. HXSSIJ. — Les dispositions dont l'ensemble constitue le

droit commercial russe, ont été insérées dans le Recueil général

des lois russes appelé Svod Sakonow, entré en vigueur en 1835.

La onzième partie de ce recueil, comprenant 5 livres et 2883 arti-

cles, est consacrée au Droit commercial (21. Les dispositions qui

la composent ont été promulguées successivement depuisPierre le

Grand jusqu'en 1832. En 1857, elles ontété complétées et mises en

ordre sous le titre de Code de commerce (Ustawtorgowy). Une édi-

tion nouvelle a paru en 1887 (3).
La révision de la législation commerciale russe est commencée.

Une loi russe du 27 mai 1902 sur les effets de commerce traite des

(1) V. loi roumaine du 20juin 1895traduite par de Bonnemainset Doi-

nesco (Paris, 1896); loi du 31 mars 1900 traduite en français (Bucarest,
1900).

(2) La partie qui concernaitles lettres de changeet les billetsàordre a été

traduite enallemand sousle titre suivant: RussischeWechselordnungnach

der Ausgabedes SswodSakonow vomJahre 1857,nebstderen Ergaenzun-

gen (Saint-Pétersbourg.1873).Il y a sur cette matière une loi nouvelle de

1902.V. note 1 de la page 69.

(3)V. von Zwingmann,RussischesHandelsgesetzbuch;Leuthold,Russis-

che Rechtskunde.
Unetraduction française du Codede commercerusse, par M. Tschernoff.

a paru dans la Collectiondes Codesétrangers (Pedone,éditeur).
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lettres de change et des billets à ordre (1). Une loi du 21 décem-

bre 1901 s'occupe d'un certain nombre de questions concernant

les sociétés par actions, spécialement des questions relatives aux

assemblées générales d'actionnaires (2).

La législation commerciale n'est pas uniforme dans toute la Rus-

sie. Ce qui vient d'être dit ne s'applique ni à la Pologneni à la Fin-

lande.

Dans l'ancien royaume de Pologne, on suit le Code de commerce

français introduit en 1809)dans l'ancien Duché de Varsovie, sauf de

petits changements.

En Finlande, il y a une loi spéciale sur les effets de commerce,

imitée de la loi allemande, depuis le 1er janvier 1859, et un Code

maritime mis en vigueur en 1874 (246 articles) (3) et modifié par

deux lois du 11 novembre 1889 relatives à l'hypothèque maritime

et à l'enregistrement des navires. Une loi du 30 septembre 1893

est relative aux magasins généraux.

67. SERBIE. — Un Code de commerce comprenant 170 articles

a été publié le 6 février 1860 (4). Il est calquè sur le premier livre

du Code français et sur la loi allemande sur le change. La faillite,

qui s'applique même aux non-commerçants, est régie par une loi de

1861 (17 mars) modifiée par des lois du 15 novembre 1864 et du

24 janvier 1876.

Une juridiction commerciale a été organisée à Belgrade par les

lois du 12 décembre 1859, du 22 janvier 1860. du 8 janvier 1869

et du 9 février 1881 (5).

(1) Traduction française publiée par la Chambre de commerce russe de

Paris (1903).V. aussi, Annuaire de législation étrangère, 1903,p. 566et

suiv. (Traduction de M. Fardis).

( V. Annuaire de législation étrangère, 1902,p. 440et suiv.

(3)CeCode a été publié en français sous le titre suivant: Codemaritime

de Finlande (Helsingfors,1877).

(4) La traduction allemande de ce Code a paru sous le titre qui suit:

Handels-Gesetzbuchfûr das Fürstenthum Serbien, ubersezt vom Blodig

(Vienne,1861).

(3) V. Der serbische Civilprocess nebst Concursordnung, von Dr Victor

Leitniaier (Vienne,1885).
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68. ETATS DE L'AMÉRIQUEAUTRESQUE LES ETATS-UNISDE

L'AMÉRIQUEDU NORD.— Presque chacun de ces États a son Code

de commerce propre etle Code de chacun d'eux a subi, en général,

principalement l'influence des Codes de commerce espagnol et por-

tugais de 1829 et de 1833.

Brésil. —
Codigo commercial do imperio do Brazil, publié en

1850. Ce Code se divise en trois parties et comprend 943 articles.

Un titre additionnel comprenant 50 articles est relatif à la juridic-

tion et à la procédure commerciales. On s'occupe de la revision du

Code de 1850. Une loi du i novembre 1882 traite des sociétés et a

admis le principe de la liberté de l'anonymat (1); une loi de 1895

est relalive aux sociétés anonymes. Les faillites ont été l'objet d'une

loi du 24 octobre 1890(2), remplacée par une loi du 16 août

1902.

Bolivie. — Elle a un Code calqué sur le Code espagnol de 1830.

Mais, à raison de la situation géographique du pays, aucun livre de

ce Code n'est consacré au commerce de mer.

Chili. —
Codigo de commercio de la republica de Chile. Ce Code

est en vigueur depuis le 4orjanvier 1867 ; il comprend 1533 articles

répartis en quatre livres (3).

Colombie. — Dans les neuf États qui forment la République

fédérative de Colombie, le Code de commerce fait en 1853 pour la

Nouvelle-Grenade, est en vigueur (Codigo de commercio de la repu-

blica de la Nueva Grenada). Ce Code ne traite pas du Droit mari-

time. Un Code de 1872 est consacré au commerce de mer.

République argentine.
— Le Codede commerce (Codigo de com-

- mercio per la Nacion Argentinn), fait en 1859 pour la province de

Buenos-Ayres, avait été étendu par la loi du 10 septembre 1862 à

.toute la République argentine. Il a élé remplacé en 1890 par un

nouveau Code de commerce (4). Ce Code est très développé; il ne

(1)V.Bulletin de la Sociétéde législation comparée, 1888,p. 350et suiv.,

étude de M. Louis Babinet sur le régime des sociétésanonymesau Brésil.

(2) Cette loi a été traduite en allemand dans la collection des lois com-

merciales de Borchardt : das brasilianische Falliments-Decretvom 24. Ok-

Lober1890.

(3)Traduction française de H. Prudhomme (Pedone,éditeur).

(4).Traduction française de H. Prudhomme (Pedone, éditeur).
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renferme pas moins de 1611 articles. Il est divisé en quatre livres:

le livre 1 traite des commerçants, de leurs obligations, -des agents

auxiliaires du commerce; le livre II, des différents contrats com-

merciaux et des effets de commerce; le livre III est relatif au com-

mercede mer; le livre IV aux faillites. La juridiction commerciale

est régie par des lois spéciales. Une loi du 28 novembre 1897 a

modifié l'article 286 du Code de 1890 relatif aux sociétés régies par

ce Code. La partie du Code relative à la faillite a été revisée par

une loi du 23 décembre 1902 (1).

Mexique.
— Ce pays a eu, en moins d'un demi-siècle, trois Codes

de commerce successifs; après avoir été régi par les Codes de 1854

et de 1884, il l'est actuellement par un Code de 1887 (2).

Costa-Rica. — Le Code de commerce est de 1850. Un cinquième

livre relatif à la juridiction commerciale date de 1853. Le livre IV

consacré à la faillite a été revisé par une loi du 3 octobre 1865.

Guatemala. - Le Code de commerce date de 1877 (1318arti-

cles)

Honduras. - Un Code de commerce (1568 articles) y a rem-

placé depuis 1880 les Ordonnances de Bilbao qui y étaient en

vigueur. Il reproduit presque textuellement le Code du Chili.

Pérou. —
Codigode commercio de la republica del Peru. Ce

Code, publié en 1853, se divise en cinq livres et comprend 1269

articles. Il suit, comme le Code mexicain, l'ordre du Code espa-

gnol de 1829. — Une loi du 15 février 1902 a modifié la partie du

Code de commerce relative à la faillite (3).

Paraguay.
— Le Code de commerce argentin de 1862 y a été

introduit en 1870. Il a remplacé les Ordonnances de Bilbao.

Haïti. — Le Code de commerce, en vigueur depuis le 1er juil-

let 1827, se divise en quatre livres comprenant 651 articles; il est

calqué sur le Code français.

Uruguay.
— Le Code de commerce de l'Uruguay de 1865 a été

revisé en 1878 et renferme 1789 articles.

(1)Traduction française de H. Prudhomme.

(2)Traduction française de H. Prudhomme (Pedone, éditeur).

(3) V. une analyse de cette loi dans l'Annuairede législation étrangère,

1903,p. 738et 739.
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Venezuela. — Le Code en 961 articles est en vigueur depuis le

27 avril 1873.

68 bis. JAPON.— Le Japon a. depuis juillet 1899, un Code de

commerce. La confection s'en l'attache à des traités conclus entre le

Japon et les grandes puissances de l'Europe pour faire cesser la.

Situation exceptionnelle dans laquelle se trouvait le Japon. Par suite

d'un système analogue à celui des capitulations, les étrangers

n'étaient pas soumis à la juridiction japonaise, mais à celledes con-

suls. Du reste, le Japon n'était pas librement ouvert au commerce

étranger.

Les grandes puissances ont renoncé à tout droit spécial de juri-

diction et les étrangers ont été admis librement sur le territoire

japonais (1). En même temps, de nouveaux Codes spécialement un.

Code civil et un Code de commerce sont entrés en vigueur. Le

Code de commerce japonais est, en grande partie, composé sous

l'empire des idées allemandes (2). Ce Code comprend 685 articles..

Il est divisé en cinq livres (LiHc Ipr, Dispositions générales:

livre II, Des sociétés de commerce : livre III, Des actes de com-

merce; livre IV, Du commerce maritime). La faillite forme l'objet

et une loi séparée.

69. ÉTATSN'AYANTPAS DE CODEDE COMMERCE.— La Grande-

Bretagne, les États-Unis d'Amérique, les États scandinaves n'ont

point de Code de commerce. Le Droit commercial a même, dans-

les deux premiers pays, conservé en grande partie son caractère

coutumier primitif.

70. GRANDE-BRETAGNE.— La législation commerciale, comme

la législation civile, de la Grande-Bretagne a deux sources princi-

pales: la coutume (common laiv) et les lois écrites (statute law).

Ni les coutumes, ni les lois écrites ne sont absolument les mêmes-

dans les trois parties du Royaume-Uni.

(1) Y. notamment traité franco-japonais du 4 août 1896(Archivesdiplo-

matiques,III, p. 193).

(2) Il en a paru des traductions française, allemande et anglaise (traduc-

tions de Lœnholm).
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En général, les coutumes commerciales sont identiques en Angle-

terre et en Irlande: il y'a, au contraire, beaucoup d'usages spé-

ciaux à l'Ecosse.

Les parties du Droit commercial régies par la coutume sont

encore nombreuses et importantes. Il n'y a de lois écrites complètes

ni sur les assurances, même maritimes, ni sur la plupart des con-

trats commerciaux: il n'y a pas même de lois sur les contrats et les

obligations en général. Beaucoup de personnes considèrent jus-

qu'ici en Grande-Bretagne que l'existence d'un Code est un obstacle

aux modifications fréquentes que doit subir la législation commer-

ciale pour satisfaire les besoins incessamment variables du com-

merce. Aussi un auteur anglais très connu, Smith (1), a-t-il été

jusqu'à dire que la codification serait une calamité nationale

(a nationalevil).

Cependant on paraît, surtout depuis une quarantaine d'années,

reconnaître que, pour la sûreté des relations commerciales, des lois,

écrites sont préférables à des coutumes souvent incertaines (2).

Durant les quarante dernières anirées, d'assez nombreuses lois com-

merciales ont été votées par le Parlement anglais. Parmi ces lois,

il en est qui sont communes à tout le Royaume-Uni, tandis que

d'autres sont spéciales à l'un des trois pays qui le composent.

Parmi les grandes lois s'appliquant à tout le Royaume-Uni, il

faut citer les lois de 1862 et de 1867 sur les sociétés, modifiées

et complétéespar un certain nombre de lois postérieures, spéciale-

(1)Mercantilelaw, p. 14.

(2)L'absencede codificationdes lois anglaises est, pour toutes les bran-

ches du droit, une source de grandes difficultésdans la pratique. En 1875,
la Chambredes communesa nomméune commissionchargéede s'occuper
de la coordinationdes différenteslois, En 1876,cette commissiona fait un

rapport favorable à la codificationdes lois ayant un mêmeobjet. Des

démarches ont été à plusieurs reprises faites durant les dernières années

auprès des Ministresen faveur de la codification du Droit commercial.
V. sur la codificationdu Droit commercial en Angleterre une brochure
de M. DoveWilson, intitulée: The formation of a Codeof commercial
law for the united kingdom: why not begin now (Aberdeen,1884).—Une

commissionspécialepublie tous les trois ans la liste des lois en vigueur
(Index to the statules in force).
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ment par une loi de 1900(1), la loi sur la marine marchande de 1894

(merchawshipping act) (57 et 58, Vict., chap. 60), qui forme un

véritable Code (748 articles), composé de lois successives datant

de 1854, de 1855, de 1862, de 1867, de 1871, de 1872 et de

1876 (2); une loi sur les effets de commerce (lettres de change,

billets, chèques), Bills of Exchange Act, de 1882 (45 et 46, Vict.,

chap. 61) (3); une loi de 1891 sur les sociétés correspondant aux

sociétés en nom collectif du continent (partnerships) (53 et 54,

Vict., chap. 39); une loi de 1893 sur la vente des biens mobiliers

(the Sale of Goods Act, 56 et 57, Vict., chap. 71) (4). Au contraire,

il y a trois lois distinctes sur les faillites pour l'Angleterre, l'Irlande

et l'Ecosse. La loi de l'Angleterre (bankruptcy act) est de 1883 (46

et 47, Vict., chap. 52) (5), celle de l'Irlande est de 1872 (35 et 36,

Vict., chap. 58), celle de l'Ecosse remonte à 1856 (19 et 20, Vict.,

chap. 79).

Du reste, les diversités entreles lois commerciales écrites de

l'Angleterre, de l'Irlande et de l'Écosse, ne proviennent pas seule-

ment de ce que le Parlement anglais ne légifère parfois que pour

l'un de ces trois pays; elles viennent encore de ce qu'on a laissé en

vigueur en Irlande beaucoup de lois votées par l'ancien Parlement

irlandais et de ce qu'on a aussi respecté d'anciennes lois écossai-

ses, conformément au traité d'union de 1706, selon lequel les lois

écossaises, en matière de droit privé, ne devaient être modifiées

qu'autant que cela serait de l'intérêt évident du peuple écossais.

Des lois de 1856 [the mercantile amendment acts) ont fait dispa-

(1) V. cette loi traduite et annotée par Ch. Lyon-Caendans l'Annuaire

de législation étrangère de 1901.p. 17 et suiv.

(2)Traductionfrançaisepar Henri Fromageot (Pedone, éditeur).

(3)V. Traductionde cette loi dans lannuaire de législation étrangère,
1883,p. 238et suiv. —V. Leseffetsde commercedans le droit anglais, par
Th. Barclayet Dainville(1884).

(4)V. Annuaire de législation étrangère, 1895,p. 10et suiv.

(5)Loi anglaise sur la faillite de 1883,traduite et annotée par Charles

Lyon-Caen(Collectiondes principaux Codesétrangers). V. Ch.Lyon-Caen,

analyse de la loi anglaisede 1883sur les faillitesdans l'Annuairede légis-

lotion étrangère de 1881,p. 77 et suiv. et étude sur la loi de1883(Bulletin
de la Société de législation comparée,1888, p. 292et suiv.).
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iraître quelques divergences entre les lois commerciales de l'Angle-

terre, de l'Ecosse et de l'Irlande.

Dans les îles normandes (Guernesey, Jersey, Alderney et Sark)

et dansl'île écossaise de Man, on suit surtout des coutumes locales.

Les lois émanant du Parlement anglais n'y sont applicables qu'en

-vertu d'une disposition expresse.

71. COLOMESET POSSESSIONSANGLAISES.— Ces colonies et

possessions n'ont pas absolumentla même législation commerciale

que la métropole, et leurs lois ne sont point uniformes. Cependant

on peut poser quelques règles générales relativement aux lois qui

les régissent.
* Le droit coutumier anglais (common laiv ) y est généralement

suivi. Quant aux lois écrites qui y sont appliquées, on observe les

principes généraux suivants:

Dans les colonies anglaises fondées par des colons anglais (occu-

pied colonies), par exemple, les Barbades, la Nouvelle-Galles du

Sud, on applique les lois anglaises en vigueur lors de l'établisse-

ment de la colonie. Maisrpour l'avenir, ces colonies reçoivent leurs

lois du Parlement local; les lois votées par le Parlement anglais

peuvent sans doute s'y appliquer, seulement il n'en est ainsi qu'en

vertu de dispositions formelles.

Dans les colonies cédées à la Grande-Bretagne ou conquises, con-

quested or ceded, les lois du pays restent, en principe, provisoire-

ment en vigueur. Il peut être fait des lois nouvelles par le Parlement

local, quand il en est créé un, oti par le Parlement anglais.

Voici quelle est la législation commerciale des principales colo-

nies:

Ile de Malte. — Le Droit commercial est en partie codifié dans

une ordonnance du 2 octobre 1857, comprenant 11 titres et 320

articles, qui traite notamment des commerçants, des actes de com-

merce, des bourses, des courtiers, des sociétés, de la commission,

des effets de commerce, des faillites, de la compétence des tribu-

naux de commerce. Pour toutes les autres matières, il y a des lois

spéciales ou l'on observe des coutumes locales.

Colonies du Cap, Natalet Ceylah, etc. — L'ancien droit hollan-
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dais est encore en grande partie en vigueur. Il en est de même dans

la Guyane anglaise. A Sainte-Lucie, on suit le Droit commercial

français; à la Trinité, l'ancien droit espagnol. Toutefois, dans ces

trois dernières colonies, on applique le droit anglais sur les effets

de commerce.

Canada. - Dans le Bas-Canada, on suit le droit français modifié

en 1866 par le quatrième livre du Code civil (art. 2278 à 2612),

qui s'occupe des effets de commerce, de l'affrètement, des diffé-

rentes espèces d'assurances et du prêt à la grosse. Dans le Haut-

Canada, on applique le droit anglais modifié en 1859 par une loi

(consolidated statutes for upper Canada).

Une loi de 1902 (2 Edw. VII, c. 15) a été l'aile sur les sociétés

par actions (1).

Il y a, malgré tout, sur beaucoup de points, une sorle d'unifor-

mité de fait entre les lois commerciales des colonies. Elle tient à ce

que les lois nouvelles émanant des parlements coloniaux ont pres-

que toujours pour hase le droit commercial anglais de la métropole-

C'est ainsi que la loi anglaise sur la faillite a pénétré dans un grand

nombre de colonies (2)et qu'en fait, la loi sur les effets de commerce

de 1882 est appliquée dans plus de quarante colonies. Quoi qu'il en

soit, la diversité des lois dans l'Empire britannique est encore assez

grande pour qu'une société de législation comparée (society for

comparative législation), fondée en 1896, s'occupe beaucoup des

lois de la Grande-Bretagne et de ses colonies, de telle sorte qu'elle

fait de la législation comparée sans s'occuper parfois des Etats

étrangers. Mais cela est plus vrai pour les matières civiles que pour

les matières commerciales, par cela même que celles-ci se ressem-

blent beaucoup.

Indes Orientales. — Un admet encore le principe de la person-

nalité des lois, de telle sorte que les Européens sont régis par la loi.

de leur pays. On cherche à abandonner cet ancien principe. Plu-

sieurs lois sont applicables à toutes les personnes sans acception de-

(1) V. une analyse de cette loi dans l'Annuairede législation étrangère,

1903,pages 784et suiv.

(2)V. notamment pour la Nouvelle-Gallesdu Sud, la loi du 27 juillet
1898(Annuaire delégislation étrangère, 1899,page 780).
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nationalité. Ce sont notamment une loi de 1866 (act X of 1866)

concernant les sociétés (indian companies act). Une autre loi de

1872 est relative aux contrats et aux obligations (indian contract

act, No. IX of 1872) (1) ; elle contient 266 articles qui, à côté de

principes généraux, renferment des règles spéciales aux contrats

les plus importants. Cette loi est analogue par son objet au Code

suisse des obligations (n° 60). Enfin, en 1881, il a été fait une loi

sur les effets de commerce (lettres de change, billets à ordre et

chèques) en 137 articles (act XXVI of 1881) ; elle est désignée

dans l'usage sous le nom de the negotiable instruments act.

72. ETATS-UNISDEL'AMÉRIQUEDUNORD.— Comme en Angle-

terre, la législation commerciale ainsi que la législation civile com-

prend des coutumes (common law) et des lois écrites (statute law).

Le droit coutumier vient, pour la plus large part, de l'Angleterre.

Parmi les lois écrites, on distingue, d'après l'organisation consti-

tutionnelle des Etats-Unis d'Amérique, les lois de chaque Etat

particulier (state law) et les lois fédérales votées par le Congrès

américain pour toute l'étendue du territoire (national law). Le prin-

cipe général est que le Congrès ne peut légiférer que sur les

matières énumérées dans la Constitution des Etats-Unis; le droit

de faire des lois sur ces matières cesse pour chacun des Etats de

l'Union américaine dès qu'une loi fédérale existe. La Constitution

ne range pas parmi les matières législatives fédérales toutes les

matières commerciales. On peut citer une loi fédérale du 7 juin

1872 sur les gens de mer; une loi du 13 février 1893 sur les clauses

de non-responsabilité dans les connaissements (.2).Une loi fédérale

de 1898 est relative à la faillite qui, en principe, est commune aux

commerçants et aux non-commerçants (3). Cette loi a été l'objet

(1) V. The indian contract Act No. IX of1872, introduction and expla-

natory notesby Cunninghamand Shephard (Calcutta, 1883).

(2)V. dans l'Annuairede législation étrangère, 1894,p. 767et suiv., la

traduction de cette loi (connue sous le nom de Harter Act) par M. Henri

Fromageot.

(3) V. dans l'Annuaire de législation étrangère de 1899,pages 759 et

suiv., la traduction de la loi sur la faillite du 1er juillet 1898par Ch.

Lyon-Cacn et Paul Govare. V. sur les modifications successives très
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d'assez nombreuses modifications résultant d'une loi de 1903-

(Bankruptcy Act Amendments).

Cependant, en général, il n'y a pas entre les lois des divers Etats

de très notables différences. Elles se rapprochent en beaucoup de

points; cela tient à leur origine commune, qui se trouve dans les

coutumes de l'Angleterre. Il faut, en outre, observerque l'influence

du Droit français a élé grande sur les lois de plusieurs Etats. En

outre, la Louisiane doit être placée à part; les lois primitives du

pays, qui étaient des lois espagnoles, y ont laissé de nombreuses

traces.

La diversité des lois commerciales est une cause de complications

et suscite de nombreuses plaintes. Aussi des efforts sont faits

depuis quelques années pour favoriser l'uniformité des lois dans les

Etats-Unis d'Amérique, notamment pour les matières commer-

ciales (1).

Les possessions américaines de Porto-Rico et des Phillippines

sont demeurées régies par la législation commerciale qui leur était

applicable quand elles étaient placées sous la domination espa-

gnole (n° 60).

73. ETATS SCANDINAVES.— Aucun des trois Etats scandinaves

n'a de Code de commerce, et quoiqu'il y ait une grande analogie

entre la législation du Danemark et celle de la Norvège, cependant

il n'y a point, à proprement parler, une législation commune aux

Etats scandinaves.

Danemark. — Le Code danois (Danske lov) du roi Christian Vr

du 15 avril 1683, contient un grand nombre de chapitres relatifs

aux matières commerciales. On trouve des dispositions de droit

maritime dans le quatrième livre.

Mais ce Code a été modifié ou complété par un grand nombre de

lois séparées. Telles sont les suivantes:

Loi sur l'engagement des gens de mer, du 12 mai 1871 ;

nombreuses de la législation sur la faillite, avant la loi de 1898,la notice

placée en tête de cette traduction.

(1)V. sur ces effortsthe journal ofthe Society of comparative legisla-

tion, 1902,p. 110et suiv.
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Loi du 25 mars 1872 (19 chapitres, 170 articles) sur les faillites;

Loi du 19 février 1861 relative à la création d'un tribunal com-

mercial et maritime à Copenhague, et aux procès commerciaux et

maritimes jugés hors cette ville.

Norvège.
— Le Danemark et la Norvège ont eu, en partie, depuis

1536, et complètement de 1687 à 1814, une législation semblable,

car ces deux Etats ont été réunis de 1650 à 1814. Les lois commer-

ciales de ces deux Etats étaient encore uniformes 60 ans après leur

séparation.

Le Code de Christian V de 1683 forme la base du Droit commer-

cial comme en Danemark. Des lois postérieures y ont apporté des

modifications.

La loi du 24 mars 1860 (11 chapitres et 138 articles) contient la

législation maritime.

La faillite est réglementée par une loi du 6 juin 1863. Elle a été

modifiée, en matière de concordat, par laloi du 6 mai 1899.

Suède. — Le Code général de 1734 (Sveriger Riker Lag), dans

sa cinquième partie (balk) appelée Handelsbalk, renferme des dis-

positions sur le Droit commercial.

L'ancien droit maritime suédois a été remplacé par une loi du

23 février 1864 dans laquelle on s'est inspiré des Codes français,

espagnol et hollandais, du droit norvégien et surtout de la législa-

tion allemande.

Les faillites étaient régies par le chapitre 16 de la cinquième

partie du Code général de 1734. Actuellement, la loi des faillites en

vigueur est celle du 18 septembre 1862, à laquelle il faut joindre

les ordonnances des 5 novembre 1867, 12 décembre 1868 et

12 mai 1870.

On sent la nécessité d'une nouvelle codification. A la seconde

Chambre en 1876, un membre (M. Bergstrœm) a demandé la con-

fection d'un Code de commerce. La Chambre s'est bornée à récla-

mer, dans une adresse au Roi, la présentation d'un projet concor-

dant, autant que possible, avec les lois du Danemark et de la Suède.

73 bis. LEGISLATIONCOMMUNEAUXETATS SCANDINAVES.— A

raison des relations commerciales fréquentes entre les trois Etats
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scandinaves, une législation commerciale commune à ces trois Etats

aurait une grande utilité pratique, en même temps qu'elle contri-

buerait à faciliter les rapports des autres Elals avec eux. Des résul-

tats imporlanls ont élé déjà obtenus dans cette voie.

Après avoir été préparée par une commission composée de

délégués des trois Elals, une loi sur le change (lettre de change et

billet à ordre) a été votée en 1880 par les parlements des trois Etals

scandinaves el est en vigueur depuis le 1er janvier 1881. Elle a pris

pour modèle la loi allemande sur le même sujet (1).

En 1887, une loi ainsi concertée entre les trois Etats a été faite

sur le registre du commerce et sur le nom commercial (2).

Il y a un Code de commerce maritime commun aux trois Etats

scandinaves depuis 1893 (3).

Enfin, en1897. a élé volée une loi sur les chèques en Danemark

et en Norvège. Il est probable que la Suède ne lardera pas à

l'adopter aussi.

73 ter. Aucun Code de commerce ne contient de dispositions sur

les différentes branches de la propriété industrielle. Il en est traité

dans des lois spéciales qui, surtout depuis vingt ans, ont été nom-

breuses dans les divers Elals. Ces lois seront indiquées dans le

tome X qui sera consacré à la propriété industrielle (4).

74. Du RÔLEDUDROITCIVILET DESUSAGESEXMATIEREDECOM-

MERCE.—Les règles contenues dans les lois commerciales propre-

(1)Unetraductionfrançaiseen a paru à Copenhaguesous le titre suivant

Loi du Danemark, de la Suède et de la Norvègesur les lettres de change

(Copenhague,1880). V. aussi Annuaire de législation étrangère de 1881,

p. 504 et suiv. (Traduction de M. P. Dareste).—Voir sur cette loi, Revue

de Droit international, notice de M.Asser (1880,p. 649et suiv.).

(2) V. Annuairede législation étrangère de 1888,p. 722.

(3) Lois maritimes scandinaves, traduites et annotées par M. Beauchet

'(Collectiondes principaux Codesetrangers).

(4)V. Recueil général de la législation et des traités concernant la pro-

priété industrielle, publié par le Bureau international de l'Union pour la

protection de la propriété industrielle (4 vol. in-8°).V. aussi Recueil des

traités, conventions,arrangements, accords, etc. conclus entre les diffé-

rents Etats en matière de propriété industrielle (1904). Consulter aussi

Die Patentgesetze aller Voelher,par Kohlcr et Mintz.
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ment dites, c'est-à-dire dans le Code de commerce et les lois qui

s'y rattachent, ne sauraient suffire. Elles supposent des prihcipes

qu'elles n'indiquentpas. Bien des questions,ne sont pas résolues par

elles et d'importantes matières y sont même passées entièrement

sous silence. C'est ainsi que, pour le contrat le plus usité dans le

commerce, la vente, il n'y a dans le Code de commerce français

aucune disposition sur les conditions de sa formation, sur ses effets,

sur les causes de nullité ou de résolution qui peuvent l'affecter. Le

titre XII du livre Ier du Code de commerce (art. 109) a bien pour

rubrique: Des achats et ventes, mais il n'y est question que des

moyens d'en faire la preuve. Le Code de commerce a donc certai-

nement besoin d'être complété; où trouve-t-on ce complément indis-

pensable? La réponse semble allerde soi : dans le Code civil, dit-on

tout naturellement., surtout si l'on se rappelle l'origine et le déve- -

loppement historique du Droit commercial. Comme cela a été expli-

qué, dans le Droit romain, source première de presque toutes les

législations privées modernes et surtoutde la nôtre, il n'y avait pas de

règles particulières au commerce; les mêmes principes régissaient

les diverses opérations juridiques, qu'un esprit de spéculation mer-

cantile les eût ou non inspirées (n° 15). A mesure que le commerce

s'est développé, on a senti la nécessité d'avoir, pour les actes de

commerce et les commerçants, des règles différant en certains

points de celles admises pour les actes ordinaires et pour les non

commerçants (n° 22). L'ensemble de ces dérogations a formé le

Droit commercial, qui n'est pas devenu par la un droit absolument

indépendant du Droit civilet se suffisant à lui-même. Le Droit civil

est resté le droit applicable là où les besoins du commerce n'ont

pas paru exiger qu'il fût modifié. C'est en ce sens qu on appelle le

Droit civil, par opposition au Droit commercial, le Droit commun.

Peu importe, après cela, qu'on dise que le Droit commercial est un

droit spécial, mais non pas un droit exceptionnel (1).

(1) Voirles longsdéveloppementsdonnespar Vidari (Corsodi diritto com-

merciale, I, nos37 et suiv.) sur les rapports du Droit civilet du Droit com-

mercial: suivant lui, il y a bien une parenté étroite entre le Droit civilet le

Droit commercial,mais parenté n'a jamais voulu dire subordination. Il finit

cependant par admettre (n°G")qu'après les lois et usages du commeree, le
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75. Les textes prouvent que cette manière de voir, conforme à

a nature des choses, est aussi celle des rédacteurs de nos Codes

Ainsi, d'après l'article 18 du Code de commerce, le contrat de

société se règle par le Droit civil, par les loisparticulières au com-

merce et par les conventions des particuliers. Sans doute cette

énuméralionn'est pas faite dans un ordre logique (1); mais il suf-

fi!, quant à présent, de constater que le Droit civil est indiqué'

comme complétant le Droit commercial. Pourquoi cette règle serait-

elle spéciale au contrat de société et ne s'appliquerait-elle pas aux

autres contrats, à la vente, par exemple? Il serait impossible d'en

donner une bonne raison. L'absence d'une règle générale formulée

dans le Code de commerce vient de ce que ce Code ne contient

aucune disposition sur les contrats en général: cela serait bien

singulier, s'il n'était pas sous-entendu que cette lacune est comblée

par le Code civil. Si l'on a tranché la question pour les sociétés,,

c'est parce qu'un titre spécial du Code de commerce était consacré

à ce contrat, qui est peut-être un de ceux sur lesquels le caractère-

commercial exerce le plus d'influence ; il y a des différences essen-

tielles entre la société civile et la société commerciale; le législateur

a tenu à dire que, néanmoins, le Droit civil reste le droit commun (2)..

L'article 1873 du Code civil indique aussi que le Code civil s'appli-

que aux sociétés à défaut de règles contraires résultant des lois ou.

des usages du commerce.

La même idée se retrouve dans le Code civil. Plusieurs des dis-

positions de ce Code rappellent que, surle point réglé par elles, il

y a une règle différente pour le commerce, ce qui suppose bien

qu'en principe, les règles sont les mêmes pour les matières civiles

et pour les matières commerciales (Voir, par exemple, art. 1107 (3),

Droit civil vient commeautorité, parce qu'il est la sourcegénéraledu Droit

Drivéécrit.

(1)V. Traité de Droit commercial,II, n° 8.

- (2)Rapprocher de l'article 18 les anciens articles 92 et 95 du Code de

commerce.

(3)Il convient de citer les termes mêmes de cet article, parce qu'on a

prétendu en tirer un argument décisifdans le systèmecontraireà l'opinion

exposéeau texte: « Les contrats sontsoumis à desrèglesgénérales, quisont

l'objet du présent titre.Les règles particulières à certainscontratssontéta-
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1153, 1341, 2084, C. civ.). Ces articles seraient inexplicables si le

Code civil et le Code de commerce formaient deux Codes parallè-

les, indépendants l'un de l'autre.

Ce qui doit confirmer encore dans celle opinion adoptée par

presque tous les auteurs (1) el parla jurisprudence (2), c'est la
»

blies sous les titres relatifs à chacun d'eux, et les règles particulières aux
transactionscommercialessont établiespar les lois relatives aucommercer.

On a voulu voir là une consécration de l'opinion que le Codecivil devait
êtreécarté pour les transactions commerciales. Il n'y a rien de semblable;
l'article exprime cette idée très simple que les règles générales du titre
doivent se combiner avec les règles spéciales posées par le Codecivil lui-
même pour certains contrats (vente, échange, louage, etc.), ou par les lois

commercialespour les contrats commerciaux; ce n'est que dans le casoù
ces règles spéciales feraient défaut qu'on devrait recourir aux principes
généraux. V. Demolombe, Traité des contrats, I, n° 29. L'arlide 1107,
C. civ., confirmenotre opinion, puisqu'il suppose que les principes géné-
raux du titre peuvent être appliqués aux transactions commercialescomme
aux contrats réglés d'une manière spéciale par le Codecivil.

(1)V. notamment Demangeat sur Bravard, II, 400et suiv.; Alauzet,II,
nos1011et 1012; Namur, Le Codede commercebelgerevisé, 1,n° 3; Boistcl,
Précis de Droit commercial, 11°24. —On peut rapporlerici un avis dit Con-
seil d'État du 13 décembre 1811,approuvé le 22,qui, n'ayant pas été inséré
au Bulletin des lois pour une cause inconnue,n'a qu'une valeur doctrinale.
» Le Conseild'État estd'avis que les tribunaux de commercedoiventjuger
les questions particulièresqui se présentent, suivantleur conviction,d'après
les termes et l'espiit du Code, et, en cas de silence de sa part, d'après le
droit commun et les usages du commerce. » On a dit que cet avis n'avait

pas été officiellementpublié, parce qu'on s'était aperçu à temps de l'erreur

qu'il contenait; c'est une pure allégation que rend bien invraisemblable le

passage suivant de Locré,qui avait été Secrétaire général du Conseild'État

et dont l'attention avait dû être appelée sur une question de cette impor-
tance: « Le Code de commerce n'étant qu'une loi d'exception, destinée à

régler les afl'airesd'une nature particulière, ne peut se suffire à lui même,
vient s'enter sur le droit commun, laisse sous l'empire de ce droit tout ce

qu'il n'excepte pas et s'y réfère même pour ce qu'il exceptes (Avant-pro-
pos de sonouvrage l'Espritdu Codede commerce).Locré (op.cit., p. 239et

248)explique ainsi que le législateur ne se soitpas occupé de la vente com-

merciale. — On peut encore indiquer le passage suivant de l'exposé des

motifsde la loi du 23 mai 1863sur le gage commercial: « Les auteurs du

Code de commerceont pris, entoute matière, comme base de leur travail,
sans même qu'il fût nécessaire d'y renvoyer expressément, les principes,
les règles du Code civil, s'attachant seulement à les complèter ou à les

modifiér,quand il était nécessaire pour les besoins du commerce. »

(2)La Courde cassation a eu plusieurs foisà se prononcer à ce sujet avant
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conséquence à laquelle sont forcés d'aboutir les partisans du sys-
tème contraire. Des auteurs (L) qui sont au premier rang parmi

ceux-ci, sentent bien que les lois commerciales et les usages com-

merciaux (no 77) sont Insuffisants ; ils admettent donc que Ton

pourra appliquer les dispositions du Code civil sur les obligations

conventionnelles « en tant que ces dispositions, la plupart puisées
« dans le Droit romain, sont conformes à l'intérêt du commerce et à

« l'équité » (2). Celle dernière restriction est bien singulière; y

a-t-il une équité spéciale au commerce, et un juge peut-il partir de

cette idée que le législateur a consacré une disposition contraire à

l'équité, qui est bonne pour les affaires civiles, mais mauvaise pour

les affaires commerciales? La première restriction conduit à l'arbi-

traire. Puis quelle règle est ou non conforme à l'intérêt du com-

merce? C'est une question sur laquelle on sera facilement en diver-

gence, surtout si l'on remarque que ces auteurs supposent que

ni les lois commerciales, ni les usages n'ont consacré une règle

contraire (3).

76. Si le Droit commercial s'est détaché du Droit civil et s'il est

devenu, par rapport à celui-ci, un droit spécial ou exceptionnel, le

la loi du 23 mai1863 sur le gage commercial; elle décidait que, le Codede

commerce étant muet sur le gage, les règles du Codecivil'étaient applica-
bles (Ch.civ. c., 19juin 1860,D. 1860. 1. 249; J. Pal., 1860,1122): il y
avait des arrêts de Cours d'appel en sens contraire. — La jurisprudence

applique constamment l'art. 1657, C. civ., aux ventes .commerciales:

Dijon, 11 février 1870,D. 1872. 2. 193; Ch. req., 19 février 1873,D. 1873.

1. 301; J. Pal., 1873.663; S. 1873.1. 273. Ce dernier arrêt dit très nette-

ment que l'art. 1657,C. civ , est applicableaux ventes commerciales,puis-

que le Codede commerce n'y apporte aucune dérogation.

(1-2)Delamarre et Lcpoitvin, Traité deDroit commercial, I, n° 31.

(3)MM.Delamarre et Lepoitvin se sont occupés à plusieurs reprises de

cette question (Y. notamment I, nos15-24,IV, nOs5-14).Ils y ont attaché

une importance, suivant nous, exagérée, en pensant que, dans le système
contraire au leur, on devait nécessairement appliquer toutes les disposi-
tions du Codecivil aux affaires commerciales: nous allonsnous expliquer
dans le texte à ce sujet. Au na23 du tome Ier, ils indiquent une série de

solutions qui résulteraient de l'opinion que nous adoptons; nous n'hésitons

pas à dire que nous croyons avec euxque la plupart de ces solutions sont

erronées; nous espérons pouvoir le démontrer, à propos des matièresaux-

quelles elles se réfèrent, tout en rejetant le système fondamental de ces

auteurs.
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Droit commercial, à son lour, a exercé sur le DroiL civil une

influence incontestable. Le caraclère simple, moins formaliste, plus

conforme aux besoins modernes el à la facilité des communications,

des règles du Droit commercialles fait peu à peu étendre aux matiè-

res civiles. Il y a sur ce point une tendance indéniable qui s'ac-

centue de plus en plus (1). C'est ainsi, selon l'opinion com-

mune, que la clause à ordre, introduite dans la législation pour les

lettres de change, peut être adaptée à des obligations civiles quel-

conques (2) et que la responsabilité limitée et la division du capital

en actions, admises d'abord pour les sociétés ayant un objet com-

mercial, peuvent l'être aujourd'hui dans celles qui ont un objet

civil \3). Y. art. G8, L. 24 juillet 1807 (ajouté à cette loi par la loi

du 1er août 1893).

- 77. DES USAGES.— De ce que le Code de commerce doit être

considéré comme se rattachant au Code civil, il ne suit pas que ces

deux Codes, avec les lois qui les ont complétés ou modifiés, doi-

vent être seuls consultés pour le jugement des affaires commer-

ciales. Il ne faut pas pour cela écarLer les usages qui jouentun si

grand rôle en cette matière. Il ne s'agit ici que des usages qui

impliquent une règle de droit; dans le commerce, spécialement

dans les ports de mer, il y a beaucoup d'usages matériels de pur

fait, comme ceux qui concernent la comptabilité, la manière de

calculer, le mode d'expédition des marchandises, la manière de les

disposer à bord (arrimage), etc. (i). Le Code civil lui-même tient

compte des usages: « Les conventions obligent non seulement à

« ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que Féquité,
« (usage ou la loi donnent à Tobligation d'après sa nature »

(art. 1135). « Cequi est ambigu s'interprète parce qui est d'usage

(1)Thczard, De l'influence des relations commercialessur le développe-
ment du droit privé. Revuecrit. de législ. et dejurispr., 1873-74, p. 103,
106et 250; Goldschruidt,,op. cil., p 360 et note 5 ; Lyon-Caen, De l'in-

fluence du Droit commercial sur le Droit civil depuis 1804. Consulter
aussi Riesscr, der Einfluss handelsrechtlicher Ideen auf den Erttwurf

1
einesbûvgerlichen Gesetzbuchsfiir dasdeutsche Reich.

(2) Traité de Droit commercial.Ilf, nos96-98.

(3) Traité de Droit commercial, II, n° 1077bis.

(4) Goldschmidt,Handbuch des Handelsrechts (2eédit), I, p. 333.
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« dànsle pays où le contrat est passé» (art. 150). « On doit sup-

« pléer dans le contrat les clauses qui y sont d'usage, quoiqu'elles
« ne soientp-oint exprimées» (art. 1160). Ces articles sont conçus
en termes généraux, mais on peut dire qu'en fait, ils s'appliquent

plutôt aux affaires commerciales-qu'aux affaires civiles; c'est sur-

tout par des actes très répétés, extérieurs, comme ceux du com-

merce, qu'il se forme des usages d'une constatation facile, connus

ou pouvant être connus de tous, de telle façon qu'il'en soit tenu

compte dans les transactions, sans qu'on ait besoin de s'expliquer.

LTarlicle 1873 du Code civil fournit un argument direct en faveur

de l'admission des usages du commerce: « Les dispositions du

« présent titre (DESSOCIÉTÉS)ne s'appliquent aux sociétés de com-

« merce que dans les points qui n'ont rien de contraire aux lois et

« usages du commerce. » On doit, comme à propos de l'article 18,

Code de commerce, faire remarquer qu'il n'y a aucune raison pour

restreindre une pareille règle aux sociétés et pour ne pas l'étendre

à tous les contrats commerciaux. (Cf. n° 75) (1).

78. Cette importance reconnue à l'usage est conforme à la tra-

dition. Le Droit commercial tout entier a commencé par être cou-

tumier; on l'appelait consuetudo mercatorum (nos 46 et 47). La

codification a eu surtout pour but de donner une formule précise

à la coutume sur les points les plus importants, de faciliter la con-

naissance des règles à appliquer et d'éviter ainsi les contestations

que soulève nécessairement l'incertitude du droit. On n'a pas eu

et l'on ne pouvait avoir la prétention de prévoir et de régler tous

les faits commerciaux dans leur multiplicité et leur variété. De plus,

le mouvement incessant des affaires, l'esprit d'initiative, l'influence

réciproque des divers pays, introduisent de nouvelles pratiques, de

nouvelles institutions, qui, pendant longtemps, sont sous l'empire

exclusif de la coutume avant que le législateur ne s'en occupe.

Ainsi, la matière importante du compte-courant, celle des assuran-

cesterrestres, ne sont encore réglées en France par aucun texte

législatif; pour en connaître les règles, il faut consulter les principes

généraux du droit, la pratique et les précédents. Le chèque, effet de-

(1)Une décisionjudiciaire peut donc être fondéesur un usage.Req.rej.,
22 décembre 1902,D. 1903.2. 149,Pand. franç. 1903.1. i73.
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'commerce emprunté principalement à l'Angleterre, n'a attiré

l'attention du législateur français qu'en 1865. Des Codes de com-

merce, plus récents que le nôtre, traitent de ces matières et de

^plusieurs autres passées sous silence dans le Code français. Par

'8xemple, le Code hongrois de 1875 s'occupe des assurances terres-

tres et des assurances sur la vie (art. 453 à 514); le Code italien

de 1882 traite de ces assurances (art. 417 à 463), des chèques

(art. 339 à 344), du compte courant (art. 345 à 348). Le Code

hongrois (art. 515 à 533) et le Code fédéral suisse des obligations

(art. 372 à 391) contiennent des dispositions relatives au contrat

conclu entre auteurs et éditeurs ou contrat d'édition (Vedagsver-

Irag ou Verlagsgeschàft).

79. Au surplus, la plupart des Codes étrangers postérieurs au

Code français ont pris le soin d'indiquer expressément que les usa-

ges et les lois civiles servent à compléter les lois commerciales

(Codes de commerce hongrois, italien, roumain, art. lftr; Code

espagnol, art. 2) (1).

80. PREUVEDESUSAGES.- Quand on invoque un usage, il faut,

s'il est dénié, en prouver l'existence; cette preuve n'est pas aussi

.facile que celle d'une règle du droit écrit. Quelquefois cependant, il

.n'y a pas de doute à ce sujet. Le caractère des juges du commerce,

qui sont eux-mêmes des commerçants, facilite la constatation. Au

ibesoin,on invoque des certificats de commerçants, des parères des ,

chambres de commerce ou des syndicats professionnels (Loi du

21 mars 1884, art. 6, avant-dernier alinéa). On appelle parère

(quodparet) l'avis de négociants sur l'existence d'un usage, sur ce

qui leur paraît constituer un usage. Un avis portant sur cet objet

J)eutêtre demandé, selon les cas, par un tribunal, à l'occasion d'un

(1) V. note 1 de la page 92. — Le Code de commerce allemand de 1861

,"(art.1), disposait que « en matière commerciale, les usages du commerce
« et, à leur défaut, les règles générales du Droit civil sont applicables,
dans le silencedu présent Code ». Mais le Code de commerce allemand

.de 1897ne parle pas des usages; il laisse à la jurisprudence et à la doc-

trine le soin d'en déterminer la valeur et les effets.V. Staub, Kommentar*

zUm Handelsgesetzbuch,I, p. 6 et suiv.
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procès, par des plaideurs, par l'administration. Quand il s'agit

d'usages étrangers, on s'adresse souvent aux consuls.

Desparères n'ont jamais de force ohligaloire; les juges appré-

cient en toute liberté s'ils doivent ou non s'y conformer. Il arrive,

du reste, que des parères en sens contraire sont produits parles

plaideurs, à raison de l'incertitude des usages.

Un ne saurait ranger parmi les modes de preuve des usages la

connaissance personnelle qu'en a le juge. Cette règle a une assez

grande importance pratique en matière commerciale : les juges des

tribunaux de commerce, à raison même de leur qualité de commer-

çants, connaissent, souvent les usages d'une certaine profession ou

d'une localité. Il est, en effet, de principe qu'un juge ne peut pas

admettre l'existence d'un fait, par cela seul qu'il est à sa connais-

sance personnelle. Lorsqu 'une partie se prévaut d'un usage, c'est

bien d'un fait qu'il y a à faire preuve: il faut qu'il soit démontré

que telle règle de droit est constamment appliquée. Il est vrai que

le juge applique la loi écrite dont il a une connaissance personnelle,

mais cela tient à ce que, pour la loi écrite, il n'y a pas de question

de preuve proprement dite : il y a seulement a constater que

la loi existe et parfois à l'interpréter. L'exclusion de la con-

naissance personnelle du juge pour la constatation des usages

Ist généralement admise en France (1), mais non dans tous les

pays (2). Elle paraît conforme aux principes de l'ancienne jurispru-

dence française relativement à la constatation des coutumes (3).

(1)Y.spécialement pour les usages commerciaux,l'abon, Dictionnaire

des usages commerciaux et maritimes de la place de Bordeauxet despla-
ces voisines(Paris, Chollarne],1888),p.17 et suiv. Cet ouvrage est précédé- ,
d'une théorie des usages commerciauxet maritimes.— V. pour lesusages
en général, Demolombe, XXIX, p. 184 et 185; Aubry et Rau, VIII,

§ 749. Consulteraussi lionnier, Traité despreuves (édit. Larnaude),p. 82

et suiv.

(2)En Allemagne,la question a été très discutée, Yangerow,Lehrbuch

der Pandekten, I. p. 31.Mais elle y est aujourd'hui tranchée en ce sens

que le juge peut profiterde la connaissancepersonnellequ'il a desusages.
V. Code d'organisation judiciaire, art. 118: Code de procédure civile,.
art. 265.

(3)Loisel, Institutes coutumières,1.V. tit. Y,règl. XI et XIII; Joussev

Commentairede l'Ordonnance de 1667, art. 1. tit. XIII; Merlin,Réper-

toire, v°Notoriété(Actede), n° 1.
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A fortiori, le juge ne peut-il appliquer un usage dont il a connais-

sance, mais qu'aucune des parlies n'invoque. Le fait même du

silence des parties à cet égard parait toujours impliquer qu'elles

ont entendu écarter l'usage dont il s'agit. Il serait dangereux de

donner au juge le pouvoir d'appliquer des usages que les parlies

n'invoquent pas: le plaideur qui succomberait en vertu de ces usa-

ges, ne serait pas mis en mesure, soit d'en conlesler l'existence

même, soit de prouver la volonté des intéressés de l'exclure dans

l'espèce.

Pour éviter les embarras dela preuve, le législateur peul faire

procéder à une enquête ayant pour but de constater les usages sur

tel point et ensuite formuler en termes précis dans une loi les

résultats de l'enquête; c'est ainsi qu'il a été procédé pour la loi du

13 juin 1866 concernant les usages commerciaux. Elle a posé les

règles qui devaient être suivies sur certains points dans les ventes

commerciales: ces règles se réfèrent surtout au pesage et au

mesurage dans les ventes de marchandises. Elles ne s'appliquent-

qu'à défaut de conventions contraires. Aussi ces règles seraient-

elles écartées s'il était prouvé que les parties ont voulu se con-

former à un usage opposé.

81. CLASSIFICATIONDESUSAGES.—On a disLingué les usages

suivantleur étendue d'application; ils peuvent, en effet, être pro-

pres au commerce en général ou à telle branche de commerce: à un

autre point de vue, les usages peuvent être suivis dans tous les.

pays, dans un pays ou dans une place de commerce (1). Cette

distinction n'a qu'une importance de fait: il est seulement utile de

savoirsi l'usage, a été connu des parties contractantes ou à pu

l'être. Ainsi, il a été jugé que l'usage d'une place n'était pas obliga-

toire pour une partie étrangère à la localité, quand elle n'avait pas

été prévenue de l'existence de cet (2).

Parfois, les usages locaux sont en conflit avec des usages géné-

raux, ou les usages spéciaux à une branche de commerce sont en

conflit avec des usages généraux ou locaux. Il est naturel de faire

(1)Pabon, op. cit.

(2)Lyon, 26 janv. 1869.S. 1869.2. 195; J. Pal., 1869,841.
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prévaloir l'usage local sur l'usage général, ou l'usage spécial à une

branche de commerce sur tout autre usage. Les commerçants appar-

tenant à une branche de commerce ou exerçant leur profession dans

un endroit déterminé, connaissent surtout les usages qui les concer-

nent spécialement et qui se sont formés à raison des besoins parti-

culiers de leur profession ou de leur localité et il est naturel qu'ils
leur donnent la préférence (1).

On conçoit aussi qu'un conflit s'élève entre les usages d'une place

française et ceux d'une place étrangère. Il y a alors une difficulté

analogue à celle que soulèvent les conflits entre les lois écrites.

Elle doit être résolue à l'aide des principes admis à propos de la

détermination de la loi qui régit les contrats.

Les conflits entre les usages, comme entre les lois écrites, août

très fréquents en matière commerciale; souvent, les contractants

résident dans deux endroits ou même dans deux Etats différents et

le contrat est conclu dans un lieu où ne se trouve la résidence d'au-

cune des parties.

-V 82. FORCEOBLIGATOIREDESUSAGES.— La force de l'usage vient

surtout de la volonté tacite des parties: elle, doit donc cesser là où

cette volonté exprimée serait sans effet.C'est ainsi qu'il faut écarter

tout usage qui serait contraire soit à l'ordre public ou aux bonnes

mœurs soit à une disposition prohibitive ou impérative de la loi

(arg. art. 6, C. civ.). Pour ne prendre qu'un exemple, la disposition

• de la loi du 3 septembre 1807, qui, avant la loi du 12 janvier 1886,

fixait le maximum du taux de l'intérêt conventionnel en matière de

commerce, était une disposition qui tenait évidemment à l'ordre

public; on n'aurait pu donner effet à une convention stipulant un

intérêt supérieur, quand même il eût été établi de la manière la

plus positive que cet intérêt était stipulé dans l'usage. Les disposi-

tions de l'article 1154, C. civ., qui limitent la faculté de capita-

liser les intérêts, ont un caractère impératif; l'usage, par suite, ne

peut prévaloir contre elles. Là, au contraire, où la loi a un caractère

interprétatif, ce qui est très fréquent en matière d'obligations con-

(1) V.Pabon,op. cit., p. 5 et suiv.
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-velitiolinelles,il est tout naturel que l'usage l'emporte sur la loi.

Ainsi, une marchandise vendue étant d'une qualité un peu infé-

rieure à celle convenue, l'acheteur peut, néanmoins, être obligé de

la prendre avec une réduction sur le prix, s'il est constaté que tel,

est l'usage (1). A l'invérse, on ne peut invoquer un usage qui

détruirait l'effet d'une convention régulièrement intervenue (2).

C'est, du reste, à l'occasion de chaque matière qu'il convient d'exa-

miner quels sont les usages du commerce et s'ils se concilient, soit

avec les principes généraux, soit avec les dispositions expresses de

la loi. On peut remarquer, à propos de la distinction qui vient d'être

faite entre les lois interprétatives d'un côté et les lois prohibitives

ou impératives de l'autre, que le nombre de celles-ci diminue de

plus en plus par l'extension que reçoit le principe de la liberté des

conventions. C'est ainsi notamment que le taux de l'intérêt est

maintenant libre en matière de. commerce (Loi du 12 janvier 1886)

et que beaucoup d'objets dont le Code de commerce prohibait l'as-

surance contre les risques de mer (fret, profit espéré, etc.), peu-

vent aujourd'hui être assurés (Loi du 12 août 1885). Mais il y a de

nombreuses dispositions prohibitives dans la matière des sociétés

par actions et dans celle de la faillite et de la liquidation judiciaire.

82 bis. Ainsi se trouve résolue par cela même la question de

savoir quel est le rôle respectif des usages et du Droit civil dans le

jugement des affaires commerciales. Les premiers doivent l'empor-

ter sur le second toutes les fois qu'ils ne se heurtent pas à une dis-

position impérative ou d'ordre public. Les lois civilesne s'appli-

quent donc qu'à défaut de lois commerciales et d'usages. C'est là ce.

qu'admet l'article 1873, C. civ., pour les sociétés (n° 17) et il n'y

a pas de raison pour ne pas généraliser cette règle (3). Elle est

(1) Ch. req., 1erdécembre 1875,D. 1877.1. 450.

(2)Ch. civ. c., 26 mai 1868, D. 1868. 1. 471; J. Pal., 1869.52, Cpr.

Req., 29mai 1902,D. 19.02.1. 343. -

(3) Une application des règles admises au texte est faite notamment

quand il est décidé: 1° que, malgré l'article 1202,C. civ., en matière de

dettes commerciales, la solidarité se présume en vertu de l'usage: Metz,
29 novembre 1854,D. 1355. 1. 135; 2° qu'en matière commerciale, la mise
en demeure du débiteur peuf résulter d'un acte quelconque, spécialement
d'une lettre missive, malgré l'article 1139,C. civ. Douai, 1erfévrier 1894,
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conforme à la tradition: Casaregisdisait : mercatorumstylus et

consuetudo pncvalere debel jure communi. Tel est le système

consacré expressément par plusieurs Codes étrangers (n°79 Mais

d'autres Codesétrangers donnent en matière commerciale le pas

au Droit civil sur les usages i l'i.

83. G"esl ausside la mêmefaçon qu'il faut trancher la question

de savoir si l'usage peut abroger la loi. Il y a lieu d'admettre l'affir-

mative pour les lois commerciales qui ne sont pas impératives et.

qui ne touchent pas à l'ordre public, maisseulemenl pourcelles-ci.

Cette décision dérive du caractèreque nous avons assigné à l'usage

n° 82).

84. On ne s'est pas borné à admettre que les lois peuvent être

abrogées par l'usage: on a même prétendu (2) qu'elles le sont par

la disparition des motifs qui les ont fait édicter, et on a invoqué

l'ancien adage : « Cessante ratione legis, cessat lex. » Mais cet

adage a toujours été considéré comme une règle d'interprétation à

suivre pour déterminer les cas d'application d'une règle générale. Il

n'a jamais été entendu en ce sens qu'une loi ne devait plus être

appliquée par cela seul que les motifs qui l'avaient inspirée ont

cessé d'exister.

85. La violation des lois civiles ou commerciales peut donner

ouverture à cassation. En est-il de mêmede la violation des usages?

Il importe d'abord de bien s'entendre sur la position même de la

D. 1894. 2. 589; Pand, frangJ89b. 2. 149; Trib. comm. du Havre,
14 septembre1891.LeDroit, n° du 12 octobre 1895; Amiens,14mai 1895,

'D. 1892. 243; Trib. com. Saint-Etienne, 9 août 1898,La Loi, n° des

7-9août 1898.Cpr. Cass., 19février 1878,D. 1878.L 261.

(1)Il en est ainsi du Codede commerceportugais (art. 3).—L'article 2

de la loi sur la mise en vigueur du Codede commerceallemand de 1897

indique expressément que les dispositions du Codecivil servent à com-

pléterle Code de commerce: mais il ne fait pas mention des usages. On

a voulu exclure complètement les usages locaux dont la formation ou le

maintien aurait contribué à rétablir en partie ladiversité des lois civiles

pour les différentesparties du territoire. Maisle législateurallemand n'a

pas entendu exclure les usages généraux; c'est aux juges à apprécier

d'après les circonstanceset les principes admis par la jurisprudence et la

doctrine, s'ils doiventou non leur donner la préférence sur le Codecivil.

V. note de la page 87.

(2)De Courcy, Questionsde droit maritime (1resérie),p. 12et suiv.
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question : il faul supposer que l'existence de l'usage est constatée

par les juges du fond qui sont souverains sur cepoint. puisque c'esl

un fait à vérifier. Peut-on soumettre à la Cour de cassation l'examen

des motifs pour lesquels ces juges n'ont pas tenu compte de cet

usage? L'affirmative parait devoir être admise. Si l'usage est régu-

lier, il a la force d'une convention écrite et la Cour de cassation

annule, comme contraires aux articles 1134 et 1135, C. civ., les

décisions qui ne donnent pas effet aux conventions expresses ou

tacites des parties. Mais l'opinion opposée prévaut. On fait valoir

en ce dernier sens que « le législateur n'a voulu protéger que la loi

« écrite, qu'il n'a eu la pensée de rendre invariables ni uniformes

« des usages qu'il n'a pas cru devoirconsacrer expressément et qui,

« par leur nature, résistent à cette fixité q IJ ). On fait, du reste.

xcepIÍon pour le cas où la loi renverrait expressément à l'usage.

Cette distinction est arbitraire, puisquel'usage, en définitive, n'a de

valeur que parla volonté du législateur: peu importe que cette

volonté soit expresse ou tacite. En outre, nous ne comprenons pas

bien la raison lirée du but de l'institution de la Cour suprême. En

disant que la violation d'un usage dûment constaté donnera lieu à

cassation, nous n'arrivons en aucune façon il rendre les usages

invariables ou uniformes. Est-ce que toutes les conventions sonl

nécessairement taillées sur le même modèle, parce que la Courde

cassation casse toutes les décisions rendues contrairement à une

convention régulière? Rien n'empêche les juges du fond de consta-

ter que tel usage ancien a élé modifié ou n'est pas pratiqué sur

telle place (21.

(1)V. Boistel,n° : Thaller, Traité élémentaire de Droit commercial,

n" 45. — La jurisprudence, qui est en ce sens, ne donne aucun argu-
ment, elle se borne à affirmerquela violation d'unsimple usage, qui
n'est pas consacré par une loi, ne peut donner ouvertureà cassation:

Ch. req., 14 août 1817,S. 1819.1. 129; 11 juin 1825,S. 1825.1. 245; D.
1826.1. 23; D. vis Effetsde commerce,n°244; Ch. req.,9 juin, 1830,Rép.
D. v. Cassation, n° 1414; Cass., 8 juillet 1844,S. 1844.1867: D. 1844. 1.

279. Cpr. req. rej.. 13novembre 1901,D. 1902. 1. 94; Pand. franç. 1903. -

1. 151

(2) En ce sens, Delamarreet Le Poitvin, I, n° 266(ils se bornent à dire

inveterata consuetudopro lege nec immerito custoditur); Pabon, op. cit.,

p. 25et suiv.
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PLAN GÉNÉRAL DE L'OUVRAGE..

86. L'ordre général des matières dans le Code de commerce sera,.

en principe, suivi. Il n'y sera dérogé que dans les cas où cela semble

nécessaire pour la clarté de l'exposition. Ainsi, sauf en.ce qui con-

cerne les actes de commerce (art. 631 et suiv., C. coin.) et les

tribunaux de commerce (art. 615 à 630), les matières comprises

dans les cinq livres du 'Code de commerce seront étudiées dans

l'ordre même où elles sont réparties dans ce Code. L'ouvrage

sera divisé en huit parties entre lesquelles les matières seront

distribuées de la manière suivante :

Premièrepartie : DES ACTESDECOMMERCEETDESCOMMERÇANTS.

Chap. 1er. Des actes de commerce (1).

Chap. 2. Des commerçants et de leurs obligations (2).

Seconde partie; DE LA JURIDICTIONCOMMERCIALE(3) (organisa-

tion, compétence, procédure). Des conseils de prud'hommes. Des-

Chambres de commerce (4) et des Chambres- consullative des arts

et manufactures. Des consuls et de leurs attributions.

Troisièmepartie : DES SOCIÉTÉSCOMMERCIALES(5).

Quatrièmepartie : DES CONTRATSCOMMERCIAUX.

Chap. 1er. Règles générales (6).

Chap. 2. De la vente commerciale (7).

Chap. 3. Du gage commercial (8), des magasins généraux et des

warrants(9).

(1) Art. 631-638,C. com.

(2) Art. 1-17; art. 65-70,C. com.

(3) Art. 615 à 648,C. com.: art. 414à 442,.C. pr.; L. 8 décembre1883.

(4)L. 9 avril 1898.

(5)Art. 18-64,C. com.; L. 24 juillet 1867;L. 1eraoût 1893;L. 16 novem-

bre 1903.

(6)Art. 109,C. com. ; art. 1101-1386,C. civ.

(7) Art. 1582-1701,C. civ.; L. 13 juin 1866.

(8)Art. 91-93,C. com., modifiéspar la loi du 23 mai 1863.

(9)L. 28 mai 1858et 31 août 1870.
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Chap. 4. De la commission (1).

Chap. 5. Du contrat de transport (2).

Ohap. 6. Des lettres de change, des billets à ordre (3) et des,

chèques (4) ; des opérations de banque et du compte-courant.

Chap. 7. Des opérations de bourse etdes bourses de commerce (5)..

-
Cinquième partie : DUCOMMERCEMARITIME(6).

Introduction.

Chap. 1er. Des navires et des moyens d'en acquérir la pro-

priété (7).

Chap. 2. Des propriétaires de navires et des armateurs (8).

Chap. 3. Des gens de mer en général et du capitaine (9).

Chap. 4. Del'affrètement ou nolissement (10).

Chap. 5. Des risques auxquels sont exposés les navires (abor-

dage, prises, etc.). Desavaries et de leur règlement (11).

Chap. 6. Des assurances maritimes (12).

Chap. 7. Des moyens de crédit maritime. Du prêt à la grosse.

De l'hypothèque maritime. Des privilèges sur les navires. De la

saisie et de la vente des navires (13).

Sixièmepartie : DES FAILLITES,DES BANQUEROUTESET DES

LIQUIDATIONSJUDICIAIRES(14).

Septième partie: DESASSURANCESNONMARITIMESEN GÉNÉRAL,

SPÉCIALEMENTDESASSURANCESCONTREL'INCENDIEET DES ASSU-

(1)Art. 94-95,C. com.

(2) Art. 96-108,C. com.

(3) Art. 110-189,C. com.

(4)L. 14 juin 1865et 19 février 1874.

(5)Art. 71-90,C. corn.

(6) Art. 190-436,C. com.

(7)Art. 190-195,C. com.

;8)Art. 216à 220,c. com.

(9) Art. 221à 272,C. com.

(10)Art. 273à 310,G. com.

(11)Art. 397à 429,C. com.

(12) Art. 332à 396,C. com.

(13)Art. 311à 331,C. com.; L. 10juillet 1885;art. 191a 194et 196,197

à 215,C. com.

(14)Art. 437k615, C. com. ; L. 4 mars 1889.
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w
RANGESsrit LAVIE.— Celle

-
matière prend une importance de plus

en plus grandedans la pratique: elle est traitée dans divers Codes

de commerce élrangers (n°78). Aussi peut-il paraître convenable de

la faire rentrer dans un traité comprenant l'ensemble de la législa-

tion conmierciaU'.

Huitième partie: NE LAPROPRIÉTÉINDUSTRIELLE(brevets d'in-

venlion (1), dessins cl modèles industriels (2), marques de fabrique

et de commerce (3), nom commercial (4), concurrence déloyale).

Notions sur la propriété littéraire et arlislique (5).

La malière de la propriété industrielle n'est pas d'ordinaire com-

prise dans le Droit commercial lno (n°12)Mais elle est pour le com-

merce el l'industrie d'une importancesi considérable qu'un traité de

Droit commercial ne saurait la passer sous silence. Quant à la pro-

priété arlislique ci littéraire, il est fort utile de donner sur elle

quelques notions. Les règles concernant celle propriété ont un

grand intérêt au point de vue des contrats entre auteurs et éditeurs,

qui sont des acles de commerce pour les seconds (UO123). Eu outre,

les limites de la propriété artistique et celle de la propriété indus-

trielle ne sont pas nellement fixées par nos lois (6).

(1) L. 5 juillet 1884,modiiféepar la loi du7 avril 1902.
(2) L. 18 mars1806; L. 11mars1902.

(3)L. 23juin 1857.

(4)L. 28 juillet 1824.

(5)Lois des 13-19janvier 1791,des 19juillet-ôaoût 1791,des 19-24juillet

1793et du 14 juillet 1866,Décretdu 28mars1852;L. 11 mars1902.
(6)L'intérèt de la distinction est réduit par suite des dispositionsde la

loi du 11 mars 1902(art. 2).



*

PREMIÈRE PARTIE.

Des actes de commerce et des commerçants.

87. A l'origine, spécialement à l'époque à laquelle il était pure-

ment coutumier, le Droit commercial n'était destiné à régir que les

commerçants: aussi rappelait-on jus ou consuetudo mercatorum

(n° 78). Le Droit commercial était donc un droit spécial en ce sens

qu'il était fait exclusivement pour certaines personnes, à raison de

leur profession, les commerçants. Les choses ont bien changé en

France et dans la plupart des pays. A côté des règles particulières

aux commerçants, le Droit commercial en consacre un grand nombre

qui s'appliquent à certaines opérations, par quelque personne qu'el-

les soient faites; ce sont ces opérations qu'on appelle actes de

commerce. On peut dire dans cet ordre d'idées que le Droit com-

mercial a, à la fois, un caractère personnel et un caractère réel,

qu'il est un droit spécial en ce sens que les règles dont il se com-

pose régissent certaines personnes, les commerçants, ou certaines

opérations, les actes de commerce.

Le Code de commerce étant ainsi destiné à régir certaines person-

nes et certains actes, il semblerait, par suite, naturel qu'il com-

mençât par déterminer d'une manière précise ces personnes et ces

faits, c'est-à-dire par définir le's commerçants et les actes de com-

merce. Le premier Titre du Code (art. 1 à 7) est effectivement con- ,

sacré aux commerçants, et l'article 1erdit qu'il faut entendre par

là ceux qui exercent des actes de commerce et en font leur profes-

ion habituelle; mais aucun titre spécial n'est relatif à l'indication

des actes de commerce ; c'est iilcidemment, à propos de la compé-

tence des tribunaux de
comislateur

s'en est occupé

DROITCOMMERCIAL,4eedLt.* 1 —7
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dans le dernier Livre du Code (art. 632 et suiv.) (1). Cette manière

de procéder, très défectueuse en elle-même, a de plus un grand
inconvénient : elle pourrait faire croire, d'une part, que c'est seu-

lement au point de vue de la compétence qu'il imporle de savoir si

un acte est commercial ou civil, d'autre.part, que les tribunaux de

commerce ne connaissent que d'actes commerciaux; il y aurait là

une double erreur. Si la commercialité d'un acte a pour conséquence

de rendre les tribunaux de commerce compétents pour statuer sur

les contestations qu'il soulève, elle produit aussi d'autres consé-

quences non moins graves : on peut donc juslement blâmer le légis-

(1) L'Ordonnancede 1673procédait de la même façon. Dans le projet du

Code, le titre Des commerçants, après avoir, dans l'article 1er,dit que toute

personne a le droit de faire le commerce, énumérait les faits de commerce
dans l'article 2. Bigot-Préamcneu, appuyé par Berlier et Cambacérès,
demanda le renvoi de la dispositionau titre De la compétence;après une
discussionun peu confuse,dans laquelleplusieursorateurs firent vainement

remarquer qu'avant de tracer des devoirs et d'établir des règles, il est

nécessaire de savoir quels sont les faits et les personnes qu'on veut y sou-

mettre, on laissa l'article en suspens; plus tard, on fit droit à la demande
de Berlier et de Cambacérès(Locré,XVII,114 et suiv.,XX.,219).—LeCode
de commerce italien de 1883(art. 3 à 7),comme celui de 1865(art. 2 et 3),
est revenu au système du projet de Code. Il en est de même du Codede
commerce espagnol (art. 2, 2ealin.). — Le Codede commerce hongrois a

suivi une autre méthode, sans pourtant rattacher l'énumération des actes

de commerce à la compétence dont; du reste, ce Code, ne traite point.
C'est en tète de la seconde partie (art. 258 et suiv.) consacrée aux prin-

cipaux actes de commerce (vente, commission, etc.) que le Code de

commercehongrois donne l'énumération des actesde commerce.—LeCode

de commerceallemand de 1897a changé le domained'application du Droit

commercial: il en a fait un droit personnel ou professionneldestiné, en

principe, à régir les seuls commerçants; il s'applique ainsi exclusivement,
en principe, à certaines personnes à raison de la profession exercée par
elles. Aussi ce Codedétermine dans ses premiers articles les professions
commerciales(art. 1) et les professions y assimilées (art. 2 et suiv.). Mais,
comme le Code de com-merce allemand ne régit les actes des commer-

çants qu'autant que ce sont des actes de commerce, il a dit déterminer

quels actes d'un commerçant ont ce caractère; ce sont les actes qui cons-

tituent l'exercice de la professioncommerciale et les actes faits pour les-

besoins de celle-ci(art. 343et 344).V. note 2 de la page 107.—Laloi belge
du 15 décembre 1872 (art. 2 et 3), comme les Codes italien et espagnol,
énumère les actes de commerce aussitôt après avoir donné la définitiondu-

commerçant.
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lateur d'avoir traité des actes de commerce à propos d'un point

spécial et non d'une manièregénérale. En outre, la commercialité

entraîne bien la compétence consulaire, mais celle-ci ne suppose

pas nécessairement la première. Pour des raisons particulières qui

seront indiquées, le tribunal de commerce est quelquefois compé-

tent à raison d'actes non commerciaux (art. 634 (1), 635 (2),

et 637, C. com.) (3). Les deux idées du caractère commercial des

actes et de la compétence des tribunauxde commerce ne doivent

donc pas être confondues.

D'après l'article 1er, C. com., le commerçant est celuiqui fait des

actes de commercesa profession habituelle. Il faut donc rechercher

quels sont les actes de commerce avant de s'occuper du com-

merçant..

88. Le plus souvent les opérations commerciales sont faites par

des individus qui en font leur profession habituelle et sont, par con-

séquent, commerçants. Mais il n'en est pas toujours ainsi. De sim-

ples particuliers font aussi assez fréquemment à titre accidentel des

actes de commerce; le fait se présente surtout aujourd'hui que

l'esprit de spéculation a envahi presque toutes les classes de la

société. Ainsi, il y a des personnes qui, sans avoir la qualité de

commerçants, achètent des valeurs mobilières pour les revendre.

(i) V. Traitéde Droit commercial,I, n°s368à 370.

(2)V. Traité de Droit commercial, I, n° 366.

(3)V. Traité de Droit commercial, I, nos362à 364.



CHAPITRE PREMIER.0

DES ACTES DE COMMERCE(1).

89. Aux actes de commerce on peut opposer les actes non com-

merciaux ou actes civils. Aussi deux questions générales se

posent-elles: 10 Sous quels rapports y a-t-il intérêt à distinguer
les actes de commerce des actes civils? 2° Quels sont les actes de

commerce ?

1° De l'utilité de la détermination des actes de commerce (2).

Il y a un certain nombre de règles générales qui s'appliquent aux

actes de commerce à raison de leur nature commerciale.

90. a) Compétence. — Les tribunaux de commerce connaissent

des contestations relatives aux actes de commerce entre toutes per-

sonnes (art. 631-3°); c'est le point de vue qui a surtout frappé les

rédacteurs du Code. Mais les tribunaux de commerce sont excep-

tionnellement compétents pour connaître de procès qui ne sont pas

relatifs à des actes de commerce (art. 634, 635, 637). Y. n° 87.

91. b) Qualité de commerçant. — C'est la réitération d actes de

commerce à titre professionnel qui fait d'une personne un commer-

çant (art. 1er, C. com.) ou, en principe, d'une société une société

commerciale. Il en est, du moins, ainsi quand il s'agit de sociétés

autres que les sociétés par actions, car celles-ci, si elles sont d'une

date postérieure à la loi du 1er août 1893, sont commerciales quelle

que soit la nature de leurs opérations (art. 68 ajouté à la loi du

24 juillet 1867 par la loi du 1er août 1893) (3).

(1)C. cam., art. 631-638.

(2)Nousnous bornons ici à une énumération pour les points qui seront

développésplus tard à propos de chaque matière.

(3)V. Traité de Droit commercial, II, n° 1083.
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92. c) Capacité.
— La loi soumet à des règles spéciales la capa-

cité pour le mineur de faire des actes de commerce (art.3, C. com.),

tandis que, pour la femme mariée, des règles particulières s'appli-

quent seulement à la capacité de devenir commerçante (art. 4,

C. com.).

93. d) Preuve. — L'article 109, C. com., qui ne vise littérale-

ment que les achats et ventes, mais doit être étendu à tous les

actes de commerce, pose sur la preuve des,J'ligies toutes différentes

de celles qui régissent la preuve des actes civils en vertu des articles

1341 et suivants, C. civ., en admettant, en principe, pour les actes -

de commerce, la preuve par témoins et par présomptions de

l'homme, de quelque somme ou valeur qu'il s'agisse, ce qui impli-

que l'admission, en matière commerciale, du principe de la liberté

des preuves (1), sauf les exceptions indiquées par les lois.

94. e) Usages commerciaux (loi du 13 juin 1866) (n° 80).
—

D'après l'article 1erde cette loi, les usages qu'elle consacre ne

s'appliquent qu'aux ventes COMMERCIALES.

95. f) Gage. —Le gage est, au point de vue des formes de sa

constitution et de sa réalisation, régi par des règles différentes,

selon qu'il se rattache à une dette civile ou à une dette commerciale

(art. 2074 et suiv., C. civ.; art. 91 et 93, C. com.).

96. g) Taux de l'intérêt conventionnel et de l'intérêt légal.
-

La loi du 3 septembre 1807 avait fixé différemment le maximum

du taux de l'intérêt conventionnel pour les dettes civiles et pour les

dettes commerciales: c'était 5p. 100 pour les premières et 6 p. 100

pour les secondes. La loi du 12 janvier 1886, en laissant subsister

la limitation de l'intérêt conventionnel à 5 p. 100 en matière civile,

a admis la liberté du taux de l'intérêt en matière commerciale.

L'intérêt légal est, d'après la loi du 7 avril 1900, de 4 ou de

S p. 100, selon que la dette est civile ou commerciale (2).

(1) Cass.req., 31 décembre1900,D. 1902.1. 243; Pand. franç., 1902.
1.86.

(2)D'après la loi du 3 septembre 1807,le taux de l'intérêt légal était de
5 0/0 en matière civileet 6 0/0 en matière commerciale. On a pensé avec
raison que la diminution subie par l'intérêt conventionnel devait faire
réduire par la loi le taux de l'intérêt légal. V. Question transitoire, Cass.,
13 juin 1901,D. 1902.1. 340.
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97. h) Crime de faux. —Le faux en écriture de commerce est

puni des travaux forcés à temps, alors que le faux en écriture pri-
vée n'est puni que de la réclusion (art. 147 et 150, C. pén.). L'écri-

ture de commerce est celle qui a pour objet un des actes que la loi

répule actes de commerce (1).

97 bis. Faillite. Liquidation judiciaire. — Les actes de

commerce donnent naissance à des dettes commerciales, et la ces-

sation de paiement de ces dettes, non des dettes civiles, peut don-

ner lieu à la déclaration de faillite ou de liquidation judiciaire d'un

commerçant (2).

98. j) Droits d'enregistrement. — La loi des 11-17 juin 1839

(art. 22) a, en matière fiscale, consacré des règles de faveur, sinon

pour lous les actes de commerce, du moins pour des actes de

commercetrès fréquents, les ventes commerciales et les marchés de

travaux ayant le caractère commercial(3). La loi du 22 frimaire

an VII (art. 69, § 5, n° 3) soumettait les ventes civiles ou commer-

ciales à un droit de 2 p. 100 et les marchés de travaux, quel qu'en

foùtaussi le caractère, à un droit de -1p. 100. Ces droits, étant des

droits d'acte, n'étaient dûs que quand il avait été dressé un écrit et

encore, pour que le paiement en fut obligatoire, fallait-il que l'écrit

fût produit en justice ou mentionné dans un acte authentique.

Ces droits étaient excessifs: dans le commerce, les transactions

sont nombreuses et portent souvent sur des valeurs considérables.

Aussi,, le plus souvent, on n'observait pas la formalité de l'enregis-

trement qui n'a pas, en matière commerciale, la même utilité qu'en

matière civile, la jurisprudence admettant qu'en matière commer-

ciale, par dérogation à l'article 1328, C.civ., les actes sous seing

privé font foi de leur date même à l'égard des tiers sans qu'ils aient

été enregistrés (4). Quand tout se passait à l'amiable, il n'y avait pas

(1) C'est la doctrine générale. V. notammentRép.Dalloz,v° Faux,n°289.
Nouscroyons qu'il faut également considérer eommefaux en écriture de

commerceles faux commissur un livre de commerce,que la mentionalté-

réese réfère ou non à un acte de commerce.Cf.Cass.ch. cr., 22mai 1862,

D.1862.1. 388.

(2)V. Traité de Droit commercial,VII, n- 62et 63.
-

(3)V. Demante,Principesde l'enregistrement, 3eédit., t. II, n° 554.

(4)V. Traité de Droit commercial,III, no 58.
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d'inconvénient pour les parties, mais seulement pour le fisc qui ne

percevait rien pour avoir voulu trop percevoir. Il n'en était pas tou-

jours ainsi: pour des causes diverses, on peut avoir besoin de faire

valoir une convention en justice, notamment si l'on discute sur son

existence, sur son interprétation, ou s'il s'agit d'en obtenir l'exécu-

tion, par exemple, dans une distribution entre créanciers. Réguliè-

rement alors on aurait dû faire enregistrer l'écrit pour avoir le droit

de s'en prévaloir (1), mais on reculait devant les droits à'payer qui,

-dans certains cas, auraient excédé l'intérêt engagé, car le droit

d'enregistrement se perçoit sur l'objet total de la convention et la

contestation peut ne porter que sur une faible partie. Dans cette

situation, on évitait de se présenter devant les tribunaux, ou, si

l'on s'y présentait, on invoquait non l'écrit, mais une convention

prétendue verbale. Les juges consulaires y mettaient ordinairement

beaucoup de complaisance; ils allaient jusqu'à tolérer la produc-

tion d'un écrit, sauf à ne parler dans le jugement que d'une conven-

tion verbale; on a vu même des décisions viser tel article d'une

convention verbale intervenue entre les parties (2) ! Quand le juge-

ment était rendu, un droit proportionnel était perçu; c'était seule-

ment celui auquel l'objet de la demande aurait donné lieu, s'il avait

été constaté par acte public. Ainsi, dans le cas où le prix de la

vente était de 50.000 fr., mais où le procès n'était relatif qu'au

paiement de 25.000fr., le droit proportionnel était dû sur cette

dernière somme.

Cet état de choses était vicieux. D'abord, il nuisait au Trésor

public, en ce qu'on ne faisait pas enregistrer les actes sous-seing-

privé constatant des ventes ou des marchés de travaux ayant le

caractère commercial. Puis, les personnes qui n'avaient pas rédigé

d'écrit ou qui alléguaient faussement n'en avoir pas rédigé, étaient

mieux traitées que celles qui se soumettaient aux dispositions de la

loi. Il y eut des réclamations, notamment du Tribunal de commerce

de la Seine, et ces réclamations amenèrent la disposition précitée

qui est ainsi conçue: Les marches et traités réputés actes de com-

(1)Art. 23, loi du 22 frimaire an VII: cf. art. 57,loidu 28avril 1816.

(2)C'est comme dans la diplomatie,où l'on parle souvent de notesver-
baies.
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merce par les articles 632, 033 et 634-1°, Code de commerce, faits
ou passés sous signature privée et donnant lieu au droit proportion-
nel. suivant l'article 69, 3, n. 1 el. 5, n. 1 de la loi du 22 fri-

maire an MI, seront enregistrés provisoirement moyennant un

droit fixe de 2 fr. ci les autres droits fixes auxquels leurs disposi-
tions peuvent donner ouverture d'après les lois en vigueur. Les

droits proportionnels édictés par ledit article seront perçus lors-

qu'un jugement parlant condamnation, liquidation, collocation ou

reconnaissance, interviendra sur ces marchés ou traités, ou qu'un

ac'e public sera fait ou rédigé en conséquence, mais seulement sur

la partie du prix ou des sommes faisant l'objet, soit de la condam-

nation, liquidatiou, collocation ou reconnaissance, soit des disposi-

t ons de l'acte public.

La loi du 11 juin 1859 consacre ainsi les règles suivanles :

1°Les actes sous-seing-privé constatant des ventes ou des mar-

chés de travaux ayant le caractère commercial sont soumis à un

droit tixp: ce droit était primitivement de 2 fr., il a été élevé à 3 fr.

parla loi du liJ février 1874 (art. 2), qui a augmenté de moitié

tous les droits fixes d'enregistrement.

2° Un droit proportionnel peut être dû, mais il ne l'est pas néces-

sairement. Pour qu'ille soit, il faut qu'un jugement portant con-

damnation,liquidation, collocation ou reconnaissance intervienne

au sujet de ces ventes ou marchés ou qu'un acte public soit rédigé

en conséquence. Ce-droit de 1 ou 2 p. 100 (avec les décimesensus)

est perçu, sans qu'ily ait à distinguer selon qu'il y a eu ou non un

écrit dressé, seulement, sur la partie du prix ou des sommes faisant

l'objet, soit de la condamnation, liquidation, collocation ou recon-

naissance, soit des dispositions de l'acte public. Ainsi, une ventea

été faite pour 50.000 fr., le vendeur réclame 25.000 fr. en justice:

le tribunal condamnel'acheteur à payer 12.000fr. L'acte sous seing

privé a du être soumis à undroitfixe de 3 fr. et le droit proportion-

nel sera perçu sur 12.000 fr. Peu importe que le jugement constate

dans ses motifs le montanttotal du prix (1).

(4) Jugement du tribunal civil de la Seinedu 6 mai 1887(Pand. franç.,

1887.6. 22 ; Messagerde Paris, n° du 6 septembre 1887).
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Il résulte de là que la loi de 1859 accorde deux faveurs: 1°Le

droit proportionnel n'est du que s'il y a jugement et non par cela

seul que l'acte sous-seing-privé est produit en justice; aussi le droit

proportionnel ne serait-il pas dû si les parties transigeaient avanl

qu'un jugement fut rendu: 2°Le droit proportionnel n'est pas dû

surl'objet de la demande, mais sur celui de la condamnation ou de

la reconnaissance.

Pour que ces dispositions de faveur s'appliquent, il faut: a.

Qu'il s'agisse d'une vente ou d'un marché de travaux. La loi de

1859 ne s'est pas occupée des autres actes de commerce à l'égard

desquels l'allégationde conventions verbales n'a jamais donné lieu

à des abus. b. Queces actes aient le caractère commercial. La dis-

simulation de l'écrit n'est pas, en général, à redouter pour les opé-

rations civiles; à défaut d'écrit, l'exclusion de la preuve testimo-

niale (art. 1341,C.civ.) et des présomptions de l'homme (art. 1353,

G. civ.) au-dessus de 150 fr. peut rendre la preuve très difficile.

c. Qu'ilriy ait pas d'acte authentique constatant la convention (1)
d. Que les ventes ou marchés dont il s'agit aient été conclus entre

particuliers. L'article 69, §3, n. 1 de la loi du 22 frimaire an VII,

auquel la loi du 11 juin 1859 (art. 22) renvoie pour y déroger, ne

vise que ces marchés. En conséquence, les règles de faveur de cette

loi sont inapplicables à des marchés de travaux conclus par un éta-

blissement public (2).

98 bis. Contrainte par corps..— Avant la loi du 22 juillet 1867,

la nature commerciale d'un acte, et, par suite, des obligations en

dérivant, avait encore une grande importance au point de vue de la

contrainte par corps qui, admise exceptionnellement en matière

'(1) Sur la mentionincidente dans un acte notarié d'un acte de commerce

enregistré au droit fixe.V. Trib. deVersailles,25février 1879,S.18*0.2. 85.

(2)La Courde cassation (20octobre 1885,D. 1885.1. 397;S.1886.1. 436;
J. Pal., 1886.1. 1053)a écarté l'application des avantages fiscauxde laloi
de 1859à des marchés conclus par les Chambres de commerce, parce
qu'elle considérait avec raison celles-cicomme des établissements publics,
non commedes établissements privés déclarés d'utilité publique.Cecarac-
tère des thambres de commerce qui avait été contesté avant laloi du
9 avril 1898, leur est reconnu expressément par cette loi (art. 1). Y.
11°582.
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civile pour certaines dettes déterminées par les lois et qui devaient

être de 300 francs au moins, était de règle, en matière commer-

ciale, pour toutes dettes de 200 fr. an moins (loi du 17 avril 1832,

art. 4); mais cette voie d'exécution a été abolie en matière com-

merciale et civile parla loi du 22 juillet 1867 (art. 1). Cette réforme

influe surla portée d'un certain nombre de dispositions du Code de

commerce, relatives notamment à la lettre de change et à la faillite;

elle a enlevé à quelques-unes toute leur raison d'être ou les

empêche d'atteindre le but en vue duquel elles avaient été édictées.

La suppression de la contrainte par corpsen matière commerciale

aurait dû entraîner un remaniement qui a été promis par le gouver-

nement en 1867, mais non exécuté (1).

2° Quels sont les actes de commerce ?

99. C'est à propos de la compétence des tribunaux de commerce

que le Code a énuméré les actes de commerce (n° 87). Il n'en

résulte nullement que celle détermination a été faite seulement à ce

point de vue, de telle sorte qu'en dehors du règlement de la com-

pétence, on n'aurait aucune règle pour savoir si un acte est ou non

commercial. S'il en était ainsi, la loi présenterait une véritable

lacune qu'il serait bien difficile de combler par l'interprétation. De

plus, comment comprendrequ'un acte soit réputé commercial à un

point de vue et ne le soit pas à un autre? Il faut conclure de là,

avec la presque unanimité des auteurs, que les principes des arti-

cles 632 et suivants, G. com., s'appliquent à tous les cas où il

est utile, à quelque point de vue que ce soit, de savoir si un acte

est commercial. Un auteur (2) a pourtant soutenu une opinion

contraire; il nie que l'article 632 puisse servir à interpréter

.l'article 1er et il formule sa doctrine en ces termes: « S'agira-t-il

de déterminer la qualité d'un acte, pour régler le conflit entre la

(1) V. Garsonnet, De l'influence de l'abolitionde la contrainte par corps
.sur la législation commerciale, broch. in-8, 1868. V. aussi, au sujet de la

faillite, observations de M. Bufnoir, Bulletin de la Société de législation,

comparée, 1888,p. 375et suiv.

(2) Beslay, Commentairedu Gode de commerce,I, n. 83 et 84.



DESACTESDE COMMERCE. 107

juridiction commerciale et la juridiction civile ? Il faudra consulter

l'article 632, appendice nécessaire de l'article 631. Mais s'agira-t-il

de déterminer la qualité des personnes et le sens des mots « actes

de commerce « dans l'article 1er du Code de commerce? Il faudra

consulter non plus les présomptions de l'article 632, mais les don-

nées mêmes de la raison qui définit le commerce et le commerçant.»

L'auteur n'avait à se préoccuper que de la question relative au com-

merçant; logiquement, son système s'applique à tous les autres

cas dans lesquels la question de juridiction n'est pas en jeu. Laplace

occupée par les articles 632 et suivants, C. com., montre que

cette dernière question a surtout préoccupé le législateur: mais

on ne trouve dans les travaux préparatoires rien qui indique que

son travail de classification ne devait servir qu'à la détermination

de la compétence des tribunaux de commerce. Toutes les fois

que, dans une loi quelconque et à quelque point de vue que ce soit,

il est parlé d'actes de commerce, on entend renvoyer à l'énumé-

ration de ces articles (1). Cette énumération est loin d'être partite,

elle ne repose pas sur des bases rationnelles (no 103); elle est

cependant préférable à celle qui ne résulterait que des données de

la raison, attendu qu'on est loin de s'entendre sur ce qui constitue

le commerce.

100. On peut distinguer deux catégories d'actes de commerce:

les uns sont commerciaux par eux-mêmes et indépendamment de

la profession de la personne qui les a faits (art. 631-3°,632 et 633):

les autres sont réputés commerciauxà raison de la profession de

leur auteur (art. 631-1°, 638, 2eal.). On pourrait, avec beaucoup

de jurisconsultes allemands, appeler les premiers de ces actes,

actes de commerce absolus (absolute Handels.r¡eschœfte) et les

seconds, actes de commerce relatifs (relative Handelsgesc!tæfte) (2).

En France, l'existence et l'étendue de cette seconde classe d'actes de

(1) Voir notamment la loi du 11juin 18d9expliquée plus haut, n° 98.

(2)Il s'agit, bien entendu, d'expressions usitées sous l'empire du Code

-de commerce allemand de 1861.Le Codede 1897ne fait pas d'énumération
des actes de commerce (n° 52); mais, mrme d'après ce'Code,il y a des

.actes qui ne sont commerciaux que parce qu'ils sont faits par un com-

merçant pour les besoinsde sa profession.V. Code-de commerceallemand

.de 1897,art. 344.
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commerce, sur laquelle la loi ne s'est pas expliquée avec assez de

précision, soulèvent des doules sérieux et même ont été niées par

certains jurisconsultes n° 171).

101. Il importe de remarquer que, s'il est des actes qui ont le

caractère civil ou commercial pour toutes les parties, il en est d'au-

tres qui constituent des actes de commerce pour l'une des parties-

et des actes civils pour faillie. Un peut, par suite, dire qu'il y a

des actes de commerce bilatéraux el des actes de commerce unila-

téraux (ou actes de commerce mixtes). Ainsi, quand un marchand

en gros vend des marchandises à un marchand en détail dans le

commerce duquel elles rentrent aussi, la vente est un acte de com-

merce pour le vendeur et pour l'acheteur. Au contraire, quand une

personne achète d'un marchand certains objets du commerce de

celui-ci pour son usage personnel ou pour celui de sa famille, l'acte

n'est commercial que pour le vendeur. Les règles spéciales aux

actes de commerce s'appliquent incontestablement à ceux de ces.

aclflfrqui sout commerciaux pour les deux parties. Mais de grandes

difficultés s'élèvent quand il s'agit de savoir si et dans quelle

mesure ces règles régissent les actes mixtes. Ces difficultés sont

relatives spécialement à la compétence (1) et à la preuve (2) ; elles

tiennent il ce que le législateur français n'a pas porté spécialement

son attention sur ces actes, comme l'ont fait les rédacteurs de plu-

sieurs lois étrangères (3).

A. - Des actes commerciaux par eux-mêmes.

102. Ces actes sont énumérés dans les articles 632 et 633 ; les

uns n'ont par eux-mêmes aucun caractère tranché, ils sont civils ou

(1)V. ci-après, n8361.

(2) V. Traité de Droit commercial, III, nO8.

(3) Code allemand, art. 345; loi belge du 25 mai 187G,contenant le

livre Ier,titre Pl'du Code de procédure civile belge, art. 13; Codede com-

merce italien, art. 54 et 8iO(ce dernier article est abrogé par suite de la

suppression des tribunaux de commerce opérée par la loi-du 25janvier

1888); Code roumain de 1887,art. 56.— Le Code de commerce allemand

admettant, en règle générale, que les règles qu'il édicte s'appliquent aux

deux contractants, alors même que l'acte de commerce n'est commercial

que pour l'un d'eux, le Droit commercial n'a pas, enAllemagne,uncarac-

tère purement professionnel. Cpr. note de1la page 98.
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commerciaux suivant l'intention qui y a présidé: tels sont l'achat,

la vente, le louage: les autres sont commerciaux par leur vertu

propre, sans que l'on ait à rechercher quelle a pu être, en les fai-

sant, l'intention des parties, comme les opérations de change, les

opérations maritimes (nos 153 et suivO. Il y a lieu, par exemple, de

se préoccuper de l'intention d'un acheteur, pour déterminer si.

pour lui, l'achat constitue ou non un acte de commerce, mais non

de celle du signataire d'une lettre de change, pour décider si l'acte

est commercial.

La seule volonté des parties ne peut conférer le caractère d'actes

de commerce à des actes qui n'ont pas ce caractère d'après la loi.

La division des actes en actes de commerce et en actes civils touche

à l'ordre public, par cela même que, selon la nature des actes, les

contestations qui s'élèvent à leur occasion, sont de la compétence

des tribunaux civils ou des tribunaux de commerce, que l'intérêt

conventionnel y est limité par la loi on y est libre, que la cessation

des paiements des dettes commerciales d'un commerçant seul peut

donner lieu à une déclaration de faillite ou de liquidation judi-

ciaire.

103. Peut-on déterminer, au point de vue légal, le caractère

essentiel du commerce, les éléments qui se retrouvent dans tous les

actes de commerce et qui ne se trouvent que dans ces actes? ou, en

d'autres termes, est-il possible de formuler une règle générale, dont

les articles 632 et 633 contiendraient les applications?

On a essayé de le faire.

Ainsi l'on a dit que le caractère dominant du commerce est la

spéculation, c'est-à-dire la recherche"d'un bénéfice. Ce caractère

n'est pas distinctif: le commerce ne se conçoit pas sans la spécula-

tion, mais celle-ci se rencontre également dans des actes qui n'ont

rien de commercial; celui qui prend à bailla terre d'autrui spécule

sur la différence entre le prix du bail et la valeur des produits, et.

cependant, il est certain qu'il ne fait pas un acte de commerce. Des

doctrines plus précises ont été soutenues. On a prétendu que les

actes de commerce sont généralement ceux qui ont pour but de

faire circulerdes biens mobiliers, d'en accélérer la circulation avant

qu'ils arrivent entre les mains du consommateur et de procurer dIt
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crédit à ceux qui font ces actes (1). On a dit aussi que la spéculation

commerciale consiste dans l'entremise; celui qui fait acte de com-

merce sert d'intermédiaire entre ceux qui veulent se procurer une

chose et ceux qui veulent s'en défaire (2). Aucune de ces idées ne

peut être admise d'une façon absolue; sans doute, la première

semble rendre compte d' un très grand nombre de dispositions

légales. Mais, comme la seconde, elle conduit quelquefois à contre-

dire des textes positifs. Ainsi, aucun des deux systèmes n'explique

pourquoil'agence d'affaires est un acte de commerce ou pourquoi

le billet à ordre n'en est pas nécessairement un, à la diflérence de

la lettre de change.

On a tort de chercher une formule embrassant tous les cas prévus

par la loi. Les actes de commerce ne trouvent pas leur définition

dans des condilions absolues de droit et de justice; ce sont des

actes soustraits au droit commun pour des raisons d'utilité pratique,

de telle sorte que souvent des faits, peu différents au point de vue

rationnel, sont traités différemment par la loi, parce qu'au point de

vue pratique, il n'y a pas le même intérêt à les ranger tous dans la

classe des acles de commerce.Ainsi, dans les idées des rédacteurs

du Code, le billet à ordre rend moins de services que la lettre de

change; aussi n'est-il pas nécessairement un acte de commerce,

tandis qu'il en est autrement de la lettre de change (nos 149 et

150) (3). De même, en principe, c'est la nature des opérations

faites par une société qui la rend civile ou commerciale; pourtant,

les sociétés par actions constituées depuis la loi du 1eraoût 1893 sont

traitées comme des sociétés commerciales, encore qu'elles aient

pour-objet des opérations qui, faites par un individu, seraient civiles-

(art. 68ajouté à la loi du 24 juillet 1867 par la loi du 1er août 1893).

Le législateur a pensé que, dans un intérêt général de crédit, il'

(1)Thaller, Courte étude sur les actes de commerce(Annalesde Droit

commercial,1895,p. 137et suiv.) ; Thaller, Traité élémentaire de Droit

commercial,nos4 et 11.Voir aussi Appert, Des actes du commerce ter-

restre.

(2) Voir des développements intéressants à ce sujet, Beslay,op.cit.,,

nos5 et suiv.

(3)V. S. 1868.2. 329et.J. Pal., 1868.1223,une note de M.Labbé, dans

laquelle ces idées sont très bien développées.
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importe de reconnaître le caractère commercial à toutes les sociétés

par actions, quel que soit leur objet (I).

On peut regretter sans doute que les limites du Droit commer-

cial et du Droit civilne soient pas déterminées d'une façon plus

précise en vertu de principes rationnels. Mais il ne faut pas oublier

qu'il s'agit ici de rechercher quel a été le système du législateur, non

de poser les bases d'une législation idéale. L'indétermination même

des limites dont il s'agit provient sans doute de ce que les travaux

préparatoires du Code de commerce ne donnent pas plus que le

Code lui-même des indications sur la question. Mais on peut l'attri-

buer aussi quelque peu au caractère artificiel de la distinction entre

le Droit civil elle Droit commercial que desmotifsd'utilité pratique

ont seuls fait admettre et qui est peut-être destinée à disparaître un

jour (n° 10).

103 bis. Actes ayant un caractère illicite ou immoral. — Un

acte réunissant, du reste, les caractères d'un des actes de com-

merce énumérés par la loi peut être illicite ou immoral. Cette cir-

constance doit-elle avoir pour conséquence de faire refuser à cet

acte la qualification d'acte de commerce et d'écarter les effets atta-

chés par nos lois à la commercialité ?

La question peut se poser dans différentes hypothèses.Elle s'élève

notamment quand il s'agit d'opérations de courtage empiétant sur le

monopole des courtiers privilégiés. Le Code de commerce déclare

acte de commerce toute opération de courtage. Doit-on appliquer

cette disposition même aux opérations de courtage faites par un

individu contrairement au privilège des courtiers nommés par le

gouvernement? Y. n° 146.

La question s'élevait aussi, avant la loi du 28 mars 1885 relative

aux marchésà terme, tout au moins pour ceux de ces marchés qui,

portant sur des effets publics, constituaient des délits aux termes,

des articles 421 et 122 du Code pénal abrogés par la loi de 1885.

La question peut aussi être posée à propos d'actes d'entremise

ayant un caractère immoral, par exemple, à propos d'une agence

(I) V. Traité de droit commercial,II, nos1083et suiv.
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matrimoniale, si l'on attribue, ce qui est douteux, ce caractère à

une telle agence (1).

On a soutenu qu'un acte illicite ou immoral ne peut être consi-

déré comme commercial (2). Cette idée ne semble pas exacte; un

acte contraire à la loi ou aux bonnes mœurs n'est pas plus incom-

patible avec la nature commerciale de cet acte qu'elle ne l'est

avec son caractère civil. La preuve en est qu'il y a des délits com-

merciaux, comme la concurrence déloyale et la contrefaçon des

dessins industriels (n° 177). Le caractère illicite ou immoral d'un

acte ne peut avoir d'influence sur la nature commerciale que ses

éléments juridiques lui impriment (3).

La difficulté qui vient d'être indiquée, s'est ordinairement éle-

vée propos de la compétence du tribunal saisi de la contesta-

tion relative à l'acte immoral ou illicite. Elle pourrait se présenter

dans d'autres termes. Faut-il aller jusqu'à considérer comme com-

merçant l'individu qui fait sa profession habituelle d'actes illicites

ou immoraux? On hésitera si l'on songe que la qualité de commer-

çant donne des droits, comme ceux d'être électeur ou éligible aux

tribunaux et aux chambres de commerce. Cela ne suffit pas pour

reculer devant la conséquence logique de la règle admise. La qualité

de commerçant est attribuée à une personne, non en vue de lui pro-

curer tels et tels avantages, mais en vue de produire un ensemble

d'effets qui ont pour but plutôt de protéger le public que le com-

merçant lui-même; il suffit d'indiquer la faillite. Pourquoi ne s'ap-

pliquerait-elle pas à celui qui fait sa profession d'actes ayant le

(1) V. Albert Wahl, le courtage matrimonial (Revue trimestrielle de

Droitcivil, 1904,p. 471et suiv.).

(2) Consult.Bozérian,La Bourse, .1,n° 385bis. En ce sens, Cass.ch.req.,
27 juin 1883,S. 1885.1. 241 (Des opérations de bourse, étant fictiveset

n'ayant d'autre cause que le jeu et le pari, ne peuvent constituer des actes

de commerce, et, par suite, le tribunal civil a été à bon droit saisi de la

contestation qu'elles soulèvent). V., dans le même sens, Paris, 23 novem-

bre 1884et 16 avril 1885,S. 1885.2. 122; aj. Aix, 10août 1883,S. 1885.
2. 200 : Trib. comm. Seine, 8 décembre 1888,La Loi, n° du 23 décem-

bre 1888.

(3)Massé, II, n° 963; note de M.Labbé, sous cass., 27juin 1883,S. 1885.

1. 241; J. Pal., 1885.1. 609.
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caractère commercial et étant en même temps immoraux? (1) On

ne saurait, en l'absence d'une disposition légale, scinder et dire

qu'un tel individu sera réputé commerçant seulement en tant que

cela lui sera désavantageux.

104. L'énumération des actes commerciaux par eux-mêmes, con-

tenue dans les articles 632 et 633, Code de commerce, doit être

considérée comme limitative et, par suite, l'interprétation doit en

être restrictive. S'il y a doute sur le caractère civil ou commercial

d'un acte, la question doit être tranchée dans le sens du caractère

civil (2). Cela se justifie parle caractère spécial et parfois rigoureux

de la loi commerciale (faillite, peines particulières du Code pénal.

V. n° 97). Mais uneinterprétation restrictive n'est pas une interpré-

tationlittérale. L'analogie et les motifs mêmes de la loi doivent

parfois faire déclarer commerciauxdes acles qu'elle n'a pas expres-

sément nommés (3). V. n° 165. Ainsi, l'article 632 mentionne

parmi les actes de commerce l'achat pour revendre: on doit décider

que toute acquisition à titre onéreux faite pour revendre, spéciale-

ment l'échange, a le même caractère (V. n° 106 bis).

(1)Trib. comm. deGenève,18juin 1885,S. 1885.4. 24; J. Pal., 1885.2.31.

(2)Cf. Poitiers, 7 janvier 1856,D. 1856.2. 84 et S. 1856.2 556. — V.

Thaller, Traité élémentaire de Droit commercial,n° 6.

(3)Molinier,Traité de Droit commercial,I, nos26et 27. — Delamarre et

Lepoitvin, I, n° 37, condamnent l'interprétation mêmepar voie d'analogie.
— V. aussi Thaller, op. cit., n"6.

En Belgique, l'on admet que l'interprétation de la loi du 15 décembre
1872(art. 1er)qui énumère les actes de commerce, doit être restrictive et
ne peut pas avoir lieu par voie d'analogie ou d'induction; mais il ne faut

pas confondre la nécessité de ne pas sortir de l'énumération avec l'inter-

prétation de chacun des termes de cette énumération. Cf. Namur, Le Code
de commercebelgerevisé, I, n° 25.

Le Codede commerceespagnol (art. 2, 2ealinéa) se borne à dire, sans
faire une émunération, que sont actes de commerce tous les actes dont

traite le Code et les actes de nature analogue (y cualesquiera otros de

naturaleza analoga).
Le Codede commerceportugais (art. 2) a admis un système analogue à

celuidu Code espagnol; il dispose: a seront considérés comme actes de
•«commercetous ceux qui seront spécialement réglementés par le présent
« code et, en général, tous les contrats et engagements des commerçants
« n'ayant pas un caractère exclusivement civil, si le contraire ne résulte
« de l'acte lui-même».



114 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

104 bis. POUVOIRDE LACOURDECASSATION.— Des difficultés

fréquentes s'élèvent, sur le caractère civil ou commercial d'un acte;

elles se présentent spécialement à propos de la compétence ou du

point de savoir si une personne peut être déclarée en faillite ou en

liquidation judiciaire comme étant commerçante à raison de la nature

commerciale des actes dont elle fait sa profession habituelle. Ces,

difficultés constituent des questions de droit qui sont de nature à.

être soumises à la Cour de cassation ; car c'est la loi elle-même qui,

par voie d'énumération, a déterminé quels sont les actes de com-

merce (1). Mais il va de soi que, pour décider si l'acte litigieux est

commercial, la Cour suprème doit admettre comme constants les

faits sur lesquels les juges du fait ont fondé leur décision.

105. Par cela même qu'il n'y a pas d'idées abstraites rationnelles

servant de base dans la loi à l'émunération des actes de commerce

et que la loi ne contient pas de définition générale (2), il est utile de-

parler distinctement de chacune des opérations qualifiées par le

Code d'actes de commerce.

Ces opérations sont nombreuses et variées. Mais on peut les

répartir en trois catégories ou groupes:

1° Il y a des actes qui sont commerciaux à raison de l'intention

de celui qui les accomplit. Tels sont les achats auxquels la loi ne

reconnaît le caractère commercial qu'autant qu'ils sont faits pour

revendre (n° 113).

(1) Cass., 29 avril 1868,D. 1868. 1. 312 (dans l'espèce, il s'agissait de

savoir, au point de vue du taux de l'intérêt, si un prèt était un prêt civil

ou un prêt coarmercial).

(2)Le projet de la Section de l'intérieur disait: « Sont réputés faits de

commerce tous actes de trafic et négoce de denrées ou marchandises »

(Locré, XVII, liai; cette disposition fut justement critiquée commeétant

trop générale (Locré, XX, 36). — La commercialité est indépendante de

l'importance de l'acte. Le Tribunat avait proposé la restriction suivante :.

« N'est pas réputé fait de commercele trafic des objets dont la valeur reste

au-dessous de 30 francs. » Il se fondait sur l'utilité qu'il y aurait à laisser

des contestations d'une mince importance dans la compétencedesjuges de

paix, plus nombeux et ainsi plus rapprochés des justiciables (Locré,XX,

191et 192). Onne nous indique pas les motifsqui firent rejeter l'amende-

ment. — Voir une proposition analogue de M. Parent, député, dans le-

Journal officiel du 15novembre 1873.
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2° Il y a des actes qui sont commerciaux sans qu'il y ail à s'in-

quiéterde l'intention des parties, telles que les opérations de banque

et de courtage, les lettres de change (nos 147 et suiv.).

3° Enfin il y a des actes que la loi qualifie entreprises. Il faut,

pour que ces actes aient le caractère commercial, qu'une personne

se consacrant à des opérations répétées de la même nature ait une

organisation préétablie pour les accomplir (n° 131).

On peut remarquer que, parmi ces actes, les uns sont relatifs au

commerce deterre ou au commerce en général, tandis que les autres

se rattachent au commerce de mer. L'article 633, Code de commerce,

est consacré à l'énumération de ces derniers.

105 bis. Les articles 632 et 633, Code de commerce, qui énumè-

rent les actes de commerce par eux-mêmes composant ces trois

groupes, se servent d'une formule qu'il faut se garder de prendre à

la lettre: la loi RÉPUTEactes de commerce, etc. Cela ne signifie

point que ces actes sont seulement présumés commerciaux jusqu'à

preuve contraire. On ne concevrait même pas quel serait l'objet de

celte preuve. Le législateur a entendu déclarer commerciaux tous

les actes énumérés dans les articles 632 et 633. Le caractère com-

mercial est sans doute parfois présumé par la loi: mais cette pré-

somption ne se rencontre que pour les actes commerciaux à raison

de la qualité de commerçant de celui qui les fait (nQE168 et suiv.).

106. L'ACHATPOURREVENDREesl le premier acte de commerce

mentionné dans l'article 632, Code de commerce. Cet article dis-

pose: La loi répute acte de commerce: tout achat de denrées et

marchandises pour les revendre, soit en nature, soit après les avoir

travaillées et mises en œuvre, et mêmepour en louer simplement

l'usage (art. 632, al. 1).

(1)L'article 340.Codede commerce,parle des pays où le commercene se
fait que par troc. — Le Code de commerce allemand de 1861était très

expliciteen ce sens.L'article 271,alinéa 1,de ce Codeparlait del'achat ou
de toute autre acquisition, etc. (der Kauf oder die anderweitige Anschaf-
fung etc.). La loi belges'est contentée du mot achat. Maisl'on reconnaît

qu'il faut donner à ce motle sens large, qui a été dans l'esprit du législa-
teur, bien que rénumération des actes de commercene doive pas recevoir

d'interprétationextensive: Namur, op. cit., I, n° 37. —LeCodeitalien.ne

parle aussique des achats (compre),art. 3, 1°.
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Celle disposition comprend l'acte de commerce le plus important

et le plus usuel. En l'analysant, ou trouve que l'acte qu'elle vise

renferme trois éléments: 1° il y a un achat, 2° cet achat porte sui-

des denrées et marchandises, 3Ucet achat est fait avec F intention de

revendre ou de louer.

106 bis. Achat. — Le plus souvent il y a achat proprement dit,

c'est-à-dire acquisition moyennant un prix en argent (art. 1582,

C. civ.). Il pourrait en être autrement. La loi a eu en vue toute

acquisilion à titre onéreux et, à cet égard, l'échange doit être traité

exactement comme l'achatfart. 1707, C. civ.) (1). Y. n° 104.

107. Denrées et marchandises. —Le mot marchandises aurait

suffi; il comprendtout « ce qui est meuble et objet de com-

merce » (1). tandis que le mot denrées se dit plus spécialement de

ce qui est destiné à la subsistance des hommes et des animaux;

ordinairement, on se contente de parler de marchandises (2). Il est

inutile de citer des choses rentrant dans cette dénomination, qui

s'applique à tout ce qui est sujet de spéculation, depuis les objets

de première nécessité, comme le blé, jusqu'à ceux de pur luxe,

comme les diamants. On doit y comprendre sans difficulté les ma-

tières mélalliques, les espèces monnayées, qu'on peut acheter,

comme toutes autres choses, dans le but de les revendre (3). -

108. Il n'y a même pas à distinguer entre les choses corporelles

et les choses incorporelles. On a cependant prétendu que celles-ci

rentraient difficilement dans les termes de notre article, qui suppo-

sent une possibilité de travail ou de mise en œuvre peu admissible

pour des créances ou autres choses incorporelles; on a objecté, en

outre, les formalités auxquelles est soumise la cession de certaines

de ces choses et qui répugnent à la célérité des opérations com-

merciales (4). Ces considérations ne peuvent l'emporter sur la

(1) Dictionnairede Littré.

(2)V. articles 78 et 95,C. com.Les deux expressions..t'ontréunies dans

les articles 419et 440du Codepénal.

(3) Les opérations qui portent sur cette espèceparticulière de marchan-

dises, sont visées dans le 4ealinéa del'article 632sous le nom d'opérations

de change. V. no 148.

(4) Ceux mêmes qui adoptent cette opinion, sont forcés de reconnaître

que l'achat de choses incorporelles serait commercial, s'il rentrait dans la

catégorie des opérations de banque ou de change.
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généralité des expressions de la loi: que celle-ci ait eu principale-

lement en vue les meubles corporels, c'est possible et c'est naturel;

ces derniers surtout sont l'objet des transactions commerciales, mais

rien ne prouve qu'elle les ait exclusivement visés. La solution con-

traire ne serait pas raisonnable: la nature corporelle ou incorpo-

relle du meuble est indifférente, dès lors qu'il s'agit de la même

opération juridique faite dans le même but: il n'y a pas non plus

lieu de s'inquiéter des formes requises pour la translation de tel ou

tel droit, ces formes ne pouvant modifier la nature intrinsèque de

l'acte en vertu duquel la translation est opérée et lui imprimer

nécessairement un caractère civil.

Peu importe, du reste, quand il s'agit de créances, la nature com-

merciale ou civile de la créance vendue. L'achat d'une créance

même civile, fait pour la revendre, est un acte de commerce, tandis

que l'achat d'une créance même commerciale, fait sans cette inten-

tion, est un acte civil (1).

Par suite, on doit regarder comme susceptibles de faire l'objet

d'un achat commercial: un brevet d'invention (2), (ce qui com-

prend les divers droits appartenant à l'inventeur), le droit de

reproduction d'une œuvre littéraire artistique (propriété littéraire

ou artistique), les rentes sur l'Etat, les créances, spécialement les

obligations des villes, des
départements, des compagnies de che-

mins de fer, etc. (3), les actions des sociétés (4) de commerce

(1) Orléans, 16japvier 1886,La Loi, n° du 23 juin 1886.

(2)Bourges,5 février 1833,D. 1853.2. 286; J. Pal., 1853.1. 357; Pand.

fr. chr.; Douai, 18novembre 1897,LeDroit, no du 10 septembre 1898;

Besançon,22 février 1899,D. 1900.2.68. — V., toutefois, en faveur de la

compétence des tribunaux civils pour les contestations relatives aux ventes
de brevets d'invention, Alger, 18novembre 1885,S. 188G.2. 113; J. Pal.,
1886.1. 634et la note critique de Ch. Lyon-Caen; Pand. franc, chron.
V. ci-après, p. 137,note 4-5.

(3-4)Lajurisprudence est en ce sens; elle reconnaît le caractère commer-
cial aux achats d'effets publics à la Bourse,quand ils sont faits dans un but
de spéculation: Civ. rej., 26 août 1868,D. 1868.1. 439; Lyon, 2'avril 1870,
D. 1871.5. 8; Req., 15juin 1874,S. 1875.1. 303; Req. 44juillet 1882.1.104.

Si, au contraire, ces achats sont faits dans un but de placement, ce sont
des actes civils, parce que le troisième élément de l'achat commercialfait
défaut: Douai, 5 mai 1869,S 1870.2. 49; Trib. comm.de la Reine,19août

1873,Le Droit du 29 août 1873.Il est bon de remarquer qu'à raison de la
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ou des sociétés civiles (1). Par suite, les opérations de bourse, con-

sistant dans des achats et des ventes de valeurs mobilières, sont,

selon les cas, des actes civils ou des actes de commerce (2).
109. Desachats d'immeubles. —Comme on le voit, les mots

denrées et marchandises de l'article 632 ont un sens très étendu et

s'appliquent à des choses très diverses. Faut-il aller jusqu'àdire que
le mot marchandises comprend même les immeubles (fonds de terre

ou maisons)? Les immeubles se prêtent a des opérations analogues à

celles qui ont lieu sur les meubles; si leur valeur n'est pas, en

général, aussi variable, si leur transmission n'est pas aussi facile,

on a cependant vu, en certains tempset encertains pays, des spécula-
tions très vives sur l'achatel la ventede terrains; il est très fréquent

qu'un individu achète un domaine en bloc pour le revendre en détail ;

dans l'usage, ceux qui se livrent habituellement àce genre d'affai-

res sont souvent appelés marchandsde biens. On trouve donc ici le

premier el le troisième élément de l'achat commercial indiqués

dans l'article 632, C. com.; y trouve t-on également le second

et peut-on dire que cet achat porte sur des marchandises? Il faut

forme desopérations deBoursefaites par l'entremise desagents dechange,
la question ne s'est pas présentée dans les rapports du vendeuret de l'ache-

teur, qui ne se connaissent pas, mais dans ceux de l'acheteur et del'agent
de change, son mandataire; celui-ci peut-il traduire son client devant

le tribunal de commerce, pour obtenir le paiement de ce qui lui est dû?
— La nature de l'achat d'un fonds de commercesera examinée plus loin.

V. n° 175.

L'achat d'actions fait dans l'intention de spéculer sur la revente est

commercial Lyon, 7 janvier 1881,S. 1881. 1. 225: J. Pal., 1881. 193.

Maison peut se demander si l'achat d'une action, par lui seul et indépen-
damment de toute intention de revendre, n'a pas un caractère commer-

cial, tout au moins quandl'action faisantl'objet de l'achat n'estpas libérée-.

Cela se rattache à la questionde savoir quelle est exactement la nature de

la souscription à une action dans une société de commerce, question qui
est examinée dans la matière dos Sociétés (Traité deDroit commercial,II,

nOn). V. aussi, ci-après,nO182bis.

(1) Il peut encore y avoir des actions de sociétés civiles. Car l'article 68.

ajouté à la loi du 24 juillet 1867par la loi du 1eraoût 1893,a laissé subsis-

ter le caractère civil des sociétés par actions ayant un objet civil consti-

tuées avant cette dernière loi. V. Traité de Droit commercial, no 1087.

^2)Gass. req. 29 uovembre 1899,D. 1900.1. 20. V. Traite deDroitcofnr

mercial,IV,nos933et suiv.
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remarquer que cette question ne se pose pas pour les mines. L'arti-

cle 32 de la loi du 21 avril 1810 dispose: l'exploitation des mines

n'est pas considérée comme un acte de commerce. Ainsi, l'achat

d'une concession de mines, quel qu'en soit le but, ne saurait être

considère comme un acte de commerce.

Des auteurs et des arrêts ont admis l'affirmative. Rien ne distin-

gue au fond, disent-ils, les opérations sur les immeubles des opéra-

tions sur les meubles; il est, par suite, raisonnable de leur attri-

buer le même caractère, à moins que le texte de la loi ne s'y oppose

absolument, et ce n'est pas le cas. Rien n'identifie nécessairement

la qualité de marchandises et la qualité de meubles; il est certain

que les meubles sont plus souvent l'objet des transactions commer-

ciales; mais ce n'est pas une raison pour dire que les immeubles

ne peuvent jamais l'être. Les faits commerciaux sont extrêmement

variables, ils changent avec la civilisation, le mouvement des affai-

res; aussi ne faut-il pas interpréter trop strictement les textes qui

les prévoient (1).

(1)Voir notamment Ém. Ollivier,Revuepratique, 1856.1. 241; Deman- -

geatsur Bravard-Veyrières,VI, p. 324-328;Beslay, Comment.du Codede

commerce,I, nos107-113 Garsonnet, Revuecritique, 1869,II, 325 ; Ruben

de Couder, Dict. du Dr. com.,v" Acte de commerce,n° 91; Paris, 24 mai

1849et 18octobre 1851,D. 1850.2. il et 1854.2. 245(il s'agissait de savoir

si celui qui achète habituellement des immeubles pour les revendre, est

commerçant et peut être déclaré en faillite.Cbn. art. 1 et 437,G. com ).Un

arrêt d'Aixdu 5 août 1868,D. 1868.2.209, déclare commercialeune société

forméepour acheter et revendre des terrains; mais il y avait dans l'espèce
une autre question relativeà la nature de l'entreprise de constructions, qui
sera examinéeplus loin (no136)à propos du 2ealinéa de l'article 632.V.

dans le même sens un arrêt de la Cour d'Aix du 23 juillet 1881,J. Pal.,
1883. 1. 217; S. 1883.2. 135. Des arrêts semblent avoir distingué entre

l'achat isolé et les achats habituels d'immeubles pour ne reconnaître qu'à
ceux-ci le caractère commercial; V. notamment: Paris, 2i mai 1864,D.

1864.2. 219.Il ya là une erreur manifeste: si un acte déterminé est civil,
la réunion d'actes de la même espèce ne peut avoir une nature différente.

Cf. Labbé, note Sirey, 1868. 2. 330 et J. Pal., 1868.1. 223. On peut citer

dans le même sens un arrêt de la Cour d'appel de Chambérydu 21 jan-
vier 1903(LeDroit,nos des 24,25et 26 septembre 1903).Il s'agissait, dans

l'espèee, de l'achat d'un certain nombre de droits afférents à la qualité de

,.riverain(droits de riverainté, dit le texte de l'arrêt) de passage et de cana-

lisation en vue de créer une ou plusieurs chutes d'eau susceptibles d'être
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Cette doctrine n'a pas prévalu; malgré de grands efforts,on n'est

pas arrivé à démonlrer que, dans la langue juridique, ou dans

l'usage, les immeubles rentraient sous la dénomination de mar-

chandises (1), ce qui serait cependant nécessaire pour que l'arti-

cle 632 fut applicable. Il est certain, au contraire, que les termes

de la loi supposent naturellement des choses se déplaçant, se trans-

mettant de la main à la main. Telle était l'idée des rédacteurs du

Code civil pour qui la distinction des meubles et des immeubles

correspondait à celle des choses commerciales et des choses civi-

les (2). Les spéculalions sur les immeubles n'étaient pas inconnues

au temps où l'on rédigeait noire Code de commerce: elles avaient

été très multipliées et très vives, notamment sur les biens des émi-

grés: si le législateur avait voulu les ranger au nombre des actes

de commerce, il aurait employé une expression plus précise. Cette

interprélalion est corroborée par une observation décisive: si

l'immeuble est une marchandise, l'achat d'une maison ou d'un

utilisées comme force motrice et ces chutes devaient être revendues. —On

a également soutenu cri Belgique que les opérations sur des immeubles

sont des actes de commerce,quand elles sont dictéespar l'esprit de spécu-
-

lation et quelques décisions ont été rendues en ce sens. Cf. à ce sujet,
Pandectesbelges,v°Actesde commerce,n0s222et suiv.: mais cette opinion
n'est plus admissible depuis la loi du 15 décembre 1872,qui a maintenu

purement et simplementl'expression denrées et marchandises. Cf.Guillery,.

DesSociétés, n° 287.

(1) Dansla langue économique,il est certain que lemot marchandisesest

employé dans un sens très compréhensif,qu'on désigne souscenom même-

les immeubles.Voici la définitionque donneAdamSmith du motmarchan-

dises:
« Un objet quelconque, mobilier ou immobilier, corporel ou incorporel,

« échangeable contre une certaine quantité de travail ou contre un produit
« quelconque de ce travail, plus habituellement contre la monnaie qui est

« l'instrument de l'échange, la mesure échangeable de chaque objet ».

(2) « La distinction des immeubleset des richesses mobilièresnous donne

l'idée deschoses proprement civiles et des chosescommerciales.Lesriches-

ses mobilières sont le partage du commerce, les immeubles sont particu-

lièrement du ressort de la loi civile. # Portalis, Disc,prèlim. sur le Code

civil, Locré, I, p. 300.— Cf.Dig. Ulpien, L. 66, De verb. signifie. : Mercis-

appellatio ad res mobiler tantum pertinet. — Dans les différents textes

du Codepénal, le mot « marchandises » ne désigne jamais que des meu-

bles (art. 387, 408,423, 440).
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domaine pour spéculer sur la localion est commercial (nO119), el

les propriétaires louant leurs maisons ou les fonds de terre achetés

par eux, sont des commerçants: or, cela, toutle monde le rCCOFl"-

naît, est inadmissible (1). En onlie, il est à remarquer que tous les

textes réglant la compélence des tribunaux de commerce en pre-

mier et en dernier ressort, ne font aucune allusion aux matières-

immobilières qui pourraient leur être soumises. La loi du

11 avril 1838, pour régler le taux de la compétence en dernier res-

sort des tribunaux civils d'arrondissement, distingue les actions

personnelles et mobilières et les actions immobilières: l'arti-

cle 639, C. com., modifié par la loi du 3 mars 1840, en résolvant

la même question pour la compétence des tribunaux de commerce.

ne fait point cette distinction, sa disposition est calquée sur celle-

qui est relative aux actions personnelles et mobilières devant les

tribunaux civils. Ce texte est postérieurà la rédaction du Code de

commerce, mais il ne fait que reproduire les principes des ]o.is

(1)M. Garsonnet, dans l'article cité suprà (note 1 de la page 119),où il
soutient avec beaucoupde vigueur que les opérations sur les immeubles

peuvent être commerciales,a compris toute la portée de l'argument et a

essayé d'y répondre. Suivant lui, l'achat d'un immeuble pour le louer
n'est pas nécessairementcivil; une distinction est nécessaire celui qui
achète un immeuble pour le louer n'a-t-il d'autre but que de tirer de ses
fonds un parti avantageux? Il fait un acte civil. Se propose-t-il, au con-

traire, de distribuer l'immeuble acheté et de le mettre à la portée des-
consommateurs?Il fait un acte de commerce.Cettedistinctionest difficile
à appliquer et elle conduit à méconnaître des textes positifs. Quand pour-
ra-t-on dire qu'il y a un simple placement de fonds ou une spéculation
proprementdite? Celuiqui achète des immeublesse propose toujours d'en
tirer le meilleur parti possible, de les diviser et de les mettre à la portée
des consommateurs, s'il y a avantage. De plus, la doctrine ne devrait pas
être restreinte aux maisons, elle s'appliquerait aux domaines ruraux.
M. Garsonnetaurait-il admis que celui qui achète un immeublerural pour
l'exploiter et spéculersur la vente des produits fait un acte commercial?
Évidemment non, l'article 638,alinéa 1, s'y oppose. Et si c'était pour
relouer, distinguerait-onentre la location en bloc et la location en détail?
Ce n'est pas possible,la spéculationest moindre que dans le cas précédenf
et la location n'est autre chose que la vente des fruits à percevoir. Que
devientalors le principe général sur la nature de l'achat d'un immeuble?

Reconnaissonsdonc que les catégories du législateur sont quelque peu
artificielleset arbitraires, et que, si on se livre à la pure logique,on risque
de s'écarter absolumentdes dispositionslégales.
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antérieures avec des modifications quant au chiffre. Cf. loi des

16-24 août 1790, titre IV, arl. 5 et lit. XII, art. 4. Puis, le Code de

-commerce lui-même contient une trace de la distinction entre les

meubles et les immeubles considérée comme correspondant fi la

distinction des actes de commerce et des actes civils. L'article 487,
Code de commerce, est relatif aux transactions conclues en cas de

faillite après l'union; il exige, quand l'objet de la transaction

excède 300 fr. ou est d'une valeur indéterminée, une homologation

judiciaire. Par quel tribunal cette homologation est-elle donnée?

Par le tribunal civil pour les transactions relatives h'des droits

immobiliers, par le tribunal de commerce pour les transactions

relatives à des droits mobiliers. Sur ce dernier point, la loi sur la

liquidation judiciaire du 4 mars 1889 (art. 71 a consacré la même

distinction (1).
— Il faut conclure de tout cela que les mots denrées

et marchandises dans l'article 632 sont inapplicables à des immeu-

bles et que, par suite, l'achat d'un immeuble pour le revendre est

toujours un acte civil (2).

P) Nous.cituns cette distinction comme indication de l'esprit de la loi,
rnrtis sansl'approuver en elle-même.Y. Traité de Droitcommercial,VII,

n° 510.
(2)Cette solution est généralement admise. Citons seulement: Molinier,

Droit commercial, I, n° 14; Bravard et Demangeat,VI, 324; P. Pont, Des

Sociétés, I, nQ106; Labbé,Sirey, 1868.2. 329;Thaller, Traité élémentaire

de Droit commercial,n° 18. Onconsultera avec intérêt sur ce sujet Geor-

ges Dreyfus, De l'exclusion des immeublesdu domainedu Droit commer-

cial (1905).L'autour considère cette exclusion comme acquise; il en

-examineles conséquenceset il la soumet à une critique faite au point de

vue législatif. Il remarque justement qu'en fait, la question n'a une

importance réelle que pour ceux qui font des actes portant sur des immeu-

bles leur professionhabituelle et non pour des actes isolés accomplispar
une personneà titre accidentel.—Cass.,4 juin 1850,D. 1850.1.163; Paris,
15février 1868,D. 1868,2. 208; S. 1868.2. 529et J. Pal., 1868.1.223.Ce

dernier arrêt déclare que la société immobilièreest une sociétécivileà rai-

son de la nature immobilièredes objets sur lesquelsportent sesopérations,
les immeublesétant dansle domaine exclusifdu droit civil. Lasolution de

cet arrêt ne serait plus exacte sous l'empire du nouvel article 68 de la loi

du 24 juillet 1867,qui attribue le caractère commercial aux sociétés'par
actions constituées depuis la loi du 1eraoût 1893,quel que soit leurobjet.

Aj. Trib. civil d'Annecy, 28 décembre 1884(La Loi, n° du 23 août 1885);

Cass., 18avril 1882,J. Pal., 1882.1. 1016; S. 1882.1. 407;Bourges, 8juillet
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110. N'y a-t-il là qu'une décision légale, plus ou moins arbi-

traire? n'est-ce pas, au contraire, la nature des choses qui le vent

ainsi? Voici ce qu'on lit à ce sujet dans un arrêt de la Cour de

cassation (1): « Les immeubles résistent par leur nature aux condi-

tions sous lesquelles une chose peut être réputée marchandise: ils 119

-comportent, ni dans leur transmission, ni dans leur évaluation à un

prix déterminé, ni dans leurs produits ou mode de jouissance et de

-consommation, la simplicité, la rapidité et les facilités que requiert

le négoce et qui font qu'une chose passe sans entraves et presque

sans formalitésde main en main, avec une valeur rigoureusement

appréciable et un prix courant qui la suit toujours et la remplace au

besoin. » On confond ici ce qui est de la nature de la commer-

cialité avec ce qui est de son essence: sans doute, les actes com-

merciaux sont ordinairement très simples, très faciles à accomplir,

la transmission des marchandises s'opère sans formalités, le prix

-en est facilement appréciable; mais aucun texte ne dit que ce soient

là des caractères essentiels des actes de commerce (2). Reconnais-

sons donc que la nature immobilière d'un bien ne s'oppose pas à ce

qu'il soit l'objet d'une spéculation commerciale et que le législateur

aurait pu comprendre les immeubles dans l'article 632. Aurait-il

-dû le faire et une modification de la législation est-elle désirable ?

On dit que la constitution de la propriété foncière soulève des

questions très délicates pour le jugement desquelles les juges con-

sulaires ne seraient guère compétents. Ce n'est pas là un motif suf-

1885,S. 1886.2. 21; J. Pal., 1886.1. 202; Poitiers,31janvier 1889,S. 1889.

2. 80; J. Pal, 1889.1. — La jurisprudence belge s'est aussi prononcée en

ce sens: Cour de Bruxelles,21 avril1873, Jurisprudence d'Anvers, 1874.

2. 40.— Il en était de même de la jurisprudence italiennesous l'empiredu

Codede1865 Cour de Rome,22février 1875,Journ. de Droit intern. privé,
1875.2. 226. V. sur les dispositionsdu Codeitalien de 1882,note 2 de la

page 124.

(1)Cass. req., 4 juin 1850,D. 1850.1. 163.

(2)Beaucoupd'actes civils sont très simples, et il y a des actes commer-

ciaux assezcompliqués, par exemple, le contrat d'assurance maritime, le

prêt à la grosseaventure. Bienplus, il est des meubles corporels ou incor-

porels dont la transmission ne s'opère pas sans formalité et qui n'ont pas
de prix courant (Navires(formalités de la mutation en douane) brevets

d'invention (art. 20 de la loi du 5 juillet 1844).
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fisant: ces juges sont appelés quelquefois à connailre des difficul-

lés relatives a des aliénations immobilièresou à des constitutions,
de droits réels immobiliers, notamment, en matière de faillite

pour l'application des artirles 446à 448, C. com. Dans lous

les cas, on aurait la ressource de l'appel. Mais nous ne saurions

comprendrepourquoi on refuserait les avantagesde la législation)
commercide à des opérations qui se présentent, sous la même

forlll et ont. au moins, la même importance que les autres, pour-

quoi spécialement les créanciers de celui qui fait sa profession de

spéculer sur l'achat et la revente des immeubles, ne pourraient être

protégés par une déclaration de faillite (IV II est curieux, toutefois,,

de remarquerque la plupart des Codes étrangers même récents ont

maintenula règle de notre législation (2). Mais l'exclusion des

(1) En ce sens,discours de rentrer de M. Blanche.avocat général à la
Cour de eilssatioll, JSGl:Demangeatet Bravard, VI, 324.

(21Le Codehongrois (art. 262 disposeexpressémentque les opérationssur
les immeublesne sontpas commerciales.La loi belgedu 15décembre 1872
s'est bornée à reproduire sur cepoint l'article 632.Y. rs'amur,op. cit., n°39.
- Le Codeitalien (art. 3, 30et 40)a adopté sur la questionun système spé-
cial et nouveau, Il n'admet pas d'une façon absolue que les immeubles

peuvent, commeles meubles,être l'objetdes actes de commerce;il se borne
à déclarer actes de commerce« les achats et ventes d'immeubles,quand ils
sont faits en vue d'une spéculation commerciale». Il résulte de là notam-
ment que, tandis que l'achat d'objets mobilierspour les louer est un acte
de commerce (art. t,,,, I0;, le caractère commercial est refusé par le Code
italien à l'achat d'un immeublepour le louer. Le législateur italiena voulu

ainsi échapper à l'inconvénient pratique fort grave de faire considérer

commecommerçants lespropriétaires d'immeublesqui lesont achetéspour
les louer. Le Codede commerceroumain, qui n'est guèreque la reproduc-
tion textuelle du Code italien, n'a pas consacréla disposition de ce Code

sur le caractère commercial des achats d'immeubles pour les revendre.
Mais le Codede commerceportugais (arl. 346,4°)range parmi les actes de

commerce, comme le Codeitalien. « les achats et reventes d'immeublesou

« de droits immobiliers quandl'achat a été fait en vue delà revente ».

Le Codede commerceallemand île 1861(art. 275)refusait expressément
le caractère commercial aux opérations portant sur des immeubles. Le

Code de commerce allemand de 1897 n'a pas eu à se préoccuper de la

question, puisque les règles qu'il pose sont faites, non pour les actes de

commerce,mais pour les commerçants. Seulement, il a eu à se prononcer
sur le point de savoir si la profession d'une personne faisant des opéra-
tions sur des immeublespeut être commercialeet l'article 2 du Codealle-

mand implique l'affirmativedaus certains cas, pourvu que cette personne
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mineubles du domaine des actes de commerce a moins d'impor-

ance qu'en France dans les pays où la faillite est commune aux

•ommerçanls et aux non-commerçanls (Allemagne, Angleterre.

1utl'ic!le-Hol1fjrie,etc.) et dans ceux oÙ il n'y a pas de juridiction

ommerciale (Pays-Bas, Angleterre, etc.). Du reste, en France

llBme, l'importance pratique de la solution est diminuée par le

louvel article 68 de la loi du 24 juillet 1867. Par application de

.:eUe disposition, les sociétés anonymes ou en commandite par

actions, constituées depuis la loi du 1er août 1893, ayant pour objet

mêmedes opérations immobilières, par exemple, l'achat et la vente

l'immeubles, sont des sociétés de commerce: comme telles, elles

peuvent notamment être déclarées en faillite ou mises en liquida-

tion judiciaire (1).

110 bis. Il faut évidemment généraliser et admettre que les opé-

rations, même autres qu'un achat, ayant des immeubles pour objet

ne sont jamais des actes de commerce (2). Il en est spécialement

ainsi de la revente d'un immeuble faite par une personne qui l'a

acheté pour le revendre (n° 122). Mais une confusion doit être ici

évitée avec soin; rien n'empêche que des opérations relatives à des

immeubles soient commerciales.Ainsi, il sera dit plus loin (no Hii

que parfois, l'assurance est un acte de commerce et que cela s'appli-

que même au cas où l'assurance concerne des risques auxquels un

immeuble est exposé; l'assurance a pour objet ces risques contre

lesquels elle garantit l'assuré, non l'immeuble lui-même.

111. Pour que l'achat puisse être considéré comme portant sur

une chose mobilière el, par suite, comme commercial, il suffit.

du reste, que la chose achetée constitue un meuble pour l'acheteur.

soit inscrite sur le registre du commerce. Il résulte de laque l'on ne peut

-plusdire, sous l'empire du Codede commercede 1897,que les immeubles

sont absolument exclus du domaiI\l' du droit commercial. V. sur le

registre du commerce,ci-après, n° 194bis.

(1)Nousréservonsla question de savoir si, en vertu de l'article 68 de la

loi du 1eraoût 1893,on doit considérer commedes actes de commerceles

achats et reventes d'immeubles faits par une sociétépar actions ayant cet

objet. V. Traité de Droitcommercial, II, n° 1085. -

(2)Les Godesétrangers cités dans la note 2 de la page précédente, don-

nent, en général, cette portée absolue à la règle.
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encore qu'à (faillies égards,elle soit immobilière. Ainsi, l'àchatt

d'une conslruclion pour la démolir, celui d'une coupe de bois

à faire sont des actes de commerce, s'ils sont faits pour spéculer

sur la vente des matériaux à provenir de la démolition ou du.bois-

de la coupe (1).

112. Dans cet ordre d'idées, ne pourrait-on pas dire que le fer-

mier, achetant les produits à venir de la ferme pour les revendre,

fait acte de commerce? Non, la loi a placé l'industrie agricole en:

dehors du commerce proprement dit, ainsi que cela sera expliqué
à propos de l'article 638, alin. 1 (n° 124). Le propriétaire, qui.

exploite son fonds, ne fait pas acte de commerce; le fermier, qui.
lui est substitué, est dans la même situation; mais l'acte de celui

qui, sans exploiter lui-même, se bornerait à acheter une récolte

future pour la revendre, serait commercial, (n° 111) (2).

113. Intention de revendre. — C'est elle qui constitue la spécu-

lation et rend l'opération commerciale. Mais la spéculation n'existe

qu'aulallt que l'acheteurse propose (ce qui n'est pas toujours le cas)

de réaliser des bénéfices en revendant. Yr n° 115.

(1)C'est ainsi que la loi du 22 frimaire an Yîl comprend dans les ventes

mobilières, au point de vue du droit de mutation, « lesventes desrécoltes
de l'année sur pied, coupes de bois taillis et de haute futaie », art. 69, §5,.
n° 1. — L'achat, qui comprendrait aussi le sol, serait civil, quand même

l'acheteur se proposerait de revendre les matériaux ou la coupe: Bourgesy
17décembre 1850,n, 1831.2. 90.

(2)Nimps,28 août 1874,S. 1875.2. 147 ; J Pal., 1875,676. — Nous

appliquons ce que nous disons du fermier à celui qui achète le droit d'ex-

ploiter une carrière pendant un temps plus ou moins long et qui n'est

qu'un fermier d'un certain genre. Y., cependant, en sens contraire : Cass.,.
15 décembre 1835,D. -1836.1. 67 ; Pardessus,. I, n° 1:1; de même, à celui

qui afferme une forêt, dans le but d'en revendre les produits à en provenir
V, en sens contraire, Bédarride, De la juridiction commerciale, n° 211.—

L'acquisition du'droit de percevoir les droits municipaux d'octroi, despla-
ces et marchés, n'a pas un caractère commercial,parce qu'il n'y a là, .pour
la ville, qu'un mode particulier de perception. Les fermiers sont des man-

dataires dont le salaire est incertain. Angers, 23 février 1877,Pand. fr.
chr. ; S.1877. 2. 333 et D. 1877. 2. 172.Cf d'autres décisions analogues
citées, Dalloz, Répert. gén., v°Acte de commerce,nos83-86).— Il a été

jugé, à tort suivant nous, que la société concessionnairede la régie d'un

-marché aux bestiaux est commerciale: Trib. cumin, de là Seine, 28 juin
1872,S. 1874. 2. 249; J. Pal., 1874.10,38.
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Peu importe la profession de l'acheteur ; le non-commerçant qui

achète une chose pour la revendre fait un acte de commerce

(art. 632,.al. 1, C. com.), tandis que le commerçant qui achète pour

ses besoins personnels n'en fait pas un (art. 638, al. 1). Toutefois,

il sera expliqué (n" 171) qu'en vertu d'une théorie générale connue

sous le nom de théoriede ïaccessoire, l'achat d'une chose fait par un

commerçant est commercial, bien que ce commerçant ne se pro-

pose de spéculer ni sur la revente, ni sur la location de cette chose,

lorsque celle-ci a été acquise pour les besoins de son commerce.

V.no171.

Peu importe, d'ailleurs, que l'acheteur se propose de revendre la

chose en bloc ou tie la détailler, de la laisser dans le même état ou

de la transformer; l'article 632 parle de l'achat de denrées ou de

marchandises fait avec l'intention de les revendre, soit en nature,

soit après les avoirtravaillées et mises en oeuvre; du reste, ce der-

nier cas peut être rattaché à l'entreprisede manufactures dont parle

l'article 632, alinéa 2. V. n° 123.

113 bis. Comme il s'agit de déterminer la nature de l'achat, c'est

au moment même où il est intervenu qu'il faut se placer pour véri-

fier l'existence des conditions requises par la loi: les événements

ultérieurs ne peuvent rien y changer. Celui qui a acheté pour reven-

dre a fait un acte de commerce et son acte reste tel, quand même,

eu fait, il ne revendrait pas et qu'il garderait pour lui la chose ache-

tée; à l'inverse, celui qui, ayant acheté sans aucune intention de

spéculer, revendrait, même avec bénéfice, n'aurait pas fait un achat

commercial. Ainsi, celui qui, après avoir acheté des meubles-meu-

blants pour ses besoins, les revend, quand ils lui déplaisent ou sont

vieillis, ne fait pas acte de commerce. La loi en parlant d'achat

pour revendre, n'indique pas seulement deux faits successifs, mais

deux faits dont l'un a eu l'autre pour mobile (1).
114. Comment l'intention de revendre est-elle connue? Elle

(1)Danscet ordre d'idées,Y. un arrêt d'Angers du 21marsd867, D. 1867.
2. 205Uepropriétaine d'une usine louée ne fait pas acte de commerceen
achetant un mécanisme pour cet usine et cet achat ne change pas de
caractère à raison de ce que, postérieurement, il aurait exploitélui-même

l'usine)
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appareil le plus souvent sans difficulté. Si c'est un commerçant qui
achète des choses rentrant dans son commerce, elle est naturelle-

ment présumée. Dans le cas contraire, s'il s'agit d'un non-commer-

çant ou bien d'un commerçant acllelant des marchandises étrangè-

res il son commerce, on décide suivant les circonstances, la nature

et la quantité des choses achetées. La commercialité ne se présume

pas (sauf, toutefois, quand l'acte émane d'un commerçant, no 168)

d celui qui l'invoque doit l'établir, ce qu'il peul faire par tous les

moyens possibles (art. 109, C. com. : art. 1353, C. civ.). En cas de

doute, l'acte est considéré comme civil (1), les actes de commerce

Jormant en quelque sorte l'exception.

115. Il faut bien comprendrel'intention que la-loi a eue en vue.

Ce qui rendl'acte commercial, c'est moins l'intention de revendre

pn elle-même et toute seule, que l'intention de réaliser des béné-

lices par la revente: si cette dernière intention n'existe pas, il n y

•apas acte de commerce (2). Delà résultent plusieurs conséquen-

ces qui méritent d'être indiquées:

1°Le fabricant qui, dans l'intérêt de ses ouvriers, achète en gros

des objets de consommation qu'il leur revend ensuite au prix coû-

tant, ne fait pas acte de commerce (3). Tout au moins, cet acte n'est

pas commercial par lui-même, mais on pourrait, semble-t-il, lui

reconnaître ce caractèrea raison de ce qu'il se rattache à l'exercice

du commerce dufabricant, en vertu de la théorie del'accessoire qui

est exposée plus loin. V. 110t7t.

2° Les sociétés coopératives de consommation qui achètent des

denrées en gros pour les revendre au prix coûtant aux associés, ne

J'ont pas des actes de commerce (4).

(1)Poitiers, 7 janvier 1856,D. 1856.2. 84.

(2)V., en sens contraire, Thaller, Traité de Droit commercial, (3eédit.),
n' 21.Notreéminent collègueestime quel'intention de revendre suffit pour

imprimer à l'achat le caractèrecommercial, indépendammentde l'intention

de réaliser des bénéfices en revendant. Le rôle d'intermédiaire joué par
J'acheteur est suffisant selon lui, pour qu'il y ait lit un acte de commerce.

(3)Paris, 15 novembre 1864.V. lettre du Ministre des finances du 6 août

1887.

(4)Bourges, 19janvier1869, D. 1869.2. 135; S. 1869.2. 323; J.Pal. 1869,

1271.- Quand, ce qui est un cas fréquent, une société coopérative de
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3° De même, les syndicats agricoles qui achètent des matières

premières nécessaires à l'agriculture et les livrent à leurs membres.

ne font pas acte de commerce, alors même que le syndicat fait

subir au prix une faible majoration pour les frais généraux et les

déboursés (1).

4° Les personnes qui achètent pour revendre au prix coûtant ou

même à perte dans un but d'obligeance ou de bienfaisance, ne font

pas acte de commerce (2).

5° Il en est de même de ceux qui achètent afin de revendre à

perte et de se procurer ainsi des ressources immédiates (3). Tout

au moins, de tels actes ne sont pas des actes de commerce par

eux-mêmes, mais faits par un commerçant, ainsi que c'est le cas

ordinaire, ils ont ce caractère comme se rattachant à l'exercice de

son commerce (V. n° 171). Cpr. ci-dessus, 1°.

6° L'Etat ne fait pas acte de commerce en achetant certains objets

dans le but de les revendre pour arriver à la perception de l'impôt

(achat de papier pour le revendre après l'avoir timbré, achat de

tabacs étrangers ou indigènes) (4).

consommation,constituée depuis la loi du 1eraoût 1893,est une société

anonyme à capital variable, elle est une société de commerceen vertu de

l'article 68de cette loi. Lesopérations de cette sociétésont-ellesaussi com-

merciales? Cettequestionqui se rattache à cette dispositionest examinée

dans le tome11de ce Traité de Droit commercial,n°1085et plus loin, dans

ce tome, n° 182quater.
(1)Toulouse, 26mars 1889,Le Droit, n°du 17 mai 1889;Tribunal civil

d'Alger, 18juillet 1900,La Loi, nodu 30 novembre 1900.Maisil en serait

autrement si un syndicat professionnel se livrait en fait à des achatspour
revendre avec bénéfices: Angers, 24octobre1894,S. et J, Pal., 1895.2. 80.

Peu importe que le commerce soit interdit aux syndicats; si, en fait, un

syndicat fait des actes de commerce,le caractère commercialne peut leur

être refusé.V., sur la défensepour les syndicatsde faire des actes de com-

merce, Trib. comm.de Saint-Nazaire,16juin 1894,J. Pal., et S. 1894.2. 314.

(2) Beslay.op. cil., J, n° 47,
(3)Bordeaux,1eravril 1856,Journ. des arrêts de Bordeaux, 1856,p. Kiû.

V. plusieurs décisions citées, Pandectes belges,v° Acte de commerce,-

nos62-64.

(4)Les préposés de l'Etat ne sont pas davantagedes commerçants; cotte

règle s'applique notamment aux débitants de tabac, pour qui la différence

entre le prix d'achat etle prix de vente ne constituequ'un salaire: Dijon,

21 mars 1873,S. 1873.2.215, Pand. franç. chron. Cettesolutiona mêmeété
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116. L'achat n'est pas commercial si les marchandises achetées

doivent servir à l'exercice d'une profession ou d'un art qui n'ont

rien de commercial, ou, ce qui revient au même, doivent être

revendues comme accessoires de choses non achetées. L'exemple

traditionnel à ce sujet est celui d'un propriétaire ou d'un vigneron:

achetant des tonneaux pour y mettre leur récolte; ils se proposent
bien de revendre les tonneaux avec le vin, mais cette revente n'est

pour eux qu'un accessoire de la vente de leurs produits, vente qui
n'est pas commerciale (art. 638, al. 1 et n° 124) (1). De même, les

instituteurs, maîtres de pension, ne font pas davantage acte de com-

admise pour des débitants vendant à titre accessoire des objets de fantai-
sie aux fumeurs Lyon, S mai 1879, D. 1881. 2. 48et S. 1880.2. 79. Le
débit de tabac peut n'être que l'accessoire d'un véritable commerce (vins
et liqueurs, épicerie, etc.), le débitant est alors à la fois commerçant et

préposé de la régie: Caen, 10juin 1862,S. 1862.2. 507.

(1) V. Juusse sur l'article 4, titre XII, Ordonnancede 1673.Celas'appli-
querait même à l'achat de vins ou denrées devant être vendus avec ceux

qui ont été récoltés pour faciliter l'écoulementde ces derniers; V.les motifs

d'un arrêt de Bordeaux du 12juillet 1848,D. 1849.2. 108; Pand. franç.
citron. — Quid du cultivateur qui achète des animaux pour les revendre-

après les avoir engraissés sur ses terres? Nous ne voyons là, en principe,
qu'un individu exploitant la terre dont il vend les produits sous une forme

ou sous une autre et ne faisant ainsi rien de commercial: Ch.req., 7 avril.

1869,D.1869.1.455; Dijon,11mars 1881,J.Pal., 1881.1. 822; Pand.franç.
chron. ; Bourges,9 février 1885,D.1886.2.88; J. Pal., 1885.1. 1219; S.1885.

2.216; PalUl. franç. chron. Cf. anal. Cons.d'État, 27juin 1873,S. 1875.

2. 188; D. 1874.3. 35 (question de patente). — Il en serait autrement s'il

résultait des circonstances que la spéculation porte directement sur l'achat

et la vente des bestiaux, si ceux-ci ne faisaient que passer sur les terres

notoirement insuffisantes pour les nourrir Rouen, 14 janvier 1840,Rép.
D. vis Acte de commerce,n° 111; Rouen, 9 août 1861,D. 1851.5. 9. En ce

sens, Beslay,op. cit., n° 54. —Le pépiniériste, qui se borne à vendre les

arbres venus de ses semis ou greffés par lui, n'est pas commerçant: Ch.

req., 13 mars 1878,S. -1878.1. 312 (jugé implicitement); mais il en est

autrement de celui qui achète au dehors une partie des fournitures qu'il
fait à sa clientèle ; les juges du fait ont à apprécier l'importance de ces

achats et à voir s'ils ne constituent pas des actes de commerce et non pas
seulement des accessoires de la profession agricole: Ch. req., 20 mai 1878

(Pand. franç. chr. ; LeDroit du 30juin); Paris, 29novembre 1886(LeDroit

du 4 février 1887). —Le laitier qui achète une vache, non pour la reven-

dre, mais pour en débiter le lait, ne fait pas acte de commerce: Trib.

comm. Anvers, 17 décembre 1886(Le Droit, n° du 14 avril 1887).
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merce en achetant des marchandises pour les besoins de leur

profession; les fournitures diverses qu'ils font aux élèves, la nourri-

ture qu'ils leur donnent ne sont pas l'objet principal de leur entre-

prise, elles en sont seulement un accessoire (1). Aucontraire, les

(1) C'est ce que fiLremarquer le tribunal d'appel de Paris dansses obser-
vations sur le projet de Codede commerce, ce qui fut énoncé expressé-
ment dans un article, puis retranché comme inutile: Locré, Espritdu Code
de commerce,VIII, 300.Lajurisprudence est constante en ce sens: Ch.

req., 21 mars 1864,D. 1864.1. 252; cet arrêt décide que les frères desÉco-
les chrétiennes, qui achètent des livres pour les revendre exclusivement à
leurs élèves, même avecbénéfice,ne sont pas commerçants(il s'agissaitde
savoir s'ils étaient tenus d'avoir un brevet de libraire; la question ne peut
plus se présenter à ce point de vue, les brevets de libraires ayant été sup-
primés en 1870).- Dans le même ordre d'idées, le médecinqui, là où il

n'existe pas de pharmacien, est autorisé à fournir des médicamentsà ses
clients (loi du 25 germinal an XI, art. 27), ne fait pas acte de commerce
en en achetant ou en en vendant: Rennes, 20 janvier 1859,D. 1859.5. 11;
Pand. franc, chron. Il faudrait dire la même chose d'un médecin tenant
une maison de santé, d'une sage-femmeayant des pensionnaires: Namur.

op. cit., 1, nO50; Pand. belges, v° Commerçant,n 229(décisionscitées);

Bruxelles., 6 novembre 1902,Revue de Droit commercial belge, 1902,

n°326;Trib. comm.Bruxelles,6janvier 1905,La Loi,n°des 17-18mars 1005.

Cf. anal. Paris, 8 avril 1858,D. 1858.2. 103; Pand. franc, chron. (il s'agis-
sait d'un dentiste qui ne tenait pas magasin de dents et de râteliers artifi-

ciels, mais ne faisait qu'appliquer ses appareils à des clients déterminés);
dans le mêmesens Anvers,27 août 1885,Jur. d'Anvers, 1885,1,413: Nancy
19 juillet 1876,S. 1876.2. 289,Pand. franç, chron.; Caen,6 mai 1901,S.

et J. Pal., 1902.2. 293 ; D. 1902.2. 243(vétérinaire vendant des drogues

pour le traitement des animaux) ; Paris, 4 février 1890,La Loi, n° du

4 septembre 1890(manicure vendant certains objets de toilette ou certai-

nes poudres ou pommades). Il a été jugé qu'un pédicure était un commer-

çant, mais il était constaté, en fait, qu'il faisait denombreuxactes decom-

merce en vendant certains produits à toutes personnes; Paris, 18 juillet

1877,S. 1878.2. 241; Pand. franç. chron.
On a discuté au sujet de l'achat par un pharmacien de drogues pour

l'exercice de sa profession. La question ne saurait être douteuse. On est

alors littéralement dans le cas prévu par la loi, il y a achat de denrées

pour les revendre après les avoir travaillées et misesen œuvre, cela suffit;

ajoutons qu'autrefois, les pharmaciens étaient placés dansle second corps
des marchands, celui de l'épicerie, et que la loi du 21 germinal an XI

parle encore du commercede la pharmacie (art. 32).En présence d'argu-
ments aussi décisifs, qu'importent des considérations tirées de la régle-

mentation de la profession, des examens exigés, de la transformation ou

dela dénaturation des produits achetés ? Lajurisprudence est depuislong-
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restaurateurs, aubergistes, cafetiers, font des actes de commerce:

ils spéculent directement sur la revente ou la transformation des

denrées qu'ils ont achetées.

117. T.achat de la matière première a un caractère accessoire

pour l'écrivain(n9 1:11 le peintre, le sculpteur (1): ce qu'ils ven-

dront. ce n'est pas la matière transformée, c'est l'œuvre, qu'ils n'ont

pas achetée. En achetant la matière première, ils ne font pas acte

de commerce.Aucontraire, l'achat, de couleurs par un peintre en

bâtiments a bien ce caractère. Le principe est facile à poser, quoi-

qu'on puisse hésiter dans certaines hypothèses : il faut examiner le

rôle que joue la chose achptée, voir si, lors de la revente, elle est

ou non considérée comme principale.

.\la--si y a-t-il discussion sur le point de savoir si l'achat des

matières premières fait par un photographe, qui se propose de les

employer et de les revendre transformées dans l'œnvre photogra-

phique qu'il produira, est un acte de commerce. Ce caractère ne

doit pas être admis, si l'on reconnaît que le photographe emploie des

procédés artistiques pour lesquels l'achat de certaines matières lui

est indispensable, de telle sorte que ces matières n'ont qu'un carac-

tère accessoire comme les couleurs dans l'œuvre du peintre d'art (2).

temps constante en ce sens: Grenoble, 28mars 1850,D.1859. 2,71; Pand.

franc, chron.,(il s'agissait,de l'application de.l'art. 68,C. com.). V.En sens

contraire, pour la Belgique,Namur, d'après lnquella pharmacie est la

sœur de la médecine et non la fille du commerce(Le Codede commerce

belge, f, n° 40). V. aussi Pandectes belges, yoActe de commerce,n° 201:

les professions qui touchent à l'art de guérir, ont un caractère qui les éloi-

gne des professions mercantiles. Il importe peu qu'il y ait achat et revente

et intention de bénéficier.Ces éléments doivent être la chose principale et

dominante; cela n'est pas et surtout ne doit pas être pour la pharmacie.

Cependant, les tribunaux belges admettent que l'achat de médicaments par
un pharmacien est un acte de commerce : Mons, 19 juillet 1874, Pasicri-

sie, 1875.3. 120.

(1) Paris, 5 mai 1855,D. 1836.2. 119: Metz,7 août 1862,D. 1863.2. 106:

Pand. franç. chron. Un sculpteur ne fait pas d'acte de commerce en

cédant le droit de reproduire des modèles de sa composition :Lyon,17juin

1874(LeDroit du 19 novembre).
121Pouillet. Traité de la propriété littéraire et artistique, nos100et 101;

Beslay, op. cit., t. I, iil23: — Paris, 12 juin 1863,Annales de la prop.

industr. artist. et litter., 1863,225; Tribunal civil de Malines,22avril 1880,

S. 1881.4. 31; J. Pal., 1881.2. 62.
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Au contraire, l'achat, dont il s'agit est un acte de commerce, si l'on

admet que le photographe a pour but d'acheter des matières premiè-
res et de les revendre après les avoir transformées, comme le fail

un peintre en bâtiments (1). Cette question, qui se lie étroitementà

celle de savoir si les œuvres photographiques sont des œuvres artis-

tiques ou des œuvres industrielles(2), sera examinée à prupos de

la propriété industrielle, artistique et littéraire (huitième partie).

Ce qui vient d'être dit de l'écrivain doit-il être appliqué au gérant

d'un journal, detelle sorte que les achats de papier et autres opéra-

tions faites par lui ne sont pas des actes de commerce? Il n'est pas

possible de donner sur ce point une solution absolue. Il faut exami-

ner si ce gérant prend part à l'œuvre au moins pour la surveillance et

la révision, s'il dirige ou bien s'il spécule uniquement sur le travail

de ses collaborateurs dont il achète les travaux pour les revendre au

public (3). Ce dernier cas se présente très nettement quand, à côté

du gérant, il y a, par exemple, un directeur politique et un rédac-

leur en chef. Cette règle s'applique aussi à un ouvrage exigeant la

collaboration d'un certain nombred'auteurs, comme un dictionnaire,

un répertoire (4).

118. Quelle est la nature des achats faits par un ouvrier ou arti-

san pour l'exercice de sa profession? Il achète des outils ou des

(1)Trib. comm. Seine, 14 décembre 1800,Journ des tribun, de conim.,
t. X, p. 85; Trib. civ. Seine,12 décembre1803,Anniles de la prop. indus-

trielle, etc., 1863,396.

(2)V. Revue des Deux-Mondes,1erdécembre 1897,p. 564 0l suiv., La

photographie est-elle un art? par M. Robert de la Sizeranne.

(3)Paris, 22 décembre 1886,S. 1887.2. 132;J. Pal., 1887.1.707(il s'agis-
sait d'un recueil périodique; l'arrêt décide que l'auteur nefaisait pas acte

de commerce, bien qu'il y eût sur la couverture des annonces commercia-

les); Paris, 5 janvier 1887, D. 1887.2 127 (il s'agissait d'un individu se

bornant à éditer des registres et certains articles de comptabilité se réfé-

rant à une méthode dont il était l'auteur). — Mais les tribunaux peuvent
dans certaines circonstances considérer l'auteur comme ayantmonté une

véritable entreprise de librairie. V.,au point de vue de la patente. Conseil

de préfecture de la Seine (affaire de M. de Conty, auteur des guides),
14 décembre 1886,Le Droit du 18décembre 1886.

(4) Colmar, 9 décembre 1857,D. 1858.2. 23; Lyon,22 août 1860,S. 1861.

2. 603; D. 1861.2. 72; Pand. franç. chron.; Paris, 2 juillet 1880,D. 1880.

2. 226; J. Pal., 1881. 1. 413; S. 1881. 2. 89(note de M. Labbé).
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matières premières. L'achatd'outils ne rentre pas dans l'article 632,

alinéa 1, puisque TOII\rici" ne se propose pas de les revendre, et

que, si le prix doit lui en être remboursé par ses salaires, il n'en

est que l'accessoire: mais la situation est toute différente pour les

choses qui doivent être revendues par l'ouvrier aprèsavoir é Lé mises

en œuvre. L'ouvrier, qui ne travaille que sur les matières à lui

fournies, ne fait pas acte- de commerce, quand même il fournirait

certains accessoires. Tlfaut aussi mettrede côté le cas où la matière

première n'aurait aucune importance et où sa valeur n'entrerail pas

enligue de compte dans le prix de l'objet fabriqué; par exemple,

c'est dit fil pour faire de la dentelle, des boutons destinés à un vêle-

ment. Maisque décider lorsque la matière première est achetée par

un ouvrier qui la revend après transformation ? On est d'accord pour

regarder l'achat comme commercial, et, par suite, l'ouvrier comme

commerçant, s'il lient magasin ou boutique des produits de son

travail: c'est alors vraiment un marchand. On est divisé quand il

s'agit de l'ouvrier qui ne travaille qu'au fur et à mesure des com-

mandes. Deux considérations se font échec: d'une part, l'article

632-1° semble textuellement applicable; d'autre part, on peut dire

qu'il y a Iii simplementl'exercice d'une profession que la loi ne

traite pas comme commerciale (art. 1308, C. civ.). Il est préférable

de ne pas donner une solution absolue, mais de rechercher sur quoi

porte directement la spéculation, sur le travail ou sur la matière

première: il n'y a d'acte de commerce que dans le dernier cas 1).

Il ne faut pas s'étonner si nous ne formulons pas une règle bien nette.

Le Ministre de la justice lui-même a reconnu l'impossibilité d'eu

formuler une. Consulté sur ce qui distinguait les artisans des crnn-

merçants, il répondait, le 7 avril 1811, « qu'il ne paraissait pas

qu'on.dut ranger daus la classe des commerçants le simple artisan,

qui. ne travaille qu'au furel à mesure des commandes qui lui sont

faites, ne fait pas de son état un obje.t de spéculation. Userait, au

surplus, difficile d'établir une règle bien précise à cet égard. »

, 119. ACHATPOURLOUER.— L'acheteur peut aussi avoir eu pour

(1) En ce sens, Beslay,op. cit., I, nos37-39.Consult.Cass. req., 24juillet

1883,D. 1884. 1. 124.Cpr. Douai, 24 janvier 190, D. 1900.2. 467.
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but d'e spéculer sur la location des choses achetées, ce que suppose

expressément l'article 632, par exemple: achat de livres pour un

cabinet de lecture, de chevaux parun entrepreneur de transports (1),
de bicyclettes ou de voitures par une personne qui donne les unes

ou les autres à loyer. L'achat d'un outil ou d'une machine pour en

tirer profit en les louant, peut renlrer dans cette disposition, si

l'outil ou la machine est la chose principale etle travailde l'homme

la chose accessoire (2).

120. L'achat pour louer est régi par les mêmes principes que

l'achat pour vendre; ainsi, il n'est commercial que s'il porte sur des

meubles; même l'achat de meubles n'aurait pas ce caractère si les

meubles étaient destinés à être l'accessoire d'un immeuble, objet

principal de la location (3).

121. LOCATIONDANSLE BUTDE SOUS-LOUER.— Pour nous, la

location, comme l'achat, d'immeuble est un acte essentiellement

civil (4). Mais la location doit, sans difficulté, être considérée comme

un acte commercial et elle rentre naturellement dans noire disposi-

tion quand elle porte sur des choses mobilières, puisqu'elle consti-

tue l'achat de l'usage d'une chose dans le but de spéculer sur la

revente de cet usage.

(1) Applicationà un manège de chevaux du bois: Rennes, 5 mars 1873,
S. 1873.2. 264;J. Pal., 1873,700.V. aussi Nancy,22 février 1896,D.1896.

2. 351;S. et J. Pal., 1898.2. 302; Alger, 10 février 1897,D. 1897.1. 415;

Pand. franç., 1898.2. 92 achat d'une machine agricole pour en louer

d'usage)
(2)Dijon,23août 1858, D..1858.2. 168 (Battoirà blé) ; Trib. comm.Nan-

tes, 17 février 1869,D. 1869.3. 92.

(3) Celas'applique au propriétaire d'une maison qui loue ses apparte-
ments et achète des meubles pour les garnir: Civ. rej., 30 avril 1862,D.

1862.1. 351.Il va de soi que l'hôtelier qui achètedesdenrées pour la nour-

riture de ses clients, fait acte de commerce.— On peut citer également
celui qui achète des.bestiauxpour les donner à son fermier à titre de chep-

tel. Cf. art. 1821,C. civ.

(4)Aix, 27 décembre1855,D. 1856.2. 268;Paris, 13juillet 1861,D. 1861.

5.8: Pand, franç. chron., — Pour ceux qui admettent que les opérations
sur les immeublespeuvent être commerciales, il y a à distinguer suivant

l'intention qui a présidé à la location. Cf. Garsonnet, Revue critique,

XXXV,350.
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122. YETE. — L'achat fait dans le butde spéculer sur la revente

est commercial: l'acte par lequel on cherche à réaliser le profit

espéré, c'est-à-dire la vente elle-même, a-t-il ce caractère ? Si la

vente est faite par un commerçant à un autre, ce sera une transac-

tionentre marchands visée expressément par l'article 631-1°, Code

de commerce [llu 167 Au contraire, ce dernier article ne s'applique

pas à une vente faite, soit par un non-commerçant, soit même par

un commerçant à un non-commerçant. C'est dans ce dernier cas

que la question peut avoir un grand intérêt pratique. Les ventes

faites par un marchand en détailà ses clients sont-elles commercia-

les,au moins pour le vendeur(1), de telle façon que celui-ci puisse

être actionné devant la juridiction consulairc(2) ?

Quoique la négative ait été énergiquement soutenue à une

époque ancienne (3j, ou n'hésite plus à répondre affirmative-

ment. malgré le silence de l'article 032-1°. Il serait impossible

d'expliquer pourquoi l'achat serait commercial, alors que la vente,

en vue de laquelle l'achat a été réalisé, ne le serait pas: les deux

actes, inspirés par le même esprit et s'expliquant l'un par l'autre,

doivent avoir le même caractère. Telle a été la pensée des rédac-

leurs du Code de commerce, pensée qui est révélée par l'arti-

de 638, alinéa l (n°124): cette disposition implique quela vente

n'a un caractère civil qu'autant qu'elle porte sur des choses qui n'ont

pas été achetées: l'orateur du gouvernement disait à ce sujet :

(1)La vente n'a rien decommercialpour l'acheteur, s'il n'achètepas pour
revendre; elle rentre alors dans la catégorie des actes mixtes dont il sera

parlé. V. n°130.

(2)Il n'y aurait pas de question si la vente rentrait dans Yentreprise de

fournitures, art. 632,al.2. V. n° 127.

(3) On argumente du texte qui parle des achats et non desventes, tandis

que l'article 633parle des achats, venteset reventesde bâtiments,et l'ondit

que le texte est ici décisif, parce que la commercialitéest decréationlégis-
lative et qu'on ne saurait sans arbitraire sortir des dispositionsde la loi,
surtout quand on songeà la gravité des conséquencesqu'entraîne la com-
mercialité. On ajoute qu'on surchargerait inutilement les tribunaux de

commerce d'une multitude de contestations peu importantes qui peuvent
s'élever entre les consommateurset les marchands en détail et pour les-

quelles n'existent pas les motifs qui ont fait créer la juridiction commer-
ciale: Delamarre et Lepoitvin, l, nO40. Ces arguments nous semblent

réfutés par les motifs indiqués au texte.
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« La dispositionse justifie d'elle-même, car il est évident que ces

« ventes ne sont point assimilées à celles que fait un commer-

«çant » (1).

Le caractère commercial du louage doit, par identité de motifs,

être reconnu à l'égard de la personne qui a acheté une chose pour

en louer l'usage (lio 119).

123. L'auteur, qui publie son ouvrage, ne fait pas acte de com-

merce et les divers actes qu'il passe dans ce but, ne sont pas com-

merciaux (2). Spécialement, la vente faite par un auteur, soit de

son droit de propriété littéraire ou artistique, soit d'une ou plusieurs

éditions, à un éditeur, le contrat par lequel un auteur s'engage envers

un éditeur à composer un ouvrage (contrat d'édition), n'est pas un

acte de commerce. L'auteur ne fait pas lil un acte d'entremise, la

vente n'est pas la conclusion d'un acte de spéculation.

Mais il en est autrement, soit de l'achat fait par l'éditeur, soit

de la revente du droit d'auteur consentie par l'éditeur qui l'a

achelé (3).

Les mêmes solutions doivent être appliquées, par analogie, aux

brevets d'invention. La cession d'un brevet d'invention déjà pris ou

à prendre n'est pas un acte de commerce pour l'inventeur (4): au

contraire, la revente d'un brevet acheté pour être revendu est un

acte commercial (5).

(1) Locré,XX,224et 228.Dans l'ancien Droit,cela ne faisaitpas de doute:

Ordonn. de 1673,tit. XII, art. 4. — La doctrine est presque unanime. Cf.

Aix,28 avril 1837,Rép., D., visActe de commerce,n° 32. Cet arrêt admet

la compétencedu tribunal de commercepour l'action rédhibiloire intentée

contre un marchand de chevaux. — La loi belge du 15 décembre 1872

(art. 2) énumère parmi les actes de commercela vente et la location faites

à la suite d'un achat ou d'une locationopéréspour revendre ou pour louer.

JI en est de même du Codeitalien (art. 3, al. 2)

(2)Paris, 2 juillet 1894,S. et J. Pal., 1894.2. 296: D. 1895.2. 164.

(3)Pouillet, Traité de la propriété littéraire et artistique, n° 280. - V.

Codede commercehongrois, art. 259-5°.Ce Code contient un titre entier

(art. 515 à 533)relatif aux traités entre auteurs et éditeurs. Il en est de

mêmedu Codefédéralsuisse des obligations(art. 372à 391).EnAllemagne,
il ya une loi spéciale sur le contrat d'édition du 19 juin1901 (Annuaire
de législation étrangère, 1902,p. 127et suiv.).

(4-5)Bourges,5 lévrier 1853, J. Pal., 1853.1. 357; Pand. /,raflf,,'.chron.

- Toutefois, on doit reconnaître le caractère commercialà la vente d'un
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124. L'article 638, 1er alinéa, applique l'idée selon laquelle la

vente n'est un acte de commerce que quand elle constitue un acte

d'entremise, conclusion d'une spéculation commerciale; cet article

déclare que ne seront point de la compétence des tribunaux de com-

merce les actions intentées contre un propriétaire cultivateur ou

vigneron, pour vente de denrées provenant de son crû 1). L'indus-

trie agricole est ainsi soustraite à la commercialité. Est-ce ration-

nel? L'agriculture est une manufacture de produits agricoles, a
dit

J.-B. Say; la terre n'est qu'une vaste machine dont se sert l'homme

pour la production de ses denrées. Dès lors, pourquoi distinguer

l'emploi de celle machine de celui de toute autre machine? Est-ce

qu'aujourd'hui, les procédés agricoles ne se rapprochent pas de plus

en plus des procédés industriels? La culture de la terre exige les

mêmes instruments, les mêmes capitaux qu'une manufacture quel-

conque: pourquoi assigner un caractère si différentà des opéra-

tions si analogues? Ces observations peuvent être justes au point

de vue rationnel et économique (n° 103). Mais notre législation a

toujours considéré que l'agriculteur n'est pas un intermédiaire,

qu'il reçoit directement de la nature ce qu'il vend, en un mot qu'il

ne revend pas. En généralisant celte idée, il faut dire que le carac-

tère commercial n'appartient pas aux actes de ceux qui se bornent

à mettre en valeur les produits du sol ou de la nature.

On peut faire de celle règle de nombreusesapplications. Ainsi,

ne font pas actes de commerce :

brevet faite par un inventeur qui, l'ayant exploité,est commerçant.Alors,
la vente est un acte de commerce en vertu de la théorie de l'accessoire

(n° 171): Marseille,7 septembre 1851,Journ. de Marseille, 1851.1. 288.

Quand la vente d'un brevet constitue un acte de commerce, le tribunal

de commerceest-il compétent pour connaître de l'action en nullité ou en

résolution de cette vente? V., pour la compétence exclusivedu tribunal

civil: Alger, 18 novembre 1885,S. 1886.2. 113; J. Pal., 1886. 1. 684;
Pand. franc, chron.. Y., en sens contraire, note de Ch. Lyon-Caensur cet

jarrêt et Douai, 18novembre 1897,D. 1899. 2. 28. 1

(1)Voir Cass.,26 juin 1867,S.1867. 1.290; J. Pal., 1867,750. —La Cour
1

de Lyona déclaré commerçantun propriétaire qui ne se bornait pas à ven-
1

dre ou à faire vendreles vins produits par ses propriétés, mais qui tenait :

ou faisait tenir à Lyon un débit de vins en gros et en détail où il les ven-
dait après les avoir préparés et manipulés : Arrêt du 14 juin 1876(Le I
Droite,n° du 1ernovembre 1876)..

;
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1° Le propriétaire qui exploite sa forêt et vend les coupes de ses

bois(l) ;

2° Le propriétaire d'une mine ou minière qui l'exploite (Loi du

.21 avril 1810, art. 32) (2);

3° Le propriétaire d'une saline (3);

4° Le propriétaire ou le locataire d'une carrière l'exploitant (i):
5° L'individu ou la société ayant acquis de l'Etat le droit d'exploi-

ter des eaux minérales ou thermales (5) :

6° Le fermier d'un droit de pêche, qui vend les produits de sa

pêche (6);

7° Le champignonniste (7) :

(1)Bruxelles, 18 mars 1879,D. 1884.2. 59. — Il en est de même du

pépiniéristequi se borne à vendre les arbres provenus de ses semis ou

greffés par lui: Cass., 13 mars 1878,S. 1878.1. 312et J. Pal., 1878.77o.

Mais,au contraire, le pépiniériste ou rosiériste qui achète des plants pour
lesrevendre, fait des actes de commerce et peut, par suite, être considéré
comme commerçant. Trib. comm. Gien,14 novembre 1809,La Loi,n°du
8 décembre1899.

(2)Cass.,31janvier 1865,D. 1865. 1. 390; Nancy, 18mai 1872,S. 1872,
2. 197.

(3)Trib. comm. Aix,7juin 1858,D. 1859.5.12.

(4)V., cependant, en sens contraire pour le locataire: Caen, 17 dé-

cembre 1847,D. 1848.5. 4; mais cf. Paris, 22 février 1848,D. 1854.5. 11;

Req. 31juillet 1901,S. etJ. Pal., 1901.1. 84.

(5)Metz,16 mars 1865,S. 1865.2. 65 (Il s'agissait de la Compagniedes

eaux de Plombières. Cette société exploitait des hôtels; la Cour, considé-

rant cette exploitation comme accessoire, admet que la société n'est pas
-commerciale: Cass. req., 27 mars 1866, S. 1866. 1.211 ; Montpellier,
-28août 1874,S. 1874.2. 299 ; J. Pal., 1874,1269et 10 août 1883,J. Pal.,
1884.1. 215; S. 1884.2. 36 (dans l'espèce, l'exploitant avait fait établir un

casino), cf. Paris, 4 février 1875: S. 1875.2.289 D. 1876. 2. 125(l'arrêt
décide qu'une société qui exploite des sources J'paux minérales, devient

une sociétécommerciale,quand elle se livre à l'exploitationd'un hôte] et

qu'elle a adopté la forme d'une société de commerce; cette dernière rai-

son n'a aucune valeurpour les sociétésconstituées avant la loi du 1eraoût

1893; la forme adoptée par une société n'en changeait jamais la nature

civile ou commerciale,celle-cidépendait toujours de l'objet de la société.

(6)Paris, 31 mai 1869,D. 1870.2. 183; S. 1870.9. 330,Pand. franc,

chron.;— En sens contraire, Toulouse,27 juillet 1860,Pand. fr. chr. : 1).

1860.2. -154;S. 1861.2.77.

(7)Paris, 2 mars 1875-et 16 février 1880,S. 1875.2. 180et 1881.2. (j;

Trib. comm. Seine, 10 novembre1871, D. 1871.5.6 ; Caen, 9 juillet 1891,
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o La société formée pour l'obtention d'une concession d'eaux

destinées à alimenter un canal d'irrigation ^1) ou pourla distribu-

tion des eaux dans une ville (2):

!JOLa société formée pour l'exploitation d'un canal de navigation
comme la Compagnie de Suez, la Compagnie de Panama aujourd'hui
dissoute (3), etc. Souvent, les entreprises de ce genre louent des

objets mobiliers à ceux qui se servent du canal, comme diverses

machines, des remorqueurs, etc., mais ces locations n'ont qu'un
caractère accessoire par rapport à l'entreprise et, par suite, ne

modifient pas la nature decelle-ci qui consiste essentiellement dans

l'exploitation d'un immeuble. 11peut se faire aussi que ces entre-

prises fassent desactes de commerce nombreux, comme des émis-

sions et acceptations delettres de change; mais ces opérations, qui

produisent naturellement les conséquences ordinaires des actes de

commerce, ne suffisent pas à changer le caractère de l'entreprise;

elles ne constituent pas le fonctionnement normal de la société,

l'exercice de la profession en vue de laquelle elle s'est constituée

elles ont pourbut de mettre la société à même d'arriver à son

but :

10°Le propriétaire qui vend la glace extraite de sa pro-

priété ^4).

11° Le propriétaire qui vendle lait de ses vaches (5) ;

D. 1893.1. 380; Pand. franç.1892. 2. 224. — En sens contraire, Trib.

comm. Seine, 12 mars1875, S. 1875.2.180; Pand. j'rrmç. chron.

(1) Paris, 17 août,1868.D. 1868.2. 1892: Cass., 6 janvier 1874,D. 1877.

1. 235. —V. en sens contraire, Aix, 6 décembre1870,D. 1872.2.25.

(2)Cass., 16 juin 1874, S. 1874. 1. 345; D. 1874.1. 445. Y. Grenoble,

ifl iuin1900.D. 1901. 2. 19.

(3) Paris, 8 mars 1889,D. 1890.2. 233;J. Pal., 1889.1. 1218.

Cette solution est demeurée vraie, selon nous (n°1824),sous l'empire du

nouvel article 68de la loi du 24 juillet 1867: les opérations de ces socié-

tés ne sont pas desactes de commerce; mais les sociétés dont il s'agit,
étant anonymes, sont des sociétés de commerce en vertu de cet article,

malgré le caractère civil deleurs opérations.

(4)Trib. civ. Chambéry,31 décembre 1878,Le Droit du 28 mars 1879.

(5) Il en est autrement quand un propriétaire, en dehors du lait produit

par sesvaches,vend et acheté du lait pour le revendre: Trib. comm.Lyon,.
9 mars 1899,Le Droit, n° du 11juin 1899.
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12° Le propriétaire qui vend de l'ébène ou du caoutchoue prove-

nant de son fonds (1).

125. A plusieurs reprises, la question de savoir s'il ne serait

pas désirable, dans l'intérêt du crédit agricole, que l'agriculture

fût soumise, au moins dans une certaine mesure, aux lois commer-

ciales, a été agitée; c'est ce qu'on appelle parfois, en employant

une expression assez barbare, la commercialisation de l'agri-

culture.

En 1865, une commission extraparlementaire avait élaboré un

projet de loi dans lequel il était décidé que les tribunaux de com-

merce connaîtraient des actions intentées contre tout propriétaire

ou fermier à raison de billets à ordre ayant pour cause une dette

contractée pour les besoins de son exploitation agricole (2). Une

autre commission du crédit agricole mobilier, constituée en 1880,

rédigea un projet de loi contenant une disposition analogue pour

tous billets ayant une cause agricole (3). Ce projet, dont a été saisi

le Sénat, n'a pas été voté (4). Les auteurs de ces projets estimaient

que l'économie de frais, la rapidité de jugement et d'exécution

résultant dela compétence commerciale seraient de nature à donner

plus de crédit aux agriculteurs; qu'elles contribueraient notamment

à faire admettre leurs billets à l'escompte par les banquiers et spé-

cialement par la Banque de France (5). On pourrait, du reste,

(1) Tribunal civil de Libreville (Congo français), 11 janvier 1902,Le

Droit,n°sdes 25-27août 1902.

(2) Le projet dontil s'agit, précédé d'un rapport de M.Josseau,se trouve

dans un volume publié, enjuillet 1880,par le Ministèrede l'agricultureet

du commercesous le titre de Notesur le crédit agricole mobilier, p. 132

et suiv.

(3)V. Journalofficiel, août 1882(Documentsparlementaires, Sénat,p. 471

et suiv.). V. aussi, même journal, p. 506et suiv., une proposition de loi

de M.Bozérian.

(4)Le projet a été renvoyé à la Commission, après une discussionqui

eut lieu dans lesséances du Sénat des 30novembreet 1erdécembre1882et

qui porla exclusivementsur les dispositions relatives à la constitution du

gage sans déplacement. —Le projet a été repoussé par le Sénat (discus-

sions des31 janvier. 2, 3 février et 6 mars 1888): on s'est étrangement

mépris sur les conséquenceslégales qui résulteraient du caractère com-

mercial reconnu au billet à ordre souscrit pour une causeagricole.

(5)Rien n'empêche endroit la Banquede France d'admettre à l'escompte
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reconnaître le caractère commercial aux billets à ordre signés pour
une cause quelconque par toutes personnes. Cette réforme plus

générale, déjà faite dans beaucoup de pays (n° 150), donnerait

satisfaction aux vœux émis en faveur de l'agriculture. Instruit par
les résultais de celle réforme, on verrait si l'on peut sans incon-

vénient admettre la compétence commerciale pour toutes les obli-

gations ayant une cause agricole, en quelque forme qu'elles soient

contractées.

Il faut, d'ailleurs, remarquer que personne n'est allé jusqu'à

réclamer l'assimilation des cultivateurs aux commerçants, spéciale-

ment au point de vue de l'obligation de tenir des livres et de la fail-

lite; il y aurait là une exagération évidente. Sans doute, il n'existe

pas grande différence entre tel industriel et tel agriculteur, qui a

une exploitation importante et compliquée, emploie des capitaux

considérables, fait de nombreuses opérations d'achatset de ventes;

et l'on pourrait souhaiter que l'un et l'autre fussent soumis aux

mêmes règles; mais la plupart de nos agriculteurs n'ont pas des

exploitations de celle importance et il serait difficile de les traiter

comme des commerçants. Il faut, toutefois, encore remarquer ici

que la faillite se trouverait applicable aux agriculteurs comme à

toutes autres personnes, si, à l'imitation de ce qui a lieu dans plu-

sieurs pays étrangers (Angleterre, Allemagne,Autriche, Hollande,

Hongrie, elc.), la faillite devenait une institution commune aux

commerçants et aux non-commerçants (1).

126. Le principe, selon lequelles actes de l'agriculteur ne sont

pas commerciaux, est d'une application facile quandle propriétaire

ou le fermier vend les produits tels qu'il les extrait du sol. Mais

souvent, il leur fait subir une transformation plus ou moins grande

avant d'en opérer la vente: ne tombe-t-il pas alors sous le coup du

les effets de commerce souscrits par des agriculteurs, comme par toutes

autres personnes, du reste, notoirement solvables.Loi du 17 novembre

1897portant prorogation duprivilège de la Banque deFrance, art. 2.

(1) V. Traité de Droit commercial, VII, n° 37 ter. C'est ainsi qu'une
société par actions ayant pour objet une entreprise agricole peut être

déclarée en faillite,puisque, selonl'art. 68de la loi du 24juillet1867, toute

sociétépar actions constituée depuis la mise en vigueur de cette loi est

une sociétéde commerce quel que soit son objet.
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2e alinéa cle l'article 632 qui range parmi les actes de commerce

l'entreprise de manufacture? La question est délicate et la juris-

prudence n'offre guère que des solutions incohérentes.

Il a été soutenu que, dès l'instant où les produits sont ceux du

fonds du vendeur, il n'y a pas acte de commercede sa part, quel-

qu'importantes que puissent être les transformations qu'il leur fait

subir (1). On se fonde en ce sens sur les termes absolus de l'arti-

cle 638, 1er alinéa, qui ne distingue pas, en attribuant le caractère

civil à la vente des produits de son fonds faite par le propriétaire,

selon qu'il les vend avant ou après transformation. Onajoute

qu'alors, le vendeur ne fait pas acte d'entremise, qu'il n'achète pas

pour revendre. Mais cette doctrine absolue ne saurait, selon nous,

être admise. Elle a le tort de s'attacher exclusivement à l'arti-

cle 638, 1er alinéa, C. com., en faisant abstraction complète de

l'article 632 qui range parmi les actes de commerce l'entreprise de

manufacture. De plus, elle ne tient pas compte de ce que celle-ci

est un acte de commerce selon l'opinion générale, alors même

que les produits transformés n'ont pas été achetés pour être

revendus.

Il semble à la fois plus conformeaux dispositions des arti-

cles 632 et 638, 1eralinéa, C. com., et plus rationnel de distinguer

suivant le caractère principal ou accessoire de l'exploitation indus-

trielle par rapport à l'exploitation du sol. Si la transformation n'est

qu'un moyen de faire valoir les produits du fonds, par exemple, en

convertissant du blé en farine, des olives en huile, l'exploitation con-

serve son caractère civil. Si, au contraire, la main-d'œuvrea une

importance considérable, exige l'emploi de machines et de nombreux

ouvriers, la spéculation porte principalement sur la transformation

des produits du sol, et, si ceux-ci n'ont qu'une valeur accessoire par

rapport au résultat de la fabrication, il y a entreprise de manufac-

ture (nos 133 et suiv.). L'idée générale même étant admise, de

nombreuses difficultés s'élèvent sur son application (2).

(1) V. Bonfils,Revue critique de législation et de jurisprudence,1892,

p. 436 et suiv.; Ripert, Essai sur la vente commerciale,p. 87 etsuiv. ;

Thaller, Traite élémentaire de Droit commercial,n° 15.

(2)Ne fait pas acte de commerce le propriétaire qui distille ses vins ou
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Quand, ce qui arrive souvent, le propriétaire d'un fonds ne se

borne pas à transformer dans ses usines les produits de ce fonds,

ses betteraves (Trib. civ. de Bruxelles,11décembre 1852,D. 1854.5.122),
ou qui fabrique du ciment et du plâtre avec les matériaux qu'il trouve
dans sa propriété (Trib. comm. de Marseille,8 avril 1863,D. 1863.3. 80).—
Il en est de mêmed'une compagniehouillèrequi achète du goudron pour la
fabricationde ses charbons agglomérés(Lyon, 13février 1878,D.1879.2. 99;
Pand. franç. chron.) ; d'unesociété de mines qui exploiteun cheminde fer
destiné seulement au service des mines et ne pouvantservir à aucun autre
trafic non plus qu'au service des voyageurs (Paris, 8 janvier 1876,D. 1879.
2. 99): peu importe que les statuts de la société aient prévu, en outre, la
vente et le traitement des minerais, l'établissement et la construction de
tous édifices et fours ayant pour objet la manutention, le traitement, le

magasinage et le transport des produits des mines (Paris, 1eravril 1876,D.
1879. 2 99). — La Courde Douai a déclaré commercialeune fabrication
de sucre de betteraves, en constatant qu'elle était l'objet principal de l'ex-

ploitation, arrêt du 3 avril 1841(Rép. D. VUActede commerce,nO162. La
Cour de cassation a jugé, au contraire, que la société qui fabriquait du
sucre avec les produits de ses propriétés, n'était pas commerciale, quand
même accessoirement elle aurait converti en sucre les produits des pro-
priétés voisines(Cass. req., 12mai1875, S. 1876.1.376).V. aussi Aix,29juin
1899,S. etJ. Pal.,1900.2. 167; D. 1899.2. 438.— La Courd'Angers(6déc.

1855,D. 1856. 2. 113) a reconnu le caractère commercial à l'exploitation
d'une ardoisière, par le motif que l'ardoise brute n'a presque aucune
valeur et que la valeur commerciale est due presque entièrement à la

main-d'œuvre. V. aussi Cas., 1erjuillet 1878,S. 1878. 1. 414; D. 1879.1.
218: Pand. franç. chron., (Sociétéde mines transformant non seulement
ses minerais, mais des minerais achetés en grande quantité). Anal. Cass.,
28 octobre 1885. S. 1886.1. 108: J. Pal., 1886. 1. 244. Cf. Bruxelles,
19août 1876,Pasierisie, 1876. 3. 383; Anvers,28 mai 1877,Jur. d'Anvers,
1877.1. 249; Toulouse, 27 février 1893, S. 1893.2. 140: J. Pal., 1893.2.

272; Pand. franç., 1893.2. 165, (cet arrêt décideque, lorsque le proprié-
taire cultivateur a eu seulement pour but de donner à ses produits une

qualité marchande,alors que la matièrebrute n'est généralementpas accep-
tée dans le commerce sous cette forme, il ne fait pas acte de commercé,

mais qu'il en est autrement dans le cas où les produits sont l'objet d'une

transformation profonde, deviennent des produits industriels nouveaux,

spécialement quand il s'agit dela transformation de l'argile et de la pierre
à chaux en briques). V. aussi, pour la transformation par le propriétaire

d'une carrière de la pierre en plâtre, Bordeaux,21 décembre 1899,D. 1901.

2. 187. — Maison ne saurait approuver un arrêt de Rouen du 28 février

1861,D. 1861.2. 166; Pand. franç. chron., qui a considéré comme com-

merçant le propriétaire vendant les cailloux provenant de son fonds,après

les avoir cassés de la grosseur voulue par les règlements pour l'entretien

des routes; il n'y avait pas là trace de transformation industrielle.



DESACTESDE COMMERCE. U5

DROITCOMMERCIAL,4eédit. [ -10

mais y transforme aussi des produits achetés pour être revendus et

transformés, son entreprise a ou n'a pas le caractère commercial

selon l'importance des produits ainsi achetés comparée à celle des

produits du fonds. Si la quantité de produits achetés est très impor-

tante, on se trouve en présence d'une entreprise de manufacture,

les achats et ventes qui s'y rattachent sont des actes de commerce.

Au contraire, si l'importance des achats et ventes est minime, il

s'agit d'un propriétaire exploitant son fonds: ses achats et ventes

n'ont pas le caractère commercial (1). Cette distinction trouve son

application dans tous les cas pour ceux qui admettent toujours le

caractère civil des ventes de produits de son fonds faites par le pro-

priétaire; elle s'applique dans les cas où la transformation ne suffit

pas pour qu'il y ait entreprise de manufacturedans l'opinion selon

laquelle, en certaines circonstances, à raison des transformations

subies par des produits d'un fonds, les ventes de ces produits faites

parle propriétaire sont des acles de commerce.

127. Enthepkise DE foljimtuises. — Il n'en est question que

dans le 3e alinéa de l'article 632: mais il convient de rapprocher

cette entreprise de l'achat pour revendre, parce que l'entreprise de

fournitures offre une grande analogie avec celte opération; dans les

deux cas, une personne se propose de spéculer sur la différence

entre le prix de l'achat, et le prix de la revente. Ce qu'il y a de par-

ticulier dans l'entreprise de fournitures, c'est qu'une personne pro-

met de fournir ce qu'elle n'a pas encore acheté, ce qu'elle n'achètera,

peut-être pas: l'opération débute par la vente qui, en principe, n'est

commerciale qu'autant qu'elle a été précédée d'unachat(n° 122) \2).

Le caractère commercial affecte d'abord le marché par lequel on

s'engageà fournir, puis les achats effectués en vue de son exécution.

La commercialilé n'existerait pas si les chosesa fournir ne devaient

(1)Cf. 21avril1891, D.1891 1.201; J. Pal, 1891.1. 194; Pand. franc.
1891.1. 405; Cour d'appel de la Réunion, 2 avril 1897,Le Droit, n° du

16 septembre 1897.Y. aussiLyon, 5 juillet 1900,D. 1901.2. 104.D'après
i-edernier arrêt, le propriétaire qui, aynnt vendusa récolte de vins, achète

les raisins nécessaires pour coinhier le déficilprovenant de la sécheresse,

ne fait pas acte de commerce.

(2)Codede commerce italien, art. 3-60.
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pas être achetées, s'il s'agissait, par exemple, d'un propriétaire

s'engageant à fournir les produits de son fonds (n° 124), d'un auteur

publiant son ouvrage par souscription (n° 123).

Quant à celui quitraite avec le fournisseur, il fait ou non un acte

de commerce, selon le but dans lequel il a conclu le marché (nos171.

et suiv.).

128. L'entreprise de fournitures pourrait avoir simplement pour
but de procurer l'usage et non la propriété de certaines choses
c'est ce qui a lieu quand une personne s'engage à fournir les décors,

et les costumes nécessaires à une exploitation théâtrale.

129. Il y a des règles spéciales de compétence pour les fourni-

tures faites en vue d'un service public. S'il s'agit de fournitures à

faire à l'Etat, les contestations sont portées en premier et dernier

ressort devant le Conseil d'Etat (L. 12 vendémiaire an VIII, art. 4,.

et L. 11 juin 1806, art. 14) (1). Pour les fournitures à faire aux.

départements, aux communes (2), aux établissements publics (3),
les tribunaux ordinaires sont compétents. Même quand il s'agit de

marchés de l'Etat, toutes les fois que l'intérêt de l'Etat n'est pas en

jeu, la compétence administrative cesse et les règles ordinaires de.

compétence reprennent leur empire. Ainsi, quand un fournisseur

de l'Etat a fait des marchés pour l'exécution de son entreprise, les

tribunaux de commerce sont compétents pour les contestations que

soulèvent ces marchés (4).

130. ACTESMIXTES.— On a pu voir déjà qu'une opération n'a

pas nécessairement le même caractère pour les deux parties qui y

interviennent, qu'ainsi, elle peut être civile pour l'une et commer-

ciale pour l'autre (il, 101). Si un négociant en gros vend des denrées

à un marchand de détail, ils font tous deux acte de commerce

(1) Laferrière, Traité de la juridiction administrative et des recours

contentieux, II, 136; Ducrocq, Cours de Droit administratif (7° édit.),
nO532.

(2)Arrêt du Conseild'État du 28 mars 1888,Pand. franç., 1888.4. 19;.

Le Droit, n° du 8 avril 1888.

(3)Aucoc, Conférencessur l'administration et le Droitadministratif I,

(3eédit.), n° 288,p. 288et suiv., et II, n°701.

(4)Cass.,10 février 1836,S. 1837.1. 157.
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mais, si un marchand de grains achète du blé d'un propriétaire ou

d'un fermier, il y a acte de commerce pour l'acheteur et non pour le

vendeur; le résultat inverse se produit quandle marchand vend à

un consommateur. De même, l'auteur qui vend un de ses ouvrages
à un éditeur, ne fait pas acte de commerce, tandis que l'achat est

commercial pour l'éditeur. Dans ces hypothèses et dans d'autres

analogues, l'acte peut être dit mixte; il faut se demander si et dans

quelle mesure on doit appliquer à ces actes mixtes les règles spé-

ciales aux actes de commerce. Des difficultés s'élèvent sur ce point,
notamment au sujet de la compétence commerciale et de l'application

des règles spéciales sur la preuve des actes de commerce (1); c'est

à propos de ces matières qu'elles seront étudiées (2).

131. ENTREPRISESDIVERSES.— La loi énumère(art. 632) un

certain nombred'opérations qui rentrent plus ou moins directement

dans le louage d'ouvrage ou de services, comme l'entreprise de

manufactures, de transport, de commission, etc. Cette énumération

même prouve qu'il s'agit d'un contrat ayant, en principe, le carac-

tère civil; en effet, celui qui loue ses services ne fait pas acte d'en-

tremise (3); il agit comme le fait le propriétaire qui vend les pro-

duits de son fonds, ou comme l'écrivain qui vend son ouvrage. Il en

est autrement s'il spécule non seulement sur ses services, mais sur

ceux d'autrui, s'il se rendainsi intermédiaire; du reste, ordinaire-

ment il y a de plus spéculation sur l'achat et la vente ou la location

de meubles. Enfin, des hypothèses, auxquelles ne s'appliquent pas

ces idées, ont été, pour des raisons spéciales, soumises à la loi

commerciale (n° 140).

(1)Deslois étrangères, comme nous l'avons indiqué (n° 101), ont eu le

soinde s'occuperdes actes mixtes, pour déterminer dans quelle mesure

les règles du Droit commercial leur sont applicables: Code allemand,

art. 345; Code italien. art. 54; Code roumain, art. 56 ; loi belge du

25 mars 1876 (arU13)contenant le titre 1erdu livre préliminaire du Code

de procédurecivile.

(2)V. pour la compétence,ci-après, n° 361; pour la preuve, III, n° 8.

(3)V. sur la non-commercialitédu contrat de louage à l'égard de celui

qui loue ses services,Cass.,5 février 1896,S. et J. Pal., 1896.1. 21; Pand,

franc., 1496.1.396.V. une exception à la règle générale, n° 163.
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132.. Quand la lui parle d'entreprise de manufactures, de trans-

port, de fournitures, etc., elle suppose qu'ils'agit non d'un fait isolé

de fabricalion. etc., mais de l'exercice d'une profession ou. au

moins, d une série de faits d'une certaine importance impliquant

d'ordinaire une organisation préétablie. Le caractère commercial

est imprimé et au contrat principal et aux diverses opérations qui
sy rattachent.

133. ENTREPRISEDE MANUFACTURES.— Sous ce nom, la loi

comprend les opérations diverses par lesquelles les matières pre-
mières reçoivent les transformations nécessaires, pour qu'elles

puissent servir aux besoins des consommateurs : par exemple, on

extrait le sucre de la betterave, l'huile de l'olive ou du colza: on

convertit le minerai en fer ou en acier, etc. Onancl on parle de la

transformation de matières premières, il faut bien remarquer que

cette dernière expression a un sens tout relatif, que ce qui est pro-

duit fabriqué pour l'un est matière première pour l'autre: le coton

filé, qui est le produit du travaildu filateur, est matière première

pour le tisseur.

Il faut, bien entendu, mettreil partle cas où c'est un propriétaire

qui opère sur les produits de son fonds. Il ne fait pas, en principe,

acte de commerce, comme cela a été expliqué plus haut (n° 126).

On doit aussi laisser de coté les manufactures de l'Etat qui sont.

exploitées dans un intérêt public, comme les manufacturesde tabac,

de poudre, d'armes, d'allumettes, etc. Cpr. n° IlTi. 5°. Mais les

manufacturiers qui vendent leurs produitsà l'Etat, font acte de com-

merce, quand même ils ne travailleraient que pour lui (T).

134. Tantôt le manufacturier achète des matières brutes qu'il

revend après les avoir travaillées: alors, le fait rentre littéralement

dans le premier alinéa de l'article 032 (2V: tantôt il reçoitles ma-

(1)Paris, 5 juillet 1883,D. 1885.2. 136. (Dans l'espèce, il s'agirait du

directeur d'un établissement privé qui nourrissait et élevait sous la sur-

veillance de l'Etat un certain nombre d'enfants détenus correctionnelle-

ment et qui était, en outre, autorisé à louer à des industriels le travail de

ces enfants. L'arrêt a admis qu'il faisait acte de commerce.)V. dans le

même sens, Paris, 6 juin 1889,La Loi, nodu 13 novembre 1889.

(2) Seulement, dans ce cas, la question signalée plus haut (n° 122) au
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tières de personnes à qui il les rend après les avoir modifiées moyen-
nant salaire: il en esl ainsi d'un blanchisseur ou d'un teinturier: il

y a alors un louage d'ouvrage. Le manufacturierspécule, soit sur

son travail et sur celui de ses auxiliaires, soit sur remploi de ses

machines ou instruments divers: on peut dire qu'il a acheté les ser-

vices de ses ouvriers pour les revendre el ses machines pour en

louer l'usage. Quelquefois, la même personne fait les deux genres

d'opérations. Un meunier peut acheter du blé pour le revendre

après l'avoir converti en farine el, en même lemps, moudre moyen-
nant salaire le bléd'autrui I).

135. L'entreprise de manufactures supposa ordinairement un

établissement proprement dil dans lequelles ouvriers travaillent.

Mais cela n'a rien d'essenliel: celui qui fait travailler par des

ouvriers à domicile des matières premièresfournies par des tiers,

rentre aussi dans la disposition de l'article IU2 et peut être consi-

déré comme ayanl une entreprise de manufacture.

136. Entkephise DE consthi cno\s. — L'entreprise de

manufactures, dans son sens usuel, désigne la fabricalion de choses

mobilières: mais il y a des entreprises très importantes qui se rat-

tachent à des immeubles (construction d'édifices, de ponls, de rou-

tes, de canaux, de digues: terrassements, plantations, dessèche-

ments, drainage, etc.). Celui qui s'y livre semble être dans une

situation tout à fait identique à celle du manufacturier : comme

celui-ci, il spécule sur ses machines, sur les services de ses ouvriers,

souvent sur l'achat el la revente des matières premières. Dès lors,

ses opérations ne doivent-elles pas être également commerciales?

Le projet de Code de commerce énumérait parmi les acles de

commerce toutes entreprises de constructions ; celte expression

sujet dela nature des ventes opérées parune personne qui a acheté pour
revendre ne se poserait même pas. La loi déclarant commercialel'entre-

prise de manufactures, toutes les opérations qui s'y J'attachcnt et en déri-

vent, ont nécessairementle mêmecaractère.

(1)N'est pas un manufacturier le meunier qui se borne à convertir en

farine le blé qui lui est confié Besançon,14 mai 1859,D. 1860. f5.61. Il

faut supposer une entreprise très peu importante ; cela se rattache à la

distinction de l'ouvrier et du commerçant(n°118).
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parut équivoque à plusieurs tribunaux. Avait-on en vue seulement

les constructions maritimes, comme dans l'ancien Droit, ou même

les constructions terrestres? Les uns admettaient l'extension dé la

compétence commerciale, mais demandaient une formule plus

nette: les autres critiquaient celle extension. « Ces entreprises

« sont de simples locations ou louages d'ouvrage. Elles n'ont

« aucune analogie avec les faits du commerce et ne sauraient être

« réglées par les lois qui lui sont propres; elles lui sont trop étran-

« gères, si ce n'est peut-être les constructions de navires mar-

« chauds, à raison deleur destination pour le commerce. Quant

« aux entrepreneurs de bâtiments, s'ils peuvent être considérés

« comme marchands, ce n'est que relativement à l'achat des malé-

« riaux qu'ils emploient et fournissent dans leurs entreprises (1). »

Ces observations sont peu justes: on est cependant forcé d'en tenir

compte, puisqu'elles ont fait changer la rédaction de la loi; les

mots toutes entreprises de constructions ont été supprimés de l'arti-

cle 632 et transportés dans l'article 633 relatif aux actes du com-

merce maritime (n° 151). Le Code ne contient donc plus aucune

disposition se référant aux hypothèses que nous avons indiquées;

quelle règle faut-il leur appliquer (2)? Une distinction est nécessaire.

137. a) L'entrepreneur ne fournit que la main-d'œuvre; il reçoit

les matériaux à employer de la personne pour laquelle l'ouvrage est

fait. Les principes conduiraient à décider qu'il y a là une entreprise

de manufacture et, partant, un acte de commerce. Mais l'incident

des travaux préparatoires du Code, qui vient d'être rappelé (n° 136),

doit faire donner une solution contraire (3).

(1) Observations de la Cour d'Orléans, Cf. Locré, Esprit du Codede

commerce,VIII, 292.

(2) La loi belge du 15 décembre 1872(art. 2) répute acte de commerce

toute entreprise de travaux publicsou privés. Le Codede commerceita-

lien (art. 3-7°)mentionne parmi les actes de commercespécialementles

entreprise?de constructions(le impresedi costruzione).

(3)En ce sens: Chambéry, 14mai 1863,D. 1863.5. 6; Nancy, 22 mars

1876,D. 1877. 2. 172(il s'agissait de travaux de terrassements pour l'éta-

blissementd'un chemin, l'arrêt constate qu'ils n'ont pas nécessité l'achat

ou la fourniture de matériaux). On a bien objecté que l'entrepreneur de

travaux faisait des opérations analogues à celles du manufacturier, qu'il
.1

n'y avait pas deraison de déclarer commerçant l'entrepreneur deblanchi-
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b) L'entrepreneur fournit les matériaux. Sans difficulté, l'arti-

cle 632-10 s'applique aux achats qu'il peut faire: il s'agit seulement

de savoir si le caractère commercial doit être attribué à l'entreprise
dans son ensemble et, par suite, aux divers contrats faits par

l'entrepreneur pour l'exécution de son travail, par exemple, avec

dessous-entrepreneurs, des ouvriers. La jurisprudence a été divi-

sée; aujourd'hui, elle admet l'affirmative, et avec raison. L'hypo-
thèse rentre dans l'entreprise de fournitures; on trouve réunis tous

les caractères d'une opération commerciale, et les Cours d'appel

mêmes qui critiquaient le projet, acceptaient ce résultat (1). La

question s'est présentée fréquemment dans un cas plus douteux,

dans celui où un entrepreneur achète des terrains pour les revendre

après y avoir élevé des constructions. Il y a acte de commerce de sa

part, si la spéculation porte moins sur le terrain que sur l'achat et

la revente des matériaux et la main-d'œuvre (2).

137 bis. Il n'a été parlé que de l'entrepreneur. Quant à celui qui

commande des travaux ayant des immeubles pour objet, que ce soit

un particulier ou une administration publique, il ne fait pas acte

de commerce, puisque l'opération porte sur des immeubles.

V. n° 110 bis.

137 ter. Les solutions, qui viennent d'être données surla nature

de l'entreprise relative à des immeubles, sont vraies, quelle que soit

la personne qui fait des commandes à l'entrepreneur. Ces solutions

ment, par exemple, et non-commerçant l'entrepreneur de terrassement;
cela est vrai, mais la volonté du législateur nous semblecertaine. Suivant

Merlin (Rép. VOActe de commerce,§ 6, no3), l'entreprise serait commer-

ciale par applicationdecette idée que le louage d'une chosepourla relouer

est unacte de commerce,l'entrepreneur louant le travail de ses ouvriers

pour le' relouer avec bénéfice.Maiscette assimilation entre la vente et le

louage peut être faite pour la locatio rerum et non pour la locatiooperis.
—V. Arthuys, Revuecritique de législation, 1882,p. 610et suiv.

(1)Bravard et Demangeat,VI, 346-7.— Cass.,6 juillet 1868,S. 1868.1.

396; Aix, 5 août 1868,S.1868. 2.336; Req., 2 février 1869,D.1869. 1.370;

Cass. req., 11mai 1901,D. 1902.1. 70. On a objecté qu'il ne pouvaitpas y
-avoir ici acte de commerce,parce que les matériaux livrés par l'entrepre-
neur ne le sont qu'après être devenus immeubles eux-mêmes: Nancy,
14mai 1856,D. 1856.2. 194; c'est un raisonnement bien subtil.

(2)Cass.req., 20 avril 1868et 3 février1869,D. 1869.1. 160;Lyon,8 dé-

cembre 1870,D. 1871.2. 143.
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s'appliquent donc à l'enlïepiïse de travaux publics (1). Seule-

ment.il y a des règles particulières de compétence en matière de

travaux pl/MÙ's/2.1 : d'après l'article 4 de la loi du 28 Pluviôse

an YIII, le conseil de préfecture connaît des contestations nées du

contrat passé entre I administration et l'entrepreneur. Mais le droit

commun reprend son empire quant à la compétence et, par suite,.

le tribunal civil ou le tribunal de commerce est compétent,selon les

distinctions faites plus liant no 1370. pour les contestations entre

l'entrepreneur des travaux publics etles sous-entrepreneurs ou les

ouvriers (3..

138. ENTREPRISEDECOMMISSION.- La commission n'est autre

chose que le mandat appliqué aux affaires de commerce (4) :

Cr. article !11.,C. com.: le mandant esl le commettant, et le manda-

taire, le commissionnaire. Le commissionnaire de profession est

celui qui se met à la disposition des personnes qui voudront le

charger de faire pour leur compte des actes de commerce (5); ces

actes peuvent être très variés : achats et ventes, négociations

d'effets, transports, assurances, etc. Maisla commission ne s'exerce

à titre de profession que pour quelques-unes de ses opérations,

spécialement pour les achats et ventes et pour les transports.

Un acte isolé de commission n'est pas commercial, puisque la loi

parle d'entreprise, ce qui suppose une habitude, uneprofession. On

objecte qu'il en est autrement pour le courtage et qu'il n'y a pas de

raison pour distinguer. La solution, en ce qui concerne le courtage,

(1)Cass., 1.1janvier 1900,S. et J. Pal., 1900.1. 317; Pand.franç., 1901-

1. 339;Cass., 3 février 1902, S. et J. Pal., 1902. 1. 72; Pand.franç..
1902.1. 191.

(2)V., pour les détails, L. Aucoe, Conférencessur l'administration et te

Droit administratif (3eédit.), II, nos701Li706; Kerrigny,Traité de la com-

pétence administrative, II, nos671et suiv.

(3) Poitiers,20février 1851,S. 1851.2. 637; D. 1852.2. 129.

(4)Suivant nous, du moins: car nous verrons, en étudiant la commis-

sion (IVepart., chap. IV), qu'on n'est pas d'accord sur ce qui constitue

son caractère distinctif, par opposition au mandat. V. Traité de Droit

commercial, III, nos413-414.

(5)Il ne peut s'agir que de ceux-ci.Y. observations de Beugnofau Con-

seil d'État,Locré, XX,97.
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est discutée (n° 140Ï; elle est bien fondée: la distinction prouve
seulement que la loi est inconséquente (IV

139. ENTREPRISEDE TRANSPORTPARTERHE OUPAREAU.- Ull-

fait isolé de transport, même non gratuil, ne constitue pas un acte

de commerce, puisque la loi exige une entreprise, Il peut s'agir du.

transport des personnes et des choses par des voies quelcunques,.
chemins de fer, voitures, bateaux à vapeur ou autres, etc. (2). Ton-

tefois, le Code a placé à part le transport par mer et ne paraît pas le

traiter, au point de vue du caractère commercial, absolument

comme le transport par lerre ou par les eaux intérieures (nO158).

On appelle voiturier, dans un sens général, celui qui effectue le

transport, que ce soit un individu ou une Compagnie (3). Il fait acte

de commerce: il en est de même du commissionnaire de transport,

Cf. art. 96. La circonstance que ce voiturier jouit d'avantages par-

ticulien, même d'un monopole de droit ou de fait, qu'il est soumis

à un tarif, ne peut modifier son caractère; ainsi, les Compagnies de'

chemins de fer font des actes de commerce (4).

(1) C'est donc à tort, suivant nous, que la Cour de Douai ajugé, le 31jan-
vier 1876,(S. 1876.2. 296; J. Pal., 1876,1131),que le mandat ayant pour
but de procurer au mandant un associé pour une entreprise de commerce
est commercial. — La loi belge de 1872(art. 2) n'a pas modifiéle Codede

commercesur ce point.
(2)Uneentreprise de convois et pompes funèbres rentre à la fois dans

l'entreprise de fournitures et dans celle de transport. Elleconstitue donc un

acte de commerce quand elle est exploitée par un adjudicataire. Mais le

l'aractère commercial devait être rçfusé à l'entreprise de pompes funèbres,

quand elle était exploitée par les églises ou les consistoires exerçant le

droit que leur confèrait le décret du 23 prairial an XII (art. 22). Ils satisfai-

saient alors à un service public, ils ne faisaient pas un acte de spécula-
tion : Paris, 3 mai 1881,S. 1882.2. 45; J. Pal., 1882.1. 313; D. 1881.2.

193. La loi du 28 décembre 1904a abrogé les lois conférant aux fabriques
des églises et aux consistoires le monopole des inhumations. Le service-

extérieur des pompes funèbres comprenant notamment le transport des

corps a été confié aux communes à titre de service public. Celles-cipeu-
vent assurer ce service soit directement, soit par entreprise.

(3)Sur le sens étendu du mot voiturier, V.Limoges,2 mai 1862,D. 1862.

2. 137.

(4) Il en était de même des maîtres de poste; la question ne se présentait

pas pour ceux-ci,quand ils avaient établi en leur nom des voitures publi-

ques, mais seulement s'ils se bornaient à faire le service que leur
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Quant à la personne, qui traite avec l'entrepreneur de transport,

«11c lait un acte civil ou commercial suivant les cas. Un commerçant

qui contracte avec un voiturier pour l'expédition de ses marchan-

dises ou pour faire un voyage se rattachant à ses affaires, fait acte

de commerce: il n'en est pas de même, si c'est pour l'expédition de

choses qui doivent servir à son usage personnel ou pour l'exécution

-d'un voyage d'agrément. V. nos 171 et suiv.

Quelques règles spéciales sont posées au sujet de la compétence

pour certains transports.

Ainsi, il y a dans la loi du 25 mai 1838 (art. 2, alin. 2) une règle

particulière de compétence pour les transports des bagages accom-

pagnant les voyageurs; la portée exacte de cette règle sera expli-

quée plus loin, à propos de la compétence des tribunaux de com-

merce. V. n° 372.

D'après la convention du 2 novembre 1880, conclue entre l'Etat

et les six grandes Compagnies de chemins de fer, ainsi qu'avec plu-

sieurs Compagnies de navigation maritime, en matière de colis

postaux, toutes les contestations auxquelles pourraient donner lieu,

entre l'administration, les Compagnies et les tiers, l'exécution et

l'interprétation de cette convention approuvée par la loi du 3 mars

1881 (art. 10 de la convention) et de la convention internationale

du 3 novembre 1880 pour l'échange des colis postaux, sont jugées

parles tribunaux administratifs (1).

imposait leur qualité. On a prétendu que c'étaient, dans ce cas, des agents
commissionnés d'un service public, des préposés de l'administration,

qu'ainsi, ils ne devaient pas être justiciables des tribunaux de commerce

pour leurs achats de chevaux, fourrages, etc. Cette doctrine a été aban-

donnée: les maîtres de poste achetaient des chevaux, des voiturespour en

louer l'usage au public, pour servir au transport des personnes et des cho-

ses. V. un arrêt très bienmotivé de la Cour d'Orléansdu 21 février 1827,

Rép. D., VOActede commerce,n°179.

(1) Toutefois, des difficultésse sont élevées sur le point de savoir si la

compétence administrative existe uniquement pour les contestations qui,

d'après les principes généraux, doivent être jugées par les tribunauxadmi-

nistratifs (contestations entre l'État et les Compagnies)ou si cette compé-
tence s'étend exceptionnellement,pour les colis postaux, aux contestations

nées à l'occasion du transport entre les compagnieset les tiers. La juris-

prudence est généralement fixéedans le sens de la portée absolue de l'ar-

ticle 10 de la convention de 1880 Nîmes, 27juillet 1882,Bulletin annoté
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Depuis 1878, l'Etat exploite des chemins de fer. Y a-t-il là de

-sa part un acte de commerce ?.V.n° 210.

140. ENTREPRISED'AGENCES,BUREAUXD'AFFAIRES.— Est agent

des cheminsde fer,1882,p. 252;-Pand. franç. chron.; Cass.,11février 1884,
D. 1884.1. 97; S. 1884. 1. 385; J. Pal., 1884.1. 969;Trib. civ. Orthez,
25 avril 1894,La Loi, n° du 14mai 1894; — Picard, Trazté'deschemins de

fer, t. IV, p. 1031. V. en sens contraire, trib. civ. de Nogent-sur-Seine
(jugeant commercialement),23 février 1882,D. 1882.D. 1882.3.47(lajuri-
diction commerciale est compétente pour connaître d'une action en dom-

mages-intérêts intentée contre une compagnie de chemins de fer à raison
de retard dans le transport d'un colis postal. — La compétence adminis-
trative paraît s'expliquer par cette considération-que les compagnies sont
de simples agents d'exécution agissant comme des préposés de l'adminis-

tration des postes; le service, bien que fait par elles, n'en reste pas moins
un service postal. 1

Si le principe de la compétence administrative est admis pour les con-
testations entre les Compagnieset les tiers, il reste à déterminer quelle est
la juridiction administrative compétente. La compétencea été reconnue au
Ministredes Finances, sauf appel au Conseild'État, et non pas au Conseil
de préfecture: Arrêtédu Conseilde préfecture de la Seine du 18mars 1884;
— Arrêté du Conseil depréfectured'Ille-et-Vilaine du22février1884 ; Arrêt
du Conseild'Etat, 20 février 1891,S. et J. Pal., 1893.3.17 ; Pand. franç.,
1891.4.17.V. aussi arrêt du Conseil d'État, 28 décembre 1894,S.et J. Pal.,
1896.3.113 (note de M.Hauriou). C'était là une conséquence de l'opinion

généralement admise autrefois selon laquelle les ministres sontles juges de

droit commun en matière administrative, de telle sorte qu'ils connaissent

des contestationsqui riesont pas attribuées à une juridiction administrative

déterminée. — Aucoc, Conférencessur Vadministration et le Droit admi-

nistratif, t. 1,n° 281; Ducrocq, Cours de Droit administratif(7e édit., IL
nos520et suiv.). Maisdes arrêts du Conseild'État (28avril1882, 4 décem-

bre 1885,etc. ont admis que le Conseild'État est le tribunal dedroit com-

mun en matière administrative. Cette doctrine, qui tend à prévaloir, est

notamment défendue par M.Laferrière (Traité de la juridiction adminis-

trative et des recours contentieux, (I, 2e édit., p. 452), par M. Berthé-

lemy (Traité élémentaire de Droit administratif (3°édit., p. 862et suiv.),

par M. Artur, Séparation des pouvoirs, p. 136,etc. ; elle a été combat-

tue par M. Aucor (Gazettedes tribunaux, n° du 24 décembre 1886)et par
M.Ducrocq (op. cit., n° 527). — Au surplus, nous déplorons l'attribution

à la juridictionadministrativedecontestations qui rationnellementdevraient

être jugées par les tribunaux de commerce. Des propositions de lois faites

à la Chambredes Députés ont pour but de donner aux tribunaux de l'ordre

judiciaire compétence pour connaître des actions en responsabilité rela-

tives aux colis postaux. V. notamment proposition de loi de M. Bourrât

déposé à la Chambre des députés le 17 octobre 1902.
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d'affaires celui qui fait profession de donner, moyennantsalaire, ses

soins aux affaires d'autrui. Les mois agences, bureaux, supposenl

une offre faite au public et non des actes isolés. Les services rendus

par les agentsd'an'aires sont très variés : conseils, recouvrement de

créances litigieuses ou autres, liquidations, représentation en jus-

tice, accomplissement des formalités préalables à la délivrance des.

brevets d invention, dépôts de marques de commerce el de fabrique,,

de dessins et de modèlesindustriels, etc. (1 Les agents d'affaires

se spécialisent d'ordinaire el ne font qu'une ou plusieurs espèces

d'opérations.

Peu importe que les affaires traitées soient civiles ou commer-

ciales, c'est l'entreprise qui est qualifiée de commerciale par la loi,

sans distinction tirée de la nature des opérations à l'occasion des-

quelles elle intervient. Ainsi, un agent d'affaires est justiciable du

tribunal de commerce à raison du mandat acceptépar lui d'acheter

el de vendre un immeuble pour le compte d'un tiers (2).

Peu importe aussi qu'il s'agisse d'une personne se chargeant

d'affaires variées ou seulement d'affaires d'une certaine sorle, qu'elle

soit ou non recommandée à la confiance du public par le Iribunal

de commerce. Ainsi, bien que les agréés ne reçoivent guère que des

mandats ad litem pour représenler les parties en juslice et soient

recommandés aux plaideurs par le tribunal de commerce, on doit,

(1)L'administrateur d'une tontine a été considérécomme un agent d'af-
faires Pardessus, n° 43; Secus, Bédarride,n° 273.Il en a été de mêmede

ceux qui s'occupaient du remplacement militaire: Bruxelles,6 avril 1853,
D. 1854.5. 166. — Une entreprise de publicité est une agence d'affaires:

Paris, 5 août 1873,J. des Trib. de commerce,XXIII, p. 62; Bruxelles,3 dé-

cembre1877,Pasicrisie belge,1878.148. Sic, d'une agence de brevetsd'in-

vention, Bruxelles,9 novembre 1859,Pasicrisie belge, 1860.42. — V. sur

les agences matrimoniales, n° 146. — Les agences de renseignementsqui
donnent aux commerçants des indications sur la solvabilité et le crédit

d'autres commerçants, sont aussi des agences d'allaires.

(2)Req., 8 novembre1879,D.1877. 1. 1S1.On doit donc considérer comme

mal rendu un arrêt de la Cour d'Alger du 21 octobre 1887,qui déclare que
le tribunal de commerce est incompétent pour connaitre d'une demande

en dommages-intérêtsformée par un clientcontre un agent d'affairesà rai-

son de négligences commises par celui-ci dans le recouvrement d'une

créance civile dont il aurait été chargé. V. cet arrêt dans la Revue algé-
riennede législation et dejurisprudence, 1897,II, p. 421.
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selon-nous, reconnaître qu'ils font acte de commerce. En général.

les tribunauxrefusent pourtant d'admettre que le mandat donné à

un agréé est un acte de commerce pour lui et, par suite, de consi-

dérer les agréés comme commerçants (11. Les décisions rendues

dans ce dernier sens, ne sont pas motivées: elles semblent reposer
sur une fausse assimilation entre les agréés el les avoués. V. sur

les différences à faire entre eux, n° 3o2.

Mais cela ne doit pas conduire à reconnaître le caractère commer-

cial aux obligations des syndics des faillites et aux liquidateurs

nommés pour les liquidations judiciaires. Ceux-ci sont des manda-

taires désignés par la justice: ils sont toujours nommés, pour cha-

que faillite ou pour chaque liquidation judiciaire, par le tribunal de

commerce (2).

Il en est de même des arbitres-rapporteurs, nommés dans les

procès commerciaux en vertu de l'article ".2n, C. proc. civ., el des

experts nommés par justice (3).

Les avocats, les avoués, les nolaires s'occupent, des affaires

d'aulrui, mais ils ne sontpas agents d'affaires dans le sens légal du

mot. Le commerce leur est même interdit,(n°215 ln

.(1)Douai, 4 janvier 1882,D. 1883. 2. 136: S. 1883.2. 197; Bordeaux,

12 mars 1884,S. 1884. 2. 177; P. 1884. 1. 907; Rouen, 12 août 1896,D.

1897.2. 47; S. et J. Pal., 1897. 2. 48: Paris, 30juillet 1901,LeDroit,
n° du 28 septembre 1902; Rennes, 25juin 1903,Le Droit, n° du 3 octobre

1903.— Lestribunaux ont eu à examiner la question de savoir si la loi du

28 février 1872qui assujettit à un droit d'enregistrement les ventes de

fonds de commerce,s'applique à la cessiond'un officed'agréé. V. pour

l'affirmative, Trib. civ. de Rouen, 28 décembre 1876,D. 1877. 5.211

Pand. franç. chron. V. pour la négative. Trib. civ. de Rouen, 27juillet
1876,D. 1877.3. 210.

(2)Paris, 10février 1883,Le Droit, n° du 8août 1883.Cpr-Dijon,12jan-

vier1897, S. et J. Pal., 1897.2. 137,Pand franç.., 1899.2. 177,.—Il a été

juge, au contraire, que celuiqui fait sa professionhabituelledes fonctions

de syndic est commerçant et peut être déclare en faillite trib. cniiim.

Dôle,19 février 1881,S. 1881.2. 95;J. Pal.. 1881.1. 478; Pand. franç.
chrono V. dans le même sens, observ. de M. Ortlieb, sur Besançon,29dé-

cembre1875,S. 1878.2.65: P.1878. 325; Pand. t'muç. chron. Cet arrêt

décideque les syndicats de faillite, constituant des mandats de justice,
sont attachés à la personne même et no peuvent être l'objet d aucune
valnKlo

(3)Cass., 12février 1895,S. et J. Pal, 1897.1. 258.
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140 bis. L'agent d'affaires conclut de simples louages de services;

avec ses clients, et, par suite, ne semblerait pas devoir être considéré-

comme un commerçant. Le classement de l'agence d'affaires parmi
les actes de commerce ne correspond à aucune idée générale; il ne

s'explique que par des raisons pratiques. La loi n'a donné le carac-

tère commercial à l'agence d'affaires que pour assurer aux clients les

avantages de la commercialité, c'est-à-dire la célérité de la juridiction

consulaire et, avant la loi du 22juillet 1867, la contrainte par corps;
on a vu là un correctif nécessaire aux abus qu'entraîne cette profes-

sion soustraite à tout contrôle (1). Aujourd'hui que la contrainte par

corps a disparu en matière commerciale, il ne reste plus que l'avan-

tage de la juridiction du tribunal de commerce. Cet avantage est

très contestable: si les agents d'affaires étaient soumis à la juri-

diction civile, le ministère public pourrait surveiller leurs agisse-

ments. Aussi la plupart des lois étrangères ne reproduisent-elles pas

sur ce point la disposition du Code de commerce français (2).

141. ETABLISSEMENTSDE VENTESA L'ENCAN.— Ceuxqui les

tiennent sont en quelque sorte des agents d'affaires- servant d'inter-

médiaires entre les vendeurs et les acheteurs. Il est à remarquer

que les ventes publiques de meubles ne peuvent, eu général, être

faites que par certains officiers publics et ne sont pas toujours pos-

sibles (3).

(1) Les abus auxquels les agences d'affaires ont donné lieu, ont parfois
fait proposer des règlements exigeant des grades ou des conditions spé-
ciales d'aptitude pour les agents d'affaires. V. notammentles propositions
de loi, présentées à la Chambre des députés le 28 octobre 1886 par
MM Borie, Vacher, etc. (Journal officiel, Documents parlementaires,

-

Chambre,1887,p. 1003et suiv.); le 20 décembre 1898 par MM.Julien

Goujon,Brindeau,etc. Une proposition de ce genre ne saurait guère être

adoptée: elle est contraire à la tendance générale de notre législation
de plus en plus favorableà la liberté des professions.C'est aux intéressés

à choisir avec soin l'agentd'affaires auquel ils s'adressent.

(2)Cependant, la loi belgedu lo décembre 1872(art. 2) comprendparmi
les actes de commerceles entreprises d'agences, bureaux d'affaires.— V.

aussi art. 3, 21°du Code italien.

(3) Voy. sur ce point,: loi du 22 pluviòsean VII, art. 1 ; lois du 25juin
1841et du 28mai 1858.—Souvent, les officierspublics chargésdesventes,

commissaires-priseurs,huissiers, greffiers, ont une salle pour y procéder;
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Les entreprises de magasins généraux sont des actes de com-

merce (1). Ces magasins sont, en général, en même temps des

établissements de ventes à l'encan et même, depuis la loi du

31 août 1870, les propriétaires de ces magasins peuvent prêter aux

déposants sur les marchandises déposées, ce qui constitue des opé-

rations de banque. La matière des magasins généraux est régie en

France, non par le Code de commerce, mais par des lois spéciales

du 28 mai 1858 et du 31 août 1870 (2).

142. ETABLISSEMENTSDESPECTACLESPUBLICS.—Cela comprend

toutes les entreprises ayant pour but de. distraire et d'amuser le

public moyennant salaire: théâtres proprement dits, cirques, con-

certs, salles de conférences, exhibitions diverses, etc. (3). On ne

saurait faire une énumération limitative; l'objet des spectacles

publics change avec les mœurs et les goûts de la foule. Celui qui

organise et dirige ces entreprises, spécule sur le travail des person-

nes qu'il emploie, acteurs, chanteurs, musiciens, etc.

Il ne faut, toutefois, pas exagérer la portée de la disposition de

l'article 632 relative à l'entreprise de spectacles publics, quelque

générale qu'elle soit. Ce qui justifie le classement de cette entreprise

parmi les actes de commerce, c'est le but de spéculation poursuivi

par l'entrepreneur. En conséquence, s'il s'agit d'un spectacle gra-

tuit, pour lequel aucune rétribution n'est perçue (comme cela arrive

pour les fêtes données par l'Etat ou par les villes) (4), ou même

ils nefontpas acte decommerce,mais exercent seulement leur profession,

qui n'est pas considérée comme commerciale.
Traité de Droit commercial, III, nos208-237.

il) Cpr. Trib. civ. Seine,20 juin 1896,Le Droit, n° du 10juillet 1896.
- (2)Traité de Droitcommercial, nos324-406.Le Code hongrois traite des

magasins généraux (art. 434à 452). Il en est de même du Codeitalien

(art. 461à 479)et du Codede commerce allemand (art. 416et suiv.).Mais,
dans la plupart des pays, il y a, commeen France, des lois spécialessur

cette matière.

(3)Il a été jugé avec raison que celui qui exhibe un homme faisant sur

lui-mêmedes expériencesde jeûne prolongé, fait acte de commerce: Trib.

comm.Seine, 24 janvier 1887,Le Droit du 11 février 1887.

(4) Trib. de comm. du Havre, 23 novembre 1885,Le Droit du 4 février

1885(il s'agissait d'unedemande en paiement du prix de bougieset delam-

pions achetés par le représentant d'un comité constituépour la célébration
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d'une exhibition faile dans un intérêt scientifique pour laquelle les

rétributions doivent seulementcouvrir les déboursés ~(I), l'entrepre-
neur ne fait pas actede commerce.

143. L'artiste qui se produit directement devant le public, ne

fait pas plus acle de commerce que l'écrivain qui publie son livre

no 123) [2). Des artistes qui exploiteraient un théâtre en commun,

deviendraient entrepreneurs et tomberaient sous le coup de notre

article. Aussi ne paraît-il pas douteux que l'entreprise de la Comé-

die française, exploitée par une société d'acteurs, a bien le caractère

commercial.

144. Le directeur de l'entreprise théâtrale contracte un engage-
ment commercial avec les acteurs el les autres personnes dont il se

sert lIo 171): en esl-il de même à l'égard du propriétaire de la salle?

Pour l'affirmative, on a fait remarquer qu'ici, la spéculation porte

directement sur Ja location même,à la différence de ce qui a lieu

pour le cas de location d'un magasin(3). Ce point de vue admis, la

solution ne semble pas justifiée pour cela, puisqu'il s'agit de la

location d'un immeuble el qu'il est reconnu que la location d'un

immeuble en vue de spéculer sur la sous-location n'est pas com-

merciale. Y.n°10'.).

145. L'engagement de l'acteur envers le directeur est-il commer-

cial? Lanégativedoit être admise sans hésitation. L'acteur contracte

un simple louaged'industrie : il promet de produire son talent

moyennant, rétribution il est dans la même situation que le journa-

liste ou l'auteur qui traite avec un éditeur. Le caractère civil del en-

gagementdes acteurs est généralement reconnu. On a bien parfois

soutenu que l'acteur fait acte de commerce, parce qu'il concourt à

l'entreprise théàtrale qui ne peut fonctionner qu'avec sa participation:

on en concluait, avant 1867, qu'il était contraignablepar corps fii.

de la Fête nationale. Le tribunal a refusé d'admettre la compétencecom-

merciale).

(1) Nouguier, Actes de commerce,no345.

(2) Trib. comm. Seine, 18novembre 1887,11°de La Loi du 7 décembre

1887.V. cependant, Paris, 3juillet1857, S. 1858.2. 193; l'arrêt ne donne

aucun argument. ;
(3) Demangeat sur Bravard, VI, 364.

(4) Molinier,op. cit., I, n° 44.
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DROITCOMMERCIAL,4e édit. I - 11

Cette opinion se réfute aisément (1). Aucune disposition du Code

de commerce ne peut être invoquée; il ne suffit point de dire que
le concours de l'acteur est nécessaire au directeur: car le concours

de l'ouvrier ou du contremaître est non moins indispensable au

manufacturier, et jamais on n'a songé à dire que l'ouvrier et le

contremaître s'engagent commercialement(2).

Tout en refusant le caractère commercial à l'engagement des

acteurs, on a cherché à justifier par un autre moyen la compétence

du tribunal de commerce en ce qui les concerne. On a prétendu que

l'article 634-1°, C. com., qui soumet à la compétence des tribu-

naux de commerce les actions intentées contre les facteurs, com-

mis et serviteurs des commerçants pour fait de leur négoce, est

applicable aux acteurs. Des arrêts ont même été rendus dans ce

sens (3). Mais, en se prévalant de l'article 03i-Jn, on fait violence au

sens ordinaire des mots; jamais, on n'a qualifié un acteur de com-

mis, de facteur ou de serviteur. L'article G3i-1° est une disposition

exceptionnelle qu'on ne saurait étendre par analogie. V., sur l'article

634-1°, n° 368(4).

(1)Elle est condamnéepar la plupart desautorités citéesaux deux notes

suivantes.

(2)Toulouse, 22 décembre 1866,D. 1866.2.230; Nîmes,14mars 1870.D.

1870.2. 162 ; Montpellier,20 décembre1874, S. 1875.2, 83; Pand. franç.
chron.; Bordeaux,13janvier 1887, Annales de la propriété industrielle,

1888,p. 129.

(3-41Pardessus, I, n°45 ; Demangeat sur Bravard, VI, 367; Trib. de

Toulouse, 17février 1870,S. 1870.2. 171; Bruxelles,11 janvier 1883,Jur.

d'Anvers, 1883.2. 107; Ch. civ .cass., 8 décembre1875(cassantun arrêt de

Paris du 16juin 187i), S. 1876.1. 25; D. 187G.1. 359; Pand. franc, chron.;

Paris, 12 mars 1877,D. 1878.2. 108. - On peut rattacher à ces arrêts un

jugement du tribunal de commerce de la Seine rendu le 29janvier 1887

{LeDroit du 11février 1887)dans une espèce assez curieuse. Il s'agissait
d'un- individu (Succi)qui, moyennant salaire, s'était engagé à se laisser

exhiber par un entrepreneur durant plusieurs semaines de jeune. Le tri-

bunal décide qu'il n'est pas compétent pour les actions exercées contre

celui qui est l'objet de cette exhibition; celuici est dans une situationana-

logue à celle d'un acteur. V. aussi, Trib. comm. Seine, 29 juin 1897,Le

Droit, n°des 26-27juillet 1897.
Onpeut rapprocher de la question relative à l'application, aux acteurs,

de l'article 634-10,Codede commerce, la difficultésuivante : en cas defail-

lite d'un entrepreneur de spectacle, les acteurs ont-ilspour leurs appointe-
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146. TOUTEOPÉRATIONDECOURTAGE.— Le courtage est le fait

d'un individu qui, sans intervenir dans une opération comme agis-

sant pour le compte d'un des contractants, sert d'intermédiaire à

deux personnes qui veulent contracter: par exemple, l'une vendra

et l'autre achètera, l'une assurera et l'autre devra être assurée, etc.

Un fait isolé de courtage est commercial d'après notre article (l)t.
bien qu'il ne suffise pas à faire considérer son auteur comme un;

courtier proprement dit. V. n° 138 (2).

Il n'y a pas à distinguer suivant la nature civile ou commerciale de

l'acte pour lequel le courtier sert d'intermédiaire; l'article 632 est

général et imprime le caractère commercial au courtage en lui-

même, sans se préoccuper des opérations qu'il facilite. Ainsi, fait

acte de commerce l'individu s'entremettant entre un producteur qui

veut vendre ses produits et les consommateurs; il n'y a, cependant,

d'opération commerciale ni du côté du vendeur ni de celui des ache-

teurs. Il est vrai qu'aux termes de l'article 74, C. com., la loi

reconnaît, pour les actes de commerce, comme agents intermé-

diaires, les courtiers. Mais l'article 74 est purement énonciatif, il ne

vise que les cas les
plus ordinaires, tandis que l'article 632, en par-

lant des opérations de courtage, est aussi général que possible (3)~

On ne devrait même pas faire exception pour le courtage relatif à-

des actes ayant pour objet des choses qui ne sont pas considérées

comme des marchandises, c'est-à-dire des immeubles (4). Cette

ments le privilège que l'article 2101-5°,C. civ., accorde aux gens de ser-

vice ou le privilègeque confère l'article 549,C. com., aux ouvriers et aux

commis? La Cour de cassation a admis la négative en se fondant notam-

ment, avec raison, sur ce qu'il est impossiblede comprendre les acteurs-
sous ces expressions: Cass.,26février 1864,S. 1864.1. 59.

-

(1)Thaller, Traité élém. de Droit commercial.no20.—Trib. comm. de

Saint-Etienne,8 août 1899,Le Droit, no du 12octobre1899.

(2) Pour quelle raison la loi admet elle la commercialité d'un acte de

courtage même isolé, tandis qu'elle ne reconnaît le caractère commercial

à la commissionque lorsqu'il y a entreprise (n° 138)? Onpeut se poser la

question. Il ne parait pas possible de donner de cette différenceune expli-
cation rationnelle.

(3)Demangeatsur Bravard, VI, p. 374. — En sens contraire, Nancy,.
30 novembre 1843(Dalloz,v°Actesde commerce,n° 252); Trib. civ. d'An-

necy, 28décembre1884,Le Droit du 23 août 1885.

(4)Molinier,op. cit., I, n° 54.V. en sens contraire, Trib. comm.de Mar-
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restriction naurait aucun iondement; la loi vise le fait de l'entre-

mise du courtier, sans s'attacherà la nature de l'acte pour lequel il

s'entremet. N'est-ce pas ainsi que l'agence d'affaires constitue un

acte de commerce, alors même qu'elle se réfèrerait exclusivement

à des opérations civiles (no 140) (1) ?

L'absence de toute distinction dans la loi doit aussi faire recon-

naître le caractère commercial au courtage, quand même il est opéré

par des courtiers privilégiés, tels que le sont encore aujourd'hui
les courtiers d'assurances maritimes et les courtiers maritimes.

V. n° 206 (2).

L'individu qui, usurpant les fonctions de courtier, fait des opéra-

tions réservées aux courtiers privilégiés (courtier marron, selon

l'expression souvent employée), fait aussi un acte de commerce. H

rentre bien dans les termes de l'article 632 (3). Ainsi que cela a

été, du reste, dit plus haut (n° 103bis), le caractère illicite d'un acte

ne suffit pas pour lui faire refuser le caractère commercial.

Cette dernière idée doit faire considérer comme faisant acte de

commerce celui qui s'entremet moyennant salaire entre deux per-

sonnes pour les amenerà conclure un mariage (4), alors même (ce ,

qui est fort douteux) qu'on reconnaîtrait un caractère illicite au

courtage matrimonial (5).

Si le courtier fait toujours acte de commerce, et peut, par suite,

toujours être actionné devant le tribunal de commerce, le client qui

seille, 15mars 1860,D. 1862. 3. 24 (un courtier d'immeublesn'estpas com-

merçant et ne peut ainsi être déclaré en faillite).

(1)Nous ne nous plaçons ici qu'au point de vue de l'interprétation des

textes du Codefrançais. Des Codesétrangers, au contraire, ne rangent le

courtage parmi les actes de commerce qu'autant qu'il a une opération
commerciale pour objet: C. italien, art. 3-22°. Il en était également,
ainsi du Codede commerceallemand de 1861,art. 272,4°.

(2)Le Codeallemand de 1861(art.272-4°)excluait formellementdu nom-

bre des actes de commerce les actes accomplispar les courtiers de com-

merce dans l'exerciceofficielde leur profession.
(3)Demangeat sur Bravard,VI,n° 372.

(4)V., cependant, Trib. comm. Seine,8 octobre 1879(LeDroit, n° du 13).

(5)V. -surla question relative au caractère illicite au courtage mcnnlliu-

nial, Baudry-Lacantinerie,Précis de Droit civil, II, n° 818; Albert Wahl,

Le courtagematrimonial (Revuetrimestrielle de Droit civil), 1904,p. 471

à 492.
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s'adresse à un courtier. fait acte de commerce seulement quand

l'opération qu'il veut conclure se rattache à son commerce: c'est

une application de la théorie dite de l'accessoire en vertu de laquelle
tous les actes faits par un commerçant pour les besoins de son com-

merce sont commerciauxi n0 171i. Il est douteux qu'en vertu de

cette théorie, les opérationsfaites par un non-commerçant à l'occa-

sion d'un acte isolé de commerce soient réputées commerciales

(n° 17i his\. Mais, si l'on admet qu'il en est ainsi, le non-commer-

çant fait acte de commerce en chargeantun courtier de lui faire con-

clureune opération commerciale.

147. TOUTEOPERATIONDE CHANGEET DEBANQUE: TOUTESLES

OPEIIATlO:\"SDES11ANQUESPUBLIQUES; LESLETTRESDECHANGE.-

Ces opérations, mentionnées dans l'article 632, ont généralement

pour objet les métaux précieux, les espèces monayées, les valeurs

mobilières, les divers titres connus sous le nom d'effets de com-

merce (lettres de change, billets à ordre, chèques, warrants, etc.).

Les diverses opérations constituant le commerce de banque seront

examinées en détail dans le chapitre YI de la 4e partie(1). Ce

sont principalement l'escompte des lettres de change, des billets à

ordre et des warrants, qui consiste à payer au porteur d'un deces

effets de commerce la somme qu'il a pour objet, avant l'échéance.

moyennant déduction d'un escompte et d'un droit de commis-

sion: le recouvrement des effets de commerce: les ouvertures de

crédit: les comptes-courants: les avances sur litres.

A coté des opérations faites par les banquiers en général, l'arti-

cle 632 mentionne spécialement les opérations des banques publi-

ques. On désigne sous ce nom les banques créées avec l'autorisation

du gouvernement et dans lesquelles celui-ci a un certain pouvoir

d'ingérence ou de surveillance, notamment au moyen de la nomina-

tion du directeur ou du gouverneur. Un peut citer comme banques

publiques, la Banque de France, la Banque de l'Algérie et les Ban-

ques coloniales. Le Crédit foncier de France est aussi une banque

publique: il fait des opérations de banque et le gouvernement

nomme ses principauxfonctionnaires. Peu importe que les prêts

(1) Traitéde Droitcommercial, IV, nos666et suiv.
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qu'il consent soient garantis par des hypothèques immobilières;
celles-ci ne sont que des garanties accessoires. Les sociétés de

crédit (foncier, agricole, maritime, mobilier) sont des établissements

de crédit ou de banque (vlVMais l'absence de tout, but de spéculation

enlève le caractère commercial aux opérations des Monts-de-piété et

des Caisses d'épargne (2).

148. L'article li32 parle des opérations de change. On comprend

sous ce nom deux catégories différentes d'opératiuns.

Il y a d'abord le change manuel ou menu, qui consiste dans

l'échange de monnaies métalliques ou de monnaies de papier, natio-

nales ou étrangères, contre d'autres monnaies. Les changeurs font

donc des actes de commerce: on peut dire qu'ils achètent pour

revendre. Mais il n'en est pas de même des clients qui s'adressent à

eux; : celui qui s'adresse à un changeur pour se procurer de la mon-

naie d'un pays étranger contre de la monnaie nationale ouà l'inverse,

ne fait pas là un acte de commerce, à moins qu'iln'ait besoin d'une

nouvelle monnaie pour son commerce.

il y a ensuite le change tiré ou local, consistant dans des opéra-

lions faites dans un lieu pour faire obtenir à une personne une

somme d'argent dans un autre lieu.

On appelle spécialement contrat de change le contrat par lequel

une personne se trouvant dans un lieu s'oblige envers une autre,

en retour d'une valeur quelconque que celle-ci lui a fournie, à payer

ou à faire payer une somme dans un lieu différenl. Les contractants

font d'ordinaire une spéculation ; ils comptent réaliser des bénéfices

grâce aux différences qui existent entre les cours ou les valeurs de

deux places distinctes. Le contrat de change est du nombre des

opérations de change, et constitue, par suite, un acte de com-

merce (3).

(1)V. Courd'appel de Gand, 11décembre1873,Pasicrisie belge, 1874.

2. 39 (il s'agissait, dans l'espèce,d'une société de crédit foncierappelée

sociétéde Crédit foncier international); Xamur,op. cit., t. l. p. 5; Dalloz,

v°Crédit foncier et mobilier, n" 2.

(2) Molinier,op.cit., n"78.
(3) Toulouse,21 mars 1854,D. 18ii4.2.219. Il a été jugé, au conlrane,

que le contrat de change n'est pas par lui-même un acte de cnniinerce:

Nancy,5avril 1845,D. 1845.2. 54; Pand. franç. chron.
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149. Lettre de change.
— Le conlrat de change peu! s'exécuter

au moyen de la lettre de change, appelée fréquemment dansl'usage
traite, qui esl un écrit conçu dans les termes suivants :

B. P. F. 1000

Paris, le (Date un toutes lettres ou en chiffres.)

Au'il mars prochain, il ouas plaira payer à l'ordre de Pierre la

somme de mille francs, valeur reçue comptant.

Signé: JEAN.

A Paul, banquier à Lyon.

C'est, comme on lo voil, un écrit conçu sous forme d'une' lettre

missive ouverte, lettre que le tireur Jean adresse au tiré Paul, pour

le charger de payer une somme déterminée à l'ordre du preneur ou

bénéficiaire Pierre, cest-a-dire que cette somme pourra être exigée

non seulement par 11'premier bénéficiaire, mais par quiconque aura

été indiquépar lui comme devant recevoir. Cette indication résulte

d'une mention qui. mise au dos du titre, s'appelle endossement;

celui qui cède ainsi la lettre prend le nomd'endosseur. Pour desrai-

sons qui seront exposées au siège de la matière (4r-part., chap.VI),

la loi a assuré d'une manière énergique l'exécution des obligations

résultant de la lettre de change: tous les signataires sont tenus

comwei-cialeuient et solidairement; peu importe qu'ils soient ou non

commerçants, qu'ils apposent leur signature sur la lettre de change

à raison d'une opération commerciale ou civile (art. 632 in fine,

et.fle(l).

Le Code de 1807 considéraitla lettre de change comme destinée

exclusivement à faire exécuter le contrat de change; c'est pourquoi

il exigeait qu'elle fût payable dans un lieu autre que celui de sa

création (art. 110, C. corn.); c'est ce qu'on appelait la condition

de la remise de place en place (distantia loci). Mais aujourd'hui, ce

titre rend des services n'impliquant pas un contrat de change préa-

lable entre le tireur et le preneur, et, par suite, il n'y a aucune

raison de ne pas permettre qu'il soit créé là même où il est payable.

Aussi la loi du 7 juin 1894, modifiant l'article 110, C. com., admet
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qu'une lettre de change peut être payable dans le lieu même où elle

est souscrite (1).

150.Billet a ordre. - Un titre, qui se rencontre fréquemment
dans le commerce et qu'il faut se garder de confondre avec la lettre
de change, est le billet à ordre. C'est un écrit par lequel une per-
sonne s'engage envers une autre à payer a celle-ci ou à son ordre

un somme d'argent. Un billet à ordre peut être ainsi rédigé:

B P. F. 1000.

Au 31 mars 1905, je paierai, à Vordre de Pierre, la somme de

.mille francs, valeur reçue comptant.

Signé : JEAN.

Paris, le31 décembre 1904.

Il y a un souscripteur (Jean) et un bénéficiaire (Pierre) qui peut

transmettre son droit par endossement.

Le billet à ordre, à la différence de la lettre de change, n'est pas

-considéré par la loi française (2) comme étant unacte de commerce

par lui-même. Le souscripteur ou lILlendosseur n'est obligé com-

mercialement qu'autant qu'il a créé ou endossé le titre à l'occasion

d'une opération commerciale, par exemple dans le but d'acquitter

le prix d'un achat de marchandises fait pour les revendre. Seule- -

ment, quand un billetest souscrit ou endossé par un commerçant,

le Code (art. 638, al. 2) présume qu'il l'est pour les besoins du

commerce de celui-ci et l'obligation du souscripteur ou de l'endos-

seur est, par suite, considérée comme commerciale jusqu'à preuve

du contraire. V. n° 168.

Le souscripteur s'oblige ordinairement à payer le montant du

billetdans le lieu de sa création. Mais un billet implique parfois une

remise de place en place, c'est-à-dire qu'il est payable dans un lieu

autre que celui où il a été souscrit. Ne devait-on pas reconnaître

alors que ce billet, appelé dans l'usage billet à domicile, était, comme

(1)V. Traité de Droit commercial,IV,nos46 bis et 63.

(2)LesCodesétrangers considèrentgénéralement le billet à ordrecomme

un acte de commerce, aùssi bien que la lettre de change: Loi belge du

45 décembre1872,art. 2, av.-dern. al. ; C. italien, art. 3-12°.—En Alle-
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la lettre de change, un acle de commerce par lui-même et avait, par

suite, ce caractère il l'égard de tous les signataires? La raison de

douter venait des derniers mots de l'article 1)32quiparlait de lettres

de change ou IIL.MISKSII'AIÎ(;KNTIAITES DE PLACEEN PLACE: ne

fallait-il pas conclurede ces derniers mots que, par elle seule, la

remise de place en place élail un acte de commerce. abstraction

laite des opérationsjuridiques au moyen desquelleselle se réalisait.

La jurisprudence admettait, après de longues incerliludes. que le

billet à domicile de\ail être Irailé commela lettre de change (1).

Mais la question n'est plus discutable depuis la loi du 7 juin 1804 :

cette loi a supprimé les derniers mots del'article 032. Code de

commerce, et. par suite, il n'est, plus douteux que le billet à domi-

cile doit être traite comme tout autre billet à ordre (2).

Uneexception notable est apportéeà ces règles du Code de com-

merce par la loi du 11 juillet IHJI sur les banques coloniales. Celle

loi (art. 12)admet queles signataires des billets à ordre souscrits au

prolit de ces banques, sont justiciables des tribunaux de commerce

à raison de leurs engagements et des nantissements ou autres

sûretésy relatifs. Le but de celle disposition a été de trancher les

difficultésde compétence el d'imprimer la marche la plus rapide et

la plus économique possible à l'instruction et au jugement des pro-

cùs que les banques coloniales se trouvent dans la nécessité d'inten-

ler ou de subir (3).

151. Chèque.
— l n autre effetde commerce, le chèque, régle-

menté par des lois récentes, n'est pas un acte de commercepar lu-

même: il est traité, à ce point de vue. comme le billet à ordre (Loi

du 14juin IKlio, art. i, al. 1) (4).

magne, la loi d'organisation judiciaire du 27 janvier 1877(art. 101-2°)
admet la compétencecommerciale pour toutes les demandes formées à

l'occasion d'une lettre de change ou d'un billet à ordre.

(1) Cass. req., 24 mni 1880,S. 1880.1.309; J. Pal., 1880.738.

(2)Besançon, 11mai 1895; Riom, 17juillet 1896,D. 1809.1. 465.

(3)Les motifs résumés ici sont reproduits du rapport fait à l'Assemblée

législative.

(4) V. Traité de Droit commercial, IV, n° 553.En Belgique,leschèques
au porteur ou à ordre (loi du 15décemLre 1872,art. 2) sontdesactesde-
commerce comme les billets à ordre (note 2 de la page 167).V. la note
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151 bis. D'ailleurs, la forme à ordre ou au porteur ne donne pas.

par elle-même à un titre le caractère d'acte de commerce. La

clause à ordre a seulement, en matière de billet, une influence

extensivesur la compétence du tribunal de commerce. Y. nos 362

et suiv. (1).

152. OPÉRATIONSDUCOMMERCEMARITIME.- Il importe que les.

procès relatifs au commerce de mer soient jugés rapidement. C'est

là ce qui explique que le législateur ait compris parmi les actes de

commerce toutes les opérations se rattachant au commerce mari-

time, même quelques-unes qui, par elles-mêmes, peuvent sembler

n'avoir riende commercial. Les contestations relatives à ces opéra-

tions sont ainsi de la compétence des tribunaux de commerce

devant lesquels la procédure est rapide. Le législateur abrège même

sous certaines conditions les délais ordinaires de comparution pour

le défendeur dans les procès en matière maritime (art. 418, C.

proc. civ.).

Ces contestations étaient, en principe, dans l'ancien Droit, de la

compétence des Amirautés. L'Ordonnance de 1673 (tit. XII, art. 7)

en attribuait bien la connaissance aux juges-consuls, mais elle fut

rapportée sur ce point par l'influence du Grand-Amiral (Ord. de la

marine de 1681, 1. I, Lit. II, art. 2). La loi des 16-24 août 1790

(tit. XII, art. 2) substitua la compétence des tribunaux de commerce

a celle des Amirautés qui furent, du reste, complètement suppri-

mées par les décretsdes 4-15 mai 1791 et des 9-12 août 1791 (2).

Il faut remarquer qu'au point de vue de la preuve, il n'y a pas,

en général, intérêt à constater le caractère commercial des actes

concernant le commerce de mer; le Code exige que la plupart

de ces actes soient faits par écrit; ce sont des actes relati-

vement rares pour la même personne et parfois assez compliqués;

on a tout le temps de les faire constater par écrit et l'on peutainsi

suivante. En Italie, le chèque est traité comme en France; il n'est pas par
lui-même un acte de commerce (Codeitalien, art. 3-12°et 341).

(1) La loi belge du 15 décembre 1872(art. 2, av.dern. alinéa) range

parmi les actes de commercetous les effetsà ordre ou au porteur.

(2) TraitedeDroit commercial,V., n° 49.
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éviler des contestations. V. par exemple, assurance maritime,

article 332; prêt à la grosse, article 311; engagement des gens

de mer, article 250; vente des navires, arlicle 195, etc.

153. D'aprèsl'article 633, sont réputés actes de commerce:

Toute entreprise de construction et tous achats, ventes et reventes

de bâtiments pour la navigation intérieure et extérieure.

Cette disposition sort des matières dont s'occupe le livre II du

Code de commerce; sous le nom de navigation intérieure, elle vise

la navigation des fleuves et rivières, bien que le Code de commerce

français ne traite pas spécialement des actes relatifs à cette naviga-

tion (1) et qu'elle ne forme pas l'objet des dispositions du livre II

du Code de commerce, restreintes, comme l'indique la rubrique

même de ce livre, au commerce de mer (2).

154. L'entreprise de construction des bâtiments de mer et de

rivière est un acte de commerce, sans qu'il y ait à distinguer selon

que l'entrepreneur fournit les matériaux ou seulement la main-

d'œuvre. Cf. ci-dessus, nos 136 et suiv.

155. Achats, ventes et reventesdes bâtiments. —*Il est certain

que le Code suppose une vente volontaire de navire. Les contesta-

tions relatives aux ventes sur saisie, sont de la compétence du

tribunal civil devant lequel elles ont été opérées (Avis du Conseil

d'Etat du 17 mai 1809)(3). Il en peut sans doute être autrement

des ventes de navires après faillite ou liquidation judiciaire; mais

cela tient à ce quetous les procès nés d'une faillite ou d'une liqui-

dation judiciaire sont de la compétence du tribunal qui l'a déclarée

(art. 635, C. com.).

Les ventes volontaires de navires sont-elles toutes des actes de

commerce, à la différence des ventes de tous autres biens ? On peul

(1) Il en est autrement du Code hollandais de 1838(LivreII, titre XIII,
art. 748 et suiv.). Il y a, en Allemagne,une loi du15 juin 1895sur les rap-

ports privés en matière de navigationintérieure (Binnenschiffahrt). V. tra-

duction de cette loipar Ch. Lyon-Caen,Annuaire de législationétrangère,

1896,p. 85à 134.

(2) V. TraitédeDroit commercial,Y. n° 88'.

(3)Aussi la loi belge du 15 décembre 1872(art. 3) a-t-elle ajouté le mot

volontaires aux termes achats, ventes et reventes.
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le soutenir avec une grandeforce. D'abord, l'article 033 est conçu
.(Ians les termes les plus généraux; puis, celle dispositionaurait été

inutile, si le législateur avait voulu, au point de vue du caracièrc

civil ou commercial, traiter les ventes des navires comme celles de

toutes autres choses mobilières. Cependant, d'après l'opinion géné-

rale, la vente volontaire d'un navire n'est un acte de commerce

qu'autant qu'elle implique une spéculation pour le vendeur ou pour

l'acheteur (1) ; elle a ce caractère : pourle vendeur, quand il revend

un navire acheté avec l'intention de le revendre; pour l'acheteur,

quand il se propose, soit de le revendre, soit de le consacrer au

commerce de mer. Au contraire, on considère qu'il y a un acte

purement civil pour l'héritier qui vendun navire trouve dans la suc-

cession ou pour l'acheteur qui veut employer le navire à son usage

personnel, par exemple comme bâtiment de plaisance.

Les navires sont parfois vendus à la suite d'une déclaration d'in-

navigabilité. Y. notamment, art. 237, C. com. On ne doit, dans la

doctrine qui prévaut, reconnaitre à de telles ventes le caractère

commercial à l'égard du vendeur qu'autant que celui-ci est commer-

çant et qu'ainsi, la théorie de l'accessoire est applicable (n° 171) (2).

156. Toutes expéditions maritimes. -— Peu importe le but :

transport des personnes ou des marchandises, pêche, pose d'un

câble sous-marin, etc. Toutes les opérations se rattachant à l'expé-

dition sont commerciales (3).

157. Toutachat ou vente d'agrès, apparaux ou at, t'ta illeili ents

L'achat rentre sous la disposition précédente, puisquec'est un acte

nécessité par l'expédition. Quant a la vente, elle ne serait pas COIII-

(1)Cass.req., 23 janvier1888, S. 1888. 1. 109:J. Pal., 1888. 1. 262:

Pand. (ranç., 1888.1. 178,(il s'agissait de l'achat d'un yacht de plaisance
destiné à des voyages d'étude ou d'agrément).

(2) Namur, op. cit., I, n" 108, reconnaît qu'en Belgique, la vente laite,

après déclaration d'innavigabiliténe constitue pas un acte de commerce.Il

se fonde sur ce que la loi belge range parmi les actes de commerce les

ventes volontaires de navires;or, ce caractère n'appartient pasà la veille

d'un navire déclaré innavicable.

(3)Par suite, on doit considérer comme commercialela sociétéformée

entre les copropriétaires d'un navire pour l'affecter à la navigation maji-

time : Cass., 27février 1877,S. 1877.1. 209;J. Pal., 1877.523; D. lSïï.

1.209.
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merciale, selon l'opinion générale, si elle n'était pas faite dans un

esprit de spéculation. Le propriétaire, qui vend les produits de son

fonds, ne fait pas acte de commerce, que la vente soit destinée à une

expédition maritime ou àl onle autre entreprise (art. fi:-lo). Les

agrès et apparaux désignent les choses nécessaires pour mettre le

navire en état de naviguer: les agrès comprennent spécialement

divers objets (chaloupes, mats, voiles, ancres, cordages) ne faisant

pas partie intégrante du navire et pouvant en être détachés sans

fracture. MaviluUlcmentdésigne les provisions de bouche.

158 lout affrètement ou nolissement. — On désigne sous ces

noms le louage d'un navire ou le contrat de transport par mer. La

première de ces expressions est usitée dans l'Océan et tend à être

seule employée: la seconde est d'usage dans la Médilerranéc. On

appelle fret ou nolis le loyer ou le prix du transport, fréteur ou

nolisateur celui qui donne le navire à loyer ou s'engage à y trans-

porter des marchandises, affréteur ou nolhataire, le locataire ou le

chargeur.

Il résulte de l'article (>33,qui n'emploie pas l'expression d'entre-

prise, mais seulement celle d'affrètement et de nolissement, que

pour le transporteur ou locateur, le contrat de transport maritime

est un acte de commerce, alors même que le contractantn' opère les

transports maritimes qu'accidentellement et non à titre profession-

nel. Il ya là une différenceavec les transports terrestres (n° 139):

elle s'explique dans une certaine mesure, nonpar des motifs ration-

nels, mais sans doute par le désir de rendre les tribunaux de com-

merce compétents pour connaître de toutes les opérations se ratta-

chant à la navigation maritime. Il est certain que la disposition

ne comprend pas les transports par les eaux intérieures qui sont

assimilés aux transports par terre (n° 138).

Est-ce a dire que l'affrètement soit aussi un acte essentiellement

commercial(comme, par exemple, la lettre de change), en ce qui

concerne l'affréteur"? On a prétendu que, pour que ce contrat ait ce

caractère, il fautqu'il se rattache au commerce de l'affréteur. Il

résulterait notamment de là que le commerçant qui fait transporter

des marchandises par mer, fait acte de commerce, mais qu'au con-

traire, la personne qui traite avec un fréteur pour le transport de ses
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meubles meublants, ne fait pas acle de commerce (1) et qu'il en esl

de même du propriétaire qui affrète un navire pour le transport des

produits de son fonds (2 En ce sens, on s'est prévalu de ce que
l'article 633, in fine. déclare comprendre parmi les actes de com-

merce tous autres contrats concernantle COMMENCEDE£EII. - Il

est plus exact de considérer le contrat d'affrètement comme acte de

commerce pour l'affréteur dans tous les cas. L'article (>33parle de

l'affrètement sans faire aucune distinction. Quant à la disposition

finale du même article, elle est favorable, en réalité,à notre opinion.

L'affrètement concerne toujours le commerce de mer pour le fréteur

au moins. Cela doit suffire pour faire reconnaîtreà ce contrat le

caractère commercial même à l'égard de l'affréteur. Avec le sys-

tème contraire, l'affréteur ne pourrait être actionné que devant le

tribunal civil, et l'on méconnaîtrait ainsi le besoin si grand de rapi-

dité qui existe dans les affaires maritimes.

159. Ce qui vient d'être dit parait devoir aussi être admis par

identité de motifs pour le transport des passagers par mer. En con-

séquence, le tribunal de commerce est compétent pour connaître de

toutes les contestations relatives à ce transport, qu'elles concernent

le voyageur ou les bagages qui l'accompagnent,dette solution n'est

pas naturellement admise par ceux qui ne considèrent pas l'affrète-

ment comme un.contrat essentiellement commercialpour l'affréteur

(n° 158) (3).

160. On reconnaît, du reste, sans difficulté, que certains contrats

maritimes, bien que faits pour le transport des personnes, sont des

actes exclusivement commerciaux, parce qu'ils ne forment qu'une

variété de l'affrètement. Tel est le contrat qu'une compagnie ou

(1)Cass. req., 30 juillet 1884,J. Pal., 1885.1. 161; S. 1883.1. 77.

(2) Aix,29 juin 1899,S. et J. Pal., 1900. 2. 167: D. 1899.2.438.

(3)Cass. req., 11janvier 1860,D.1860. 1. 91; S. 1860.1.232; J. Pal., 1860.

365.Cet arrêt conclut du caractère civil qu'il reconnait au contrat pour le

voyageur,que le passager peut formerdevant le tribunal civilune actionen

dommages-intérêtspour perte de ses bagages. —M.Arthur Desjardins

(Traité de Droit commercial maritime, III, n° 861) admet que le contrat

est un affrètement et constitue un acte de commerce mêmepour le voya-

geur, quand le transport des bagages ne peut pas être considéré,à raison

de leur importance,commeun élément accessoiredu transport dupassager.
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agence d'émigration conclut avec le propriétaire d'un navire pour

un transport d'émigrants. Tel est aussi le contrat que font des entre-

preneurs avec des propriétaires de navires pour le transport de

pèlerins (1).

161. Tout emprunt ou prêt à la
grosse.

— On désigne sous ce

nom le contrat par lequel le propriétaire ou le capitaine d'un navire

emprunte une somme d'urgent, en convenant que le remboursement

de la somme prêtée ne sera pas dù ou ne sera dû qu'en partie en

cas d'accident de mer alleignanl le navire ou la cargaison affectée

au prêt. Ce contrat correspond au nauticum fœnus du Droit romain

(art. 311 à 331, G. com.).

Il résulte, selon nous, de l'article 633, C. com., que le prêt

à la grosse constitue un acte de commerce à l'égard des deux

parties. Le Code parait même, puisqu'il ne fait aucune distinction,

reconnaître à ce contrat le caractère commercial, quelle que soit la

profession habituelle du prêteur ou de l'emprunteur, que le navire

ou les objels formant la cargaison, affectésauprêt, aient ou non une

destination commerciale.

162. Toutes assurances et autres contrats concernant le com-

merce de mer. — La généralité de la disposition finale aurait pu dis-

penser de mentionner, comme le fait l'article 633, les principaux..

contrats maritimes.

Les assurances ici visées sont les assurances maritimes, les seules

dont s'est occupé le Code de commerce (art. 332 à 390), parce que

c'étaient, les seules qui fussent très répandues en 1807.Y. nO165.

Les assurances sont de deux espèces: à primes ou mutuelles.

L'assurance à primes est la convention par laquelle l'une des par-

tics, l'assureur, s'oblige, moyennant un prix stipulé appelé prime

a garantir l'autre partie, l assuré, contre les dommages qui peuvent

résulter pour celui-ci de la réalisation de certains risques. L'assu-

rance mutuelle estle contratpar lequel plusieurs personnes, courant

des risques de même nature, s'engagentà se garantir réciproque-

ment contre ces risques.

L'article 633 mentionne sans aucune distinction les assurances

(1)Arthur Desjardins,op. cit., III, n°861.
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maritimes parmi les actes de commerce. Il faut en conclure, selon

nous, que le caractère commercial doit être reconnu: 1° aux assu-

rances à primes, pour l'assureur qui fait une spéculation et aussi

pour l'assuré, quand même l'assurance ne se rattacherait pas au

commerce de celui-ci. Ce dernier cas se présente notamment quand
l'assurance porte sur un bâtiment de plaisance ou sur des meubles

meublants transportés pour l'usage personnel de l'assuré; 20 aux

assurances mutuelles maritimes, encore que les mutuellistes ne

soient pas mûs par l'esprit de spéculation, mais veuillent seulement

éviter une perte et ne soient pas commerçants.

Ces solutions ne sont pas conformes à l'opinion la plus générale.

La plupart des auteurs admettent: 1° que l'assurance maritime à

prime est bien toujours un acte de commerce pour l'assureur, mais-

qu'elle a ce caractère pour l'assuré, seulement quand elle se rattache

à un commerce (assurance de marchandises, assurance d'un navire

de commerce) (V. n° 171 sur la théorie de l'accessoire); 2° que les

assurances mutuelles maritimes ne sont pas des actes de com-

merce (1).

163. Tous accords et conventions pour salaires et loyers d'équi-

pages; tous engagements des gens de mer pour le service des bâti-

ments de commerce. — Il va de soi que l'engagement des gens de

mer, dont le Code a traité longuement (art. 250 à 272), est un acte

de commerce pour l'armateur. C'est un acte se rattachant à l'exer-

cice de son commerce (nos 171 et suiv. ). Tel est le caractère de tous.

les engagements des commis,- employés ou serviteurs, pour le

patron qui les engage (n° 369). Mais, en principe, ces engagements

ou louages de services sont des contrats purement civils pour la per-

sonne engagée. Le Code commercialise le louage de services pour

les gens de mer. La solution contraire a été parfois admise à tort

sur ce dernier point (2).

(1) V. Cass., 21juillet 1856,D. 1856.1. 23; S. 1857. 1. 106. La Cour

suprême admet, dans cet arrêt, que lecontrat d'assurance maritime,même-

mutuelle, constitue un acte de commerce. 1
V. ùam le mêmesens, Demangcat sur Bravard, VI, p. 410. -

V. sur les dispositionsdes lois étrangères relatives au caractère civil ou.

commercialdesassurancesmaritimeset non maritimes,note2dela page179.

(2)Trib. conam.de Bordeaux,19juillet 1858,D. 1860.3. 31. Lejugement
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164. ASSURANCESNONMARITIMES.-- Apropos dn clussemeill
des assurances maritimes parmi les actes de commerce, il est natu-

rel de se demander quel caractère doit être reconnu, dans le silence

de nos lois, aux assurances non maritimes, telles que les assurances

contre l'incendie, contre la grêle, sur la vie.

Il est indispensable, pour résoudre cette question, de distinguer

entre les assurances à primes et les assurances mutuelles.

D'après l'opinion la plus commune, qui a pour elle la jurispru-

dence, l'assurance à prime est un acte de commerce pour l'assu-

reur (t): elle constitue un acte civil pour l'assuré (2), à moins

qu'elle ne se rattache à l'exercice de son commerce (assurance de

marchandises en magasin,- du magasin lui-même, assurance des

ouvrier;; contre les accidents du travail conclue par un commer-

çant, etc.) (n° 171) (3), tandis que l'assurance mutuelle n'est jamais

un acte de commerce (4).

affirme, sans donner aucun motif à l'appui, quela loi ne répute acte do
commercel'engagement des gens de mer que relativement à l'armateur. —

Onpeut opposerà cette décisionet le texte même de l'article 633et l'arti-
cle 50 du décret sur le pilotage du 22décembre1806,qui attribue compé-
tence au tribunal de commercepour statuer sur les contestationsrelatives
aux droits de pilotage, indemnités et salaires des pilotes.

(1)Cass.,16juillet 1872,J. Pal., 1872.690;S. 1872.1. 277;D. 1873.1.97;
Rennes. 26 juillet 1884,J. Pal., 1886.1. 1074; S. 1886.2. 201.Cependant,
avant la révisionduCode de commerce en Belgique,par conséquent sous

l'empire du Codede 1807,les trois Cours d'appel de Belgiqueadmettaient

que l'assurance à prime n'était pas un acte de commerce,même pour l'as-

sureur. V.Namur, Coursde Droit commercial,t. I, p.53 à 55.— Parappli-
cation de la solution admise au texte, on doit considérer comme,acte de

commerce, même pour l'assuré, l'assurance conclue par un commerçant
contre les accidents subis ou occasionnéspar une voiture aftectéeà son

commerce. V.cependant,en sens contraire,jug. trib. depaix du XVearrondi

de Paris, 26 mars 1885,La Loi, n° du 17juin 1885.

(2)Cass.,3 juillet1877, P. 1877.1097; S. 1877.1. 417; Paris, 30mars1878,

P. 1878.722; S.1878.2. 171; Rennes, 26 juillet 1884,P. 188. 1. 1074;S.

1886.2. 201.

(3)Rouen, 22 avril 1847,P. 1849. 2. 524; S. 1848.2. 449; Cass., 24jan-
vier 1865,P. 1865.369;S. 1865.1. 153Pand. /'rang, chron. ; Aix, 15jan-
vier 1885,P. 1885.1. 713; S. 1885.2.134; Dijon,28 février 1896,D. 1893.2.

430; Orléans, 9 avril 1903,S. et J. Pal., 1903.2. 232.

(4)Req., 15 juillet 1884,P. 1885.1. 867; S. 1885.1. 348; Paris (7eCh.),
20 avril 1886; Paris (6eCh.),4 février 1886,P. 1887-1.675; S. 1887.2. 121;
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DROITCOMMERCIAL,4° édit. I —12

Cette doctrine est exacte en ce qui concerne l'assurance à prime:
elle est erronée, selon nous, pour l'assurance mutuelle.

L'assurance à prime est pour l'assureur un acte de spéculation

bien caractérisé. Il est conforme à l'esprit de la loi et à la raison

d'attribuer pour l'assureur le caractère commercial à l'assurance

prise en elle-même et abstraction faite de la nature des risques aux-

quels elle s'applique. La spéculation à laquelle se livre l'assureur, a

la même nature, qu'il s'oblige à réparer les dommages causés à un

navire ou à des marchandises par des risques de mer ou les dom-

mages causés.par l'incendie à une maison, par la grêle à des récoltes.

On ne pourrait expliquer comment l'assurance serait pour l'assu-

reur un acte de commerce dans le premier cas et un acte civil dans

les deux autres. — Il faut conclure de là que les actions intentées

contre l'assureur à prime par l'assuré sont dela compétence du tri-

bunal de commerce (1). Peu importe, du reste, que l'assureur soit une

société ou, ce qui ne se rencontre plus, un individu. Si une société

fait sa profession d'assurer moyennant des primes, cette société est

commerciale, par cela même qu'elle a pour objet des opérations que

nous considérons comme étant actes de commerce (2). Au reste,

comme toutes les sociétés d'assurances sont, en fait, des sociétés

anonymes, celles qui se sont constituées depuis la loi du 1eraoût

1893 sont certainement des sociétés de commerce, en vertu de

l'article 68 ajouté par cette loi à la loi du 24 juillet 1867. V. n° 182.

Beaucoup d'arrêts et d'auteurs reconnaissent le caractère com-

mercial des sociétés d'assurances à primes en se fondant sur un

tout autre motif: ils disent que ce sont des agences d'affaires (3).

C'est là un point de vue erroné. L'agent d'affaires est celui qui fait

Parut-,franç. chron., (Dansles espècesde cesdeux arrêts, il s'agissaitd'une

assurance mutuelle entre commerçantscontre les risques d'insolvabilitéde

leurs débiteurs). Il faut remarquer que la Cour de Paris (7eCh.) a rendu

un arrêt en senscontraire le 18 décembre 1885,P. 1887.1. 675; S. 1887.2.

121.V. note de Ch. Lyon-Caen.
(1)Ch. civ., 5 fév. 1894,D. 1894.1. 134; Pand. franç , 1895.1. 239.

(2)Paris-,6 décembre1852,D. 1853.2. 84; Grenoble,25 juin 1852,D.1854.

5. 51. —Bédarride, n° 277; Demangeatsur Bravard, t. VI,p. 392;Thaller,

Traité élémentairedeDroit commercial.,n°32.

1^3)V. la note précédente.



178 TRAITÉDE DROIT0O.MIMER.G1AL.

les affaires d'autres personnes dont il est le mandataire (n° 140).

L'assureur ne joue pas plus le rôle d'un agent d'affaires à l'égard de

l'assuré que le vendeur à l'égard de l'acheteur,; chacun traite pour

lui-même. De plus, en partant de cette idée erronée, on serait

embarrassé pour caractériser un contrat d'assurance fait à titre acci-

dentel et isolément.: car l'agence d'affaires implique un établisse-

ment organisé faisant une série d'opérations (no 140).

- Pour l'assuré, l'assurance à prime ne renferme pas la spéculation

qui se rencontre d'ordinaire dans les actes de commerce; ce n'est

certainement pas à son égard un acte de commerce par lui-même.

Il ne saurait avoir ce caractère que comme accessoire du commerce

de l'assuré (1).

Quant aux assurances mutuelles, on doit sans doute reconnaître,

en principe, qu'elles n'ont pas le caractère commercial, fûssent-elles

à cotisation fixe (2). Elles n'ont pas pour but une spéculation: les

mutuellistes se proposent, non de réaliser des bénéfices, mais de

réduire les pertes qu'ils pourront éprouver en cas de réalisation de

certains risques. On ne conçoit pas un acte de commerce sans spé-

culation, à moins que la loi n'en ait disposé autrement d'une façon

expresse, comme elle l'a fait pour l'aval (art. 142, C. com.) et géné-

ralement pour tous les engagements des signataires d'une lettre de

change (art. 632in fine,- C. com.).

Ce n'est pas à dire que l'assurance mutuelle ne soit jamais un

acte de commerce. Il ne faut, en effet, point oublier que les aetes,

même civils par nature, prennent le caractère commercial, quand ils

sont faits par un commerçant pour les besoins de son commerce

(nos 171 et suiv.). S'il en est ainsi, l'assurance mutuelle est un acte

de commerce quand elle se rattache pour les mutuellistes à l'exer-

cice de leur commerce. Ainsi, est un acte de commerce l'assurance

(1) Y. ci-dessus, note 3 de la page 176. Le tribunal de commercede

Bruxellesa reconnu le caractère commercialde l'assurancesur la viecon-

clue par un commerçantafin de pouvoir emprunter une somme d'argent

à employer dans son commerce: Trib. comm. Bruxelles,26 février 1896,

La Loi, n°du 29 avril 1896.V. pourtant, contre le caractère commercial

de l'assurance concluepar un commerçant,Trib. comm.Tours,25novem-

bre 1887,LaLoi, n° du 4 avril 1888.V. la note suivante. -

(2)Bordeaux,28 mai 1901,D. 1902.2. 449.
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mutuelle contre l'incendie des marchandises des commerçants ou
l'assurance mutuelle conclue entre commerçants contre les risques
résultant de l'insolvabilité de leurs débiteurs ou contre la responsa-
bilité des accidents qui peuvent atteindre leurs ouvriers ou em-

ployés (1). Du reste, il serait singulier de déclarer, comme tout le

monde le fait, l'assurance à prime acte de commerce pour l'assuré

en vertu de la théorie de l'accessoire et de refuser d'appliquer cette

théorie à l'assurance mutuelle.

Les solutions que nous admettons pour les assurances maritimes

d'un côté et celles que nous adoptons pour les assurances non mari-

times de l'autre, ne concordent pas sans doute: les assurances

maritimes sont, selon nous, des actes de commerce dans des cas où

d'autres assurances n'ont pas ce caractère. Il ne devrait pas en être

ainsi dans' une législation bien faite. Mais on sait que les rédacteurs

du Code de commerce ont cru devoir reconnaître d'une façon très

large le caractère d'actes de commerce aux contrats maritimes. Ils

ont donné sur ce point des solutions peu rationnelles. On ne saurait

sans arbitraire étendre à des contrats ayant même la plus grande

analogie avec les contrats maritimes visés par le Code, ces solutions

qui se justifient seulement par des considérations d'utilité pratique.

Ainsi, le louage de services est un acte de commerce pour les gens

de mer (n° 164), -et pourtant, il est hors de doute qu'à l'égard de

tous autres ouvriers, ce contrat est purement civil. Du reste, les

Codes étrangers n'ont pas tous reconnu dans tous les cas le même

caractère aux assurances maritimes et aux autres assurances (2).

(1)Amiens, 27 août 1858,S. 1858.2 ; Paris (7eCh.), 18 décembre1885,

P. 1887.1. 675; S. 1887.2. 121,note de Ch.Lyon-Caen;Trib. comm.Seine,

7 mai 1904,La Loi, n°des 1-3septembre 1904;Paris, 25mai 1902,S. etJ.

Pal., 1903.2. 35. — Contre le caractère commercial de l'assurance

mutuelle conclue entre commerçants contre les risques d'insolvabilitéde

leurs débiteurs: Paris (4eCh.),4 février 1886,Paris (7eCh.), 20avril 1886,

S. 1887.1. 123; J. Pal., 1887. 1. 676; Aix, 17novembre 1896,Le Droit,

n° du 1" janvier 1897; Paris, 2 juillet 1897,D. 1898.2.182 (nullitéde la

clause attribuant compétenceau tribunal de commerce).Ces arrêts s'ap-

puient sur des motifsqui sont en partie réfutés ci-après,au n° 173.

(2) On peut, au point de vue du caractère légal reconnu au contrat d'as-

surance, distinguer deux catégories de législations: celles qui reconnais-

sent le même caractère aux assurances maritimes et aux assurances non
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165. Les solutions précédentes d'après lesquelles, au moins dans

certains cas, l'assurance est un acte de commerce, s'appliquent
même lorsque l'assurance est relative à un immeuble. Comme cela

a été dit plus haut (n° 110 bis), le contrat concerne bien alors un

immeuble, mais ce qu'il a pour objet, ce sont les risques auxquels

cel immeuble est exposé, ce.n'est pas l'immenble lui-même. On ne

saurait donc invoquer ici la doctrine selon laquelle des opérations

ayant pour objet des immeubles ne peuvent pas constituer légale-

ment des actes de commerce (nos 109 et 110).

166. Une difficulté spéciale peut naître des solutions mêmes

admises précédemment. On peut supposer qu'un commerçant fait

assurer par une même police à la fois les marchandises de son com-

merce et des objets mobiliers à son usage personnel. Quel est alors

le caractère de l'assurance pour l'assuré? S'il y a deux primes dis-

tinctes, il n'existe aucun motif pour ne pas reconnaître qu'on se

trouve en présence de deux assurances, dont l'une est un acte de

commerce, l'autre un acte civil. Mais, s'il y a une prime unique,

c'est aux tribunaux à discerner le caractère principal de l'acte (1).m

maritimes, celles, au contraire, qui font des différences entre les deux

grandes espèces d'assurances.

Dans la première catégorie, on peut mentionnerle Codede commerce

hongrois (art. 258-4°),la loi belge,du 15décembre1872,art. 2; et, dans la

seconde, le Codeitalien (art. 3-19°et art. 6) et le Code roumain (art. 3-18°

et art. 6).
Le premier de ces Codes et la loi belge admettent que l'assurance à

prime est un acte de commercepour l'assureur, qu'elle n'a pas ce carac-

tère pour l'assuré, à moins qu'elle ne se rattache à l'exercicede son com-

merce; ils refusent, sauf cette dernière restriction, le caractère commer-

cial aux assurances mutuelles.

Les Codesde la secondecatégorie admettent que les assurances mariti-

mes, mêmesmutuelles, sont des actes de commerceà l'égard des assurés

et des assureurs. Mais,pour les assurances non-maritimes,ces Codesn'en

admettentla commercialitéà l'égard de l'assuré qu'autant qu'elles portent
sur des choses qui font l'objet d'un commerce; ils reconnaissentla com-

mercialité des assurances à primes pour l'assureur et des assurances

mutuelles seulement quand elles portent sur des choses formant l'objet
d'un commerce.

(1)Req.,3juillet 1877,S.1877.1. 417; J. Pal., 1877.1097; Paris, 10mars

1878,S. 1878.2. 171: J. Pal., 1878.722.
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B. — Des actes réputés commerciaux à raison de la qualité des

personnes dont ils émanent.

167. Les commerçants font de nombreux actes, qui ne sont pas

compris parmi les actes de commerce énumérés dans les articles

632 et 633, C. com. Il y a lieu de se demander si ces actes

doivent être considérés comme civils ou comme commerciaux el

quel est, par suite, le caractère des obligations qui en dérivent. Le

Code parle en plusieurs endroits des obligations des commerçants,
mais ses dispositions ne sont ni claires ni suffisamment précises:

ainsi, l'article 631-1° dit que les tribunaux de commerce connaî-

tront des contestations relatives aux engagements et transactions

entre négociants, marchands et banquiers; l'article 632-7° range

parmi les actes de commerce toutes obligations entre négociants,

marchands et banquiers; et l'article 638, alinéa 2, déclare que les

billets souscrits par un commerçant seront censés faits pour son

commerce., lorsqu'une autre cause n'y serapas énoncée. La for-

mule des articles 631 et 632 n'est pas très exacte. Un commerçant

peut faire un grand nombre d'actes étrangers à son commerce qui ne

sontpas plus commerciaux pour lui que pour tout autre. Il achète,

par exemple, à un autre marchand des denrées pour sa consomma-

tion et pour celle de sa famille : il y a bien là une obligation contrac-

tée par un commerçant envers un commerçant, mais une obligation

civile, malgré les termes des articles 631-1° et 632-7°, qui sont trop

généraux, comme le montre l'article 638, alinéa 1, puisqu'il sous-

trait à la juridiction consulaire les actions intentées contre un com-

merçantpour paiement des denrées et marchandises achetées pour

son usage particulier. Il en serait de même des diverses opérations

n'ayant aucun rapport avec son commerce, auxquelles le commer-

çant pourrait être mêlé, comme un partage de succession, une

donation, un achat ou une vente d'immeuble, etc. La qualité de

commerçant n'influe pas sur tous les actes de celui qui en est

revêtu; le caractère commercial doit être refusé à ceux de ses actes

qui, étrangers à son commerce, ne rentrent pas dans les articles

632 et 633 (1).

(1)VoirLocré, XX,52; Bordeaux,22novembre1854,D.1855.5. 95(incom-
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A l'inverse, sont sans aucun doute commerciaux tous les actes,

qui ont pour objet direct l'exploitation du commerce et qui rentrent

dans les articles 632 et 633 : ainsi, les achats de marchandises des-

tinées à être revendues, soit en nature, soit après transformation,

les contrats nécessaires à l'exécution des entreprises de manufac-

tures, de transport, etc.

168. Le commerçant fait d'autres actes, des actes qui, quoique
ne constituant pas l'exercice de son commerce, s'y rattachent étroi-

tement, en ce qu'ils sont faits pour les besoins de sa profession.

Ainsi, le commerçant achète des choses qu'il n'a pas l'intention de

revendre, mais qui doivent servir à son exploitation. commerciale ou

industrielle; il achète, par exemple, des voitures pour transporter

ses marchandises, des livres pour tenir ses écritures, un comptoir

ou des rayons pour son magasin. Ces achats ne sont certes pas com-

merciaux par eux-mêmes, ils ne rentrent pas dans les termes de

l'article 632; ne reçoivent-ils pas le caractère commercial de leur

relation avec le commerce de leur auteur? Jousse admettait la néga-

tive sous l'empire de l'Ordonnance de 1673 (1), et sa doctrine a été

reproduite sous le Code (2), mais à tort, suivant nous. Elle n'est

pas d'abord très rationnelle en elle-même: rien de plus naturel que

de réputer commerciale une obligation se rattachant à l'exercice

d'un commerce: les raisons, qui ont fait établir la juridiction consu-

laire et consacrer les autres conséquences de la commercialité, se

présentent ici avec la même force que pour les actes de com-

merce constituant l'exercice même de la profession commer-

ciale. Cette opinion n'est pas mieux fondée sur les textes. Le

Code ne s'exprime pas comme l'Ordonnance de 1673 et les

expressions dont il se sert ont plutôt le défaut d'être trop générales.

Les articles '631 et 632 déclarent commerciaux les engagements et

transactions entre négociants.. toutes obligations entre négociants.

pétence des tribunaux de commercepour connaitredes engagementscivils

intervenus entre commerçants).— V. de nombreux exemples, Ruben de

Couder,Dict. du Droit commercial,v° Actede commerce,no 8.

(1) Sur l'article 4, titre XII, Ordonnancede 1673.

(2)V. notamment M.Alb.Desjardins,Revuecritique, 1864,XXIV,216et

suiv.; Rouen, 28 novembre 1856,D. 1857.2. 98; S. 1857.2. 280(il s'agis-
sait de réparations à un magasin),
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Qu'on n'applique pas ces dispositions à la lettre eTqu'on les res-

treigne aux engagements pris par un négociant en cette qualité, nous

le comprenons sans peine (n° 167) ; mais il nous semble difficile de

faire une nouvelle restriction et de dire que, pour être commercial,

l'engagement doit rentrer dans les articles 632 et 633. Les expres-
sions citées n'auraient aucun sens, elles devraient être effacées de

nos articles, puisqu'il n'y aurait plus alors de différence entre le

commerçant et le non-commerçant, sauf la présomption édictée par
l'article 638. Ce dernier article nous fournit encore un argument

décisif: il exclut d'abord de la compétence consulaire les actions

intentées contre un commerçant pour paiement de denrées et mar-

chandisesachetées pour son usageparticulier ; c'est donc que, si

ces denrées sont achetées pour le commerce, l'action est commer-

ciale, sans distinguer suivant l'usage qui doit en être fait dans le

commerce, qu'elles soient destinées ou non à être revendues. On

oppose, et avec raison, celui qui agit comme particulier à celui qui

agit comme négociant; on ne scinde pas les actes faits en cette der-

nière qualité. C'est ce qui résulte encore du second alinéa de l'arti-

cle 638, d'après lequel les billets souscrits par un commerçant sont

censés faits pour son commerce. Les engagementspris pour le com-

merce sont commerciaux, telle est la règle: peu importe qu'ils ren-

trent ou non dans l'article 632. Après quelques hésitations, la juris-

prudence a pleinement admis cette théorie, qu'on appelle parfois

théorie del'accessoire; elle consiste, en effet, à reconnaître le carac-

tère commercial à des actes qui sont l'accessoire d'un commerce,

mais n'en constituent pas l'exercice (1).

(1)Voicice qu'on lit dans un arrêt de la Cour de cassationdu 29jan-
vier 1883(S.1885.1. 482; J. Pal., 1885.1. 11531: «Lorsmêmeque l'obliga-

tion n'a pas, par sa nature propre, un caractère commercial,il suffitqu'elle
se rattache à un commerce et en soit l'accessoirepour qu'elle affectele

caractère commercial et que les contestationsy relativessoient de la com-

pétence du tribunal de commerce. » Aj. Cass., 28janvier 1878,D. 1879.1.

737; S. 1879.1. 289,et la note de M. Labbé.

Cette théorie de l'accessoire est admise par tous les nouveaux Codes

étrangers : Codeallemand, art. 345;Codehongrois, art. 260; Loi belge du

15décembre 1872,art. 2, dern. al. ; Code italien, art. 4; Coderoumain.

art. 4. —Maisces divers Codesn'admettent pas tous la théorie de l'acces-

soire avecl'étendue que lui donne la jurisprudence française.V.ce qui est
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De nombreuses applications de cette théorie peuvent être faites.

Ainsi, constituent des actes de commerce:

a) Les contrats par lesquels un commerçant traite avec des archi-

tectes, des ouvriers ou des entrepreneurs pour faire réparer ses

magasins (1) ;

b) L'achat ou le louage de choses mobilières (2) nécessaires à

l'exercice d'un commerce, par exemple, l'achat de voitures destinées

à transporter les marchandises, le louage d'un instrument ou d'une

machine pour l'exercice d'une industrie (3) ;

c) Les contrats pal' lesquels un commerçant engage les employés

et serviteurs attachés à son commerce (4) (n° 369) ;

d) Le mandat donné par un commerçant de recouvrer des créances

relatives à son commerce (5), ou le mandat donné par un commer-

dit des quasi-contrats, délits et quasi-délits commerciaux, n° 177et note 3
de la page 195.

(1) Riom, 1erdécembre 1862, D. 1863.2. 18 ; Req., 28 janvier 1879,S.
1879.1. 289; J. Pal., 1879.1139.

(2)V. ci-après, no 172.

(3)Cass.,1er décembre1851,S. 1852.1. 23 ;J. Pal., 1852.2.496; Pand. franç.
chr. ; Rennes, 1ermai 1877,D. 1879.2. 98; S. 1878.2. 326; J. Pal., 1878.

1280.V. Trib. civ. d'Anvers, 7 décembre 1895,LeDroit, no des 26et 27avril
1896. Il s'agissait de l'achat d'un vélocipède par un commerçant. Le tri-

bunal refuse de considérer cet achat comme un acte de conmerce, parce

que, dit le jugement, « l'usage du vélocipède est principalement un sport
« et que, s'il est vrai que le défendeur s'y adonne en se rendant àses tra-
« vaux, on n'en peut cependant conclure qu'il se livre à cet exercice cor-

« porel dans l'intérêt de son commerce. »

(4)Cass., 24 novembre 1903,S. et J. Pal, 1904. 1. 80; Pand. franç.,
1904.1. 184,

(5)Cass. ch. civ., 29 novembre 1865,D. 1866.1. 27; S. 1866.1.13; Riom,

27 février 1878,D. 1878.2. 153; Req., 4 juillet 1881,S. 1882.1. 15; J. PaL,

1882.1. 23; Dijon,21.décembre 1883,S. 1884.2. 177; J. Pal., 1884.1. 905.

V. cependant Rouen, 20 juillet 1867,D. 1868.2. 53; Bordeaux,12mars 1884,

S. 1884.2. 177; J. Pal., 1884.1.905; Aix, 6 décembre 1888,Pand.fr.pér.,
1889. 2. 195,La Loi, n° des7 et 8 janvier 1889.—Deux arrêts en sens con-

traire ont été rendus par la Courde Paris, 11 avril et 23 juin 1863,D. 1863.

5. 5 et 6. Il s'agissait, dans les espèces des arrêts cités dans cette note, de la

question de savoir si le tribunal de commerce est compétentpour connaî-

tre d'une demande en paiement d'honoraires formée par un agent d'affai-

res contre un client commerçant.—On trouve aussi sur ce point des déci-

sions en sens divers dans la jurisprudence belge, Pandectes belges, vo

Commerçant, noa322-325.
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çant à un agréé ou à toute autre personne de le représenter devant

le tribunal de commerce (1) ;

e) L'assurance à prime ou même mutuelle contre l'incendie

conclue par un commerçant pour les marchandises de son com-

merce, pour les meubles placés dans ses magasins ou pour l'im-

meuble dans lequel il exerce sa profession, contre l'insolvabilité de

ses débiteurs; l'assurance par laquelle un patron assure ses ouvriers

contre les accidents pouvant les atteindre dans l'exercice de leur

profession (2). V. nos165 et 165 bis (3) ;

f) L'achat ou la vente d'un fonds de commerce. Mais sur ce point

des discussions se sont élevées. La question de la nature civile ou

commerciale de l'achat ou de la vente d'un fonds de commerce a

une grande importance pratique: il est nécessaire de l'examiner à

part. V. n° 175;

g) Le dépôt fait au vestiaire d'un théâtre à l'égard de l'entrepre-

neur de spectacle (4).

169bis. La théorie de l'accessoire s'applique évidemment aux

sociétés de commerce comme aux individus commerçants. Par suite,

l'achat d'une machine par une société exploitant une entreprise de

manufacture, est un acte de commerce. Le même achat serait un

acte purement civil, s'il était fait par une société civile (5).

Mais IJlthéorie de l'accessoire est-elle applicable aux sociétés par

actions qui ont un objet non commercial d'après les articles 632 et

suivants, mais qui sont des sociétés de commerce, en vertu du nou-

vel article 68 de la loi du 24juillet 1867 ? Cela dépend de la solution-

qu'on adopte sur une question traitée plus loin. V. nos 182 quater

et quinquiès.

170. Il ne faut pas. étendre outre mesure la théorie de l'acces-

soire; elle ne doit pas faire reconnaître le caractère commercial à

(1)Bordeaux,1erfévrier 1889,D 1890.1. 150; Bordeaux,24 novembre

1902;D. 1903.2. 320.

(2)Paris, 15 mai 1902,D. 1902.2. 451; Orléans,9 avril 1903,D. 1904.2.

168.Cpr. pourtant Trib. civ. Lille, 2 juin 1896,Le Droit, n° du 9 août 1896.

(3)V., cependant, C.de Bruxelles, 1ermai 1885,Pasinomie, 1885.2. 283,

et Pandectes belges,v°Commerçant,n° 328.

(4)Paris, 23avril 1902,D. 1903.2. 323.

(5)Lyon, 24 juin 1887,La Loi, n° du 1erjanvier i 888.
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des actes, dont la nature, à raison de leur objet, est d'après la loi

essentiellement civile. En conséquence, des opérations ayant des

immeubles pour objet ne peuvent pas constituer des actes de com-

merce en vertu de la théorie de l'accessoire. Il serait illogique, alors

qu'on déclare acte civil la spéculation portant principalement sur un

immeuble (n° 109), de reconnaître le caractère commercial à une

opération qui porte sur un immeuble et qui se rattache seulement

au commerce. Ainsi, l'achat ou le louage d'un immeuble, même

pour y établir un commerce, n'est pas un acte de commerce (1).

171. Les articles 631 et 632, C. com., parlent des obligations
entre commerçants. On a parfois voulu en conclure que, pour

qu'un acte soit considéré comme commercial à titre d'accessoire

d'un commerce, il faut que les deux parties aient la qualité de

commerçants (2). Cette doctrine est erronée. Quand il s'agit d'actes

(1)Pour l'achat d'un immeuble: Paris, 22 mars 1851, D. 1852.2. 90; S.
1851.2.205; J. Pal,, 1851.1. 629; Trib. comm. Marseille. 26janvier 1877,

Journ. de Marseille, 1877. 1. 108; C. de Bruxelles, 12juin 1882, S. 1882.

4. 43 ; J. Pal., 1882.2. 72. Pour le cas d'un achat comprenant un immeu-
ble et le fonds de commerce, V. n° 175 in fine. — Pour le louage d'un

immeuble: Bordeaux, 2 juillet 1847,S. 1848.2.247; J. Pal., 1848.1. 284;
Cour supérieure de justice du Grand-Duchéde Luxembourg, 10mars 1899,
S. et J. Pal., 1899 4. 39.V. cependant, en sens contraire, Garsonnet,Revue

critique, t. XXV,p. 359(cet auteur est logique,puisque, selonlui, les immeu-

blespeuvent être l'objet d'une spéculationcommerciale.V.ci-dessus (p. 119,

note 1). — De même, on doit regarder comme ayant un caractère civil les

contrats par lesquels un commerçant fait édifier des constructions, quand
même ces constructions seraient destinées à l'exercice de son commerce:

Dijon,15 avril 1879,S. 1879.2. 290;P. 1879.1139.La jurisprudence belge
est en ce sens: Trib. comm d'Anvers, 23 août 1881,S. 1882.4. 16: P.

1882.2. 33; Bruxelles, 12 juin 1882,S. 1882.4. 43; P. 1882..2.72. —Nous

ne saurions admettre le bien-fondé de l'observation de M. Albert Desjar-
dins (Revue critique, t. XXV, p. 228), d'après lequel, s'il suffit qu'un acte

soit relatif au commercepour être commercial, la nature de la convention

et du bien qui en est l'objet n'y peut rien faire. Cette observation nous

semble réfutée par ce qui est dit au texte.

(2)Paris (4eChambre), 4 février 1886, J. Pal., 1887. 1. 678; S. 1887.2.

123,et la note en sens contraire de Ch. Lyon- Caen; Pand. franç., 1886.

2. 347.—Dans l'espèce de cet arrêt, il s'agissait d'une demande en paie-

ment d'une cotisation formée contre des commerçants qui avaient con-

tracté une assurance mutuelle contre l'insolvabilité de leurs débiteurs.

L'arrêt reconnaît l'incompétencedu tribunal de commerce, notamment en
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commerciaux par eux-mêmes, la commercialité peut certainement
n'exister que pour l'une des parties (nos 101 et 130). Pourquoi n'en

serait-il pas de même quand le caractère commercial d'un acte dérive

de la profession d'une partie? On ne concevrait pas qu'un acte qui
se rattache au commerce d'une partie, eût un caractère juridique
variant selon la profession de l'autre contractant. On ne saurait, du

reste, appuyer une doctrine si peu rationnelle sur des dispositions
aussi vagues et aussi mal rédigées que celles de notre Code de com-

merce; prises à la lettre, elles impliqueraient que tous les actes

intervenus entre commerçants, fussent-ils étrangers à leur com-

merce, tels qu'un partage de succession, sont des actes de com-

merce. D'ailleurs, le fondement de la théorie de l'accessoire ne se

trouve pas seulement dans les articles 631 et 632, il est aussi dans

l'article 638, alinéa 1. D'après cette dernière disposition: « Ne

« seront point de la compétence des tribunaux de commerce. les

« actions intentées contre un commerçant pour paiement
de den-

« rées et marchandises achetées pour son usage personnel. » Cela

paraît signifier implicitement que, si des denrées ou des marchan-

dises sont achetées par un commerçant pour l'usage de son com-

merce, la compétence appartient par cela même au tribunal de

commerce. Il est vrai que, dans beaucoup des cas où la théorie de

l'accessoire a été appliquée par -lestribunaux, les deux parties étaient

des commerçants: c'est une simple circonstance de fait d'où il n'y

a à tirer aucun argument. Quelques arrêts ont admis sans difficulté

la compétence commerciale dans des cas où la personne actionnée

était seule commerçante (1).

se fondant sur ce que la contestation n'existait pas entre deux commer-

çants. C'estune erreur de fait, puisque les mutuellistes contractentensem-

ble et que tous étaient commerçantsdans l'espèce (V. sur ce point la note

précitée,S. 1887.1. 123;J. Pal., 1887.1. 678).Mais la Courde Paris n'en

énonce pas moins là incidemment une théorie contraire à celle qui a été

admise au texte.

(1)Ch. req., 28 janvier 1878,S. 1879. 1. 289; J. Pal., 1879.1. 737et la

note deM. Labbé. Commeon l'expliquera plus bas ( n° 177),la théorie de

l'accessoireest appliquée en France même aux obligations résultant de

délits et de quasi délits. Il a été souvent décidéque l'obligationétait com-

mercialeet que, par suite, le tribunal de commerceétait compétentdans

des cas où une action en dommages-intérêtsétait intentée même par un
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172. La théorie de l'accessoire paraît devoir s'appliquer même au

cas où un acte est fait par une personne qui n'a pas actuellement la

qualité de commerçant, mais en vue d'un commerce qu'elle compte

entreprendre plus tard. Dans l'un et l'autre cas, le but de la personne

dont il s'agit est le même: rien ne s'oppose à ce que l'accessoire

précède le principal et emprunte à celui-ci son caractère (1). Cela

peut s'appliquer au cas d'achat d'un navire par une personne qui a

le projet de se livrer au commerce des armements ou au cas d'achat

d'un fonds de commerce par une personne qui veut devenir com-

merçante.

Peu importe même, selon nous, qu'un événement imprévu, la

mort, par exemple, soit venu mettre obstacle à la réalisation de l'in-

tention de la personne qui voulait devenir commerçante. V. n° 175.

C'est au moment où une opération se fait, qu'on doit se placer pour

en déterminer le caractère juridique, sans tenir compte des faits

postérieurs. V. n° 113.

173. PRÉSOMPTIONLÉGALEDECOMMERCIALITÉ.— Il peut y avoir

doute sur le point de savoir si un acte est fait par un commerçant

pour les besoins de son commerce ou non. Dans quel sens le doute

est-il tranché? Présume-t-on la commercialité ou la non-commer-

cialité? C'est la première présomption qui est admise. Quand un

individu est commerçant, la plupart de ses actes se rapportent à son

commerce, et, toutes les fois que la nature civile de l'acte ne ressort

pas des circonstances, il est bien raisonnable de présumer que

celui qui l'a fait a agi en qualité de commerçant. Ainsi, l'on peut

poser en règle que tous engagements émanant d'un commerçant

sont réputés avoir pour objet l'exercice du commerce auquel il se

livre, à moins que le contraire He résulte de la nature même de

non-commerçant contre un commerçant à raison de délits ou de quasi-
délits commispar celui-cidans l'exercice de sa profession: Rouen, 8juillet
et 9 novembre 1882,J. Pal., 1883.1. 1283; S. 1883.2. 405; Paris, 19mars

1885,J. Pal., 1885.1. 588; S. 1885.2. 112.

(1)M. Labbé, note sous Ch. req., 28janvier 1878,S. 1879.1.289; J. Pal.,

1879.727; Rép. gén. alphab. du Droit français, VoActes de commerce,

nos1062et suiv. Cpr., en sens contraire, Orléans, 24 mars 1896,La Loi,

n° 14-15septembre 1896.
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l'acte, des énonciations qu'il contient ou des circonstances qui l'ont

accompagné (1). On ne trouve cependant pas dans le Code un prin-

cipe formulé en termes aussi généraux: l'article 638, alinéa 2, dit sim-

plement que « les billets souscrits par un commerçant seront censés

faits pour son commerce. lorsqu'une autre cause n'y sera point

énoncée». Il est admis sans difficulté que le législateur a statué de eo

quod plerumque fit, et qu'il n'y a pas à distinguer suivant la forme

de l'engagement: billet à ordre ou à personne dénommée, acte sous

seing privé ou authentique. Peu importe également qu'il y ait ou

non un écrit; il y a toujours même raison pour réputer commer-

ciale, jusqu'à preuve contraire, l'obligation d'un commerçant.

A l'objection tirée des termes restrictifs de l'article 638, on répond

par la généralité des articles 631-10 et 632, alinéa 7 ; sans doute, il

ne faut pas prendre ces derniers articles à la lettre et traiter de

commerciaux tous les engagements d'un négociant (n° 167), mais, au

moins, peut-on en argumenter pour reconnaître ce caractère aux

engagements pris par un commerçant en cette qualité ou alors que

le caractère civil n'apparaît pas (2).

On a discuté sur la question de savoir si la présomption légale de

l'article 638 s'applique même aux actes des personnes qui de droit

commun sont incapables, mais qui ont été régulièrement autorisées

à faire le commerce. Cette question est examinée ci-après à propos

du mineur commerçant et de la femme mariée commerçante.

V. nOS233 et 257.

(1)Molinier,I, p. 86..—La loi belge du 15décembre 1872(art. 2, infine)

range parmi les actes de commerce: toute obligation des commerçants,à

moins qu'il ne soit-prouvéqu'elle avait une cause étrangère au commerce;

Cf. Code de commerce allemand, art. 344; Codede commercehongrois,
art. 261. Le Codeitalien, après avoir, dans l'article 3, énuméré les divers

actes de commerce, ajoute dans l'article 4 on répute, en outre, actes de

commerceles autres contrats et les autres engagements des commerçants,

s'ils ne sont pas de nature essentiellement civile ou si le contraire ne

résulte pas de l'acte lui-même.

(2) Ch. req., 10janvier 1859,D.1859.1. 225 (il s'agissait d'une reconnais-

sance sou'scritepar un commerçant) ; Poitiers,20mars 1877,D. 1877.2. 100;

Pand. franç. chron. (engagement verbal) ; Cass. civ., 10 janvier 1894,

S. et J. Pal., 1898.1. 506. Pour les variations de la jurisprudence, voir

Rép. Dalloz,VoActes de commerce,nos376 et suiv.



190 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

174. Cette présomption de commercialité n'est pas absolue; elle

peut être détruite par la preuve contraire, et cette preuve peut être

faite omni modo. La seule question discutée est celle de savoir si la

preuve contraire est possible erga omnes, ou seulement à l'égard de
ceux qui ont connu ou dû connaître la nature de l'acte. Ainsi, un

tiers de bonne foi est devenu titulaire de la créance, qu'il a dû

croire commerciale d'après la qualité du débiteur; celui-ci pourra-t-
il prouver contre lui qu'il n'est pas tenu commercialement? Il y a

controverse. Peut-être doit-on distinguer et admettre l'affirmative

pour une obligation envers une personne dénommée, la négative

pour une obligation à ordre ou au porteur. Il y a là une question

qui se lie étroitement à la théorie de l'endossement, qui sera exa-

minée à propos des lettres de change, et à la transmission des titres

au porteur (1).

La présomption de l'article 638, 2ealinéa, s'applique au commer-

çant débiteur, que le créancier soit ou non commerçant.

174 bis. Théorie de l'accessoire. Acte de commerce isolé. — La

théorie de l'accessoire n'est communément admise que pour les

actes d'un commerçant. Ne convient-il pas de l'entendre d'une ma-

nière plus large, en l'admettant même pour toutes les opérations se

rattachant à un acte isolé de commerce fait par un non-commerçant?

Ainsi, un individu, qui n'est pas commerçant de profession, fait une

opération commerciale: il achète, par exemple, une coupe de bois

pour la revendre; pour l'exécution de cette'opération, il fait divers

contrats, il traite avec des ouvriers pour l'abatage des arbres, avec

des voituriers pour les transporter, etc. Ne serait-il pas raisonnable

de dire que ces contrats ont le caractère du contrat principal auquel

ils se rattachent, que le même esprit de spéculation commerciale les

a inspirés? Cela se comprendrait en législation; cela est-il trop

hardi en l'absence de texte? Nous ne le pensons pas. L'article 91,

C. com., considère bien comme un acte de commerce le contrat

de gage, par cela seul qu'il est conclu à l'occasion d'une dette

commerciale. C'est, il est vrai, une disposition qui n'a été intro-

(1) Demangeatsur Bravard, VI, 407; Rép. Dalloz,visActesde commerce,

11,1,362et 363,et Compétencecommerciale,n° 139.
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duite dans nos lois qu'en 1863 ; mais il faut remarquer que, sur ce

point, l'article 91 ne semble nullement édicter une règle particulière.
En indiquant les cas dans lesquels le gage doit être considéré comme

commercial, il applique une règle dont il suppose l'existence.

D'ailleurs, il ne faut pas confondre avec la question qui vient

d'être examinée une autre question concernant les incapables

(mineur ou femme mariée), autorisés à faire un ou plusieurs actes

de commerce déterminés. Il y a lieu de se demander s'ils sont par

cela même habilités à faire toutes les opérations utiles ou nécessai-

res pour cet acte de commerce (n° 235). Cette question se rattache

à l'interprétation de l'autorisation donnée à l'incapable; elle est

indépendante du caractère civil ou commercial reconnu aux actes

accessoires dont il s'agit.
v

175. DE L'ACHATET DELAVENTED'UNFONDSDE COMMERCE(1).

A propos de la théorie de l'accessoire, il y a lieu d'examiner la

nature civile ou commerciale de l'achat ou de la vente d'un fonds de

commerce. Un fonds de commerce peut comprendre plusieurs

choses, d'abord l'achalandage ou la clientèle, puis l'enseigne, le

droit au bail, la marque de fabrique ou de commerce, un ou plu-

sieurs brevets d'invention, et souvent une certaine quantité de mar-

chandises. Le fonds de commerce comprend donc ainsi différents

éléments. Aussi des difficultés s'élèvent-elles sur le point de savoir

si un fonds de commerce doit être considéré comme un seul tout

constituant un bien mobilier corporel ou incorporel ou une réunion

de choses, les unes corporelles, les autres incorporelles, à considérer

chacune isolément (2). Mais cette question n'a pas d'intérêt quand

il s'agit de savoir si l'achat ou la vente d'un fonds de commerce est

un acte de commerce ou un acte civil (3).

Il importe de constater qu'un fonds de commerce peut être vendu

(1)V. Traité théorique et pratique des fonds de commerce,par Gaston

Lèbre (1 vol. in-8°,1887); Elie Boutaud et Paul Chabrol, Traité général

des fondsde commerceet d'industrie (1905). - -
(2)V. Gombeaux,La notion juridique du fonds de commerce(IVULI)-

(3)La question de la nature du fonds de commerce est examinée a.

proposde la vente et de la constitution en gage des fonds de commerce.

V. Traité de Droit commercial, III, nos240et 285 et suiv.
-
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moyennant un prix unique ou, ce qui est fréquent, moyennant
un prix comprenant à la fois l'achalandage et le droit au bail, et

moyennant un autre prix déterminé par l'estimation des marchan-

dises (1). L'achat ou la vente, en tant qu'ils portent spécialement et

distinctement sur les marchandises, sont certainement commerciaux,

puisqu'ils rentrent dans l'article' 632, alinéa1 ; mais que faut-il

décider de l'achat et de la vente portant exclusivement sur l'acha-

landage et le droit au bail, ou encore portant sur le tout, mais avec

un prix unique, de telle sorte que, l'opération ne pouvant être

scindée, on dût lui assigner un caractère unique? On a dit qu'il n'y

a là aucun acte de commerce prévu par la loi: celui qui achète le

fonds de commerce ne le fait pas dans l'intention de le revendre,

mais dans celle de l'exploiter: celui qui le vend ne l'avait pas acheté

dans ce but, peut-être l'a-t-il créé: le premier n'est pas encore

commerçant et le second ne l'est plus.

Cette doctrine est bien peu raisonnable: il serait difficile de trou-

ver une opération plus empreinte de commercialité, rentrant davan-

tage dans les aptitudes des tribunaux de commerce. Les usages du

commerce servent le plus souvent à déterminer les obligations res-

pectives de l'acheteur et du vendeur. Au lieu de dire que l'acheteur

n'est pas encore commerçant et que le vendeur ne l'est plus, il vaut

mieux dire que l'acheteur fait le premier acte et le vendeur le der-

nier de sa vie commerciale. Pour le vendeur, la nature de l'opéra-

tion n'est pas difficile à établir, si l'on admet la théorie de l'acces-

soire (n° 172); il s'agit d'un acte qui se rattache directement à

l'exercice de son commerce et en est la conclusion dernière. Il en

est de même pour l'acheteur, s'il est déjà commerçant et si l'achat a

pour but le développement de son commerce. Le seul cas qui puisse

paraître délicat est celui où l'acheteur n'est pas encore commerçant

ou, ce qui revient au même, le cas où il achète un fonds se ratta-

(1)La stipulation d'un prix spécialpour les marchandisesest fréquente

par suite de la dispositionde l'art. 7 de la loi du 28février 1872: d'après
cette disposition, les mutations à titre onéreux de fonds de commerce

sont soumisesà un droit d'enregistrementde 2 francs par 100francs; les

marchandisesmêmesne sont assujetties qu'à un droit de 50centimespar

100francs, s'il est stipulé pour ellesun prix particulieret si elles sont dési-

gnées et estimées articlepar article.
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DROITCOMMERCIAL,4e édit. I —13

chant à une branche (Tinrluslrie autre que celle qu'il a jusqu'ici

exploitée : la théorie de l'accessoire semble n'avoir alors aucune

application (1). Il semble cependant plus exact de reconnaître à

l'achat, d'un fonds de commerce 1-ecaractère d'acte de commerce

même dans ce dernier cas. Rien ne s'oppose à ce que l'accessoire

précède le principal (ii" 174) et il serait singulier de reconnaître à

une même opération ayant un même but des caractères différents

selon la date à laquelle elle est faite.

L'acte est commercial, sans distinguer suivant qu'il porte seule-

ment sur l'achalandage ou à la fois sur l'achalandage et les mar-

chandises, ni suivant l'importance relative de l'achalandage et des

marchandises. La loi déclare commerciale la spéculation qui porte

sur l'achat et la revente; celte spéculation a la même nature, qu'elle

porte sur les marchandises qui doivent être revendues ou sur le

fonds de commerce. L'acheteur se procure le moyen de vendre ce

qu'il a acheté ou ce qu'il achètera par la suite serait bien singu-

lier qu'il ne fît pas acte de commerce. Si l'entreprise de manu-

facture, par exemple, est commerciale, si, par suite, celui qui forme

une entreprise de ce genre fait acte de commerce, comment en

serait-il autrement de celui qui acquiert un établissement déjà

formé (2) ?

(1)Aussi n'acceptons-nous pas comme complètement exacte l'observa-

LiondeM. Garsonnot(Revuecritique, XXXV,359),d'après lequel, l'achat

d'un fonds de commerce étant toujours fait par un négociant, il est indif-

férent que cet acte tire sa qualité commercialede sa nature ou de sa rela-

tion avecle commercede son auteur.

(2)Alauzet,n° 2023; Bédarride, na 214; Boutaud et Chabrol, op. cit.,
.nOs122à 124.La jurisprudence est encore très divisée, et les arrêts en

sens divers ne donnent guère d'arguments: Pour la commercialité,Dijon,
16mai 1859,D. 1859. 5. 9.; Paris, 18 janvier 1862, D. 1862.5. 7; Ilarj,,

7 février et 30 juillet 1870,D. 1871.2. 16et 43; S. 1871.2. 149; J. Pal.,

1871.-518; Pand. franç. chron.; Rennes, 5 mars 1873, S. 1873.2. 164;
J. Pal., 1873.700; Cass., 33 mars 1891,S. et J. Pal., 1894.1.395; D. 1891.

1. 485; Pand. franç., 1891.1. 354; Poitiers, 14 mai 1901,S. et J. Pal.,

1902.2. 175, D. 1902.2. 12. Cet arrêt se fonde surtout sur les circons-

tances de la cause pour reconnaître le caractère commercial à l'achat.

du fonds de commerce dont il s'agissait. V. Req., 8 mars 1880,S. 18SI.

1.43. Ce dernier arrêt s'appuie principalement sur ce que, dans l'espèce,
la valeur des marchandises dépassait de beaucoup celle du fonds de
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Cette doctrine peut être appliquée à l'achat d'une manufacture ow.

d'une usine comprenant l'immeuble, les machines et outils, l'acha-

landage, s'il est fait pour un seul prix; l'acte ne doit pas être scindé,
il a le caractère que lui donne le but principal que se propose l'ac-

quéreur, celui-ci veut faire une entreprise de manufacture (1).

176. Par cela même que c'est l'intention de l'acheteur qui donne-

à l'achat d'un fonds de commerce le caractère commercial, on ne

doit pas considérer comme acte de commerce l'achat d'un fonds de

commerce fait avec l'intention, non de l'exploiter, mais, soit d'en

faire une donation à une autre personne (2), soit de le consacrer à

dog expériences scientifiques (3). Il y a, au contraire, acte de com-

merce dans l'achat que faitun commerçant d'un fonds de commerce,

même pour le fermer et se débarrasser ainsi d'un concurrent dan-

gereux; c'est bien là une opération accessoire du commerce.

176 bis. Ce qui vient d'être dit de la vente ou de l'achat est-il

exact de la dation en paiement d'un fonds de commerce? Il n'y a

pas de solution absolue à donner. Les opérations qui, comme la

dation en paiement, tendent à l'extinction d'une dette, empruntent

à cette dette son caractère civil ou, commercial. Ainsi, la dation

commerce lui-même. V. aussi Rennes, 16 avril 1894,La Loi, n° des-
10-11octobre 1894.Nous ne croyons pas qu'il faille s'attacher ainsi à la
valeur comparée de ces deux objets de la vente. Car, selon nous, d'après
les motifs donnésau texte, la vente d'un fonds de commerce,même sans
aucune marchandise, aurait le caractère commercial.—Ce caractère com-
mercial a été reconnu même à une vente de fonds de commerceordonnée-

par le tribunal de commerceaprès la dissolution de la société à laquelle-
ce fonds appartenait: Trib. civ. Seine, 22 mai 1882,Le Droit, n° du

19 novembre 1882,— Contrela commerciàlitè,Req., 24 avril 1861,D.1861.

1. 256; Paris, 9 juin 1869,D. 1870.2. 6 ; Pand. franç. chron.; Rennes,.
31 mars 1892,D. 1893. 2. 79.

V. Nancy, 5 mars 1894,S. et J. Pal., 1894.2. 293-;D. 1894.2. 232; Trib.

civ. Lille, 20 juillet1896, Le Droit, n, du 2 septembre 1896(commercialité
de l'achat d'un fonds de commerce,mêmequand il comprendl'achat ou la

locationd'un immeuble).

(1)Cf.Molinier,I, n° 33.La question est la mêmepour l'achat d'un pro-
cédé industriel ou d'un brevet d'invention qu'on se propose d'exploiter.

(2) V., en sens contraire, Rouen, 25 janvier 1877,D. 1878.2. 41; S. 1878

2. 104; J. Pal., 1878.462; Pand. franç. chron.

(3) Paris, 6 mars1858.
-



1.
DESACTESDE COMMERCE. 195

en paiement d'un fonds de commerce est pour celui qui la fait

un acte de commerce, s'il acquitte une dette commerciale (1);
la même opération est un acte civil, si elle est faite pour une dette

civile, par exemple, par un mari au profit de sa femme,, à titre de

restitution de dot (2). -

177. DÉLITS, QUASI-DÉLITS,QUASI-CONTRATSCOMMERCIAUX.-

La théorie de l'accessoire s'applique, d'après les exemples cités plus
haut (n° 168), aux contrats et aux obligations qui en résultent. Ne

faut-il pas aller plus loin et reconnaître, en vertu de cette théorie,

des engagements commerciaux en dehors de toute convention?

À1côté des contrats commerciaux, n'y a-t-il pas, en vertu de cette

théorie, des quasi-contrats, des délits et des quasi-délits commer-

ciaux? L'affirmative doit être admise; les expressions del'article

632, avant-dern. alin. : Toutes obligations entre négociants, sont

assez larges pour comprendre les engagements même non contrac-

tuels, pourvu qu'ils se rattachent au commerce. Cela est admis

généralement, après beaucoup d'hésitations, par la jurisprudence (3);

il n'y a plus guère que des difficultés d'application, sauf quelques

résistances isolées (4). (n° 180). On peut citer de nombreux

exemples:

(1)Amiens,3Ûjuillet 1839,J. Pal., 1841.1. 314.

(2)Cass.,17janvier 1881,S. 1883.1. 128; J. Pal., 1883.1. 195.

(3)Paris, 31 mars 1882,S. 1882.2. 139;D. 1883.2. 53; Cass.civ., 11dé-

cembre 1895,S. etJ. Pal., 1896.1. 34; Cass., 20 mai 1896,S. et J. PrÛ.,
1896.1. 336.— La loi belge du 15 décembre1872(art. 2, dern. alin.) con-

sacre la théorie de l'accessoire dans toute son étendue, en déclarant actes

de commerce toutes obligations des commerçants,à moins qu'il ne soit

prouvé qu'ellesaient une cause étrangère au commerce.V. des applica-
tions, Pandectesbelges,yoActe de commerce,nos759et suiv. —Le Code

allemand (art. 345)n'admet la théorie de l'accessoire que pour les con-

trats. Mais la loi allemande d'organisation judiciaire du 27janvier 1877

(art. 101-3°)attribue àla juridiction commercialecompétencepour connaî-

tre de certaines contestations,nées de faits illicites,qui, en France(n°179),
ne sont jugées par les tribunaux de commercequ'en vertu de cette théorie

(demandes en dommages-intérêts pour usurpation de dessins et modèles

industriels).
(4)Bordeaux, 27 décembre 1893, S. et J. Pal., 1895.2. 39; D. 1894.2.

424; Pand. franç., 1894.2. 303. Cet arrêt n'admet pas le caractère com-

mercial des obligations résultant des quasi-délitscommisparles commer-
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a) Dans un règlement de compte entre deux négociants, il se

glisse une erreur et l'un d'eux paye à l'autre plus qu'il ne lui doit:

l'action en répétition de l'indû sera de la compétence des tribunaux

de commerce (1).
— Une gestion d'affaires peut avoir un caractère

commercial.

b) Un commerçant fait à un autre une concurrence déloyale. Il se

rend coupable d'un délit; la réparation du préjudice peut lui être

demandée en vertu de l'article 1382, C. civ. L'obligation est à

la charge d'un négociant, elle est née de l'exercice de son commerce;

pourquoi ne serait-elle pas commerciale'? Les tribunaux de com-

merce conviennent tout particulièrement pour juger de semblables

affaires. Aussi la jurisprudence est-elle bien fixée en ce sens (2),

sauf dans les cas exceptionnels admis par quelques dispositions

légales (n° 179). Du reste, des faits de concurrence déloyale peuvent

être commis par des non-commerçants, par exemple, par des méde-

cins ou des notaires au préjudice de leurs confrères. Il y a toujours

lieu sans doute d'appliquer l'article 1382, C. civ. ; mais naturel-

lement, la compétence appartient alorsau tribunal civil (3).

c) Deux bateaux marchands s'abordent dans un fleuve ou en mer.

çants dans l'exercice de leur profession. Il est dit dans les motifs qup :

« la théorie de l'accessoire,si indéfiniequ'on la suppose dans ses applica-
« tions, ne saurait avoir pour conséquencede changer le criterium légal
« de la commercialité; que le quasi-délitest civil de sa nature, qu'il n'est

« pas un fait de commerce; qu'il implique un manquement aux devoirs

« sociauxde la vie civile le plus souvent sanctionnés par la loi pénale ».

L'arrêt de la Cour de Bordeauxa été cassé: Cass.,11 décembre1895,S. et

J. Pal., 1896.1. 32; Pand. franç., 1897.1. 272,

(1)Il y a eudes arrêts en sens divers, Rép. Dalloz,v° Actes decorn

merce, n° 35; pour notre opinion, Lyon,10 juin 1874(LeDroitdu 19octo-

bre 1874); Bordeaux, 1erjuin 1898,Pand. fr. pér., 1898.5. 38; Le Droit.

n° du 21 octobre 1898.— On cite quelquefoiscomme exemplel'action en

restitution de dividendesfictifs; cette action est bien commerciale,comme

nous le verrons en traitant des sociétés par actions, mais elle ne dérive

pas de l'article 1376,C. civ. ; ce n'est pas une action en répétition de

l'indû, mais une action en complément d'une mise à tort restituée en

partie: Traité de droit commercial,II, n° 892.

(2)Paris, 24janvier 1886,D. 1886.2. 128; Douai,11 juin 1868,D. 1869.

2. 18. —En sens contraire, Bédarride,I, n°400.

(3) Trib. civ. de la Seine, 7 mai 1886(Le Droit, n° du 30juillet loo/j.
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Le propriétaire de l'un d'eux demande à l'autre des dommages-
intérêts à raison du préjudice causé par son imprudence. Letribunal

de commerce est compétent: il s'agit d'un quasi-délit commis par
un négociant dans l'exercice de son industrie (1). — Peu importe

ici, comme pour les obligations contractuelles (n° 173), que les

deux intéressés soient commerçants ou que cette qualilé n'appar-
tienne qu'à l'obligé (2).

Peu importe que la personne lésée ne soit pas un commerçant ou

soit un commerçant n'ayant pas agi dans l'exercice de sa profession,

si l'auteur du fait est un commerçant qui l'a accompli comme tel (3) ?

En matière de contrat, la commercialilé peut exister d'un seul côté;

on ne voit pas pourquoi il en serait autrement pour les délits et les

quasi-délits. Ainsi, un commerçant peut être actionné devant le

tribunal de commerce à raison d'un accident causé par la voiture

affectée au service de son commerce, sans qu'il y aità tenir compte

de la profession de la personne lésèe (4).

(1)Cass.,24août 1863,D. 1863.1. 348.Bédarride (1.nos 107etsuiv.) pose,
en principe, que les tribunaux de commerce sont incompétents pour con-
naître de quasi-délits, mais il admet une exception ici en argumentant de

l'article 407,C. com, — Paris, 26 février 1877(Le Droit, n° du 30 mars) ;
il s'agissait d'un accident survenu entre deux voitures servant l'une
à une administration dé transport de voyageurs, l'autre aux besoins du

commerce d'un négociant. — La Cour de cassation a reconnu le carac-

tère commercialà l'action en dommages-intérêts intentée contre un ban-

quier par un commerçant qui se plaignait d'avoir été déterminé par de

faux renseignements, donnés de mauvaise foi, à contracter avec un tiers

insolvableun marché dont le banquier devait profiter: Cass. req., 5 août

1875,D. 1877.1. 325; S. 1877. 1. 347; Pand, franç. chron. Elle a décidéde

mêmepour l'action dirigée par un commerçant contre le directeur d'une

agence de renseignements qui l'avait signalé comme insolvable: Ch. civ.

c., 11juillet 1877,D. 1878.1. 122; S. 1877.1. 468; cet arrêt posetrès nette-

ment le principe général dont il fait une application. Aj. Lyon, 26 déc.

1893,D. 1895.2.182. (La Cour de Lyon refusait jusque-lit aux tribunaux

de commerce la connaissance des obligations non contractuelles ; Cf.

Annalesde Droit commercial, 1894,p. 35.)

(2)Rouen, 8 juillet et 29 novembre 1882,S. 1883.2. 250:J. Pal., 1883.1.

1225;Paris, 19 mars 1885,S. 1885. 2. 112: J. Pal., 1885.1. 588.

V. d'autres cas spéciaux, Trib. civ. Seine, 13février 1899,La Loi,n°du

24 mars 1899.

(3)Paris, 22 février 1893,La Loi, n" du 7 novembre 1893.

/(4) Paris, 27 juillet 1892, D. 1892.2. 557; Pand. franc., 1895.2.57, V.
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178. Il faut, toutefois, se garder d'attribuer indistinctement le

caractère commercial à toutes les obligations d'un commerçant:

ainsi, un délït ou un quasi-délit commis par un négociant au préju-
dice d'un autre négociant, n'est pas de la compétence du tribunal de

commerce, s'il ne se rattache pas à une opération commerciale.

Ainsi, il est certain que l'obligation de réparer le préjudice causé

par la voilure d'un commerçant employée au transport de sa famille

n'est pas commerciale (1).

179. Par exception aux règles précédentes, les tribunaux civils

connaissent seuls des actions intentées par des particuliers à raison

de la contrefaçon des inventions brevetées (L. 5 juillet 1844, art. 34),

des marques de fabrique ou de commerce (L. 23 juin 1857,

art. 16) (2). A défaut d'exception à la règle générale, les tribunaux

de commerce sont, au contraire, compétents pour les questions que

soulèvent la propriété des dessins de fabrique (L. 18 mars 1806,

art. 15) ou l'usurpation d'un nom commercial apposé sur des pro-

duits. 11y a là des solutions divergentes, qui ne se justifient à l'aide

d'aucune idée rationnelle; elles ont été admises à des époques diffé-

rentes par des législateurs qui n'ont pas cherché à mettre sur cette

question de compétence l'harmonie dans nos-lois. Cpr. n° 180 bis.

179 bis. A la théorie de l'accessoire se rattache une question très

pratique sur laquelle l'accord n'est pas encore complet et dont la

solution a une grande influence sur l'étendue d'application plus ou

moins grande de celte théorie. Les commerçants sont souvent obli-

gés par les faits illicites de leurs employés ou ouvriers commis par

ceux-ci dans l'exercice de leurs fonctions, en vertu des articles 1384,

ept. Bordeaux, 27 déc. 1893,D..1894. 2. 424; Pand. franç. 1894.2. 303,

(accidentcausé sur la voiepublique par un tramway).

(1)V. cpt. Paris, 18 janvier 1870,D. 1870.2.173; Cf. dans lemême sens:

Ch. req., 11 mai 1868,S. 1868.1. 305; D. 1869.1.368(un négociantdeman-
dait à un autre des dommages-intérêts à raison de poursuites correction-

nelles déclarées mal fondées); Ch. civ. c., 9 août 1893,D. 1894.1. 94;
anal. Lyon, 27 avril 1871,D. 1871.2. 87.

(21En Belgique,les, questions relatives à la contrefaçondes inventions

brevetéesont été attribuées à la juridiction civile(loidu 24mai 1854,argu-
ment de l'art. 13), mais les questions relatives aux marques ont été lais-

sées à la juridiction commerciale(loidu 1eravril 1879,art. 15).
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C. civ. et 216,C. com. L'obligation du patron responsable est-

•«Ilè dans ce cas commerciale et entraîne-t-elle, par suite, la compé-
tence du tribunal de commerce ?

On l'a nié, en disant que l'obligation du patron ne résulte pas

alors d'un fait de celui-ci accompli dans l'exercice de sa profession,

mais d'un faitde l'employé ou de l'ouvrier, et que la responsabilité

dérive d'une pure règle de Droit civil contenue dans l'article 1384,

C. civ. (1). «

Il faut, au contraire, reconnaître le caractère commercial de

l'obligation du patron (2). Sa responsabilité se rattache bien à

l'exercice de sa profession. On peut même aller jusqu'à dire que sa

responsabilité dérive de son fait. Pourquoi est-il responsable? Parce

.qu\l a commis une faute en faisant choix d'un employé ou d'un

ouvrier négligent ou incapable. On dit souvent qu'il y a, de la part

du patron, une culpa in eligendo.

180. En dehors même de cette question, il n'est pas toujours aisé

de dire si l'obligation délictuelle ou quasi-délictuelle a ou non un

caractère commercial. Si la théorie de l'accessoire est générale-

ment admise par la jurisprudence même pour les obligations non

contractuelles, bien des difficultés se produisent, néanmoins, dans

l'application et, pour quelques hypothèses, les décisions judiciaires

-sont encore divergentes. Il en est notamment ainsi dans les cas où

il s'agit de dommages corporels causés à une personne par suite

de l'exercice d'un commerce (3) et spécialement d'accidents de

(1) Trib. comm. Seine, 23août1893, Le Droit, n° du 30septembre1893.

(2)Paris, 9 août 1894,Cass., 28 octobre 1896,La Loi, n°du 11novembre

1896 ; Cass.. 10 juin 1897, Pand. franç., 1898. 1. 156; La Loi, n° des

13-14août 1897.

(3)Ainsi, la Cour de Caen, tout en posant en principe que les quasi-

délits, se rattachant à des expéditions maritimes, doivent être considérés

comme commerciaux, a décidé quel'action en dommages-intérêtsintentée

par la veuve d'un matelot tué par suite d'un abordage a une cause pure-

ment civile: Caen, 2 février 1874,D. 1877,2.45. V., en sens contraire,dans

un cas analogue, Rouen, 7 août 1877,D. 1878.2. 151. — Paris, 19 mars

1885,S; 1885. 2. 112 (il s'agissait d'une action en indemnité intentée par

une personne contre une compagnie de voitures à raison d'un accident;

de tribunal de commerce est déclaré compétent). V. Trib. comm. Seine,

j8 juin 1897(Le Droit, n° du 11 juillet 1897). Dans l'espèce, il s'agissait
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travail survenus à des ouvriers en dehors des cas régis par la loi

du 9 avril 1898 (n° 180 bis) (1). Il n'y a, eu réalité, aucun motif

pour ne pas appliquer la théorie de l'accessoire aux dommages

causés aux personnes comme aux dommages causés aux biens.

180bis. La responsabilité des patrons envers leurs ouvriers et

employés à raison d'accidents dont ceux-ci sont victimes est une

responsabilité légale en lant qu'il s'agit desprofessions assujetties à

la loi du 9 avril 1898. Elle existe, en principe, sans qu'il y ait à

rechercher la cause de l'accident. Les actions auxquelles cette res-

ponsabilité donne naissance, sont de la compétence de la juridic-

tion civile (tribunal civil ou justice de paix), selon qu'il s'agit d'une

incapacité perpétuelle ou temporaire, (L. 9 avril 1898, art. 15 et
-

-

16). Il y a là, au point de vue de la compétence, une exception

apportée à la théorie de l'accessoire dans le but de faire juger les

contestations par une juridiction dont l'impartialité ne peut pas être

mise en doute comme pourrait l'être celle du tribunal de commerce

à raison de ce qu'il est composé exclusivement de patrons.

Mais la théorie reprend son application lorsqu'il s'agit de la res-

ponsabilité du patron à raison des accidents du travail dans les pro-

fessions non assujetties à la loi du 9 avril 1898. Cette responsabilité

implique des délits ou des quasi-délits se rattachant à l'exercice

d'un commerce, si, avec la jurisprudence, l'on n'admet pas que-

d'une action en dommages-intérêts intentée par une personne qu'avait
mordue un chien placé par un commerçant pour garder son étalage. Le

tribunal de commerce s'est déclaré compétent ; l'accident se rattachait à

un défaut de surveillancedu défendeur dans l'exercice de son commerce.
V. Bruxelles,26 novembre 1880et 1erjuillet 1881,S. 1881.4. 38 ; J. Pal.,
1881.2. 61 et 65. — Des difficultés se sont présentées en Belgiquepour
l'action dirigée contre l'imprimeur-éditeur d'un journal à, raison du carac-

tère diffamatoiredela publication: Pandectesbelges, v"Acte de commerce,
nos791 et suiv.

(1) Les décisions que nous citons ci-après, sont antérieures àla loi dui

9 avril 1898.V. pour la commercialité, Gaen,15 juillet 1884,S. 1885.2. 149;
J. Pal., 1885.1. 820 (chauffeurblessé dans un accident de chemin de fer,.

compétencecivile);Trib.comm.Seine, 14 février 1883,La Loi, n° du 28 fé-

vrier 1883(même solution pour un homme d'équipe blessé), —V. contre

la commercialitéde l'obligation du patron responsable: Rouen, 8juillet et

9 novembre 1882,S. 1883. 2. 240; J. Pal., 1883.1. 1223; Paris, 19 mars-

-1885,S. 1885.2.112; J. Pal., 1885.1. 588.
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l'obligation du patron dérive du contrat même de louage de services

conclu avec son ouvrier ou employé. Si l'on rattache la responsa-

bilité du patron à ce contrat (1), le caractère commercial de l'obliga-
tion .du patron ressort de ce que le contrata été conclu par lui pour
les besoins de son commerce (n° 171, c.).

181. Une obligation originairement civile peut devenir commer-

ciale et réciproquement une obligation commerciale peul devenir

civile, par suite d'une novation. Ainsi, l'effet d'un compta-courant

qui existe entre deux négociants est de rendre commerciales toutes

les dettes qui y entrent, quelle qu'en soit l'origine (2). Les deux

correspondants sont censés se prêter réciproquementles sommes

que chacun porte au débit de l'autre; cela entraîne des conséquences

importantes qui seront étudiées à propos de la matière du compte-

courant (3).

Il importe de ne pas quitter la matière des actes de commerce

sans examiner le caractère civilon commercial d'un certain nombre

d'opérations très fréquentes, spécialement du cautionnement, de la

'souscription à des actions d'une société, du prêt, des actes faits par

les sociétés par actions alors que ces actes seraient civils s'ils

étaient faits par des individus.

182. CAUTIONNEMENT.—De ce qu'une obligation est l'accessoire

d'une autre, il ne suit pas qu'elle prenne nécessairement le carac-

tère de cette dernière. Ainsi, le cautionnement, .même solidaire,

d'une dette commerciale ne constitue par lui-même qu'un engage-

ment civil (4); l'acte de la caution, qui rend service au débiteur

(1)V. sur la question de savoir si la responsabilitédu patron, en dehors

du domaine d'applicationde la loi du 9.avril 1898,résulte d'un contrat de

louage de services ou est quasi-délictuelle: Sauzet, Revue critique de

législation et de jurisprudence, 1883,p. 616et s.: Sainctelette,De la res-

ponsabilité et de la garantie; Glasson, Le Code civil et la question

ouvrière; de Courcy,LeDroit et les ouvriers; Labbé,Journal du Palais,

1885.2. 33,et Recueilde Sirey, 1885.4. 25.

(2)Pardessus, I, n° 52; Molinier,I, n"96; Rép. Dalloz,yoActes de com-

merce,n°«336, 344et suiv.

(3) Traité de Droit commercial,IV, nO'823et suiv.

(4)Cass., 16mai 1866,S. 1866.1. 279; J. Pal., 1866.717; et 27août 1867,
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principal, n'a,
-
en principe, aucun caractère commercial; peu

importe que ce soit un commerçant qui intervienne en faveur d'un

autre commerçant, du moment qu'il s'agit d'un acte étranger à son

commerce (1).

Pour soutenir que le caractère commercial d'une obligation prin-

cipale entraîne le même caractère pour l'obligation accessoire de la

caution, on pourrait être tenté d'argumenter de la solution donnée

par la loi en ce qui concerne le gage. Elle réglemente d'une manière

différenle, au point de vue des formes de la constitution et de la

réalisation, le gage civil et le gagecommercial; or, ce qui détermine

le caractère du gage, c'est la nature de la dette qu'il est destiné à

garantir. Le gage est commercial, par cela seul qu'il est donné pour

une dette commerciale (art. 91, G. com.) ; peu importe que le gage

soit constitué parle débiteur lui-même ou par un tiers quiagit d'une

manière désintéressée, l'article 91, C. com., ne fait pas de distinc-

tion et l'article 93 parle expressément du cas où il y a un tiers

bailleur de gage. Ne résulte-t-il point de là que c'est l'engage-

ment principal qu'il faut envisager pour décider si l'engagement

accessoire est civil ou commercial? La conséquence paraît excessive.

Le législateur a voulu favoriser le commerce en rendant plus-faciles

la constitution et la réalisation du gage; il était naturel que cette

simplification fùt introduite pour le gage garantissant une dette com-

S. 1867.1. 375; J. Pal., 1867.1035; Bordeaux,12mai 1873,S. 1873.2. 220;

Paris, 26 juillet 1876,S. 1877.2. 141; Dijon,23 novembre 1881,S. 1882.2.

75 ; J. Pal., 1882.1. 439 ; Paris, 19 décembre 1885,La Loi, nOdu 7 janvier

1886; Trib. civ. Annecy, 31 décembre 1885,Le Droit, n° du 29 soptembre
1886; Paris, 9 août 1893,Pand. franç., 1894.2. 180; La Loi, n° des 21-

22 janvier 1894; Trib. comm. Chambéry,8 décembre 1893,n° du 3 janvier
1894. La jurisprudence est aujourd'hui constante en ce sens. Voir les

arrêts en sens contraire: Rép. Dalloz, v° Actes de commerce,n° 325. La

jurisprudence belge se prononce également dans le sens indiqué au texte;

V. les décisions citées, Pandectes belges, v° Acte de commerce,nos696et

suiv. ; v" Commerçant,nos329et suiv. —Le Codeespagnol (art. 439)con-

tient une règle toute différente; il dispose que « tout cautionnement ayant
« pour but de garantir l'exécution d'un acte de commerce est un acte de

« commerce,alors même que la caution n'est pas un commerçant».

(1) Douai, 21 juin 1897,D. 1898.2. 181 ; Trib. comm., Saint-Etienne,

e3 décembre 1903,La Loi, n° des 25-26décembre 1903.
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merciale, qu'il soit constitué par le débiteur lui-même ou par un

tiers; le législateur l'a dit expressément. Y a-t-il également utilité

à ce que la caution de toute obligation commerciale soit tenue

-commercialement? On peut en douter. Dans tous les cas, aucun

texte ne le dit; dès lors, on est en présence de deux contrats dis-

tincts, et le caractère de chacun d'eux doit être déterminé suivant

sa nature propre.

Mais le Code (art. 141 et 142) reconnaît le caractère commercial

à l'aval, c'est-à-dire au cautionnement donné pour l'un des signa-

taires d'une lettre de change, que cet aval soit donné sur la traite

même ou par acte séparé; il en est ainsi même lorsque l'aval est-

donné à titre gratuit. La commercinlité d'un acte dépend tellement

de la volonté de la loi (n° 103) qu'elle peut exister même en l'ab-

sence de toute spéculation. Ce qui vient d'être dit sur le caractère

commercial de l'aval donné pour l'un des signataires d'une lettre de

change, est exact aussi de l'aval donné pour l'un des signataires

d'un billet à ordre, pourvu, toutefois, que le débiteur principal soit

lui-même obligé commercialement. L'article 187, C. com., ren-

voie, en effet, pour l'aval d'un billet à ordre, aux règles posées

à propos de la lettre de change, et, d'après l'article 142, alin. 2,

C. com., le donneur d'aval est tenu par les mêmes voies que les

signataires de l'effet (1).

On doit aussi admettre le caractère commercial du cautionnement

d'une dette commerciale, quandla caution a un intérêt dans l'opéra-

tion à l'occasion de laquelle le débiteur principal s'est obligé (2).

Il peut, du reste, se faire que, sans être un acte de commerce,

un cautionnement entraîne la compétence commerciale. C'est là ce

qui se présente notamment dans les cas suivants:

a) Quand la caution s'est obligée pour garantir les engagements

(1)V. cpt. Trib. comm.,Annecy,25 janvier 1884,La Loi, n° du 19avril

1884.

(2)Req.,31janvier 1872,D. 1872.1. 253;Trib.comm., Seine,9avril1884,

Gazettedu Palais, no du 26novembre 1884; Bordeaux, 30 mai 1904,Le

Droit, n° du 7 août 1904(il s'agissait, dans l'espèce, d'un cautionnement

donné à une sociétéanonyme par des administrateurs intéressés comme

tels et commeactionnaires à la prospérité de cette société).
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pris par un failli ou par un débiteur en liquidation judiciaire dans

son concordal Toutes les contestations se rattachant à une faillite

sont, en effet, de la compétence du tribunal qui l'a déclarée, article

635, C. coin. (1).

b) Quand le cautionnement est donné pour un billet à ordre sur

lequel se trouvent des signatures de personnes obligées commercia-

lement (articles 630 et 637, C. rom.), même pour garantir un

signataire obligé civilement.

182 bis. SOUSCRIPTIONADESACTIONS.— Nos lois ne déterminent

-pas la nature civile ou commerciale de cet acte devenu aujourd'hui

si fréquent. La souscription d'actions d'une société de commerce

est-elle un acte de commerce? La question, après' avoir été vivement

controversée, est, en général, résolue actuellement dans le sens du

caractère commercial de cette souscription (2) ; cette question sera

examinée à propos de la matière des sociétés par actions (3).

182 ter. PRÊT CIVIL.PRÊT COMMERCIAL.— Le caraclère civil ou

commercial d'un prêt doit certainement être, -
en règle générale.,

déterminé d'après les règles du Code de commerce. Comme ce Code

ne mentionne pas le prêt parmi les actes de commerce, le prêt ne

peut constituer un acte de commerce qu'en vertu de la théorie de

l'accessoire. Il est donc commercial quand ilse rattache à l'exercice

du commerce des parties ou aune opérationde commerce. ILest

par suite, possible qu'un prêt soit un acte commercial pour l'un des

contactants et un acte civil pour l'autre. Ainsi, le prêt fait par un

(1) Besançon,20 novembre 1884,D. 1886.2. 87. (La Cour pose très nette-

ment en règle que le cautionnement d'une dette mêmecommercialeest un

contrat purement civil, de la compétencedes tribunaux ordinaires, qu'il y
a seulement lieu de tenir compte,dans l'espèce, de la dispositionexception-
nelle de l'article 635,C. com.).

(2) Cass., 15juillet 1863,S. 1864. 1. 485; J. Pal., 1864. 91 ; 8 mai 1867,.
S. 1867.1.253; J. Pal., 1867.642; Paris, 21mai 1884.V. en sens contraire,

Bordeaux,22mars 1893.J. Pal., 1894.2.47; D. 1893.2. 528 Thaller, Traité

élémentairede Droit commercial(3°édit.), n° 333.

(3) Traité deDroit commercial, II, nos470à 472.V. pour la commprcia-

lité, parmi les derniers arrêts, Req., 25 octobre 1899,Pand. franç., 1900.
1. 236; La Loi, n° des 10-11décembre 1899
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banquier à un est un acte de commerce pour le prêteur
et un acte civil pour remprunteur. Mais ce caractère mixte duprêt

qui peutlui être reconnu quand il s'agit de l'application des règles
de compétence ou de preuves, ne saurait rire admis lorsque la

question de savoir si le prêt est civil on commercial se présente au

point. de vue du taux de l'intérêt.Il est évidentqu'à ce point de vue.

le prêt ne peut avoir qu'une nature unique, ou il est civil, et, par

suite, l'intérêt y est limitéà 5 p. 100, ou il est commercial, elle laux

de Tintérêt peut être fixé librement par la convention des parlies

(L. 3 septembre 1807, L.12 janvier 1886). Quel est, quant au laux

de l'intérêt, le critérium de la distinction entre les deux sortes de

prêt? Cette question spéciale est examinée dans le tome IV de ce

traité (n°(390).

182 quater. ACTESFAITS PAR LES SOCIÉTÉSANONYMESET PAIS
*

LESSOCIE,TE,S EN COMMANDITEPARACTIONS.- Les sociétés sonl,

comme il a été dit plus liant (nn91), civiles ou commerciales selon

la nature de leurs opérations. Cependant, une exception notable

relative aux sociétés par actions a été apportée à celle règle, déduile

de l'article Ier, Code de commerce, par l'article 68 ajouté à la loi du

.24 juillet 1807 par la loi du IcI' août 1893. Aux termes de cet

article, quel que soit leur objet, les sociétés en commandite ou

anonymes qui se seront constituées dans les formes du Code de

commerce ou de la présente loi, seront commerciales et soumises

aux lois et usages du commerce (1). 11 s'élève sur la portée de

cette disposition une question dont la solution doit exercer une

grande influence sur la détermination des actes de commerce dans

notre législation.

Il est reconnusans peine (cela résulte du texte même de la dis

position) que toute société par actions constituée depuis la loi du

1er août 1893, est une société de commerce, quel que soit son

objet. En conséquence: a. toute sociélé par actions est obligée de

tenir des livres conformément aux articles 8 et suivants, C. com. :

b. les contestations entre les associés dans toute société par actions

sont de la compétence du tribunal de commerce (art. 031, 2°);

(1)V. Traité de Droit commercial, II, nos1083el suiv.
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c. toute société par actions peut être déclarée eu faillite ou mise efil

liquidation judiciaire.

Mais les actes des sociétés par actions considérés séparément

sont-ils aussi des actes de commerce, alors même que. faits par un

individu ou une société d'une autre espèce, ils seraient des actes

civils? La question est très discutée.

Des auteurs soutiennent que les actes d'une société par actions

sont nécessairement des actes de commerce (1). Ils disent qu'autre-

ment. on ne concevrait pas que la société fût commerciale, que cela

serait contraire au texte de l'article 1er, C. com., d'après lequel

c'est la réitération des actes de commerce à titre professionnel

qui fait le commerçant ou la société de commerce. Ils ajoutent

qu'en ce sens, on peut se prévaloir de différents passages des tra-

vaux préparatoires de la loi du 1er août1893 (2).

Tout en reconnaissant, en principe, l'exactitude de cette doctrine,

on a soutenu qu'une exception doit y être faite pour les opérations

portant sur des immeubles; que, les biens de cette nature étant

placés hors du domaine du Droit commercial, on ne saurait jamais

reconnaître que les opérations relatives à ces biens ont le caractère

commercial, fussent-elles faites par une société par actions consi-

dérée, en vertu de l'article 68 de la loi du 24 juillet 1867, comme

une société de commerce (3).

L'une et l'autre de ces opinions doivent être, selon nous, repous-

sées et il y a lieu d'admettre que, si toute société par actions est une

société de commerce, du moins chacun des actes d'une telle société

doit être traité comme acte de commerce ou comme acte civil d'après

les dispositions des articles 632 et suivants, C. com. (4). Les deux

opinions opposées sont contraires au texte de l'article 68 de la loi

de 1867, au but poursuivi par cette disposition et ne sauraient se

(1)Ant. Faure, La nouvelle loi sur les sociétéspar actions, p.140et suiv.;

Lacour, note dansle Recueilde Dalloz, 1895. 2. 103; G. Dreyfus, op. cit.,

page50.

(2)V. ci-après note1 de la page 208.

(3) Thaller, dans les Annales de Droit commercial, 1894,p. 136et s. et

Tmité élémentaire de Droit commercial, n° 620.

(4)Lyon-Caen,dans la Revue du commerceet de l'industrie, 1894,p. 148

et suiv.
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justifier rationnellement. Quant à la seconde opinion,elle est, de

plus, illogique.

Ce que l'article 08 déclare commerciales, ce sont les sociétés par

actions, ce ne sont pas les opérations faites par elles ; le texte est

formel à cet égard. Du reste, on poursuivait un but bien net: on

voulait que toute société par actions put être déclarée en faillite ou

mise en liquidation judiciaire et lut obligée de tenir des livres. C'est

pour atteindre ce but qu'on a attribué à toutes les sociétés par

actions le caractère de sociétés de commerce. Il n'était nullement

nécessaire, pour obtenir le résultat désiré, de déclarer actes de

commerce toutes les opérations de ces sociétés. Un pareil système

conduirail à des conséquences singulières et peu compréhensibles;

avec lui, des opérations dontla preuve ne serait possible que par

écrit, quand elles sont laites par des individus, pourraient se prou-

ver par tous les moyens quand elles le sont par des sociétés par

actions. Il est vrai qu'on objecte que c'est la nature des opérations

qui fait le commerçant ou la société de commerce et qu'on ne con-

çoit pas une société de commerce dont les opérations sont civiles.

Maiscette objection spécieuse tombe quand ou réfléchitque précisé-

ment ce qui a nécessité l'iiitervenlion du législateur en celle matière,

c'est qu'ila vouluattribuer à toute société par actions le caractère

commercial indépendamment de la nature de son objet. Ici, la

forme emporte le fond, comme cela a lieu en matière de lettre de

change; celle-ci est un acte essentiellement commercial et, par

suite, tous les signataires sont obligés commercialement, quelle que

soit la cause de leurs obligations (art. 032, dern. alin., C. eom.).

Les partisans de la seconde doctrine reconnaissent bien qu'un tel

système peut se concevoir,puisqu'ils l'admettent pour les sociétés

par actions ayant pour objet des opérations immobilières. Si celaest

possible pour ces sociétés, pourquoicela ne le serait-il pas pour les

sociétés par actions avant pour objet des opérations ne portant pas

sur des immeubles, mais qui seraient civiles si elles étaient faites

par d'autres sociétés ou par des individus ?

Les travaux préparatoires de la loi. quoi quen disent les parti-

sans des opinions opposées, ne contiennent rien de contraire a nolie

doctrine ils nous paraissent même la confirmer. Il n'y a été nul.e-
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ment question de commercialiser toutes les opéraiions des sociétés

par actions (1).

Quoi qu'il en soit, si l'on admettait les doctrines que nous avons

'réfutées, il faudrait ajouter à la liste des actes de commerce, toutes

les opérations, de quelque nature qu'elles soient, faites par les

sociétés par actions ou toutes les opérations portant sur d'autres

choses que des immeubles. Avec ces doctrines. la loi du Ier août

1893 aurait, sans le dire, apporté une modification très grave aux

articles 632 el suivants. G. coin.

182 quinquiès. A la difficulté qui vient d'être examinée se ratta-

che une question posée plus haut (n° 171 bis) : la théorie de l'acces-

soire est-elle applicable aux opérations faites par les sociétés par

actions pour les besoins de leur profession même quand ces sociétés

ont pour objet des opérations non commerciales d'après les articles

632 et suivants, C. com. ? La théorie de l'accessoire n'est assu-

rément applicable que si l'on reconnaît que toutes les opérations

que la société a pour objet reçoivent de la loi le caractère commer-

cial. Mais, si l'on admet avec nous que la nature de ces opérations

est déterminée d'après les articles 632 et suivants, G. com., on

doit évidemment écarter la théorie de l'accessoire. Gomment les

opérations faites pour les besoins de la profession de la société

auraient-eltes le caractère commercial quand les opérations

(1) Voici les passages que cite M.Lacour dans la note précitée (Recueil
.de Dalloz, 1891.2. 10) :

M. Clauselde Coussergues, dans son rapport à la Chambre des députés,
dit: « Il faut choisir: être société civile ou être société commerciale; être

-crégi par une loi ou être régi par une autre, avec les bénéficesetles char-

« ges respectives de l'une ou de l'autre. Ou rester sous l'empire de la lui

« purement civile avec la garantie pour les tiers de la responsabilité indi-

-« viduelle des associés: ou bénéficier de la limitation des pertes aux

« apports déterminés, mais sous la garantie correspondanté de la juridic-
-« tion commerciale, avec sa célérité et son économie,de la tenue des livres,
« enfin de la déclaration de faillite. »

Au Sénat, le rapporteur, M.Thévenet, s'exprima ainsi dans la discussion:

« Voicile langage que la Commissiontient à ceux qui veulent créer une

« société anonyme: Vous prenez la forme commerciale,vous serezassurés

« de votre responsabilité limitée,mais, en même temps, vous serez tenus, à

« une comptabilité régulière. vous serez soumis à la compétence du tri-

-« bunal de commerce; en outre, vous serez soumis à la faillite. »
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DROITCOMMERCIAL,4eédit. I —14

constituanI l'exercice mêmede cette profession ont le caractère

-civil?

183. CONFLITSDELOISCONCERNANTLESACTESDECO:\DIEIIoCE.-

Les lois des divers pays ne concordent pas absolument sur les opé-

rations qui constituent des actes de commerce(l). Des conllils de

lois peuventpar suite s'élever à cette occasion.

On a proposé, pour les trancher, la règle suivante (2).La question

de savoir si un acte est civil ou commercial se résout d'après la loi

qui sert à en reconnaître la validité, c'est-à-dire d'après la loi du

pays où cet acte a été fait. Si, selon cette loi, l'acte est commercial,

il conserve ce caractèreet ena les effets partout. Cela s'applique au

pointde vue de la preuve: les preuves spéciales aIl\. actes de com-

merce seront admises dans tous les pays pour un acte réputé commer-

cial dans le pays où il a été fait. Mais, en ce qui concerne la compé-

tence des tribunaux de commerce, on doit s'attacher à la loi du

tribunal saisi (lex fori). Il est inadmissible qu'un tribunal de com-

merce français, par exemple, connaisse d'actes non commerciaux

d'après la loi française, sous le prétexte qu'ils ont le caractère com-

mercial dans le pays où ils ont été faits. L'ordredes juridictions ne

peut dépendre des lois étrangères: un tribunaln'est compétent que

dans les cas prévuspar la loi qui l'a institué (3).

De cette dernière solution il yaurait lieu de tirer une conséquence

importante relativement aux billets à ordre. Si un billet à ordre a

été souscrit dans un pays où, comme en Belgique, il est réputé acte

de commerce, les contestations relatives à ce billetne sont pourtant,

(n France, de la compétence des tribunaux de commerce que dans

les cas déterminés par les articles fi:fi à *>'ÎS,C. coin., pour les

billets souscrits sur le territoire français.

Sans repousser les solutions qui viennent d'être indiquées pour la

preuve et pour la compétence, on doit reconnaître que la règle

il) V. notamment,p. 124,note 2; p. 150,note 2; p. 171),note 2.

(2)Asser et Rivier, Éléments de Droit international privé, §§91 et 92:

Holtzendortl',Ennjklopœdieder Rechtswissenschaft,article de M. de Bar,

intitulé internationales Privatrerht (i, édit., p. 698).

(3) Asseret Rivier,op.cit., §§91et 92.



210 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL,

générale invoquée est inexacte. Celte règle ne conduit, en réalité, 3r

aucune conséquence pratique. Le principe à poser est, au contraire,

que, toutes les fois que la question de savoir si un acte passé ,en-

pays étrangerest commercial, se présente en France, on doit, pour
la trancher, consulter la loi française, sans se préoccuper de la loii

du pays où l'acte est intervenu. Cela provient, soit de ce que l'inté-

rêt pratique de la distinction des actes de commerce et des actes-

civils tient à l'ordre public, soit de ce que des textes positifs exigent

l'application de la loi française. Sans doute, à certains points de vue,
il faudra tenir compte de la loi étrangère, mais cela ne dépend

pas de la règle que la nature civile ou commerciale assignée à

l'acte par la législation du pays où il est passé, devrait lui être

reconnue ailleurs.

Ainsi, à raison du caractère d'ordre public des lois de compé-

tence, il est certain, quelle que soit la règle générale adoptée, que

la loi française seule doit être consultée pour décider si le tribunal

de commerce est ou non compétent pour connaîtred'un acte passé,

en pays étranger, comme s'il s'agissait d'un acte passé en France.

De même, si des poursuites sont exercées en France à l'occasioir

d'un faux commis en pays étranger, la loi française seule peut

servir à caractériser le crime, à déterminer s'il y a faux en écriture

privée ou en écriture de commerce (n°97) : nos tribunaux de répres-

sion n'appliquent que la loi française. Cf. article 5,I, Cr. Si donc-

on suppose qu'un Français a falsifié en Belgique un billet à ordre-

ayant un caractère purement civil d'après la loi française (n° 150),,

ce Français ne sera passible en France que de la peine du faux

en écriture privée, bien que, d'après la loi belge, le billet à ordre

soit toujours un acte de commerce. Il va de soi, au contraire, que,.

si la question se posait enBelgique, elle serait résolue tout différem-

ment. La loi pénale d'un pays s'appliquant pleinement à tous les

faits commis sur le territoire de ce pays, quels qu'en soient les

auteurs, un Français ne serait pas admis, pour écarter une aggra- <

vation de peine, à invoquer la législation française qui n'admet pas.

la commercialité d'un billet de ce genre.

De même, c'est d'après la loi française qu'il faut apprécier la'

nature des opérations auxquelles s'est livré un -individu en pays.
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étranger et à raison desquelles on voudrait le faire considérer en

France comme commerçant. V. n° 211.

On a vu (n° 98) que des règles de faveur ont été consacrées, au

point de vue des droits d'enregistrement, par la loi du 11 juin 1859

en ce qui concerne les marchés et traités réputés actes de commerce

par les articles 632, 633 et 634-10, C. com.. La disposition est

formelle: elle ne peut être invoquée à l'égard d'un marché passé

en pays étranger, que si ce marché constitue un acte de commerce

d'après la loi française, quoi que puisse décider la loi du pays où il

est intervenu.

Si un gage est constitué en France pour sûreté d'une dette née

en pays étranger et qui y est réputée commerciale, ce gage ne

sera soumis aux règles du gage commercial (n° 95) qu'autant que la

dette sera aussi commerciale d'après la loi française. Un bien situé

en France, qu'il soit mobilier ou immobilier, ne peut être affecté par

préférence à tel ou tel créancier que dans les termes de la loi fran-

çaise; c'est une question de. statut réel (lex rei sitse) (1).

Il va aussi de soi que la loi du 13 juin 1866 sur les usages com-

merciaux est inapplicable à des ventes faites en pays étranger. Cette

loi a eu pour but d'unifier les usages appliqués en France, en

posant quelques règles destinées à régir les ventes de marchandises

conclues dans toute l'étendue du territoire français.

Enfin, il est bien certain que si, avant la loi du 22 juillet 1867, on

avait voulu recourir en France à la contrainte par corps en se fon-

dant sur ce que le débiteur était tenu commercialement, cela n'au-

rait été admis que si la loi française avait reconnu le caractère com-

mercial de la dette. La loi du pays où l'on poursuit le paiement,

détermine souverainement les modes d'exécution auxquels on peut

recourir et les cas dans lesquels ils peuvent être employés.

Il est possible que, pour un acte passé en pays étranger, regardé

comme commercial par la loi étrangère et comme non commercial

(1)Nous laissons en dehors les bâtiments de mer qui, selon nous, sont

régis par la loi du paTillonau point de vue notamment des droits quipeu-

vent les grever. V. Ch. Lyon-Caen, Études de Droit international privé

maritime (1883).
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par la loi française, il y ait à tenir compte de telle ou telle disposi-

tion de la législation étrangère; mais cela résulte des principes

généraux en matière de conflits de lois, non exclusivement de la

détermination par la loi étrangère de la nature civile ou commer-

ciale de l'acte. On peutfaire deux applications de cette idée, au sujet

de laquelle une confusion a été commise par quelques auteurs. Soit

un acte réputé commercial par la législation du pays où il est inter-

venu, par exemple, en Italie, l'achat d'un immeuble pour le revendre

(note 2 de la page 124): cet acte ne constitue pas, d'après notre

législation, une opération de commerce. Un procès s'élève en

France au sujet de cet acte et il s'agit de savoir comment on pourra

en prouver l'existence. D'après l'opinion qui prévaut en doctrine et

en jurisprudence, la preuve testimoniale est admissible en pareil

cas. Est-ce parce que, l'acte étant réputé commercial là où n'aurait

été passé, il doit être aussi réputé commercial en France, de sorte

que la preuve pourrait être faite par tous les moyens, d'après la loi

italienne? On est tenté de présenter les choses ainsi, mais c'est,

croyons-nous, une manière devoir inexacte.. Certainement la preuve

testimoniale doit être admise en pareil cas, mais cela tient à ce que,

pour la preuve, on suit la règle locus régit actum. Si les parties

pouvaient recourir à la preuve par témoins là où elles ont traité,

elles pourront y recourir là où elles plaident, encore que la législa-

tion soit différente. Sans doute, dans l'espèce, la preuve commer-

ciale était possible en Italie parce que l'acte y était réputé commer-

cial, mais peu importe le motif pour lequella législation du lieu où

l'opération a été conclue permet tel ou tel mode de preuve.

La législation française admet des règles très différentes pour le

taux de l'intérêt conventionnel, suivant qu'on est en matière civile

ou en matière de commerce (n° 96). Que faut-il décider au sujet

d'un prêt consenti en pays étranger moyennant un intérêt supérieur

à 5 0/0? La question sera examinée plus tard avec les développe-

ments qu'elle comporte (1). Disons seulement dès à présent que

nous pensons que l'intérêt, licite là où le prêta été réalisé, doit être

considéré comme licite en France (2). Peu importe le motif pour

(1) Traité de Droit commercial, IV, n°698.

(2) Cf. Cass., 21 décembre 1874,D. 1876. 1. 107; Chambéry,19février
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lequel cet intérêt était licite en pays étranger; ce peut être quelque-

fois, parce que le prêt y était considéré comme commercial, cela

n'empêche pas la solution de dériver d'un principe plus général, et

non pas' de cette idée que l'acte regardé comme commercial dans

un pays doit être également regardé comme tel ailleurs.

1875.J. Pal., 4876.704; S. 1876.2. 174.— V. Ch.Lyon-Caen,De la condi-

tion légale dessociétés étrangèresen France, n° 51.



CHAPITRE II.

DES COMMERÇANTSET DE LEURS pRLIGATlONS.

184. Il y a lieu de résoudre pour les commerçants deux ques-
tions semblables à celles qui ont été traitées pour les actes de com-

merce (n° 89), c'est-à-dire de rechercher d'abord: 1° à quels points
de vue il y a intérêtà distinguer des commerçants et des non-com-

merçants; 2° qui est commerçant. On traitera ensuite : 3a de la

libellé de faire le commerce et des restrictions qu'elle subit; 4° des

personnes incapables de faire le commerce et de la capacité qui peut

être conférée, soit à un mineur, soit à une femme mariée; 5° des

obligations spéciales aux commerçants (Livres de commerce, publi-

cation du régime matrimoniaU.

1°De l'intérêt de la distinction des commerçants
et des non-commerçants.

T85.A plusieurs points de vue, il y a intérêt à distinguer les

commerçants des non-commerçants : les commerçants ont desdroits

et des obligations qui n'appartiennent ou qui n'incombent qu'à eux.

Une simple éuuméralion suffira pour faire ressortir l'importance de

la matière ; les détails trouveront leur place ailleurs.

1.86. a) Electoral et éligibilité.
— Les commerçants sont, en

général, électeurs et éligibles aux tribunaux (1) et aux chambres de

commerce (art. 618 et 620, modifiés par la loi du 8 décembre 1883,

H) Celan'est pas vrai d'une façon absolue. Les femmesfrançaisescom-

merçantes qui, pendant longtemps, n'étaient, pour les tribunaux de com-

merce, ni électeurs ni éligibles,sont aujourd'hui électeurs sans jouir de

l'éligibilité, en vertu de la loi du 23 janvier 1898. — Les commerçants

étrangers exerçant le commerceen Francene sont ni électeursni éligibles

aux tribunaux et aux chambresde commerce.V. n°335.
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tÉt décret du 21 janvier 1872). C'est par exception que certaines

personnes non-commerçantes sont électeurs et éligibles aux tribu-

naux de commerce et aux chambres de commerce (directeurs de

sociétés anonymes françaises, capitaines de navires) ou sont, tout

au moins, éligibles sans être électeurs (anciens commerçants, art. 8,

Xi.8 décembre 1883).

187. b) Livres de commerce. — Les commerçants doivent tenir

des livres, dresser un inventaire tous les ans (art. 8 et suiv.).

188. c) Publicité du régime matrimonial. — La publicité du

régime matrimonial des commerçants est exigée dans certains cas

(art. 65-70).

189. d) Faillite. Liquidation judiciaire. — Si les commerçants

cessent leurs paiements, ils sont déclarés en faillite (art. 437) ou

mis en liquidation judiciaire (L. 4 mars 1889, art. le") il y a de

grandes différences entre la faillite ou liquidation judiciaire des

commerçants et la déconfiture des non-commerçants, au point de

vue de la situation du débiteur et des droits des créanciers.

190.e) Il y a des actes qui, sans être commerciaux par eux-

mêmes et sans rentrer dans rénumération des articles 632 et 633,

C. com., sont considérés comme commerciaux quand ils sont faits

par un commerçant pour les besoins de sa profession (1) (Théorie

de l'accessoire, n° 171)..

190 bis. f) Présomption de commercialite, — Il y a deux per-

sonnes dans le commerçant, en ce sens qu'il ne se livre pas seule-

ment à l'exploitation de son commerce, mais qu'il fait aussi des

actes juridiques étrangersà cette exploitation. La qualité de com-

merçant prédomine souvent ; c'est ainsi que les livres de commerce

doivent mentionner même les opérations civiles (art. 8, C. com.),

qu'en cas de faillite ou de liquidation judiciaire, on ne distingue pas

les dettes commerciales et les dettes civiles, soumises également

.au régime organisé par la loi ; que, dans le doute, les actes du com-

(1)Ainsi, il a été décidé que l'achat d'une machine fait par uil champi-

gnonniste pour faciliter sa culture n'est pas un acte de commerce,par cela

même que le champignonniste n'est pas commerçant: Paris, 11 fé-

vrier 1880, S. 1881.2. 68 ; J. Pal., 1881. 1. 432. La solution contraire

aurait dû être admise si la qualité de commerçant lui avait été reconnue.
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merçant sont présumés faits pour les besoins de son commerce el,

par suite, commerciaux (art. 638, al. 2). Cet article ne parle, il est

vrai, que des billets, mais on a vu (n° 168) que la disposition doit

en être étendue à tous les engagements, quelle .que soit la forme

sous laquelle ils ont été contractés.

191.g) Capacité des femmes mariées et des mineurs. — Les.

temmes mariées non séparées de corps et les mineurs sont soumis

à des conditions particulières pour devenir commerçants et à des

règles spéciales de capacité-quand ils le sont devenus (art. 2-7).

Les femmes et les filles étaient, avant la loi du 22 juillet 1867,

cpntraignables par corps, quand elles étaient commerçantes, tandis

qu'elles ne l'étaient pas pour des actes de commerce isolés (Loi

du 17 avril 1832, art. 2) ; c'est ce qui explique l'article 113,

G. com. (1).

192. h) Patente. — On peut dire encore que les commerçants

sont soumis. à la patente, mais il s'agit ici d'une simple. mesure fis-

cale qui appelle deux observations en sens inverse. D'un côté, toute

personne exerçant une profession est soumise à la patente, si elle

ne se trouve pas dans les exceptions prévues par la loi: on peut

ainsi être soumis à la patente sans être commerçant (médecinsr

architectes (2), etc.) (3) et même sans avoir le droit de l'être, ce

qui arrive, par exemple, pour les notaires, les avocats, etc. D'un

autre côté, on peut, en fait, échapper à la patente tout en étant

commerçant (4).

(1)V. Traité de Droit commercial, IV, nos495et suiv.

(2) Cass., 14 décembre 1897, S. et J. Pal., 1898. 1. 136; Pand. franç.,.
1898.1. 279. -

(3) L'inscriptionsur le rôle des patentes ne suffit pas pour attribuer àun

individu la qualité de commerçant : Bordeaux, 4 décembre 1846,D. 1847.

2. 120.

(4)Cass. Ch. crim., 17 mars 1866,D. 1866.1. 511.Le commerçant qui a

cessé d'être patenté doit donc être considéré comme commerçant s'il con-

tinue à se livrer à des opérations de commerce: Req., 24 février 1903,

D. 1903.1. 189; Pand. franç. 1903. 1. 230. — La loi fondamentalesur

les patentes du 25avril 1844(aujourd'hui remplacée par la loi du 15 juil-
let 1880)imposait aux commerçantsl'obligation de mentionner leur patente,
dans tous les actes judiciaires signifiés à leur requête, et cela sous peine

d'amende; cette disposition a été abrogée par uneloi du 15 mai t850,

art. 22.
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193. On cite quelquefois (1) les articles 1325,1326 et 1328, Code

civil, comme ne Rappliquant pas aux commerçants. Il sera parlé en

détail des dispositions de ces articles à propos des modes d&

preuve admis en matière commerciale (4epart., chap.1er) il sera

expliqué alors que, s'il y a effectivement sur ces points une déro-

gation au Droit civil, c'est, sauf une disposition toute spéciale de

rad. 1326, 2°alin., C. com (2) pour les actes de commerce faits

par des commerçants ou par des non-commerçants.

194. Si partout on distingue le commerçant du non-commerçant,,
ce n'est pas à dire que l'intérêt pratique de la distinction soit le

même dans tous les pays. Il y a, d'abord, des institutions qui, spé-
ciales en France aux commerçants, sont appliquées dans d'autres

Etats même aux non-commerçants: telle est notamment la faillite

en Allemagne, en Angleterre, en Autriche, en Hongrie, en Hol-

lande, dans les Etats-Unis d'Amérique. Il importe seulement de

constater que, dans certains de ces pays, quelques règles en matière

de faillite sont applicables aux seuls commerçants. Ainsi, en Autri-

che, les commerçant faillis seuls peuvent obtenir uu concordat qui,

voté par la majorité des créanciers, lie même la minorité. Il y a

aussi des institutions qui existent en France pour les commerçants

et qui n'ont pas leur similaire dans quelques pays étrangers; ainsi,

la juridiction commerciale composée, en tout ou en' partie, de

commerçants n'existe pas en Angleterre, aux États Unis d'Amé-

rique, en Espagne, en Hollande,en Italie, en Roumanie. A l'in-

verse, certaines obligations imposées dans plusieurs Etats aux

commerçants sont inconnues en France. Il en est ainsi spéciale-

ment de l'obligation pour les commerçants de se faire immatriculer

sur le registre du commerce organisé par plusieurs législations.

L'immatriculation des commerçants est un système qui mérite d'être

étudié.

(1) Voir notamment Bravard et Demangeat, I, p. 59 et 60.

(2)Il y a controverse sur le point de savoir si l'exception de l'ar-

ticle 1326, alinéa 2, G. civ. s'applique à tous les actes, quels qu'ils

soient, faits par les, marchands, ou seulement aux actes qui se rapportent

à leur commerce; nous reviendrons sur cette question à propos de la

preuve en matière commerciale.V. Traité de Droit commercial,III, nos56

et 57.
-
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194 bis. Du REGISTREDUCOMMERCEETDUNOMCOMMERCIALDANS

LESPAYSÉTRANGERS.- L'institution du registre du commerce

existe notamment en Allemagne (1), en Autriche (2), en Hongrie (3),
en Suisse (4), en Espagne (5), en' Roumanie (6). Il y a seulement

entre les lois de ces pays des différences de détail parfois assez im-

portantes. Aussi nous bornerons-nous à décrire ici l'institution du

registre du commerce, telle qu'elle est organisée par le Code de

commerce allemand de 1807 et par le Code fédéral suisse des

obligations (7).

D'après le Code de commerce allemand, toute personne qui fait

le commerce a nécessairement un nom sous lequel elle exerce sa

profession, qui constitue sa signature commerciale, sa raison de

commerce, qu'elle met sur ses enseignes, ses lettres, ses factures

et. en général, sur tous les documents qui émanent d'elle (art. 17).

Ce nom, appelé firma (8), doit être, en principe, le nom de famille

du commerçant avec au moins un prénom (art. 18). Il n'y a d'ex-

ception à cette règle que pour celui qui a acquis un fonds de com-

merce; il peut, du consentement de son prédécesseur ou des

héritiers de celui-ci, exercer le commerce sous le nom de ce der-

nier (art. 22). Tout commerçant doit, quand il s'établit, faire enre-

gistrer son nom commercial au greffe du tribunal du lieu où il

exercera sa profession. Cet enregistrement se fait sur un registre

appelé Handetsregister, c'est-à-dire registre du commerce ou des

9
(1) Code allemand, art. 8 à 16.

(2) Codeautrichien, art. 12 à 14.

(3) Code hongrois, art. 7à 24.

(4) Code suisse des obligations, art 859 à 876, et règlement du29 août

1882.

(5) Codeespagnol, art. 16 à 32.

(6)Loi roumaine du 18avril 1884.

(7) Un exposé général des législations diverses sur la matière se trouve

dans l'ouvrage allemand suivant: Spaing,Handelsregister nach deutschem

und ausserdeutschem Rechte (Berlin,1884).
V. spécialement une étude de notre savant collègue M. Thallersur le

registre dû commerceen Allemagneet en Suisse (Bulletin de la Sociétéde

législation comparée,1902,pages 92et suiv.).Ajout, la discussionà laquelle
cette étude a donné lieu (mêmeBulletin, pages 135et s., 269et suiv.).

(8) Ondit en anglais firm. EnBelgique,on emploiele mot firme, quin'est

,pas français, mais qui commenceà être employéaussi en France.
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commerçants. Il est tenu par un greffier sous la surveillance de

l'Amtsgericht, qui correspond à la justice de paix (1).

À chaque commerçant dont le nom est inscrit sur ce registre, un

compte est ouvert sur une page spéciale. Le commerçant doit faire

porter sur cette même page, dans un but de publicité, les princi-

paux faits concernant sa vie commerciale et que les tiers ont

intérêt à connaître. Ainsi, l'on doit y inscrire les succursales (du

reste, les mêmes formalités s'accomplissent au lieu du siège prin-

cipal et dans les lieux. où il y a des succursales), les noms des fon-

dés de pouvoir du commerçant, la cession qu'il fait de son fonds de

commerce, la constitution d'une société pour exploiter ce fonds, la

déclaration de faillite, etc. C'est aussi dans le registre du com-

merce que sont inscrites les sociétés de commerce avec les princi-

pales clauses des statuts. Il y a d'ordinaire deux registres distincts,

l'un consacré aux individus commerçants, l'autre destiné aux socié-

tés commerciales. Les registres du commerce sont accompagnés de

répertoires tenus par noms de personnes ou de sociétés, afin de

faciliter les recherches.

Toutes les mentions portées sur le registre du commerce sont

soumises à la publicité. Cette publicité résulte : 1° de ce que toute

personne, sans avoir même besoin de justifier d'un intérêt, peut

demander communication du registre au greffier et de cé que toute

personne justifiant d'un intérêt peut se faire délivrer des extraits:

2° de ce que toute mention portée sur le registre doit être publiée

dans le Reichsanzeiger et dans un journal local désigné par le tri-

bunal (art. 10).

Le greffier, chargé, sous la surveillance du tribunal, de la tenue

du registre du commerce, doit opérer les mentions qui lui sont

demandées. Il a, toutefois, un certain pouvoir d'examen en ce qui

concerne l'inscription des noms commerciaux. Afin d'éviter les con-

fusions qui pourraient être une cause de concurrence déloyale, il

ne faut pas que, dans le ressort d'un même tribunal, il y ait plu-

(1)Loi sur la juridiction volontairedu 17 mai 1898,art. 125.V.Annuaire

de législation étrangère, 1899,pages 96 et suiv. (TraductiondeM. Gérar-

din)
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sieurs personnes exerçant le même commerce sous des noms iden-

tiques. Aussi le tribunal, prévenu par le greffier, peut-il prendre
les mesures préventives nécessaires, quand une personne veut faire

porter sur le registre du commerce-un nom semblable-à un nom

qui y est déjà inscrit. D'après l'article 30 du Code allemand,.

toute raison de commerce nouvelle doit se distinguer clairement

des autres raisons de commerce employées dans la même commune-

et mentionnées dans le registre du commerce. Quand un commer-

çant a le même prénom et le même nom de famille qu'un commer-

çant déjà immatriculé, il doit joindre à son nom une indication le

distinguant de la raison de commerce déjà enregistrée.

Il n'y a pas d'immatriculationd'office (1). Le défaut d'immatricu-

lation n'empêche pas, en principe, celui qui exerce une des profes-

sions énumérées comme commerciales d'être considéré comme

commerçant et d'être tenu des obligations attachées à cette qualité.

Autrement, la loi elle-même offrirait aux commerçants un moyen

très simple d'échapper aux obligations qu'elle leur impose. Mais,

outre que le commerçant qui néglige de faire immatriculer son nom

commercial, peut être puni d'amende, il est privé de quelques-uns

des droits appartenant, en principe, aux commerçants. Il y a donc

des droits qui sont conférés, non pas à tous les commerçants, mais

seulementaux commerçants immatriculés sur le registre du com-

merce. Ainsi, les commerçants immatriculés seuls sont éligibles

comme juges de commerce (2); enfin le renvoi devant la juridiction

commerciale ne peut être réclamé que par un commerçant imma-

triculé, quand la compétence de cette juridiction dépend de la pro-

fession du défendeur (3).

, (1)Elleest réclaméepar un assezgrand nombredepersonnes.V.Riesser,

Zur Revision des Handelsgesetzbuches,p. 25.

(2)Loi allemande de 1877sur l'organisation judiciaire, art. 113.

(3) Mêmeloi, art. 104.

D'après la loi allemande du 30 novembre 1874sift-la protection des

marques (art. 1), les commerçants immatriculés seuls avaient le droit de

remplir les formalitésnécessairespour assurer laprotectiondesmarques de

fabrique ou de commercequ'ils apposentsur leurs produits.Maisla loi du

12 mai 1894sur les marques a fait disparaître cette restriction; on a été

conduit à protéger les marques des commerçantsnon immatriculés,parce
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Toutefois, il est des personnes qui, dans le système du Code de

commerce allemand, ne sont à considérer comme légalement com-

merçantes qu'autant qu'elles ont fait immatriculer leur raison de

commerce. Pour les unes, il ya là une obligation, pour les autres

une simple faculté. V. note 2 de la page 223.

Le système suisse diffère en quelques points du système alle-

mand (1). Il doit être tenu un registre du commerce au moins dans

chaque canton (art. 859, C. fédéral des obligations). Les mentions

portées sur le registre doivent être insérées dans la feuille officielle

suisse du commerce, qui est un organe fédéral (art. 862); il ya seule-

ment faculté de faire une publication dans une feuille cantonale.

Malgré l'immatriculation des noms commerciaux et, à la différence

du Code allemand, le Code suisse, par crainte des fraudes, n'admet

pas que le cessionnaire d'un fonds de commerce puisse exercer

sa profession sous le nom de son prédécesseur (C fédéral des obli-

gations, art. 874). Mais, ce qu'il y a de plus original dans le Code

suisse, c'est que l'immatriculation, obligatoire, en principe, pour les

commerçants, est facultative pour les non-commerçants (art. 865,

1eralin.). Ces derniers peuvent, en remplissant cette formalité,

augmenter leur crédit. En effet, il y a, en général, dans chaque can-

ton, des lois ou des règlements spéciaux organisant des procédures

et des voies d'exécution expéditives contre les personnes obligées

par lettres de change. Ces procédures et voies d'exécution ne sont

admises, d'après le Code fédéral des obligations (art. 720), que

contre les personnes dont le nom a été immatriculé sur le registre

de commerce. La loi sur la poursuite pour dettes et la faillite du

11 avril 1889 (art. 39, avant-dernier alin.) donne à l'immatriculation

des non-commerçants une nouvelle portée. Les non-commerçants

immatriculés peuvent, d'après cette loi, être déclarés en faillite

comme les commerçants.

194 ter. Il ne peut être question d'introduire en France ce sys-

qu'on a voulu admettre la protection légale pour les marques des agricul-

teurs et des exploitants de mines qui ne sont pas commerçants.

(1)V. Le registre du commerceet les raisons de commerce,commentaire

du Codefédéral des obligations, par HenriLe Fort (Genève,1884).- On

trouve aussi dans cet ouvrage des notions sur les lois des pays étrangers.
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tème d'immatriculation pour les non-commerçants. Mais le système,

tel qu'il est admis en Allemagne ou en Suisse pour les commer-

çants, pourrait y être adopté. Il a de grands avantages sans aucun

inconvénient sérieux. Il ne nuit en rien à la liberté du commerce;

il n'investit point l'autorité judiciaire ou administrative du pouvoir

de refuser, si elle le juge bon, l'inscription d'une firma sur le

registre du commerce. Du reste, l'exercice du commerce est possi-

ble sans cette inscription. On ne saurait reprocher non plus à ce

système de donner à l'autorité judiciaire le pouvoir de faire des

recherches inquisitoriales pour connaître les commerçants qui ont

négligé de faire inscrire leurs noms. Le fait de l'exercice du com-

merce n'est pas un fait destiné à demeurer secret. D'ailleurs, en

France même, l'administration doit bien savoir, pour l'établisse-

ment de l'impôt de la patente, quelle est la profession exercée par

chaque personne, puisque, selon cette profession, cet impôt est ou

non applicable et varie avec la nature de cette profession.

Le système de l'immatriculation ale grand avantage de permettre

à tous les intéressés, qui ont besoin de se renseigner, de savoir si

les personnes avec lesquelles ils vont entrer en rapport, font le

commerce et de connaître les principaux faits ayant modifié la

situation de celles-ci. Grâce à cette organisation, les transmissions

de fonds de commerce se font avec une grande facilité et l'acquéreur

peut profiter de la réputation dont jouissait son prédécesseur en

exerçant le commerce sous le nom de celui-ci (1). N'est-ce pas, du

reste, un système de publicité analogue qui est appliqué, notamment

en France, aux sociétés? La création d'une société, les modifica-

tions apportées à ses statuts, sa dissolution, etc., doivent être ren-

dues publiques à l'aide des formalités que la loi détermine. Onpeut y

ajouter, d'après notre Code de commerce et la loi du 1ermars 1898,

un certain nombre de faits, mais ces faits sont peu nombreux (auto-

(1)De bons esprits estiment que cette faculté laissée au successeur peut
donner lieu à des fraudes malgré l'immatriculation. Aussi cette faculté

n'est-elle pas admise en Suisse (n°184bis). V. Riesser, op. citat., p. 31.

L'organisation d'un enregistrement des raisons de commerce est récla-

mée en France par un assez grand nombre de personnes dans le but uni-

que de permettre leur transmission. V. Bulletin de la Sociétéde législa-
tion comparée, 1902,p. 135et suiv., 269et suiv.
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risalion donnée à un mineur de faire le commerce, régime matri-
monial du commerçant, nantissementdu fonds de commerce) (1) •
en outre, la publicité de ces faits n'est pas permanente et les for-

malités ne sont pas organisées de telle façon qu'on puisse aisément
connaître tous lesfaits se rapportant à un même commerçant.

2° Qui est commerçant ?

195. Le mot commerçantest l'expression juridique: on trouve

aussi dans la loi comme synonymes les mots négociant, marchand

(art. 220, 1325, 1326, 2172, G. civ.).

D'après l'article 1er, C. com., sont commerçants ceux qui exer-

cent des actes de commerce et en font leur profession habi-

tuelle. C'est une définition reproduite dans un grand nombre de

COMSétrangers (2). Elle n'est exacte qu'autant que la personne

(i) On peut remarquer aussi que, dans certaines grandes villes, un

usage constant soumet à une certaine publicitéles ventes de fonds de com-
merce, V. Traité de Droit commercial, III, n°s251à 253bis. La publicité
des ventes de fonds de commerce est organisée dans une propositionde

loi sur la vente et le nantissement des fonds de commerce, déposée au

Sénat, le 21 mars 1905,par M. Cordelet, sénateur.

(2)On retrouve la même définition dans les Codes étrangers suivants:

Codeallemand de 1861,art. 4; Codehongrois, art. 3 ; Codeitalien, art. 8 ;
Codeespagnol,art. 1er(cet article disposeque: est commerçantcelui qui,
en possessionde la capacité nécessaire pour faire le commerce,s'y consa-

cre à titre professionnel); loi belge du 5 décembre 1872(art. 1),
On ne trouve pas dans les loisanglaises de définitiondu commerçant.La

loi de 1869sur les faillites contenait, dans une annexe, une énumération
des différentesprofessions considérées comme commercialesau point de

vue del'application de cette loi. L'importancede cette énumération prove-
nait de ce que quelques dispositions de la loi de 1869 concernaient les

commerçants seuls. Ces dispositions ont été abrogées par la loi sur les

faillitesde 1883et, par suite, on ne trouve dans cette dernière loi aucune

détermination de ce qu'il faut entendre par commerçant,faite par voiede

définitionou d'énumération.
Le Codefédéral suisse desobligationsne définit pas non plus le commer-

çant. Cela contribue à faire naître de grandes difficultésquand il s'agit de

déterminer les personnes qui sont soumises à l'immatriculation(n°194).

La pratique diffèresouvent selon les divers cantons.

Ladéfinitiondu commerçanta, dans le systèmedu Codeallemandde1897.

Unetrès grande importance,puisque ce Coden'est fait,en principe,que pour
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dont il s'agit est légalement capable de faire le commerce: la capa-
cité est une condition à joindre à celles qu'indique l'article -1CI',

C. com.. Ainsi, le commerçant est celui qui, étant capable de

faire le commerce, fait des actes de commerce sa profession habi-

tuelle.

Pour savoir si un individu est commerçant, il y a, par suite, trois

questions à résoudre: 1° les actes auxquels il se livre sont-ils des

actes de commerce? 2° en fait-il sa profession habituelle? 3° a-t-il

la capacilé nécessaire pour faire le commerce?

196. 1° Nousavons résolu la première question, en commentant

les articles 632 et 633 qui énumèrent les actes de commerce

(nos 105 et suiv.). Ainsi se trouvent tranchées certaines difficultés

qui se présentent a propos des commerçants et relatives, par exem-

ple, au pharmacien, à l'artisan, au propriétaire qui exploite son fonds

(nos 124 et 126). On a soutenu, cependant, que les articles 632 et

633 ne doivent pas servir à interpréter l'article 1er, parce qu'ils ne

résolvent qu'une question de compétence, comme cela résulte de la

place qu'ils occupent et des discussions du Conseil d'Etat. Sans

doute, les articles 632 et 633 sont mal placés, et nous-mêmes

l'avons reconnu (n° 87), mais dans quel embarras ne se lance-t-on

pas, si l'on n'admet pas la généralité de la classification légale? A

quoi s'allachera-t-on alors pour reconnaître si un acte est ou non

les commerçants (n° 52, p. 52). Il décide que le commerçant est celui qui
exerceune professioncommercialeet énumère lesprofessionscommerciales

(art. 1). Celuiqui exerce une des professionsénumérées est commerçant
alors même qu'il ne se conformerait pas à l'obligationde se faire immatri-

culer dans le registre du commerce.En outre, le Codeallemand considère

aussi commecommerçant celui qui exerce une professionnon énumérée,

pourvu que l'entreprise, par sa nature et son étendue, exige une exploita-
tion organisée dans la forme commerciale(art. 21.Les personnes qui sont

dans cette situation doiventse faire immatriculer; mais elles ne sont consi-

dérées commedes commerçantsque lorsqu'ellesont satisfait à cette obliga-
tion. Enfin, l'agriculteur mêmeest traité commecommerçantquand, ayant
une entreprise accessoirepour la transformation des produits, il s'est fait

immatriculer sur le registre du commerce (art. 3). Pour ce dernier, l'im-

matriculation n'est que facultative. — Il faut ajouter que toute personne

qui, exerçant une profession, se fait immatriculer sur le registre du com-

merce, est traitée comme commerçant jusqu'à ceque sa radiation ait été

opérée (art. S).
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commercial ? On tombe inévitablement dans l'arbitraire le plus

complet (n° 99). Beaucoup de Codes élrangers (note 1 de la page 98)

ont évité cette difficulté en ne rattachant pas rénumération des

actes de commerce à la question de compétence (1).

Le point de savoir si les actes faits par une personne sont des

actes de commerce, est une question de droit à l'occasion de laquelle

un pourvoi en cassation est possible (2).

197. 2°Pour être réputé commerçant, il ne suffit pas de se livrer

à des actes de commerce isolés, il faut faire des actes de commerce

sa professionhabituelle.

Quand y a-t-il habitude? C'estlà une question de fait à décider

souverainement par les juges, sans possibilité de pourvoi en cassa-

Lion.On peut invoquer tous les moyens de preuve, par exemple.

des témoignages ou des présomptions, les parties intéressées n'ayant

pas pu se procurer de preuve écrite. Il n'y a pas de règle striele

à poser à ce sujet, pas plus que quand il s'agit notamment d-

déterminer le domicile d'une personne (arl. 103 et 104, C.civ.).

C'est seulement dans des cas relativement rares qu'un doute

relève ; presque toujours il y a notoriété publique.

198. La loi ne se contente pas de l'habitude. Ainsi, un proprié-

taire qui aurait l'habitude de recouvrer ses revenus et de régler ses

fournisseurs au moyen de lettres de change, ne serait point commer-

çant pour cela (3). Le mot profession employé par le Code indique

que cette habitude doit être inspirée par un esprit de spéculatition.

mais non pas qu'il soit besoin d'une déclaration publique, d'une

oure de services faite au public, par exemple, par l'ouverture d'un

(1)La loi belgedu 15 décembre1872(art. 1) indique bien que rémuné-

ration légale des actes de commercedoit servir à déterminer si une per-
sonne ala qualité de commerçant en disposant « Sont commerçants ceux

qui exercent des actes qualifiés commerciauxpar la loi et qui en filnI

leur professionhabituelle. »

(2)V., sur la façon dont doivent être motivées les décisionsjudiciaires

pour permettre à la Cour de cassation d'exercer son pouvoir de contrôle

en cette matière: Cass., 27 juillet 1891,S. etJ. Pal., 1895.1. 334; Cass.,

23 novembre1898,S. et J. Pal., 1899.1. 276; Pand. franç., 1899.1. 268;

Cass., 12décembre899,S. et J. Pal., 1900.1.16; Pand. franç., 1901.1.21.

(3)Beslay,op. cit., I, n. 81. V. la note 1 de la page suivante.
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magasin ou d'un comptoir: cela se présente le plus souvent, mais

ce n'est en rien nécessaire. Ce qu'il faut, c'est qu'on ne se livre pas

uniquement à des opérations isolées, accidentelles en quelque

sorte, mais qu'on se propose d'exploiter une ou plusieurs branches

de commerce ou d'industrie (1).

Par application de ces idées, une société minière ou toute autre

société civile à raison de son objet (2) ne devient pas une société

de commerce à raison de ce que, pour les besoins de son exploi-

tation, elle est obligée de faire de nombreux actes de commerce

(créations, endossements, acceptations de lettres de change, etc.).

Ces actes, quelque répétés qu'ils soient, ne constituent pas

l'exercice d'une profession ; ce sont des moyens employés pour cet

exercice.

Les tribunaux ont un large pouvoir d'appréciation pour décider si

les actes de commerce faits par une personne sont assez nombreux

et si les circonstances sont telles qu'il y a réellement profession

habituelle. Ainsi, quand, après la mort de son mari, une veuve,

commune en biens et tutrice de ses enfants mineurs, fait des achats

de marchandises et gère le commerce du défunt, il peut être décidé

que ses actes de commerce n'ont pas été faits à titre professionnel,

qu'ils l'ont été seulement pour conserverles biens de la commu-

nauté (3).

De même, selon qu'on peut dire ou non qu'il fait des actes de

(1)Ainsi, il a été décidé que l'individu qui, pour favoriser le crédit d'un

commerçant, accepte habituellement les lettres de change tirées par ce-

commerçant, n'est pas pour cela commerçant Rouen, 27 août 1877,D.

1878.2. 148.Par application de la même idée,on ne peut considérercomme

commerçant une personne par cela seul qu'à raison de lettres de change

acceptées par elle, des protêts ont été dressés. V. Cass., 22 décembre-

1 1899.D. 1900.1. 111: Alger, 26 décembre 1899,D. 1901.2. 69.

(2) Il faut, pour les sociétés constituées depuis la loi du lDraoût 1893,

supposer qu- ce ne sont ni des sociétés anonymes ni des sociétés en com-

mandite par actions. V. art. 68nouveau de la loi du 24juillet 1867.Traité

de Droit commercial,,II, nos1083et suiv.

(3)Bruxelles,2 janvier 1885,D. 1886.2. 220.Mais, en pareil cas, la veuve

agit prudemment, afirçde bien marquer son intention, en se faisant autori-

ser par la justice à gérer provisoirement le fonds de commerce que son.
mari exploitait (art. 796,C. civ.).
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commerce sa profession habituelle, la qualité de commerçant peut

être reconnue ou non à un commanditaire qui est déclaré respon-

sable des dettes sociales sur tous ses biens, pour s'être immiscé

dans la gestion (art. 27 et 28, C. com.) (1).

Le mari, qui a autorisé sa femme commune en biens à faire le

commerce, est tenu à raison des obligations qu'elle contracte rela-

tivement à son commerce (art. 5, C. com., art. 220, C. civ.). Il

sera expliqué qu'il n'est pas pour cela commerçant, puisqu'il ne

fait pas des actes de commerce sa profession habituelle (n° 201).

199. 3° Lors même que les deux conditions précédentes sont

réunies, celui qui fait le commerce n'est pas traité en droit comme

commerçant, s'il n'a pas la capacité de le faire. Ce qui concerne

les personnes incapables de faire le commerce et la manière de

faire cesser l'incapacité de la femme mariée et du mineur, est exa-

miné plus loin (nOS217 et suiv.).

200. L'article du projet de Code portait : « Sont commerçants

les individus qui pratiquent ou exercent, notoirement, des faits de

commerce et en font leur profession principale. » Au Conseil

d'Etat, Treilhard demanda la suppression du mot notoirement, en

disant qu'il ne pouvait se concilier avec le système adopté sur les

caractères indicatifs des faits de commerce (2). La notoriété n'a

d'importance que pour la preuve.

201. Le Tribunal, de son côté, fit retrancher le mot principale,
en disant que les individus qui concilieraient l'habitude des faits de

commerce avec l'exercice d'une profession quelconque, présente-

raient celle-ci comme leur profession principale, pour se soustraire

aux obligations attachées à la qualité de commerçant (3). Aussi

n'hésite-t-on pas à reconnaître comme commerçants et spéciale-

ment à déclarer en faillite, les individus rentrant dans les termes de

l'article 1, C. com., encore qu'ils exercent ostensiblement une

profession non commerciale ou même incompatible avec le com-

merce (n° 215) ; la circonstance qu'ils auraient contrevenu

(1)Cass.crim., 13mai 18S2,D. 1882.1. 487eL Journ. des faillites, 18&3,

p. 30. V.. Traité deDroit commercial, 11,n° 506.

(2) Locré,XVII,249.

3) Locré, XVII,.299.
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aux devoirs doloin- profession ne modifie pas leur situation juri-

dique (l).

202. Laqnalincatiott de commerçants convient ainsi à des indi-

vidus placés dans des positions très diverses et désignés par des

expressionsvariées : marchands en gros ou en détail, manufactu-

riers ou industriels, commissionnaires, banquiers, agents d'affaires,

entrepreneurs. armateurs, etc. Quelque différents que soient les

actes dont s'occupent ces personnes, cesont donc également des

commerçants, puisque leurs opérations sont commerciales.

La définition de l'article 1er ne s'applique pas seulement aux indi-

vidus. maisaussi aux êtres collectifs. Ce qui distingue les sociétés

commerciales des sociétés civiles. c'est, en principe, la nature des

actes auxquels elles se livrent, et non la forme extérieure de la

société, bien que celle-ci puisse entraîner des conséquences impor-

tantes. Cette règle qui régit toutes les sociétés constituées avant la

loi du1er août 1893. ne s'applique pas aux sociétés par actions

constituées depuis celle loi: en vertu de l'article 68 ajouté par

la loi du 1er août 1893, à la loi du 24 juillet. 1807, la formepar

actions imprime a toutes les sociétés constituées depuis la loi du

1eraoût 1893 le caractère de sociétés de commerce, quel que soit

leur objet (2).

203. Un ne peut guère qualifier de commerçants certains indi-

vidus qui rentrent, bien littéralement dans le texte de la loi, mais ne

font pas une véritable spéculation, comme ceux qui achètent quel-

ques denrées (marchands des quatre saisons), fie vieux objets en

(1)Cela a été jugé pour des notaires, des avoués, des avocats, des

huissiers Paris, 4 janvier 1853, D. 1853.5. 221: Paris, 2 février 1355.

D. 1855.5. 77; Pand, franç. chron.; Paris, 5 mai 1877,LeDroit du 26 sep-
tembre 1877(il s'agissait, dans cet arrêt, de la déclaration de faillite d'un

fonctionnaire du ministère des affaires étrangères auquel le commerci"

était interdit); Cass., 14 mars 1888,D. 1888.1. 168.— La jurisprudence

belge est en ce sens. Y. les divers arrêts cités par les Pandectes belges,

v" Commerçant,nns191et s., et spécialementGand, 14août 1885,Pniiaisie.

1885.2. 238(l'arrêt décide que le notaire, qui fait habituellementdes opé-

rations de banque et de courtage, est commerçant).

(2)Ce système qui avait été déjà adopté par le Codede commerce aile-.

mand de 1861 (art. 174 et 208), est consacré également par le Code dit

commerce allemand de 1897(art. 210,2ealin. et 320,3' alin.).
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parlie usés(fripiers)., pour les revendre aussitôt. Il y a pour eux,
dans les bénéfices qu'ils peuvent réaliser, un salaire plutôt qu'un

gain commercial proprement dit. Aussi doit-on, en leur refusant la

qualité de commerçants, ne pas leur appliquer les conséquences

légales attachées à cette qualité: par exemple, on ne saurait leur

imposer l'obligation de tenir des livres, de publier leur régime

matrimonial, ni les soumettre à la faillite ou à la liquidation judi-

ciaire (1).

204. A l'inverse, des individus peuvent faire des actes de com-

merce très nombreux et très importants sans être des commerçants;

ainsi, les commis, les employés à titres divers d'un commerçant,
tonl bien habituellement des actes de commerce: ils ne les font pas
en leur nom, mais au nom et pour le compte de leur patron qui seul

est obligé, seul est commerçant, encore que personnellement il ne

fasse aucun acte commercial: les faits de ses mandataires sont les

siens (arl. 1908, C. civ.).

De même, ne sont pas commerçants les administrateurs et les

directeurs d'une société anonyme (2), les tiers gérantsd'une société

(1)Le Codede commerceallemand a prévu cette situation. D'aprèsl'ar-
ticle 4 de ce Code,les dispositions relatives aux raisons de commerce,aux
livres de commerce,etc., ne s'appliquent point aux artisans ni aux per-
sonnes dont la profession ne dépasse pas les limites des petits métiers.
Les gouvernementsde chaque Etat particulier ont le pouvoir d'édicterdes

dispositions qui fixent d'une façon plus précise les limites des petits
métiers d'après les impôts établis selon l'étendue des affaires,ou,à défaut

d'impôts de ce genre, d'après d'autres circonstances.
On trouve une dispositionsemblabledans l'article5du Codedecommerce

hongrois.L'article10du Codeallemand de 1861,en vigueur en Autriche,

dispensedes obligationsdont sont tenus les commerçants,outre les colpor-

teurs, les marchands qui ne paient pas au moins sur leurs bénéficesun

certain impôtdont le montant varie selonl'importance des villes.

(2)La loi du 8 décembre 1883(art. 1 et 8)range au nombre desélecteurs

et des éligiblesaux tribunaux de commerceles Directeurs des compagnies

françaises anonymesde finance. de commerceet d'industrie (art. 1 et 8).
C'est ce qui avait déjà été faiLpar la loi du 21 décembre 1871: le rapport

présenté au sujet de cette dernière loi à l'Assembléenationale faisait jus-
tement observerque cette mention était nécessaireparcequ'il s'agit d'in-

dividus non-commerçants.Ona refusé de comprendredans la mêmecaté-

gorie les administrateurs de ces compagnies.Les administrateurs-sonttrès

souvent des personnes possédant un assez grand nombre d'actionsde la
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en nom collectif ou en commandite, le liquidateur d'une société

commerciale dissoute (1), qui peuvent bien faire un grand nombre

d'actes de commerce, mais qui les font au nom de la société.

C'est encore par suite de la même idée générale que la femme

mariée qui n'exerce pas un commerce indépendant de celui de son

mari et se borne à assister celui-ci dans la gestion de ses affaires,

n'est pas commerçante; elle ne joue que le rôle d'un mandataire,

article 5, C. com.; articles 220,222, C. civ. (2). V.nos 269 et 270.

Enfin, on ne doit pas reconnaitre la qualité de commerçant au

capitaine d'un navire (3) ; il fait bien des opérations de commerce,

mais il les conclut au nom de l'armateur. Cela n'empêche pas que

rengagement du capitaine envers l'armateur, comme du reste celui

de tous les gens de mer, ne constitue un acte de commerce (n° 164).

En outre, les demandes formées même par destiers contre le capi-

taine sont de la compétence du tribunal de commerce en vertu de

l'arlicle G3i-l°, C. com., par cela même que le capitaine est le pré-

posé de l'armateur. De ce que le capitaine n'est pas commerçant, il

faut conclure notamment qu'il ne peut être déclaré en faillite et

que son régime matrimonial n'est pas soumis à la publicité orga-

nisée par les articles 65 et suivants, C. com. (4). Mais, en vertu de

dispositions formelles de la loi du 21 décembre 1871 (art. 2), appli-

cables aux chambres de commerce en vertu dudécret du 22 janvier

1872 et de la loi du 8 décembre 1883 (art. 1 et 8), les capitaines

- société, mais n'ayant pas l'expérience des affaires qu'un directeur doit

avoir.

(1) Anvers, 13janvier 1879,Jurispr. d'Anvers, 1880.1. 34. —Il en serait

autrement s'il s'agissait d'un individu faisant sa profession de liquider des

maisons de commerce; ilpourrait être considérécommeagent d'affaireset,

par suite, comme commerçant (no140). Maisil faut bien remarquer qu'il
n'en serait,pas moinsun mandatairenon tenu personnellement à raison des

diverses opérations de la liquidation, il ne répondrait que de ses fautes

envers ses mandants.

(2) Sur cette hypothèse, qui présente un grand intérêt pratique,V. Paul

Bressolles, De la femme du commerçant (Paris, 1888),p. 14 et s.

(3) Traité de Droit commercial,V, n°517 ; Arth. Desjardins, op. cit., 11,

n° 375;Boistel,n°1194: Paulmier, Manuelpratique de capitaine dunavire
au point devue légal, n° 42.—V. en sens contraire, Bordeaux,1er août 1831

(Journ. de Marseille, 1832.2. 10).

(4) Trib. correct. Bordeaux, 14juillet 1858,D. 1860.3. 31.
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sont électeurs et éligibles aux tribunaux de commerce et aux cham-

bres de commerce. V. n° 206 bis.

204 bis. Les divers membres d'une société commerciale sont-ils

commerçants ? On ne peut faire de réponse absolue, des distinctions

sont nécessaires. Les associés en nom collectif sont tous des .com-

merçants, qu'ils soient ou non gérants, que leur nom figure ou ne

figure pas dans la raison sociale: le commerce est fait en leur nom

et pour leur compte: ils sont tenus personnellement des dettes

sociales. Dans la commandite par intérêts ou paractions, les com-

mandités, qu'ils soient ou non gérants, sont commerçants pour les

mêmes motifs (art. 24, C. com.). Au contraire, les actionnaires

dans la société anonyme, les commanditaires dans les deux espèces

de commandites ne sont pas commerçants; ils ne sont tenus que

jusqu'à concurrence de leurs mises.

205. Du reste, onest commerçant par cela seul qu'on fait des

actes de commerce en son nom; la circonstance qu'on agirait pour

le compte d'autrui ne modifierait pas la situation: le commission-

naire qui fait, au moins d'ordinaire, en son nom des actes de com-

merce pour le compte de ses commettants, est commerçant (n° 138).

Celui qui ferait le commerce pour le compte d'un autre et qui serait

un simple prête-nom, serait aussi commerçant, comme celui pour

qui il agit (1). L'intérêt du crédit concourt avec les principes géné-

raux du droit pour faire admettre cette solution.

206. Dans cet ordre d'idées, on s'est demandé si les agents de

change et les courtiers privilégiés sont des commerçants. Au pre-

mier abord, on ne comprend pas le doute: l'article 632 range

expressément les opérations de change et de courtage parmi les

actes de commerce. V. n09146 et 147. On a opposé les articles 85

-et 86, C. com., d'après lesquels les agents de change et les cour-

tiers ne peuvent faire aucune opération de commerce pour leur

compte. Cela ne suffitpas pour réfuter l'argument décisif résultant,

suivant nous, de la combinaison des articles 1 et 632. Du mo-

ment qu'il s'agit d'individus faisant leur profession habituelle d'ac-

tes de commerce, ce sont des commerçants (n° 196). Peu importe

(1)Massé,op. cit., II, n° 956.
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qu'ils fassent ces actes pour leur compte ou pour le compte d'au-

trui, peu importe même qu'il leur soit interdit de les faire pour leur

compte; cela n'altère pas leur caractère de commerçants (n° 215).
On dit qu ils n'agissent pas personnellement, qu'ils ne sont que des

intermédiaires: il y a là une confusion : il ne s'agit pas ici d'inter-

médiaires comme des commis ou des employés agissant au nom

d'une personne sous la dépendance de laquelle ils se trouvent. - Il

n'y a pas, du reste, à argumenter du rapprochement des articles 89

et 437 : cet argument ne parait pas concluant: il est bien vrai que

les commerçants seuls peuvent être en faillite ou en banqueroute et

que l'article 89 suppose un agent de change ou un courtier en état

de faillite: mais il faut ajouter que ce même article semble se pla-

cer dans l'hypothèse où ils sont sortis de leurs fonctions et ont fait

des opérations de commerce pour leur compte.

La question s'était présentée depuis longtemps au point de vue

de l'électoral ou de l'éligibilité aux tribunaux de commerce (1). Elle

peut sans doute encore être discutée, mais elle n'offre plus d'inté-

rêt sous ce rapport (2) ; la loi du 8 décembre 1883 (art. 1cr), sans

se prononcer (ce qui n'entrait pas dans son objet) sur la qualité de

commerçants chez les agents de change et les courtiers privilégiés,

reconnaît qu'ils sont électeurs et, par suite, éligibles aux tribu-

naux de commerce (3). Ils le sont aussi aux chambres de com-

(1-2-3)Avant la loi du 21 décembre1871,il y avait, sur la question d'éli-

gibilité et d'éleclorat, conflitentre le ministèredu commerceet le ministère

de la justice: le premier faisait inscrire sur la listedesélecteursaux tribu-

naux de commerce les agents de change et les courtiers, le second refu-

sait l'institution à ceux qui avaient été élus. Le Conseild'État, saisi à plu-
sieurs reprises de la difficulté, avait toujours décidé que ces individus

n'étaient ni électeurs, ni éligibles (Avisdes 7-14avril 1853,suivi d'une cir-

culaire du ministre du commerce du 16juin 1853,prescrivant aux préfets
- de ne plus porter les agents de change et les courtiers privilégiéssur les

listes électorales consulaires, D. 1853.3. 43). Le Conseild'État se fondait

sur ce que ce sont, non des commerçants, mais des officiersministériels,

institués par le chef de l'État et soumis à un cautionnement. La loi du

21 décembre 1871(art. 618et 619 modifiés)trancha la question en sens

contraire pour les agentsde change. Mais, comme cette loi ne mentionnait

pas expressément les courtiers privilégiés, la question subsista pour eux.

La Cour de cassation admit que notamment les courtiers maritimes sont

des commerçants et doivent être inscrits sur les listes électoralesconsu-
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merce et aux chambres consultatives des arts et manufactures (1).
Il va de soi que la qualité de commerçant appartient sans con-

teste aux courtiers de marchandises depuis la loi du 18 juillet 1866,
qui a supprimé les courtiers de marchandises privilégiés; depuis,
cette loi, le courtage des marchandises est exercé librement, comme
lout autre commerce (2). Aussi la disposition de l'article 1erde la
loi du 8 décembre1883, qui, après avoir indiqué que les commer-

çants sont électeurs aux tribunaux de commerce, fait une mention

spéciale des courtiers de marchandises, n'a-t-elle aucune utilité. On

laires : Cass, 14avril 1880,S. 1881.1. 121; J. Pal., 1881.1. 265.Laloi du
8 décembre 1883,art. 1er,range expressément.les courtiers privilégiés,.
commeles agents de change, parmi les électeurs et, par suite, parmi les

personnes éligiblesaux tribunaux de commerce.Le Conseild'État avait, à

propos du projet de cette loi, émis l'avis que ces personnes, n'étant pas
commerçantes, ne devaient pas être comprises dans la liste des élec-
teurs. Maisles Chambresne se sont pas, avec grande raison, rangées à
cette opinion.

Le ministre de la justice, dans sa circulaire du 25 janvier 1884relative-
à l'application de la loi du 8 décembre 1883,indique les courtiers privilé-
giés et les agents de change parmi les personnes admises à titre excep-
tionnel parmi les électeurs consulaires,bien qu'elles n'aient pas la qualité
de commerçants.On pourrait ainsi encore agiter la questionde savoir si
ces officiersministérielsdoivent être traités comme commerçantsmême à

d'autres points de vue que celui des électionsaux tribunaux de commerce.
Par exemple, si les agents de change et les courtiers privilégiéssontdes

commerçants,ils doiventpublier leur régime matrimonial,tenir des livres.

On pourrait croire que, sur ce dernier point, l'observationa peu d'impor-
tance, puisqu'une disposition spéciale les oblige à tenir un livre (art. 84,
C. com.): mais il faut-remarquer que cette obligation ne fait en aucune

façon doubleemploiavec l'obligation générale imposée aux commerçants

par les articles 8 et suivants, C. com.; c'est ce qui sera indiqué plus loin

(n°275).Enfin,il est utile de savoir si les engagementsdesagents dechange
et descourtiers privilégés doivent être présumés commerciaux.V. n°168,

(1)L'électiondes chambresde commerceet des chambres consultatives
des arts et manufactures est encore régie par la loi du 21 décembre 1871

en vertu d'un décret du 22janvier 1872.Ainsi, les agents de change,visés

par Ig loi de 1871,sont certainement électeurs et éligiblesaux chambres
de commerce.Quant auxcourtiers maritimes et aux courtiers d'assurances

maritimes,on doit aussi les ranger parmi les électeurset les éligibles,par
cela même qu'ils sont des commerçants, d'après la doctrine admise au

texte. V du reste, Cass., 14 avril1880, S. 1881.1. 121; J. 'Pal., 1881.1.

265.

(2)V. Traité de Droitcommercial, IV, n° 1035.
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aurait donné sans difficulté cette solution, si la loi avait gardé le

silence sur ces personnes.

206 bis. La réglementation spéciale dont une profession est l'ob-

jet et le privilège dont jouissent ceux qui l'exercent en nombre

limité fixé par les lois ou par les règlements, ne mettent point

obstacle, d'après ce qui vient d'être dit, pour les courtiers privi-

légiés et pour les agents de change,à ce qu'on reconnaisse la qualité
de commerçants à ceux qui exercent cette profession. Aussi doit-on

admettre que les mandataires aux halles de Paris dont la profession
est réglementée par la loi du 11 juin 1896 et par le décret du

23 avril 1897, sont des commerçants. Ils font des actes de cour-

lage (1).

206 ter. Les représentants de commerce qui se chargent sur une

place de représenter une ou plusieurs maisons de commerce, ne

sont pas des commerçants, mais des sortes de commis ou employés

au service de ceux qu'ils représentent, parce qu'ils n'offrent pas

leurs services au public et ne sont pas indépendants comme des

courtiers ou des commissionnaires (2).

207. L'article1er est-il absolument limitatif, et ne peut-on recon-

naître un commerçant en dehors des conditions qu'il prévoit? La

question se présente dans une hypothèse bien connue, quoiqu'elle

(1) Cass., 30avril 1900,S. et J. Pal., 1904.1. 333; D. 1901.315. Pand.

franç. 1901.1. 247; Paris, 12novembre 1903,S. et J. Pal., 1904.2. 245.

Cet arrêt infirme un jugement du tribunal de commercede la Seine du

26mai 1902.V., dans le sens de ce jugement, Trib. comm. Seine, 11 fé-

vrier 1902et 3 mars 1902,La Loi,nosdu 19février 1902et du 12mars 1902.

Le tribunal de commerce de la Seine a fini par se conformerà la doctrine

de la Cour d'appel de Paris et de la Cour de cassation. Trib.comm.Seine,
19mai 1904,La Loi, n° du 3 juin 1904.

(2) Ch. civ. cass., 21 décembre 1898,D. 1903.1. 82. V. Traité de Droit

commercial, III, n° 417 et VIII, n° 326.

Le refus de la qualité de commerçants aux représentants de commerce

soulèvebeaucoup de protestations.Une proposition de loi de M.Bienvenu-

Martin, déposée à la Chambre des députés le 10janvier 1901,leur confère

l'électorat et l'éligibilité aux tribunaux de commerce; l'exposédes motifs

se fonde sur ce que les représentants de commercesont des commerçants.
En Allemagne, le Handlungsagent dont s'occupe le Code de commerce

-de 1897(art. 84 à 92), est considéré comme commerçant. Cpr. Cosack,
Lehrbuch des Handelsrechts,§ 44.
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-soit, en fait, assez rare. Un individu ouvre un magasin, fait appel
au public par des affiches, des circulaires, puis se retire avant

d'avoir fait un nombre d'actes suffisant pour constituer un exercice

habituel du commerce(1) peut-il être regardé comme commerçantet,

par suite, être déclaré en faillite ou en liquidation judiciaire? L'affir-

mative est généralement admise. Le commerce étant libre, pourquoi
celui qui a l'intention d'être commerçant, qui manifeste et réalise

-cette intention autant qu'il est en son pouvoir, ne serait-il pas

regardé comme tel? L'article 1er, C. com., suppose un individu se

livrant simplement à des actes de commerce, et, comme il peut y
-avoir doute sur son intention, il exige que ces actes soient assez

nombreux pour constituer l'exercice habituel d'une profession. Ici,

il y a quelque chose de plus, un établissement de commerce qui n'a

pas un caractère équivoque; le public a eu le droit de compter sur

les garanties attachées à la qualité de commerçant (2).

208. La qualité de commerçant ne peut être attribuée qu'à celui

-<.luiréunit les conditions légales; il n'ya pas à tenir compte de la

qualification qu'une personne aurait prise dans un acte (3). De

même, il a été dit précédemment (n° 102) que la seule volonté des

parties ne peut pas attribuer à un acte le caractère d'acte de com-

merce.

Est-ce à dire que la qualification de commerçant prise par une

personne dans un acte n'aurait pour cette personne aucune consé-

quence ? Assurément, non. Celle personne serait tenue de prouver

que cette qualité ne lui appartient pas en' réalité, si elle voulait,

(1)Dansune opinionréfutée plus haut et généralement rejetée (n°122),il

n'yaurait pas à tenir compte des ventes faites aux consommateurs, ces

ventes ne constituant pas des actes de commerce.

(2)Pardessus, II, n° 78; Bravard et Demangeat, II, p. 57-59.—En sens

contraire Dclamarre et Lepoitvin, I, nos39 et 40; Alauzet,I, n° 30; Bes-

lay,I, nos62et suiv. —Ces derniers auteurs se fondent sur ce que la défi-

nition de la loi a un caractère limitatif à raison de ses conséquencespéna-

les possibles.Les faits allégués, disent-ils,peuvent faire croire à l'existence

.{j'uncommerce,mais ce ne sont pas des actes de commerce mentionnés

dans les articles 632et 633,C. com.

(3)Trib. civ. de Valence,10décembre 1863,D. 1863. 3. 32. (Un commis

avait pris la qualité de commerçant dans son contrat de mariage et le

notaire était poursuivi en vertu de l'article 68, C. com.).
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par exemple,décliner la compétence du tribunal de commerce devant

lequel elle serait actionnée en vertu de l'article 638, 2e alinéa. Il

serait équilable, dans ce cas, de mettre les frais de l'instance à la

charge du défendeur, qui a induit son adversaire en erreur par la

fausse qualité prise par lui (1). Mais il est impossible, selon nous,

d'aller plus loin. Même en cas de dol, on nedoit pas appliquera une

personne les conséquences légales attachées àla qualité de commer-

çant, qu'elle s'est faussement attribuée : la faillite, la liquidation,

judiciaire, la compétence des tribunaux de commerce ne peuvent

résulter de la volonté des particuliers (2). Il y a là des matières,

touchant,à l'ordre public.

209. SITUATIONDES ÉTRANGERS.- Les conditions indiquées

par l'article 1er, auxquelles il faut joindre les conditions de capacité

exigées par les articles 2 et suivants, sont les seules nécessaires

pour qu'une personne soit commerçante.Ainsi, il n'est pas besoin

que la personne dont il s'agit soit de nationalité française: le droit

de faire le commerce en France n'est incontestablement pas un de

ces droits civils qui, d'après l'article 11, C. civ., n'appartiennent

aux étrangers que sous la condition de la réciprocité diplomati-

que (3). C'est làle droit commun des nations civilisées (4). Il n'est

(1)Rennes,30 décembre 1893,D. 1894.2. 504(dans l'espèce de cet arrêt,
les créanciers induits en erreur avaient poursuivi leur débiteur en déclara-

tiondefaillite.

'(2)Trib. comm., Tours, 25février 1887,La Loi, n° du 5 avril 1887.

(3) « Tout individu, Français ou étranger, qui exerceen France un com-

merce ou une industrie. » (art. 1er,loi du 15 juillet 1880sur lespatentes).
Nos lois cherchent même à encourager les étrangers qui créent en France

des établissements de commerce ou d'industrie. La Constitutionde 1791,
tit. II, art. 3, donnait le titre de citoyens français aux étrangers qui, rési-

dant depuis au moins cinq ans dans le royaume, y auraient formé un éta-

blissement d'agriculture ou de commerce. Voir aussi l'article 8-5°-3du

Codecivil, modifiépar la loi du 26 juin 1889.

(4)Le Codede commerce espagnolde 1829(art.18 et 19)ne reconnaissait

aux étrangers le droit de faire le commerce en Espagne que 1°lorsqu'ils
avaient obtenu la naturalisation ou le droit d'y établir leur domicile;
2°quand il y avait réciprocité diplomatiqueou.au moins, réciprocitéde fait.

Le Codeespagnolde 1885(art. 15)reconnaît aux étrangers le droit de faire

librement le commerce en Espagne, sans condition.—Dans certains pays,
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pas besoin de rechercher si l'étranger dont il s'agit est ou non

autorisé à établir son domicile en France et y a, par suite, l'exer-

cice des droits civils (art. 13, C. civ.). Certaines règles défavorables

aux étrangers sont même écartées quand il s'agit de procès commer-

ciaux. Ainsi, nos tribunaux, qui admettent, en principe, qu'ils sont

incompétents pour les contestations entre étrangers, se considèrent

comme obligés de connaître des procès commerciaux entre étran-

gers, quand leur compétence résulte de l'article 420, C. proc.

civ. (1). Il y a, du reste, des traités ..de commerce qui consacrent

expressément le droit réciproque pour les Français et certains

étrangers de faire le commerce sur le territoire des Etats con-

tractants (2).

comme la Chineet le Japon,le commercen'était permis aux étrangersque
dans certains ports.La situation a changé au Japon depuis1899en vertu de
traités concluspar ce paysavec diverses puissances.V.notammentleTraité
avec laFrancedu4 août1896. V.n°68bis.- Ondoit aussi remarquer qu'en
Roumanie, un assezgrand nombre de lois ont, dans les dernières années,
retiré aux étrangers l'exercice de droits divers qui se rattachent au com-

merce.Ainsi, les étrangers ne peuvent tenir une pharmacie (décret du

13 novembre 1882, faire le commerceambulant (loidu 17 mars 1884),être

droguistes (loi du 4 juin 1886),être courtiers de commerce(loi du 24juin

1886),être administrateurs ou commissairesde surveillance dans les socié-

tés par actions au-delà d'une certaine proportion (C. com., art. 114, 121,

122,185). Les dispositionsde ces lois sont générales, en ce sens qu'elles

s'appliquent à tous les étrangers; mais leur but principal paraît être d'at-

teindre les nombreuxJuifs habitant la Roumaniequi sont étrangers (L'Uni-

,vel'Sisraelite, n°du 16octobre1887).On accuse le gouvernement roumain
d'avoir pris ces mesures-illibérales pour, tout en frappant la nombreuse

populationjuive,se mettre en règle avecle traité de Berlinde 1878(art.44),

d'après lequel, en Roumanie, la distinction des croyances religieuses et

des confessionsne pourra être opposéeà personnecommeun motif d'ex-

clusion oud'incapacité, en ce qui concernela jouissance des droits civils,

l'admission à l'exercicedes différentes professionset industries.

(1)Avant la loi du 5 mars 1895,l'étranger demandeurcontre un Fran-

çais était, en matière commerciale, dispensé de fournir la cautionjudica-
tum solvi.

(2)V. notamment: traité d'établissemententre la France et la Suisse,du

22 février 1882,art. 1 et 3 ; traité d'amitié, de commerceet de naviga-

tion, entre la France et la Républiquedominicaine,du 9septembre 1882,

art. 2; traité de commerce entre la France et le Mexique,du 27novembre

1886,art. 2.
Entre la France et l'Allemagne,il n'y a pas de traité de commercepro-
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Le grand nombre des étrangers qui font le commerce en dehors

deleur pays d'origine, rend particulièrement uliles les consulats:

les consuls ont pour mission principale de défendre en pays étran-

ger les intérêts commerciaux ou maritimes des nationaux de l'Etat

qu'ils représentent. V. nosolli- et suiv.

Actuellement, les étrangers qui font le commerce en France ne

sont assujettis à aucun impôt spécial à raisondeleur qualité d'étran-

gers; ils paient seulement les impôts et taxes divers afférents à leur

profession qu'auraient à acquitter des commerçants français (1).

Cependant, il est certaines professions commerciales qui ne sont

pas accessibles aux étrangers; ce sont celles qui sont exercées à

titre privilégié comme offices ministériels: il faut être citoyen fran-

çais pour être agent de change, courtier d'assurances maritimes ou

prenant dit, mais le traite définitif de paix, signé à Francfort le 10 mai

1871,contient la dispositionsuivante Les traités de commerceavec les

différents États de l'Allemagne ayant été annulés par la guerre, le gou-
vernement français et le gouvernementallemand prendront pour basede
leurs relations commerciales le régime du traitement réciproque sur le-

pied de la nation la plus favorisée. — Sont compris dans cette règle les
droits d'entrée et de sortie, le transit, les formalités douanières, l'admis-
sion et le traitement des sujets des deux nations ainsi que de leurs agents,
art. 11, al. 1 et 2.

(1) Diverses propositions de lois ont été soumises dans ces dernières

années à la Chambredes députés, pour soumettre à une taxe spécialede

séjour en France les ouvriers et les employésde nationalité étrangère ou

pour établir une taxe sur ceux qui emploient des étrangers. V. Rapport de
M. Pradon dans le Journal officieldu 2 février 1888.V., pour la critique
de ces propositions de lois, la discussion de la Société d'économiepoliti-

que du 5 juin 1888(L'Économistefrançais, n° du9 juin 1888).Ces propo-
sitions n'ont abouti qu'àla loi du 8 août 1893,relativeau séjour des étran-

gers en France et à la protection du travail national. D'après l'article 1er,
« tout étranger non admis à domicile, arrivant dans une commune,POUR

YEXERCERUNEPROFESSION,UNCOMMERCEOUUNEINDUSTRIE,devra faire à la

mairie une déclaration de résidence, enjustifiantde son identité dansles

huit jours de son arrivée ».

Onpeut citer commeapplication du principeposé au texte, un décretdu

Président de la Républiquedu 6 février 1888annulant une délibérationdu

Conseilgénéral de la Guyanedu 25 novembre 1887,qui avait établi une

taxe spécialeà payer par lesétrangers exerçant le commercedans la colo-

t nie. Le rapport du Ministre de la marine et des coloniesqui précède ce-

décret, indique qùe cette taxe serait la négation la plus complètede la

liberté du commerce(Journal officiel, n° du 15février 1888).
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courtier interprète et conducteur de navires. Depuis la loi du

18 juillet 1866, toute personne est libre d'exercer la profession de

courtier de marchandises: par suite, un étranger peut se livrer ace

commerce, mais il ne pourrait être porté sur la liste des courtiers

inscrits ou assermentés dressée par le tribunal de commerce: pour

cela, il faut jouir des droits de citoyen français(art. 2, al. 3, loi du

18 juillet 1866). Sur ce point, il y a inégalité çiilre les Français et

les étrangers, les courtiers inscrits jouissant de certaines préroga-

tives (1).

Il est aussi des genres de commerce qui sont interdits à des étran-

gers en vertu de lois spéciales. Ainsi, un étranger ne peut se livrer

en France au commerce des armements avec des navires français

dont il serait uniquepropriétaire, par cela même que les navires,

pour avoir le droit de porterle pavillon national et pour jouir des

avantages qui y sont attachés, doivent notammentappartenir au

moins pour moitié à des Français (loi du11 juillet 1845). Il y a des

pays où l'exclusion des étrangers du commerce des armements est

plus complète; les navires nationaux doivent y appartenir exclusi-

vement à des nationaux (2). Il y a d'autres Etals dans lesquels, au

contraire, l'exclusion est plus restreinte C),

Les étrangers peuvent, en France, faire le commerceà titre indi-

viduel ou former des sociétés suivant les dispositions de nos lois.

Aucune restriction n'existe à cet égard. Les sociétés établies en

France doivent être considérées comme des sociétés françaises,

même quand les associés sont étrangers, la personnalité d'une

société étant distincte de celle de ses membres (4). Il ne faut pas

(1) V. Traité de Droit commercial, IV, n"51037et suiv.

(2)En Angleterre, aux États-Unis d'Amérique, en Allemagne, les navi-

res nationaux doivent appartenir en entier aux citoyens de l'Etat. Lu

Autriche (loi du 7 mai 1879),les navires autrichiens doivent appartenir à

des Autrichiens pour les deux tiers au moins.

(3) En Belgique (loi du 20 janvier 1873),on considère comme navires

belges les navires appartenant même exclusivementà des étrangers auto-

risés à établir leur domiciledans le pays ou y résidant depuis un an.

(4) Traité de Droit commercial, II, n° 1165.V. Ch. Lyon-Caen,A quels

caractéres doit-on s'attacher pour distinguer une sociétéétrangère d'une

sociétéfrançaise ? (Journal des sociétés,1880,p. 32 et suiv.) ; Chavegrin,
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confondre avec ce qui vient d'être dit du droit pour les étrangers

-de former des sociétés rie commerce en France la question de

savoir si les sociétés étrangères peuvent agir en France, y établir

des succursales, etc. : c'est un tout autre point de vue et sur ce

sujet on ne peut ici que renvoyer à la matière des sociétés (1).

La déclaration de guerre a pour conséquence d'entraîner l'inter-

diction de commerce entre les nations belligérantes. Cet effet se

produit surtout en matière de commerce maritime: le navire qui

contreviendrait à l'interdiction, serait passible de confiscation. Quel-

quefois; un Etat permet à ses nationaux de continuer à commercer

avec le pays ennemi et leur accorde à cet effet des licences.

Si. malgré la déclaration de guerre, des sujets ennemis continuent

a résider sur le territoire, rien ne s'oppose à ce qu'ils se livrent à

leur commerce el à leur industrie, du moment qu'ils n'ont pas de

relations avec leur pays d'origine et que l'exercice de leur profes-

sion est limité au pays où ils résident ou bien à des pays tiers.

21 Q. Commerce exercé par des personnes morales, Sociétés,

Etats, Communes, — Le commerce n'est pas toujours fait par des

individus, il l'est aussi par des personnes juridiques. Celles-ci ont

alors, en tant que leur nature n'y résiste pas, les droits et les obli-

gations des individus commerçants.

Parmi les personnes juridiques ayant la qualité de commerçants,

il faut au premier rang placer les sociétés de commerce. On entend

par lil les sociétés ayant pour objet unique ou principal de faire des

actes de commerce et toutes les sociétés par actions constituées

depuis la mise en vigueur de la loi du IPI"août 1893, quel que soit

leur objet (art. 68 ajouté à la loi du 24 juillet 1867, n° 202).

D'autres personnes juridiques que les sociétés peuvent avoir la

qualité de commerçants. Il en est ainsi, par exemple, des commu-

nautés religieuses dûment autorisées (2).

Mais il est des personnes morales qui. d'après leur but et la loi

qui les régit, ne peuvent,être commerçantes ni même faire des actes

note dans le Recueil de Sirey, 1888.2. 89 et dans lo Journal du Palais,

1888.1.471.

(1) Traité de Droitcommercial, II, nos1092et suiv.

(2)Cf.Angers,11 mai 1888,La Loi, n° du 19 mai 1888.
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de commerce. Il en est ainsi des syndicats professionnels et des -

associations constituées sous le régime de la loi du 1erjuillet 1901

relative au contrat d'association. Les syndicats professionnels ont

.exclusivement pour objet l'étude et la défense des intérêts écono-

miques, industriels, commerciaux et agricoles (L. 21 mars 1884,

art. 3) (1). Les associations que régit la loi du 1erjuillet 1901, ont,

d'après l'article 1er de cette loi, nécessairement un but autre que de

partager des bénéfices (2).

Les personnes juridiques publiques, telles que les communes, les

départements,l'Etat, peuvent assurément faire des actes de com-

merce (3) : c'est bien ce qui se produit quand une de ces personnes

juridiques exploite un chemin de fer (4). Il en résulte qu'à moins

d'une attribution spéciale de compétence résultant d'un texte de loi,

ies contestations relatives à ces actes seraient de la compétence des

tribunaux de commerce (5). Il en est ainsi, même pour l'Etat, si l'on

(1) Il est question de reconnaîtreaux syndicats professionnels le droit
de faire des actes de commerce. V. proposition de loi modifiant la loi du
21 mars 1884; rapport de M.LouisBarthou déposé à la Chambre des dépu-
tés le 28 décembre 1903,Journal officiel, 1904,Documentsparlementaires,
Chambre, p. 66 et suiv.

(2) V. AdolphePichon, Des earactères distinctifs des associations sou-
mises à la loidu 1erjuillet 1901 (1905).

(3)Le Codeitalien (art. 7) et le Codehongrois (art. 4, § 2) sont formels
sur cepoint. V. pour la Belgique la note suivante. —Consultersur la ques-
tion : Goldschmidt,Handbuch des Handelsrechts, I, p. 488; Behrend,Lehr-
buch des Handelsrechts,§ 25; Marghieri, Il nuovo diritto commercialeita-

liano, p. 165,§14, Stato,-Provincie, Comuni e altri Enti Morali. — Voir

aussi un arrêt de la haute Cour d'Amirauté anglaise du 7 mai 1873,ana-

lysé dans le Journaldu Droit international privé, 1874,p. 39.

(4-5)Lors de la discussion de la loi du 18 mai 1878qui a autorisé le

rachat de certains chemins de fer et la constitution des lignesrachetées en

réseau d'État, la question de compétencea été indiquée et tranchée par les

orateurs dans le sens de la compétence commerciale(Duvergier,Collection

des lois, 1878, p. 270).Une commission extraparlementaire constituée en

1878,s'est aussi occupée de la, question; mais aucune résolution définitive

n'a été prise par elle (Duvergier, loc. cit.). En fait, l'État se laisse assigner
devant les tribunaux de commerce pour les contestations se rattachant à

l'exploitation du réseau de ses chemins defer. Un arrêt de la CourdeParis

du 15février 1888(D.1889. 1. 354; S. 1890.1. 473i J. Pal., 1890.1. 1124',

sans se prononcer expressément sur la question de compétence, parait

favorable à la compétence commerciale. Dans l'espèce, un imprimeur
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ne reconnaît pas que les contestations relatives à ses obligations sont

nécessairement de la compétence des tribunaux administratifs (1).

s'était rendu adjudicataire de fournitures à faire à l'administration des
chemins de fer de l'Étal. Desdifficultés étaient survenues sur le règlement
des comptes; l'administration de ces chemins de fer réclamait une somme

qu'elle prétendait avoir payée en trop. Il lui était opposé que, d'après les

règles commerciales différentes des règles' administratives, les factures

examinées, débattues et arrêtées contradictoirement, devaient être considé-
rées commeautant de règlements définitifs sur lesquels aucune partie ne-

peut. revenir, sauf pour cause d'erreur ou d'omission. Le tribunal et la
Cour de Paris admettent que l'administration demanderesse, en exploitant
un chemin de fer, fait acte de commerce.Le jugement et l'arrêt en con-

cluentque le traité entre cette administration et l'imprimeur doit être régi,
non par les règles administratives, mais bien par les règles commerciales;
ils ont, en conséquence, repoussé l'action de l'Administration des chemins.
de fer de l'État. La Chambre des Requêtes de la Cour de cassation a rejeté
le pourvoi : Arr. 8 juillet 1889,S. 1890.1. 473; J. Pal., 1890.1. 1124;Pand.

franç., 1890.1. 41. V., dans le sens de la compétence des tribunaux d&

commerce, Poitiers, 23 juillet 1894,Pand. franç., 1895, 2.227; La Loi
n° des 24 septembre 1894; Cass., 18 novembre 1895,S. et J. Pal., 1898.

1. 385; D. 1896.1.497 ; Pand. franç., 1896.1. 121; Bordeaux,13juin 1904,
Lè Droit, n° du 14 octobre 1904.Dans l'espèce du dernier arrêt, il s'agis-
sait d'une personne qui avait actionné l'Administration des chemins de fer

de l'Etat devant le tribunal de commerce à raison d'un accident survenui

parla faute d'un mécanicien. Cet arrêt reconnait la compétencede ce tri-

bunal,en se fondant sur ce que l'Administration des chemins de fer de
l'Etat doit être traitée commeun commerçantet, par suite, peut être assi-

gnée devant le tribunal de commerce à raison d'un quasi-délit.
En Belgique, on admet que les actes de l'État ne peuvent pas être des

actes de commerce. Une loi spéciale du 16juillet 1849,dont les dispositions
ont été reproduites dans la loi du 25 mars 1876(art. 12, n° 3) sur la compé-
tence,a dérogé à cette règle en soumettant à la juridiction consulaire toutes

les contestations relativesau transport des marchandises et objetsde toute

nature par les chemins de 1er de l'État. Cette disposition est considérée

comme exceptionnelle. Aussi les contestations relatives au transport des

voyageurs sont de la compétence des tribunaux civils: Cass., Belgique,
9 juillet 1875,Recueil de la jurisprudence d'Anvers, 1876.2. 122.Du reste,

les tribunaux de commercebelgesne connaissent en aucun cas des contes-

tations ayant pour objet la réparation d'un dommage causé par la mort

d'une personne ou par une lésion corporelle (Loi belge du 27 mars 1891).
Il faut remarquer que la loibelge du 30mai 1879(art. 50)attribue aussi

compétenceaux tribunaux de commercepour les contestations relativesaux

services confiésà la poste.
(1) Consult. Aucoc, Conférences sur l'administration et le Droit admi-

nistratif(3e édit.), I, n° 288.
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Mais il semble impossible d'admettre que. quelque répétés que

soientles actes de commerce faits par une personne juridique publi-

que, elle puisse être traitée comme ayant la qualité de commer-

çant (1). Cette qualité est en opposition avec le but dans lequelles

personnes morales publiques sont créées ou reconnues. Il est. du

reste, inadmissible qu'elles soient soumises aux conséquences que

la qualité de commerçant entraîne avec elle : comment, par

exemple, admettre en France qu 'une déclaration de faillite ou une

mise en liquidation judiciaire puisse s'appliquer à l'Etat, à une com-

mune, illUI département ?

Le caractère commercial ne peut même être reconnu aux actes de

l'Etat, du département. etc., qu'autant qu'il ne s'agit pas d'opéra-

tions faites par lui pour la perception des impôts ou l'exercice d'un

monopole. Ainsi, l'Etat ne fait pas acte de commerce en achetant

du papier destiné à être vendu comme papier timbré ou des fourni-

tures pour la vente du tabac. Y. lin 233 (2).

211. CONFLITSDESLOISIl ELATlYESA LADÉTERMINATIONDE I.A

QUALITÉDECOMMERÇANT.— Il est bien certain que. Iii où un indi-

vidu exerce une profession, celle-ci doit être caractérisée d'après la

législation locale, quelle que puisse être la législation de son pays

d'origine. Ainsi, tout individu français ou étranger, qui fait en

France sa profession habituelle d'actes rentrant dans rémunération

des articles G32-G33, y est considéré comme commerçant. Cela

s'appliquerait, par exemple, à un étranger ayant une agence ou un

bureau d'aflaires (n°140). même sïl appartient à un paysoù les

agents d'affaires ne sont pas des commerçants (n° 140 bis).

Un étranger est-il capable de faire le commerce,d'après la loi

(1) PlusieursCodesde commerceétrangers admettent, commenous le fai-

sonsau texte, que les personnes morales publiques peuvent faire des actes

qui doiventêtre traités comme commerciaux,mais ne peuvent être considé-

rées commedes commerçants Code italien,art. 7; Coderoumain,art. 7.

Le Codehongrois (art. 4) décideque les règles relatives aux commerçants

s'appliquent à l'État qui fait des actesde commerce, a moins de disposi-

tions contraires. V. Marghieri, Il nuocodintto commerciale italiano, 14

(Stflto, Provincie, Comuni e altri Enti Moralt).

(2) On consultera avec profit sur toute cette matière le livre suivant:

Edmond Gombcau,La condition juridique de l'Etat commerçant et indus-

triel (1905).
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de quel pays doit être déterminée sa capacité? C'est une autre

question qui sera examinée plus loin (n° 271 bis).
La qualité de commerçant ainsi attribuée par la législation locale,

sera-l-elle reconnue dans un pays soumis à une législation diffé-

rente ?

On peut supposer un Français faisant dans un pays étranger des

actes qui y sont réputés commerciaux et qui n'ont pas ce caractère

d'après la loi française. C'est, par exemple, en Italie où il se livre

habituellement à rachat et à la revente des immeubles; il y est traité

comme commerçant (p. 114, note 1). Le considèrera-t-on en France

comme ayant cette qualité? C'est une question analogue à celle qui
a élé examinée précédemment pour les actes de commerce (n° 183).

Elle doit être résolue d'après le même principe: on ne saurait

admettre la formule générale proposée par certains auteurs et

d'après laquelle « la question de savoir si une personne a ou n'a pas

la qualité de commerçant, s'apprécie selon la loi du pays où cette

personne fait l'acte ou exerce l'industrie dont il s'agit» (1). Voyons,

en effet, à quel point de vue on aurait à rechercher en France si le

Français, ayant fait en Italie les opérations indiquées, doit être

traité comme commerçant. Ce pourrait être soit dans le cas où. ce

Français ayant été déclaré en faillite en Italie, on demanderait que

le jugement déclaratif fût rendu exécutoire par un tribunal français,

soit dans le cas où, ce Français étant de retour en France, des pour-

suites seraient dirigées contre lui devant un tribunal français pour

banqueroute simple ou banqueroute frauduleuse (art. 5, I. CL), 11

ne faut pas, selon nous, hésiter à dire qu'ici, la loi étrangère ne doit

pas être prise en considération, parce que la question touche à l'ordre

public. Un tribunal français ne peut reconnaître la faillite que d'un

individu qui est commerçant d'après nos lois: il ne peut pas plus,

dans l'espèce, déclarer exécutoire le jugement déclaratif qu'il ne

pourrait le prononcer (2); de même, il ne peut appliquer notre loi

(1) Asser et Rivier, op. cit., n° 93.

(2)Si l'on admet que, par application de l'article 14,C.civ., un tribunal

français peut déclarer en failliteun étranger qui ne réside pas en France,

il ne peut agir de cette façon qu'à l'égard d'un étranger dont la qualité de

commerçant résulte de nos lois; cbn. art. 1 et 437,C. com.



LIBERTÉDE FAIRELE COMMERCE.RESTRICTIONS. 245

pénale qu'il celui qui a commis un crime ou un délit dans les termes

de la loi française; le délit de banqueroute simple ou le crime de

banqueroute frauduleuse ne peuvent être commis que par un com-

merçant (arl. 585 et 586, 591, C. com.), et, par cette expression,

la loi française entend naturellement un individu qui a cette qualité

d'après ses propres dispositions. Cf. anal. n° 183.

:o De la liberté de faire le commerce et des restrictions

qu'elle subit.

212. En principe, tout le monde peut faire le commerce, quel-

que commerceque ce soit, de la manière qui lui convient. Il n'en a

pas toujours été ainsi. Nous avons vu dans l'Introduction, quel avait

été le régime du commerce et de l'industrie dans notre ancienne

France, et comment il était réservé à l'Assemblée constituante de

proclamer d'une manière définitive le principe de la liberté du

commerce : A partir du 1er avril 1791, il sera libre à toute per-

sonne de faire tel négoce ou <1exercer telle profession, art ou métier

quelle trouvera bon (loi du 2 mars 1791, art. 7) (nos33 et suiv.).

Le projet du Code de commerce reproduisait cette règle, qui fut

retranchée comme inutile et mal placée (1).

Toutefois, la liberté du commerce est soumise à un assez grand

nombre de restrictions qui touchent aux choses et aux personnes:

on ne peut pas se livrer à toute espèce de commerce et toutes les

personnes légalement capables ne peuvent pas faire le commerce.

Il faut donner une idée sommaire de ces deux classes d'exceptions

ait principe.

213. a) Dans un intérêt général qui n'est pas toujours le même,

qui touche tantôt à la sécurité publique, tantôt à la perception d'un

revenu, l'Etat s'est réservé le monopole de certains actes qui consti-

tueraient l'exercice d'un commerce, s'ils étaient faits par des parti-

culiers (fabrication et vente des tabacs, des poudres de guerre, de

chasse ou de mine, des allumettes; frappe des monnaies: transport

des lettres; télégraphie, etc). Du reste, un texte formel est néces-

(1)Locré, XVII, p. 118et 119.
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saire pour constituer un monopole, la liberté doit toujours être pré-

sumée en cas de doute (1).

214. Certaines professions ne peuvent être exercées que pas*des

individus institués par l'État, comme celles d'agent de change, de

courtier maritime et de courtier d'assurances maritimes (art. 74 et

suiv., C. coin.). Pour d'autres, il faut un diplôme ou un brevet (phar-

macien) (2)(3). Pour quelques-unes, on exige une déclaration préa-

lable: le système de la déclaration préalable a été quelquefois

substitué à celui de l'autorisation préalable, comme pour les

entreprises théâtrales (Décret du 6 janvier 1864), l'imprimerie

et la librairie (Décret du 10 septembre 1870). Enfin, certaines

entreprises ne peuvent être exploitées qu'en se soumettant à une

réglementation spéciale. [Assurances contre les accidents du travail

dans les termes de la loi du 0 avril 1898 (L., 9 avril 1898; D.,

28 février 1899); assurances sur la vie, tontines et opérations

reposant sur des calculs relatifs à la durée de la vie humaine

(L., 17 mars 1905)].

L'existence des brevets d'invention apporte à la liberté du com-

merce des limitations d'une nature spéciale: pendant la durée d'un

.brevet, l'invention qu'il a pour objet ne peut pas être exploitée sans

l'autorisation du breveté, à peine, pour les tiers, d'être poursuivis

comme contrefacteurs. De même, celui auquel appartient un dessin

"OlLUllmodèle de fabrique, a le droit d'empêcher d'autres personnes

de fabriquer ou de vendre un dessin ou un modèle semblable. Enfin,

desrestrictions de la même nature se rattachent aussi à l'existence

des droits d'auteur (souvent aussi désignés sous les noms de p-ro-

priété littéraire et artistique) : l'auteur, l'artiste et ses héritiers ou

ayants-cause, diu-ant le temps fixé par nos lois, peuvent empêcher

(1) Pour les nombreuses questions qui se sont présentées sur le point de

savoir si, dans tel ou tel cas donné, la liberté du commerceexiste, voirie

Codede commerceannoté de Dalloz,art. 1er,nos68-77.

(2)Nous rappelons que nous n'avons en vue (flICles professions commer-

ciales; pour les professions en général, il y aurait bien d'autres restric-

tions à signaler.
(3) Les textes sonttrès nombreux en «et-lematière; on trouvera l'indi-

cation de la plupart dans le Code de commerce annoté de Dalloz,sous

l'article1er.
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d'autres personnes de reproduire ou de vendre son ouvrage ou son

œuvre d'art (V. 8e partie).

On ne saurait sans erreur mentionner, parmi les lois restrictives

de la liberté du. commerce, les lois relatives au nom commercial,

aux marques de fabrique et de commerce apposés sur des produits

(L.,28 juillet 1824; L., 23 juin 1857). Ces lois n'empêchent en

rien qui que ce soit d'exercer le commerce; elles mettent seule-

ment obstacle, en frappant de peines les contrefacteurs ou usurpa-

teurs de noms ou marques, à ce qu'il soit porté atteinte au droit de

;propriété de ceux auxquels ces noms et marques appartiennent.

215. b) Il ya des personnes qui ne peuventpas faire le commerce.

:Notre ancien Droit interdisait le commerce à la noblesse (1) et aux

ecclésiastiques (2); cela n'a tout naturellement plus d'application.

Notre Code ne fait pas l'énumération des personnes auxquelles le

commerce est interdit. Ces personnes sont indiquées par des lois

spéciales (3). Parmi les personnes auxquelles le commerce est inter-

dit à raison de leur profession, il faut citer les magistrats (4), les

avocats (5), les avoués (6), les notaires (7), les huissiers (8), Les

(1)Des exceptionsfurent admises pour la noblesse de Marseille,de Nor-

mandie et de Bretagne, puis d'une manière générale pour le commercede

mer et enfin pour le commerce en gros (V. n° 38).
(2)Nemo militans Deo implicet se negotiissœcularibus,2°épître de saint

Paul à Thimothée. —Édit de 1707.

(3) Le Code espagnol (art. 14) contient, au contraire, une énumération

des personnes auxquelles le commerce est interdit. En Allemagne, en

Autriche va.Hongrie,les lois sur l'industrie appelées Gewerbeordnungen,

indiquent les professions soumises à des autorisations ou concessions.La

lui allemande sur l'industrie est du 21 juin 1869,la loi autrichienne du

.20décembre 1859,la loi hongroise du 21 mai 1884.Ceslois ont subi de

nombreuses modifications.

(4) Cela résulte d'anciennes ordonnances (Voir notamment un édit de

mars 1765qu'on regarde comme étant encore en vigueur).

(5) Loidu 11 décembre 1810et Ordonn. du 20 novembre 1822,art. 42 :

« La profession d'avocat est incompatible avec toute espèce de négoce. »

•i:pr.Cass., 25juillet 1898,S. et J. Pal., 1898.1. 494.

(6) Il n'y a aucun texte précis, on l'admet cependant.sans difficulté.

(7) Ordonn.du4 janvier 1843,art. 12.
m8) Décret du 14juin 1813,art. 41; la prohibition peut être levée.
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ronsuls(1), les militaires, les instituteurs et institutrices publics (2),
les comptables de deniers publics (3).

La sanction deces prohibitions est purement disciplinaire; en cas

de contravention, il peut y avoir, suivant les cas, censure, destitu-

tion, radiation du tableau, etc. Les contrats passéspar ces person-
nes sont, du resle, parfaitement valables et produisent leurs effets

ordinaires (4) ; si même les actes de commerce ontété assez répétés

pour constituer une profession habituelle, le magistrat, l'avocat ou

le notaire, etc., sont réputés commerçants (5) et peuvent, par

suite, être déclarés en faillite, comme on l'a vu plus haut (n° 201).
A cet égard, il importe au plus haut point de distinguer des person-

nes auxquelles le commerce est interdit, celles qui sont légalement

incapables de faire le commerce. Les actes de commerce faits par

(1)Ordonn. du 20 août 1833,art. 34.

(2) Loi du 30 décembre1886,art. 25.

(3)Décret du 31 mai 1862,art. 18.Aussi est-ce par abus que des tréso-

riers-payeurs généraux ou des receveurs font la banque en recévant des
ordres de bourse pour des valeurs mobilières autres que les rentes sur

l'État français. Cespratiques sont d'autant plus fâcheuses que le publie
s'imagine parfois que ces comptables font ces opérations en leur qualité
officielleet que, par suite, ceux qui s'adressent à eux ont pour garant
l'État. Les banquiers auxquels il est fait ainsi une concurrence fort nuisi-

ble, ont souvent fait entendre des réclamations très vives. — Lors de la

discussion du budget de 1888, le ministre des finances (M. Tirard) a pro-
mis de donner les ordres nécessairespour empêcher les trésoriers-payeurs

généraux et les receveursparticuliers de faire des opérations de banque et

de bourse (Séance à la Chambre desdéputés du 17février 1888).La ques-
tion est revenue à plusieurs reprises devant les Chambres, sans que la

situation de fait ait notablement changé.
-

(4) Des Codes étrangers ont pris soin d'indiquer expressément que les

actes de commerce faits par des personnes auxquelles le commerce est

interdit, n'en sont pas moins valables et traités comme actes de com-

merce. V. Codeallemand de 1861,art. 276 ; Codehongrois, art. 263. Une

loi anglaise du 14 août 1838(1 et 2 Vict., ch. 106), relative au clergé,
défend aux prêtres d'exercer le commerce, et l'article 21 de cette loi dis-

pose qu'aucun acte fait en violation de cette interdictionn'est nul.

(5) Angers, 3 décembre 1889,D. 1891.2.3; Bourges, 17 décembre1900,
S. et J. Pal., 1901.2. 44. V. même solutionpour le prêtre, Paris, 10juil-
let 1902,S. et J. Pal., 1903.2.136; D. 1902.2. 352 ; Pand. franç., 1904.

2. 176; pour le soldat, Rouen, 27 février 1901,D.,1902. 2. 137; Paltd

franç., 1902. 2. 254.



LIBERTÉDE FAIRELE COMMERCE.RESTRICTIONS. 249

ces dernières sont nuls et ne leur font pas acquérir la qualité de-

commerçant avec les conséquences qu'elle entraîne (nOS237 et

suiv.).

216. Quelquefois, la loi, sans interdire absolument le commerce

à certaines personnes, leur défend des actes de commerce détermi-

nés. Ainsi l'article 83, C. com., défend aux agents de change

et aux courtiers privilégiés de faire, dans aucun cas et sous aucun

prétexte, des opérations de commerce ou de banque pour leur compte.

La sanction consiste dans la destitution et dans une amende(art. 87),

mais les actes faits sont valables, ce qui est conforme au principe

posé précédemment (lIOS201 et 215).

L'art. 173, C. pén., punit tout fonctionnaire qui, directement ou

indirectement, aura pris ou reçu quelque intérêt dans les opérations

dont il avait l'administration ou la surveillance, et l'article 170 du

même Code punit tout commandant militaire, préfet ou sous-préfet,

qui aura fait le commerce de grains dans les lieux où il a aulo-

rité (1).

Quel est le sort des contrats passés contrairement aux articles 175

(i 176, C. pén. ? Pour le cas de l'article 175, il ne saurait guère y

avoir de doute: celui qui aura traité avec le fonctionnaiie aura été

son complice ; l'acte sera donc illicite pour les deux parties, par

conséquent nul. Dans le cas de l'article 176, on conçoit que les tiers

puissent être de bonne foi: les contrats seraient alors valables à

leur profit.

216 bis. Des restrictions peuvent être apportées par convention à

la liberté de faire le commerce. Ainsi, il est parfois convenu, lors.

de la vente d'un fonds de commerce, que le vendeur ne s'établira

pas de nouveau dans un certain rayon; lors de l'engagement d'un

commis, que, s'il quitte son patron, il ne pourra pas, à une certaine

distance de l'établissement de celui-ci ou pendant un certain temps,

exercer un commerce semblable. Mais on reconnaît, en générale

qu'une personne ne peut renoncer d'une façon absolue, sans limite

de temps ni de lieu, à la liberté pour elle de faire le commerce. Les

(1) L'intention frauduleuse est un élément du délit dont il s'agit, Rouen,
18 juillet 1896,S. et J. Pal., 1898. 2. 273.
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questions qui s'élèvent à cette occasion, seront étudiées à propos de

la vente de fonds de commerce et du contrat qui intervient entre un

commerçant et, son commis (il part. chap. 4) (1).

4° Des personnes incapables de faire le commerce.
Du mineur commerçant De la femme mariée commerçante.

217. Les prohibitions ou interdictions qui viennent d'être indi-

quées (nos215 et 216), sont fondées sur des motifsd'intérêt général;

le législateur, en les édiclant, ne se propose nullement de protéger

ceux auxquels elles s'adressent. Il est des personnes qui ne peu-

vent faire le commerce, parce que la loi les en déclare incapables

dans le but de les protéger. Il y a là un ordre d'idées tout différent

.Je celui qui explique les interdictions de faire le commerce. Quelles
sont les personnes incapables de faire le commerce et les consé-

quences de leur incapacité? Cette incapacité peut-elle être levée el,

quand elle peut l'être, quelles conditions y a-t-il à remplir pour

cela ? Les règles posées par le Code à cet égard diffèrent sous bien

des rapports de celles qui sont admises par les lois étrangères.

Aussi des conflits de lois peuvent-ils s'élever, quand un étranger

fait le commerce en France ou quand un Français fait le commerce

à l'étranger. Ces conflits seront examinés après l'exposé des règles

dit Droit français. V. n° 271 bis.

218, hTElwns, INDIVIDUSpOUHn;s D'UNCONSEILJUDICIAIRE.-

Le Code de commerce s'occupe des mineurs et des femmes mariées,

pour dire comment leur incapacité peut être levée : il ne dit rien

des autres incapables, qui sont les interdits et les individus pourvus

d'un conseil judiciaire. Les règles à poser pour ces dernières per-

sonnes sont simples.

L'interdit ne peut évidemmentl'aire le commerce ni des actes

de commerce accidentels; ils est privé de l'exercice d-e ses

droits civils. Quant au tuteur, il n'a pas le pouvoir de faire le com-

merce ni même desactes de commerce accidentels pour l'interdit :

,il doit se borner à administrer ses biens, il doit même vendre

(1)V. Traité de Droit commercial,III, nos247et suiv.



DESPERSONNESINCAPABLESDE FAIRELE COMMERCE. 251

ses meubles (cbn. art. 509, 450 et 452, C. civ.). Le Code ne

semblepas admettre qu'une personne-puisse exercer une profes-

sion commerciale ou faire des actes de commerce au nom d'une

autre, en vertu d'un mandatlégal, à raison des conséquences graves

que l'exercice du commerce peut entraîner avec lui (no 221). Il n'y

a pas à distinguer entre l'interdiction judiciaire et l'interdiction

légale (1). Mais, pour les individus légalement interdits, ily a lieu

de tenir compte des dispositions spéciales en vertu desquelles ils,

peuvent avoir l'exercice de leurs droits civils. D'après la loi du

30 mai 1854 (art. 12) et la loi du 31 mai 1854 (art. 4), le gouverne-

ment peut accorder aux condamnés aux travaux forcés ou à la

déportationl'exercice de tout ou partie des droits civils dont ils sont

privés par leur état d'interdiction légale. La loi du 25 mai 1873

(art. 16) admet que les condamnés à la déportation simple ont de

plein droit l'exercice des droits civils dans le lieu de la déportation.

Enfin, la loi du 27 mai 1885 surla
relégation (art. 17) décide que le

gouvernement pourra accorder aux relégués l'exercice, sur les ter-

ritoires de relégation, de tout ou partie des droits civils dont ils

auront été privés par l'effet des condamnations encourues.

Le tuteur de l'interdit qui ne peut commencer un commerce

pour celui-ci, ne peut pas non plus continuer le commerce d'une

personne à laquelle l'interdit a succédé ou celui que l'interdit avait

commencé avant son interdiction. Il pourrait cependant y avoir

grand intérêt à ce que le commerce fût continué, si l'on espère que

l'interdit reviendra à la raison et que l'interdiction sera levée.

V. n° 222. Quelques lois étrangères ont été pLus prévoyantes sur

ce point: elles permettent la continuation du commerce au tuteur

de l'interdit (2).

(1) MM.Delamarre et Lepoitvin, op. dt., L n° 55,admettent que l'indi-

vidu légalement interdit peut faire le commerce.Getitesolution est incom-

patible avec la privationde l'exercice des droits civils qui constitue l'effet

essentiel de l'interdiction légale aussi bien que tie l'interdiction judiciaire

,(art. 29, C. peu.,)..
(2) Code espagnol, art. 5. V. cet article reproduit à la note 1 de la

page 256..— En Belgique, d'article8 de la loiidu 45 décembre1872résout

la question pour le tafceur.14 mineur sans parlerdu tuteur de l'interdit.

•LaCourde cassation de Belgique a décideque cet.article est applicableau
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Quant aux prodigues et aux faibles d'esprit, il faut distinguer :
avec l'assistance de leur conseil judiciaire, ils peuvent faire des actes-

de commerce isolés (1) (art. 409 et 513, C. civ.) : mais ils ne sau-

raient être autorisés d'une manière générale à faire le commerce:

autrement, le conseil judiciaire aurait la faculté d'effacer une inca-

pacité qui, créée par la justice, ne peut être levée que par elle (2).

*

A. - Dr MINEUR.

219. Le Code de commerce s'occupe du mineur, non pour dire

qu'il est incapable de faire le commerce, ce qui allait de soi (3),.
mais pour indiquer dans quels cas et à quelles conditions son inca-

pacité peut être levée.

Quoique la majorité ait été avancée par les lois modernes, de

tuteur de l'interdit, en vertu de l'article 509,C.civ., selon lequel l'interdit
est assimilé au mineur pour sa personne et pour ses biens: Cass. belge,
17 février 1882,Jur. d'Anvers, 1882.2. 63.

(1) Bordeaux, 22 avril 1896,D. 1896. 2. 279.Alauzet (I, n° 38) n'admet

pas que les prodigues puissent faire des actes de commerceisolés avec
l'assistance de leur conseil; c'est une opinion tout à fait isolée. Les actes
de commerce peuvent rentrer dans l'énumération des articles 499et 513,
C. civ., Trib. comm. Tourcoing, 20 avril1901, D. 1902.2. 342. Cpr.Cass.,
28 mars 1892,S. et J. Pal., 1893.1. 461,D. 1892.1. 265. Cet arrêt voit

un placementdans l'acte par lequel une personne devient commanditaire

dans une société en commandite et il en conclut que cet acte peut être

fait par un individu pourvu d'un conseil judiciaire avec l'assistance de

son conseil. Mais la même solution devrait être donnée si l'on reconnais-

sait à cet acte le caractère commercial, comme on le fait, en général,

lorsque le commanditaire souscrit à la part de commandite sans verser

immédiatement sa mise. V. Traité de Droit commercial, II, n° 470.

L'article 14 du Codede commerce roumain déclare formellement que
« l'interdit et l'individu pourvu d'un conseiljudiciaire ne peuvent être

commerçantsni continuer un commerce».

(2) Cass., 3 décembre 1850, S. 1850. 1. 277; J. Pal., 1851.2. 638 ;
D. 1851.1. 42; Angers, 10 février 1865;S. 1865.2. 163; J. Pal., 1865.

719; D, 1865. 2. 63; Bordeaux, 22 avril 1896,D. 1896. 2.279. V. aussi

Courde cassation de Belgique, 17 octobre 1889, S. 1890. 4. 4 ; J. Pal.,
1890. 2 ; D. 1891.2. 355.

(3) Le mineur non émancipéne peut agir lui-même (art. 450,C.corn.)et

la capacitédu mineur émancipéne dépasse pas la sphèredes actes de pure
administration (art. 484,C. com.).
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telle sorte qu'on exerce rarement une profession avant qu'elle soit

atteinte, on conçoit cependant qu'il est des hypothèses où il est

utile, quelquefois même nécessaire, qu'un mineur puisse faire le

commerce. Un mineur peut avoir une aptitude spéciale pour le

commerce et il.se peut qu'il recueille dans une succession, spécia-
lement dans celle

-
de son père, un établissement commercial qu'il y

A intérêt it ne pas faire passer, en le vendant, peut être pour un prix

inférieur, entre des mains étrangères. Les règles du Droit civil ne

se prêtant pas à cette éventualité, des prescriptions spéciales étaient

indispensables.
-

Notre ancien Droit admettait facilement la capacité du mineur en

matière commerciale ou industrielle. On pouvait être reçu maître à

vingt ans; on était alors réputé majeur pour le fait du commerce.

Là où il n'y avaitpas de maîtrises, ou bien pour les professions qui,

par exception, étaient libres (lO 36), le mineur était capable par cela

seul qu'en fait, il exerçait le commerce; on n'exigeait aucune auto-

risation, aucune condition d'âge, aucune formalité (1). L'abolition

des maîtrises ne laissa subsister que cette dernière règle, qui ne

protégeait pas suffisamment le mineur. Le Code civil la maintint en

exigeant seulement l'émancipation. D'après l'article 487, C. civ.,

le mineur émancipé qui fait un commerce, est réputé majeur pour

les faits relatifs à son commerce. Ainsi, d'après le Code civil,

l'émancipation était à la fois nécessaire et suffisante pour qu'un

mineur fût capable de faire le commerce (2).

Le projet du Code de commerce reproduisait l'ancienne règle (3),

mais celle-ci fut vivement attaquée au Conseil d'Etat. Des membres

(1)Ordonnancede 1673,tit. Ier, art. 1eret 6. V. Jousse sur ce dernier

article, n° 4; Savary,'I, p. 266.

(2)L'article1308,C.civ , dit aussi: Le mineur commerçant,banquier ou

artisan, n'est point restituable contre les engagementsqu'il a pris à rai-

son de son commerceou de son art. C'est le seul texte relatif au mineur

artisan; il est capablepar le seul fait de l'exercicede son art, mais aussi

il n'est pas réputé majeur à tous égards; il ne pourrait aliéner ou hypo-

théquer ses immeubles,transiger; l'article 2206s'appliquerait. Cf.Valette,

Cours de Codecivil, 1, p. 594.
1-1 m -.1.-"-------i i„ oct npnsflma.ieur
(3) « Tout mineur faisant notoirement le commerce est '-'IJU""UU"JVL

quant aux engagementsqu'il contractepour le fait de ce commerce».
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dirent que, la majorilé étant fixée à vingt-un ans, il n'était néces-

saire de permettre au mineur de faire le commerce que dans des cas

tout spéciaux, qui pouvaient être déterminés par la loi, par exemple

quand un mineur vient à perdre son père commerçant dont onne-

pourrait peut-être vendre le fonds de commerce qu'à de mauvaises

conditions, ou quand un mineur épouse une femme commerçante.

On pensa, avec plus de raison, que la loi était impuissante à prévoir

tous les cas et que les dangers du commerce pouvaient être conju-

rés par un système de protection. D'après le Code de commerce, le

mineur peut être commerçant sous certaines conditions qui per-.

mettent d'espérer qu'il n'y a pas imprudence à lui donner cette

capacité (t). Le Tribunat ût, en outre, insérer une disposition rela-

tive aux actes de commerce isolés que voudrait faire un mineur (2)..

(Nos234 et suiv.)

Nous étudierons : a. les conditions auxquelles un mineur devient

commerçant; b. la capacité de ce mineur; c. les conditions requises

pour des actes de commerce isolés; d. le sort des actes de commerce

faits par un mineur sans autorisation.

A. — A quelles conditions un mineur devient-il commerçante

220. Tout mineur émancipé de l'un ou l'autre sexe, âgé de dix

huit ans accomplis, qui voudra profiterde la facultéque lui accorde-

l'article 487, C. civ., de faire le commerce, ne pourra en commen-

cer les opérations, ni être réputé majeur, quant aux engagements-

par lui contractés pour faits de commerce: 1° s'il n'a été préalable-

ment autorisé par son père ou par sa mère, en cas de décès ou inter-

diction ou absence du père, ou, à défaut du père et de la mère, par

une délibération du conseil de famille homologuée par le tribunal

civil; 2° si, en outre, l'acte d'autorisation n'a été enregistré et affi-

chéau tribunal de commerce dit, lieu où le mineur veut établir son

domicile (art. 2) (3). En résumé, le mineur, pour devenir commer-

(1) Locré,XVII,p. 124et suiv.
(2)Observationsdu Tribunat: Locré, XVII, p. 300.

(3)V. une disposition analogue dans le Code italien (art. 9) et dans le

Code roumain (art. 10). Le Codeespagnol admet qu'on ne peut faire le-
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çant, doit: 1° être émancipé: 2° être âgé de dix-huit ans; 3° être

autorisé expressément à faire le commerce 4° cette autorisation

doit être publiée. Chacune de ces conditions doit être examinée

distinctement.

221. 10 Emancipation. — Cette condition était déjà requise par
l'article 487, C. civ. (n° 220); elle s'explique aisément: le mineur

doit, pour être commerçant, pouvoir agir par lui-même et avoir au

moins l'administration de sa fortune. Peu importe que l'émancipa-
tion soit expresse ou résulte du mariage (Cf. art. 476-478, C. civ.).

Nos lois n'admettent pas qu'une personne puisse faire le com-

merce comme mandataire légal d'une autre; le législateur a pensé

que l'exercice d'un commerce a des conséquences trop graves pour

qu'on puisse permettre à un mandataire légal et, par conséquent,

non choisi par son mandant, de faire des actes de commerce au nom

de celui-ci; un tuteur ne peut donc faire le commerce pour son

pupille. V. n° 219.

Le Code ne prévoit pas le cas où il pourrait être utile, non de

commencer, mais de continuer un commerce dans l'intérêt d'un mi-

neur qui ne serait pas en état de le faire lui-même. C'est le père qui

était commerçant et qui est mort laissant un enfant non parvenu à

l'âge de dix-huit ans, peut-être très jeune: les circonstances peu-

vent ne pas se prêter à la vente immédiate du fonds de commerce:

il y aurait grand intérêt à en continuer l'exploitation au moins pen-

dant quelque temps. Comment procédera-t-on ? En l'absence de

toute disposition légale, on ne peut que recourir à des expédients (1):

commerce avant 21 ans et qu'avant cet âge, c'est au tuteur à continuer

le commerce des parents de son pupille (art. 4 et 5). Le Code de commerce

allemand de 1861s'en remettait pour la solution de la question aux lois

civiles de chaque Etat particulier. Depuis le 1erjanvier 1900,la question

est tranchée par l'article 112 du Codecivil allemand; d'après cet article,

le mineur ayant dépassé l'âge de 7 ans est capable de devenir commer-

çant avec l'autorisation du tuteur approuvée par le tribunal et il peut

faire seul tous les actes se rattachant à son commerce, à l'exceptionde

ceux pour lesquels le Code exige que l'autorisation du tuteur soit approu-

vée par le tribunal(art. 1821à 1831).

(1)Cependant, un arrêt de la Courd'Alger décide que, si le tuteur ne

peut entreprendre un commerce nouveau pour son pupille, il peut être-

autorisé à continuer un commercepréexistant: Alger,4 avril 1891,S. et

J. Pal., 1892.2. 16.



256 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

par exemple, on peut faire continuer le commerce en son nom paf
un parent ou un ami du mineur jusqu'à ce que celui-ci soit en âge
d'être autorisé à faire le commerce. Des Codes étrangers ont été

plus prévoyants; ils ont déterminé dans quelles conditions un com-

merce peut être sinon commencé, du moins continué pour le compte
d'un mineur qui ne peut pas l'exercer lui-même (1). Mais ces Codes

sont loin d'être complets sur tous les points: leurs dispositions

peuvent donner lieu à d'assez graves difficultés (2).
222. 2° Age de dix-huit ans. — Cette condition ne fait pas dou-

ble emploi avec la précédente, puisque, dans plusieurs cas, l'éman-

cipation peut se produire avant cet âge(Cf. art. 4.76 et 477, C. civ.).
On conçoit que l'émancipation commerciale, qui entraîne des consé-

quences extrêmement graves, une capacité presque complète (nOS227

et suiv.), soit plus tardive que l'émancipation civile qui ne confère

qu'une capacité restreinte. V. art. 481 et suiv., C. civ. -

223. 3° Autorisation expresse de faire le commerce. — Elle est

(1) D'aprèsl'article 8 de la loi belge du 15décembre 1872,le tuteur d'un
mineur peut continuer le commerce des parents de celui-ciavec le con-
sentement du conseil de famille homologué par le tribunal civil. On
trouve une disposition analogue dans le Code italien (art. 12)et dans le
Code roumain (art. 13). Sur ce point, le Code de commerce espagnol
renferme des règles très complètes applicables dans les cas où il s'agit
d'un mineur ou même de tout autre incapable. D'après l'article 5 de ce

Code, « les mineurs âgés de 21 ans et les incapables peuvent continuer,

par l'intermédiaire de leurs tuteurs, le commerce qu'ont exercé leurs

parents ou les successeurs de ceux-ci. Si les tuteurs sont incapables
d'exercer le commerceou si le commerceleur est interdit, ils doivent

désigner despréposés l'éunissant les conditions légales,vouluespour faire
le commerceet chargés de les remplacer ».

(2) On peut se demander qui est commerçantlorsqu'un tuteur fait le

commercepour son pupille dans les pays régis par les Codes cités à la

noteprécédente. Le tuteur assurément n'est pas commerçant; il fait sans

doute des actes Miecommerce,mais il ne les fait pas pour son compte

(n°204). Le pupille pour le compte duquel ces actes ont été faits, a-t-il

cette qualité? La question présente une certain intérêt en cas de cessation

de paiements. Si le mineur était commerçant, il devrait alors être déclaré

en faillite. Maisne serait-il pas exorbitant qu'il encourût la faillitepar le

fait du tuteur ? Cesconsidérationsfont prévaloir en Belgiquel'opinion que
ni le tuteur ni le pupille ne sont commerçants: Namur, op. cit., I, n°149;

Pandectesbelges, v° Commerçant,nos79 et 80. C'est là un résultat bien

singulier.
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donnée par le père, et, à défaut du père (décès, interdiction,

absence), parla mère; à défaut des père et mère ou s'ils ont encouru

l'un et l'autre la déchéance de la puissance paternelle (L., 24 juil-
let 1889, art. 14), par le conseil de famille : dans ce dernier cas,

.)

l'autorisation doit être homologuée par le tribunalcivil, non par le

tribunal de commerce; il s'agit, en effet, d'une question de capa-

citéet non pas d'une question commerciale.

Les père et mère, même privés de la tutelle légale, conservent la

puissance paternelle. Ils peuvent, par suite, émanciper leur enfant

mineur et l'autoriser à faire le commerce. Dans le système de nos

lois, le droit d'autoriser un mineur à faire le commerce, comme le )

droit de l'émanciper, est un des attributs de la puissance paternelle,

non de la tutelle. Aussi l'assistance du curateur n'est

nullementexigée (1).

224. L'autorisation peut être plus ou moins générale, s'appliquer
au commerce sans restriction ou à un genre de commerce déterminé.

La loi n'a rien dit"de la forme dans laquelle l'autorisation doit être

donnée.Il est seulement certain qu'elle doit être expresse et écrite,

puisque la publication en est exigée (n° 225). On ne pourrait invo-

quer en aucun cas une autorisation tacite résultant de ce que le

mineur faisait le commerce au vu et au su de son père; c'est une

différence avec l'ancien Droit (n° 220) et avec ce qui est admis pour

la femme mariée (n° 245).

Si l'autorisation émane du conseil de famille, elle est constatée

par le procès-verbal de la délibération ; si elle émane du père ou de

la mère, elle est souvent donnée dans l'acte même d'émancipation

(Cf. art. 477, al. 2, C. civ.). Elle peut concerner un individu déjà

émancipé; il est plus sûr alors, pour prévenir tout doute, de la faire

constater par un notaire ou par le juge de paix assisté de son gref-

fier (Cf. art. 477, al. 2, C. civ.); mais, dans le silence de la loi, on

ne saurait proscrire, comme le font des lois étrangères (2), l'acte

(1)Paris (2ech.), 20janvier 1905,D. 1905.2.45.

(2)Des Codesétrangers exigent que l'autorisation soit donnéepar acte

authentique. La loi belgedu 15 décembre 1872 (art. 4, dern. alin.) veut

que l'autorisation du père ou de la mère soit accordéepar une déclaration

faite devant le juge de paix ou devant un notaire ou devant le greffierdu
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sous seing privé; le greffier devrait seulement exiger alors la léga-

lisation des signatures.

225. 4° Publication de l'autorisation. — Elle résulte de la trans

cription de l'acte d'autorisation sur unregistre spécial tenu augreffe

du tribunal de commerce (1) et de l'affichage d'un extrait dans l'au-

ditoire du tribunal (2). On atteste ainsi aux tiers la capacité du
- mineur et on dispense celui-ci de la nécessité d'en justifier. Ala.

différence de ce qui a lieu ordinairement, la publicité n'est pas exi-

gée ici dans l'intérêt des tiers, qui ne seraient pas admis à se

plaindre de ce qu'elle n'a pas eu lieu, tandis que le mineur pourrait

se prévaloir de son défaut, puisque c'est dans son intérêt qu'elle est.

prescrite (Cf. art. 1125, C. civ.). Cette solution est certaine; mais

on doit reconnaître qu'elle est quelque peu singulière; le défaut de

publication ne diminue enrien la protection résultant pour le mineur

de l'autorisation; il peut rendre seulement plus difficile la preuve

de sa capacité. Le législateur aurait dû se borner à prescrire a

publicité, mais sans y attacher la même sanction qu'au défaut d'au-

torisation (3).

tribunal de commerce. Le juge de paix ou le notaire est tenu d'en remet-

tre expéditiun dans le mois de sa date au greffe du tribunal de commerce.

Le Code italien (art. 9) exige un acte devant le juge de paix (pretor).

(1)Le Code de 1807ne prescrit pas la communication dû registre à tout

intéressé. Mais la communication doit être faite pour que lu formalité de-

la transcription au greffe atteigne son but de publicité. — La loi belge-
de 1872 (art. 4, 2e alin.) veut que le registre, muni d'une table alphabé-

tique, soit communiqué à tout requérant.

(2) La loi belge de 1872(art. 4) a supprimé complètement la nécessité.

de l'affichage. On a souvent constaté que les affichesapposées dans les

salles d'audience ne sonLjamais lues. Aussi la loi française du 24juillet.
1867(art. 55 et suiv.) a-t-ellesupprimé, en matière de sociétés, cette for-

malité de pilblicité considérée comme inefficace que prescrivait l'ancien.

article 42, C. com. Des Codes étrangers ont, au contraire, conservé pour
le mineur la formalité de l'affichage dans la salle d'audience en exigeant,
en outre, que l'acte d'autorisation soit aussi affiché dans la salle de la.

maison commune et dans les locaux de la Cour la plus voisine: C. italien,

art. 9 ; C. roumain, art. 10 ; ce dernier Codeajoute à l'affichagedans ces

divers fôéuk l'insertion dans le journal d'annonces judiciaires de la loca-

lité. C'est le greffier qui/une fois que l'acte d'autorisation luia été l'emis,.

est éheâéd'e remplir les autres formalisés.

(3)Dpr. Paris (2ech.), §6 JcrâViÇfr1&Ô5,D. 1905.2. \5.
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Pendant combien de temps doit rester l'affiche? La loi n'en dit

rien. On applique d'ordinaire par analogie l'article 872. C. pr. civ.,

d'après lequel l'affiche de l'extrait des jugements de séparation de

biens doit rester apposée pendant un an.

Les formalités de publicité doivent précéder le moment où le

mineur commence le commerce (texte de l'art. 2, C. com.). Aucune

disposition légale n'accorde un délai pour les remplir, comme le

fait la loi quand il s'agit des formalités de publicité relatives aux

sociétés de commerce (art. 55 et s., L. 24 juillet 1867). En consé-

quence, le mineur qui aurait fait des actes de commerce après que

l'autorisation lui a été accordée, mais avant qu'elle eût été publiée,

pourrait soutenir qu'il n'était pas légalement commerçant quand il

les a faits, ce qui en soi serait bien déraisonnable.

226. Révocation de l'autorisation. — Le mineur, autorisé à faire

le commerce,petit-il le continuer, quelle que soit la volonté de

celui qui l'a autorisé ? En d'autres termes, l'autorisation peut-elle

être révoquée? Pourla négative, on dit qu'aucun texte n'aulorise

cette révocation, qui cependant aurait un caractère très grave,

puisque la capacité d'une personne serait ainsi reslreinte par la

volonté d'autrui. Si la loi l'avait admise, ajoute-t-on, elle l'aurait

réglementée quant au fond et quand à la forme : cette révocation ne

devraitpas avoir lieu arbitrairement, elle devrait être portée à la

connaissancedes tiers: comment suppléer tout cela dans le silence

de la loi (1) ? — Cette opinion ne saurait être admise. Il y a

d'abord un cas où il semble aller de soi que le mineur cesse

de pouvoir fairele commerce, c'est celui où l'émancipation est

révoquée dans les termes des articles 484 et 485, C.civ., puisqu'une

des conditions de l'article 2, C. com., fait alors défaut. Cela est

généralement reconnu. On a cependant soutenu que, malgré la révo-

cation de l'émancipation, le mineur peut rester commerçant (2). On

a dit en faveur de cette doctrine que l'émancipation est exigée

seulement pour quele mineur devienne commerçant; on a ajouté

qu'un mineur émancipé, tout en faisant des dépenses exagérées,

(1)Molinier,I, nO157; Beslay, I, nos219et-220.

(2) Beslay, op. cit., I, n°223.
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peut bien gérer son commerce. C'est inadmissible: d'abord, il est

bien subtil de distinguer entre les conditions exigées pour devenir

et les conditions nécessaires pour rester commerçant : puis, on ne

conçoit guère un commerçant en tutelle. Cette révocation indirecte

est bien insuffisante à protéger le mineur, puisque, d'une part, le

bénéfice de l'émancipation lui est définitivement acquis, s'il résulte

du mariage, et que, d'autre part, le mineur peut très mal gérer son

commerce sans tomber sous l'application de l'article 485, C. civ. En

outre, l'application de l'article 485 est assez rare; on peut soutenir

qu'elle dépend, en effet, de la volonté de l'émancipé qui seul peut

demander la réduction de ses engagements (1).

Il y a lieu d'admettre la révocation directe de l'autorisation de

faire le commerce donnée à un mineur. Cette solutionnous semble

résulter de l'esprit de la loi: celle-ci a en vue la protection du

mineur, qui n'a pas encore une volonté assez ferme et assez éclai-

rée. Le père a eu confiance dans la prudence et l'habileté de sontfils:

il lui a remis des capitaux, l'a autorisé à faire le commerce: puis il

se trouve que les faits démentent cette confiance, que le mineur

manque de prudence, qu 'il court à sa ruine. Il n'y aurait pas

moyen de l'arrêter, et le jeune homme pourrait dire que sa situa-

tion ne peut plus être modifiée! Cela n'est pas acceptable; il n'y a

pas de droit acquis à se passer de protection. Est-ce à dire que la

révocation peut être faite capricieusement et sans motifs? Non: il

ne faut pas aller d'un excès à l'autre: les choses ne sont plus entiè-

res, comme quand il s'agit d'autoriser: le père jouit alors d'un pou-

voir discrétionnaire; dans le cas présent, il s'agit de changer une

situation faite : on peut donc permettre au mineur de s'adresserà la

justice, qui appréciera les raisons données de part et d'autre. Tous

les intérêts sont ainsi conciliés et l'on ne voit pas qui pourrait se

(2) La question de savoir si le droit de demander la révocation de

l'émancipationn'appartient qu'à l'émancipé ou appartient aussi à d'autres

personnes (père, mère, conseil de famille) est discutée. V. dans le pre-
mier sens, Valette, Explication sommairedu livre I du Code Napoléon,

p. 334; Aubry et Rau, op. cit., 1 (5eédit.), § 132,note 10, p. 843; dans

le secondsens, Demolombe,op. cit., VIII, n0' 347et 348.
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plaindre d'une pareille solution (1). Les lois étrangères les plus
récentes consacrent expressément ces idées (2).

On a annoncé au public que le mineur était capable de faire le

commerce: il faut que l'on sache qu'il a cessé d'avoir cette capacité,
sans quoi les tiers seraient trompés. La loi n'ayant édicté aucune

règle de publicité à ce sujet, les tribunaux ont à examiner, en fait,

si les tiers qui ont traité avec le mineur depuis la révocation, ont eu

ou non connaissance de celle révocation. On fait bien de recourir

aux mesures ordinaires de publicité, notamment à des insertions

dans les journaux, mais il ne résulte de la qu'une présomption de

fait dont les tribunaux tiendront compte suivantles circonstances (3).

Il va de soi que la révocation de l'autorisation n'a d'effet que pour

l'avenir: elle ne peut nuire aux droits acquis aux tiers, elle n'a

même aucune conséquence quant aux affaires en cours d'exécu-

tion (4).

B. — De la capacité du mineur commerçant.

227. L'article 487, C. civ., caractérise ainsi la capacité du mineur

commerçant, : le mineur émancipé qui fait un commerce, est réputé

(1) En ce sens: Demolombe,VIII, n° 355; Demante, II, no258bis III ;
Bravard et Demangeat,I, p. 86-87.

(2) Codeitalien (art. 15); Coderoumain (art. 18) ; loi belge du 15 dé-

cembre1872(art. 5). Ceslois exigent l'approbation du tribunal civil, qui
statue après avoir entendu le mineur et ceux qui veulent lui retirer l'auto-

risation. — Le Codeitalien et le Coderoumain indiquent que cela s'ap-

plique seulement au mineur qui a déjà commencéà exercer le commerce,

non, par conséquent, à celui qui, ayant été autorisé, n'a pas encoreusé

de son autorisation. Ce dernier peut se voir retirer l'autorisation, sans

qu'il y ait lieu à une intervention de la justice.
Le Codecivil allemand de 1896admet aussi (art. 112, 2e alin.) que le

tuteur ne peut retirer l'autorisation donnée par lui à son pupille de faire

le commercequ'avecl'agrément du tribunal.

(3)Les lois étrangères qui se sont occupées de la révocationde l'auto-

risation, la soumettent aux mêmes formalitésde publicitéque l'autorisa-

tion elle-même: C. italien, art. 15. lfr al. ; C. roumain, art. 18, 1eral. ,

loibelgede 1872,art. 5, 3° al.

(4) Cette solution est donnée expressémentpar le Codeitalien (art. 10,

dern. al.) et parle Coderoumain (art. 10, dern. al.).
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majeur pour les faits relatifs à ce commerce. L'article 1308, C.civ.,

dispose aussi en termes généraux: Le mineur commerçant n'est

point restituable contreles engagementsqu'il a pris à raison de son

commerce. Ces dispositions sont empruntées à l'Ordonnance de

1673 (tit. I, art. 9). Ainsi, en ce qui touche son commerce, le mineur

est, d'après le Code civil, absolument capable; il peut acheter, ven-

dre, s'obliger, plaider, etc.; ses engagements sont exécutoires

comme ceux d'un majeur, le bénéfice de discussion spécial établi par

l'article 2206, C. civ., lui est refusé: la prescription court contre lui,

par dérogation à l'article 2252, C. civ. La capacité s'applique, non

pas seulement aux faits de commerce proprement dits, constituant

l'exercice de la profession du mineur, comme pourrait le faire croire

l'article 2, C. com., mais aux engagements relatifs au commerce,

comme le disent plus exactement les articles 487 et 1308, C. civ. ;

peu importe que ce soient des actes de commerce ou des actes

civils, comme par exemple, la location d'un magasin. Cette capacité

semble exorbitante, mais en y réfléchissant, on reconnaît que le

législateur devait l'accorder ou refuser absolument au mineur la

faculté de faire le commerce. Comment distinguer selon que les

actes sont plus ou moins graves ? Comment concilier la rapidité des

opérations commerciales avec la nécessité d'une autorisation dans

certains cas? De plus, les mineurs commerçants n'auraient pas eu

un crédit infusant, s'ils avaient pu, sous un prétexte ou sous un

autre, attaquer les engagements relatifs à leur commerce.

En vertu de la règle posée par l'article 487, C. civ., le mineur

autorisé à faire le commerce peut notamment emprunter pour les

besoins de son commerce, intenter une action relative à son com-

merce ou y défendre, transiger sur des contestations concernant son

négoce (art. 2045, C. civ.). Le mineur commerçant est aussi capa-

ble de compromettre sur de semblables contestations. Il est vrai que

le compromis n'est pas possible pour les affaires communicables au

ministère public (art. 1004, C. proc. civ.) ; les causes des mineurs,

émancipés ou non, commerçants ou non, figurent sans distinction

parmi ces dernières affaires (art 83-6°, C proc. civ.). Mais il n'y a

pas de ministère public dans les tribunaux de commerce et, quand

il s'agit d'une contestation de la compétence d'un tribunal civil
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jugeant commercialement (4) ou d'une contestation relative à un

acte civil se rattachant au commerce du mineur, l'affaire n'est pas

communicable, par cela même que le mineur est réputé majeur

pour tous les actes relatifs à son commerce (art. 487, C. civ.).

228 Le Code de commerce a, toutefois, apporté un tempérament

à la règle posée par le Code civil. Les mineurs marchands, autorisés

comme il est dit ci-dessus, peuvent engager et hypothéquer leurs im-

meubles. — Ils peuvent même les aliéner, mais en suivant les for-

malités prescrites par les articles 45 7 et suivants du Codecivil (art. 6).

Le mot engager fait allusion, soit à l'antichrèse, soit au droit des

créanciers du mineurde poursuivre leur paiement sur ses immeu-

bles sans être soumis à l'article 2206, C. civ. La capacité d'hypo-

théquer est ici une dérogation au principe général suivant lequel

celui-là seul peut hypothéquer quiest capable d'aliéner (art. 2124,

C. civ.). Il va sans dire que l'engagement et l'hypothèque ne sont

valables qu'autant qu'ils se réfèrent au commerce. Pour l'aliénation

des immeubles, l'article 6, C. com., renvoie purement et simple-

ment au droit commun, de sorte qu'il faut obtenir une autorisation

spéciale et l'homologation dutribunal civil, puis observer certaines

formalités. On a argumenté des termes du renvoi fait par l'article6,

C. com., pour dire que les conditions de fond dont parle l'arti-

cle 457, C. civ. (nécessité absolue ou avantage évident), n'étaient

pas exigées. Cela n'a pas grande importance, ces conditions sont

assez larges pour comprendre tous les cas dans lesquels
un com-

merçant peut avoir, besoin d'aliéner. - Cene distinction entre

l'aliénation et l'hypothèque (2) avait déjà été critiquée au Conseil

(1)Nousadmettons, avec la jurisprudence, que le ministère public doit,

en principe, donner ses conclusionsdevant le tribunal civil mêmejugeant

commercialement, dans les affaires communicables,conformément à l'ar-

ticle 83, C. proc. civ. V.n°511.

(2)Existait-elledans notre ancien Droit ? La doctrinene nous parait pas

-bien nette à cet égard. Le mineur pouvait pour son commerce s'obliger

par devant notaire, et, par cela même, il conféraitvirtuellementune hypo-

thèque générale. Quant à l'aliénation, Jousse (sur l'article 6, titre Ierde

l'Ordonnancede 1673)fait des distinctions, admet la validité dans certains

cas, mais conclut qu'il est plus prudent de remplir les formalités exigées

ordinairement pour les mineurs.
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d'Etat par Bérenger et Berlier, d'après lesquels on devait interdire

le commerce au mineur ou lui accorder la disponibilité illimitée de

ses biens (1). Elle a été approuvée par quelques auteurs (2) : sui-

vant eux, l'hypothèque est un moyen de crédit qui permet de se

procurer instantanément de l'argent, tandis que l'aliénation exige

toujours certains délais pendant lesquels on peut consulter le con-

seil de famille. La première devait donc être permise au mineur

sous peine de l'entraver dans son commerce; la seconde, au con-

traire, pouvait, sans grand inconvénient, être soumise à certaines

conditions, d'autant plus qu'elle est très grave, puisqu'elle dépouille

définitivement. Ces raisons ne sont pas décisives: on peut penser

que cette disposition est un reste des anciennes idées sur l'impor-

tance exceptionnelle des immeubles dont on ne permettait que diffi-

cilement l'aliénation. Le mineur peut être obligé de vendre ses

immeubles pour payer des créanciers hypothécaires; il aurait inté-

rêt à le faire sans bruit au lieu de révéler sa situation par des for-

malités de publicité qui, de plus, sont coûteuses. Aussi de nouveaux

Codes étrangers reconnaissent au mineur commerçant la capacité

d'aliéner ses immeubles, comme celle de les hypothéquer, pour les

besoins de son commerce (3).

Il va de soi que le mineur commerçant peut, pour les besoins de

son commerce, hypothéquer ses navires comme ses immeubles.

C'est une application de la règle selon laquelle le mineur commer-

çant est capable de faire tous les actes relatifs à son commerce. Les

navires étant des meubles (art. 190, C. com.), le mineur peut les

aliéner comme les hypothéquer.

229. Il importe de constater qu'aucune disposition ne restreint,

au contraire, la capacité du mineur commerçant quantà l'aliénation

de ses valeurs mobilières pour les besoins de son commerce. Cette

observation a une grande importance pratique depuis la loi du

(1) Locré,XVII,p. 136et suiv.

(2) Voir notamment Bravard et Demangeat, I, p. 85.

(8)Le Code italien (art. 11)et le Coderoumain (art. 12) reconnaissent

au mineur commerçant la capacité de vendre ses immeubles sans une

autorisation spéciale. Mais l'article 7 de la loi belgedu 15décembre 1872

reproduit la dispositionde l'article 6 du Codede commercefrançais.
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27 février 1880. Celle loi (art. 1 et 2) admet, en principe, que les

valeurs mobilières appartenant à un mineur, même émancipé, ne

peuvent être vendues, même avec l'assistance du curateur, sans

l'autorisation du conseil de famille, dont la délibération doit être

soumise à l'homologation du tribunal civil, quand le montant des

valeurs à aliéner dépasse 1.500 francs. La loi de 1880 (art. 4) se

contente de l'assistance du curateur pour les mineurs émancipés

par le mariage ou émancipés du vivant de leurs père et mère. LalOf

du 27 février 1880 ne parle pas spécialement du mineur commer-

çant. Il faut en conclure que, conformément au principe général

de l'article 487, C. civ., le mineur commerçant peut, pour les

besoins de son commerce, aliéner seul les valeurs mobilières (1).

Aussi une société ne peut se refuser à opérer le transfert de valeurs

mobilières appartenant à un mineur commerçant (2). Une dispo-

sition qui exigeait que le mineur commerçant fût autorisé de son

curateur, avait été ajoutée par la commission de la Chambre des

députés (3); elle fut retranchée dans le cours des discussions comme

élant de nature à entraîner des complications et des lenteurs (4).

On ne concevrait pas, d'ailleurs, qu'un mineur commerçant qui

peut faire des opérations considérables, souscrire des lettres de

change, emprunter, hypothéquer ses immeubles, etc.; fut inca-

pable de vendre une obligation de chemin de fer ou un titre de-

rente sur l'Etat de 3 francs (5) sans l'assistance de son curateur.

(1)Il résulte notamment de là qu'un mineur commerçant a la capacité
de vendre seul son fonds de commerce: Trib. iv. Seine (Ch. du conseil,

3 février 1886),La Loi, n° du 26février 1886.

(2)Trib. civ. Seine, 30 avril 1903,La Loi, n° du 13 mai 1903.

(3) Rapport fait à la Chambre des députés (Journ. officiel, 7 avril 1879).

et second rapport fait au Sénat (Journ. officiel, 26 janvier 1880).

(4) M. Durand, député, fit remarquer que la disposition, insérée dans le

projet par la Commissionau sujet du mineur commerçant, serait une-

source de lenteurs et une cause de gène; il dit qu'avec cette disposition,
un mineur commerçant n'aurait pas pu céder un billet à ordre ou une

lettre de change sans l'assistance de son curateur (séance de la Chambre

du 7juin 1879).Le rapporteur, M.Paul Jozon, reconnut (dans la séance du

13 juin 1879)le bien fondé des critiques de M. Durand.

(5) Les plus petites coupures de rente sur l'État français sont actuelle-

ment de 3 francs pour la rente 3 0/0 perpétuelle et de 15 francs pour la.

rente 3 0/0 amortissable. ,
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Toutefois,une difficulté d'application se présente. Pour vendre les

valeurs mobilières cotées à la Bourse (actions, obligations, etc.),
-on doit s'adresser à un agent de change, quand on ne trouve pas
d'acheteur direct (art. 76, C. com.). L'agent de change, ignorant
dans quel but un mineur commerçant lui confie des valeurs mobi-

lières il vendre, peut craindre
-
d'encourir quelque responsabilité en

vendant les titres d'un incapable. Il est ainsi entraîné parfois à exi-

ger, contrairementà la volonté du législateur, l'accomplissement des

formalités prescrites pour les mineurs émancipés en général, comme

si la vente était étrangère aux besoins du commerce du mineur. On

tourne quelquefois la difficulté en faisant constater par un acte notarié

l'emploi de la somme provenant de la vente. Maiscela entraine à la

fois des frais et des lenteurs et n'est pas, du reste, toujours possible

à raison de la multiplicité des opérations en vue desquelles un

mineur commerçant veut vendre ses titres.

230 La capacité conférée au mineur commerçant comprend-

elle, outre le droit de faire le commerce par lui-même, celui de

s'associer à une autre personne pour le faire? Le mieux est de

s'expliquer formellement à ce sujet dans l'acte d'autorisation, pour

accorder ou refuser ce droit; mais le plus souvent on n'a rien dit.

Que décider? La question est très délicate: d'une part, on est en

présence des termes généraux des articles précités ; d'autre part, On

ne peut se dissimuler la gravité exceptionnelle de l'acte par suite

duquel on peut être appelé à répondre sur tous ses biens des dettes

d'autrui, ce qui est une conséquence de l'entrée d'une personne

dans une société. Dans le doute, on doit présumer qu'on a eu en

vue le mineur faisant le commerce dans les conditions ordinaires,

c'est-à-dire seul.

Ce qui vient d'être dit se réfère au cas d'une société dans laquelle

le mineur serait tenu des dettes sociales solidairement avec ses

coassociés (société en nom collectif). Mais nous pensons que le

mineur commerçant pourrait faire le commerce en s'associant des

commanditaires; les risques qu'il court ne sont pas augmentés par

là; il ne peut pas être obligé dans ce cas par les actes de ses coas-

sociés ; les commanditaires ne peuvent faire des actes de gestion

(art. 27 et 28, C. com.). A fortiori, un mineur commerçant peut-il
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devenir commanditaire, si la commandite se rattache à san com-

merce.

Des auteurs reconnaissent au mineur commerçant la capacité de

contracter toute espèce de société (1). Ils argumentent de ce que

Bérenger a dit au Conseil d'État que souvent les mineurs sont placés
de très bonne heure, qu'il faut que leurs maîtres puissent les récom-

penser en les associant (2). Mais cela n'est pas décisif; dans aucune

opinion, on ne refuse absolument au mineur commerçant le droit de

s'associer pour faire le commerce; il s'agit seulement de savoir si,

pour cela, il a besoin d'une autorisation spéciale ou si l'autorisation

générale de commercer lui suffit. Il n'est pas parlé ici du point de

savoir si un mineur est capable de devenir associé dans une société

anonyme ou commanditaire dans une commandite. Car ni l'action-

naire ni le commanditaire n'est commerçant (3). Mais il y aura lieu

d'examiner à quelles conditions le mineur est capable d'entrer en

l'une de ces deux qualités dans une société. V. ncs 182 bis et 236 (4).

230 bis. Quel que soit le parti qu'on prenne sur cette question,

il semble que l'autorisation, expresse ou tacite, ne serait pas suffi-

sante si elle émanait de la personne même avec laquelle le mineur

doit s'associer, et cela par application de la règle de bon sens en

même temps que de droit, nemo auctor essepotestin rem suam (5).

Mais on peut se demander si, dans ce cas, l'autorisation est nulle

seulement entre les parties, c'est-à-dire entre le père ou la mère et

le mineur, ou si celui-ci a le droit de se prévaloir du vice de l'autori-

sation même contre les tiers. En faveur de la première solution, on

-a dit que l'article 2, C. com., n'indique pas, pour le cas dont il

s'agit, une condition particulière dela validité de l'autorisation et on

(1)Molinier,op. cit., n° 155,p. 132; Beslay,op. cit., I, n°227.

(2) Locré,XVII, 126.

(3)V. Traité de Droit commercial, II, 11°471.

(4) V. Traité de Droit commercial, II, n, 77.

(5) Douai, 16août 1869,D. 1870.2. 88 l'arrêt constate une véritable

fraude de la part d'une mère commerçante qui n'avait autorisé sa fille

mineure à faire le commerce et ne se l'était associée que pour lui faire

-contracter une obligation solidaire; mais il pose la règle.d'une manière

générale; Caen, 5 février 1902.La Loi, n° du 10avril 1902; Paris, 14 no-

vembre 1901,D. 1902. 2. 238. — V. Molinier,op. cit., n°155,p. 132.
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a fait valoir qu'autrement, les tiers seraient trompés (1). Ces motifs

nous semblent insuffisants et nous estimons que le vice de l'autori-

sation peut être opposé aux tiers, de telle sorte que les actes de

commerce faits par le mineur sontnuls et qu'il peut se prévaloir de

son incapacité à l'égard de tout le monde (2). Autrement, le mineur

serait bien insuffisamment protégé.

231. CONTINUATIONDE SOCIÉTÉ.— Un mineur ne peut-il pas

devenir membre d'une société de commerce dans un cas particu-

lier, sans que les conditions et formalités de l'article 2, C. com.,

aient été remplies ? La question se pose à propos de l'article 1868,

C. civ. En règle, dans les sociétés en nom collectif, la mort d'un

associé entraîne la dissolution de la société, par application de l'ar-

ticle 1865 3°, C. civ. ; il en est de même de la mort d'un comman-

dité dans toute société en commandite. Mais il peut être convenu

que la société continuera, après la mort d'un associé, entre ses héri-

tiers et les associés survivants (art. 1868, C. civ.). Une semblable

convention donne-t-elle de plein droit la qualité d'associé à un

mineur, héritier d'un associé
prédécédé,sans qu'il

soit besoin de

l'autorisation prescrite par l'article 2, C. com.? L'affirmative est

admise par la jurisprudence (3). Elle se fonde surtout sur ce que

l'article 1868, C. civ., en autorisant la convention dont il s'agit, ne

dislingue point selon que les héritiers de l'associé prédécédé sont

majeurs ou mineurs.

On conçoit qu'une puissante considération pratique ait déterminé

les tribunaux à se prononcer en ce sens. La solution opposée serait

une gêne bien grave pour le commerce; il se peut qu'fi raison de

son âge, le mineur ne puisse être habilité il faire le commerce, et

(1) Beslay,op,cil., l, no230.

(2) Douai, 10 février 1858,D. 1858.2. 55. V. aussi l'arrêt précité de la

Courde Douaidu 16août 1869,D. 1870.2. 88.

(3) Bordeaux, 29 juillet 1862,J. Pal., 1863,863 ; S. 1863.2. 31 ; Aix,
15décembre 1868,S.1870. 2. 240; J. Pal., 1870.918; Cass. req., 2 mars

1885, S. 1885.1. 362: J. Pal., 1885.1. 891; Paris, 7 avril 1887,S. 1888.

2. 145,et la note en sens contraire de Ch. Lyon-Caen.— Dans le sens de

la jurisprudence, Troplong, Sociétés, t. II, n° 944; Thaller, dans les

Annales deDroit commercial,1894,p. 241et suiv. ; Thaller, Traité élé-

mentaire de Droit commercial,n° 432.
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l'on sait qu'un tuteur ne peut, en France, faire le commerce pour

son pupille (n° 222). On arriverait donc, en pareil cas, à la dissolu-

tion de la société par suite de la mort d'un associé, malgré la clause

contraire des statuts. Cependant, nous croyons que la société ne

continue pas avec un héritier mineur qui ne peut être ou qui n'est

pas autorisé à faire le commerce dans les termes de l'article 2,

C. com. (1). Dans les sociétés dont les membres sont tenus indéfi-

niment des dettes sociales, les associés sont commerçants lorsque

la société a le commerce pour objet. Un mineur ne peut devenir

commerçant en dehors des conditions de l'article 2. Ce résultat peut

sans doute être fâcheux pour le mineur lui-même: il tient à ce que

le législateur français a négligé de s'occuper du cas où il s'agit, pour

un mineur, non de créer un nouvel établissement commercial, mais

de continuer un commerce qui lui est transmis par succession

(n° 222). Du reste, il ne faudrait pas croire qu'avec notre doclrine,

la clause qui admet la continuation de la société avec l'héritier de

l'associé prédécédé, est sans utilité, quand cet héritier est mineur.

Sans cette clause, la société serait dissoute de plein droit par la

mort de l'associé: avec cette clause, elle peut continuer, sans qu'il

soit besoin de l'assentiment des associés survivants, si le mineur est

dûment autorisé. Il est vrai qu'il ne saurait l'être, quand il n'a pas

18 ans. Alors seulement, la clause, admise, en principe, par l'ar-

ticle 1868, C. civ., demeure, dans notre système, lettre morte par

suite de la minorité de l'héritier qui, à raison de son âge, ne peut

devenir commerçant, et qu'un tuteur ne peut représenter dans le

commerce.

D'ailleurs, il ne suffit pas de décider que la société continue

même avec un mineur, il faut encore déterminer les conséquences

de la continuation de la société. Pour cela, on doit résoudre les

questions suivantes. — Si l'héritier mineur n'a pas 18 ans ou si,

étant émancipé, il devient associé, sans y être autorisé conformé-

ment à l'article 2, C. com., est-il tenu personnellement des dettes

sociales ou n'y a-t-il pas à tenir compte de ce qu'il ne peut être

(1) Duvergier, Sociétés, n° 441 ; Delangle, Sociétés commerciales, II,

nos650à 652; Ch. Lyon-Caen, note dans le Recueil de Sirey, 1888.2.

145.V. Traitéde Droit commercial, II, n° 319. -
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quhéritier bénéficiaire? Si l'on 11etient pas compte de cette qualité, -

que devient la protection accordée par nos lois au mineur? Si l'on

en tient compte pour décider que le mineur n'est tenu que sur les

biens de la succession, sa situation dans la société n'est pas la

même que celle de son auteur, l'associé décédé et la condition des

associés survivants est empirée. Il y a IÙ des difficultés qui nous

semblent inextricables. — La jurisprudence admet que le mineur

n'est tenu des dettes sociales que sur les biens de la succession.

Cette solution ,a de soi pour les .dettes antérieures au décès de

l'associé prédécédé. Mais elle renferme une exagération des effets

du bénéfice d'inventaire, quand on l'applique même aux dettes pos-

térieuresà ce décès (1).

Du reste, pour échapper à l'application de la doctrine qui vient

d'être défendue, les associés peuvent convenir dans l'acte de société

que la société continuera avec les héritiers de l'associé prédécédé,

mais sera en commandite à l'égard de ses héritiers, quels qu'ils

puissent être, même de ses héritiers mineurs. L'application de l'ar-

ticle 18138.C.civ., ne ferait pas alors difficulté, car les commandi-

taires ne sont pas commerçants (n° 204 bis).

232. La capacité du mineur commerçant repose sur une fiction,

il est nÉpuTÉ majeur pour les faits relatifs Ú son commerce

(art. 1-87,C. civ., et 2, C. com.).et, en conséquence, les principes

ordinaires reprennent leur empire quand on n'esl plus dans le ca

prévu. Ainsi, pour tous les actes qui ne se rattachent pas à l'exer-

cice du commerce du mineur, les articles 481 et suivants du Code

civil doivent s'appliquer et, par suite, le mineur est restituable

contre ces actes si ces dispositions ont été violées (2). Les créan-

ciers pour causes civiles sont traités comme si leur débiteur n'était

pas commerçant; par exemple, même au cas où la dette serait

valable, ils doivent se conformer à l'article 2206, C. civ. Il en serait

de mêmedes actes ayant une cause commerciale, s'ils ne se ratta-

chaient pas à l'exercice du commerce du mineur; celui-ci n'est pas

(1) Cass.) 2 mars 1885,S. 1885.1, 362; J. Pal., 1885.1. 8'M.

(2)Cass., 16mars 1898,Pand. frawç. pèr., 1898.1. 298,S. etJ. Pai.,

1898.1. 325; D. 1898.1. 279.
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habilité pour les actes de commerce en général, mais pour les faits
de son commerce (1) (art. 487, C. civ.).

233. Il y a donc grand intérêt à savoir si tel acte fait par un

mineur commerçant se rapporte ou non à son commerce, puisque
la capacité du mineur n'est pas la même dans les deux cas et que

parfois l'acte sera valable ou nul suivant la réponse (2). Très sou-

vent il n'y a aucune difficulté: le caractère de l'acte ressort nette-

ment, soit des déclarations faites, soit des circonstances. Il peut n'en

être pas ainsi; c'est, par exemple, un emprunt dont le but n'est pas

indiqué. Dans le doute, l'acte sera-t-il présumé commercial(c'est-
à-dire relatif au commerce du mineur) ou civil? Une qusetion ana-

logue se pose pour les actes faits par les commerçants et, en géné-

ral, elle est tranchée par l'article 638, 2e alinéa (n° 168); mais il

importe de remarquer la différence des situations: pour une per-
sonne absolument capable, la -question a -un intérêt relativement

secondaire, puisque l'engagement sera toujours valable, qu'il se

réfère ou non à son commerce; pour un incapable comme le

mineur, il s'agit de validité ou de nullité (3).

Des auteurs admettent que, si l'engagement est contracté sous

une forme commerciale (lettre de change, billet à ordre, compte-

courant), il est présumé se rapporter au commerce; c'est au mineur

ci détruire cette présomption, et il ne lui suffirait pas, pour le faire

utilement, d'établir que l'acte n'était pas relatif à son négoce; il

faudrait que l'autre. partie eÜ1eu connaissance de la vérité. Le

commerce serait impossible, si ceuxqui ont contracté avec le

mineur et qui ont dû croire qu'il agissait dans l'intérêt de son com-

(1) Jousse (sur l'Ordonnancede 1673,titre Ier,article 6)l'admettait,déjà;
il cite des arrêts ayant décidé qu'un mineur qui avait cautionné un mar-

chand, pour une dette étrangère à sôïi commerce, devait être restitué

contre son obligation
(2) Notre ancien Droit faisait cette distinction; voir notamment Valin

sur la coutume de LaRochelle,art. 24 (I, p. 611);mais les jurisconsultes
italiens ftttmetlaientJo, Capacitégénérale du mineur ctttnrûèrçaïft: miitôr

exercens mercaturam potest contrahere et se obligare ex quocuiftgVfettow*

tractu, liæt illius obligutio vfelcontractus monPéSp&âiatmepeatutvmMel

ex-dansémercaturte Tttetusriffnsit (Qé.6B.feéis,Disc. 181,n°4).

(3)La questionsê posé date les wnèftiefctfeïrnefepour la femme maI'iée-c

commerçante.V. infrà, no 257.
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merce, voyaient leurs contrats annulés. Si, au contraire, l'engage-
ment a une forme civile, s'il est, par exemple, constaté par acte

notarié avec ou sans affectation hypothécaire, il doit être présumé

étranger au commerce, et c'est au créancier à combattre cette pré-

somption. En effet, dit-on. pour le mineur, l'incapacité est la règle

et la capacité l'exception: dans le doute, il faut écarter la fiction et

rentrer dans la réalité. Autrement, on irait de présomption en pré-

somption, réputant d'abord le mineur capable pour faits de com-

merce, puis réputant ses actes commerciaux. Il n'y a pas à objecter
l'article 638-2°, cette disposition n'est relative qu'aux commerçants

capables et n'a entendu trancher qu'une question de compé-

tence (1).

Cette opinion ne doit pas être admise. Il faut accepter franche-

ment les conséquences de la situation faite par la loi au mineur

commerçant: il est réputé majeur en ce qui touche son commerce,

il doit être dans la même condition que tout commerçant, et, par

suite, on suppose naturellement que ses actes sont relatifs à son

commerce, quelle que soit la forme employée. La qualité de l'em-

prunteur ne fait-elle pas tout aussi bien présumer la destination

commerciale du prêt, que celui-ci soit constaté par acte sous seing

privé ou par acte notarié, garanti ou non par une hypothèque?

Dans l'opinion contraire, on reconnaît que la déclaration de l'inca-

pable suffit pour valider l'acte au profit de l'autre contractant:

mais alors, il n'y a la qu'un formalisme puéril. Pour être logique,

on devrait exiger que le prêteur justifiât non seulement de la desti-

nation commerciale de la somme empruntée, mais encore de la

réalisation de l'intention de l'emprunteur, ce qui serait rendre le

commerce impossible au mineur (2).

Si la présomption de l'article 638-2° s'applique aux mineurs

comme aux personnes capables faisant le commerce, elle n'a évi-

(1) En ce sens: Bravard, I, p. 80 et 81; Delamarre et Lepoitvin, 1,

nO60in fine. - -
(2) En ce sens: Valette, Cours de Codecivil, I, p. 593; Demolombe,

VIII, n*342; Demangeatsur Bravard, I, p. 81, en note. — Cass.,23mars

1857, D. 1857. 1. 126. V. aussi Thaller, Traité élémentaire de Droit

commercial, n' 95.
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etemment pas pour les premiers plus de force que pour les seconds:
elle peut donc être détruite par la preuve contraire et cette preuve

peut se faire par tous les moyens, même par des présomptions de

fait (1).

C. — Des conditions requises pour la validité des actes

de commerce isolés faits par le mineur.

234. Le projet de Code ne contenait rien sur ce sujet (n° 220).

Le Tribunat proposa la règle suivante, qui a été insérée dans la loi

sans explication (2) : La disposition de l'article précèdent est appli-

cable aux mineurs même non commerçants, à l'égard de tous les

faits qui sont déclarés faits de commerce par les dispositions des

articles 632et 633 (art.3). Ainsi, qu'il s'agisse, pour le mineur, de

faire le commerce en général ou seulement un ou plusieurs actes

isolés, la règle est identique, il faut satisfaire aux mêmes conditions.

remplir les mêmes formalités (3). Peut-être a-t-on craint qu'on ne

tournât l'article 2 en présentant les actes du mineur comme des

actes isolés et non comme constituant l'exercice d'un commerce (4).

Il est, toutefois, assez difficile de comprendre en pareil cas l'utilité

(1)Ch.req., 20 janvier 1885,D. 1886.1. 319. (Lesjuges du fond avaient

constaté qu'il résultait, des faits et des présomptionsde la cause que le

créanciern'avait pu penser que les engagementscontractéspar le mineur

concernaientson commerce et ils avaient, par suite, annulé lesdits enga-

gements.)
(2) Locré, XVIII,301.

(3)Aussi doit-on s'étonner qu'il ait été décidé qu'un mineur émancipé

par le mariage a la capacité d'accepter une lettre de change à raison

d'achats faits par lui avant le mariage de bijoux pour sa fiancée: Trib.

com. Seine,23août 1898,Le Droit, n° des 12-13septembre 1898.Cejuge-
ment a fait abstraction de la disposition de l'article 632, C. com., qui
déclare la lettre de change acte de commerceà l'égard de tous les signa-
taires.

(4) La loi belgedu 15 décembre1872a maintenu le systèmedu Codede

commerce, V. art. 6. V. aussi Code italien, art. 10, et Coderoumain,

art. 11. Il faut remarquer que, dans ces législations,il n'y a pas lieu à

affichagede l'autorisation, en sorte que l'applicationpure et simple,aux

actes isolés, du système admis pour l'exercice du commerce,est moins

choquante.
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dela publication de l'autorisation donnée au mineur (1). On peut

seulement essayerde l'expliquer en disant, soit que l'enregistrement

et l'affiche sont le moyen régulier de constater l'accomplissement

des conditions requises, soit que souvent l'acte ne doit pas être

fait avec une personne déterminée d'avance et qu'ainsi, il est bon

que le public soit averti.

L'application de la règle de l'article 3 C. com.peut être une cause-

d'embarras.Ainsi, avec cette disposition, les lettres de change qui se

trouvent dans une succession recueillie par un mineur non autorisé

conformément à l'article 2, C. com., ne peuvent pas être transmises

par endossement. Le tuteur peut seulement donner mandata un tiers.

d'en opérer le recouvrement.

235. Le mineur, autorisé dans cette hypothèse, jouit-il de la

même capacité que le mineur commerçant? La question se présente

notamment pour la constitution d'hypothèque à cause des termes de

l'article G, al. 1, qui ne se réfèrent littéralement qu'aux mineurs

marchands. Des auteurs pensent qu'il faut s'y tenir, parce qu'il

s'agit d'une disposition exceptionnelle; d'ailleurs, celui qui se livre

au commerce a besoin d'une plus grande liberté d'action que celui

qui se borne à telle ou telle opération (2). Ce raisonnement n'est

pas concluant : le mineurdoit avoir à sa disposition tous les moyens-

nécessaires pour mener à bonne fin son entreprise, ctla constitution

d'hypothèque peut être un deces moyens. Pourquoi exiger l'accom-

plissement de conditions si compliquées, si ce n'est pas pour aboutir

à une capacité complète? Les termes de l'article Gne cadrent pas

parfaitement avec le cas de l'article 3: mais cela vient de ce que ce

cas n'était pas prévu dans le projet (3).

236. Il a été dit plus haut (n° 222) qu'un tuteur ne peut jamais

faire le commerce pour le compte de son pupille. Il résulte de l'ar-

ticle 3, C. com., qu'il en est ainsi même d'un acte de commerce

(1) V., surla nécessité de cette publication, Paris (2e ch.), 20janvier
1905,D.1905. 2. 45.

(2) V. Bravard et Demangeat,I, p. 88 ; Boiste],n° 99.

(3) Beslay, I, nos445et 446.— On se demandait autrefois si le mineur,

dans ce cas, était contraignable par corps (Cf. loi du 17 avril 1832,

art. 2, 2°).
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isolé. Un acte de commerce est donc impossible pour un mineur qui
n'a pas encore atteint l'âge de18 ans. On doit en conclure notam-

ment, si, avec la jurisprudence, l'on range parmi les actes de com-

merce la souscription aux actions non libérées d'une société de com-

merce (n° 182 bis) (1), que le tuteur d'un mineur ne peut pas
souscrire des actions pour son pupille; l'autorisation du conseil de

famille homologuée par le tribunal civil ne donnerait pas ce droit au

tuteur. Les décisions judiciaires qui ont admis sur le dernier point
une solution opposée (2), ont méconnu l'idée dulégislateur; elle sem-

ble avoir été de ranger les actes isolés de commerce (comme l'exer-

cice même d'un commerce)parmi les actes qu'un mineur non éman-

cipé ne peut faire, ni par lui-même, ni par l'entremise de soit tuteur.

Il faut évidemmentdonner la même solution pour l'achat d'actions ou

de toutes autres valeurs mobilières dans les cas où il constitue un acte

de commerce.

Mais, si l'on admet comme on doit le faire, que la souscription à

des actions libérées d'une société n'est pas un acte de commerce,

mais une sorte de placement (3), on est conduit à reconnaître qu'un

tel acte peut être fait par un tuteur au nom de son pupille. Par

identité de raison, il en doit être de même de l'acte par lequel un

mineur devient actionnaire ou commanditaire dans une société en

faisant un apport en nature par la réalisation duquel il est immédia-

tement libéré. Mais, lorsque cet apport implique au profit de la

société une aliénation, soit d'un ou plusieurs immeubles, soit de

valeurs mobilières (meubles incorporels), le tuteur ne peut interve-

nir à l'acte de société qu'en obtenant, soit l'autorisation du conseil

de famille, soit cette autorisation et l'homologation du tribunal civil

(art. 457, C. civ.; L. 27 février 1880).

236 bis. Malgré la généralité des termes de l'article 3, C. com.,

relatif aux actes isolés de commerce à faire par un mineur, il ne

(1) V. Traité de Droit commercial,II, nos470à 472et 686. -

(2)Paris, 21 mai 1885(.4°ch.) et 15janvier 1885(2ech.), J. Pal., 1885.

1. 562et 570; S. 1885.2. 97 et 101et la note de Ch. Lyon-Caen; D. 1885.

2. 177.Consulter sur la question, Buchèru,dans les Annales du Droit

commercial,1888,p. 157et suiv.

(3)V. Traité de Droit commercial,II, n° 472.
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doit pas être appliqué sans exception à tous les actes de commerce.

Il y a lieu d'écarter cette disposition quand il s'agit d'une assurance

maritime. C'est bien là un acte de commerce, mais qui a un carac-

tère purement conservatoire: il n'a pas le but de spéculation qu'ont

d'ordinaire les actes de commerce et cela doit suffire pour empêcher

l'application d'une disposition que ce but ordinaire des actes de

commerce peut seul expliquer. Il faut en conclure que le tuteur d'un

mineur a le pouvoir de contracter pour lui une assurance maritime

et qu'un mineur émancipé a la capacité de conclure une semblable

assurance sans être pourvu de l'autorisation prescrite par les arti-

cles 2 et 3, C. com. (1).

D. — Du sort des actes de commerce faits par le mineur non auto-

risé, n'ayant pas l'âge requis ou dont l'autorisation n'a pas été

publiée.

237.Les actes de commerce faits par le mineur non autorisé sont

nuls et l'autorisation postérieure ne les validerait pas; cela résulte

des principes généraux du droit, du texte même de l'article 2 et,

d'ailleurs, cela a été dit formellement au Conseil d'Etat (2). Rien ne

peut suppléer l'autorisation qui doit être expresse: on ne serait

même pas admis à prouver que le mineur a agi au vu et au su des

personnes qui avaient qualité pour l'autoriser (n° 224). Le défaut

d'âge requis est aussi une cause de nullité des actes de commerce

du mineur, fùt-il autorisé (3). C'est aux tiers à s'assurer que les

conditions prescrites par la loi ont été remplies: ils ne doivent pas

se contenter de la déclaration du mineur: malgré son mensonge,

celui-ci serait admis à se prévaloir de son incapacité; il en serait

autrement s'il avait recouru à des manœuvres frauduleuses, par

(1) Arthur Desjardins, op. cit., VI,n°1331, p. 133et 134. Desauteurs

s'en tiennent, au contraire, pour l'assurance maritime, rigoureusement au

texte de l'article 3, C. corn.: Cresp et Laurin, III, p. 528; de Valroger,

Droit maritime, III, n° 1342.

(2) Locré, XVII, 249.V. Amiens, 8 février 1862,S. 1862.2. 110.

(3) Trib. com. Seine, 11 décembre 1902,La Loi, n° des 8-9mars 19
Dans l'espèce, il s'agissait de la vente d'un fonds de commerce faite à une

femme mineure de 18ans, émancipée par le mariage et divorcée.

1
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exemple, s'il avait fait usage de pièces fausses (Cf. art. 1309 et

1310,C. civ.).

La même solution s'applique au cas où le mineur a été autorisé,
mais où l'autorisation n'a pas reçu la publicité prescrite par l'arti-

cle 2, C. com. (1). V.n° 225.

238. Les actes faits par un mineur non autorisé ou n'ayant pas

l'âge de 18 ans ou non émancipé, ou dont l'autorisation n'a pas été

publiée, ne sont pas inexistants, ils sont seulement annulables. La

nullité, d'après les principes généraux du droit, est relative, elle ne

peut être invoquée que par le mineur ou par ses héritiers, mais non

par la personne qui a contracté avec lui (art. 1125, C. civ.) (n° 240).
En outre, elle peut disparaître par suite soit d'une confirmation

expresse ou tacite faite par l'ex-mineur devenu majeur (art. 1338,

C. civ.), soit de l'expiration du délai de dix ans donné pour intenter

l'action en nullité (art. 1304.C. civ.).

Quelle est exactement la nature du vice dont sont entachés les

actes faits par le mineur non autorisé? Par application de la doc-

trine qui prévaut sur la capacité du mineur (2), nous croyons que,

s'agissant ici d'actes pour la validité desquels la loi exige des for-

malités spéciales, il y a nullité pour incapacité et non pas seulement

rescision pour lésion (art. 1311, C. civ.) (3). On doit tenir compte,

dans tous les cas, des articles 1241 et 1312, C. civ.; le mineur est

donc valablement obligé dans la limite dù profit qu'il a tiré de

l'acte (4).

Cependant, une opinion contraire à celle qui vient d'être admise

est soutenue relativement au sort des actes de commerce faits parle

mineur non autorisé ou ne satisfaisant pas à une autre des condi-

tions de l'article 2, C. com. On prétend que ces actes doivent être

simplement dépouillés de leur caractère commercial et qu'il y a lieu,

en leur appliquant les règles du Droit civil, d'apprécier s'ils sont

(1)Trib. com. Seine, 3 avril 1902,La Loi, n° du 10juin 1902.Cpr.Paris

(2ech.), 20janvier 1905,D.1905.2.45.

(2)Voirnotamment Colmetde Santerre, V. n° 270bis, XX.

(3)Dijon, 8 janvier 1845, D. 1845. 2. 80; Trib. de Saint-Gaudens.

2 décembre1881,S. 1882.2. 140; J. Pal., 1882.1.744 ; D. 1882.3.112.

(4) Paris (2ech.), 20 janvier 1905,D. 1905.2. 45.
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nuls pour vice de forme ou rescindables pour cause de lésion

(art. 1305 et suiv., C. civ.) (1). Ainsi, l'emprunt contracté par un

mineur émancipé non dûment autorisé serait bien nul de droit,
comme ayant été fait sans les formalités prescrites par l'article 483,

C. civ., tandis que l'achat de marchandises, qui n'est soumis par la

loi civile à aucune forme spéciale, serait seulement rescindable pour
lésion.

Cette doctrine semble contraire au principe généralement admis,

selon lequel les actes concernant les mineurs, pour lesquels la loi

prescrit des formalités spéciales, sont nuls indépendamment de

toute lésion à défaut de ces formalités (art. 1311, C. civ.). Le Code

de commerce (art. 2) exige bien des formalités spéciales pour qu'un

mineur puisse faire le commerce. En cas de silence de la loi com-

merciale, les principes du Droit civil doivent être appliqués (nos74

et 75).

239. Que l'acte soit annulable on rescindable pour lésion, il n'a

aucun caractère commercial, ce qui entraîne d'importantes consè.

quences : le mineur ne peut être traité comme un commerçant, ni

même actionné devant la juridiction commerciale; s'il est tenu à

raison de son enrichissement (art. 1312, C. civ.), ce n'est que civi-

lement (2). N'étant pas commerçant, il ne peut être déclaré en

faillite (3) ni mis en liquidation judiciaire ni poursuivi comme ban-

queroutier, puisque la faillite et la banqueroute ne concernent que

les commerçants (art. 437,585,586, 591, C. com.). La jurisprudence

(1) Rouen, 3 juillet 1858,D. 1859.1. 216; S. 1859.2. 63; Paris, 17 dé-

cembre 1885,J. Pal., 1886.1. 219; S. 1886.2. 37. V. aussi Cass.,21 août

1882,S. 1883.1. 113 ; J. Pal., 18.83'.1. 268.

(2) Rouen, 25juillet 1858,D. 1859. 2. 216; Cass., 6 août 1862,D. 1862.

1. 375: ces arrêts admettent que la juridiction civile est seule compétente

pour connaître de l'engagement du mineur, que les intérêts de la somme

dont celui-ci est débiteur, ne doivent pas être calculés au taux du com-

merce. Du reste, si le mineur était poursuivi en exécutiond'un engage-

ment nul pour défaut d'autorisation, le tribunal de commerce serait com-

pétent pour prononcer la nullité sur la demande du mineur. Cf.Cass.,

22 mars 1857,S. 1858.1. 300.

(3)Trib. com. de Nantes. 2 décembre 1863, D. 1864. 3. 16; Douai,

16août1869, D.1870. 2.87 ; Paris, 2 juin 1885,J. Pal., 1885. 1. 843

S. 1885 2. 163.



DUMINEURCOMMERÇANT. 279

a hésité à admettre cette dernière conclusion, et plusieurs fois des

mineurs, qui n'avaient pas été autorisés à faire le commerce, ont

été renvoyés devant la Cour d'assises comme banqueroutiers frau-

duleux. On se fondait sur ce que les incapables ne sont pas restitua-

bles à raison de leurs délits (art. 1310, C. civ.) et sur ce que les

:règles ordinaires de la capacité sont écartées pour l'application des

peines (art. 66, C. pén.). Ces idées n'ont rien à faire ici: il s'agit

d'une infraction qui ne peut être commise que par un commerçant:

par suite, la première question à examiner est celle de savoir si

l'individu poursuivi est commerçant; est-elle résolue négative-

ment? il n'y a pas à aller plus loin; le délit ne saurait exister (1).

240. La nullité des actes du mineur non autorisé à faire le com-

merce ne peut donc, conformément aux principes généraux (arti-

cle 1125, C. civ.), être invoquée que parle mineur, par ses héritiers

et représentants, non par les tiers qui ont contracté avec lui (n°237).

Mais, à tous autres égards, le défaut d'accomplissement des forma-

lités de l'article 2, C. com., peut être invoqué par les tiers qui y

ont intérêt. Ainsi, toute personne intéressée peut soutenir que le

mineur, n'étant pas devenu commerçant, n'a pu être déclaré en fail-

lite: spécialement, la femme d'un mineur peut alléguer que son

mari, ayant fait le commerce sans y être dûment autorisé, n'est pas

devenu commerçant, n'a pu être valablement déclaré en faillite et

que, par suite, l'hypothèque légale de la femme n'est pas restreinte

dans les termes de l'article 563, C. com. On ne saurait opposer à

cette solution que, l'incapacité du mineur n'ayant été établie que

dans son intérêt, lui seul a le droit de s'en prévaloir. Ceprincipe

n'est consacré qu'en ce qui concerne la nullité des acles faits par le

mineur (art. 1125, C. civ.). Dès l'instant où le mineur manque

d'une des conditions essentielles pour être commerçant, il n'a cette

qualité à l'égardde personne (2).

(1)Cass. ch. cr., 17 mars 1853,D.1853. 1. 114; Pand. franç. chron.;

Besançon,23juin 1870(Le Droit, 9 juillet 1870).

(2) Cass.ch. civ. rej., 18avril 1882,S. 1883.1. 161; J. Pal-, 1883.1.

380, et la note de Ch. Lyon-Caen; D. 1882.1. 73; Pand. franç. chron.

V, TraitédeDroit commercial,VIII, n,911.
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B. — DE LA FEMMEMARIÉE.

241. Pour l'exercice du commerce, il n'y a aucune incapacité

tenant au sexe: les filles, les femmes divorcées, les veuves

majeures sont pleinement capables au point de vue commercial

comme au point de vue civil. Il en est de même depuis la loi

du 6 février 1893 pour les femmes mariées séparées de corps, par

cela même qu'elles jouissent de leur pleine capacité civile (art. 311

nouveau, C. civ.).

Il est vrai que les femmes commerçantes ne jouissent pas des

droits d'électorat et d'éligibilité aux chambres de commerce et aux

chambres consultatives des arts et des manufactures, ni du droit

d'éligibilité aux tribunaux de commerce (1). Cela tient à ce que ces

droits sont généralement considérés comme faisant partie des droits

politiques qui n'appartiennent qu'aux citoyens. Mais les femmes

commerçantes ont le droit d'élire les juges des tribunaux de com-

merce depuis la loi du 23 janvier 1898. Les intérêts commerciaux

souvent considérables des femmes commerçantes justifient cette

innovation (2).

Les femmes ne peuvent pas non plus occuper des fonctions

érigées en offices ministériels (charges de courtiers privilégiés et

d'agents de change). Pour occuper ces charges, il faut avoir l'exer-

cice des droits politiques.

On peut ajouter que les femmes même commerçantes ne sont pas

admises dans les bourses de commerce (Arrêt du Conseil du

24 septembre 1724, art. 11); mais il y alà plutôt une disposition

de police qu'une règle tenant à la capacité proprement dite.

Avant la suppression de la contrainte par corps en matière civile et

(1-2)Lorsde la discussion de la loi du 8 décembre 1883,relative à l'élec-

tion des membres des tribunaux de commerce, dans la séance du 4 dé-

cembre 1883,un amendement de M. GeorgesRoche, admettant l'électorat

des femmes, fut pris en considération par la Chambre des députés. Il fut

retiré par son auteur, à la séance suivante, pour ne pas retarder la mise-

en vigueur de la loi attendue depuis plusieurs années. C'est une loi du

23 janvier 1898 qui a conféré aux femmes françaises commerçantes le

droit d'élire les juges des tribunaux de commerce, tout en continuant à

leur refuser l'éligibilité.
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commerciale opérée par la loi du 22 juillet 1867, les femmes étaient

spécialement protégées, en ce qu'elles n'étaient contraignables par

corps qu'autant qu'elles étaient commerçantes et non quand elles

faisaient des actes de commerce isolés (L. 17 avril 1832, art. 2-1°).
242. D'après le droit commun, la femme mariée non séparée de

corps (L. 6 février 1893) doit obtenir l'autorisation de son mari

pour les divers actes juridiques qu'elle a à faire (art. 215 et suiv.,

C. civ.); cette incapacité de la femme d'agir seule, qui ne dérive

pas d'une cause unique, place la femme dans un état de subordina-

tion à l'égard de son mari; c'est pour cela qu'elle en est, en prin-

cipe, complètement relevée par l'intervention de celui-ci; la loi

exige une autorisation spéciale résultant du concours du mari dans

l'opération ou 'd'un acte écrit. L'autorisation de justice peut suppléer
celle du mari dans les cas déterminés par la loi (art. 215, 217, 218,

223, C. C1V..

243. Actes de commerce isolés. — Ces règles du Code civil

s'appliquent purement et simplement au cas où une femme mariée

veut faire des actes de commerce isolés; le Code de commerce ne

s'en est pas occupé, comme il s'est occupé (art. 3) des actes isolés

de commerce faits par un mineur (nos234 et suiv.) ; le droit commun

suffisait. Il faut donc, pour des actes de commerce isolés, que l'au-

torisation du mari soit spéciale (art. 223, C. civ.), qu'elle, soit

expresse ou résulte du concours du mari dans l'acte; enfin, elle

peut être remplacée par l'autorisation de justice dans tous les cas

prévus par le Code civil (art. 215 et suiv.).

244. Ces règles du droit commun sont inapplicables quand la

femme veut faire le commerce à titre professionnel. Comment, en

effet, la multiplicité et la célérité des opérations commerciales se-

prêteraient-elles à l'exigence d'une autorisation spéciale et expresse-

ou résultant du concours du mari. Aussi, depuis fort longtemps (1),

y a-t-il eu en cette matière des règles particulières et la condition

de la femme commerçante ou marchande publique (2) a-t-elle fait

l'objet de dispositions précises de la loi.

( I ) V.note1 dela page283.
(2) Les deux expressionssont synonymes; les textes emploienttoujours

la seconde(art. 220et 1426,C. civ. ; art. 4, 5 et 7, C. com.).
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Nous examinerons: a) à quelles conditions une femme mariée

devient marchande publique; b) quelle est alors sa capacité et quels

effets produisent ses obligations, spécialement à l'égard de son

mari; c) quelles sont les conséquences du défaut des conditions

requises quand la femme exerce le commerce en fait; d) quelle

est la situation de la femme préposée de son mari commerçant.

A. - A quelles conditions une femme mariée devient-elle

marchande publique?

245. L'article 4 répond ainsi à cette question: La femme ne

peut être marchande publique sans le consentement de son mari.

C'est le seultexte qui existe sur ce point dans notre législation:

le Code civil (art. 220) suppose bien la femme mariée marchande

publique pour indiquer les effets de ses engagements, mais il

n'explique pas de quelle façon elle le devient.

L'article 4 nedit pas comment est donné le consentement du

mari. Aussi faut-il admettre, conformément à une très ancienne

tradition, qu'il peutêtre exprès ou tacite, résulter, par exemple, de

- ce que la femme fait le commerce au vu et au su de son mari (1).

Il n'y a à résoudre à cet égard qu'une question de fait, les juges du

fond la tranchent souverainement (2). Cette question est générale-

ment très simple, elle ne soulève guère de doutes à raison

de l'ensemble d'actes et d'opérations que suppose l'exercice

d'un commerce ; au contraire, beaucoup de litiges auraient pu

s'élever si, pour unacte isolé, le consentement du mari n'avait

pas dû être donné dans une forme réglée par la loi; cette différence

de situations explique la différence des deux dispositions des arti-

cles 217, C. civ. et4', C. com.

(1) Paris, 18 décembre 1895,D.1896. 2. 443. Dans l'espèce, il a été

admis que la femmeétait commerçante,parce que son mari l'avait laissée

demander l'autorisation d'être cantinière dans un régiment.

(2) Paris,.18 décembre1895,D. 1896:2. 443; Req., 31mai 1875,D. 1876.

1. 390; Req., 17 janvier1881, D. 1881.1. 225.Il faut, bien entendu, que
les faits d'où l'on veut faire résulter l'autorisation tacitedu mari ne soient

pas ambigus: THb: com. Saint-Etienne,9mars 1899,La Loi, n° du

30 mars 1899.
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L'autorisation tacite était au surplus admise dans l'ancien Droit

français (1); elle l'est formellement dans plusieurs lois étran-

gères (2).

L'admission de l'autorisation tacite concorde bienavec l'absence
1

de toute formalité de publicité pour l'autorisation maritale (3).
Même au cas où le mari donne un consentement exprès et par

écrit, il y a dérogation au droit commun, en ce qué l'autorisation

n'est pas spéciale, elle s'applique, non à un acte déterminé, mais à

une série d'actes en nombre presque infini; cette dérogation était

commandée par la force des choses. Le mari peut, du reste,

(1) Pothier, Traité de la puissance du mari, n° 22. Loyseldonne la

règle suivante: « Enfants de famille et femmes mariées sont tenus pour
« autoriséspar leur père et mari en ce 'qui ek du fait des marchandises
tcdont ils s'entremettent à part et à leur su ». Le législateur modernea
'¿cal'té l'ancienne doctrine pour le mineur, comme nous l'avons vu plus
haut (n°224).L'article4 C.com.a soulevéau Conseild'État desdiscussions
assezconfuses: V. Locré,XVII,132,151,158,301.Desauteurs pensentqu'il
aurait mieux valu exigerune forme spécialepermettant de constater faci-
lement l'existenceet le retrait de l'autorisation.

(2) Codeitalien, art. 13; Coderoumain, art. 14 ; Codeespagnol,art. 6
et 7 (le Codede 1829,art. 5, exigeait une autorisation expresse donnée

par acte authentique).Le Codeitalien (art. 13)décideque le consentement

-du mari est présumé quand l'exercice du commerce par la femme est

public et notoire, à moins que le mari n'ait déclaré s'y opposeret n'ait

rendu sa déclaration publique dans les formes déterminées par le

Code.
Le Codede commerceallemand de 1897ne contient aucune disposition

--surla femme commerçante.Ce sont les règles générales du Codecivil

allemandqui s'appliqueront à elle. D'aprèsces règles, la femmemariée

peut faire le commerce,peurvu que son mari ne s'y opposepas (art. 1354,

C. civ. allemand).Maisl'autorisation du mari est nécessaire pour que la

femmepuisse par ses actes engager les biens du ménage(art. 1395à 1399,

1405,1412,1442,1443,1452,1459à 1562,1530à 1533,1549).L'intérêt des

tiers est sauvegardé par les dispositionsqui exigentque l'opposition,du

mari, pour produire ses effetsà leur égard, soit mentionnéesur le registre

des régimesmatrimoniaux(Güterrechtsregister). V. art. 1405,1435,1452,

1519,1549,C. civ. allemand. V., sur la femme commerçante en Allema-

gne, LéonLyon-Caen,La femmemariée allemande,sesdroits, ses intérêts

pécuniaires, p. 250 à 280(1903).
ln'" no,. l'n.'¡';r.lr\G)r nnm
(dj Pour l'autorisation donnée au mineur en vertu de ïamw, u. ,--,v..,

il y a une publicité spéciale; aussi l'autorisation tacite n'est elle pas

admise. V.nos224et 225.
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autoriser sa femme à faire, soit le commerce en général (1), soit

tel commerce désigné.

Ce consentement du mari, qui habilite la femme à faire le com-

merce, est-il toujours suffisant? A l'inverse, est-il toujours néces-

saire ?

246. a) Le consentement du mari est-il toujours suffisant?

La question se pose dans plusieurs hypothèses.
La femme est mineure et le mari majeur.

— La femme, en la

supposant, bien entendu, âgée de 18 ans, peut-elle faire le com-

merce et de quelle manière? Le cas rentre à la fois dans l'article 2,

C. com. et dans l'article 4, C. com. ; l'un de ces articles doit-il

s'appliquer à l'exclusion de l'autre? il est bien certain que l'autori-

sation du mari est nécessaire, l'incapacité tenant à la minorité

n'efface pas celle dérivant du mariage. Il est seulement douteux

que cette autorisation soit suffisante. Elle ne l'est pas selon nous;

il y a deux incapacités, chacune doit être levée d'après les règles

qui lui sont propres; les deux articles se combinent, ils ne s'ex-

cluent pas (2).

247. Le mari est mineur et la femme majeure.
— Le consen-

tement du mari, insuffisant pour un acte isolé (art. 224, C. civ.),

ne peut évidemment à lui seul habiliter la femme à faire le com-

merce. Il doit être complété par l'intervention de la justice (3). Des

auteurs appliquent ici l'article 2, C. com. ; mais cet article est fait

pour une hypothèse toute différente, celle où les parents d'un

mineur veulent l'autoriser à faire le commerce, tandis qu'ici, il

s'agit d'autoriser le mari mineur à autoriser sa femme. D'autres

auteurs disent que, d'une part, le mari ne peut autoriser la femme,

(1) Bordeaux,12 novembre1873,S. 1874.2.193; J. Pal.,1874. 338. Cet

arrêt décide à tort que l'autorisation d'exercer tous commerceset indus-

tries estnulle comme contraire, par sa généralité, à l'article 223,C.civ.

(2) Telle est l'opinion presque unanime des auteurs que consacrent

quelques arrêts. Cf.Paris; 20février 1872,Journal des tribunaux de com-

merce, 1872,p. 259; Poitiers,-5 mai 1880,D. 1880.2. 252.D'autres arrêts

semblent admettre que le consentementdu mari suffit, sauf le cas où il

voudrait faire faire à sa femmele commerce avec lui-même: Req., 3 août

1859,D. 1859. 1. 419; Paris, 23avril 1861,D. 1861.5.33.

(3)Beslay,op. cit., no. 315à 317.
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que, d'autre part, aucun texte ne donne, soit à la justice, soit aux

parents du mari, la faculté de l'autoriser, que, par suite, la femme

ne peut être habilitée à faire le commerce tant que le mari est :

mineur. Cette opinion est évidemment contraire à l'esprit de la loi;

il serait bien étrange que celle-ci eût refusé à une personne majeure

la faculté de faire le commerce, tandis qu'elle l'a accordée même à

des mineurs. Ajoutons enfin que l'intervention de la justice que

nous admettons ici, n'est pas, selons-nous, contraire à ce que nous

disons au n° 250 pour le cas où le mari ne peut ou ne veut donner

son consentement. On comprend que la justice soit autorisée à

compléter la volonté du mari et non à la suppléer (1).

L'autorisation donnée par le mari mineur et complétée par la

justice, a-t-elle les mêmes effets que l'autorisation donnée par le

mari majeur seul? L'affirmative n'est pas douteuse en ce qui con-

cerne la capacité de la femme. Mais il sera expliqué plus loin que,

lorsque les époux sont mariés sous le régime de la communauté,

l'autorisation a des effets même à l'égard du mari: les actes faits

pour son commerce par la femme dûment autorisée obligent la

communauté et le mari. Il y aura lieu de rechercher si, dans ce cas,

le mari mineur est obligé. V. n° 259 bis et une question analogue,

au n° 249.

Il va de soi que les solutions données à propos du cas où le mari

est mineur, sont exactes dans le cas où le mari est interdit.

248. La femme et le mari sont mineurs. — Il faut combiner

les deux solutions précédentes: l'incapacité de la femme sera levée

conformément à l'article 2, C. com., et celle du mari conformément

à l'article 224, C. civ.

249. Le mari est pourvu d'un conseil judiciaire.
— On admet

généralement qu'il ne peut autoriser sa femme, même avec l'as-

sistance de son .conseil, puisqu'il ne pourrait lui-même faire le

commerce en vertu d'une autorisation de ce conseil (n° 218). La

justice devrait intervenir (arg. d'anal, de ce qui est décidé quand le

(1)La loi belge du 15 décembre1872(art. 9)etle Coderoumain (art. 15)

admettent que le marimineurdoit être autorisé commes'il s'agissaitpour
lui-mêmede faire le commerce.
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mari est mineur) (1). On a objecté que la nomination d'un conseil

judiciaire n'est pas indiquée par la loi à la diflérence de l'interdic-

tion (art. 222, C. civ.). comme portant atteinte à la puissance mari-

tale (Cf. art. 222-224, C. civ.) et que, par suite, la femme serait

suffisammentautorisée par le mariseul (2). Mais cette dernière solu-

tion est contraire à l'idée très rationnelle que le mari ne peut habi-

liter la femme à faire des actes qu'il n'a pas la capacité de faire lui-

même. Si l'assistance du conseil judiciaire était suffisante pour

permettre au mari d'autoriser sa femme à faire le commerce, on

pourrait se demander si cette autorisation produirait des conséquen-

ces rejaillissant contre le mari et la communauté, quandles époux

sont communs en biens. Y. n° 259 bis et analog. n° 247.

249 bis. L'état de faillite ou de liquidation judiciaire du mari ne

modifié en rien ses droits de puissance maritale (3). Aussi le mari.

en faillite ou en liquidation judiciaire peut-il autoriser sa femme à

faire le commerce. Seulement, il va de soi que les actes faits par la

femme dûmentautorisée ne peuvent pas plus nuire aux créanciers-

du mari que ne le feraient les propres actes de celui-ci.

250. b) Le consentement du mari est-il toujours nécessaire?

Il peut arriver que le mari refuse son consentement ou soit dans

l'impossibilité matérielle ou juridique de le donner (absence, inter-

diction). La justice peut-elle autoriser la femme d'ans ce cas, comme

quand il s'agit d'un acte isolé?

La négative nous parait imposée par la loi. L'article4, C. corn"

décide que la femme ne peut faire le commerce sans le consente-

ment du mari, et aucune disposition du Code de commerce n'indi-

que que ce consentement puisse être remplacé par une autorisation

judiciaire. On objecte bien les textes du Code civil qui permettent à

la femme de recourir à la justice au cas de refus ou d'incapacité du

mari (art. 218, 219, 222 à 224): mais ces textes ne se réfèrent qu'à

un acte isolé ou à un procès (aj. art. 861 et suiv., C. pr. civ.). Ce

(1)Paris,13 novembre 1866, D.1866. 2. 245. Cpr.Cass., 6 décembre

1876,D. 1877.1. 307; Pand. franc, chron.; Trib. civ. Seine, 16avril1904,

LeDroit, n°du 24novembre 1904; Demolombe,IV, n° 226.

(2)Alauzet,I, n° 65 ; Beslay, I. n° 32).

(3)V. Traité de Droit commercial,VII, n° 208quater.
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qui corrobore cet argument, c'est que la loi suppose toujours que

les actes de la femme commerçante obligent le mari, quand il y a

communauté entre eux (art. 220, C. civ., 5, C. com.) ; or, cela n'est

possible que si le mari a consenti (art. 1419 et 1426, C. civ.). Cette

solution n'est pas seulement conforme aux textes et aux discussions

qui les ont préparés au Conseil d'Etat (1), elle se justifie aussi en

raison. L'intervention de la justice, rationnelle pour un acte déter-

miné dont les conséquences sont faciles à apercevoir, ne se com-

prend guère quand il s'agit de donner àla femme une capacilé aussi

étendue, dont les conséquences peuvent être des plus graves et

l'exposer à la ruine et la banqueroute. Il n'est pas aisé de savoir si

une personne a ou n'a pas les aptitudes nécessaires pour le com-

merce, et cela est impossible à un tribunal. On ne saurait objecter

que la justice intervient pour autoriser un mineur à faire le coni-

merce (art. 2, C. com.). L'homologation judiciaire, quand elle est

exigée, est précédée d'une délibération du conseil de famille qui

fournit un élément d'appréciation très important. Puis, l'exercice

d'un commerce met en rapport le commerçant avec le public. N'y

a-t-il pas, par suite, à tenir compte de certaines considérations de

nature délicate dontle mari seul peut être juge (2) ?

En dehors de cette solution absolue, il y a plusieurs systèmes

qui, en présence du texte de l'article 4, ( colU., paraissent égale-

ment arbi raires.

Des auteurs distinguent le refus de l'incapacité, écartent l'inter-

vention de la justice dans le premier cas et l'admettent dans le

second, en se fondant sur ce qu'alors, il ne s'agit pas de contredire

la volonté du mari, mais de suppléer un consentement qui ne peut

être donné; la'puissance maritale n'est-elle pas suspendue chez

(1)Locré, XVIII,132, 136,152; il n'a été question de l'intervention de

la justice que pour la révocationde l'autorisation.

(2)Demolombe,IV, n°248; Bravardet Demangeat,I, p. 93-96; Laurent,

Principes de Droit civil, III, n° 135; Thaller, Revue crit. de lèg. et de

jur., 1882,p. 752et suiv. ; deux jugements du tribunal civil de Lyon,
des 16janvier 1869,Pand; franç. chron., et 13 mars 1869,D.1869.3. 29
et 30(il s'agissait de femmes séparées de biens) ; Lyon, 14 août 1872,Le

Droit du 19 février 1873(il s'agissait d'une femme séparée de corps) ; la

questionne se présenteplus pour celle-ci,V.nOÕ241et 251bis.
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l'interdit et l'absent (art. 149 et 222, C. civ.)? Faut-il en conclure

que la femme sera dans l'impossibilité d'agir (1) ?

Pour le cas de refus du mari, tout le monde admet que, s'il y a

communauté entre les époux, la justice ne peut intervenir, à raison

des termes précis des articles 220, C. civ., et 5, C. com. (2). Mais,
s'il y a séparation de biens, les conséquences des actes de la femme

ne sauraient rejaillir sur le mari; pourquoi la justice ne pour-
rait-elle autoriser? C'est ce qu'admettent plusieurs auteurs (3).

Sil'on repousse l'opinion absolue admise par nous, il est plus

logique de poser en principe que la justice peut toujours remédier

au mauvais vouloir, à l'incapacité ou à l'absence du mari, en se

fondant sur ce que le recours à la justice est en quelque sorte de

droit et peut être admis malgré les termes un peu étroits du Code

de commerce: c'est le système qui semble prévaloir dans la juris-

prudence (4). On comprend aisément que les circonstances spé-

ciales de l'affaire, la situation digne d'intérêt de la femme n'ayant

d'autre ressource qu'un commerce ou une industrie qu'elle semble

apte à exercer, aient influé sur ses décisions.

Au reste, nous avons entendu seulement interpréter les textes,

tels qu'ils sont. Il faut reconnaître qu'il y a une véritable lacune

(1)Marcadé,sur l'article 220,C. civ. ; Molinier, I, n° 166.

(2) En se plaçant à ce point de vue, l'argument tiré de cet article n'est

cependant pas décisif,comme on le verra plus loin, n° 258,2°.

(3)Thaller, Traité élémentaire de Droit commercial,n° 102. Le savant

auteur fonde surtout son opinionsur ce que, sous les régimes autres que
celui de la séparation de biens, la femme ne peut avoirde biens pour
exercer le commerceque par la volonté de son mari. Il y a là une exagé-
ration évidente. La femme peut toujours avoirdes biens qui lui viennent

de personnes qui les lui ont donnés sous la condition que le mari n'en

aurait ni l'administration, ni la jouissance, et des sommes d'argent peu-
vent lui être prêtées.

(4)Il est indiqué dans les motifs des arrêts, d'après lesquels l'article219,

C.civ., n'admet aucune exception: Grenoble,27 janvier 1863, D. 1863.

5. 38 ; Pand. franç. chron. ; Paris, 3 janvier 1868,D. 1868.2. 28; Pand.

franç. chron,; il s'agissait, dans ce dernier arrêt, d'un engagement
théàtral que la femme voulait contracter; cet engagement nepouvait la

constituer commerçante, ni même l'obliger commercialement (n° 145),
mais la portée générale de l'article 219,C. coin, est nettement indiquée.
En fait, les tribunaux semblent n'avoir accordé l'autorisation qu'à des

femmes séparées.
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dans la loi, elle aurait dû s'occuper spécialement des cas où le mari

ne veut pas on ne peut pas donner à sa femme l'autorisation de faire

le commerce, faire des distinctions, exiger certaines conditions, par

exemple l'intervention d'un conseil de famille (Cf. anal. art. 2144,

C. civ.). Cette lacune a été comblée par divers Codes étrangers (1).

Les inconvénients graves que peut présenter la doctrine qui refuse

d'admettre l'autorisation de justice, sont quelque peu atténués

depuis que la femme séparée de corps est pleinement capable

(art. 310, C. civ., modifié par la loi du ri février 1893). Y. nos241 et

251 bis.

251. Révocation de l'autorisation. — Le mari qui a consenti à ce

que sa femme fut commerçante, peut-il rétracter son consentement?

L'affirmative doit être admise sans difficulté. Elle résulte de ce que

le mari ne peut abdiquer son autorité et aussi des termes de l'ar-

ticle 4, C. com. : la femme ne peut être marchande publique sans

le consentement de son mari. Et cela est vrai sans distinguer suivant

que la femme faisait ou non le commerce avant le mariage et quand

même l'autorisation aurait été donnée expressément dans le contrat

de mariage: il n'y aurait pas à argumenter, pour ce dernier cas, de

l'irrévocabilité des conventions matrimoniales, parce que la clause

toucherait à l'autorité maritale, à laquelle il est défendu de déroger

même dans un contrat de mariage (art. 1388, C. civ.) (2). Si l'on sup-

pose qu'il y a communauté entre les époux, la femme qui resterait

(1) La loi belge du 15 décembre 1872(art. 9) admet que le tribunal civil

peut autoriser la femme à faire le commerce en cas d'absence ou d'inter-

dictiondu mari; mais les effets de l'autorisation cessent avec l'interdiction

.;'IUl'absence.L'autorisation de justice est transcrite dans le même registre

que les autorisations de faire le commerce accordées aux mineurs.
— Le Code de commerce italien (art. 13, 3ealin.) admet qu'aucune
autorisation n'est requise pour la femme majeure, quand le mari est

mineur, interdit, absent ou condamné à plus d'un an de prison, ou

quand la femme est légalement séparée par la faute du mari (art. 135,

C. civ. italien); le même Codereconnait qu'au cas de refus du mari, la

justice peut autoriser la femme. Sur ces points, les mêmes règles sont

admises pour la femme voulant faire le commerce et pour la femme fai-

sant tout autre acte. — Le Code roumain (art. 15)décide que l'autorisa-

tion de justice remplace l'autorisation maritale quand le mari est interdit

ou absent.

(2) Bordeaux, 12novembre 1873,S. 1874.2. 193; J. Pal., 1874,aoa.
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marchande publique, malgré le mari, en vertu d'une clause du con-

trat de mariage, obligerait constamment la communauté malgré le

mari, par les actes de son négoce. Ce résultat paraît contraire à

l'article 1388, C. civ., qui défend de déroger même par contrat de

mariage « aux droits qui appartiennent au mari comme chef » (1).

La révocation de l'autorisation peut-elle être faite arbitrairement

par le mari? Il faut dire, comme pour le mineur (n° 230), que les

choses ne sont plus entières et que la femme qui prétendrait que lai

révocation est capricieuse et inopportune, pourrait recourir à la jus-

tice. Cette solution, confirmée par la discussion qui eut lieu au

Conseil d'État (2), peut être acceptée même par ceux qui, avec

nous, repoussent l'intervention de la justice pour autoriser la

femme à devenir commerçante: dans l'hypothèse actuelle, il y a

des faits précis à apprécier : les résultats du commerce (3). Les

Codes étrangers exigent, en général, que la révocation soit approu-

vée par la justice (4).

La révocation ne peut nuire aux tiers qui l'ignoreraient. Le mari

doit prendre les mesures de-publicité qu'il jugera convenables. Mais,

par cela même que la loi française n'a rien prescrit à cet égard

aucune présomption légale n'est attachée à l'accomplissement de

formalités de cette sorte et il appartient, par suite, aux tribunaux de

rechercher en fait si les tiers ont été ou non de bonne foi (Cf. n° 226

in fine) (5).

(1) Valette, Cours de Codecivil, p. 347et 348.

(2) Locré, XVII,155-157.

(3) Bravard, I, 109 : Demolombe, IV, n° 324.V."en sens contraire, pour
le droit du mari de révoquer librement l'autorisation, Thaller, Traité élé-

ment. de Droit commercial (3eédit.), no159,p. 101.— La justice déclarant

la révocation mal fondée, quel serait, par rapport au mari, l'effetdes actes

postérieurs de la femme? La question ne semble pas avoir préoccupé
les auteurs; elle est cependant importante et délicate. Elle tient plus au

Droit civil qu'au Droit commercial.

(4)Code de commerce italien (art. 15) ; Code de commerce roumain

(art. 18).

(5) Trib. com. dePérigueux, 24mai 1853,D. 1854..1. 175; Cass., 23juil-
let 1853,S. 1853.1. 193.

Les Codesétrangers qui s'occupent du retrait de l'autorisation, le sou-

mettent à des formalités:Code italien (art. 15); Coderoumain (art. 18)..
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251 bis. Les règles posées précédemment sur les conditions aux-

quelles une femme mariée peut devenir commerçante,s'appliquaient
même à la femme séparéede corps: car celle-ci était assimilée à la

femme seulement séparée de biens: elle n'était capable d'agir seule

que dans la mesure déterminée par l'article 1149,G.civ. La loi du

fi février 1893 a modifié profondément cet état de choses. Auxter-

mes d'une disposition de cette loi insérée dans l'article 311,G. civ.,

la séparation de corps a pour effel de rendre à la femme le plein

exercice de sa capacité civile, sans qu'elle ait besoin de recourir à

l'autorisation de sonmari ou de la justice. Il résultede cette dispo-

sition que la femme séparée de corps est capable de faire le com-

merce sans aucune autorisation.

La séparation de corps peut cesser par suite de la réconciliation

des époux. La capacité de la femme est alors modifiée pour l'avenir

et réglée par l'article 1449, C. civ. Il en résulte qu'elle ne peut plus

alors devenir commerçante sans le consentement de son mari (art. 4.

C. com.). — Toutefois, si elle faisait le commerce sans yêtre auto-

risée, elle ne pourrait invoquer la nullité de ses actes pour cause

d'incapacité qu'autant qu'on se serait conformé aux dispositions de

l'article 311, dern. alin. Selon celles-ci, il faut, pour que l'incapacité

de la femme dans les limites de l'article 311, C. civ., soit opposable

aux tiers, que la reprisede la vie commune ait été constatée pm'

acte devant notaireavec une minutedont un extrait doit être affiché

en la formeindiquée par l'article 1445,C.civ. et, de plus, pat la

mention en marge: /° de l'acte de mariage: 2° du jugement ou de

l'arrêt qui a prononcé la séparation et enfin. par la publication en

extrait dansl'un des journaux du département recevant les publi-

cationslégales. La séparation de biens elle-même qui subsiste, mal-

gré la réconciliation qui a mis fin à la séparation de corps, peut

prendre fin avec rétablissement du régime matrimonial antérieur

dans les conditions déterminées par l'article 1451, C. civ.

B. — Quelle est la capacité de la femme commerçanteet quels

effets produisent ses obligations?

252. I. DE LA CAPACITÉDE LA FEMMECOMMERÇANTE.- De

même que le mineur régulièrement autorisé est réputé majeur pour
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ce qui se rapporte à son commerce (n° 227), de même on peut dire

que la femme mariée marchande publique non séparée de corps est

réputée non mariée pour les faits relatifsa son commerce.La femme

peut, sans l'autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui concerne

son négoce (art. 5, C. com.) : la même formule se trouve dans l'arti-

cle 220, C. civ. Elle n'est pas très exacte, la femme ne s'oblige pas

sans autorisation; ce qui lui manque, c'est une autorisation spé-

ciale: on se contente ici d'une autorisation générale (n° 245), con-

trairement au droit commun (art. 223, C. civ.) (1).

253. La femme peut faire tous les actes nécessaires ou utiles à

,son commerce, acheter, vendre, échanger, etc., sans avoir besoin

d'une autorisation spéciale pour chaque acte. Elle peut transiger sur

les difficultés relatives à son commerce, puisqu'elle a la disposition

des objets compris dans la transaction(art. 2045, al. 1er, C. civ.).

Peut-elle compromettre? Elle le pourrait certainement, s'il n'y

avait que le principe général de l'article 1003, C. pr. civ.. conçu

dans les mêmes termes que l'article 2045, C. civ., mais l'arti-

cle lOOi, C. pr. civ., interdit le compromis pour les contestations

sujettes à communication au ministère public et l'article 83-6°, C.

proc. civ., exige la communication pour les causes des femmes non

autorisées de leurs maris. On a bien dit que, devant les tribunaux

de commerce, il n'y a pas de ministère public, mais la femme com-

merçante non séparée de corps ne peut plaider sans autorisation

devant les tribunaux (n° 255): pourquoi serait-elle capable de

plaider seule devant des arbitres? En réalité, en ce qui concerne

les procès qu'elle peut avoir à l'occasion de son commerce, la

femme mariée commerçante et non séparée de corps n'est pas

réputée non mariée, puisqu'elle a besoin d'une autorisation spéciale.

(1) Il y alà une règle très ancienne. Elleestdéjà posée par les Assises

de Jérusalem, Cour des Bourgeois, ch. 131et 132; Reaumanoir,Coutumes

de Beauvoisis, XLIII,28 ; Établissements de saint Louis, I, ch. 257. Au

XVIesiècle, Loisel dit dans ses Institutes coutumières (1.I, n° 57): Femmes

mariées sont tenues pour autorisées de leurs maris en ce qui est du fait
des marchandises dont elles s'entremettent à part età leur sçu. — L'arti-

cle 236 de la Coutumede Paris disposait: La femme marchandepublique
se peut obliger sans son mari, touchant le fait et dépendancede ladite

marchandise. V. aussi art. 234 de la même Coutume.
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A ce point de vue. la capacité de la femme est plus restreinte que

celle du mineur (n° 227).

Sous d'autres rapports, la capacité de la femme est plus étendue

que celle du mineur commerçant (n° 228) : les femmes marchandes

publiques peuvent engager, hypothéquer et aliéner leurs immeu-

bles (1)(art. 7, al. 1er). Il y a cependant une restriction: toutefois,

leurs biens stipulés dotaux (2), quand elles sont mariées sous le

régime dotal, ne peuvent être hypothéqués ni aliénés que dans les

cas déterminés et avec les formes réglées par le Code civil (art. 7,

al. 2). L'exercice du commerce ne relève donc pas la femme dotale

de son incapacité spéciale (3), qui existe quant à ses immeubles

dotaux et même quant à sa dot mobilière d'après une jurisprudence

constante. La femme ne peut aliéner ses biens dotaux qui sont

inaliénables, comme tels. En outre, ses obligations ne sont pas

exécutoires sur ces mêmes biens, qui ne sont pas saisissables.

Toutefois, avant 1867, le commerce pouvait conduire indirectement

à l'aliénation des biens dotaux; la femme commerçante étant con-

traignablepar corps, l'article 1558-1,C. civ., qui admet l'aliénation

de l'immeuble dotal, avec permission de justice, pour tirer de prison

le mari ou la femme, s'appliquait parfois. Il faut, du reste, remar-

quer que la faculté qui a été conférée à la femme par son contrat de

mariage d'aliéner ses biens dotaux (art. 1357, C. civ.), n'implique

pas qu'elle puisse contracter des obligations exécutoires sur ces

biens (4).

La femme commerçante, mariée sous le régime dotal, peut, en

règle générale, invoquerson incapacité dotale pour faire annuler les

aliénations des biens dotaux ou soustraire ces biens à la saisie. On

peut seulement admettre qu'elle est privée de ce droit quand un

(1) La différenceainsi faite par la loi entre le mineur eta femm ma-
riée a été critiquée: « Ce serait plutôt la décision exactement inverse qui
eût.paru naturelle en présence del'article 1538,C. civ. » (Valette, Expli-
cation sommairedu livre Ier du CodeNapoléon, p. 346.

(2)L'expression est trop restrictive, puisqu'il y a des biens constitués
tacitement en dot art. 1541,C. civ.).

(3\Voir la discussionau Conseild'État Locré, XVII.117, 142,164,249.

(4)Bordeaux, 22 décembre 1857,S. 1858.2. 549 ; Aubry et Rau, V,

(4eedit.), $576.
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- extrait de son contrat de mariage faisant connaître le régime sous

lequel elle est mariée, n'a pas été publié conformément aux arti-

des 67 à 69, C. com. V. nos 317 et 319.

L'inaliénabilité des immeubles dotaux met obstacle à ce que la

femme même séparée de corps les aliène. Car la séparation de corps

fait bien cesser pour la femme mariée l'incapacité qui résulte de la

loi elle-même, mais il ne semble pas qu'on ait voulu qu'elle mette

fin aussi à l'incapacité spéciale qui résulte pour la femme dotale de

son régime matrimonial.

Bien que l'article 7, C. com., ne vise expressément que le cas où

la femme commerçante est mariée sous le régime dotal pour réser-

ver les règles sur l'inaliénabilité dotale, il n'est pas douteux que

cette réserve doit recevoir son application lorsque la femme mariée

a des biens frappés dedotalité, encore qu'elle soit soumise à un autre

régime que le régime dotal.

Ce qui vient d'être dit de la capacité qu'a, en principe, la femme

commerçante d'aliéner même ses immeubles pour les besoins de

son commerce, n'est exact qu'autant qu'elle est majeure. Quand elle

est mineure, elle ne peut aliéner ses immeubles, conformément à

l'article 6, C. com., qu'avec l'autorisation du conseil de famille et

l'homologation du tribunal civil (Cf. n° 228).

254. La capacité de la femme mariée commerçante va-t-elle

jusqu'à lui permettre de contracter une société commerciale sans

autorisation spéciale? La négative est généralement adoptée, même

par les auteurs qui permettent au mineur de s'associer (n° 232). Il

y a des raisons de convenance s'opposantà ce que la femme puisse,

sans la volonté formelle de son mari, former avec un étranger les

liens étroits qui naissent d'une association. On peut ajouter que

la solidarité qui existe pour les associés en nom collectif (art. 22)

et pour les commandités (art. 23 et 24, C. com.) fait courir à ces

associés des risques très grands pour le cas d'insolvabilité d'un ou

de plusieurs d'entre eux. Celle solution est consacrée par la juris-

prudence (1) et par plusieurs Codes étrangers (2).

(1) Cass. req., 9 novembre 1859,D. 1860.1. 87 ; S. 1860.1. 74 ; J. Pal.,
1860. 297 ; Lyon, 28 juin 1866,D. 1866. 2. 224; S. 1867.2. 146; J. Pal.,

1867.582; Pand. franç, chron.

(2)Code italien art. 14, dern. alin.) et Coderoumain (art. 15,av. dern.
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La femme pourrait-elle s'associer avec son mari? La question

touche à un autre ordre d'idées, elle rentre dans la théorie difficile

des contrats entre époux. Cette question sera examinée à propos

des sociétés de commerce (1).

255. Quand il s'agit de plaider, la femme commerçante redevient

incapable comme toute femme mariée (art. 215, C. civ.), à moins

qu'elle ne soit séparée de corps (L. 6 février 1893). Une autorisa-

tion générale d'ester en justice pour les besoins de son commerce

serait nulle en vertu de l'article 223, C. civ. (2). Il est à remarquer

-que plusieurs de nos anciennes coutumes permettaient à la femme

de plaider sans autorisation pour les affaires relatives à son com-

merce (3); il en est de même de plusieurs Codes étrangers (4). Pour

justifier la règle du Code civil, on a dit qu'il n'y a pas pour les pro-

cès le motif d'urgence qui a fait dérogerà la nécessité de l'autorisa-

tion spéciale pour les autres actes, que la femme a le temps de con-

sulter son mari, sans l'avis duquel il ne serait pas convenable qu'elle

affrontât un débat public (5). Ces motifs sont insuffisants; en fait,

il peut y avoir grande urgence, le mari peut être absent ou mettre

dela mauvaise volonté à donner son autorisation (6): la procédure à

suivre pour l'obtention de l'autorisation de justice (art. 861 et suiv.,

C. proc. viv.) est une cause de perte de temps. Comment admet-

tre que la femme mariée commerçante à laquelle on permet de

faire les actes les plus graves, ne puisse soutenir un procès, quel

qu'il soit, alors qu'il y a la garantie résultant de l'intervention de la

justice (7)?

alin.). Ces dispositionsadmettent que la femmemariée commerçante ne

peut entrer dans les sociétés où elle assumerait une responsabilité illimitée.

(1)V. Traitede Droit commercial, II, n° 78.

(2)Cass.civ., 30 janvier 1877,S. 1877.1. 73;J. Pal., 1877.152; D.

1877. 1. 348; Pand. franc, chron.

(3)Pothier, Traité de la puissance du mari, n° 62.

(4)Code italien, art. 14 ; Code roumain, art.18 ; Codeallemand,art. 9.
—La loi belgedu 15 septembre 1872n'a pas modifiél'article 215du Code

civil.

(5) Bravard et Demangeat,I, p. 100.

(6) Avant la loi du 6 février 1893, on pouvait citer même le cas où la

femme était séparée de corps.
(7)Valette, Coursde Codecivil, I, p. 349.
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Quand la femme veut intenter un procès, elle doit se munir de

l'autorisation du mari ou à défaut. de celle de la justice, dans les

formes ordinaires (art. 218. C. civ., 801 et suiv.C. pr. civ.) : lu

citation qu'elle donnerait sans cela, ne serait pas nulle, mais la

femme ne pourrait obtenir de jugement avant d'avoir justifié de l'au-

torisalion. Si la femme est défenderesse, elle est assignée conjoin-

tement avec le mari (art. 2208. C. civ.): si celui-ci répond à l'assi-

gnation, elle se trouve autorisée par cela même: dans le cas

contraire, le tribunal de commerce l'autorise. Cette solution qui, au

point de vue pratique, a le grand avantage de simplifier les forma-

lités en évitant la nécessité de recourir au tribunal civil (1), est fort

contestable en théorie. Le tribunal de commerce n'a pas d'ordinaire

à intervenir pour donner à une personne une certaine capacité.

C'est ainsi que l'autorisation de faire le commerce donnée à un

mineur par son conseil de famille doit être homologuée par le tri-

bunal civil et non par le tribunal de commerce. V. il" 223.

La femme commerçante peut, du reste, faire sans une antorisa-

ion spéciale tous les actes extrajudiciaires conservatoires, tels que

protêts, sommations, saisies-arrêts, etc., bien que ces actes puissent

conduire à une instance.

256. Du DOMICILEDELAFEBIE MARIÉECOMMERÇANTE.- A la

capacité de la femme commerçante se rattache la question de savoir

si elle peut avoir, pour l'exercice de son commerce, un domicile

distinct de celui de son mari. Cette question présente principale-

ment de l'intérêt au point de vue du tribunal compétent pour pro-

noncer la déclaration de faillite ou la mise en liquidation judiciaire

d'une femme commerçante qui, en fait, a son établissement de

commerce dans un lieu autre que celui du domicile de son mari

On sait que le tribunal du domicile d'un commerçant a compétence

pour déclarer safaillite ou la liquidation judiciaire (arl. 438, C.com..

L. 4 mars 1889, arl. 2). En conséquence, dans l'espèce, le tribunal

(1) Cass., 17 août 1813.Cet arrêt est rapporté par Merlin,Répertoire,
v°Sénatusconsulte velléien, 2, n°4 ; il admet que le juge chargé d'au-

toriser la femme mariée, dont il est question dans l'article 218,ne peut
ctre que le juge saisi du procès.
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du domicile du mari est seul compétent, si la femme mariée com-

merçante ne peut pas avoir de domicile distinct. Le tribunal du lieu

dans lequel elle a son établissement commercial,a compétence, au

contraire, si l'on reconnaît que la femme mariée commerçante peut

avoir un domicile distinct.

Pour refuser àla femme commerçante le droit d'avoir un domicile

distinct de celui de son mari, on a invoqué l'article 108, alinéa 1,

C. civ., selon lequel la femme n'a point d'autre domicile que celui

de son mari. Puis on a fait remarquer que le mari lui-même ne peut
autoriser sa femme à avoir un domicile

distinct, qu'en effet, l'ar-

licle 108, C. civ., est une disposition d'ordre public touchant à la

puissance maritale, à laquelle il ne peut être apporté de modifica-

tions même dans le contrat de mariage (art. 1388, C. civ.).

Au contraire, les principes généraux du droit ne s'opposent pas,

selon nous, à ce qu'on reconnaisse à la femme mariée commerçante

le droit d'avoir un domicile distinct de celui de son mari (1) et les

règles spéciales relativesa la condition de cette femme sont favorables

à la solution que nous proposons. L'article 108, C. civ., constitue

sans doute une règle à laquelle les époux ne peuvent déroger, en ce'

sens qu'ils ne peuvent convenir d'une façon générale que la femme

aura un domicile distinct de celui de son mari. Aussi, est-il bien cer-

tain que, pour tous les actes de la vie civile, la femme même com-

merçante n'a pas d'autre domicile que celui de son mari. Mais, en

reconnaissant que le mari peut, par une autorisation générale, habi-

liter sa femme à faire le commerce, la loi paraît admettre qu'au

point de vue de sa vie commerciale, elle peut avoir un domicile dis-

linct. Relativementaux actes de son commerce, la femme commer-

çante doit être traitée comme si elle n'était pas mariée (n° 252). En

vertu de l'autorisation de faire le commerce, la femme mariée

devient commerçanteavec toutes les conséquences que cette qua-

lilé entraine. Parmi ces conséquences, se trouve, avec la faillite ou

la liquidation judiciaire, l'attribution de compétence au tribunal du

(1)Ch. civ. rej., 12juin 1883,S. 1884.257; J. Pal., 1884.1. 641et la note

de A. Esmein; D.1883. 1. 281;Pand. franç. chron., — Revue crit. de

législ. et dejurispr, 1884,p. 314et suiv., Examendoctrinal de-jurispru-
dence,par Ch. Lyon-Caen.
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domicile du failli ou du liquidé pour la déclaration de faillite ou de

liquidation judiciaire et pour les procès qui en naissent (art. 438 et

635, C. com.). Il serait singulier que, pour un état aussi essentielle-

ment commercial que la faillite ou la liquidation judiciaire, le lieu du

domicile conjugal absorbât celui où la femme a son établissement.

Au point de vue pratique, on ne conçoit pas la solution opposée.
Il est de l'intérêt commun des créanciers et de la femme commer--

çante que la faillite ou la liquidation judiciaire puisse être déclarée

par le tribunal du lieu où elle a exercé son commerce. Ce tribunal

est mieux placé que tout autre pour statuer sur toutes les questions

se rattachant à la faillite ou à la liquidation judiciaire: c'est là que

-sont les livres, c'est là aussi qu'habitent souvent la plupart des

créanciers.

La question ne s'est pas posée seulement au sujet du tribunal

compétent pour déclarer la faillite, elle s'est élevée aussi au point

de vue du tribunal compétent pour connaître des procès intentés

contre la femme à raison de ses engagements commerciaux (art. 59

et 420, C. proc. civ.). Mais, sous ce dernier rapport, on pourrait,

sans admettre que la femme puisseavoir un domicile commercial

distinct de celui de son mari, reconnaître la compétence du tribunal

du lieu où elle exerce le commerce. il est possible de dire que les

actes d'une femme commerçante contiennent une élection tacite de

domicile dans le lieu où elle a son établissement. Personne ne doute

que le mari ne puisse autoriser sa femme à faire des élections de

domicile et rien n'empêche de voir une autorisation de ce genre

donnée une fois pour toutes par le mari au moment où il a habilité

sa femme à devenir marchande publique (1).

257. En dehors de son commerce, la femme mariée commerçante

est soumise au droit commun: ellene peut faire un des actes ren-

trant dans l'article 217, C. civ., sans une autorisation spéciale don-

née dans la forme indiquée audit article. Il va de soi que ces actes,

faits sans une autorisation spéciale du mari et de justice, sont nuls

dans les termes de l'article 225, C. civ., indépendamment de toute

lésion. Il importe donc de savoir si tel acte de la femme commer-

(1) Cass.,20 mai 1806et 1ermai 1823,Jur. générale, Dalloz,VoDomi-

cile, nos59 et 68.
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çante se rapporte ou non à son commerce. Que présume-t-on dans

le doute? Les obligations de la femme, comme celles de tout autre

commerçant, sont présumées se référer à son commerce, sauf

preuve contraire, et cette preuve peut se faire par tous les moyens

(aid. 638, 2e alin., c. com.). V. ce qui est dit sur la même question

relative au mineur commerçant, n° 232.

258. II. DES EFFETSDES OBLIGATIONSDE LA FEMMECOMMER-

ÇANTE.— Il faut les examiner à l'égard de la femme elle-même et

à l'égard du mari.

1° A l'égard de la femme.
— Les effets de ses obligations sont,

en principe, indépendants du régime matrimonial. La femme, par

les actes relatifs à son commerce, s'oblige personnellement et oblige

ses biens suivant la règle générale de l'article 2092, C. civ. (1) : il

n'y a de restriction que pour les biens dotaux non stipulés alié-

nables par le contrat de mariage (art. 7, al. 2). Quand la femme

commerçante est commune en biens, la renonciation qu'elle ferait

à la communauté ne la dégagerait pas envers ses créanciers

(art. 1494, C. civ.).

2e A l'égard du mari. - Si l'on admet que la femme peut être

autorisée par justice à faire le commerce (n° 250), le mari ne sau-

rait être tenu des conséquences de cette autorisation, sous quelque

régime que ce soit (art. 1409-2° et 1426, C. civ.). C'est à tort qu'on

argumenterait en sens opposé des termes généraux de l'article 5,

C. com.Ce dernier article est en corrélation directe avec l'article 4,

qui prévoit exclusivement le cas où la femme devient commerçante

avec l'autorisation de son mari. Si, malgré le silence de la loi, on

admet l'autorisation de justice, on ne peut attribuer à celle-ci l'effet -

d'obliger le mari, effet que cette autorisation ne produit point d'après

les principes généraux de notre Droit civil (art. 220,1419, C. civ.) (2).

(1)La femme mariée, dûment autorisée à faire le commerce,était con-

traignable par corps avant 1867,comme les filles et les veuves commer-

çantes.

(l Les articles 220et 1426,C.civ., pris à la lettre, peuvent sembler con-

traires. Mais ils signifient seulement que la femmecommerçanteoblige le

- mari, sous les régimes de communauté, encore que le mari n'ait pas
donné à ses actes une autorisation spéciale.
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Le mari qui a autorisé, est-il tenu? On ne peut faire de réponse

absolue à cette question. Le principe qui auctor est non se obli-

gat (1), subit ou non des dérogations suivant les régimes matrimo-

niaux, qui doivent ainsi être passés en revue.

259. Régime de la communauté. — C'est le seul cas prévu par

les textes. L'article 220, C. civ., après avoir dit que la femme mar-

chande publique peut s'obliger pour ce qui concerne son négoce,

ajoute: au dit cas, elle oblige aussi son mari, s'il y a communauté

entre eux; l'article 5, C. com.. reproduit cette décision, qui ne

fait qu'appliquer les principes généraux (art. 1409-2° et 1419, G.

civ.). Le mariest tenu pour le tout des obligations de la femme, non

seulement surles biens de la communauté, mais aussi sur ses biens-

personnels (Cf. art. 1484-1486, C. civ.). En dehors des motifs

généraux qui expliquent l'article 1419, C. civ., il y a ici une raison

particulière de déclarer le mari obligé. Il a la chance de profiter du

commerce, dont les bénéfices tombent dans la communauté

(art. 1401-1°,C.civ.) (2),il est juste qu'il en supporte les charges (3).

(1) Ce principe est posé par les textes du Droit romain à propos du
tuteur qui avait donné son autorisation au pupille, L. 7, § 1, Ulpien,
Dig. L. XXVI,8 (Deauctoritale et consensututorum et curatorum).

(2)L'attribution incontestable à la communauté des produits du travail
de la femme a donné lieu à de vives critiques. On a dit qu'il est injuste
que le mari puisse disposer de ces produits mêmeau préjudice de sa

femme. Cescritiques ont surtout en vue le salaire de la femme ouvrière;
mais elles ont une portée générale et s'appliquent à tous les gains réalisés

par la femme mariée grâce à son travail, de quelquenature qu'il soit.

Une proposition de loi ayant pour but de soustraire a l'actif dela com-

munauté et, par suite, au droit de disposition du mari les produits du

travail de la femme, a été adoptée par la Chambre des députés et est

soumise au Sénat. V. Rapport de M. Goiranddéposé à la Chambredes

députés le 14novembre 1895, n° 1609,Journal officiel, sessionde 1895.

Documentsparlementaires, Chambre, p. 1472et suiv. V. aussi proposition
de loi de M.GeorgesGrosjean ayant pour objet la protection des gains et

salaires de la femmemariée déposéeà la Chambredes députés le 27 fé-

vrier 1905 (Journal officiel, 1905,Documentsparlementaires, Chambre,

p. 441et suiv). Consulter: Louis Frank, Lessalaires de la femmemariée

ouvrière; Bufnoir, Bulletin de la Société de législation comparée, 1896.

p. 168et suiv. V. Bulletin de la Société d'études législatives,1902,p. 25
et suiv. Rapport de M.Tissier, discussion,documentsdivers.

(3)L'exclusionde la communauté des produits du travail de la femme,

si elle était admise (note précédente), devrait équitablement faire écarter



DE LA FEMMEMARIÉECOMMERÇANTE. soi

De là résulte cette conséquence, au premier abord, un peu singu-

lière, mais conforme au droit commun, que les obligations de lu

femme commerçante ont une efficacité quen'ont pas celles du mari,

puisqu'elles peuvent s'exécuter sur les biens propres de la femme,

sur les biens de la communauté et sur les biens propres du mari,

tandis que les obligations du mari ne sauraient engager que les

biens propres du mari et ceux de la communauté, mais non les

biens propres de la femme.

Le mari est tenu, qu'il ait ou non connu les actes en question.

Peu importerait même que le mari eût déclaré autoriser la femme à

faire le commerce, mais à ses risques et périls: autrement, les tiers

seraient trompés,ils n'ont pas à se faire représenter une autorisation

qui peut même être tacite (n° 245) (1).

Mais on devrait donner une autre solution si les tiers, ayant con-

tracté avec la femme, avaient eu, en fait, connaissance de la restric-

tion contenue dans l'autorisation maritale (2). La disposition des

articles 5, C. com., et 220, C. civ., ne consacre pas une règle d'or-

dre public à laquelle aucune dérogation n'est possible. Y. nos2M

til 249.

259 bis. Leseffets des obligations contractées par la femme com-

merçante commune en biens se produisent à l'égard de la commu-

nauté et dumaripar cela seul que le mari a donné son autorisation.

Peu importe que le mari soit pourvu d'un conseil judiciaire (n°249)

ou qu'à raison de sa minorité, son autorisation ait dù être complétée

par justice (n° 247). Aucune disposition légale n'implique qu'il y

ait des distinctions à faire. La nomination d'un conseil judiciaire

n'entraîne aucune dérogation ou restriction aux effets ordinaires de

l'autorisation du mari. En cas de minorité du mari, c'est bien tou-

jours lui qui a autorisé, encore que l'intervention de justice ait été

nécessaire pour compléter l'autorisation maritale.

260. Les obligations de la femme commune en biens qui enga-

l'obligationde la communauté et du mari à raison des actesde la femme

commerçante.

(1) Agen,9 janvier 1856,D. 1856.5. 73.
(2)V. pourtant Paris, 19 juin 1869,D. 1869. 2. 147; S. 1869.2. 264:

J. Pal., 1869. 102.
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gent ainsi la communauté et le mari, sont les obligations qui con-

cernent son négoce. Peu importe que ce soient des obligations

contractuelles ou des obligations nées de délils ou de quasi-délits

commis par la femme dans l'exercice de sa profession.La loi (art. 5,

C. com., et 220, C. civ.) ne distingue pas et l'on sait, du reste

(n° 177), que les obligations de cette nature sont commerciales en

vertu de la théorie de l'accessoire (1). Il est vrai que l'article 1426,

C. civ., parle de la femme qui contracte comme marchande publique-
et pour le.fait de son négoce. Mais le mot contracter paraît pris ici

comme synonyme de s'obliger, ainsi que dans beaucoup de disposi-

tions de nos lois. V. par exemple, articles 14 et 1409-2°, C. civ, II

faut conclure notamment de là : 1° que le mari est tenu des consé-

quences d'une imprudence commise par la femme dans l'exercice

de son commerce: 2° que le mari est obligé à raison de faits de

concurrence déloyale commis par sa femme dans l'exercice de sa

profession; 3° que le mari est tenu, à raison des faits de banque-

route commis par sa femme, envers les personnes lésées par ces-

faits (2).

Il est, d'ailleurs, incontesté que le mari est obligé à raison des

fraudes commises par la femme dans les contrats conclus par elle

pour les besoins de son commerce. L'obligation de réparer le dom-

mage causé par ces fraudes est une obligation contractuelle.

261. De ce que le mari peut être poursuivi à raison des obliga-

tions de sa femme commerçante, faut-il conclure qu'il est tenu,

comme s'il les avait contractées lui-même? Non, la loi ne dit rien de

semblable; le mari ne contracte pas et l'on ne peut pas dire que h.

femme le représente; il est un garant, non un associé. Son.obliga-

tion résulte des actes commerciaux de sa femme comme de tous

autres actes autorisés par lui; elle repose sur le même principe,.

(1) Thaller, Trailé élémentaire de Droit commercial (3eédit.), n° 464,

p. 103.V., en senscontraire, Req., 8 juillet 1872,D. 1873.1. 33 ; S. 1872.

1. 257 ; J. Pal., 1872.5. 657.Il s'agissait d'une imprudencecommisepar
une femme commujaseen biens dans l'exercice de son commerce.L'arrêt

refuse de considérer le mari commeobligé, en se fondant sur ce que son

autorisation ne peut être présuméedonnée que pourles actes mêmesd&

commerce et pour eeux.qui s'y rattachent nécessairement.

(2)Troplong, Contrat de mariage, II, n° 921.
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qui est d'ordre purement civil, celui de l'article 1419, C. civ. La

femme oblige la communauté quand elle contracte avec l'autorisa-

tion de son mari. Par voie de conséquence, elle oblige aussi son

mari. Car, à raison de la confusion de fait existant entre lesbiens de

celui-ci et les biens communs, toutes les fois que la communauté est

tenue, le mari est aussi obligé.

On doit tirer de cette idée générale plusieurs conséquences

importantes:

1. Le mari n'est pas commerçant par cela seul qu'il a autorisé sa

femme à faire le commerce. Il ne peut donc être déclaré en faillite,

ni mis en liquidation judiciaire. Il faudrait, pour qu'il en fût autre-

ment, qu'il fit personnellement du commerce sa profession habi-

tuelle dans les termes de l'article 1, C. com.;

2. Il n'a pas de patente à payer à raison du commerce exercé

par sa femme (1) ;

3. Avant la suppression de la contrainte par corps en 1807, le

mari n'était pas contraignable par corps quand il était tenu à raison

des obligations contractées par sa femme pour les besoins de son

commerce (2).

Des solutions toutes contraires ont été pourtant défendues. On a

prétendu les déduire de ce que la femme commerçante doit être

considérée comme mandataire de son mari et caution de ses obliga-

tions (3). Cette doctrine n'est pas conciliable avec la disposition de

(1) Arrêts du Conseild'État, 7 mai 1856,9 août 1880.

(2) La jurisprudence admettait cette solution sous l'empire du Codede

commerce: Lyon, 26juin 1822,S. 1823. 2. 228.Mais, dans notre ancien

Droit, on reconnaissait généralementque le mari était contraignablepar

corps: Pothier, Traité de la puissance du mari, n° 22. Ferrière, sur l'ar-
ticle 234de la Coutumede Paris, s'exprime ainsi: « Le mari, qui permet
«que sa femmefasse un négoce particulier du sien, est censécontracter;
« puisqu'ille soulfre pouvant l'empêcher et qu'il en tire le profit qui en

«peut revenir commeseigneur et maître des biens de la communauté,il
« est juste qu'il soit aussi sujet aux charges qui peuvent en provenir:
«puisque la femme marchande publique oblige son mari pour le fait de
«la marchandise dont elle se mêle, il y a lieu de dire qu'elle le doit obli-

«ger de la même manière qu'elle l'est elle-même ». La question était

discutée.

(3) Thaller, Traité élémentaire de Droit civil (3eédit.), nos170et 171,
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l'article 5, C. com., qui ne considère la femme comme préposée de

son mari que lorsqu 'elle ne fait pas un commerce distinct. Le mari 1

n'est pas représenté par sa femme quand il l'aulorise (1):il ne faut

pas confondre l'autorisation maritale et le mandat. On ne voit pas,
du reste, pourquoi l'on expliquerait autrement l'obligation du mari

commun en biens, quand il a autorisé sa femmeà faire le commerce,

quelorsqu'il lui a donné l'autorisation pour tous autres actes. Du

reste, les partisans de la doctrine que nous combattons font des

distinctions que rien ne justifie: ils considèrent bien le mari comme

mandant quand la femme fait le commerce avec des biens communs,

non quand elle le fait avec des biens propres dont la gestion lui est

réservée, et ils décident qu'alors, le mari n'est même pas obligé par

les actes de sa femme(2).

262. Les partisans de la doctrine qui vient d'être combattue,

admettent nécessairement que le mari est justiciable du tribunal de

commerce pour les obligations commerciales de sa femme. Doit-on,

si l'on reconnaît avec nous que le mari n'est pas un mandant et qu'il

est obligé civilement en vertu de son autorisation, décider, au con-

traire, que le mari est justiciable du tribunal civil? De nombreuses

décisions judiciaires (3) et des auteurs (4) admettent la compétence

de la juridiction consulaire même à l'égard du mari. Il est certain

qu'au point de vue pratique, ce système offre l'avantage de la sim-

plicité. Si l'ou admet la compétence civile à l'égard du mari, il faut

que le créancier assigne le mari avec sa femme devant le tribunal

de commerce, afin qu'il autorise celle-ci, et actionne, en outre,

séparémentle mari devant le tribunal civil pour le faire condamner

p. 10Cet 107. Notre savant collèguereconnaît qu'il s'était trompé en sou-
tenant la doctrine opposée. V. lesdeux notes suivantes.

(1) V. l'étude de M. Thaller sur la faillite des différents commerçants,
insérée dans la Revue critique de législation, 1882,p. 578et 742; 1883,

p. 35 et 135.M. Thaller a abandonné l'opinionsoutenue dans ces articles.

V. la note précédente.
(2)Thaller, loc.cit., 1882,p. 602.V. les deux notes précédentes.
(3) Paris, 28janvier 1856 et 31 janvier 1857,Journ. des trib. de com-

merce, 1856,n° 1725,p. 22 et 1857,n° 2064,p. 155.

(4) Delamarreet Lepoitvin, I, n 68; Thaller, Traite elementaire de

Droit commercial(3eéd.), no172,p. 108.
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personnellement en vertu de l'article 5, C. com. Malgré les compli-

cations résultant de cette dernière solution, il est illogique de

la repousser, dès qu'on admet le caractère civil de l'obligation

du mari (1). Car les tribunaux civils sont, en principe, seuls

compétents pour juger les contestations concernant les obligations

civiles. Sans doute, il y a un lieu intime entre l'obligation commer-

ciale de la femme et l'obligation du mari. Mais ce lien ne saurait

suffire pour rendre compétent à l'égard du mari le tribunal de com-

merce compétent à l'égard de la femme. Sauf en matière de billet a

ordre (art. 630 et 637, C. com.) et de chèques (L. 14 juin 1865,

art. 4), nos lois n'admettent nulle part que le tribunal de commerce,

étant compétent pour connaître d'une obligation commerciale, l'est

aussi à l'égard des personnes tenues d'une obligation civile se ratta-

chant à la première. Ainsi, l'on décide sans peine que la caution,

tenue civilement à raison de la garantie qu'elle a donnée à une

obligation commerciale, est justiciable du tribunal civil, tandis que

le débiteur principal l'est du tribunal de commerce (n° 182) (2).

Il n'est, du reste, pas douteux que, si untribunal de commerce

était saisi de la demande formée contre la femme alors qu'un tribu-

nal civil l'est de L'action exercée contre le mari, l'exception de con-

nexité pourraitfaire joindre les deux causes pour les faire juger

l'une et l'autre par le tribunal civil, le tribunal civil devant l'em-

porter, comme tribunal de droit commun, sur le tribunal de com-

merce. Au reste, pour éviter les pertes de temps et les frais, un

créancier pourrait actionner la femme et le mari directement devant

le tribunal civil. Lorsqu'une personne doit exercer une action a

laquelle l'exception de connexité serait opposable si cette action

était portée devant un tribunal déterminé, elle peut éviter cette

exception, les pertes de temps et les frais pouvant en résulter, en

portant son action devant le tribunal saisi de la demande connexe.

(1)Trib. civ. Reims, 15 mars 1884,S. 1884. 2. 191; Paris, 25 janvier
1895,D. 1895.2. 230; Bordeaux, 3 aoÚt1904, Le Droit, n° du 29décem-

bre 1904.

(2) Cass., 16mai 1866,J. Pal., 1866.747; S. 1886.1. 279; 27août1867,
J. Pal., 1867.1035; S. 1867.1. 375; Dijon, 23 novembre 1881,J. Pal.,

1882.439; S. 1882.2. 75.



306 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

262 bis. Le mari, sous le régime de La communauté légale, est

tenu des dettes commerciales de sa femme antérieures au mariage

comme de toutes les autres dettes mobilières. On peut se demander

si l'obligation du mari est alors civile ou commerciale. La question
est la même que pour les dettes commerciales contractées par la

femme durant le mariage avec l'autorisation de son mari. Elle offre

donc de l'intérêt notamment au point de vue de la compétence

(n° 262)(1).

263. Il ne suffit pas de déterminer les droits des créanciers de

la femme marchande publique mariée sous le régime de la commu-

nauté: il faut aussi indiquer quels sont les droits des créanciers du

mari. Les produits du commerce de la femme font partie de la com-

munauté (art. 1401-10, C. civ.), dont le mari reste le chef et qu'il

oblige par ses actes. Il ne peut modifier cette situation par sa

volonté, ni dans le contrat de mariage, ni dans un acte postérieur au

mariage (art. 1388 et 1395, C. civ.). Il en résulte que les créanciers,

du mari ont, sur les biens acquis par la femme dans son commerce,

les mêmes droits que sur les autres biens de la communauté et que,

sur ces biens, ils concourent, s'il y a lieu, avec les créanciers de la

femme.

Savary pensait que l'actif commercial de la femme était une por-

tion détachée de la communauté, qui ne pouvait être saisie par les

créanciers du mari et était affectée aux créanciers de la femme:

autrement, disait-il, il n'y aurait aucune sécurité pour ceux-ci

(parère XXXIV, question 3). Son opinion a été reproduite sous le

Code (2). Elle est inadmissible, en ce qu'elle crée un privilège ou

une sorte-de séparation de patrimoines en l'absence detout texte. Ce-

(1)La jurisprudence belgeest divisée sur le point de savoir si l'obliga-

tion du mari quant aux dettes commercialesde sa femme, antérieures ou

postérieures à la célébrationdu mariage,est une obligationcivileou com-

merciale. Voir en faveur de la compétence civile: C. de Bruxelles,

1cr avril 1876,Pasicrisie, 1879.2. 29; Trib. civ. de Charleroi, 19février-

1884,Pasicrisie, 1885.,2. 64; pour la compétencecommerciale: Trib.

com. Anvers, 27 septembre 1881,Joûrn. d'Anvers, 1881.1. 394; C. de-

Bruxelles,6 août 1883,Journ. d'Anvers, 1883.2. 144.— Consulter aussi

Pandectes belges,v°Commerçant,n° 104.

(2)Pardessus, I, n° 69 ; Molinier,I, n° 183; Bédarride,I, no137.
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qui est bien de communauté d'après le contrat demariage, doit rester

tel pendant le mariage, et cela à l'égard de tout le inonde,des tiers

comme des époux autrement, le principe de l'irrévocabililé des

conventions matrimoniales serait méconnu. On dit que la femme

n'a pas donné mandai au mari de l'obliger. Cela n'est pas douteux,

mais les créanciers du mari la poursuivent, non comme étant leur

débitrice personnelle, mais comme détenant des biens communs.

Ajoutons que la femme aurait dans cette opinion plus de droits que

le mari sur les biens de la communauté, ce qui est contraireà tout

le système de notre droit (1).

264. Régime sans communauté. — L'autorisalion du mari pro-

duit d'abord un effet certain: elle permet aux créanciers de la

femme de saisir la pleine propriété des biens de celle-ci. Il est.

reconnu que, sous le régime sans communauté, le mari autorisant

sa femme confère aux créanciers le droit de se faire payer même

sur le droit de jouissance qui lui appartient sur les biens dotaux de

sa femme.

Mais faut-il aller plus loin et admettre que le mari est tenu même

sur ses biens personnels? La négative semble résulter des termes

de l'article 5, C. com. : elle oblige son mari, s'il y a communauté

entre eux; l'argument a contrario est bien fondé ici, puisqu'il s'agit

de mettre une obligation à la charge de quelqu'un qui a seulemen

autorisé, ce qui est exorbitant du droit commun (n" 2oN): la rèjle

de l'article 1419, C. civ., qu'applique l'article S, C. com.. est spé-

ciale au régime de communauté.

Malgré cela, des auteurs admettent l'obligation du mari: ils pen-

sent que les produits de l'industrie ou du commerce de la femme

sont de véritables fruits [que gagne le mari en sa qualité d'usufrui-

tier des biens de la femme (Cf. art. 1530 et 1531, C. civ.). Si cela

est vrai, le mari, obligé sous le régime de communauté, où il n'est

appelé à profiter que d'une partie des bénéfices, ne doit-il pas être

a fortiori tenu dansle casoù il est appelé à en gagner la totalité (2)?

Celle doctrine doit, selon nous, être repoussée. Les produits de

(1) Beslay,1, nos390et suiv.
(2) Trib. civ. de la Seine, 17décembre 1869(LeDroit du 18décembre

1869).— Thaller, Revuecritique de législation, 1883,p. 32, n" 29.
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l'industrie et du commercene peuvent être assimilés à des fruits (1);
la loi distingue toujours les uns et les autres (art. 1498 et 387, C.

civ.). Quand on dit que l'industrie est un bien ou un capital dont le

mari doit avoir la jouissance comme il a celle des autres biens, on

joue sur les mots; l'industrie est un bien au sens économique du

mot; mais en réalité, c'est plutôt une qualité se confondant avec la

personne qu'un bien assimilable à une maison, à un fonds de terre,

à des valeurs mobilières. Si le mari est tenu, il ne peut l'être qu'au-
tant qu 'il gagne des bénéfices. Comment se fait-il que la loi n'ait

pas parlé du régime sans communaulé et qu'elle aità deuxreprises,

dans le Code civil d'abord, dans le Code de commerce ensuite, dit

expressémentque la femme oblige le mari s'il y a communauté entre

eux? Ajoutons que, s'il y avait doute, la solution précédente devrait

encore être rejetée ; elle aboutit à cette iniquité que la femme doit

courir tous les risques du commerce sans avoir la moindre chance

de gain (2).

Concluons donc : que, d'une pari, le mari ne saurait être inquiété

(1)Trib. civ. Toulouse,26novembre 1900.Le Droit, n- du 22 décembre

1900.Cpr. Paris (2ech.), 4 avril 1901,Le Droit, n° du 21 septembre 1901.
V. Trib. civ. Lavaur, 27janvier1902, D. 1903. 2. 431.

(2)Telle était la doctrine de l'ancien Droit: Bourjon (Le Droit commun
de la France, I, p. 585)dit très nettement que, là où il n'y a pas de com-

munauté, le mari ne peut être tenu. Voici le passage où il exprime son

opinion: « Il y a plus, les engagements de la femmemarchandepublique
« réfléchissent pour le tout contre son mari lorsqu'il est en communauté
« avec elle. S'il n'yavait pas de communauté de biens, le mari ne serait

« tenu d'aucune action pour raison des engagements contractés par sa

a femme marchande publique. ce n'est que la communauté qui peut
« faire réfléchirde tels engagementscontre le mari; ainsi, s'il n'y a pas
« de communauté, il ne peut être tenu ».

V. pour le Droit actuel : Aubry et Itau, V (4eédit.), g 531 et note 18 ;

Demolombe, IV, nùs 314 à 316; Boistel, Cours de Droit commercial,
n*100bis: Colmetde Santerre, VI, p. 438, n° 200 bis. Quelques auteurs

adoptent une doctrine contradictoireet inique; ils admettent que le mari

gagne les bénéfices commerciaux réalisés par sa femme et, pourtant,
-
décident qu'il n'est pas tenu des dettes: Laurent, Principes de Droit civil,

XXIII,nos427et 433. — Demante, Cours analytique, I, no 30 bis, VI,

admet au contraire que les bénéfices appartiennent à la femme et que

pourtant le mari est tenu des dettes contractées par elle. Cette dernière

doctrine n'est pas plus équitable que la précédente.
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à raison des engagements commerciaux de la femme; que, d'autre

part, il n'est pas propriétaire de l'actif et, par suite, que ses créan-

ciers ne peuvent le saisir. Il ne faut rien exagérer; le contrat de

mariage subsiste et doit produire tous ses effets. Or, sous le régime
sans communauté, le mari a l'administration et la jouissance de

tous les biens de la femme: si donc les bénéfices se transforment

en capitaux, ce qui n'a lieu, en principe, quepar la cessation du

commerce, le mari exerce sur ces capitaux son droit de jouissance

ordinaire.

Le droit de jouissance éventuel du mari a fait nailre la question

de savoir si celui-ci, qui n'est pas tenu du capital, ne serait pas au

moins tenu des intérêts des dettes contractéespar sa femme? On l'a

soutenu en prétendant que les bénéfices réalisés par la femme ren-

trent dans le droit de jouissance du mari et qu'il est juste que cor-

rélativement il soit tenu des intérêts des dettes (1). Mais le point de

départ de cette doctrine parait erroné. Le mari n'a droit qu'aux

fruits des biens compris dans la constitution de dot qui, sous le

régime sans communauté, comprend le patrimoine entier de la

femme sauf convention contraire. On ne saurait cependant considé-

rer comme compris dans la constitution de dot même la plus géné-

rale les bénéfices provenant d'une industrie, c'est-à-dire d'une qua-

lité personnelle à la femme, tant qu'ils n'ont pas été transformés en

capitaux.

En ce qui concerne le sort des bénéfices du commerce, la solu-

tion donnée précédemment s'applique au cas où la femme commer-

çante n'a pas reçu de son mari des capitaux ou valeurs grevés de

son droit de jouissance. Mais, si le mari avait remis à sa femme des

capitaux ou valeurs appartenant à celle-ci et dont il avait la jouis-

sance, il serait juste de laisser au mari la portion des bénéfices

commerciaux correspondant à ces capitaux ou à ces valeurs (2).

Dans cette mesure ces bénéfices sont bien des fruits.Il y aurait à

faire là une évaluation parfois difficile (3).

(1) Demolombe,IV,n° 316.

(2-3)V. Thaller, Lesbénéficesdu commercesont-ilsdes fruits ? (Annales -
de Droit commercial,1896,p. 194et suiv.), Traité élémentaire de Droit

commercial(3eédit.),-n°173,p. 108.
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Ces questions ne se posent guère dans la pratique, parce que le i

régime sans communauté, à raison de la rigueur qu'il présente pour
la femme, n'est presque jamais adopté.

265. Séparation de biens contractuelleou judiciaire. - Les inié-

rêts des époux sont absolument distincts, aussi l'autorisation n'a

d'autre effet que d'habiliter la femme: le mari ne souffre ni ne profite

du commerce (cf. art. 1536, C. civ.). La séparation de biens est,

par suite, le régime que doit adopter la femme qui veut faire le com-

merce et être a l'abri de toute poursuite de la part des créanciers de

son mari.

266. Régime dotal. - Si la femme ne s'est constitué en dot que

ses biens présents, elle est, pour les biens acquis pendant le

mariage, dans la situation d'une femme séparée, et il faut appliquer

ce qui vient d'être dit pour le cas de séparation de biens (n° 265).

Si la constitution de dot porte,sur les biens à venir, les mêmes

questions s'élèvent pour les produits du commerce (1) et pour l'obli-

gation du mari que sous le régime sans communauté. V. n° 264.

Elles doivent être tranchées de la même manière (2).

267. Pour se rendre compte de la portée des différentes solutions

qui viennent d'être examinées, il est utile de déterminer avec quels

biens, sous les divers régimes matrimoniaux, une femme mariée

peut faire le commerce (3).

Quand elle est séparée de biens ou qu'étant soumise au régime

dotal, elle a des paraphernaux, elle peut faire le commerce avec les

biens dont elle a la propriété et la jouissance, elle engage ces biens

en contractant. Mais, sous les autres régimes,le mari ayantla jouis-

sance et l'administration des biens de sa femme, on peut ne pas

(1)-Lesproduits du commerce de la femme dotale lui demeurent pro-

pres, Trib. civ. Lavaur, 2,1janvier 1902,D. 1903.2. 231,

(2) Demolombe,IV,n°s315et 316,n'admet pas les mêmes solutionsSUUg

le régime sans communauté et sous le régime dotal. Il décide que, sous

ce dernier régime, même en cas de constitution en dot des biens présents
et à venir, le mari ne profite point des bénéficescommerciaux et n'est

pas tenu des intérêts des dettes de sa femme. V. Delamareet Lepoitvin,I,

n867.

(3)Boistel,Cours de Droit commercial,no100ter.
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apercevoir au premier abord avec quels biens elle fait le commerce.

D'abord, le mari peut laisser à sa femme la libre disposition du

capital nécessaire à son commerce. Cela n'est pas contraire aux

règles générales du Code civil. Il est vrai qu'on ne peut pas modifier

les conventions matrimoniales pendant le mariage (art. 1395, C.

civ.): mais l'immuLabilité des conventions matrimoniales ne saurait

mettre obstacle à ce que, dans un but déterminé, le mari prête à la

femme les sommes qui lui sont nécessaires. C'est là ce qui se passe

quand le mari, ayant autorisé sa femme à faire le commerce, lui

remet les capitaux dont elle a besoin pour l'exercer.

La femme, mariée sous un régime quelconque, peut aussi avoir

Teçu une donation ou un prêt sous la condition que le mari n'aura

ni l'administration ni la jouissance de la somme prêtée ou donnée.

Il va de soi que la femme, pour être capable de recevoir cette dona-

tion ou de faire cet emprunt, doit avoir obtenu l'autorisation de son

mari ou celle de justice. S'il y avait quelque abus., le mari pour-

rait exercer son droit de révoquer l'autorisation de faire le com-

.merce.

,Co— De la femme faisant le commerce sans autorisation.

268. Quand une femme mariée exerce, en fait, le commerce sans

y être dûment autorisée, les conséquences suivantes résultent du

défaut d'autorisation:

1° Elle n'est pas légalement commerçante. Par suite, elle ne peut

être déclarée en faillite ou en liquidation judiciaire, ni se rendre

coupable de faits constitutifs de la banqueroute simple ou de la ban-

queroute frauduleuse:

2° Les actes de la femme sont nuls indépendamment de toute

lioll. La nullité peut en être demandée par elle, par son mari ou

jlaFleurs héritiers (art. 225,G. civ.).

D. — De la femme préposée de son mari commerçant.

269. Il faut se garder de confondre la femme commerçante et la

femmed un commerçant. Quand le mari est commerçant, il arrive

souvent que la femme intervient dans les opérations du commerce
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de son mari, le représente pour certains actes. Quelle est alors la

situation de la femme? Elle n'est pas réputée marchande publique,
si elle ne fait que détailler les marchandises du commerce de son

mari; elle n'est réputée tellequelorsqu'elle fait un commerce séparé

(art. 5, al. 2, C. com.). Le Code, en parlant, après la Coutume de

Paris, de la femme qui détaille (1), ne fait que donner un exemple:
la femmepourrait tenir les livres, acheter, gérer le commerce.

même l'exploiter avec le mari, etc. La femme, qui est ainsi la pré-

posée de son mari,oblige celui-ci comme tout mandataire, elle oblige

aussi la communauté s'il y a lieu (art. 1420, C. civ.), mais elle ne

s'oblige pas elle-même (2): juridiquement elle n'est qu'un com-

mis (3). Elle ne serait tenue à raison des actes qu'elle fait qu'autant

qu 'elle s'obligerait expressémentet qu'elle serait autorisée acetelfet

conformément au droit commun (art. 217, C. civ.) (4). Elle. n'est

donc pas tenue de publier son régime matrimonial en vertu de l'ar-

ticle 69, C. com. (5) et elle ne peut pas être déclarée en faillite ou en

liquidation judiciaire (5).

La question de savoir quels sont les pouvoirs de la femme prépo-

sée de son mari est une question de fait; mais il va de soi que les

actes faits par la femme, préposée de son mari, ne peuvent obliger

le mari qu'autant qu'ils sont faits dans l'intérêt du commerce de

celui-ci (6-7).

(1) « La femme n'est réputée marchande publique que pour débiter la

marchandise dont son mari se mêle ». (Coutumede Paris, art. 235).
(2)Elle pourra être tenue par l'acceptationde la communauté (art. 1482,

C.civ.).

(3)Pothier, Puissance du mari, n- 20.

(4) Ona légèrement subtilisé dans cet ordre d'idées pour le cas de lettre

de change, V. Bédarride,I, nos151-153.

(5)Trib. civ. Seine, 27avril1899, D. 1902.2. 300.

(6).Douai, 24 novembre 1849,J. Pal., 1851.2. 292; D. 1850,5..315

Aix, 10décembre 1864,S. 1865.2. 236; Paris (Uech.), Il novembre1885,
La Loi, n° du 26novembre 1885.

(7)V. l'arrêt de la Courde Paris cité à la note précédente.Dans l'espèce
de cet arrêt, une femme, préposée de son mari, avait accepté une traite

tirée sur son mari, sans qu'aucune marchandise eût été fournie à celui-ci,

par un parent de la femme qui avait promis de faire les fonds pour
l'échéance.La Coura décidé que le mari n'était pas obligé par l'accepta-
tion de sa femme.
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269 bis. La femme d'un commerçant, au lieu d'être la préposée
de son mari, peut aussi être commerçante pour son compte, alors

que son mari est également commerçant. Quand en sera-t-il ainsi?

L'article 235 de la coutume de Paris exigeait que la femme fit mar-

chandiseséparée et autre que celle de son mari; le Code ne parle

que d'un commerce séparé: il n'exige pas que le commerce de la

femme soit d'une autre nature. Il y a donc une question de fait à

résoudre. Fait-elle ou non un commerce distinct (analogie, art. 387r

C. civ.). Ainsi, comme cela a été dit précédemment, peu importe

qu'elle exploite un commerce conjointementavec le mari. Elle n'est

pas commerçante ni obligée personnellement, dès qu'elle n'exerce

pas un commerce séparé (1). V. n° 204et p. 209, note 2.

270. Quand la femme ne fait pas un commerce séparé de celui

de son mari, par cela même qu'elle est considérée comme sa prépo-

sée, les solutions suivantes doivent être admises:

a) Elle ne s'oblige pas elle-même et ne peut être condamnée avec

son mari.

b) Elle ne peut être déclarée en faillite ni mise en liquidation,

judiciaire (2).

c) Elle n'est pas soumise à la patente: L. 15juillet 1880, art. 19-

d) Elle n'est pas dispensée, quand elle signe un acte sous seing

privé qu'elle n'a pas écrit elle-même, de remplir la formalité du

bon pour ou de l'approuvé (art. 1326, C. civ.), si l'on admet que la

dispense de cette formalité n'existe qu'au profit des commerçants et

non pour tous les actes de commerce (3).

(1) Cass., 27 janvier 1875,D. 1875. ). 297; S. 1875. 1. 112; J. Pal.,

18i5.2.67 ; Pand. franç. chron.; Cass., 19 janvier 1871,S. 1882.1.158;:

Pal., 1882. 1. 376; Pand. franç. chron.; Cass., 23 novembre 1881,
1).1882. 1. 417; Cass., 11 août 1884, D. 1885.1. 296; Pand. franç.

citron.; Lyon, 5 février 1881, D. 1881.2. 192; Pand. franç. chron.;:

lîastia. 30 mai 1892,S. et J. Pal., 1894.2. 71; Douai, 19 février 1894.

1). 1894. 2. 600.

(2) Paris, 23février 1898,Pand. franç. 1899.2. 299; Le Droit, n° du

Ï2octobre 1898.

(3) En sens contraire, Paris (5<ch.), 24 avril 1883,Le Droit, n° dés:

16-17août 1883.Cetarrêt décideque, si la femme dont il s'agissaitn'était

pas marchande publique, en ce qu'elle n'exerçaitpas un commercedis-

tinct de celui de son mari, elle devait être considérée comme marchande-
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e) Elle n'a pas à remplir les obligations imposées aux chefs d'in-

dustrie par la loi du 2 novembre 1892 sur le travaildes enfants, des

filles mineures et des femmes employésdans l'industrie et ne peut,

par suite, encourir les peines frappant ceux qui manquent à ces

obligations (1) (2).

270 bis. Il est possible, quand la femme est commerçante, que son

mari soit son préposé. Alors, il oblige sa femme sans s'obliger
lui-même. Mais, quand le régime des époux est celui de la commu-

nauté, les actes du mari, son préposé, qui obligent la femme obli-

gent la communauté et, par contre-coup, le mari lui-même (3).

270 ter. CONFLITSDES LOIS RELATIVESA LA CAPACITÉDE

FAIRELE COMMERCE.— Les lois relatives à la capacité, soit de

faire des actes isolés de commerce, soit de devenir commerçant, ne

sont pas les mêmes dans tous les pays. Pour résoudre les conflits

qui peuvent à cet égard résulter de la diversité des législations, on

doit appliquer la loi personnelle de celui dont il s'agit, comme, du

reste, on le fait pour la capacité de faire des actes civils (art. 3.

alin. 3, C. civ.).

Ainsi, par application de l'article 3, alinéa 3, C. civ., on exami-

publique dans le sens de l'article 1326,G. civ., parce qu'elle tenait la

caisse, réglait la comptabilité et s'occupait des achats et des ventes. il y
a là une décision purement arbitraire. Aucune disposition de nos lois

n'autorise à considérer une personne commecommerçante sous certains

rapports et àlui refuser cette qualité sous certains autres. Cette question
perd, du reste, une grande partie de son intérêt, si l'on admet avec nous

que la formalité du bonpour ou de l'approuvé n'est pas prescrite pour
les actes de commerce faits même par des non-commerçants. V. Traité

de Droit commercial, III, n° 57.

(i) En sens contraire, Paris (Ch. correct.), 15 mai 1885,Gazettedu

Palais, no du 16mai 1885. Cet arrêt se borne à affirmer que l'article 5,
alinéa 2, C. com., est étranger à la cause et que la loi de 1874(qui a été

remplacéepar la loi du 2 novembre 1892)est applicable à la femmequi

gère un établissement industriel conjointementavec son mari.

(2) Par application de la mêmeidée générale, la femmed'un brocanteur

qui n'est que la préposée de son mari, ne peut encourir les peines édic-

tées pour contraventionaux dispositions de la loi du 15 février 1898rela-

tives au commerce de brocanteur: Trib. corr.de Saint-Sever,23mars1900,

Le Brait, n° du 26 juin 1900.

(3)Cf,,o novembre1900. S. 1901.1. 278.
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liera, d'après la loi française, la validité des actes de commerce faits

à l'étranger par des.mineurs français ou des femmes mariées fran-

.çaises'; on annulera ces actes, si les autorisations exigées par les

articles 2,3 et 4, C. com., n'ont pas été' obtenues. A l'inverse,'-

malgré l'absence d'un texte formel, on devrait apprécier la validité

des actes faits en France par des étrangers d'après la législation du

pays auquel ces étrangers appartiennent. Les actes de commerce,

faits par un étranger âgé de plus de 21 ans, devraient donc être

-annulés et ils ne pourraient, quelque répétés qu'ils fussent, faire

attribuer à eet étranger la qualité de commerçant, si, d'après sa loi

nationale, il est encore mineur. La jurisprudence française admet

biencette règle en principe, mais elle profite de l'absence de texte

exprès, pour ne pas l'appliquer à la rigueur. Voici, en effet, ce

qu'on lit dans un arrêt de la Cour de cassation: « Si le statut per-

« snnel, dont la loi civile française assure les eflets aux Français

« résidant en pays étranger, peut, par réciprocité, être invoqué par
« les étrangers résidant en France, il convient d'apporter à l'appli-
« cation du statut étranger des restrictions et des tempéraments

« sans lesquels il y aurait danger incessant d'erreur ou de surprise

« au préjudice des Français. Si, en principe, on doit connaître la

-« capacité de celui avec qui l'on contracte, cette règle ne peut être

« aussi strictement et aussi rigoureusement appliquée à l'égard des

« étrangers contractant en France. En -effet, la capacité civile peut

« être facilement vérifiée quand il s'agit de transactions entre Fran-

« çais, mais il en est autrement quand elles ont lieu en France
-* entre Français et étrangers. Dans ce cas, le Français ne peut être

« tenu de connaître les lois des diverses nations et leurs dispositions
« concernant notamment la minorité, la majorité et l'étendue des

« engagements qui peuvent être pris par les étrangers dans la

« mesure de leur capacité civile: il suffit alors, pour la validité du

« contrat, que le Français ait traité sans légèreté, sans imprudence
« et avec bonne foi (1), » Ce n'est pas le lieu de discuter cette

(1) Ch.req., 16 janvier 1861,D. 1861. 1.193; S. 1861.1. 305; Pand.

franç. chron. (il s'agissait de lettres de change souscrites par un Mexi-
cain âgé de plus de 21 ans, mais mineur d'après la loi mexicainequi fixe
la majorité à 25ans) ; aj. Paris, 8 février 1883,Journ. du Droit internat.
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doctrine qui rentre dans la théorie générale du Droit interna-

tional privé (1). Par application du principe qui vient d'être admis,

un mineuritalien ou roumain faisant le commerce en France est

capable de vendre même ses immeubles pour les besoins de son

commerce: cette capacité n'est sans doute pas reconnue au

mineur commerçant par le Code de commerce français (art. G,

alin. 2): mais elle lui est reconnue par les Codes italien (art. 11)
et roumain (art. 12), V. n° 228 (2).

Des lois étrangères, dans le but d'augmenter les chances de vali-

dité des actes et de protéger les nationaux, disposent formellement,

pour certains actes de commerce au moins, que leur validité doit

privé, 1883,p. 290; Trib. civ. Seine,5 avril 1895,Journ. du Dr. interri,
privé, 1895.n. 607.

-
(1) Cf. Weiss, Traité de Droit international privé, III, p. 144et suiv.
(2) L'application du principe selon lequel la capacité est déterminée

par la loi nationale, n'est pas exempte, en certains cas, de difficulté.
Voicinotamment deux questions très délicates qui pourraient être discu-
tées:

- a. Un Belge, qui faisait le commerceen France, meurt en laissant un

héritier mineur. Le tuteur de ce mineur peut-il être autorisé à continuer
-

le commerce du défnnt, conformément à la loi belge (note 1 de la

page 256)? Le principe général semblerait devoir faire admettre l'affirma-

tive. Cependant,une grave objection s'élève contre cette opinion. En
,

Belgique,on reconnaît que, lorsqu'un tuteur continueun commercepour
son pupille, ni le tuteur ni le pupille ne sont commerçants (note 2 de la

page 256). Il semble contraire iLl'ordre public français qu'un commerce
soit exercé sur notre territoire sans qu'il y ait une personne ayant légale-
ment la qualité de commerçantet étant tenue des obligationsattachées à

cette qualité. Les lois relatives à l'état et à la capacitédes étrangers ces-

sent de s'appliquer en France, quandelles sont contrairesà l'ordre public

français.
b. La loi française (art. 2, C. com.) exige l'affichagede l'autorisation

donnée à un mineur de faire le commerce(n° 225). Cette formalité a été

supprimée par la loi belge du 15 décembre1872(art. 4). Si un mineur

belge est autorisé à faire le commerceen France, y a-t-il lieu de publier
l'autorisation par voie d'affichage? L'affirmative serait certaine si la

publicationde l'autorisation était prescrite par la loi françaisedans l'inté-

rêt des tiers. Il n'en est pas ainsi, puisque le mineur seul peut se préva-
loir de l'inaccomplissementde la formalité de l'affichagem0 225). Aussi

semblet-il juste d'admettre que le mineur belgene peut se prévaloir de

l'omission d'une formalité que sa loi nationale juge inutile pour le pro-

téger.
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(2)Codede commerce,liv. Ier, tti. II, art. 8 à 17.

être admise si l'étranger qui les a faits est capable, soit d'après la

loi de son pays, soit d'après celle du lieu où il a contracté, ne le

fût-il pas, dans ce dernier cas, d'après sa loi nationale (1).

5° Des obligations spéciales, aux commerçants.

271. Les commerçants sont tenus de deux obligations principales

qui leur sont propres: 1° tenir des livres de commerce: 2° publier

leur régime matrimonial. Ces deux obligations seront examinées

ci-après.

SECTION I. - DES LIVRESDE COMMERCE(2).

272. Toute personne a intérêt à se rendre compte de sa situation

pécuniaire, de ce qu'elle reçoit et de ce qu'elle dépense. Mais il en

est surtout ainsi du commerçant dont les opérations sont plus

importantes et surtout plus nombreuses, plus variées et plus com-

plexes que celles d'un simple particulier. De plus, il arrive souvent

qu'une opération n'est pas exécutée dès qu'elle est conclue; elle ne

doit être terminée qu'après un temps plus ou moins long; il importe

de conserver d'une manière précise le souvenir de la convention pour

éviter les erreurs et les contestations. De tout temps, par suite, les

(1)Codefédéral suisse: « La capacité de s'obliger par lettre de change
« est déterminée pour les étrangers par la loi du pays auquel ils appar-
«tiennent. — Toutefois, l'étranger qui, d'après le droit suisse, serait
« capable de s'obliger par lettre de change, s'oblige valablement de cette
« façonen Suisse,encorequ'il en soit incapabled'après la loi de son pays»,
art. 822, al. 1 et 2. Cette'disposition est reproduite de la loi allemande
sur le change (art. 84). V. aussi, loi scandinave sur le change, art. 84.
Les mêmesrègles s'appliquent aux billets à ordre. Le nouveau Codecivil

allemand, qui est entré en vigueur en 1900,pose la règle d'une ma-

nière générale: « Si un étranger fait, en Allemagne, un acte juridique

pour lequel il est incapable ou n'a qu'une capacité restreinte, il est réputé

capable pour cet acte, en tant qu'il le serait d'après les lois allemandes»,
art. 7, Loi d'introduction au Codecivil. L'allgemeinesLandrecht prus-
sien contenait déjà une disposition en ce sens. — Cf. Asser et Rivier,

op. cit., § 24.
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commerçants ont tenu des livres sur lesquels ils ont mentionné les
j

diverses opérations de leur commerce ou, tout au moins, ont cons-

talé par des moyens divers (1) leurs opérations, et cela dans leur

propreintérêt. Stracchadit: Solentet debent mercatores libros ratio-

num conficere; id enim ad statum eorum præcipuè obtinet. Le

législateur est intervenu pour prescrire et régulariser cet usage; il

a pensé avec raison qu'outre l'intérêt privé, il ya un véritable inté-

rêt public engagé.

Beaucoup d'opérations commerciales se font avec trop de rapidité

pour qu'on puisse dresser des actes réguliers destinés à les consta-

ter; la loi tient compte de cette situation en admettant d'ordinaire

en matière commerciale tous les modes de preuve (n° 10), notam-

ment la preuve testimoniale et les présomptions de l'homme, alors

que ces genres de preuve seraient exclus en matière civile

(cf. art. 109, C. com., 1341 et 1353, C. civ.). Des difficultés inex-

tricables se présenteraient journellement devant les tribunaux

quant à l'existence, à la date et aux termes des marchés commer-

ciaux, si des registres bien tenus ne venaient faire la lumière et

suppléer à l'absence d'écrits réguliers. En outre, et pour le législa-

teur c'est le point de vue le plus important, tout négociant peut se

trouver hors d'étal, de faire face à ses engagements. Il y a lieu alors

à la déclaration de faillite ou de liquidation judiciaire. La faillite ou

la liquidation judiciaire est un événement grave, soit en lui-même,

soit par les conséquences qui peuvent en rejaillir sur un grand

nombre de personnes. Aussi la loi en demande-t-elle compte à

celui qui la subit: elle charge les magistrats de rechercher les cau-

ses qui l'ont amenée, de voir s'il y a malheur, négligence ou fraude,

et chacune de ces situations entraîne des conséquences différentes,

qui parfois sont de nature pénale (art. 585, 586 et 591, C. com.).

Comment cette recherche serait-elle possible, comment aussi le

négociant honnête pourrait-il se justifier, en prouvant que l'embar-

ras de ses affaires est du à des événements imprévus, s'il n'avait

(1)Nous faisons allusion aux tailles et aux moyens analogues. Y. Léon

Say, Considérations sur la comptabilité en partie double (Mémoiresde

l'Académiedes sciencesmorales et politiques, XVI, p. 805 à 824). V., sur

les tailles, une disposition du Codeeivil, art. 1333. ,
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régulièrement noté tous les faits qui devaient influer sur sa for-

tune?

273. L'Ordonnance de 1673, dans son titre III, rendit obliga-
toire l'usage des livres de commerce et prescrivit en même temps
certaines formalités destinées à assurer la régularité de leur tenue..

Il ya seulement, à côté d'analogies, des différences entre les dispo-

sitions de 1 Ordonnance et celles de notre Code. L'Ordonnance

(tit. XI, art. 11) se bornait, en effet, à admettre que le commerçant

qui, lors de la faillite, ne représentait pas de registres régulière-

ment tenus, pouvait être réputé banqueroutier frauduleux; elle-

était à peu près muette sur la force probante des livres de com-

merce; aussi les auteurs attestent-ils qu'elle était peu observée en

cette matière. Jousse, parlant de la disposition relative à la tenue

des livres, dit: « Aujourd'hui, elle n'est plus guère observée dans

l'usage. On n'y tient pas même la main dans les juridictions consu-

laires, et ce défaut d'observation de la loi a même été autorisé par

les arrêts. » Cela tenait aussi à ce que lefisc avait voulu se procurer

des ressources au moyen des diverses formalités prescrites; un arrêt

du Conseil du 3 avril 1674 avait ordonné qu'on emploierait du papier

timbré pour le livre-journal, à peine de nullité du journal et d'une

amende de mille livres; un édit de novembre 1706 et une déclara-

tion de mai 1707 avaient même créé des offices particuliers pour

l'accomplissement des formalités relatives aux livres; ces disposi-

tions demeurèrent sans exécution (1). L'insuccès de ces tentatives

n'empêcha pas le législateur de l'an VII de soumettre les livres de

commerce à l'impôt du timbre de dimension; la loi du 13 brumaire

an VU (art. 12) assujettit-au timbre taus les papiers à employer

pour les actes et écritures, soit publics, soit privés, et décide (art. 24

et 25) qu'on ne peut rendre aucun jugement sur écrit non timbré.

Le Tribunat avaitfait observer, mais inutilement, que c'était là lin

impôt exorbitant, qui pèserait principalement sur les petits commer-

çants dont les opérations plus multipliées exigent plus d'écri-

tures (2).

(1) Merlin,Rép., v° Livres de commerce.

(2)Lacré, XVII,.293, 304et 305.
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Lors de la préparation du Code de commerce, plusieurs chambres

de commerce émirent l'avis qu'il n'y avait pas lieu de s'occuper de

la tenue des livres de commerce et de prescrire des formalités,

puisque les dispositions légales à ce sujet avaient toujours été inob-

servées. Cependant, on a considéré qu'il ne fallait pas conclure de

l'inexécution des anciennes lois qu'elles n'étaient pas nécessaires,

mais qu'on devait assurer plus soigneusement le respect des pres-

criptions légales. Le législateur a édicté une série de règles desti-

nées à assurer la sincérité et la régularité des écritures (art. 8-11.

C. com.). Rien ne fut changé à l'exigence du timbre, mais la pra-

tique fut plus forte que la loi: on produisit en justice des registres

non timbrés, des officiers publics les visèrent même. Une loi du

20 juillet 1837 (art. 4) remédiaà cet état de choses en supprimant

le timbre des livres de commerce et en le remplaçant par trois cen-

times additionnels au principal de la patente (1). Comme il n'y a

plus d'intérêt pécuniaire à ne pas avoir des livres réguliers, le nom-

bre de ceux-ci a augmenté. Toutefois, on a pu dire qu'aujourd'hui

encore, les maisons de commerce ayant des livres visés, cotés et

paraphés comme la loi le prescrit, sont d'honorables mais rares

exceptions (2). Cela tient à ce que le législateur n'a pas sérieuse-

ment sanctionné ses prescriptions et à ce que, par la force des cho-

ses, iln 'y a pas une grande différence entre les livres régulièrement

et les livres irrégulièrement tenus. Y. n° 287 in fine.

274. La matière sera étudiée dans l'ordre suivant: A. Des livres

de commerce en général: 1° quelles personnessont obligées de tenir

(1)La loi du 23juillet 1872,art. 2, a ajouté au principal des patentes
3 centimes 8 dixièmes, pour tenir comptede Vaccroissementdu droit de

timbre dont seraient passibles les livres de commerce, si ce droit avait

encore existé (V. Duvergier, Collection des lois, 1872,p. 301, note 2). —

En 1872,un député a proposé le rétablissement de la loi de l'an VII avec

vérificationdes livres des patentés tous les trois mois par les préposés de

l'administration des contributions directes (V. Journal officiel du G fé-
-

vrier 1872,p. 854): cette proposition,qui n'a pas eu de suite, avait pour
but de remplacer l'impôt sur les matières premières. 11aurait fallu de

véritables mesures inquisitorialespour que l'impôt dutimbre produisit

quelque chose. — En 1837, la recette du timbre sur les livres de com-

merce était de 87.000francs.

(2) Bédarride, I, no222.
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des livres; 20quels livres sont exigés par la loi; 3° à
quelles forma-

lités ils sont soumis;4° quelle est la sanctiondes prescriptions légales.
— B. Quand la communicationet la représentation des livres peu-
vent être ordonnées. — APPENDICE: Quelles sont les règles générales
de la comptabilité.

— Nous réservons pour la théorie générale de

la preuve en matière commerciale ce qui concerne la preuve résul-

tant des livres de commerce. V. 4epart, chap. Ier (1).

A. — DES LIVRESDECOMMERCEET DELATENUEDE CESLIVRES.

275. 1° Personnes obligées de tenir,des livres. —'L'obligation de

tenir des livres pèse sur tout commerçant (art. 8) sans distinction,

sur les sociétés de commerce comme sur les individus. Par suite,

les sociétés par actions ayant un objet civil n'étaient pas, avant la

loi du 1eraoût1893, obligées de tenir des livres.Celles de ces socié-

tés qui ont été constituées depuis cette loi, y sont obligées, puisque

ce sont des sociétés de commerce (L. 24 juillet 1867, nouvel

art. 68).

La loi du 6 novembre 1894 relative à la création de sociétés de

crédit agricole déclare qu'elles sont des sociétés commerciales et

tire expressément de là cette conséquence que leurs livres doivent

être tenus conformément auxprescriptions du Codedecommerce (2).

On a proposé, toutefois, de ne pas appliquer la loi aux individus

dont le commerce est si peu important qu'il se confond avec l'exer-

cice d'une profession manuelle ou exige des déplacements continuels

comme celui de colporteur: Il est tout à fait arbitraire de dis-

tinguerlà où la loi ne fait aucune distinction. Il est plus exact de

n'admettre aucune exception, et de décider que, partout où l'on

reconnaît un commerçant, existe l'obligation de tenir des livres.

Cela n'a, d'ailleurs, -pas d'inconvénients sérieux; cette obligation

(1) V. Traité de Droit commercial, III, no.67 et suiv.

(2) bédarride, I, n° 204.— En Allemagne, il y a des commerçantsque
le Codedispense des obligationsattachéesd'ordinaire à la professioncom-

merciale, spécialementde celle de tenir des livres de commerce à raison

de l'exiguïté de leurs affaires. V. Codede commerce allemand de 1897,
art. 4. V. note 1 de la page 229.
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n'est pas rigoureusement sanctionnée; la loi donne aux jugesle pou-

voir d'apprécier les circonstances, de prononcer ou non une peine

en cas d'inobservation des prescriptions légales, Mais les juges

pourraient reconnaîtra qu'on se trouve en présence d'un artisan

plutôt que d'un commerçant et alors, l'application des dispositions

relatives aux livres de commerce est écartée, V. n° 203.

276. Quand il s'agit d'une société commerciale en dehors des

livres sociaux, chaque associé doit-il avoir des livres de son côté?

La négative est évidente pour les actionnaires et commanditaires

qui ne sont pas commerçants (1). V. n° 204 bis. Au contraire, la

question doit être résolue affirmativement pour les associés qui,

tenus personnellement et indéfiniment des dettes sociales, sont con-

sidérés comme commerçants (2) : ils doivent notamment avoir un

journal particulier sur lequel ils portent leurs dépenses et leurs

recettes privées, les sommes qu'ils prélèvent sur les bénéfices sociaux

pour leurs revenus.

277. La même obligation incombe aux Français et aux étrangers

faisant le commerce en France. Il n'y a point à se préoccuper de la

loi personnelle de ces derniers; il s'agit de dispositions de police

applicables à toutes les personnes qui sont en France (art. 3, al. 1,

C. civ.). V. n° 301 bis.

278. Au contraire, il n'y a pas obligation de tenir des livres pour

des nou-commerçants, quand même ils font accidentellement des

actes de commerce isolés. Il faut seulement remarquer que le Code

de commerce impose au capitaine de navire, bien qu'il ne soit pas

commerçant (n° 204) (3), l'obligation de tenir un livre ou journal

debord (art. 224). Mais le capitaine n'a point à tenir les livres impo-

sés aux commerçants par les articles 8 et 9, C. com.

279. Des livres exigés par la loi. — Le Code ne se borne pas

à poser le principe de l'obligation de tenir des livres, il indique, en

outre, de quels livres la tenue est exigée des commerçants. Quelques

Codes étrangers procèdent de même (4) ; d'autres se bornentàindi-

.(1-2)'V. Traité de Droit commercial, II, nos446et s.

(3) V. Traitéde Droit commercial,V, n° 51.

(4)Loi belge du 15 décembre1872(art. 16); Codeitalien (art. 21); Code

roumain (art. 22).Le Code allemand (art. 38)décideque « tout commer-
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quer que les commerçants doivent tenir des livres (1). En outre, il

est des Codes qui exigent la tenue d'un plus grand nombre delivres

que le Code français (2).

Des articles 8 et 9, C. com., il résulte que trois livres sont obli-

gatoires : livre-journal, livre-copie de lettres, livre d'inventaires. La

loi ne s'occupe ici que des livres exigés des commerçants en géné-

ral. Certains commerçants, notamment les agents de change et les

courtiers (art. 84, C. com.; L. 15 juin 1872, art. 13), les chan-

geurs (3), les entrepreneurs de transport (art. 1785, C. civ., art. 96

et 102, C. com.), doivent tenir des livres spéciaux. Pour les com-

merçants dans cette situation, l'observation des règles particulières

de leur profession ne les dispense pas de celles des articles 8 et 9 : il

y a là deux catégories de dispositions qui se combinent sans s'ex-

clure l'une l'autre.

280. Livre-journal.
— Tout commerçant est tenu d'avoir un

livre-journal qui présente, jour par jour (de là le nom du livre), ses

dettes activeset passives, les opérations de son commerce, ses négo-

ciations, acceptations ou endossements d'effets, et généralementtout

ce qu'il reçoit etpaye, à quelque litre que cesoit, et qui énonce mois

par mois les sommes employées à la dépense de sa maison (art. 8).

Les marchands en détail ne peuvent noter toutes leurs opérations

comme font les marchands en gros, elles sont trop nombreuses et

chacune est souvent trop minime pour cela; ils se contentent de

« çant est obligé de tenir des livres qui fassent connaître, d'après les
« règles d'une comptabilité régulière, ses opérations commercialeset la

« consistance de sa fortune». Puis il exige, en principe, la confection

d'un inventaire au début de l'exercicede son commerce,puis d'un inven-

taire et d'un bilan annuels (art. 39). Il impose, de plus, au commerçant

l'obligationde conserver les copies des lettres qu'il envoie et à les mettre

en ordre avecles lettres qu'il reçoit (art. 38, 2e alin.). V. note 1 ci-après.

(1) C. fédéral suisse des obligations (art. 877).On a pensé que les affai-

res sont de genres si différentsqu'il est impossiblede formuler des règles
détailléesconvenant à tous les cas.CeCodene prescrit mêmepas de tenir

un livre-copiede lettres, mais il indique que les commerçants doivent

conserverles lettres et télégrammes reçus (art. 878).
• (2) Tel estle Codede commerceespagnol (art. 33). qui, outre les trois

livres prévus par le Code français, prescrit la tenue d'un grand-livre.

(3)Loides 15-27mai 1791,ch. IX,art. 5 ; sur la portée de cette disposi-
tion, V. Paris, 19février 1875,D. 1875.2. 158.
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mentionner chaque jour le total de leurs recettes. Le livre-journal
estla base de toute la comptabilité: on a dit très exactement que
c'est a le procès-verbal quotidien et détaillé de tous les actes de la

vie du commerçant qui peuvent influer sur sa fortune ». Il ne s'agit

pas seulement, en effet, des opérations commerciales; l'article 8 est

absolu, il exige la mention de tout ce qui est reçu et payé à un titre

quelconque, par exemple à titre de dot, de donation, de succes-

sion, etc. (lf Cette exigence de la loi se justifie; le commerçant doit

pouvoir rendre compte des causes de sa faillite, mettre les juges et -

ses créanciers à même d'apprécier sa conduite; cela exige la con-

naissance de tous les éléments de son actif et de son passif. V.

art. 385. 1°, C. com.

281. Correspondance.
— Il est tenu de mettre en liasse les lettres

missives qu'il reçoit et de copier sur un registre celles qu'il envoie

(art. 8, al. 2). On doit y ajouter aujourd'hui les télégrammes, qui, à

la rigueur, peuvent rentrer dans les lettres missives; les Codes

étrangers nouveaux n'ont pas manqué de faire expressément cette

addition (2). La correspondance joue un grand rôle dans le com-

merce, même entre négociants demeurant dans la même ville. C'est

le meilleur moyen d'éviter les méprises et d'assurer la bonne exé-

cution des marchés qui ne se réalisent pas immédiatement et sur les

termes desquels on peut être ensuite en désaccord.

Le commerçant doit à la fois conserver copie des lettres qu'il

envoie et garder celles qu'il reçoit. Beaucoup de contrats commer-

ciaux se concluent par correspondance; pour pouvoir prouver qu'un

contrat a été conclu ou qu'une clause litigieuse a été admise par les

parties, il faut nécessairement produire la lettre qui contient l'offre

et celle qui renferme l'acceptation de cette offre (3).

Le commerçant doit conserver aussi les effets qu'il paye, les fac-

tures, lettres de voiture, connaissements et autres titres.

(1) Cela est dit formellement dans les travaux préparatoires : Locré,

XVII, 251et 39. — L'Ordonnancede 1673 (tit. III, art. 1er) semblait ne

viser que les opérations relatives au négoce, et cependant, les auteurs

posaient une règle analogue à,celle du Code.

(2) Loi belge du 15 décembre1872(art. 16,2ealin.) ; Codeitalien (art.21,

2°alin.); Code roumain (art. 30, 1eralin.).

(3) V. Traité de Droitcommercial, III, n" 64-66.
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282. Livre d inventaires. — Il est tenu de faire, tous les ans,

sous seingprivé, un inventaire de ses effets mobiliers ou imnwbi-

liers, etde sesdettes actives et passives, et de le copier, année par

année, sur un registre spécial à ce destiné (art. 9). Ainsi, le mot

inventaire ne désigne pas ici, comme d'habitude, un acte dressé par

un officier public (art. 941 et suiv., C. pr. civ.) (1). L'Ordonnance

de 1673 (tit. III, art. 8) se contentait d'un inventaire fait tous les

deux ans et consigné sur des feuilles volantes. C'est avec raison que

le Code a innové sur ces deux points: le négociant doit se rendre

compte plus fréquemment de sa position; en outre, il est bon que

l'état dressé par lui soit soumis aux mêmes garanties de conserva-

tion et de sincérité que les autres écritures. Beaucoup de négociants

dressent même un inventaire tous les six mois. — La loi du24 juil-

let 1867 sur les sociétés (art. 34) exige que toute société anonyme

dresse, chaque semestre, un état sommaire de sa situation active et

passive, indépendamment de l'inventaire exigé par le Code de com-

merce. Maisaucune obligation semblable n'est imposée aux sociétés

en commandite par actions, detelle sorte que, pour ces sociétés, un

inventaire annuel suffit. Il y a là entre les deux sortes de sociétés

par actions une différence qu'il n'est pas possible de justifier d'une

façon satisfaisante.

Le Code français ne prescrit pas, comme quelques Codes étran-

gers (2), la confection d'un premier inventaire lors de l'entrée d'un

commerçant dans les affaires. Mais, pour une société, la constatation

des apports qui forment ses ressources, constitue une sorte d'inven-

(1)Un autre cas important en matière commercialeoù il n'y a pas à

recourir à un-officierpublic, est celui où l'inventaire est dressé après
déclaration de faillite. L'inventaire prescrit par la loi est alors dressé

par le syndic (art. 474 à 481).V. Traité de Droit commercial,VII, nos495

à 497. V. pour le cas de liquidation judiciaire, L. 4 mars 1889,art. 9,

alin. 2.

(2)L'article 39du Code de commerceallemand est ainsi conçu: « Tout

« commerçantdoit, à son entrée dans les affaires, noter exactement,ses

a immeubles, sescréances, ses dettes, le montant de son argent comptant
« et les autres objets qui composent son patrimoine, y joindre l'estima-

« tion de ces différents objets et mentionner, à titre de conclusion,
« l'indication du rapport de son actif et de son passif ». Une disposition

analogue est contenue dans l'article 26 du Codede commercehongrois.
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taire, et pour un individu faisant le commerce, il ne saurait y avoir de

bonne comptabilité sans une indication au début du capital engagé.

Il ne faut pas confondre le bilan avec l'inventaire. On désigne

sous le nom de bilan le résumé d'une comptabilité, spécialement en

partie double (nOS308 et suiv.), présentant la situation active et

passive de comptes groupés de façon à former un tableau synop-

tique facile à embrasser. L'article 35 de la loi du 24 juillet 1867

parle du bilan résumant l'inventaire. Les commerçants dressent

parfois un bilan plusieurs fois par an ; la Banque de France

en dresse et en publie un toutes les semaines. Le bilan est une

pièce particulièrement utile dans les sociétés par actions (1) ; des

Codes étrangers indiquent quelques règles sur la confection des

bilans dans ces sociétés (2). Nos lois se bornent à prescrire aux

commerçants le dépôt de leur bilan dans les trois jours de la cessa-

tion de leurs paiements (art. 438-439), sans prescrire la confection

d'un bilan annuel comme quelques Codes étrangers (3) et a exiger

la communication du bilan des sociétés par actions aux actionnaires

(art. 12 et 35, L. 24 juillet 1867) ; mais, nulle part, nos lois n'indi-

quent le mode de confection de l'inventaire et du bilan, spécialement

les règles concernant l'évaluation des différents éléments composant

l'actif. Il semble que leur silence à cet égard peut se justifier. Il est

presque impossible de poser à cet égard des règles convenables pour

toutes les sociétés quelque soit leur objet (4). Peut-être la loi

fl) Un ouvrage sur les bilans dans les sociétés par actions a été publié
à Berlin par M.Hermann VeitSimonsous le titre suivant: Die Bilanzen

der Aktiengesellschaftenund der Kommanditgesellschaftenauf Aktien.
V. Eug. Léautey, Traité des inventaires et des bilans (4eédit.) ; Duples-

sis, Comptabilité dessociétésparactions (1903);Croizet,Del'inventaire

commercial et des bilans en général; Fischer, die Bilangwerte, was sie

sind, und was sie nicht sind (1905).

(2)Codede commerceallemand, art. 261et 320,2ealin.

(3) Des Codes étrangers exigent de tout commerçant la confection

annuelle d'un bilan accompagnantl'inventaire et le résumant. V. art. 39

à 41,Code allemand; art. 26à 28, Code hongrois; art. 22, alin. 2, Code

italien.

(4)La Commissionextraparlementaireconstituéeen 1902pour examiner

les réformes à apporter à la législationsur les sociétés par actions, après
avoir décidé qu'elle préparerait un projet de loi sur les inventaires et les

bilans, est revenue sur cette décision. Consulter Alfred Neymarck,Du
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devrait-elle se borner à exiger que les statuts de chaque société

indiquent d'après quelles règles l'évaluation des différents éléments

de l'actif sera fait, afin que les intéressés sachent à quoi s'en tenir à

cet égard. Mais, quelles que soient les règles admises, il n'est pas
douteux que jamais les inventaires et les bilans ne pourront être

bien compris et appréciés par la majorité des personnes. L'intelli-

gence complète des bilans suppose des connaissances techniques en

matière de commerce, de comptabilité et de finances qui ne sont

pas répandues.

283. Livres facultatifs ou auxiliaires. —
Après avoir indiqué ce

que doit contenir le livre-journal, l'article 8 ajoute: le tout indépen-

damment des autres livres usités dans le commerce, mais qui ne

sont pas indispensables. En dehors des livres légalement obligatoi-

res, les commerçants tiennent, en effet, des livres, dits facultatifs ou

auxiliaires, qui varient suivant les habitudes, l'importance ou le

genre du commerce. Les opérations que ces livres constatent sont

déjà mentionnées dans le livre-journal, mais ils les présentent d'or-

dinaire d'une manière plus méthodique, avec plus de détails, et per-

mettent de se rendre plus facilement et plus rapidement compte,

soit de la situation du négociant par rapport atel ou tel de ses cor-

respondants, soit de la composition de son actif.

Les plus usités de ces livres, sont les suivants (nOS302 et suiv.) :

le livre brouillard, sur lequel on consigne les opérations au fur et à

mesure qu'elles se passent, pour les reporter à loisir et au net sur le

livre-journal; le grand-livre, qui est le relevé du livre-journal dans

un ordre méthodique; il n'y a pas de comptabilité complète sans ce

livre (n° 304); aussi des Codes étrangers en exigent-ils la tenue (1) ;

le livre de caisse indiquant tout ce qui entre dans la caisse et tout ce

qui en sort, et permettant de voir immédiatement l'état de la caisse;

c'est un livre si utile qu'on avait proposé d'en rendre la tenue obli-

gatoire (2) ; le livre des effets de commerce ou des traites et billets,

indiquant les effets à toucher et à recevoir, l'époque de leur

meilleur modeà indiquer au point de vue d'une statistique internationale

pour la confectiondes bilans des sociétésanonymes (1902).

(1)Codeespagnol(art. 33).
(2) Locré,XVII,175.
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échéance, qui est très importante aussi bien pour ce que le commer-

çant doit recevoir que pour ce qu'il doit payer, à raison de la néces-

sité de réclamer exactement le paiement à l'échéance, et des forma-

lités à remplir à défaut de paiement (1) ; le livre d'achats et ventes,

contenant copie des factures reçues et envoyées, etc.

284. 30Des formalités auxquelles sont soumis les livres de com-

merce. — Ces formalités ont pour but d'assurer la sincérité des

livres, de prévenir les fraudes, les antidates, les suppressions, les

sùppositions, etc.

Il doit s'agir d'abord de livres ou de registres, c'est-à-dire de

feuillets reliés ensemble: des feuillets détachés n'offriraient aucune

garantie (n° 282). Ces livres doivent être cotés,parafés et visés, soit

par un des juges des tribunaux de commerce, soitpar le maire ou

un adjoint (2), dans la forme ordinaire et sans frais (art. 11). La

cote, c'est-à-dire le numérotage des feuillets dont se compose le

livre, prévient la suppression et l'intercalalion. Le parafe, ou la

signature abrégée de l'officier public (3), rend la substitution diffi-

cile : il faudrait imiter cette signature, ce qui exposerait aux travaux

forcés (art. 147, C. pén.). Un procès-verbal au commencement ou

à la fin du registre conslate l'opération, sa date, le nom du magis-

tral qui y il procédé et celui du commerçant qui doit employer le

registre, le nombre des feuillets: c'est à ce procès-verbal que fait

allusion le mot visésde l'article.

L'arlicle 11 dit que les formalités ont lieu sans frais, cela signifie

simplement que les officiers publics n'ont droit à aucune rémunéra-

tion. En effet, outre que, jusqu'en 1837, les registres ont dû être

timbrés (n° 273), l'article 73 de la loi du 28 avril 1816 exige l'enre-

(1) Il y a parfois deux livresdistincts, le livre deseffets à recevoir et le

livre des effets à payer.
(2) Les maires et adjoints sont compétentsmême là où il yaun tribu-

nal de commerce; c'est une différenceavec l'Ordonnancede 1673.

(3) La loi belgedit que le parafe pourra être remplacé par le sceau du

tribunal ou de la municipalité(L.de 1872,art. 18, alin. 2). En fait, dans

nos grandes villes, l'opération se fait d'une manière très expéditive à

l'aide d'un timbre portant la signature du président du tribunal de com-

merce et auquel sont adaptés des numéros mobiles se succédantau fur et

à mesure.
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'gistrement du visa qui doit précéder l'usage du registre. Lorsque les

registres d'un commerçant sont déposés au greffe pour qu'ils soient

visés et parafés, il y alieu de consigner au greffier une petite somme

pour les frais (1).

285. Telles sont les formalités qu'on peut qualifier d'externes.

Comment sont tenues les écritures dans les registres ainsi préparés?

Elles doivent d'abord être en langue française, bien que le Code

ne le dise pas; elles ont, en effet, un certain caractère offièiel. Il n'y

a pas de texte positif sur ce point: on a sans doute
invoqué

le décret

du 2 thermidor an II et l'arrêté du 24 prairial an XI, mais cette loi

et ce décret ne sont relatifs qu'aux actes publics (2); aussi, en l'ab-

sence d'une disposition prohibitive, il serait impossible d'admettre

que des livres tenus en France par un étranger dans sa langue ne

font pas preuve, ou de déclarer cet étranger coupable du délit de

banqueroute simple, comme n'ayant pas tenu ses livres régulière-

ment (art. 586 6°, C. com.) (3).

(1)Cette somme était de 2 fr. 63 centimes jusqu'à la loi du budget du
22avril 1905. Sur cette somme, le greffier payait à l'Etat-pour l'enregis-
trement du procès-verbalou visa 1 fr. 88c., soit 1 fr. 50 de principal et
les deux décimes en sus (Loi du 28 avril 1876,art. 73,et loi du 28 février

1872,art. 4). Il retenait pour lui 75 centimes, soit 50 centimes pour la
rédactiondu certificat constatant le visa et 25centimes pour l'inscription
du certificatsur un registre timbré (Décret du 18 juin 1880,art. 8, 6°et 7°).
Maisla loi du budget du 22 avril 1905(art. 9) a décidé que les procès-
verbaux de cote etparaphe des livres de commerce, quelle qu'en soit la

forme.sont exempts du droit et de la formalité de l'enregistrement. Il

n'y a doncplus à payerque 75 centimesau greffier.
(2) La plupart des Codesétrangers n'ont pas non plus de dispositions

sur ce point. Le Codeallemand (art. 43) exige simplement qu'on se serve
d'une langue vivante et de ses lettres.

(3' Cette liberté quant à la langue à employer dans les livres dé com-

merce a des inconvénients dans les colonies où le commerceest parfois
exercépar des personnes appartenant à des nationalités très variées et se

servant, par suite, de langues diverses,parfois très peu connues.En cas de
failliteou de liquidation judiciaire, les syndics, les liquidateurs et les juges
ont trop souvent,alors la plus grande peine à comprendreles énonciations
des livres qu'ils ont à consulter pour établir le bilan et pour démêlerles

causes de la faillite ou de la liquidation judiciaire. Cet inconvénients'est

produit spécialement à Madagascar.Aussi un décret du 15octobre 1902
a-t-il décidé qu'à,Madagascaret dépendances,les livres de commercedont
la tenue est prescrite par le Code de commerce,doivent être écrits dans

-
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Les écritures sont tenues par ordre de dates, sans blancs, lacunes

ni transports en marge (art. 10, al. 3). L'article 84, alinéa 2, dit,
d'une manière plus précise encore, pour les agents de change et

courtiers, qu'ils doivent consigner dans leur livre jour par jour, et

par ordre de dates, sans rature, interlignes ni transpositions, et sans

abréviationni chiffres, toutes les conditions des ventes, achats, etc.

On assure ainsi-la sincérité des écritures et l'on empêche les additions

ou modifications qu'on pourrait être tenté de faire après coup. Les

erreurs ou les omissions sont réparées par un article spécial à la

date où on les découvre. C'est ce qu'on appelle parfois une contre-

passation d'écritures (1).

Il n'est, du reste pas exigé que les écritures soient de la main du

commerçant. Celui-ci n'a pas toujours le temps de tenir lui-même ces

livres et la tenue des livres exige des connaissances spéciales dites

de comptabilité qu'un patron n'a pas toujours. Dans les maisons

de quelques importance, des employés spéciaux appelés teneurs de

livres ou comptables sont spécialement chargés de tenir les livres.

L'ordre des dates qui doit être suivi, a une grande importance.

En matière commerciale, la formalité de l'enregistrement, exigée,

d'après l'article 1328, C. civ., pour donner aux actes sous seing

privé date certaine à l'égard des tiers, n'est pas, en principe,

requise (1). Les antidates sont peu à craindre à raison même de

ce que les opérations commerciales sont portées sur des livres dans

lesquels l'ordre des dates doit être suivi (2).

l'une des langues officiellesdes divers Etats de l'Europe ou en langue

malgache et à l'exclusionde tout autre idiome (art. 1er).Ce décret (art. 2)

admet la possibilité de déclarer banqueroutier, conformément à l'arti-

cle 566,6°,C.com., et de punir des peines édictées par l'article 602 du

Codepénal le commerçantfailli qui a contrevenuà ces dispositions.,
Des règles spécialesdu même genre sont réclaméesdans d'autres colo-

nies à raison du mêmemal, notammentà la Réunion.—V.aussi proposition
de loi déposée à la Chambredes députésle 31décembre1900et tendant à

imposer aux commerçants d'Algérie l'obligation de tenir leurs livres en

langue française.

(1)La contrepassationd'écriture consistedans une mentioncontraire,en

tout ou en partie, à une mention antérieure. Elle n'implique pas toujours

une erreur matériellecommise.V. Traité de Droit commercial,IV,n°810.

(1)V. Traité de Droit commercial,III, no58.

(2)Bourges,14 juillet 1851,D. 1852.2. 72.
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D'après l'article 10, alinéas 1 et 2, le livre-journalet le livre des

inventaires seront parafés et visés une fois par année. Le livre de

copies de lettres ne sera pas soumis à cetteformalité. Ce visa annuel

n'a rien de commun avec le visa dont il a été parlé à propos de l'ar-

ticle 11 et qui est donné avant qu'aucune écriture soit portée sur le

registre (n° 284). Il a pour but de constater où en étaient les écri-

tures a telle date et d'empêcher qu'on ne puisse fabriquer un regis-

tre tout entier s'appliquant à plusieurs années antérieures. Il est

arrivé parfois que des commerçants en faillite ou sur le point d'être

déclarés en faillite, ont fabriqué ou fait fabriquer des livres après

coup, pour induire en erreur sur leur situation ou sur les causes

réelles de la cessation de leurs paiements (1). Le visa dont il s'agit

n'est pas un contrôle, il doit être donné sans aucun examen des

écritures; aussi le magistrat auquel on s'adresse, doit-il y procéder

séance tenante, il ne pourrait exiger le dépôt du livre. Cette forma-

lité n'est pas requise pour le livre de copies de lettres, il est suffi-

samment contrôlé par l'existence des originaux (2). Mais le visa

général, à faire avant l'ouverture des livres, est prescrit pour le livre

de copies de lettres comme pour les autres livres (art. 11) (3).

286. Conservation des registres.
— Les commerçants seront

tenus de conserver ces livres pendant dix ans (art. 11 in fine). La

loi n'indique pas le point de départ de ce délai: il est rationnel de le

fixer à la date du dernier article de chaque livre. C'est ce que déci-

dent expressément plusieurs Codes étrangers (4).

(1) Des fraudes de ce genre ont été parfois aussi commise, en cas

d'expropriationpour cause d'utilité publique : pour obtenir du jury une

indemnitéplus forte, onexagère l'importance du commerceou de l'indus-

trie déplacéspar suite de l'expropriation.
(2) La loi belgedu 15décembre1872n'exige plus cette-formalité « Il a

été reconnu que le visa annuel, peu observé dans la pratique, n'avait

guère d'utilité et entraînait des inconvénients, par exemple, en permet-
tant à un juge, parfois le concurrent du commerçant dont il visait les

livres,de connaître sa situation et d'abuserde cette connaissance.» (Rap-

port au Sénatbelge).—Maisle visa annuel est encore prescrit par d'autres

Codes, notammentpar le Codeitalien (art. 23, 2ealin.).

(3) Rennes,29avril 1881,J. Pal., 1886.1. 31.

(4)Codeallemand (art. 44).—Le Code italien (art. 26) et le Coderou-
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Cette disposition pourrait faire croire qu'en matière commerciale,

les obligations sont soumises a une prescription plus courte que la

prescription Irentenaire. Il n'en est rien : la prescription de

trente ans est la règle en matière commerciale comme en matière

civile (Cf. arl. 2262, C. civ. et n° 75) (1): c'est seulement dans des

cas particuliers, d'ailleurs très nombreux (V. notamment art. 64,
art. 108, 189, 432, 433, 435, C. com 1. 24 juillet 1867, art. 8, 10,

10,42) qu'il y a des délais plus courts. Aussi est-il permis de criti-

quer le Code sur ce point et de penser que la conservation des

registres aurait dû être exigée pendant tout le temps où des diffi-

cultés peuvent s'élever, sans que la prescription soit opposable. Le

législateur a pensé probablement que, dans la pratique, il n'y avait

guère de procès relatifs à des opérations remontant à plus de

dix ans. — Des Codes étrangers ont prolongé le délai durant lequel

les livres de commerce doivent être conservés ou ils ont fait con-

corder ce délai avec celui de la prescription admise en matière

commerciale (2).

main (art. 30, 1eralin.) font courir le délai fixé pour la conservationdes

livres du dernier visa.

(1) Cpr. Trib. com. Saint-Etienne, 6 janvier 1898, Le Droit, n° du

3 mars1898.

(2) Ainsi,le Codehollandais art. 9)et le Code portugais (art. 223)ont

porté à 30ans le délai pendant lequel les livres de commercedoiventêtre

conservés. — Le Code italien a maintenu le délai de 10ans (art. 26) ;
mais ce Code(art. 917)établit comme prescription ordinaireen matière

commercialela prescription de 10ans. Le Coderoumain adopte le même

système (art. 30et 9391.— Le Codebrésilien (art. 10, alin. 3) prescrit de

conserverles livres de commerce tant que les droits dérivant.des opéra-
tions y mentionnées-ne sont pas éteints par la prescription.C'estlà une

disposition un peu vague, parce qu'il n'est pas toujours aisé de dire si la

prescription est ou non acquise, des causes particulières ayant pu l'inter-

rompre ou la suspendre. — Le Codeallemand (art. 44)et la loi belgedu

14décembre 1872(art. 19,2e alin.) ont conservéle délai de 10 ans, hien

qu'il n'y ait pas dans ces législations, pour les matières commerciales,

une prescription ordinaire de 10ans. On trouve, en outre, dans le Code

allemand, des règles spécialesà la conservationdes livres des sociétésde

commerceaprès leur dissolution(art. 157,2e et 3ealin., et art. 302,2eet

3ealin.).
D'autres Codesadoptent un systèmeplus sévère en prescrivant de gar-

der les livres de commerce,soit jusqu'à la fin de la liquidationdes affai-

res, soit jusqu'à l'expirationd'un certain délai après la fin de cette liqui-
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Il ne faut pas exagérer la portée de cette règle. Le commerçant

n'est pas tenu de conserver ses livres plus de dix ans, mais, si, en

fait, il les a conservés, il peut s'en servir en justice et même être

obligé de les produire. Ce qui est vrai seulement, c'est qu'avant

l'expiration de ce délai, aucun négociant ne peut raisonnablement

prétendre qu'il n'a plus ses registres, tandis qu'une fois ce délai

écoulé, il est recevable à le soutenir; en outre, pour l'obliger à les

produire après l'expiration dn délai de dix aus, on devrait prouver

contre lui qu'il les a conservés.

287. Sanction des prescriptions légales.
— Les prescriptions de

la loi au sujet des formalités concernant les livres de commerce sont

fort sages et il serait désirable qu'elles fussent observées. Le

sont-elles? On ne peut répondre affirmativement. Malgré la sup-

pression du timbre (n° 274), beaucoup de registres ne sont pré-

sentés à aucun officier public; on se contente d'observer le dernier

alinéa de l'article 10, c'est-à-dire de les tenir par ordre de dates,

sans blancs, lacunes, ni transport en marge. A quoi cela tient-il?

Pour le comprendre, il faut rechercher quelle est la sanction de la

loi, c'est-à-dire quelle est la situation du commerçant qui n'observe

pas les formalités prescrites. Tant qu'il satisfait à ses engagements

et qu'il n'a pas à soutenir de procès, la loi ne lui inflige aucune

peine, cela se conçoit; dans ces circonstances, seul il peut avoir à

souffrir de sa négligence,s'il n'a pas tenu de livres ou s'il les a mal

tenus. Quand il a un procès relatif à une opération ayant dû. être

constatée sur les livres, il se trouve, légalement du moins, dans une

situation défavorable: les livres que les individus faisant le com-

merce sont obligés de tenir, et pour lesquels ils n'aurontpas observé

les formalités ci-dessus prescrites, ne pourront être représentés ni

faire foi en justice au profit de ceux qui les auront tenus, sans

préjudice de ce qui est réglé au livre III des faillites et des banque-

routes (art. 13). Si l'on s'en tenait strictement à cette disposition, il

dation. Ainsi, le Code espagnol (art. 49, 1er alin.) décide que tout

commerçant doit conserver ses livres jusqu'à l'expiration d'un délai de

cinq ans après la liquidation de ses affaires. Le Codechilien (art. 44)et

le Codepéruvien (art. 47) ne prolongent pas l'obligation au delà de la

liquidation.
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y aurait là une sanction très sérieuse; mais il sera expliqué, dans la

théorie des preuves (4e partie, chap. Ier), que les juges, usant de la

latitude qui leur est accordée par la loi pour la preuve des actes de

commerce (cbn. art. 1341, 1353, C. civ., 109, C. com.), peuvent
admettre la production des livres irréguliers et en tirer des pré-

somptions de fait (1). On ne se fonde pas directement sur les livres

irrégulièrement tenus, comme tels, ce qui serait contraire aux arti-

cles 12 et 13, C. com.; il n'y a pas une preuve proprement dite, il

y a une présomption de fait. La différence se réduit presque à une

question de mots.

288. Ainsi que l'annonce l'article 13, il y a une autre sanction:

d'après l'article 580-6°, C. com., peut être déclaré banqueroutier

simple, le commerçant failli qui n'a pas tenu de livres et fait exac-

tement inventaire, dont les livres ou inventaires sont incomplets ou

irrégulièrement tenus, ou n'offrent pas sa véritable situation active

ou passive, sans que néanmoins il y ait fraude. Dans l'état de notre

pratique on ne songe pas à appliquer cet article à un commerçant

à qui l'on ne pourrait reprocher que l'inobservation des articles 10

et 11. On voit donc combien est insignifiante la sanction des dispo-

sitions légales (n° 274).

288 bis. En présence de la désuétude presque complète des for-

malités des articles 10 (al. 1 et 2) et 11 et de l'inefficacité des sanc-

tions édictées par la loi, il semblerait plus rationnel de supprimer

ces formalités. Il est toujours fâcheux qu'une loi subsiste, alors

qu'elle n'est pas appliquée. On ne peut songer à rendre plus

sérieuses les sanctions légales; les formalités dont il s'agit n'ont pas

une utilité assez grande pour cela. Aussi ne trouve-t-on pas des

formalités semblables dans tous les pays (2).

289. La loi a prévu les fraudes qui pourraient être commises par

rapport aux livres de commerce; elle en punit sévèrement la sous-

(1) V. Traité de Droit commercial, III, nOS73et 83. — V. notamment:

Req., 26 juillet 1869,D. 1871. 1. 215; S. 1870.1. 14; J. Pal., 1870.22;

Civ. rej., 23juillet 1873,S. 1874.1. 12 ; J. Pal., 1874.17; D. 1874.1.

102.

(2) Le Codede commerce allemand n'en prescrit pas. Maison en ren-

contre dans le Code italien (art. 23)et dans la loi belge du 15décembre

1872(art. 18).
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traction (art. 591, C. com. et 402, C. pén.) et l'altération qui est

une forme du faux en matière commerciale (art. 147, C. pén.).

L'article 147, C. pén., s'applique-t-il quand la falsification porte

sur un registre qui n'est pas tenu conformément à la loi? Des arrêts

ont parfois admis la négative, en se fondant sur ce que le faux

n'existe qu'autant qu'il y a possibilité d'un préjudice et que cette

possibilité n'existe pas quand le livre n'est pas régulier, puisqu'un

tel registre ne fait pas preuve en juslice. C'est là une erreur. Le

livre irrégulier, s'il ne fait pas pleine foi en justice, fournit, du

moins, des présomptions de fait au juge (n° 287). Il peut, en outre,

servir aux tiers qui ont le droit de l'invoquer malgré ses irrégula-

rités et qui souffrent ainsi de la falsification (1). Par suite de la

même idée, la jurisprudence applique l'article 147, C. pén., à la

falsification des livres auxiliaires, qui, dans une mesure analogue,

constituent des moyens de preuve (2).

B. - DE LA COMMUNICATIONET DE LA REPSÉSENTATION

DESLIVRESDE COMMENCE.

290. Comment peut-on prendre connaissance des registres pour

y puiser les renseignements qu'ils renferment? La loi distingue

entre la communication et la représentation: la première est la

remise des livres pour être examinés et compulsés dans leur ensem-

ble, tandis que la seconde ne comporte aucun dessaisissement et

consiste seulement dans l'exhibition des registres qui doivent être

consultés à des endroits déterminés (3).

290 bis. DE LA COMMUNICATIONDESLIVRESDE COMMERCE.-

On se rend facilement compte de la gravité de la communication et

(1).Ch.réun., 22 juillet 1862,D. 1862.1. 388; Pand. franç. chron.;Ch.

crim., 7 mai 1863,D. 1863.1.272.
-

(2)-Ch.crim., 22septembre1859,D. 1866.5. 226 ; 12février1874,S. 1875.

1. 482; J. Pal.. 17. 1206. - - - «.
(3)Le jugement qui ordonne la communicationou la représentation

des livres de commerce,est un jugement préparatoire et non interlocu-

toire. Bastia,7 mars 1905,Le Droit, n° du 14mai 1905.V. articles 451 et

452,C.proc. civ.
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des inconvénients detoute sorte qu'elle peut entraîner pour le négo-

ciant et pour ceux qui ont iraité avec lui, puisqu'elle permet de

connaître l'ensemble de ses opérations; aussi n'est-elle obligatoire

que dans des cas exceptionnels: la communication des livres et

inventaires nepeut être ordonnée en justice que dans les affaires de

succession, communauté, partage de société et en cas de faillite

(art. 14).

Le Code de commerce reproduit sur ce point la disposition limi-

tative de l'Ordonnance de 1673 (tit. III, art. 9). Avant l'Ordon-

nance, la communication était ordonnée très facilement; aussi arri-

vait-il que le commerçant auquel on demandait ses livres, aimait

mieux, parfois, en les refusant, perdre son procès que de livrer le

secret de toutes ses affaires (1).

Dansles hypothèses prévues par l'article 14, la communication

est à la fois indispensable pour la sauvegarde des droits-des inté-

ressés et peu dangereuse, parce que, selon les cas, ou le commerce

est terminé et il n'y a plus de secret à garder, ou les affaires sont con-

fiées à des personnes qui ont elles-mêmes intérêt à ne pas les divul-

guer. La communication des livres est aussi prescrite par des lois

spéciales dans un but fiscal, pour assurer la perception exacte de

certains impôts. En dehors de ces cas, les juges ne peuvent ordon-

,
ner la communication, la représentation seule peut être exigée (2).

V. n, 301.

Il est, par suite, indispensable de passer en revue les différents
-

cas où la loi permet d'ordonner la communication.

291. Communicationdes livres admisepar le Codede commerce.

— Le Code de commerce (art. 14) admet la communication des

livres dans les affaires de succession, de communauté, de société et

en cas de faillite.

Affaires de succession. —Les divers successeurs à titre universel,

légitimes ou testamentaires, sont copropriétaires des livres et peu-

vent, par suite, toujours demander qu'ils leur soient communiqués.

Les légataires particuliers ont le même droit, ils ont intérêt à exa-

miner les livres pour s'assnrer de la valeur exacte du patrimoine

(1) Savary, Leparfait négociant, I, p. 285.

(2) Caen, 28avril.1874,S.. 1874.2. 274 ; J. Pal., 1874.1155.
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laissé par le défunt, si les héritiers refusent d'exécuter les legs, en

tout ou en partie, sous le prétexte qu'ils excèdent la quotité dispo-

nible ou qu'ils dépassent l'actif héréditaire. Il en serait de même de

donataires contre lesquels les héritiers à réserve agiraient en réduc-

tion (1).

Affairesde communauté. — Des époux sont communs en biens,

l'un d'eux est commerçant. Le fonds de commerce considéré comme

un bien mobilier, est commun sous le régime de la communauté

légale, à moins qu'il n'ait été légué ou donné à l'un des conjoints

sous la condition qu'il lui demeurera propre. Il reste propre à

l'époux auquel il appartenait lors de la célébration du mariage,

quand le régime matrimonial est celui de la communauté réduite

aux acquêts. Mais, en règle générale, les bénéfices du commerce

tombent dans l'actif de la communauté, alors même que le fonds de

commerce est propre à un des époux, par application de l'arti-

cle 1401-2°. C. civ. Ainsi, le fonds de commerce fait partie de l'actif

de la communauté ou, tout au moins, la communication est néces-

saire pour opérer la liquidation et le partage de la communauté, à

raison de ce que les bénéfices du commerce entrent dans la compo-

sition de l'actif de celle-ci. Rien donc n'est plus naturel que la com-

munication des livres aux époux ou à leurs héritiers. Tel est le cas

que le Code paraît avoir en vue. C'est à tort que des auteurs réfè-

rent sur ce point l'article 14 à tous les cas de copropriété.

Affaires de partage de société. - L'article 14 suppose qu'une

société est dissoute et que des contestations s'élèvent à l'occasion du

•
partage. Mais il va de soi que les associés peuvent aussi consulter les

livres dans toutes leurs parties pendant la durée même de la société.

Sans doute, par suite de la personnalité des sociétés de commerce,

on ne saurait dire que les associés sont copropriétaires des livres tant

que la société dure, mais ils ont un intérêt très grand à les examiner.

Toutefois, ce droit des associés ne s'applique qu'aux associés en

nom collectif, aux commandités dans les deux sortes de comman-

(1) V. en sens contraire pour les légataires et donataires: Thaller, op.
cit., n° 211. Selon notre savant collègue, le droit de communicationdoit

être restreint à ceux qui ont la copropriété des livres (associés, époux,
héritiers entre eux) ou à un administrateur chargé de l'administration

générale de l'établissement de commerce (syndic de faillite).
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dites et aux commanditaires dans les commandites simples. Le

même droit ne saurait être admis au profit des actionnaires dans les

sociétés anonymes et'dans les commandites par actions. Dans ces

sociétés, le droit de surveillance et de communication des livres est,

en principe, exercé par l'intermédiaire des commissaires ou des

membres du conseil de surveillance (art. 10, 32 et 35, L. 24 juillet

1867). Ce droit, exercé par les actionnaires eux-mêmes, aurait les

plus graves inconvénients. Non seulement, en effet, les actionnaires

sont souvent très nombreux, mais encore le montant de chaque

action n'étant pas d'ordinaire très élevé, des concurrents de la

société peuvent facilement en acheter; ils arriveraient à se faire

livrer le secret des affaires de la société, si la communication était

libre dans les termes de l'article 14, C. com. Les actionnaires ne

peuvent, en règle générale, que se faire communiquer certaines

pièces leur permettant de connaître l'état des affaires sociales, aux

époques fixées par la loi (art. 12, 35, L. 24 juillet 1867). Mais il n'y

a pas là une règle absolue. Il est possible que les mandataires des

actionnaires chargés de la surveillance exercent mal le droit de

ceux-ci, que les actionnaires aient besoin d'avoir communication

des livres, par exemple, pour exercer une action en responsabilité.

Les tribunaux peuvent ordonner la communicationà un actionnaire,

mais à charge par celui-ci de justifier d'un intérêt (1). Ainsi, l'arti-

cle 14, C. com., n'est pas absolument écarté dans les sociétés par

actions: il peut être appliqué par les tribunaux selon les circon-

stances. Le droit de communication n'appartient, du reste, qu'aux

associés: il doit être refusé aux créanciers, notamment aux obliga-

taires d'une société par actions (2). Il doit l'être aussi à celui

auquel un associé a cédé sa part, si la cession n'est pas opposable

aux autres associés (art. 1861, C. civ.) (3).

(1)Cass., 3 décembre1872,S. 1873.1. 33; J. Pal., 1873.51 ; D. 1873.

1. 291; Trib. com. Seine, 4 novembre 1886,Le Droit, n° du 19 novem-

bre1886.

(2) V. le jugement du tribunal de commercede la Seine mentionnéà la

note précédente. Cpr. Bordeaux, 31 octobre 1899,S. et J. Pal., 1901.

2. 101.-

(3) Paris, 14 janvier 1893,S. et J. Pal., 1894.2. 269.V. Traité de Droit

commercial, II, n° 271.



DESLIVRESDE COMMERCE. q-jq

Cas de faillite et de liquidation judiciaire. — Il va de soi que
les syndics, qui ont les livres à leur disposition (art. 471, C. Com)
peuvent les consulter à leur gré. L'étude complète des livres leur
est indispensable, soit pour établir le bilan de l'actif et du passif
(art. 476, C. com.), soit pour procéder à la vérification des créances
(art. 493, C. csm.), soit pour faire un rapport au tribunal de com-
merce sur l'état de la faillite (art. 505, 2e alin., C. com.). Aussi la
loi n'a-t-elle pas eu probablement en vue les syndics, mais les
créanciers et les autres intéressés, qui peuvent exiger une commu-
nication dont il ne pourrait être question sans la faillite (1).

Il y a lieu d'admettre qu'en cas de liquidation judiciaire, la com-
munication peut aussi être ordonnée (2). Les dispositions du Code
de commerce relatives à la faillite sont, en principe, applicables en
cas de liquidation judiciaire. V. art. 24, L. 4 mars 1889.

Le droit de communication existe, en cas de faillite ou de liqui-
dation judiciaire de leur débiteur, au profit des créanciers alors
même qu'ils ont nommé parmi eux des contrôleurs. Ceux-ci ont
sans doute notamment pour mission de vérifier les livres (L. 4 mars
1889, art. 10 et 20), mais rien n'indique que le législateur ait
entendu restreindre les droits des créanciers par cela seul qu'il y a
des contrôleurs dont, d'ailleurs, la nomination est facultative (3).

Au reste, en aucun cas, les juges ne sont obligés d'ordonner la
communication des livres par cela seul qu'elle est demandée, ils
ont seulement la faculté de l'ordonner et peuvent, par suite, se refu-
ser à le prescrire si elle leur paraît présenter des inconvénients
ou si celui qui la demande ne paraît pas avoir un intérêt légitime à
l'obtenir (4).

291 bis. A l'article 14, C. com., se rattachent deux questions
importantes:

1° Un patron accorde parfois à des commis ou à des ouvriers une

(1)V. en sens contraire pour les créanciers, Thaller, op. cit., no 211.- - --.
(2-3)Paris, 28 novembre 1891,S. et J. Pal., 1892.2. 48; D. 1892.2. 78;

Pand.franç., 1893.2. 6.

(4)Cass., 13 juillet 1875, S. 1875.1. 300; J. Pal., 1875. 872; 'Pand.
franç. chron.; Paris, 28 novembre 1891, S. et J. Pal., 1892.-2. 48 - D.
1892.2. 78.



340 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

part dans les bénéfices (1). Le commis ou l'ouvrier participant aux

bénéfices est-il tenu de s'en remettre aux comptes que lui remet le

patron ou, s'il les croit inexacts, a-t-il le droit de réclamer la com-

munication des livres (2) ?

2° Les compagnies d'assurances sur la vie accordent, en général,

à leurs assurés, à moins que ceux-ci ne renoncent à cet avantage

(ce qui naturellement entraîne une diminution de la prime) la par-

ticipation aux bénéfices, c'est-à-dire que, sur les bénéfices à distri-

buer, un prélèvement est fait au profit des assurés. Ceux-ci ont-ils

le droit de réclamer la communication des livres de la compagnie,
s'ils contestent les résultats qui leur sont présentés?

Il est certain que, pour réclamer la communication des livres, ni

l'ouvrier ou le commis intéressé, ni l'assuré sur la vie ne peuvent

invoquer l'article 14, C. com. Ce ne sont pas des associés. Il sera

expliqué que l'ouvrier ou le commis intéressé est, malgré la par-

ticipation aux bénéfices, lié envers son patron par un contrat de

louage de services, que seulement son salaire ou ses appointe-

ments, au lieu d'être fixes, sont proportionnés aux bénéfices (3).

Aussi a-t-on souvent refusé aux ouvriers ou employés intéressés

le droit d'exiger la communication des livres de leur patron (4).

L'assuré sur la vie participant aux bénéfices n'est pas non plus un

associé; il ne fait pas une mise proprement dite, il paie des primes.

Du reste l'affectio societatis; essentielle pour qu'une société

existe, fait défaut dans les deux cas. Aussi a-t-on soutenu que le

(1)Cette convention se rencontre depuis longtemps dans l'engagement
des gens de mer, quand il est fait à la part, au profit ou au fret. V.

Traitéde Droit commercial,v, nos353et suiv.

(2) On consultera avec grand profit sur la question une étude du

regretté CharlesRobert, lue, en 1886,au Congrèsdes sociétéssavantes de la

Sorbonne.V. Bulletin de la Sectiondes scienceséconomiqueset sociale du

Comitédes travaux historiques et scientifiques,1886, p. 13 et suivantes.

v. aussi 0. d'Haussonville,Le combat contre la misère (Revuedes Deux-

Mondes, 1885,LXXII,p. 837et suiv.).

(3) Traité de Droit commercial,II, nos88-92.

(4)Req.26 décembre 1866,S. 1867.1. 165; J. Pal., 1867.386; D. 1867.

1 303; Grenoble,27 juin 1867,S. 1868.2.223; J. Pal., 1868. 853; Pand.

franç. chron.; Paris (5ech.), 21 novembre 1903,Pand. franç.-1904.2.116;
Le Droit, n° des 1er-2février 1904.
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droit de communication n'appartient pas à ces personnes et qu'elles

doivent s'en remettre aux comptes dressés par le patron ou par la

compagnie d'assurances.

Malgré le caractère certainement limitatif de l'article 14, C. com.,

il nous paraît plus exact de reconnaître, en principe, aux commis

et ouvriers intéressés ainsi qu'aux assurés sur la vie participant

aux bénéfices, le droit de communication. Il n'est pas douteux

que ce droit puisse être conféré par convention à des personnes

auxquelles il n'appartient pas en vertu de l'article 14, C. com.

La convention peut être tacite aussi bien qu'expresse. Elle est

tacite, quand elle résulte d'un droit conféré à certaines person-

nes et dont l'exercice suppose naturellement la communication.

C'est bien là ce qui a lieu dans nos espèces. Le commis, l'ouvrier,

l'assuré ont droit à une part dans les bénéfices: il n'est pas admis-

sible qu'ils s'en remettent absolument à leur patron ou à la compa-

gnie qui, par suite d'erreurs ou de fraudes, restreindrait les bénéfi-

ces ou constaterait des pertes alors que des bénéfices ont été

réalisés. Le droit de participer aux bénéfices implique comme acces-

soire le droit de réclamer la communication des livres (1).

Cette solution, quelqu'exacte qu'elle soit en droit, offre assuré-

ment des inconvénients pratiques. Elle pourrait être une-cause de

grande gêne pour les compagnies d'assurances dont les assurés sont

en nombre considérable. Elle pourrait entraver le patron dans la

liberté qui lui est nécessaire pour la marche et le développement de

ses affaires. Il y a lieu de craindre avec elle que les patrons n'hési-

tent à admettre la participation aux bénéfices qui offre tant d'avan-

tages au point de vue du rapprochement du capital et du travail (2).

Mais les compagnies d'assurances sur la vie et les patrons ont un

(1) Cpr. Rennes, 29 juin 1871,S. 1871.2.83; J. Pal., 1871. 1. 305;

Pand. franç. chron.; Bordeaux, 30 janvier 1872, S. 1872, 2 ; J. Pal.,

1872.347.

(2) V. Ch. Robert, Étude sur les avantages de la participation aux

bénéfices,en ce qui touche la concurrence industrielle, les grèves, l'har-

monie sociale, l'intérêt bien compris des ouvriers et des patrons et le

développementdes institutions de prévoyance, assurances, retraites, épar-

gne (Bulletin de la Section des scienceséconomiqueset socialesdu Comité

des travaux historiqueset scientifiques,1884,p. 117et suiv.).
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moyen très simple de se mettre à l'abri de la gêne pouvant résulter

pour eux du droit de communication, c'est de demander aux

ouvriers, commis ou assurés, de renoncer à ce droit. Il y a sur

ce point une clause presque toujours contenue, soit dans les

polices d'assurances sur la vie (1), soit dans les règlements sur la

participation des ouvriers aux bénéfices. La validité de cette clause

n'est pas sérieusement contestable. On a bien essayé de soutenir

pourtant qu'elle est nulle comme contraire à l'article 1174, C. civ.,

qui déclare nulle toute obligation contractée sous une condition

potestative de la part de celui qui s'oblige. Il y a là une erreur. Il

s'agit dans l'article 1174, C. civ., d'une condition dépendant exclu-

sivement de la volonté de celui qui s'engage (condition si voluero).

On se trouverait bien dans un cas où l'article 1174 devrait rece-

voir son application, si la clause dont il s'agit signifiait que l'ouvrier,

le commis ou l'assuré, aura droit à une part dans les bénéfices, s'il

plaît au patron ou à la compagnie d'assurances de constater qu'il

y a des bénéfices. Mais telle n'est pas la portée de la convention

dont nous parlons. Le droit aux bénéfices existe, mais les intéressés

s'en remettent à la bonne foi, non pas à la volonté arbitraire du

patron ou de la compagnie d'assurances, quant à la solution de la

question de savoir s'il y a eu des bénéfices réalisés (2).

(1) Voici notamment le texte de l'article 12 des polices d'assurances sur

la vie de la Compagnied'assurances générales: «La moitié des bénéfices

« produits par les assurances pour la vie entière, conformémentaux

« inventaires de la Compagnie, est répartie entre toutes les polices au

« prorata du montant des primes payées sans addition d'intérêts. — Le

« conseil d'administration a seul le droit de déterminer les bases et le

« mode de calcul qui servent à établir le chiffre des bénéficesréalisés, la

durée de la période des inventaires et l'époque des répartitions. Les

« comptes
-

dressés comme il vient d'être dit et approuvés ensuite par

« l'assemblée générale des actionnaires, font foi à l'égard de tous les

« assurés et nul n'est admis à les critiquer.

(2) Des maisons anglaises et françaises ont cherché à concilier tous les

intérêts. Elles ont admis que, chaque année, un arbitre-expert, nommé

d'accord par lesouvriers et les patrons, est chargé de vérifier les comptes.

Ch. Robert, loc. cit., p. 78.

Un projet de loi déposé à la Chambredes députés par le gouverne-

ment, au mois de juillet 1888,résolvait la question; il admettait la vérifi-

cation des livres par experts, sans interdire à l'ouvrier de renoncer au
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291 ter. Les dispositions relatives à la communication des livres

s'appliquent-elles aux livres des agents de change? On l'a nié, en

faisant remarquer que l'obligation pour les agents de change de gar-

der secrets les noms de leurs clients (D. 7 octobre 1890, art. 40) (1)

serait méconnue si cette communication avait lieu (2). Mais, malgré

cette obligation au secret, il paraît plus exact d'admettre la commu-

nication dans les cas prévus par l'article 14, C. com. (3). Les prin-

cipes généraux relatifs aux livres des commerçants sont applicables

aux livres des agents de change. Du reste, sans la communication

des livres de ceux-ci, les liquidations de succession, de société, de

communauté pourraient être impossibles.

291 quater. La loi n'a rien dit sur la forme de la communication.

Aussi est-ce aux juges à la régler. Suivant les cas, ils ordonnent la

remise sur récépissé, le dépôt au greffe ou chez un tiers, arbitre-

rapporteur ou notaire, etc. V. n° 301.

Les tribunaux qui peuvent refuser d'ordonner la communication

des livres, ont a fortiori le droit, en l'ordonnant, de la limiter quant

à sa durée, quant aux personnes qui la recevront, quant aux livres

auxquels elle s'appliquera (4).

La communication peut comprendre, outre les livres obligatoires,

tous les livres auxiliaires qu'en fait, le commerçant dont il s'agit a

tenus. V. analog., n° 299.

292. Communicationdes livres admise dans un but fiscal (5).-

Afin d'assurer certaines perceptions d'impôts, les lois confèrent aux

agents de l'administration le droit d'exiger la communication des

droit de l'exiger.V. Économistefrançais, nOdu 28juillet 1888.Ce projet,
discuté à plusieurs reprises dans les deux Chambres, n'a pas été trans-

forméen loi.

(1) C'est la reproduction de l'article 10 de l'arrêté consulaire sur les

bourses du 27 prairial an X.Cf.Traité de droit commercial,nos920et suiv.

(2) Bordeaux, 6 janvier 1875, D. 1876.5. 15; S. 1876.2.40; J. Pal.,

1876.211.; Pand.franç. chron. — Waldmann, La professiond'agent de

change, ses droits et ses responsabilités,no 60, p. 55.

(3) Bédarride,Boursesde commerce,n° 405.

(4) Cass., 29 avril 1897, Pand. franç., 1897.1. 418;Le Droit, n° du

25 septembre1897.

(5)V. sur ce sujet, Journal des sociétés,1897, p. 431et suiv.; Albert

Wahl, Traité de Droit fiscal, II, nos603et suiv.
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livres de commerce (1). Ce droit existe d'une façon bien plus éten-

due à l'égard des sociétés par actions que des individus faisant iso-

lément le commerce ou des sociétés en nom collectif et en comman-

dite simple.

A. Le droit de communication, d'abord fort restreint relativement

aux sociétés par actions, a reçu une extension considérable, que la

jurisprudence exagère encore. Ce droit est apparu pour la première

fois dans la loi du 5 juin 1850. Cette loi établit un droit de timbre sur

les actions et les obligations; elle prescrit de détacher les titres d'un

registre à souche (art. 16 et 28). Le dépositaire du registre doit le

communiquer au préposé de l'enregistrement sous peine d'amende.

La loi du 23 juin 1857 soumit, en outre, les actions et les obliga-

tions à un droit de mutation. Le décret du 12 juillet 1857 (art. 9)

confère aux préposés de l'enregistrement le droit d'exiger la commu-

nication sans déplacement des registres à souche et des registres de

transferts et conversions des titres de sociétés, ainsi que de toutes

les pièces et documents relatifs à ces transferts.

La loi du 23 août 1871 a établi un droit de timbre de 10 centimes

sur les quittances. D'après l'article 22 de cette loi, les sociétés assu-

jetties aux vérifications des agents de l'enregistrement par les lois

en vigueur sont tenues de représenter à ces agents leurs livres,

registres, titres, pièces de recettes, de dépense et de comptabilité

afin qu'ils s'assurent de l'exécution des lois sur le timbre. Cette

disposition paraissait bien exclure les communications ayant pour

but l'exécution des lois sur l'enregistrement.

Telle était la situation quand fut mise en vigueur la loi du

21 juin 1875. Cette loi organise un système de pénalités et de

moyens de preuve pour la répression des fraudes fiscales en matière

de vente, d'échange et de partage, adopte un nouveau mode d'éva-

luation des propriétés non bâties, soumet les lots et primes de rem-

boursement à la taxe sur le revenu des valeurs mobilières, décide

que le droit de mutation par décès est dû sur le capital assuré après

la mort de l'assuré sur la vie. Le dernier article de la loi du

21 juin 1875 (art. 7) concerne le droit de communication. Il dispose

(1) V. Demasure, Traité durégime fiscaldessociétés et desétablissements

publics, p. 347 à 365.
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que « les sociétés. sont tenues de communiquer aux agents de

l'enregistrement, tant au sièye social que dans les succursales et'
-
agences, les polices et autres documents ènumérés dans l'article 22

de la loi du 23 août 1871, afin que ces agents s'assurent de l'exé-

cution des lois sur l'enregistrement et sur le timbre».

L'administration (1) et la jurisprudence (2) interprètent cette dis-

position comme donnant aux préposés de l'enregistrement, à l'égard

des sociétés par actions, un droit général de communication destiné

à assurer la perception de tous les droits de timbre et d'enregistre-

mentétablies par les lois, soit antérieures, soit postérieures à la loi

du 21 juin 1875. La formule de l'article 7 de cette loi est, en effet,

très générale et l'on est autorisé à croire que le législateur a voulu

étendre à l'enregistrement le droit de communication qui n'existait,

d'après la loi du 23 août 1871 (art. 22), que pour l'exécution des lois

sur le timbre. Mais, comme aucune observation n'a été faite à l'As-

semblée nationale sur cette large portée de la disposition nouvelle,

on a pu soutenir avec une certaine force que le droit de communi-

cation, qui est exorbitant du droit commun, n'est consacré par la loi

du 21 juin 1875 que pour l'exécution des dispositions relatives aux

droits nouveaux que cette loi établit. Au point de vue rationnel du

reste, si l'on comprend qu'un droit spécial de communication existe

à l'égard des sociétés par actions pour assurer la perception des

impôts particuliers à ces sociétés, on ne comprend pas pourquoi elles

seraient assujetties à cette sorte d'exercice gênant, à l'exclusion des

sociétés par intérêts et des individus commerçants, pour des droits

payés par ces derniers comme par les sociétés par actions. On rend

ainsi le fardeau de l'impôt plus lourd pour ces sociétés, cela n'est

pas juste et cela peut nuire au Trésor public lui-même, en empê-

chant le développement des sociétés par actions à l'occasion des-

quelles il perçoit de nombreux impôts (3).

(1)Instruction de l'Administration de l'enregistrement, n° 2591.

(2) Cass., 8 novembre 1876,D. 1877. 1.168; 13 novembre 1877,D. 1878.

1.104 ; 7 janvier 1878.

(3) V. France judiciaire, année 1883-1884,1repartie, p. 293, article de

M. Constant sur l'exercice illimité des sociétés par l'administration de

l'enregistrement.- En 1880,MM.Godinet LéonRenault avaient présentéà

Ja Chambre des députés une proposition de loi ayant pour but de res-



346 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

Aucun texte formel ne confère à l'Administration de l'enregistre-

ment, chargée de la perception de l'impôt sur le revenu des valeurs

mobilières, le droit d'exiger la communication des livres des sociétés

par actions pour assurer l'exécution des lois relatives à cet impôt.

L'Administration de l'enregisttement (1) admet pourtant le droit de

communication à ce point de vue. Elle seconde, pour le reconnaître,

sur ce que, d'après la loi du 29 juin 1872 (art. 51, 2e alin.), « le

recouvrement de la taxe sur le revenu sera suivi et les instances

seront instruites et jugées comme en matière d'enregistrement». Le

droit de communication, constituant un moyen de preuve, se rattache

à l'instruction des instances. Du reste, il est certain que, d'après

l'article 7 de la loi du 21 juin 1875, le droit de communication existe

pour l'impôt sur les lots et sur les primes attachés aux obligations.

Cet impôt n'est qu'une sorte d'accessoire de l'impôt sur le revenu des

valeurs mobilières (2). Il serait singulier et presque contradictoire

que le droit de communication qui existe pour l'impôt accessoire, ne

fût pas admis pour l'impôt principal. On peut ajouter que l'article 21

de la loi du 26 juillet 1893 reconnaît rmplicitement à la Régie le

droit de communication à l'occasion de l'impôt sur le revenu (3).

B. Le droit de communication des livres existe aussi pour cer-

taines industries spéciales, qu'elles soient exercées par des sociétés

par actions ou par intérêts ou même par des individus isolément. Il

en est ainsi pour les assurances et pour les entreprises de trans-

port (L. 23 août 1871, art. 22).

treindre le droit de communication de l'administration à la perception,
soit de l'impôt sur les lots et les primes, soit de l'impôt sur le capital
assuré dans les assurances sur la vie. Aucune suite n'a été donnée à cette

proposition.
(1) Solution de l'Administration de l'enregistrement du 25 septembre

1885.— Y. Besson, Traité pratique de l'impôt sur le revenu des valeurs

mobilières. nos266 et 267.

(2) L'impôt sur les lots est seulement plus élevé que sur les intérêts et

dividendes depuis la loi du 25février 1901(art. 20).

(3) L'article 21 de laloi du 21 juillet 1893dispose,à propos de la taxe sur

le revenu des valeurs mobilières,que la prescription est suspendue par un

procès-verbal constatant le refus de communication et commencede nou-

veau à courir quand il est constaté que la Régiea repris le libre exercice

de son droit de vérification.V. AlbertWahl, Traité de Droit fiscal, n° 621.
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293. DE LAREPRÉSENTATIONDESLIVRESDECOMMERCE.— Si la

communication est exceptionnelle, la représentation est de droit
-

commun. Dans le cours dune contestation, la représentation des

livres peut être ordonnée par le juge, même doffice, à l'effet den

extraire ce qui concerne le différend (art. 15). Le juge a un pouvoir

discrétionnaire à cet égard, il n'est pas tenu de déférer à la réquisi-

tion d'une partie (1), pas plus, du reste, que pour la communication

des livres (n° 291). Il peut assurer l'exécution de sa décision par une

contrainte pécuniaire (astreinte) (2) ou tirer telle conséquence que

de raison du refus de présenter les livres. Un cas très pratique où

le juge ordonne d'office la représentation des livres, est le cas de

faillite: le juge-commissaire, qui préside à la vérification des

créances, peut ordonner d'office la représentation des livres du

créancier (art. 496, C. com.). S'il y avait refus de représenter les

livres, ce serait au tribunal à prononcer l'admission ou le rejet de la

créance.

294. L'article 16 indique les mesures à prendre dans une hypo-

thèse particulière: En cas que les livres dont la représentation est-

offerte, requise ou ordonnée, soient dans des lieux éloignés du tri-

bunalsaisi de l'affaire, les juges peuvent adresser une commission

rogatoire au tribunal de commerce du lieu ou déléguer un juge de

paix pour en prendre connaissance, dresser un procès-verbal du

contenu et l'envoyer au tribunalsaisi del'affaire. Il y aura à consta-

ter l'état matériel du registre et à en extraire ce qui a trait au diffé-

rend. La commission rogatoire est donnée à une autorité égale; la

délégation est adressée à une autorité inférieure.

Il est possible que les livres dont il s'agit se trouvent dans un

pays étranger. Il y a lieu alors de se référer aux conventions inter-

nationales ou aux usages, pour déterminer ce que peut ordonner la

juridiction française. La Convention internationale de La Haye du

(1) La jurisprudence est constante en ce sens: V. notamment, Req.,
10août 1875,S. 1876. 1. 121; J. Pal.. 1876.281; Cass., 16 mars 1892,
S. et J. Pal., 1892.1. 192; D. 1892. 1. 240.; Pand. franç., 1893.1. 349.

(2) Caen,24juin 1828; Rép. D. v° Commerçant,no242. Consult.A. Es-

mein, la jurisprudence en matière d'astreintes (Revue trimestrielle de
-

Droitcivil, II (1903),pag.5 à 53).
0
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14 novembre 1896 conclue entre la France et la plupart des Etats de

l'Europe continentale contient sur les commissions rogatoires des

dispositions (art. 5 à 10) qui peuvent recevoir leur application aux

livres de commerce (1).

295. La représentation des livres d'une partie n'est pas toujours

ordonnée par le juge d'office ou sur la réquisition de l'autre partie.

Elle peut aussi être faite spontanément par la partie qui les a tenus;

la loi lui permet, en effet, de les invoquer en sa faveur (art. 12"

C. com., 1329, C. civ.). Sur ces deux points, il y a dérogation aux

règles ordinaires du Droit civil, d'après lesquelles on n'est pas tenu

de produire contre soi (nemo cogi potest eclerecontrà se) et l'on ne

peut se créer un titre à soi-même.

296. La partie qui demande la production des livres de son

adversaire, n'est en aucune façon liée par les constatations qui s'y

trouvent; elle peut critiquer, soit la régularité des registres, soit

l'exactitude des mentions. D'après l'Ordonnance de 1673 (tit. III,.

art. 10), il fallait, au contraire, offrir d'ajouter foi aux livres dont

on demandait la représentation; cela rendait ce mode d'information

singulièrement dangereux.

297. La représentation peut être exigée même de celui qui a un

titre authentique ou sous seing privé; il en était ainsi sous l'Ordon-

nance, et le Code a plutôt facilité la représentation. Cela résulte, en

outre, de ce qu'en matière commerciale, on peut prouver par

témoins et par simples présomptions outre et contre le contenu aux

actes (art. 1341 in fine, C. civ.). La représentation peut être

demandée par un commerçant ou par un non-commerçant.

298. Le commerçant ne peut se prévaloir de l'irrégularité de ses

livres pour refuser de les représenter; s'il n'est pas, en principe,

recevable à les invoquer comme preuve en sa faveur (art. 12,

C. com.), il peut se les voir opposer (art. 13, C. com.).

299. En règle générale, on ne peut demander la représentation

que des livres obligatoires. Toutefois, si, en fait, un commerçant a

- (1) Douai, 15mai 1902,Le Droit, n° du 17juillet 1902.D'après cet arrêt,

-un tribunal français peut, en vertu de la convention visée, donner com-

mission rogatoire à une autorité judiciaire étrangère de faire copier les

livres et de transmettre la copie au greffe du tribunal.
0
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tenu des livres auxiliaires, il peut, soit les produire, soit être tenu

de les représenter. C'est une conséquence du large pouvoir d'appré-

ciation accordé aux juges quant à la preuve en matière commer-

ciale (1). V. analog. n° 291 quater.

300. L'article 17 prévoit un cas particulier: si la partie aux

livres de laquelle on offre d'ajouter foi, refuse de les représenter, le

juge peut déférer le serment à l'autre partie. Le refus ne s'explique

guère que par l'aveu implicite que la prétention de l'adversaire

serait confirmée par les mentions des livres; aussi, dans notre

ancien Droit, Jousse disait-il qu'en pareil cas, le juge doit déférer le

serment à l'autre partie. Le Code n'a donné au juge qu'une faculté,

il peut se présenter des circonstances dans lesquelles il n'y a pas

lieu de déférer le serment (2).

301. La communication et la représentation des livres de com-

merce diffèrent essentiellement, comme on l'a vu, soit quant à leur

nature, soit quant aux cas dans lesquels elles peuvent être ordon-

nées. Il semble aisé de distinguer ces deux procédés d'information,

et cependant, la jurisprudence commet, suivant nous, une confusion

à ce sujet. Il arrive fréquemment, en dehors des cas de l'article 14,

C. com., que les juges ordonnent aux parties de déposer leurs livres

au greffe pour qu'ils puissent en prendre connaissance ou les faire

examiner par un expert: cela est-il régulier? Nous ne le pensons pas,

c'est une véritable communication qui est ainsi prescrite. Ce qui cons-

titue, en effet, la communication, ce qui la distingue de la représen-

tation, c'est le dessaisissement des livres, comme cela résulte des

(1)Cass. req., 4 mars 1873,D. 1873. 1. 302; le juge ordonneou non la

représentation des livres auxiliaires suivant les circonstances (Req.,
14avril1875,D. 1876. 1.36); Cpr.Req.16 mai 1899. D. 1899. 1. 399;
S. et J. Pal., 1899.1. 327; Pand franç., 1900. 1. 292, V. pourtant
Trib. com. Seine, 27avril 1899,D. 1902.2. 300.— Les livres auxiliaires

étant susceptibles d'être invoqués commemoyens de preuve, on com-

prend que la falsification en soit punie ainsi qu'on l'a vu plus haut

(n°289in fine).
(2) Cass.req., 18janvier 1832,Rép. D., v° Obligations,n° 2013; il était

constaté que la demande de production des livres n'avait pour but que de

traîner le procès en longueur. —Sur différentesquestions que peut soule-

ver l'article 17, voir des développements intéressants dans Bédarride

(1, nos336et suiv.).
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expressions mêmes et des explications données dans les travaux

préparatoires. On objecte qu'il n'y a pas ici communication à l'ad-

versaire, que les juges seuls prendront connaissance des livres:
mais cette circonstance de fait ne change pas la nature de l'acte et

ne fait pas qu'une communication devienne une simple représenta-

tion. Ajoutons que cette solution, contraire au texte, a, en outre, de

grands inconvénients pratiques tenant à ce que les juges sont des

commerçants, peut-être des concurrents des parties, qui peuvent

avoir intérêt à connaître leurs affaires ou, tout au moins, être

soupçonnés de vouloir le faire, ce qui est fâcheux (1). De plus, des

indiscrétions peuvent être commises au greffe. Des Codes étrangers

n'ont pas manqué de considérer le dépôt des livres au greffe comme

une forme de la communication (2).

301 bis. CONFLITSDES LOIS RELATIVESAUXLIVRESDE COM-

MERCE.— L'obligation de tenir des livres et les formalités à obser-

ver pour la tenue de ces livres sont déterminées par la loi du pays

où un commerçant exerce sa profession, quelle que puisse être sa

nationalité: ce sont des dispositions qui rentrent dans les termes de

l'article 3, alinéa 1, C. civ., d'après lequel les lois de police et de

sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire. V. n° 277.

L'obligation d'observer les articles 8 et suivants, C. com., doit

donc être imposée à tous ceux qui exercent vraiment le commerce en

France, encore qu'ils n'aient pas en France leur principal établisse-

ment. Cette obligation s'appliquerait notamment à la succursale

d'une société ayant son siège à l'étranger.

(1)V. pourtant Thaller, Traité élémentairede Droit commercial,n° 212.
— Cass., 10 décembre 1862,S. 1863. 1. 126; Paris, 2 mai1874; S. 1876.

2. 234; J. Pal., 1876. 1245; Pand. franç. chron.; Bordeaux,6 janvier

1875,S. 1876.2. 40; J Pal., 1876.211; D. 1876.5. 15; Pand. franç.,
chron. Dansl'espèce de ce dernierarrêt, il s'agissait d'un agent de change
et la décisioninvoque, outre l'arlicle 15,C. com., l'article 11 de l'arrêté

consulaire du 27 prairial an X, qui se borne, du reste, à parler de la

représentation des livres aux juges. V. aussi Cass., 26 juin 1894,S. et

J. Pal., 1898.1. 541.V. n° 291bis.

(2) D'aprèsle Codeitalien (art. 27), la communicationa lieu de la ma-

nière convenueentre les parties; à défaut de convention, par dépôt au

greffe.
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Les conflits des lois relatives à la force probante des livres seront

examinés naturellement à propos des règles généralessur la preuve

en matière commerciale (1).

Il peut y avoir divergence entre les législations au sujet de la

communication ou de la représentation des livres. Faut-il dire que

c'est une matière tenant à la procédure et à l'instruction du procès

que, par suite, le tribunal saisi de la contestation n'aura à tenir

compte que de sa loi ? Cela est trop absolu et une distinction sem-

ble devoir être faite. Le mode de communication ou de représenta-

tion rentre bien dans la procédure: pour le régler, le tribunal ne

doit s'inspirer que de sa législation. Il n'en est pas de même quand

il s'agit de savoir si la communication ou la représentation peut être

ordonnée. La loi du pays où le commerçant a le siège de ses affaires

doit être seule consultée. Il paraît inadmissible qu'un commerçant,

établi dans un pays étranger et y ayant contracté, puisse, dans une

contestation soumise à un tribunal français, être obligé de communi-

quer ses livres par application del'article 14, C. com., alors qu'aucune

obligation de ce genre ne lui incombe d'après la loi de son pays (2).

APPENDICE. - NOTIONS GÉNÉRALES DE COMPTABILITÉ.

302. Après avoir exposé les. prescriptions légales sur les livres de

commerce, il nous reste à expliquer comment ils sont tenus enfait.

Nous voulons seulement définir les termes ordinairement employés,

indiquer les livres les plus usités et donner une idée sommaire des

procédés au moyen desquels les commerçants constatent les diver-

ses opérations de leur commerce. Il faut avoir des notions sur ces

sujets si l'on veut comprendre les procès qui peuvent s'élever entre

commerçants, l'espèce de tel arrêt ou de tel jugement, et, à plus forte

raison, si l'on est appelé à s'occuper de ces procès comme magis-

trat ou comme homme d'affaires (3).

(1) V. Traité de Droit commercial, III, nl 88.

(2) Cf. Asser et Rivier, op. cit., n° 95.

(3)Onconsultera utilement sur cette matière: J.-B. Say, Courscomplet

d'économiepolitique, 8epart., chap. XVIII, et Courcelle-Seneuil,Coursde

comptabilité,4 vol. in-12. V. aussi Cours de comptabilité,par Henri Baril-

lot; Léautey et Guilbault,La science des comptesmise à la portée de tous;
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303. Il faut que le commerçant puisse se rendre compte à lui-

même et quelquefois rendre compte à la justice de sa situation active

et passive: c'est pour cela que la loi lui ordonne de constater sur

des registres toutes les opérations auxquelles il se livre. On appelle

article la mention écrite d'une opération. Lejournal contient par

ordre de dates la série des articles rédigés aussi brièvement que

possible (n°280). C'est tout ce que prescrit la loi, qui n'avait à exiger

que ce qui est essentiel, la constatation des opérations, sans se

préoccuper de ce qui est simplement commode pour le commerçant;

l'intérêt de chacun està cet égard le meilleur guide. On a des livres

destinés à compléter et à développer les indications trop sommaires

du journal, qu'on appelle pour ce motif des livres auxiliaires ou

facultatifs; la loi elle-même (art. 8) en reconnaît l'existence (n°283).

Voici les plus utiles:

Le livre de commission et de factures, contenant copie de toutes

les factures délivrées aux acheteurs de la maison.

Le livre d'achats, contenant copie des factures reçues des mai-

sons auxquelles on achète; le plus souvent, on se contente de clas-

ser les factures avecsoin.

Le livre de portefeuille, destiné à recevoir la copie analytique des

effets de commerce, lettres de change ou billets à ordre, qui passent

par les mains du commerçant; ce livre est très utile pour les recher-

ches ou réclamations en cas de perte de ces effets (cf. art. 152 et

154, C. com.). En matière d'effets de commerce, l'échéance joue

un rôle plus considérable que pour les obligations ordinaires, que

l'on soit débiteur ou créancier, à raison de l'atteinte portée au cré-

dit du commerçant qui n'acquitte pas les dettes de ce genre et des

mesures que doit prendre, pour sauvegarder ses droits, le porteur

d'un effet de commercenon payé (art. 161 etsuiv., C.com.). Aussi,

pour peu que les affaires d'une maison aient de l'importance, y a-t-il

un livre destiné à indiquer les effets à recevoir et à payer à tel jour

déterminé (carnet déchéances).

Deplanque, La tenue des livres en partie simple et en partie double

(25eédit., 1904).—Unrésumé assezcompletet très clair sur la compta-
bilité se trouve dans le livre de notre savant collègue,M.Boistel,Précis

de Droit commercial(3eédit.), p. 93.à 109.
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'Le livre de caisse, mentionnant toutes les sommes reçues et

payées. En additionnant successivement les unes et les autres et en

comparant les totaux obtenus, on a ce qui doit se trouver dans la

caisse; c'est cette opération qu'on appelle faire la caisse.

Le livre de magasin, qui constate l'entrée et la sortie des mar-

chandises.

303 bis. Il y a deux grands modes de comptabilité usités (manière

de tenir les livres), la comptabilitéen partie simple et la comptabi-

lité en partie double.

304. COMPTABILITÉENPARTIESIMPLE.— Si l'on se contentait

des livres obligatoires et des livres auxiliaires qui viennent d'être

indiqués, il faudrait, chaque fois que l'on veut savoir où l'on en est

avec un correspondant déterminé, dont on est débiteur ou créancier,

parcourir tout le journal pour relever les divers articles qui se réfè-

rent à cette personne. Afin d'éviter cela, on fait, au fur et à mesure,

le classement deces articles suivant les personnes qu'ils concernent.

C'est à cela que sert le grand -livre. On ouvre un compte àune per

sonne, c'est-à-dire qu'après avoir inscrit, à leur date, au journal

les articles qui la concernent, on en fait au grand-livre l'objet d'un

compte spécial. On consacre ordinairement à chaque compte deux

pages placées en face l'une de l'autre (une même page peut aussi

être divisée en deux, c'est une affaire de réglure); sur la page de

gauche, en tête de laquelle il y a le mot Doit ou Debiten gros carac-

tères, on copie les articles qui constituent la personne débitrice; sur

cellededroite, qui porte le motAvoirouCrédit (1), on copie ceux qui

la constituent créancière (2). On comprend ainsi diverses expres-

sions assez usités dans le commerce, porter ou passer un article au

débitou au crédit d'un compte, débiter ou créditer un compte. Pour

savoir quelle est la situation d'un correspondant, quel est l'état de

son compte, on additionne successivement les articles qui le consti-

tuent débiteur ou ce qu'on appelle plus brièvement les articles débi-

teurs, les articles qui le constituent créancier ou les articles crédi-

(1) On mettait d'abord: Doit payer, Doit avoir ou recevoir, puis on a

abrégé.
(2)Pour chaque article,on indique la page du journal où il est inscrit,

afin qu'on puisse s'y reporter facilement.
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teurs, puis oncompare les deux totaux obtenus. La différence forme le

solde qui est débiteur ou créditeur, suivant qu'il constitue pour le

correspondant une dette ou une créance; on appelle aussi cette dif-

férence la balance du compte. A certaines époques, on arrête tous

les comptes, c'est-à-dire qu'on procède à l'opération qui vient d'être

indiquée et on reporte à un compte nouveau le solde du compte

précédent.

305. On a vu plushaut (n° 285) qu'il ne doity avoir surles livres

de commerce aucune rature et aucune surcharge. Des erreurs peu-

vent être faites. On les répare au moyen de nouvelles écritures.

Ainsi, au lieu de porter 1.000 fr. au débit d'un compte, on a porté

seulement 900 fr. ; le jour où l'on découvrira l'erreur, on inscrira

un article rectificatif de 100 fr. au débit. Si c'était l'inverse, si l'on

avait porté 1.000 fr. au lieu de 900 fr., on corrigerait l'erreur en

portant 100francs au crédit du compte. Dans ce dernier cas, on dit

qu'il y a contre-passement ou contre-passation d'écritures. Dans les

deux cas, il y a un redressement de compte.

306. Comment sont rédigés les articles? De la manière la plus

simple et la plus brève. Le négociant a acheté à Pierre des marchan-

dises pour 1.000 fr. et il en a vendu à Paul pour 1.200 fr.; on met-

tra au journal avec la date en tête : AVOIR, ou plus simplement

encore: à Pierre pour sa facture, 1.000 fr. — DOIToupar Paul

pour notre facture, 1.200 fr. On voit par là même comment les arti-

cles seront reportés sur le grand-livre. Il est très utile de remarquer

que toutes les opérations sont constatées sous cette forme, qu'elles

sont toujours considérées comme constituant une dette ou une

créance. Ainsi, dans l'espèce, le négociant paye à Pierre les l.OOOfr.

qu'il lui doit: on mettra par Pierre, espèces 1.000 fr.; on inscrira

la somme au débit de son compte, qui sera ainsi balancé, puisqu'il y

aura la même somme au Doit et à l'Avoir. Il en serait de même si,

au lieu de compter une somme d'argent, on remettait un effet de

commerce (billet à ordre ou lettre de change) créé par le négociant

lui-même ou seulement endossé par lui. Le montant de cet effet

serait inscrit au débit de celui auquel il serait remis. A l'inverse, on

porte au crédit du compte d'une personne au grand livre ce qu'elle

paie au commerçant
dont il s'agit.
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307. Pour faire l'inventaire, on relève tous les comptes inscrits

au grand-livre, ce qui donne l'état des dettes et des créances du

négociant, puis on constate quelles sont les marchandises qui exis-

tent en magasin et quelle en est la valeur.

308. COMPTABILITÉENPARTIEDOUBLE.— Le procédé qui vient

d'être décrit, est celui de la tenue deslivres en partie simple; le mot

partie signifie compte, et la qualification de simple indique que cha-

que article n'est porté qu'une fois au grand-livre. Le commerçant

voit bien quelle est la situation de chacun de ses correspondants, il

voit moins bien la sienne propre, parce qu'il y a un certain nombre

d'opérations qu'on ne relève pas sur le grand-livre, telles que les

ventes ou les achats au comptant, les paiements faits pour frais

généraux ou à un autre titre. Le grand-livre, dans la comptabilité

en partie simple, ne contient ainsi que des comptes personnels.

Dans une opération au comptant, tout est terminé immédiatement

avec la personne qui y a figuré et, par suite, il n'y a pas à la men-

tionner au grand-livre; personne, par cette opération, ne devient

créancier ou débiteur. Des livres auxiliaires, comme le livre de

caisse, fourniront des renseignements; mais les écritures relatives

à ces opérations ne se rattacheront pas les unes aux autres et, par

suite, ne se contrôleront pas. Les erreurs seront plus difficiles à

découvrir.

Pour remédier à ces inconvénients, on a imaginé un système fort

ingénieux, celui de la comptabilité en partie double; c'est, croit-on,
aux Italiens que l'invention en est due (1). L'idée fondamentale est

que, dans toute opération commerciale, il y a transmission d'une

valeur, c'est-à-dire unepartie qui donne et une partie.qui reçoit. Il

faut donc une mention double, c'est-à-dire sur le compte de chacune

d'elles, d'où le nom du système. Le commerçant, pour qui les livres

sont tenus, est toujours une des parties contractantes; il doit avoir

(1)V. Léon Say, Considérations sur la comptabilité en partie double,
mémoire lu dans la séance du 19 décembre1885(Mémoiresde l'Académie
des sciencesmorales et politiques, XVI,p. 805 à 824). Dans ce mémoire,
M. Léon Say détermine les caractères généraux de la comptabilitéen

partie double et en indique les avantages et les dangers.
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son compte, comme ses correspondants ont le leur. Seulement, on

comprend que, si l'on ouvrait un compte unique au commerçant,

ce compte ne serait que la reproduction du journal et ne donnerait

pas grande lumière. C'est ici que s'est produite une véritable décou-

verte. On a imaginé de substituer à ce compte général plusieurs

comptes particuliers: « on personnifie certaines affaires, certaines

branches de la maison de commerce, on en fait des débiteurs et des

créditeurs, de sorte qu'à chaque instant, on peut connaître non seu-

lement les rapports qui existent entre les correspondants et la mai-

son, mais ceux des différents embranchements de la maison entre

eux» (J.-B. Say): Ainsi l'on ouvre un compte marchandises; il ya

une personne fictiveà laquelle on confie la partie de l'actif consistant

en marchandises. Les marchandises achetées sont mises au débit

de ce compte et les marchandises vendues à son crédit; de même, il

y a des comptes caisse, effets à payer, effets à recevoir, etc.; en

outre, les correspondants de la maison ont des comptes à leur nom

(comme dansla tenue des livres en partie simple), ce sont les comp-

tespersonnels, tandis que les autres sont dits comptes généraux (1).

309. De quelle manière se font les mentions? Nous allons prendre

la comptabilité la plus res reinte, comprenant six comptes généraux

ainsi désignés: capital, caisse, marchandises, portefeuille ou effets

à recevoir, effets à payer, profits et pertes. Comment vont se faire

les écritures, que comprendront le débit et le crédit de chaque

compte? Il y a une règle générale invariable dont il suffit de faire

l'application aux divers cas: Qui reçoit DOIT,qui fournit ou paye A;

une valeur étant transmise, on l'inscrit donc au crédit du compte

qui la fournit, et au débit de celui qui la reçoit. Il est aisé d'appli-

quer cette règle aux principales opérations qui peuvent se présenter.

Des marchandises sont achetéesi au comptant. Qui fournit? la

caisse; la somme sera donc inscrite au crédit du comptecaisse. Qui

reçoit? le compte marchandises; on inscrira donc la somme au

débit de ce compte. Si l'achat avait été fait à terme, il serait toujours

mentionné au débit du compte marchandises et de plus au crédit du

(1)On les appelleaussi parfois des comptes fictifs ou généraux, par

oppositionaux comptespersonnelsou particuliers.
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compte du vendeur. — Au lieu d'un achat, supposons une vente, au

comptant ou à terme: l'opération sera, dans les deux cas, portée

au crédit du compte marchandises, qui fournit; puis, dans le pre-

mier cas, elle sera portée au débit du compte caisse, et dans le

deuxième, au débit de l'acheteur. Comme on le voit, le débit du

comptes marchandises et celui du compte caisse indiquent les mar-

chandises et les sommes-entrées dans la maison, et le crédit de ces

comptes indique les marchandises et les sommes qui en sont sorties.

Le compte caisse se balance facilement, puisque, en ajoutant aux

sommes payées les espèces en caisse, on doit avoir un total égalà

celui des sommes reçues. Il n'en saurait être de même du compte

marchandises, parce que le prix de l'achat et celui de la vente ne

sont presque jamais les mêmes. On procède alors de la façon sui-

vante:à l'époque de l'inventaire ou à l'époque où l'on veutapprécier

le résultat des opérations, on additionne les sommes représentant

les marchandises achetées et celles représentant les marchandises

vendues. S'il reste des marchandises en magasin, on les estime au

cours du jour et on porte le montant de l'estimation au crédit du

compte. En comparant le débit et le crédit, on voit quel est le résul-

tat des opérations sur les marchandises. Il y a un bénéfice, nous le

supposons. Comment va-t-on le mentionner? « On solde la diffé-

rence au moyen du compte profits et pertes. On a confié au person-

nage fictif, nommémarchandises générales, non seulement les mar-

chandises au prix qu'elles avaient lors de l'achat, mais les bénéfices

résultant du prix qu'elles avaient lors de la vente. Il tient compte de

ces bénéfices en les versant aux mainsd'un autre personnage fictif

appelé profitset pertes » (J.-B.. Say).

Quand une opération a été faite à terme, il faut la liquider. Si

c'est un paiement en espèces qui intervient, il sera facile de le cons-

tater. C'estla maison qui paie ce qu'elle doit: la somme sera ins-

crite au crédit du compte caisse et au débit du correspondant; si c'est

la maison qui reçoit ce dont elle est créancière, la somme figurera

au débit de la caisse et au crédit du correspondant.

Souvent une opération est liquidée au moyen d'effets de commerce,

lettres de changes ou billets à ordre, remis par le débiteur à son

créancier. Qui reçoit? le créancier. Chez le débiteur, le montant
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des effets sera inscrit au débit du compte du créancier. Qui fournit?

le compte effets à payer, il sera crédité. Sur les livres du créan-

cier, l'opération sera mentionnée en sens inverse, c'est-à-dire qu'elle

figurera au crédit du débiteur et au débit du compte effets à recevoir.

Il y a un cas où le procédé peut sembler bizarre au premier abord,

c'est celui où le débiteur envoie simplement à son créancier un bil-

let à ordre souscrit par lui. L'opération sera inscrite sur ses livres

au débit du créancier et au crédit du compte effets à payer. Il sem-

ble que la situation n'ait pas changé entre le débiteur et le créan-

cier; elle a cependant changé: le débiteur ne doit plus au créan-

cier, mais, comme on dit, à sa signature, c'est-à-dire à quiconque

sera porteur du billet en vertu d'un endossement régulier. On cons-

tate le changement au moyen du compte effets à payer, dont le cré-

dit représente les sommes ainsi dues à des inconnus. Quand les

effets seront acquittés, on créditera la caisse et on débiterale compte

effets à payer, non les créanciers originaires, considérés comme

ayant été payés lors de la remise des effets.

Le compte capital contient les valeurs engagées dans le commerce

et les transformations qu'elles subissent: une partie est employée

en marchandises, une autre est mise dans la caisse, etc. Ordinaire-

ment, on n'inscrit aucun article à ce compte entre deux inventaires.

A l'inventaire, le solde du compte profits et pertes sera porté au

débit du compte capital, s'il constitue des bénéfices, et au crédit de

ce compte dans le cas contraire : le capital se trouve naturellement
-
accru de ce qui a été gagné ou diminué de ce qui a été perdu dans

l'entreprise.

Le compte profits et pertes contient à son débit les pertes subies

et à son crédit les bénéfices réalisés. Il ne s'agit pas seulement des

pertes proprement dites, mais aussi des dépenses (loyers, contribu-

tions, appointements des commis, dépenses personnelles du négo-

ciant, etc.). Les gains résultant de la vente des marchandises ne se

constatent pas au fur et à mesure des opérations, mais seulement

lors de l'inventaire, ainsi qu'on l'a vu plus haut.

310. Il est facile de comprendre que, chaque opération étant ins-

crit au débit d'un compte et au crédit d'un autre compte, le total

, de tous les articles débiteurs au grand-livre doit être précisément
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égal à celui de tous les articles créditeurs ou, comme on le dit, le

débit et le crédit doivent se balancer, sinon il y a une erreur à cher-

cher. Il y a donc un contrôle à peu près infaillible, puisqu'il faudrait

commettre deux erreurs de la même somme et se balançant l'une

l'autre, pour qu'on ne fût pas averti (1).

311. L'inventaire, qui doit comprendre l'énumération de toutes

les valeurs de la maison, de ses créances, de ses dettes, est facilité

par ces divers comptes. Il y a à relever les marchandises existant dans

les magasins, pour avoir le solde du compte marchandises; on y

ajoute le solde débiteur des effets à recevoir, de la caisse, le solde

débiteur des comptes des correspondants, et l'on a ainsi l'actif de la

msison. Pour avoir le passif, on prend le solde créditeur du compte

effets à payer et le solde créditeur des comptes des,correspondants.

311 bis. Ce qu'il y a surtout de remarquable dans le procédé de la

comptabilité en partie double, c'est qu'il se prête à toutes les modi-

fications exigées par les besoins du commerce. Le négociant peut

vouloir se rendre compte du résultat de telle ou telle branche de son

commerce: il ouvre un compte particulier, par exemple, pour telles

marchandises, ou pour son commerce avec tel pays. Un armateur

ouvre un compte à chacun de ses navires et même à chacun des

voyages de ses navires. Le comptable a donc à déterminer, suivant

le genre de commerce, quels procédés permettront le plus facile-

ment et le plus sûrement au négociant de se rendre compte de ce

qu'il fait.

A côté de ses grands avantages, l'emploi de la comptabilité en

partie double présente de graves dangers. Ceux-ci sont fort bien

indiqués par M. Léon Say (2). « L'habitude de raisonner avec des

« êtres fictifs, dit-il, fait trop souvent perdre le sentiment de la

(1) Il y a deux autres égalités qui doivent exister aussi: 1° l'égalité
entre le total des articles de débit et le total des artieles de crédit du

livre-journal; 2° l'égalité entre le total des soldesdébiteurs et le total des

soldes créditeurs des comptes du grand livre. Le solde est la différence,

pour chaque comptedu grand-livre, entre le total des articles de débit et

des articles de crédit. Quand le total des articles de débit d'un compte
est supérieur, le comptedont il s'agit est débiteur; le compteest crédi-

teur dans le cas opposé.
(2)Mémoirecité à la note 1 de la page 355.
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« réalité; il y a des commerçants qui peuvent de bonne foi se croire

« au-dessus de leurs affaires, parce qu'ils lisent sur la liste de leurs

« débiteurs le nom de beaucoup de personnages auxquels ils croient

« qu'ils pourront un jour réclamer leur argent; mais qu'arrivera-t-il
H si les débiteurs sur lesquels ils comptent, sont des personnages
« trompeurs, si ce sont des êtres fictifs représentant une créance.

« devenue irrécouvrable? Ils seront pauvres au lieu d'être riches,

« ils seront au-dessous de leurs affaires, alors qu'ils pouvaient
« croire le contraire. — Ce n'est pas tout: si l'on peut se tromper
« soi-même, on peut aussi tromper les autres, ce qui est pis; et

« rien n'y prête davantage que de s'entourer d'êtres imaginaires
« dont on peut dire qu'on est le créancier. C'est toujours en abusant

« des comptes qui sont censés représenter quelque chose et qui ne

« représententrien que les marchands malhonnêtes induisent en

« erreur ceux avec lesquels ils sont en affaires et qu'ils se font attri-

« buer un crédit auquel ils n'ont aucun droit. » Ces abus se sont

produits surtout dans les sociétés par actions.

Les inconvénients de la comptabilité en partie double ont certai-

nement contribué à retarder sa diffusiou. Elle ne fut employée pen-

dant longtemps que parles banquiers et les grands marchands ayant

des comptoirs lointains. Les petits marchands conservèrent la comp-

tabilité en partie simple et il en est beaucoup qui l'ont conservée

encore aujourd'hui.

SECTION II. — DE LA PUBLICITÉDU RÉGIMEMATRIMONIAL

DES COMMENÇANTS.

312. Le Code de commerce (1. Ier, lit. VI, art. 65 à 70) exige

qu'une certaine publicité soit donnée au régime matrimonial des

commerçants. Cette publicité est surtout utile aux tiers qui peuvent

contracter avec l'époux commerçant et devenir ses créanciers: leurs

droits diffèrent, en effet, selon le régime matrimonial de leur débi-

teur. Si le mari commerçant est marié sous le régime dotal, sous

le régime sans communauté ou sous celui de la séparation de biens,

ses créanciers ne peuvent se faire payer que sur les biens de leur

débiteur; s'il est marié sous le régime de la communauté, ils ont de
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plus pour gage les biens communs. Dans le cas où il s'agit d'une

femme mariée commerçante, ses créanciers, si elle est commune en

biens, ont action non seulement sur ses biens, mais aussi sur ceux

de la communauté et sur ceux du mari (art. 220, C. civ.; art. 5,

C. com.). V. n° 259. Sous les autres régimes, les créanciers de la

femme mariée commerçante ne peuvent se faire payer que sur les

biens de leur débitrice. Il est évident par là qu'un commerçant a

lui-même intérêt, pour augmenter son crédit, à faire connaître son

régime, quand il est commun en biens. On peut ajouter que souvent,

les créanciers d'un commerçant ont l'idée de demander que la

femme de celui-ci garantisse ses obligations. Il leur importe beau-

coup de savoir si elle est mariée sous le régime dotal; car les biens

dotaux ne peuvent, en principe, être saisis à raison de dettes contrac-

tées par une femme dotale même avec l'autorisation de son mari.

Bien que le régime adopté dans le contrat de mariage soit, en

principe, irrévocable (art. 1395, C. civ.) durant le mariage, il est

changé exceptionnellement en vertu d'une décision judiciaire, quand

il y a séparation de corps ou de biens; il peut aussi cesser par suite

de la dissolution du mariage arrivée par le divorce.

313. Les dispositions du Code de commerce se réfèrent, soit à la

publicité du contrat de mariage des commerçants (art. 67 à 70), soit

à celle des jugements prononçant une séparation de biens ou de

corps ou bien un divorce (art. 65 et 66). La rubrique du titre (Des

séparations de biens) est doncvicieuse ; elle n'indique pas tout ce

dont il y est traité. De plus, la publicité des jugements de séparation

ou de divorce est presque identique, comme nous le verrons, pour

les commerçants et pour les non-commerçants (nos 322 et 324).

L'Ordonnance de 1673 (tit. VIII) prescrivait déjà la publicité du

régime matrimonial des commerçants et des séparations de biens les.

concernant. Le Code a seulement étendu quelque peu le principe et

modifié les formalités à remplir. La rubrique du titre du Code est la

reproduction de celle du titre de l'Ordonnance (1).

(1) Le titre II de la loi belge du 15 décembre 1872,qui correspondau

titre des séparations de biens de notre Code de commerce,porte pour

rubrique: Des conventionsmatrimoniales des commerçants.Le titre est

trop général, car il est traité dans le titre non pas des régimes matrimo-
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Il sera traité successivement: A. De la publicité du contrat de

mariage des commerçants. - B. De la publicité des jugements pro-

nonçant soit une séparation de biens ou de corps soit un divorce.

A. - DE LA PUBLICITÉDU RÉGIMEMATRIMONIAL

DESCOMMERÇANTS.

314. L'objet de la publicité, ses formes, sont, dans tous les cas,

les mêmes; mais, au point de vue, soit des personnes chargées d'ac-

complir les formalités de publicité, soit de la sanction de cette obli-

gation, soit des régimes matrimoniaux pour lesquels la publicité est

nécessaire, le Code distingue selon que les époux (ou l'un d'eux)

étaient déjà commerçants lors de la célébration de leur mariage ou

ne le sont devenus que postérieurement.

315. Ce qui doit être rendu public, c'est exclusivement le'régime

auquel les époux sont soumis. La proposition, faite dans la discus-

sion du Code, de publier le contrat de mariage dans son entier a

été formellement repoussée (1). On a pensé qu'une publicité aussi

étendue pourrait être gênante pour les familles et entraver les ma-

riages des commerçants. Le même motif a empêché d'exiger même

la publication des apports faits par chaque époux. -

Un extrait contenant seulement l'indication du régime des époux

doit être transmis aux greffes du tribunal de commerce et du tribunal

civil, pour être affiché pendant un an, dans l'auditoire, sur un

tableau à ce destiné: et, s'il n'y a pas de tribunal de commerce,

dans la principale salle de la maison commune du domicile du

mari (2). Pareil extrait doit être inséré au tableau exposé dans les

chambres d'avoués et de notaires (art. 67 et 68, C. com., art. 872,

C. pr. civ.) (3).

niaux, qui sont les mêmespour les commerçantset pour les non-com-

merçants, mais seulement de la publicité du régime matrimonial des

commerçants.
(1)V. Locré, XVII,278,322et suiv.

(2) Trib. civ. Saint-Pol,8 mai 1862,D. 1862.3. 71et 72.

(3) L'Ordonnancede 1673(tit. VIII, art. 1er)se bornait à prescrire la

publication à l'audiencede la juridiction consulaireet l'insertiondans un

tableau exposéen lieu public. La loi belgedu 15 décembre1872a heureu-
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Les formalités doivent être remplies dans l'arrondissement où le

commerce est exercé, quel que soit le lieu dans lequel le contrat de

mariage a été dressé. La loi ne le dit pas expressément. Mais cela

va pour ainsi dire de soi: autrement, le but de publicité que le

législateur a eu en vue ne serait pas atteint.

Pour les personnes qui doivent faire la publication, pour là

sanction de cette obligation et pour les régimes matrimonianx sous

lesquels elle est prescrite par le Code de commerce, deux cas sont

à distinguer.

316. a) Les époux (ou l'un deux) étaient déjà commerçants lors

de la célébration du mariage.
— La loi charge le notaire qui a reçu

le contrat de mariage, de faire aux greffès et aux chambres des

avoués et des notaires les dépôts d'extraits (art. 68). Ces dépôts

doivent être effectués dans le mois du contrat (art. 67). Le notaire

ne doit pas attendre que le mariage soit célébré (1).

L'Ordonnance de 1673 n'exigeait la publicité que lorsque les

époux avaient adopté un régime autre que celui de la commu-

nauté (2). Le Code de commerce la prescrit dans tous les cas;

TOUT contrat de mariage, dit l'article 67 : cela tient à ce que l'Or-

donnance ne s'était préoccupée que de l'intérêt des tiers, tandis que

le Code de commerce a eu aussi en vue le crédit des époux. L'ar-

ticle 67, 2e alinéa, n'est donc pas bien rédigé. Il dispose que cet

extrait annoncera si les époux sont mariés en communauté, s'ils

sont séparés de biens ou s'ils ont contracté sous le régime dotal. Cet

article omet le cas où les époux sont mariés sous le régime sans

communauté, cas, du reste, fort rare. L'article 12, alinéa 2, de la

loi belgedu 15 décembre 1872, est plus complet; il dispose que

sement changé les formes de la publicité. La principale innovation con-

siste en ce que l'extrait du contrat de mariageest transcrit sur un registre

spécial tenu au greffe. Ce registre, suivi d'une table alphabétique,est

communiquésans frais à toute personne qui en fait la demande (art. 12).

Ainsi,la publicité est permanente au lieu d'être simplement temporaire;
la publicité illusoire par voie d'affichageest, en outre, supprimée.

(1)Namur, op. cit., I, n° 187.

(2)Art. 1er,tit. VIII, Ord. de 1673: Dans les lieux où la communauté

de biensd'entre mari et femme est établie par la coutumeou par l'usage,
la clausequi y dérogera dans les contrats de mariage des marchands.
sera publiée, etc.
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l'extrait énoncera siles époux sont mariés en communauté, en indi-

quant les dérogations au droit commun ou S'ILS ONTADOPTÉLE

RÉGIMEEXCLUSIFDE LA COMMUNAUTÉ,celui de la séparation de

biens ou le régime dotal.

Il est certain qu'aucune publicité n'est requise lorsque les époux

sont soumis à la communauté légale, comme s'étant mariés sans

contrat (art. 1393, C. civ.). Le texte de la loi fait alors défaut;

l'article 67 suppose formellement qu'il y a un contrat de mariage;

autrement, il n'y a pas de notaire à qui l'on puisse imposer l'obliga-

tion de rendre public le régime des époux (1). Le défaut de publi-

cité n'a pas alors de grave inconvénient; le régime de la commu-

nauté légale est particulièrement favorable aux créanciers (n° 312).

317. Comme sanction de l'obligation imposée au notaire, l'ar-

ticle 68 prononçait une amende de 100 francs: la loi du 16 juin 1824

(art. 18) l'a réduite à 20 francs. En outre, le notaire peut être des-

titué et déclaré responsable envers les créanciers, mais seulement

s'il y a collusion. Le notaire encourt la peine d'amende dès l'instant

oùil sait que l'un des époux est commerçant, alors même que, dans

le contrat de mariage, cet époux se serait attribué une autre qualité,

par exemple, celle de propriétaire (2). A l'inverse, le notaire ne

serait pas passible d'amende si le futur époux n'était pas commer-

çant, quoiqu'il se fût donné cette qualité dans le contrat de

mariage (3). Il s'agit ici d'une sorte de contravention civile encou-

rue pour manquement à un devoir professionnel (4); elle existe alors

(1) Il en serait de même si les épouxavaient fait un contrat contenant

simplementdes libéralités, sans faire mention du régime qu'ils adoptent:
Bruxelles,28 décembre 1856,Pasicrisie, 1857.II. 195. Un tel contrat,ne

permet pas au notaire qui le reçoit de connaître ce régime; sans doute,
il est alors vraisemblableque les époux sont mariés sous le régime de la

communauté légale, mais le contraire est possible, puisqu'il se peut

qu'ils aient adopté un autre régime dans un contrat passé chez un autre

notaire.

(2)Trib. civ. de l'Argentière, 11janvier 1877, S. 1877.2. 218; J. Pal.,

1877.1052; Pand. franc, chron.

(3)Trib. civ. de Valence, 10 décembre 1862,D. 1863.3. 32; Pand.

franç. chron., et le jugement indiqué à la note précédente.

(4) De ce caractère de l'infractionon a tiré cette conséquenceque le

notaire ne peut bénéficierd'un sursis: Lyon,10mars 1903,Le Droit, n°des

15-16juillet 1903.
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même que le notaire aurait commis un simple oubli; la bonne foi

n'est pas exclusive de l'infraction (1).
— L'action en condamnation

à l'amende se prescrit par deux ans à partir du jour où la contraven-

tion a été commise (1. 16 juin 1824, art. 14,40).

La loi n'édicte aucune peine contre les époux par cela même

qu'elle ne leur impose aucune obligation. Est-ce à dire pourtant

que, s'ils s'étaient frauduleusement concertés avec le notaire pour -

que leur régime ne fût pas publié, ils échapperaient à toute respon-

sabilité? Les tribunaux pourraient-ils, en pareil cas, déclarer non

applicables aux tiers les clauses du contrat de mariage dérogatoires
au droit commun, qui leur préjudicieraient et qui n'auraient pas été

rendues publiques? Le principe général de l'article 1382, C. civ.,

nous conduit à répondre affirmativement. Les tiers doivent être

indemnisés par les époux du préjudice que la fraude de ceux-ci leur

a causé; l'indemnité la meilleure et la plus directe consiste dans le

refus fait aux époux du droit d'opposer aux tiers le régime qu'ils ont

tenu caché. C'est le principe qui doit être adopté (2); mais- il faut

reconnaître qu'il sera rarement applicable depuis la loi du 10 juil-

let 1850 (V. additions faites par cette loi aux art. 75, 76, 1391

et 1394, C. civ.), car on pourra reprocher presque toujours aux

tiers de ne pas s'être fait délivrer une expédition de l'acte de célé-

bration du mariage qui leur aurait indiqué s'il y a eu ou non un "-

contrat de mariage et, en cas d'affirmative, dene pas s'être fait

représenter ce contrat. Sans exiger qu'il y eût une fraude caracté-

risée, l'Ordonnance de 1673 (art. 1er, tit. VIII) prononçait formel-

lement la nullité de la clause dérogatoire à la communauté légale
non publiée. Jousse; dans sa note 6 sur cet article, s'exprime ainsi:

« c'est-à-dire que, faute,d'avoir observé les formalités établies dans

cet article, la clause qui déroge à la communauté, sera nulle, en

sorte que les créanciers du mari pourront soutenir contre la femme

qu'elle est commune à leur égard et se venger de la même manière

sur les biens de la communauté, que si cette femme était commune

avec son mari» - Il importe de remarquer que, dans ce système,

(1) Trib. civ. Saint-Pol, 8 mai 1862,D. 1862. 3. 71 et 72; Trib. civ. Pau,
2 décembre 1899,LaLoi,n° du 21décembre 1899.

(2)Pardessus, I, n° 93; Alauzet, I, nO304.
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les tiers n'avaient pas à établir qu'ils avaient été induits en erreur

par la non-publicité: celle-ci leur donnait un droit absolu d'écarter

les clauses dérogatoires à la communauté légale.

318. b) Les époux (ou l'un d'eux) deviennent commerçants pen-
dant la durée du mariage.

— Ce n'est plus alors le notaire qui est

chargé de déposer un extrait du contrat de mariage : il peut ignorer

qu'un des conjoints est devenu commerçant. C'est l'époux lui-même

qui doit remplir cette formalité dans le mois à partir du jour où il

a ouvertson commerce (art. 69).

Le Code de commerce (art. 69) ne prescrit expressément en ce

cas la publicité qu'autant que les époux sont mariés sous le régime

dotal ou sous celui de la séparation de biens. Cette disposition res-

trictive se justifie aisément quand les époux sont mariés sous le

régime de la communauté légale ou sous un régime extensifde cette

communauté; la publicité les intéresse seuls, aussi la loi n'avait pas

besoin de la leur prescrire. Toutefois, pour se conformer à l'esprit

de la loi et au motif même qui vient d'être indiqué, il faudrait exiger

la publicité du contrat de mariage en dehors du régime dotal ou du

régime de séparation de biens, sous le régime sans communauté ou

même sous les régimes de communauté restrictifs de la communauté

légale, tel que le régime de la communauté réduite aux acquêts (1).

319. L'obligation imposée aux époux reçoit une sanction pure-

ment éventuelle. Si l'époux commerçant tombe en faillite ou est mis

en liquidation judiciaire (L. 4 mars 1889, art. 24), il peut être con-

damné comme banqueroutier simple (art. 69, art. 586-3°, C. com.,

et art. 402, C. pén.). Le Code de commerce de 1807 prononçait les

peines de la banqueroute frauduleuse. La loi du 28 mai 1838 sur les

faillites y a substitué les peines de la banqueroute simple et les a

rendues facultatives. Peut-être eût-il été préférable d'édicter, au

lieu de cette sanction éventuelle, une amende contre l'époux con-

trevenant.

(1) La loi belge du 15décembre 1.872(art. 14) exige la publicité lorsque
les époux sont mariés sous un régime autre que celui de la communauté

légale. Cela s'appliquerait donc (ce que nous ne pouvons approuver) au

cas où il s'agirait d'un régime de communauté conventionnellemême

extensif de la communauté légale.
-
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La peine de la banqueroute simple est-elle la seule sanction de

l'obligation des époux? Assurément, te contrat de mariage n'est pas

nul (1), mais n'y a-t-il pas aussi une sanction civile consistant en ce

que l'époux commerçant ne peut opposer aux tiers induits en erreur

les clauses dérogatoires à la communauté légale susceptibles de leur

nuire? On a soutenu que le Code de commerce, par son silence sur

ce point, avait entendu refuser aux tiers le droit d'écarter les dispo-

sitions du contrat de mariage qui leur nuisent (2). Les principes

généraux du droit nous paraissent dans ce cas, comme dans celui

où, par leur collusion, les époux ont fait en sorte que le notaire ne

publiât pas leur contrat (n° 317), conduire à une conséquence tout

opposée(3).

320. Il n'est pas douteux que les dispositions du Code de com-

merce sur la publicité du régime matrimonial des commerçants ont

une utilité moindre depuis que la loi du 10 juillet 1850 a organisé

une sorte de publicité pour tous les contrats de mariage, quelle que

soit la profession des époux. Cette loi générale n'en a pas moins

laissé subsister les dispositions du Code de commerce, generalia
non derogant specialibus (4).

Mais on a demandé quelquefois l'abrogation des dispositions du

Code de commerce (5). On allègue d'abord que la publicité, telle

(1) Req., 20avril 1869,D.1870.1. 99 : Rennes, 4mars 1880,D. 1881.2.
211.

(2)Boistel,no245.

(3)Cass.,24 décembre1860,S. 1861.1. 983; D. 1861.1.373; J. Pal.,
1861.977; il s'agissait d'une femme mariée sous le régime dotal et deve-

nue commerçanteaprès son mariage ; elle n'avait pas observél'article69;
la Cour déclare que, les juges du fond ayant constaté que cette négli-

gence avait nui aux créanciers,il y avait un quasi-délit à la charge de la

femme, qui a pu en être déclarée responsable sur ses biens dotaux;

Cass.,29 juillet 1869,S. 1870.1. 11 ; J. Pal., 1870.15 ; Cass., 27février
• 1883,D. 1884.1. 29; Grenoble,30janvier 1885,La Loi, n° du 12 septem-

bre 1885

(4) Une circulairedu ministre de la Justice du 13novembre1850,adres-

sée aux notaires, leur prescrit formellement de continuer à se conformer

aux articles 67et suiv., C. com.

(5)Propositionde loi de M.Houyvet,député, déposéele 7 décembrelo7b

(J. off. du 15 décembre1876).
Rapport sur une pétition adressée à la Chambredes députés par la
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qu'elle est organisée, est inutile. Le plus souvent les notaires et les

avoués manquent de locaux pour leurs Chambres et, quand ils en

ont, elles ne sont ouvertes qu'à ces officiers ministériels lors de

leurs réunions. Quant à l'extrait déposé au greffe et affiché dans

les salles d'audience, il disparaît sous de nouveaux extraits affichés

chaque jour. On ajoute que, depuis la loi du 10 juillet 1850, les

dispositions du Code de commerce n'ont plus leur raison d'être

et que la sanction attachée aux articles 67, 68 et 69 est excessive

en présence de leur peu d'utilité (destitution du notaire et con-

damnation du commerçant comme banqueroutier simple). On se

plaint aussi des frais que les formalités de publicité à remplir

entraînent (1).

Cette critique va, selon nous, trop loin, elle prouve bien que les

formalités de publicité, telles que la loi les organise, sont vicieuses

et n'atteignent pas leur but. Mais elle ne démontre pas que la publi-
,

cité elle-même est inutile. Celle qu'a organisée la loi de 1850, est

compliquée; avec elle, il faut que les tiers intéressésse fassent déli-

vrer une expédition de l'acte de célébration du mariage des époux

pour savoir s'il a été fait ou non un contrat de mariage. Il serait utile

que, pour les commerçants, il y eût une publicité plus simple. Il

faudrait que le régime matrimonial des commerçants fût inscrit sur

un registre spécial mis à la disposition du public au greffe du tribu-

nal de commerce et que cette inscription fût publiée dans les jour-

naux d'annonces légales. L'établissement d'un registre du commerce

(n° 194) pourrait, notamment à ce point de vue, rendre de grands

services. La plupart des Codes, du reste, admettent une publicité

spéciale pour le régime matrimonial des commerçants (2).

Chambre des notaires d'Alais (Gard),J. off., n° du 19juillet 1872,Docu-

ments parlementaires,Chambredes députés.

(1)Les frais atteignent la sommede 64francs45 centimes.

(2) Loibelge du 15 décembre1872(art. 12); Codeitalien (art. 16); Code

roumain (art. 19et suiv.) ; Codeespagnol(art. 21,n° 9. et art. 27).Il avait

été demandéà plusieurs reprises en Allemagneque le régime de chaque

commerçantfût rendu public par une inscription dans le registre du com-

merce comme l'exigeaient,du reste, les lois de plusieursEtatsallemands

(n°194).V. Riesser,Zur Revision des Handelsgesetzbuches,p. 29et 30.

Le Codecivil allemand a,créé un registre spécial appelé Gueterrechtsre-
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B. - PUBLICITÉDESSEPARATIONSDEBIENSOU DECORPS

ETDESDIVORCES.

321. Les règles sont ici presque les mêmes pour les commerçants

et pour les non-commerçants. Elles se trouvent, soit dans le Code

de procédure, qui a modifié en plusieurs points le Code civil et

auquel le Code de commerce se borne à renvoyer (art. 65 et 66),

soit dans une loi du 18 avril 1886.

322. Séparation de biens. - Le Code de procédure civile, auquel

renvoie l'article 65, C. com., exige la publicité à la fois de la

demande elle-même et du jugement. Il a comblésur ce point une

lacune du Code civil qui, bien que faisant rétroagir au jour de la

demande la séparation de biens principale, ne prescrivait la publi-

cité que pour le jugement.

Publicité de la demande. — Le greffier du tribunal civil doit

insérer un extrait dans un tableau spécial placé dans la salle d'au-

dience (art. 866, C. pr. civ.). Pareil extrait doit être inséré dans les

tableaux placés à cet effet dans l'auditoire du tribunal de commerce,

dans les Chambres d'avoués de première instance et dans celles de

notaires, là où il yen a (art. 867, C. pr. civ.). En outre, cet extrait

doit être publié dans l'un des journaux du lieu où siège le tribunal

(art. 868, C. pr. civ.). Il ne peut être prononcé de jugement qu'un

mois après l'observation de ces formalités (art. 869, C. pr. civ.).

Publicité du jugement.
— Le jugement doit être lu à l'audience

publique du tribunal de commerce, s'il y en a. En outre, un extrait

de ce jugement doit être inséré sur un tableau spécial et exposé pen-

dant un an dans l'auditoire des tribunaux de première instance et

de commerce du domicile du mari, même quand il n'est pas com-

merçant; et, s'il n'y a pas de tribunal de commerce, dans la princi-

pale salle de la maison commune du domicile du mari. Le même

extrait est exposé en la Chambre des notaires et des avoués, s'il y

en a (art. 872, C. pr. civ.).

gister et qui doit contenir, dans l'intérêt des tiers, l'indication du régime
matrimonial des époux et des causes qui peuvent en entraîner la modifi-

cation, quelleque soit, du reste, la professiondes époux (Codecivil alle-

mand, art. 1557à 1363).
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D'ailleurs, les procès en séparation de biens sont introduits,

instruits et jugés de la même manière, que les époux soient ou ne

soient pas commerçants. Quand le mari est un commerçant, il est

très fréquent que la demande en séparation de biens soit formée

contre lui à la suite d'un jugement le déclarant en faillite. Ce juge-

ment révèle le péril de la dot et prouve qu'il ya lieu de craindre que

les biens du mari ne soient insuffisants pour assurer l'exercice des

droits et reprises de la femme. On pourrait alors simplifier la pro-

cédure; cela aurait le double
avantage

de faire obtenir plus promp-

tement la séparation de biens et d'éviter les frais qui sont à la charge

dela masse (1).

323. Séparation de corps.
— En matière de séparation de corps.

le jugement seul, à l'exclusion de la demande, est entouré de publi-

cité par la loi. Le principe de la publicité s'applique aussi bien

quand l'un des époux est commerçant que lorsque cette qualité

n'appartient à aucun d'eux, mais les formalités de publicité ne parais-

sent pas devoir être dans ces deux cas exactement les mêmes.

S'agit-il de non-commerçants? l'article 880, C. pr. civ., décide que

l'extrait du jugement doit être exposé tant dans l'auditoire des tri-

bunaux que dans les Chambres d'avoués et de notaires, ainsi qu'il

est dit dans l'article 872, C. proc. Il n'exige donc pas, comme le

fait ce dernier article pour les jugements de séparation de biens,

la lecture publique, l'audience tenante, au tribunal de commerce du

lieu. Au contraire, l'article 66, C. com., en faisant un renvoi pur

et simple à l'article 872, C. pr., indique que cette formalité dela

lecture publique est aussi prescrite pour les jugements de sépara-

tion de corps dans lesquels un commerçant est partie.

323 bis. A défaut de ces formalités de publicité, le jugement ne

peut pas être exécuté en ce qui concerne la séparation de biens ou

,
(1)Une proposition de loi, ayant ce but, avait été déposéeà l'Assemblée

nationale par M. Parent, député (J. off., n° du 10octobre 1871); elle a été

seulement prise en considération(J. off., n° du 15 février 1872).M.Parent

a déposéla même propositionde loi à la Chambre des députés le 7 mai

1878(J. off., n°du 12mai 1878). Cette propositiona été l'objet d'un rap-

port favorable de la part de la commissiond'initiativeparlementaire,mais

n'est pas venue en discussion. V. le rapport dans le Journal officiel,
n° du 1ernovembre1878.
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les actes d'exécution sont nuls (art. 1444, 1445, C. civ. et 872, C.

proc.civ.). En outre, les créanciers sont admis à former tierce-

opposition pendant trente ans et à contredire toute liquidation qui

aurait été la suite du jugement (art. 66, C. com.). Le délai de la

tierce-opposition est réduit à un an, quand toutes les formalités de

publicité ont été observées (art. 873, C. pr. civ.) (1).

Après la séparation de biens, soit principale, soit accessoire, il

est loisible aux époux de rétablir leur régime matrimonial primitif.

Ils doivent opérer ce rétablissement par acte authentique, et, d'après
l'article 1451, C. civ., cet acte doit être publié comme le jugement

de séparation lui-même.

Un auteur (2) a prétendu que, lorsqu'un époux est commerçant,
il faut appliquer l'article 69, C. com., parce que l'acte rétablissant le

régime matrimonial primitif est un vrai contrat de mariage. Dans le

silence de la loi, cette doctrine n'est point admissible. Il y a d'au-

tant moins d'inconvénient à exclure la publicité dans ce cas que

l'acte qui, en rétablissant le régime primitif des époux, fait cesser

la séparation de biens, est le plus souvent favorable aux créanciers.

324. Divorce. — Les dispositions du Code civil, remises en

vigueur par la loi du 27 juillet 1884 qui a rétabli le divorce sup-

primé par la loi du 8 mai 1816, ne prescrivaient aucune mesure de

publicité destinée à faire connaître le divorce et, par suite, la ces-

sation de l'incapacité de la femme et la dissolution du régime sous

lequel les époux étaient mariés. Il n'en était pas de même quand les

époux (ou l'un d'eux) étaient commerçants. D'après l'article 66, C.

corn., le jugement de divorce devait recevoir alors la même publi-

cité que les jugements de séparationde corps ou de biens. Cette dis-

position, n'ayant été abrogée que par suite de la suppression du

divorce en 1816, a été remise en vigueur par suite du rétablisse-

ment du divorce en1884. Mais la loi du 18 avril 1886 a abrogé les

règles spéciales à la publicité du divorce des commerçants, en sou-

mettant les jugements ou arrêts de divorce à des formalités de publi-

cité qui ne varient pas avec la profession des époux. D'après l'arti-

cle 250, C. civ., modifié par la loi du 18 avril 1886, extrait du

(1)V.Aubry et Rau, V,§516; Boitard,Colmet-Daageet Glasson,n° 1112.

(2)Massé,op. cit., il- 1022.
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jugement ou de l'arrêt prononçant le divorce est inséré aux tableaux

exposés tant dans l'auditoire des tribunaux civils et de commerce

que dans les chambres des avoués et des notaires. Pareil extrait est

inséré dans l'un des journaux qui se publient dans le lieu où siège le

tribunal ou, s'il n'yen a pas, dans l'un de ceux publiés dans le

département.

325. CONFLITDES LOIS RELATIVESA LA PUBLICITÉDU RÉGIME

MATRIMONIALDES COMMERÇANTS.— La loi du pays où le commer-

çant exerce sa profession, détermine et sanctionne les devoirs qui lui

sont imposés en cette qualité. Les dispositions qui viennent d'être

étudiées sur la publicité du régime matrimonial, s'appliquent donc,

en principe, à tous ceux qui font le commerce en France, quelle que

puisse être leur nationalité et quelle que soit la législation du pays

auquel ils appartiennent. C'est surtout dans l'intérêt de ceux qui -
sont appelés à traiter avec eux que cette publicité est prescrite, et

cet intérêt doit entraîner l'application générale de la prescription.

Des cas divers peuvent se présenter, ils doivent être examinés.

Un Français fait le commerce en France : il se marie en France

après y avoir fait dresser son contrat de mariage. C'est l'hypothèse

à la fois la plus fréquente et la plus simple; toutes les circonstances

sont réunies pour faire exiger l'application des articles 67 et 68. Il

en est de même, si c'est un étranger qui charge en France un notaire

de dresser son contrat de mariage. Mais l'étranger pourrait faire

dresser son contrat de mariage en France par son consul: le Fran-

çais pourrait se marier à l'étranger, après y avoir fait constater ses

conventions matrimoniales par un officier public du pays. Ration-

nellement les motifs de la loi exigent que le régime matrimonial de

l'étranger ou du Français dont nous venons de
parler

soit publié;

il y a toujours le même intérêt pour ceux qui traitent avec ces indi-

vidus qui exercent le commerce en France. Qu'importe que les con-

ventions matrimoniales aient été constatées par tel ou tel officier

public! Malheureusement, le texte ne permet pas de dire que la pu-

blication doive avoir lieu dans ces cas. En effet, ce n'est pas au com-

merçant, mais au notaire que la loi ordonne de remplir les formali-

tés (nos316 et 317); elle ne peut naturellement commander qu'à un
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notaire français et l'officier public étranger qui dresse le contrat de

mariage d'un individu qui exerce le commerce en France, n'a pas à

se conformer à l'article 68, C. com. (1).

Une observation analogue doit être faite pour les formalités de

publicité organisées dans les cas de séparation de corps ou de biens

et de divorce. Ce sont des formalités que doivent remplir des offi-

ciers publics déterminés, qui ne peuvent être que des officiers

publics français. Un étranger pourrait faire le commerce en France,

un jugement de séparation de corps ou de biens, un jugement de

divorce pourrait être prononcé à son égard par un tribunal de son

pays d'origine. La publicité à donner le cas échéant à ce jugement

sera déterminée par la lex fori.

Un Français (ou un étranger) s'est marié en pays étranger et y a

fait constater ses conventions matrimoniales par un officier public

du pays. Il n'était pas commerçant au moment de la célébration de

son mariage ou (ce qui revient au même au point de vue de la loi

française) il exerçait le commerce en pays étranger, mais postérieu-

rement il devient commerçant sur le territoire français. Sans diffi-

culté, l'article 69, C. com, s'applique, puisqu'il impose une obli

gation au commerçant lui-même; peu importent le lieu où le contrat

a été dressé et l'officier public qui y a procédé.

(1)Rennes,4 mars 1880,D. 1881.2. 213; S. 1881.2. 265.—Onpourrait
soutenirque le chancelier d'un consulat français qui dresse le contrat de

mariage d'un individu faisant le commerce en France, doit se conformer

à l'article 68,C. com.





SECONDE PARTIE.

Des tribunaux de commerce.Des conseils de prud'hom-
mes. Des chambres de commerce. Des chambres con-

sùltatives des arts et des manufactures. Des consuls.

- 326. En France, le commerce n'a pas seulement ses lois particu-

lières, il a encore des tribunaux spéciaux: les tribunaux decom-

merce et les conseils de prud'hommes(1) (2). Le commerce a, de,

plus, dans les chambresde commerce et dans les chambres consul-

tatives des arts et manufactures, une sorte de représentation offi-

cielle : ces corps, à la différence des tribunaux de commerce et des

conseils de prud'hommes, n'ont pas pour mission de statuer sur des

procès; leurs attributions sont purement administratives et consul-

tatives. Si l'on peut rapprocher des tribunaux de commerce et des

conseils de prud'hommes, les chambres de commerce et les chambres

consultatives des arts et manufactures, c'est que ces différents corps

sont spéciaux au commerce et qu'en outre, les membres qui les

(1)Nousne parlons pas ici des tribunaux commerciaux maritimes. Ces

tribunaux, organisés par le décret-loi disciplinaire et pénal pour la ma-
rine marchande du 24 mars 1852,ne connaissent point des contestations
de droit commercialmaritime. Ce sont des tribunaux de répression char-

gés de statuer sur les délits et fautes contre la disciplinecommisà bord
des navires de commerce par les gens de mer ou les passagers; ils sont

donc désignés sous un nom qui pourrait tromper sur leurs attributions.
V. Cass., 30novembre 1898 et 8 mars 1899,D. 1899.1. 74 et 465; Pand.

franc., 1899.1. 497; 1903. 1. 273.

(2)Nousprésentons les conseils de prud'hommes commeune juridiction
spécialepour le commerce, bien que jusqu'ici, cette juridiction n'existe

que dans l'industrie manufacturière pour connaître des différends entre

patrons et ouvriers, parce que, comme cela a été dit plus haut (n° 6),
dans le langage du Droit commercial, le commercecomprend, en général,
aussi bien l'industrie manufacturière que te commerceproprement dit.
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composent sont également élus par leurs pairs. Mais l'organisation

de ces corps, leur compétence ou leurs attributions sont, sous bien

des rapports, profondément différentes.

Le gouvernement entretient, sous les noms de consuls-généraux,

consuls, vice-consuls, agents-consulaires, etc., dans les places de

commerce, surtout dans les ports de mer des pays étrangers, des

délégués ayant pour mission de protéger les Français qui y résident

ou y voyagent, spécialement de défendre leurs intérêts commer-

ciaux. Les consuls ont des fonctions administratives et notariales et

une juridiction volontaire ou même parfois contentieuse d'une

grande importance, surtout au point de vue maritime.

Cette partie sera divisée en trois chapitres: CHAP.I. Des tribu-

nauxde commerce. — CHAP.II. Des conseils de prud'honimes.
—

CHAP.III. Deschambres de commerce etdes chambres consultatives

des arts et manufactures.
— CHAP.IV. Des consuls.



CHAPITRE PREMIER.

DES TRIBUNAUXDE COMMERCE(1).

327. Les tribunaux de commerce, dans l'ordre des juridictions,

correspondent, pour les affaires commerciales, aux tribunaux civils

de première instance, pour les procès civils. Les premiers diffèrent

des seconds par leur organisation, par leur compétence et par la

procédure à suivre devant eux. Aussi sera-t-il traité, dans trois

sections distinctes: 1° de l'organisation des tribunaux de com-

merce, de leur origine et de leur utilité; 2° de leur compétence;

3° de la procédure commerciale.

Section I. — De l'origine, de l'utilité, de l'organisation
des tribunaux de commerce.

328. HISTORIQUEDES TRIBUNAUXDE COMMERCE.— L'idée de

soumettre les procès commerciaux à une juridiction spéciale et à

une procédure rapide est ancienne. En France, elle paraît avoir été

appliquée tout d'abord dans les grandes foires qui se tenaient notam-

ment en Champagne, en Brie, à Lyon, etc. (2). Les juges de com-

merce, désignés sous des noms divers (gardes de la foire, conser-

(1)Code de commerce,art. 615à 648; loi du 8 décembre 1883 relative

à l'élection des juges consulaires; loi du 23janvier 1898; Codede procé-
dure civile, art. 414 à 442. — V. Les tribunaux de commerce, par

Houyvet,ancien agréé au tribunal de commerce de la Seine, 1 vol. in-8,

Paris, 1894.

(2) V. Nouguier,Des tribunaux de commerce, I, p. 11 et suiv. ; Ernest

Genevois,Histoire critique de la juridiction consulaire ; Vaesen,La juri-
diction commercialeà Lyonsous l'ancien régime ; Glasson, Lesjuges et

consulsdes marchands ; Morel,Lesjuridictions commercialesau moyen-

âge (1897); Huvelin, Essai historique sur le droit des marchés et des

foires (1897),spécialementle chapitre XV, consacré à la juridiction des

marchés et des foires.
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vateurs des foires, juges des marchands, etc.), étaient chargés de

connaître des procèsnés à l'occasion des opérations faites dans ces

foires. Des ordonnances nombreuses sont relatives à ces juges.

Ainsi, une ordonnance de Philippe le Bel du 7 mars 1294, en con-

férant aux marchands ultramontains (n° 21) le droit de faire le com-

merce aux foires de Champagne et de Brie, stipule que les difficul-

tés seront vidées par les officiers de ces foires. Des lettres royales

de novembre 1339, concédant des privilèges aux marchands étran-

gers d'Aragon et de Majorque à Honfleur, disposent que les contes-

tations entre les étrangers et les autres marchands seront jugées par

le prévôt et deux bourgeois de la ville, lesquels « feront bon et brief

« droit, sommairement et de plain, et de jour à jour le plus tost

« qu'il pourra être fait bonnement ». Une autre ordonnance du

6 août 1349 rendue par Philippe VI, qui ne fait que développer

beaucoup d'ordonnances antérieures, admet une Cour composée

de gardes des foires et de notables pour les foires de Champagne et

de Brie.

L'établissement de juges de commercé permanents ne date vérita-

blement en France que de l'édit de novembre 1563, rendu par

Charles IX et rédigé par le chancelier de l'Hospital. Cet édit créait

à Paris une juridiction commerciale (1). D'après le préambule, cette

juridiction a été demandée au roi par les marchands de sa bonne

ville de Paris « pour le bien public et abbréviation de tous procès

et différends entre marchands qui doivent négocier ensemble de

bonne foi, sans être astreints aux subtilités des lois et ordon-

(Ij Des auteurs font remonter plus haut la création des tribunaux con-

sulaires en France.Maisils confondentavec ces tribunaux les juridictions
se rattachant aux foires, qui en ont seulement fourni en quelque sorte

l'idée première. Ainsi, l'on a prétendu à tort que les tribunaux consu-
-
laires datent de l'Ordonnancede Philippe VI de 1349ou d'un édit de 1549.
— V. en ce dernier sens, Merlin, Nouveau répertoire, v° Consuls des

marchands. — L'édit de loi'j est relatif à la création d'une Bourseà Tou-

louse et organise la juridiction chargée de connaître des procès relatifs

aux opérations qui y sont faites. - V. aussi un édit d'août 1560soumet-

tant à l'arbitrage forcé les procès entre marchandspour le fait de leurs

marchandises. Comme le fait remarquer M. Glasson (op. cit.), il est

à supposer que cette première tentative d'arbitrage forcé n'eut aucun,

succès.
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nances ». Cet édit donnait aux nouveaux magistrats une dénomina-
tion qui leur est restée: il appelait le président juge des marchands
et les autres juges consuls des marchands. De là sont venues les

expressions de juges-consuls, de juridiction consulaire ou de tri-
bunaux consulaires, encore employées aujourd'hui dans l'usage,
pour désigner les juges de commerce et les tribunaux de com-
merce (1). Des juges-consuls furent successivement établis dans un

grand nombre de villes du Royaume. On en créa même un si grand
nombre que l'ordonnance de Blois de 1579 (art. 239 et 240) sup-
prima une partie des sièges de juges-consuls. Souvent, du reste, les
tribunaux consulaires rencontraient une opposition très vive de la

part de la juridiction ordinaire à laquelle, avec le système des

épices, ils enlevaient une partie de ses revenus. Les empiètements
de la juridiction ordinaire étaient d'autant plus aisés que l'édit de

1563 ne déterminait pas d'une façon très nette la compétence des

juges et consuls (2). Ceux-ci, d'ailleurs, empiétaient aussi parfois sur

(1)L'expressionde droit consulaire, employéeanciennement pour dési-
gner le Droit commercial,est depuis longtemps tombée en désuétude.
Toubeau,prévôt des marchands de Bourges, a composé au XVIIesiècle un
ouvrage intitulé : Les Institutes du droit consulaire ou les éléments de la
jurisprudence des marchands. De nos jours, quelques auteurs appellent
droit consulaire la partie du droit des gens consacrée aux consuls et aux
consulats. V. Rivier, Principesdudroit desgens, I, p. 525.

Sur les expressionsjuges-consuls, Toubeau s'exprime ainsi dans sa pré-
face: « Il ya apparence que Charles IX, en établissant des juridictions
i consulaires,voulut nommerles juges qui devraient les exercer consuls

« à l'exemple desRomainsqui donnaient ce nom à leurs premiers magis-
&trats. En effet, le mot consul vient de consulere qui veut dire veiller, et
<il convient en ce que, de la même manière que les anciens consuls
<veillaient au gouvernement de la République,de même aussi nos con-
t suls veillent au bon ordre du commerceet donnent tous leurs soins au
i public ». M. Glasson fait remarquer que cette explication est purement
livinatoire. Les expressions juges et consuls ont été empruntées aux
uridictionsdes foires ou des villes. Du reste, dans presque toute l'Eu-

rope, spécialement dans les pays méditerranéens, on appelait consuls les

agentsétablis dans les ports de mer pour protéger les marchands de leur
lation et leur rendre la justice. A ce sens du mot consul se rattache le
10mde Consulat de la mer donné au célèbre recueil de coutumes com-
mercialesmaritimes del'Occident. V. ci-dessus, n° 23.

(2)L'Ordonnancede 1673.(tit. XII) détermina avecplus de précisionles

'ègles de la compétence des juges et consuls des marchands. L'Ordon-.
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la juridiction ordinaire. Des Déclarations de 1565 et de 1610 eurent

pour but d'empêcher, l'une les premiers de ces empiétements, l'autre

les seconds. L'Ordonnance de 1667 (titre XI, art. 1er)déclarait com-

muns pour tous les sièges de juges et consuls l'édit de leur éta-

blissement dans la bonne ville de Paris, du mois de novembre 1563,
et tous les autres édits et déclarations touchant la juridiction con-

sulaire. Les juges et consuls ne firent pas partout disparaître les

juridictions spéciales aux affaires conclues dans les foires (art. 8 de

l'Ordonnance de 1673) (1). Dès le milieu du XVIIIesiècle, il y avait

en France soixante-dix-sept consulats (2). La Révolution de 1789

laissa subsister ces juridictions spéciales. Un décret de l'Assemblée

Constituante du 27 mai 1790 portait qu'il y aurait des tribunaux

particuliers pour le commerce. Ce décret fut rendu à la suite d'une

longue discussion qui eut lieu dans la séance du 27 mai 1790. Main-

tenue en principe par ce décret, la juridiction consulaire fut orga-

nisée par la loi d'organisation judiciaire des 16-24 août 1790

(titre XII). Cette loi décida qu'il serait établi un tribunal de com-

merce dans les villes où l'administration de département, jugeant

ces établissements nécessaires, en formait la demande. La compé-

tence de ces tribunaux s'est même trouvée augmentée par suite de

la suppression des amirautés. Le territoire maritime de la France

était, dans le dernier état de notre ancien Droit, divisé en cir

conscriptions appelées amirautés. Dans chaque amirauté, il y avait

nanceprit aussi des mesures pour empêcherd'entraver le fonctionnement
de la juridiction consulaire.

(1)Suivant M. Huvelin(op. cit., p. 409),loin d'avoir disparu devant les

justices consulaires,la conservationdes foiresde Lyon vit son importance

1 s'accroître au cours du XVIIesiècle et s'étendre même en dehorsdu

domaine restreint des foires. Mais les autres juridictions de foires moins

puissantes reçurent un coup sensiblepar la création des juges-consulsen

même temps, d'ailleurs, que le commercedes foires s'effaçait devant le

commercepermanent.
(2) V. Jousse, Commentairede l'Ordonnance de 1673sur l'article 1er

(tit. Ier).A la fin de ce commentairese trouve la table de toutes les juri-
dictions consulairesdu royaume avec la date de leur établissement.—

Le but de l'article 1erde l'Ordonnanceavait été d'établir l'unité dans l'or-

ganisationde la juridiction consulaire. Cependant,en fait, quelques diffé-

rences de détail subsistaient. V. Merlin, Nouveaurévertoire, VOConsuls
- des marchands.
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un tribunal également appelé amirauté. Les amirautés avaient des

fonctions administratives et judiciaires; elles connaissaient notam-

ment de tous les procès en matière maritime, qui échappaient ainsi

à la connaissance des juges-consuls. Les juges des amirautés étaient

nommés par le Grand-Amiral et pourvus de lettres de provision

royales (1). La loi des 16-24 août 1790 (art. 2) décida que les tri-

bunaux de commerce connaîtraient de toutes les affaires de com-

merce tant de terre que de mer sans distinction. V. aussi, loi des

6-11 septembre 1790, art. 8. Les amirautés ne furent plus dès lors

chargées que de la police des ports et de la navigation. La loi des

9-13 août 1791 les supprima complètement.

329. Les tribunaux de commerce ont toujours été maintenus

malgré les attaques dont ils ont été parfois l'objet. Des changements

fréquents ont seulement été apportés au mode de nomination des

juges consulaires; peu d'institutions ont subi, sous ce rapport,

autant le contre-coup de nos nombreuses révolutions politiques

(no 334).

Malgré cés changements, l'organisation de ces tribunaux a con-

servé en France certains caractères qu'elle y a eus dès l'origine:

a) Les tribunaux de commerce se composent exclusivement de

commerçants ou d'anciens commerçants, à l'exclusion de tout magis-

trat de profession: il n'y a pas même de ministère public dans les

tribunaux de commerce (n°330bis).
—

b) Les juges de commerce

sont élus par leurs pairs et non pas nommés par le gouvernement,

comme les autres magistrats.
—

c) Leurs fonctions sont temporai-

res et gratuites (art. 628, C. com.). La gratuité existait même sous

l'ancien régime, alors que les magistrats étaient, en principe,.rétri-

bués à l'aide des épices payées par les parties (Ordonnance de 1667,

tit. XVI, art. XI).
—

d) La juridiction commerciale n'existe pas en

appel.
—

e) Même en première instance, il n'y a pas un tribunal de

commerce dans chaque arrondissement. Dans les arrondissements

(1) Il n'y avait pas partout des tribunaux d'amirautés; des prud'hom-
mes ou jurés de la mer les remplaçaient dans quelques localités et là où

les uns et les autres faisaient défaut, les contestationsmaritimes étaient

déféréesaux tribunaux ordinaires: Pardessus, Essai historique sur l'orga-

nisationjudiciaire, p. 26 et 274.
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qui en sont dépourvus, le tribunal civil juge les affaires commer-

ciales (art. 640, C. com.).

On peut ajouter, bien que cela se rattache à un autre ordre

d'idées, que la procédure à suivre devant ces tribunaux est-plus

simple et, par suite, en général plus rapide et plus économique que
celle qui est suivie devant les tribunaux ordinaires (nOS.411 et

suiv.) (1).

330. Utilité des tribunaux de commerce. — Si tout le monde

reconnaît l'utilité d'une procédure abrégée et peu coûteuse pour les

procès commerciaux, il s'en faut qu'on soit d'accord sur l'utilité des

tribunaux de commerce; ceux-là mêmes qui sont partisans de cette

juridiction spéciale, ne s'entendent pas sur la meilleure organisation

à lui donner. Selon nous, la juridiction commerciale a de grands

avantages, mais, en France., son organisation laisseà désirer.

Les adversaires des tribunaux de commerce leur reprochent d'être

inutiles et même nuisibles. D'après eux, leur existence nese justifiait

qu'à l'époque à laquelle le Droit commercial était coutumier (nOS22

et 46); un commerçant seul pouvait alors connaître à fond les usages

commerciaux. Aujourd'hui, dit-on, les lois commerciales sont, en

général, des lois écrites; les magistrats de profession peuvent les

connaître aussi bien et même mieux que les commerçants. Il y a

sans doute toujours des procès exigeant des connaissances techniques.

Mais les juges commerciaux, n'ayant ces connaissances que pourleur

profession particulière, sont dans la nécessité de recourir très sou-

vent à des experts ou à des arbitres-rapporteurs. C'estlà ce que
-

feraient précisément les tribunaux ordinaires, s'ils existaient seuls.

On ajoute que l'existence même de tribunaux de commerce occa-

sionne des dépenses et des pertes de temps pour les plaideurs. Si

par erreur un procès commercial est porté devant un tribunal civil,

une exception d'incompétence est opposée; elle entraîne des frais et

(1) Sous l'ancien régime, la juridiction consulaire était surtout avanta-

geuse à raisondes imperfectionsdesjuridictions ordinaires; elle était sin-

gulièrementplus expéditiveet moinscoûteuse. De plus, les jugements des

juges-consulsne donnaient lieu à aucune formalitéde visa ou de pareatis,

quand même ils devaient être exécutéshors du ressort où ils avaient été

rendus. Le taux du dernier ressort était de 500livres, alors que les prési-
diaux ne statuaient pas en dernier ressort au-dessusde 250livres.
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des lenteurs. Puis, les juges commerçants peuvent difficilement

être impartiaux ou sans prévention; ils doivent se laisser entraîner

facilement à juger dans le sens des intérêts de leur branche de com-

merce. Enfin, on a dit parfois que deux faits décisifs peuvent être

invoqués contre l'utilité des tribunaux de commerce: dans les res-

sorts où les tribunaux civils jugent commercialement, les-jugements

ne sont pas plus souvent infirmés en appel que ceux des tribunaux

de commerce; en outre, en appel, les affaires commerciales sont

jugées par des magistrats comme les procès civils.

Ces arguments ne nous semblent pas péremptoires. Il s'en faut

que nos lois commerciales résolvent toutes les questions et même

statuent sur toutes les matières: ainsi, nos lois sont muettes sur le

compte-courant et sur les assurances non-maritimes (no 78). En

outre, peu de lois commerciales sont impératives ou prohibitives, la

plupart sont interprétatives, de telle sorte que, pour savoir si elles

doivent être appliquées, il y a à rechercher quelle a été la volonté des

contractants. C'est même là ce qui donne une grande importance

aux usages commerciaux (n° 82). Pour combler les lacunes des lois

commerciales, pour découvrir l'intention des contractants, il faut

savoir comment pensent et agissent ordinairement les commerçants,

être au courant des usages du commerce. Des commerçants seuls

peuvent complètement satisfaire à cette condition. Il est vrai que

chaque négociant connaît surtout les usages spéciaux de sa profes-

sion. Mais le plus souvent, les questions qui s'élèvent concernent le

commerce en général (questions de lettres de change, de sociétés,

d'assurances, etc.) et non un commerce spécial. Tout commerçant

intelligent et expérimenté doit être plus apte que qui que ce soit à les.

résoudre.Sans doute des difficultés purement juridiques se présen-

tent devant les tribunaux de commerce et les juges qui les compo-

sent n'ont pas toujours les connaissances indispensables pour les

trancher d'une façon éclairée. Cela prouve seulement qu'il serait

utile d'introduire l'élément judiciaire à côté de l'élément commer-

cial. Le système consistant à faire statuer sur les affaires commer-

ciales par une juridiction composée de deux commerçants et d'un

magistrat de profession chargé de la présidence, nous paraîtrait avoir

de grands avantages. Il mettrait fin à un fâcheux état de choses dans
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lequel les juges s'en remettent, pour une large part, pour la rédac-

tion des jugements, au greffier ou au secrétaire de la présidence;

ces fonctionnaires n'offrent pas les mêmes garanties que des magis-

trats de profession (1). Le système de la juridiction mixte en matière

commerciale a, du reste, fonctionné ou fonctionne dans plusieurs

États (n° 332) et même dans des colonies françaises (2).
Il n'y a pas de réelle contradiction à avoir une juridiction com-

merciale en première instance et à ne pas en avoir en appel. Il suffit

que les questions d'usages commerciaux soient éclaircies en pre-

mière instance; on sait suffisamment ainsi quelles sont les coutumes

du commerce dont il y a lieu de tenir compte. Du reste, les appels

sont surtout formés à propos de procès dans lesquels s'élèvent des

questions de droit. On peut ajouter que l'organisation d'une juridic-

tion commerciale d'appel supposerait que les tribunaux de com-

merce sont répartis régulièrement sur tout le territoire et qu'aucun

tribunal civil ne juge les procès commerciaux. Car, autrement, pour

les arrondissements où il n'existe pas de tribunaux de commerce,

on aurait une juridiction commerciale pour connaître en appel de

jugements des tribunaux civils (3).

330 bis. Afin de remédier aux inconvénients de la juridiction

(1) V., surla question de l'utilité des tribunaux de commerce,Ch.Lyon-
Caen, Annales de l'École des sciences politiques, 1886, p. 569et suiv.

V. aussi Jacques, Revue pratique de Droit français, IX, p. 7 et suiv. ;

Garsonnet, Traité de procédure, 1 (2eédit), § 69, pag 132 (ilestime que
cette juridiction présente les avantages du jury civil sans en avoir les

inconvénients et qu'il n'y a pas lieu de la modifier par l'adjonction d'un

élément étranger. Il fait remarquer que les jugements des tribunaux con-

sulaires ne sont pas plus souvent infirmés que ceux des tribunaux civils.

La proportion des infirmations est sensiblement la même).

(2) Un décret du 9 août 1898a décidé que, lorsque la première cham-

bre du tribunal de première instance de Saïgon statue en matière com-

merciale, le tribunal est composé: 1° du président du tribunal de pre-
mière instance, président; 2° de deux juges commerçants.

(3) La Chambre des députés a été saisie par MM.Félix Faure et autres,

le 29 décembre 1885,d'une proposition de loi tendant à la création de

Cours d'appel commerciales qui seraient composéesd'un magistrat prési-
dent et de deux commerçants. Cette proposition de loi n'est jamais venue

en discussion. V. Revue critique de législation, 1888,p. 267 et suiv.,

Quelquesréflexions à propos d'un projet de loi sur les Cours d'apvel

commerciales, par M. Francis Cambuzat.
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consulaire tenant à ce que les juges ne connaissent pas suffisamment

le droit, on a parfois proposé d'y introduire le ministère public

(n° 333 bis) (1). On a fait valoir surtout en faveur de cette innova-

tion que, par ses conclusions, le ministère public éclairerait les

juges sur les points de droit qu'ils ne saisissent pas facilement. La

réforme ne serait pas heureuse (2). Le représentant du ministère

public ne discute pas avec les juges avant que le jugement soit rendu,

comme le ferait un magistrat de profession adjoint aux juges consu-

laires. Aussi doit-on craindre que ceux-ci ou ne négligent absolument

l'opinion du ministère public ou, au contraire, ne s'y conforment

aveuglément. Dans le premier cas, la réforme serait inutile, dans le

second elle modifierait profondément la nature dela juridiction com-

merciale; elle y donnerait, en fait, la prépondérance à un magistrat

de profession. On peut, du reste, remarquer que les affaires sur les-

quelles le ministère public doit nécessairement donner ses conclu-

sions aux termes de l'article 83, C. pr. civ., sont rares devant les

tribunaux de commerce; ainsi, son intervention étant presque tou-

jours facultative, son influence dépendrait de l'activité plus ou moins

grande du magistrat revêtu de ces fonctions nouvelles.

Le seul avantage sérieux de la création d'un ministère public

auprès des tribunaux de commerce serait peut-être de mieux assurer

la répression des fraudes se rattachant aux faillites. Mais c'est là un

avantage étranger aux notions juridiques qu'on voudrait faire donner

aux juges des tribunaux de commerce. Du reste, le ministère public

près les tribunaux civils est investi, à l'occasion des faillites décla-

rées par le tribunal de commerce, de pouvoirs importants (3). Il ne

(1)Nouguier,Des tribunaux de commerce,I, p. 397 ; Demangeat sur

Bravard,VI,p. 344et suiv. ; Paringault, Revuepratique de Droit français,
VIII, p. 433et suiv.

(2)Bédarride,De la juridiction commerciale, nos83 à 89 ; Ernest Gene-

vois, Histoire critique de la juridiction consulaire, p. 254et suiv. Nous
citons ces auteurs comme adversaires avec nous de l'introductiondu

ministère public auprès des tribunaux de commerce. Mais nous n'enten-
dons nullementapprouver tous les motifs donnés par eux à l'appui de
leur opinion. V. aussi contre l'institution d'un ministère public auprès
des tribunaux de commerce,articles de M. Voyard dans Le Mondeécono-

mique, no.des 9 et 16 juillet 1903.
(3) V. Traité de Droit commercial,VII, n°488.
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les exerce pas suffisamment; delà provient surtout l'insuffisance de

la répression dont on se plaint beaucoup.

330 ter. La grande faveur dont jouit en France le principe électif,

a empêché jusqu'ici que la question de la suppression ou tout au

moins de la réorganisation des tribunaux de commerce y fût très

sérieusement agitée (1).

331. De la juridiction commerciale dans les Etats étrangers. —

Il s'en faut qu'il y ait dans tous les Etats une juridiction spéciale

pour les affaires commerciales. En outre, dans tous les pays où elle

existe, elle n'est pas organisée comme en France, l'élément judi-

ciaire y est parfois mélangé à l'élément commercial. On peut aussi

remarquer que, dans plusieurs Etats, elleest l'objet de très vives

attaques.

Il n'y a pas de juridiction commerciale en Hollande, en Grande-

Bretagne, en Espagne, en Italie, dans les Etats-Unis d'Amérique.

Des tribunaux de commerce avaient été établis en Hollande sous

la domination française et y ont persisté quelque temps après; une

loi du 16 avril 1827 les supprimait pour donner compétence aux

tribunaux civils là où il existaitdes tribunaux d'arrondissement; mais

elle établissait dans ces derniers tribunaux des chambres pour les

affaires de commerce composées de trois magistrats et de deux juges

commerçants (2). Cette loi ne fut jamais appliquée. La juridiction

commerciale n'est pas admise par le Code hollandais de 1838. Mais

il y a dans le Code de procédure quelques règles spéciales à la pro-

cédure commerciale (art. 298 à 321).

En Grande-Bretagne, la juridiction commerciale n'existe pas (3).

(1)Dans son rapport à l'Assembléenationale sur le projet devenula loi

du 21 décembre1871,M. Bathiedisait: « Nous avons admis, sans discus-

sion, que l'électiondevait être maintenue et qu'il ne fallait pas appliquer
à cette juridiction la nominalionpar décretqui a été adoptéepour les tri-

bunaux civils. L'expérience,en effet, a pendant des siècles démontréque'
les commerçants élus rendaient bonne justice, et pas une voixne s'est

élevéepour conclureà la suppressiond'une institutionen faveurdelaquelle
la pratique parle très haut depuis longtemps».

(2) Staatsblad,année1827,n° 20.
(3)V. Gûterbock,Zur Geschichtedes Handelsrechts in England (Zeit-

schrift sür das gesammteHandelsrecht,IV, p. 22 et suiv.).



DELAJURIDICTIONCOMMERCIALEDANSLESÉTATSÉTRANGERS.387

Mais les commerçants peuvent arriver à être jugés par leurs pairs,

grâce à l'existence du jury spécial (spécialjury). On sait que, lors

qu'un jury est appelé à connaître des questions de fait, tout plaideur

peut réclamer la convocation d'un jury spécial. Celui-ci est tiré sur

une liste composée exclusivement d'écuyers (squires), de grands com

merçants, de banquiers. Dans les villes de commerce importantes,

le jury spécial ne comprend guère, en fait, que des commerçants.

En outre, d'après une loi du 2 août 1875 (38, 39, Vict., c. 50),

les juges des Cours de comté peuvent s'adjoindre sous le nom d'as

sesseurs des auxiliaires qui ont voix consultative: ces assesseurs sont

pris parmi les commerçants dans les affaires commerciales.

A plusieurs reprises, depuis trente ans, la question de l'établisse-

ment d'une juridiction commerciale a été agitée. Des commissions

d'enquête (select commitlees)ont été constituées par la Chambre des

communes en 1858 et en 1871, pour recevoir les dépositions des

intéressés sur la question. La commission de 1858 n'a pas conclu;

celle de 1871 s'est prononcée en faveur d'une juridiction mixte se

rattachant aux Cours de comté et composée d'un magistrat président
-

et de deux juges pris parmi les commerçants (1). La question ne

cesse pas d'être discutée en Angleterre; au mois de juillet 1887, les.

chambres de commerce du Yorkshire ont fait une démarche auprès

du Lord Chancelier en faveur de l'introduction de la juridiction com-

merciale (2).

En Espagne, il y avait, avant la Révolution de 1868, des tribu-

naux de commerce composés comme en France. Un décret du gou

vernement provisoire, transformé en loi le 6 décembre 1868, les a

supprimés et le nouveau Code de commerce de 1885 ne les a pas

rétablis (3).

En Italie, les tribunaux de commerce ont existé jusqu'en 1888

(Legge suW ordinamento giudiziaro, 6 déc. 1865, art, 52 à 63).

(f1 Ces enquêtes ont été publiées dansla collection des bluebooks.

Consult.de Franqueville, Le systèmejudiciaire de la Grande-Bretagne,

II, p. 116et 678.
(2)Économistefrançais,n° du 6 août 1887,lettre d'Angleterre.

(3) V.Lorenzo Benito, Les tribunales de comercio(Conférencelaite aL

Barcelonele 26novembre1904).
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Ils étaient composés de commerçants nommés par le Roi sur une

liste présentée par la Chambre de commerce du ressort et com-

prenant un nombre de noms triple de celui des juges à nommer (1).

Seulement, le gouvernement, dans les lieux où il le jugeait utile,

pouvait nommer président ou vice-président un magistrat ou un avo-

cat (2). Les tribunaux de commerce ont été supprimés, après avoir

été l'objet de vives attaques, par la loi du 25 janvier 1888. Cette loi

laisse, du reste, subsister la procédure spéciale aux
affaires com-

merciales.

Il existe une juridiction commerciale en Belgique, en Allemagne,

en Autriche et dans quelques cantons de la Suisse.

En Belgique,l'existence des tribunaux de commerce est consacrée

par la Constitution du 7 février 1831 (art. 105, 2e al.). Ils se com-

posent exclusivement de commerçants élus parleurs pairs. Du reste,

le système censitaire est appliqué aux élections consulaires comme

il l'était aux élections politiques (loi sur l'organisation judiciaire du

18 juin 1869). Mais l'institution est très vivement attaquée et l'on

réclame de divers côtés ou la suppression complète des tribunaux

de commerce ou l'établissement d'une juridiction composée à la fois

de magistrats et de commerçants (3).

En Allemagne, il n'existe pas de tribunaux de commerce indé-

pendants des tribunaux civils (4). Mais, dans les tribunaux qui cor-

(1) Il y avait seulement 23 tribunaux de commerce. Leurs sièges
n'étaient pas déterminés d'après les besoins du commerce; ils avaient

généralement été créés, avant la constitution du Royaume d'Italie, parles
lois des divers États. Ainsi, il y avait 3 tribunaux de commercedans les

provinces méridionales, 1 dans le Piémont, 1 en Vénétie,1 en Lombardie,
6 en Ligurie, 6 dans les États pontificaux, 2 en Sardaigne, 3 en Sicile. Il

n'y en avait point en Toscane; 19 provinces sur 69 avaient ainsi des tri-

bunaux de commerce.

(2) Cinq tribunaux seulement étaient composés exclusivementde com-

merçants, ceux de Sassari, Novi, Ligure, Chiavari, San Remo, Savone.

C'étaient les moins importants de la Péninsule.

(3) On peut lire sur la question les brochures suivantes: De la réorga-
nisation de la juridiction consulaire, par un groupe d'avocats d'Anvers

(1885).--Les tribunauxde commerce,par H. de Nimal (1886).—Les tri-

bunaux de commerceen Belgique (1840-1841),étude statistique, par Edm.

Nicolaï (1886).— De la juridiction mixte en matière commerciale, par
de Groote (1887). -

(4) Il y a en Allemagne, en vertu d'une loi du 6 juillet 1904,des tribu-
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respondent à nos tribunaux civils d'arrondissement (Landgevichte),
il peut être créé par le gouvernement de chaque Etat allemand une

ou plusieurs chambres chargées spécialement de connaître des affai-

res commerciales (Kammern für Handelssachen). Chaque chambre

commerciale se compose d'un magistrat du tribunal civil (Landge-

richt) remplissant les fonctions de président et de deux juges com-

merçants nommés par le gouvernement de l'Etat sur la proposition

du corps représentant le commerce, c'est-à-dire d'une chambre de

commerce. La durée des fonctions des juges commerçants est de

trois ans; ils peuvent être de nouveau nommés après l'expiration

de ce délai. Du reste, une chambre pour les affaires de commerce

peut avoir, en vertu d'une décision du gouvernement, son siège dans

une localité du ressort, autre que celle du siège du tribunal civil.

Elle peut alors être présidée par un juge de bailliage (Amtsrichter),

juge qui correspond à notre juge de paix.

Telles sont les règles posées par le Code d'organisation judiciaire

(Gerichtsverfassungsgesetz) du 27 janvier 1877, en vigueur depuis

le 1eroctobre 1879 (n° 52) (1). Avant ce Code, il n'y avait pas d'or-

ganisation judiciaire commune à toute l'Allemagne et, si une juri-

diction commerciale existait dans presque tous les Etats, elle pré-

sentait dans son organisation les plus grandes variétés (2).

Malgré l'absence d'une organisation judiciaire commune, il a

existé une juridiction supérieure jugeant en dernier ressort les

affaires commerciales déjà jugées par les tribunaux inférieurs des

naux appelés Kaufmannsgerichte. Malgré leur nom, ces tribunaux ne

correspondentpas aux tribunaux de commerce. Ils sont institués pour

juger les contestations entre les commerçants et leurs employés ou

apprentis. Ce sont des sortes de conseils de prud'hommes commerciaux

correspondant aux prud'hommes industriels ou tribunaux industriels

(Gewerbegerichte)-yCpr. n° 369bis.

(1) La traduction française de ce Code a paru dans la Collection des

principaux Codesétrangers (M. Dubarle, traducteur).
(2)Ainsi, sauf dans la Prusse rhénane, et en Alsace-Lorraineoù le sys-

tème français avait été conservé, la juridiction commercialecomprenait
un élément judiciaire et un élément commercial.Mais ces deux éléments

étaient mélangésdans des proportions très variées. V. les deux ouvrages
suivants de Silberschmidt: 1°Die Entstehung des deutschenHandelsge-
ric/Us; 2°Die deutscheSondergerichtsbarkeit in Handels- und Gewerbe-

sachen (19eii.
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différents Etals allemands. Ce tribunal, ayant son siège à Leipzig,

portait le nom de Tribunal supérieur de commerce de l'Empire

(Reichsoberhandelsgericht) et était composé exclusivement de magis-

trats. Il formait pour ainsi dire le complément de la législation com-

merciale commune à toute l'Allemagne; il avait été créé surtout

pour maintenir une certaine unité dans l'interprétation des lois com-

merciales. Ce n'était pas, du reste, une Cour de cassation chargée

seulement de statuer sur des questions de droit et de casser les déci-

sions judiciaires violant la loi ou l'interprétant mal, sans examiner

le fond. Le Tribunal supérieur de Leipzig jugeait aussi bien en fait

qu'en droit et statuait en dernier ressort sur les recours formés

contre les décisions des tribunaux des divers Etats. On y suivait la

procédure qui aurait dû être observée si le procès avait été porté en

dernier ressort devantle Tribunal supérieur de l'Etat dans lequel il

avait déjà été jugé. Le Tribunal supérieur de commerce de Leipzig

a disparu, par suite de la mise en vigueur de la loi d'organisation

judiciaire, le 1er octobre 1879; il a été absorbé par le Tribunal de

l'Empire (Reichsgericht). Quoi qu'il en soit, le Tribunal supérieur

de commerce de Leipzig a joué, durant sa courte existence, un rôle

important il a tranché un grand nombre de questions et ses déci-

sions ont fait jurisprudence (1).

En Autriche, il y a dans certains tribunaux de première instance

(Landes- ou Kreisgerichte) une chambre commerciale (Handehsenat)

composée d'un magistrat et d'un on deux commerçants nommés pour

trois ans. A Vienne, à Prague et à Trieste, il y a des tribunaux de

commerce indépendants qui sont ainsi composés (2).

La Suissen'a, pas plus que l'Allemagne avant le 1er octobre 1879,

une organisation judiciaire commune: chaque canton a la sienne

propre. On ne trouve de juridiction commerciale que dans les can-

tons de Genève, de Fribourget de Zurich.

A Genève, il y avait un tribunal comprenant exclusivement des

(1) C'est ce tribunal qui remplaça, jusqu'à, la constitution du Reichsge-

richt., la Cour de cassation de France, pour l'Alsace-Lorraine,en matière

civile et mêmecriminelle.

(2) V.. von Canstein, Lehrbùch des œsterreichischen Handelsrechts, I,

p. 336.
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commerçants nommés juges par le Grand Conseil. Une loi du

16 juin 1891 a établi un tribunal de
première

instance unique, com-

prenant 5 chambres dont une commerciale composée d'un juge et

de deux assesseurs élus par les commerçants (1). A Fribourg, le

tribunal de commerce lui-même désigne un homme de loi (avec un

suppléant) et l'appelle dans son sein comme conseil toutes les fois

qu'il le juge convenable.

A Zurich, le tribunal de commerce comprend deux membres du

tribunal supérieur et cinq juges commerçants.

Les contestalions qui s'élèvent à l'occasion du Code fédéral des

obligations (n° 60), sont de la compétence des tribunaux cantonaux.

Mais une juridiction unique pour la Suisse entière assure l'interpré-

tation uniforme de ce Code. Il existe à Lausanne un tribunal fédé-

ral (2) qui peut être saisi par les plaideurs quand il s'agit de l'appli-

cation des lois fédérales, par conséquent du Code des obligations, si

l'intérêt en cause est de 3.000 francs au moins ou si l'objet n'est pas

susceptible d'estimation (3).

En Roumanie, on distinguait les tribunaux civils de première

instance qui avaient une chambre spéciale pour les affaires com-

merciales et les tribunaux qui n'avaient pas de chambre spéciale.

Dans une chambre commerciale, il y avait, outre les juges civils,

deux commerçants élus par leurs pairs. Dans les tribunaux n'ayant

pas une chambre commerciale spéciale, lorsqu'il s'agissait, de juger

une affaire de commerce, on adjoignait aux juges civils deux com-

merçants; ces derniers étaient pris sur une liste dressée par l'auto-

rité municipale tous les deux ans (4).

La loi sur l'organisation judiciaire du 1er septembre 1890 a sup-

primé toutejuridiction commerciale spéciale, en chargeant les tribu-

naux civils de première instance de faire office de tribunaux de

commerce sans aucune modification dans leur composition.

(1) Cf. Annalesde Droit commercial,1892,p. 85.

i (2) Constitution fédérale de 1874, art. 106 (Annuaire de législation
étrangère,1875,p. 473),

(3) Loi du 22 mars 1893 (Annuaire de législation étrangère, 1894,
p. 446).
, -(4)Loidu 4 juillet 1865sur l'organisationjudiciaire (art.

31à 52)..
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332. Création des tribunaux de commerce. — Les tribunaux de

commerce ne sont pas répartis d'une façon régulière sur toute

l'étendue du territoire français. Conformément à l'article 615, C.

com., un règlement d'administration publique du 6 octobre 1806,
daté de Schœnbrunn (Autriche) (1), a déterminé les villes qui ont

reçu des tribunaux de commerce à raison de l'importance de leur

commerce et de leur industrie (2). Des décrets postérieurs, rendus

dans la forme des règlements d'administration publique, en ont créé

dans un grand nombre d'autres villes (3).

Le commerce se déplace parfois, augmente dans une ville, dimi-

nue dans une autre. Aussi parfois le Gouvernement supprime des

tribunaux de commerce, de même qu'il en crée de nouveaux.

333. Ressort des tribunaux de commerce. —
Enprincipe, le res-

sort du tribunal de commerce est le même que celui du tribunal

civil dans l'arrondissement duquel il est placé (4). Mais il arrive qu'il

y ait plusieurs tribunaux de commerce dans un seul arrondissement;

alors, les règlements d'administration publique qui les établissent,

fixent l'étendue du ressort de chacun d'eux (art. 616, C.com.). Dans

les arrondissements où il n'y a pas de tribunal de commerce, le tri-

bunal civil juge les affaires commerciales (art. 640) (5).

333 bis. Nombre des membres des tribunaux de commerce. —

Chaque tribunal de commerce doit comprendre un président, des

juges et des suppléants (art. 617). Nos lois n'admettent pas qu'il y

ait un vice-président. Seulement, dans l'usage, le plus ancien juge

est appelé, en cas d'empêchement, à remplacer le président (6). Le

(1)V. Locré,XX,p. 245et suiv.

(2) Un édit de 1565avait établi des tribunaux de commercedans toutes

les villes où il y avait un juge royal, ce qui était excessif.L'article239de

l'Ordonnance de Blois de 1576décidaque, la juridiction des marchands

serait maintenue seulementdans les principalesvilles «esquellesil y avoit
grand train et trafic de marchandises».

(3) Il y avait en France, d'après la statistiqueofficielle,en 1902,225tri-

bunaux de commerce.

(4) Dansle départementde la Seine,il y a pour tout le départementun

seul tribunal de commerce,de même qu'il y a unseul tribunal civil.

(5)D'aprèsla statistiqueofficielle,en 1902,167tribunaux civilsjugeaient
commercialement.

(6) En Belgique,il y a un vice-président dans certains tribunaux de
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règlement d'administration publique qui crée chaque tribunal, fixe le

nombre des juges et celui des suppléants, d'après les besoins pré-

sumables du ressort (art. 617). Pour les juges, le Code fixait les

limites du maximum et du minimum : il ne pouvait y avoir ni moins

de deux ni plus de quatorze juges, non compris le président. Quant

au nombre des suppléants, le Code se bornait à déclarer qu'il est

proportionnel aux besoins du service. Une loi du 20 juillet 1889 a

modifié l'article 617, C. com.,.en supprimant le maximum admis

pour le nombre des juges. Ce nombre sera désormais librement fixé

pour chaque tribunal par un règlement d'administration publique.

On avait constaté que le maximum légal ne pouvait dans certaines

circonstances suffire à l'expédition des affaires (1).

Outre les juges et les suppléants proprement dits, des personnes

étrangères au tribunal peuvent, en cas d'empêchement ou de récu-

sation, être appelées à remplir accidentellement les fonctions de

juges à titre de juges complémentaires (L. 8 décembre 1883,

art. 16). V. n° 346.

Il y a aussi des auxiliaires des tribunaux de commerce, tels que

le greffier, les huissiers, les agréés, les arbitres-rapporteurs, etc.,

dont il sera parlé ci-après (n°' 348-353). Mais il n'y a pas de minis-

tère public. V. n° 330 bis.

Sous l'empire de l'Ordonnance de 1673, l'existence d'un minis-

tère public près les sièges des juges-consuls était tolérée dans les

, lieux où les édits de création l'avaient admis. En général, dans le

Midi (2), les juges-consuls avaient auprès d'eux un représentant du

Roi; il en était autrement dans le Nord. Mais, en organisant les tri-

bunaux de commerce en 1790, l'Assemblée Constituante n'a pas

admis auprès d'eux de ministère public. Lors de la rédaction du

commerce; ceux-ci se divisent en deux chambres (L. 18 juin 1859,

art. 53).
(1) C'est surtout pour le tribunal de la Seine que des réclamations

s'étaient élevées; depuis 1869,il y avait 14juges et 22suppléants, ce qui
était tout à fait insuffisant à raison de l'augmentation du nombre des

affaires. Un décret du 23 août 1889a décidéque le tribunal de commerce

de la Seinecomprendrait un président, 21 jugeret 21 suppléants.

(2) A Lyon,notamment, un procureur du roi existait près des conserva-

teurs des privilèges des foires.
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Code de commerce, la Commission avait proposé rétablissement,

près de chaque tribunal de commerce, d'un commissaire du Gouver-

nement. La plupart des cours et des tribunaux approuvèrent ce pro-

jet qui fut pourtant laissé de côté. La question de rétablissement

d'un ministère public fut aussi agitée lors de la discussion de la loi

du 3 mars 1840 sur la compétence des tribunaux de commerce (1)

et l'institution d'un ministère public auprès de ces tribunaux a des

partisans (n° 330bis).

334. Corps électoral. — La magistrature consulaire a toujours

été élective et les électeurs ont toujours été, en principe, des com-

merçants, mais la composition du corps électoral a beaucoup varié.

Cette partie de notre législation commerciale a subi, plus qu'aucune

autre, le contre-coup des révolutions politiques. Voici quels ont été

les différents systèmes admis depuis 1789 :

La loi des 16-24 août 1790 (titre XII, art. 7) appliquait le prin-

cipe du suffrage universel aux élections consulaires, en reconnais-

sant le droit de vote à tous les commerçants et capitaines de navi-

res. Telle a été la règle appliquée jusqu'à la mise en vigueur du

Code de 1807. Ce Code (art. 618 et 619) abandonna le suffrage uni-

versel : il faisait élire les membres des tribunaux de commerce dans

une assemblée composée de commerçants notables et principale-

ment des chefs des maisons les plus anciennes et les plus recom-

mandables par la probité, l'esprit d'ordre et d'économie. La liste

des notables commerçants, dont le nombre variait selon les arron-

dissements, était dressée par le préfet et approuvée par le Ministre

de l'intérieur.

Ce système étroit fut modifié par la loi du 28 août 1848 qui en

revint à peu près aux dispositions de la loi des 16-24 août 1790 :

les membres des tribunaux de commerce
furent

élus par une assem-

blée composée de citoyens français patentés depuis cinq ans, de

capitaines au long cours et de maîtres au cabotage ayant commandé

pendant cinq ans au moins.

Cette innovation ne pouvait convenir au régime du 2 décembre:

un décret-loi du 2 mars 1852 en revint au système en vigueur avant

(1)Duvergier, Collectiondes lois, 1840,p. 20.
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1848. Le choix des électeurs laissé aux préfets faussait le principe
de l'élection des juges consulaires et donna lieu, sous le second

Empire, aux plus révoltants abus. Ce système a dû être abandonné

dès le rétablissement du gouvernement républicain (1). Depuis la

chute du second Empire, le mode d'élection des juges consulaires a

été profondément modifié par la loi du 21 décembre 1871 et surtout

par la loi du 8 décembre 1883, actuellement en vigueur.

La loi du 21 décembre 1871 conférait le soin de dresser la liste

des commerçants appelés à élire les
juges consulaires, non plus à

l'administrativn, mais à une commission qui comprenait: le prési-

dent du tribunal de commerce, un juge de ce tribunal, le président

et un membre dela Chambre de commerce ou de la Chambre con-

sultative des arts et manufactures, trois conseillers généraux, le

président du conseil des prud'hommes, le maire de la ville, siège du

tribunal de commerce et, à Paris, le président du conseil municipal.

Les membres des conseils et corps électifs et le juge du tribunal de

commerce étaient élus par leurs collègues.
— Il faut remarquer que

la loi de 1871, qui s'appliquait à l'élection des chambres de com-

merce- et des chambres consultatives des arts et manufactures

comme à celle des tribunaux de commerce (Décret du 22 jan-

vier 1872). est demeurée en vigueur pour ces chambres

(L. 8 déc. 1883, art. 20).

La loi du 8 décembre 1883 en est revenue au principe du suffrage

universel; elle admet qu'en principe, les juges de commerce sont

élus directement par tous les commerçants du ressort (2). Cette loi

(1)Dès 1870,la Délégation du gouvernement de la Défense nationale,
dans un décret du 17 octobre, reprenait les principales dispositionsde la

loi de 1848.Quelquesmois après, la loi du 4 avril 1871annulait ce décret

pour excès de pouvoir.
(2) Depuis la mise en vigueur de la loi du 8 décembre 1883,le nombre

des commerçants prenant part aux électionsa été presque toujours déri-

soire. On prétend que les juges sont élus, soit par une coterie, soit par
un chiffrede voix si minime, eu égard au nombre des électeurs inscrits,

que leur autorité peut s'en trouver atteinte. Dans beaucoup d'endroits,

spécialement à Paris et dans les grandes villes, les premiers tours de

scrutin ne donnent pas de résultat, parce que la majorité n'atteint pas
le quart des électeurs inscrits. Ainsi,les électionsn'ont généralementlieu.

qu'au second tour de scrutin et, comme, au scrutin de ballottage, la ma-
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est intitulée: loi relative à l'élection des juges consulaires. Ses dis-

positions, à la différence de celles de la loi de 1871, n'ont pas été

insérées dans le Code de commerce. Cette loi actuellement en

vigueur doit être étudiée dans ses détails.

335. Composition du collège électoral. — Le nombre des élec-

teurs n'est plus limité, comme il l'était sous les systèmes de suffrage

restreint antérieurs (1). Le droit de vote appartient à tous les

citoyens français réunissant dans le ressort du tribunal à élire les

conditions requises par l'article 1 de la loi de 1883 et non frappés

d'incapacité par la loi (art. 2) (n° 336). Ainsi se trouvent exclus les

étrangers exerçant le commerce en France (n° 209). Les femmes

françaises commerçantes qui n'avaient pas antérieurement le droit de

vote, ont aussi le droit de participer aux élections des juges des tri-

bunaux de commerce, en vertu de la loi du 23 janvier 1898 (n° 241).

Les électeurs comprennent trois classes de personnes:

1° Les commerçants ou les associés en nom collectif, patentés

jorité relative suffit, quel que soit le nombre des suffrages, les votants
sont en nombre intime. Ainsi, à Paris, en 1903,au premier tour, sur
46.869électeurs inscrits, 4.880 ont votéet le candidat le plus favorisé a eu

4.800voix; au second tour, il n'y a eu que 2.215 votants et le candidat

venant en tête des élus a eu 2.183 voix. En 1904,sur 46.565 électeurs

inscrits, 5,320on voté au premier tour et 1.387au second tour.

Aussiune proposition de loi a été déposée au Sénat (par le regretté
M. Bardoux)le 14 juin 1887,tendant à substituer, pour les tribunaux de

commerce, l'élection à deux degrés à l'élection directe; lors de la discus-

sion de la loi de 1883,le Sénat n'avait repoussé ce système qu'à une voix

de majorité. La Commissiond'initiative parlementaire du Sénat a émis

un avis défavorable à la prise en considération de cette proposition de

loi. Le rapport (de M. Roger Marvaise),déposé au Sénat le 3 novembre

1887,constate que, dans beaucoup de tribunaux de commerce, le person-
nel des juges s'est à peine renouvelé. Il insiste particulièrement sur la

nécessité d'assurer aux institutions judiciaires une certaine stabilité et de

ne toucher à la loi de 1883que lorsqu'une expérienced'une certaine durée

permettra d'en bien apprécier les résultats.

(1) Le maximumet le minimum des personnes dont le préfet ou la com-

mission spéciale devait composer la liste d'électeurs dressée par eux,

étaient fixés. Le nombre de ces personnes était, d'après la loi du 21 dé-

cembre 1871.égal au dixièmedes commerçants inscrits à la patente; il

ne pouvait dépasser mille, ni être inférieur à cinquante; dans le départe-
ment de la Seine, il était de trois mille.
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depuis cinq ans au moins (1) (2).
— Pour éviter les difficultés qui

s'étaient élevées surle point de savoir si les agents de change et les

courtiers privilégiés sont des commerçants (n° 206), la loi de 1883

(art. 1) les comprend formellement parmi les électeurs, pourvu

qu'ils aient cinq ans d'exercice (3). Mais il n'y a pas lieu de porter

sur les listes électorales les représentants de commerce si, confor-

mément à l'opinion admise plus haut (no 206 ter), on leur refuse la

qualité de commerçants (4).

La loi a mentionné expressément les associés en nom collectif;

ils sont sans doute tous commerçants (n° 204 bis): mais ils peuvent

ne pas être tous inscrits au rôle des patentes (L. 15 juillet 1880, sur

les patentes, art. 21): ceux mêmes qui n'y sont pas inscrits, sont

électeurs (5). C'est à chacun d'eux à justifier de sa qualité d'associé,

soit par un extrait de l'acte de société, soit par tout autre document

probant (6). Les commandités, dans les commandites simples ou par

(4)L'inscriptionà la patente doit avoir une durée de cinqans sans inter-

ruption : Cass., 5 avril 1898; 28 novembre 1898,D. 1898 1. 265 ; 1899.

1. 340.

(2) La loi du 8 décembre 1883(art. 1er)comprenant dans une seule dis-

position les commerçants qui exercent le commerce à titre individuel et

les associés en nom collectif, il y a lieu de considérer comme réunissant
les conditionsvoulues pour être électeur celui qui, pendant une période
de cinq ans au moins, a été successivementet sans interruption commer-

çant à titre individuel et associé en nom collectif: Cass., 13 décembre

1904,Revuedes sociétés,1905,p. 152.

(3) La loi du 21 décembre1871(nouv. art. 618et 620)rangeait déjà les

agents de changeparmi lespersonnes qui pouvaient être électeurs au tri-

bunal de commerceet y étaient éligibles. Mais la question subsistait pour
les courtiers privilégiés, spécialement pour les courtiers maritimes. La

Cour de cassationles avait déclarés éligibles: Cass., 17avril 1880,J.Pal.,

1881. 1. 265 ; S. 1881.1. 121(note 1.2.3 de la page 232).
La loi de 1883(art. 1er)va jusqu'à mentionner expressément les cour-

tiers de marchandises. Cela n'était pas utile. Depuis l'admission de la

liberté de cette sorte de courtage, ce sont des commerçantsordinaires.

V. Traité de Droit commercial, IV, n° 1035.

(4) Une propositionde loi concernant la solution contraire a été dépo-
sée à la Chambre des députés le 10 janvier 1901,par M. BienvenuMartin.

(5) V. analogie, pour les conseils de prud'hommes, loi du 24 novem-

bre 1883.

(6) Cass., 13 décembre 1886,D. 1887.1. 135; Pand. franç. 1888. 1.

293. Il ne suffit pas d'établir qu'on fait partie d'une société de fait,
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actions, sont commerçants et, par suite, électeurs sans qu'ils aient

besoin d'être expressément désignés par la loi. Du reste, à l'égard
des commandités, la société est en nom collectif, d'après la dispo-
sition de l'art. 24, C. com. Les commanditaireset les actionnaires

ne sont pas, au contraire, électeurs, par cela même qu'ils ne sont

pas commerçants (n° 204 bis).

La généralité des expressions de la loi implique que toute per-

sonne à laquelle la qualité de commerçant doit être reconnue

d'après le Code de commerce, est électeur. En conséquence, il y a

lieu notamment de reconnaître le droit de vote aux agents d'af-

faires (1).

La loi parle des commerçantspatentés. Ceux-là mêmes qui auraient

exercé le commerce, mais qui auraient en fait échappé à la patente,

ne doivent donc pas être portés sur la liste des électeurs. Cela

mérite d'autant plus d'être remarqué qu'ordinairement, les consé-

quences attachées à la qualité de commerçant ne dépendent point de

l'inscription sur les rôles des patentes (n° 192) (2).

A l'inverse, les individus qui sont patentés, mais qui ne sont pas

commerçants, n'ont pas le droit de figurer sur la liste électorale

consulaire (n° 192) (3).

dont la nature et la constitution ne résultent pas d'un documentprobant:
Cass., 16 décembre 1891,D. 1893. 1. 41.

(1) C'est par suite d'une erreur, évidente à nos yeux. qu'une circulaire
du Préfet de la Seine (du 5 avril 1884)indique que les agents d'affaires,
n'étant pas des commerçants, ne doivent pas être inscrits sur les listes

électorales. V. Ch. Lyon-Caen,Revuecritique de législation, 1884,p-.330.
— Sentence du juge de paix du XVearrond. de Paris du 13novembre

1884; Sentencedu juge de paix du 1erarrond. de Paris, 7 novembre1884>
S. 1885.2. 48;J.Pal., 1885.1. 478. V. en sens contraire,Sentencedu juge
de paix du XVIIearrond. de Paris du 14 novembre 1884(La Loi, n° du

29 novembre 1884).Ce jugement ne considère pas les agents d'affaires

comme de véritables commerçants. Il a été cassé par un arrêt de la Cham-

bre civile du 23 décembre 1884.J. Pal., 1885. 1. 153 ; S. 1885. 1. 73;

D. 1885.1. 82; Pand. franç. chron.

(2) On a vu (n° 194bis, in fine) qu'en Allemagne,le défaut d'immatricu-

lation sur le registre du commercen'empêche pas, en principe, celui qui
fait du commerce sa profession habituelle d'être considéré comme com-

merçant, mais le prive de quelques-unsdes droits des commerçants.

(3) Il en est ainsi notamment des greffiersde justice de paix, des

huissiers, des vétérinaires: Cass., 25 août 1884,14 janvier 1885, S. 1885..
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Ce que la loi exige, c'est l'inscriptionpersonnelle pendant cinq ans

au rôle des patentes. Le commerçant, qui a payé pendant cinq ans

l'impôt, alors qu'il l'acquittait pendant un certain temps pour le

compte de son prédécesseur, n'a donc pas droit à l'électorat consu-

laire (1).

2° Les capitaines au long cours et les maîtres au cabotage ayant

commandé des bâtiments pendant cinq ans. Mais ces capitaines n'ont

plus le droit d'être portés sur la liste électorale quand ils ont cessé

d'exercer leur profession (2), à moins qu'ils ne soient compris

parmi les personnes mentionnées ci-après (40).

3° Les directeurs des compagnies françaises anonymes de finance,

de commerce et d'industrie, après cinq ans d'exercice de leurs fonc-

tions (3). Peu importe du reste que la personne dont il s'agit ait

été, pendant le délai requis de cinq ans, directeur de la même société

ou de plusieurs (4). Mais la loi du 8 décembre 1833 mentionnant

distinctement dans deux dispositions différentes les commerçants

1. 79; J. Pal., 1885.1. 165; D. 1885.1. 82; Pand. franç. chron.;
Cass., 13décembre1886,D. 1887.1. 136; des médecins, Jug. du trib. de

paix de Pantin du 13 novembre 1885 (Là Loi, n°du 18novembre1885).
V. aussi pour les architectes, Cass., 14 décembre 1897, D. 1900.1. 584;
Pand. franç., 1898..1. 279,pour les représentants de commerce,Cass,
21 décembre1898,Pand. franç. 1899.1. 138;18 mars 1902,D. 1903.1.32;
Pand. franç. 1903.1. 375,

(1) Cass.,13 décembre1886,D.1887. 1. 135.

(2) Cass., ch. civ. rej., 7 janvier 1901, Pand. franç., 1902.1. 411; Le

Droit, n° du3 avril 1901.

(3)N'est pas électeur le directeur d'une agence d'une sociétéanonyme,
ce droit n'a été conféré qu'au directeur de la société elle-même: Ch. civ.,
30 décembre 1889, D. 1890. 1. 74 ; Pand. franç., 1890.1. 256 ; mais

la qualité d'électeur doit être reconnue à celui qui gère directement la

société sous la surveillanceimmédiate du conseil d'administration, quand
même il ne porterait pas le titre de directeur, par exempleà l'administra-

teur délégué exeçant les fonctionsde directeur: Cass.,7juin 1902,D. 1902.

1. 463; Cass., 14 janvier 1903,D, 1903. 1. 123; S. et J. Pal. 1903.1. 188;

Pand. franç.190t. 1. 104. Cf. Houyvet, op. cil.. p.11. Le directeur

d'une compagnied'assurances mutuelles n'est pas électeur, une telle com-

pagnie n'étant pas une société de commerce: Cass., 17 juin 1879,D. 1879.

1. 343.Cf:n° 164.

(4) Cass., ch. civ., 16 novembre 1904,Pand. franç. 1905.1. 108;Revue

dessociétés,1905,c p. 65.
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patentés et les directeurs de sociétés anonymes françaises, un direc-

teur n'est pas électeur quand il n'a pas exercé cette fonction pen-

dant cinq ans, alors même qu'il a été commerçant patenté pendant
un délai tel qu'il a eu les deux qualités dont il s'agit pendant cinq
ans au moins (1).

Les administrateurs délégués qui remplissent les fonctions des

directeurs doivent, par cela même, jouir des mêmes droits qu'eux
au point de vue électoral (2).

Il faut, selon nous, admettre, depuis la loi du 1er août 1893, que,

toutes les sociétés anonymes étant commerciales, leurs directeurs

sont électeurs, quand même elles ne feraient pas des opérations de

finance, de commerce ou d'industrie. Les directeurs des sociétés

anonymes ont un intérêt considérable à la bonne composition des

tribunaux de commerce, c'est pourquoi la loi les range parmi les

électeurs consulaires.

Mais les capitaines de navires (n° 204) et les directeurs de sociétés

(n° 204 et 204 bis) ne sont ni commerçants, ni patentés (3) ; ils ne

font pas des actes de commerce en leur nom (4). Il y a donc, en ce

qui les concerne, une exception au principe selon lequel les com-

merçants seuls sont électeurs.

4° Les membres anciens ou en exercice des tribunaux et des

chambres de commerce, des chambres consultatives des arts et ma-

nufactures, les présidents anciens ou en exercice des conseils de

prud'hommes, dans leur ressort (5). Pour ces personnes, la loi

(1) Cass., 28 décembre1904,Pand. franç. 1905. 1. 108; Revue des so-

ciétés, 1905,p. 153.Cet arrrêt consacre, par identité de raison, la même

doctrine pour les capitaines de navires.

(2) Cass., 14 janvier 1903, S. et J. Pal., 1903.1. 188.V. note 3 de la

page399.9
(3) La Cour de cassation a justement cassé une sentence d'un juge de

paix refusant l'inscription sur la liste électoraled'un directeur, fondée sur

le motif qu'il n'était pas patenté: Cass, 7juin 1902,D. 1902.2. 463.

(4) Il en serait autrement des capitaines propriétaires ou copropriétaires
du navire qu'ils commandent et naviguant pour leur propre compte.
V. Traité de droit commercial,V, n° 517.

(5) Le droit à l'élection n'existe pour cespersonnes que dans le ressort

où elles ont été ou sont encore investies de leurs fonctions:Cass., 20 dé-

cembre 1887; D. 1888. 1. 280; S. 1888. 1. 172; Pand. franç. 1888.1. 62.
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n'exige ni la qualité actuelle de commerçant ni l'inscription à la

patente.

Toutes ces personnes doivent être domiciliées depuis cinq ans au

moins dans le ressort du tribunal.

335 bis. Ou a parfois réclamé l'éleçtorat aux tribunaux de com-

merce pour les employés à raison dela compétence qu'ont les tribu-

naux de commerce pour statuer sur les contestations entre les em-

ployés et leurs patrons (art. 635,1° C. com.) (1). Mais cette réforme

dénaturerait le corps électoral des tribunaux de commerce et l'on

peut par d'autres moyens donner satisfaction aux critiques dont

l'article 634, 1°, C. com. est l'objet. V. n° 369 bis et note 2-3 de la

page 416.

336. Incapacités.
— Le nombre des incapacités est très grand;

il l'est naturellement plus dans un système qui admet des électeurs

de droit que dans celui où les électeurs sont choisis. Le législateur

se montre plus sévère pour l'électotat consulaire que pour l'éleçtorat

politique. Les personnes ne pouvant pas participer à l'élection,

quoique comprises dans l'une des trois classes précédentes, sont

énumérées dans l'article 2 de la loi de 1883 (2).
— Du reste, les

(1)V. proposition de loi déposée à la Chambredes députés le 17décem-

bre 1900par MM.Julien Goujon,Rouland, etc.

(2)Art. 2. — Ne pourront participer à l'élection: 1°les individus con-

damnés, soit à des peines afflictives et infamantes, soit à des peines cor-

rectionnelles, pour faits qualifiés crimes par laloi; 2° ceux qui ont été

condamnéspourvol, escroquerie, abus de confiance, soustractions com-

mises par les dépositaires de deniers publics, attentats aux mœurs;
3° ceux qui ont été condamnés à l'emprisonnement pour délit d'usure,

pour infraction aux lois sur les maisons de jeu, sur les loteries et les

maisons de prêt sur gage, ou par application de l'article 1erde la loi du

27 mars 1851,de l'article 1erde la loi du 5 mai 1855,des articles 7 et 8 de

la loi du 23juin 1857et de l'article 1erde la loi du 27 juillet 1867;4°ceux

qui ont été condamnés à l'emprisonnement par application des lois du

17juillet 1856,du 23 mai 1863et du 24 juillet 1867sur les sociétés; 5°les

individus condamnés par les délits prévus aux articles 400,413,414,417,

418,419, 420,421,423,433, 439,443, C. pén., et aux articles 594, 596 et

597,C. com. ; 6° ceux qui ont été condamnés à un emprisonnement de

six jours au moins ou à une amende de plus de 1.000francs pour infrac-

tion aux lois sur les douanes, Jes octrois et les contributions indirectes et

à l'article 5 de la loi du 4 juin 1859sur le transport, par la poste, des

valeurs déclarées; 7° les notaires, greffiers et officiersministériels desti-
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personnes réunissant les conditions voulues pour être électeurs,

n'ont pas, pour être inscrites sur la liste électorale, à produire un

extrait de leur casier judiciaire. Jusqu'à preuve du contraire, la

capacité se présume (1).

337. Formation des listes électorales. Réclamations. — La liste

des électeurs consulaires de chaque ressort est annuelle (2), comme

les listes électorales politiques et municipales. Elle est dressée, pour

chaque commune, par le maire assisté de deux conseillers munici-

paux désignés par le conseil municipal dans la première quinzaine

du mois de septembre. Elle comprend tous les électeurs remplis-

sant, au 1er septembre (3), les conditions exigées par la loi (art. 3,

L. 8 décembre 1883).

Des erreurs peuvent être commises dans la confection des listes.

Afin que les intéressés puissent les faire rectifier, il importe que les

listes soient portées à leur connaissance. Aussi le maire doit-il envoyer

la liste préparée au préfet ou au sous-préfet (4). Celui-ci fait dépo-

ser la liste générale du ressort au greffe du tribunal de commerce et

la liste spéciale de chaque canton au greffe de chacune des justices

de paix correspondantes. Ces dépôts doivent être faits trente jours au

moins avant l'élection (5). Les listes électorales déposées sont com-

tués en vertu de décisionsjudiciaires; 8°les faillis non réhabilités (n°338)
dont la faillite a été déclarée, soit par les tribunaux français, soit par des

jugements rendus à l'étranger, mais exécutoires en France; 9° et géné-
ralement tous les individus privés du droit de vote dans les élections

politiques.
(1) Cass., 1erdécembre1886,D. 1887. 1. 136; Pand. franç., 1888.1. 285.

(2) Sur la permanence des listes; Cass., 16 décembre1891,D. 1893.1.41

(rapp. de M. Greffier);Pand. franç., 1893.1. 211,Sur la date du dépôt
des listes; Cass., 28 avril 1890, Pand. franç., 1891. 1. 62; D. 1890.

1. 433.

(3) Cass., 23 décembre 1891,Pand. franç., 1892.1. 151; D. 1892.1..

272.

(4) Le préfet ou le sous-préfet a-t-il le droit de modifier la liste à lui

transmise, en retranchant ou en ajoutant des noms? Rien n'indique dans

l'article 4 qu'un pareil droit de contrôle lui ait été donné. La question a

été visée, mais non résolue, par la Cour de cassation dans un arrêt du

24 octobre 1887: D. 1888.1. 277; Pand. franç., 1887. 1. 388.

(5) V. observations critiques de Nouguier sur ce délai (Desélections

consulaires, n° 88). Le délai de trente jours ne concorde point avec la
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muniquées sans frais à tout requérant. Le dépôt est annoncé par des

affiches apposées à la porte de la mairie de chaque commune du

ressort du tribunal (L. 8 décembre 1883, art. 4).

Toute personne peut demander son inscription sur la liste, si

elle prétend avoir été indûment omise et tout électeur peut réclamer

la radiation de ceux qu'il prétend y avoir été inscrits à tort, mais un

électeur ne peut demander l'inscription d'une autre personne en

réclamant contre l'omission de celle-ci (1). Ni le procureur géné-

ral (2), ni le procureur de la République (3) n'est investi du droit de

former une réclamation, l'article 5 dela loi de 1883 ayant énuméré

limitativementles personnes qui peuvent agir en redressement de

la liste.

Les réclamations sont portées devant le juge de paix du canton (4).

Une simple déclaration est faite au greffe de la justice de paix du

domicile de l'électeur dont la qualité est contestée. Le juge de paix,

après un avertissement donné aux parties intéressées, statue dans

les dix jours sans frais ni forme de procédure. La dispense de frais

concerne les actes de procédure qui sont exempts des droits de tim-

bre et enregistrés gratis.

La sentence est, le jour même, transmise au maire de la commune

disposition de l'article 7 d'après lequel la liste rectifiée par suite de

décisions judiciaires doit être close définitivementdix jours avant l'élec-
tion.

(1)Cass.,13janvier 1892,D. 1892. 1. 271.C'est une différence avec les

électionspolitiques ou municipales. Cf.Décret du 2 février 1852,art. 19.

(2) Le procureur général n'a aucun droit de réclamation en cette ma.-

tière. C'est l'opinion qui avait été déjà admise sous l'empire de la loi du

21 décembre1871.V. Nouguier,Des électionsconsulaires, nO98.

(3) Cass., 22 décembre1884,D. 1885.1. 82. Dans sa circulairedu 13fé-

vrier 1884(J, off. du 26 février) relative à l'application de la loi du

8 décembre1883,le Garde des sceaux dit au contraire: « je crois devoir

rappeler ici que, conformémentaux instructionscontenuesdans la circu-

laire du 5 janvier 1872,le droit de provoquer les radiations appartient
au ministère public». Dans ce dernier sens, Houyvet,op. cit., p. 15,
note.

(4) Les irrégularités des listes électoralesrelatives à la qualitédes per-
sonnes qui y sont inscrites, sont couvertes par l'absence de réclamation

dans les délais fixés: Cass., 27avril 1887,D. 1887.1. 345; 28 avril 1890,
D. 1890.1. 433; Pand. franç., 1891. 1. 62.
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de l'intéressé qui la lui notifie dans les 24 heures de la réception

(L. 8 décembre 1883, art. 5).

Le juge de paix doit, si la demande portée devant lui implique la

solution préjudicielle d'une question d'état, renvoyer les parties

à se pourvoir devant le tribunal civil (art. 5, avant-dern. alin.,

L. 8 décembre 1883).

En cette matière, le juge de paix statue sans opposition ni appel,

mais le pourvoi en cassation est admis (art. 6, L. 8 décembre 1883).

Le pourvoi peut être formé, soit par ceux qui ont été parties au

jugement, soit par tout électeur dans le cas où le jugement ordonne

l'inscription sur la liste d'une personne qui n'y figurait pas. Le droit

de se pourvoir contre la décision du juge de paix n'appartient ni au

procureur général, ni au procureur de la République (1), ni au

maire (2), par cela même qu'ils n'ont pas pu figurer dans l'instance

introduite devant le juge de paix et qu'ils ne sont pas des électeurs

inscrits. Le pourvoi, pour être recevable, doit être formé dans les

dix jours de la notification de la décision. Le pourvoi est formé par

voie de requête. La requête est déposée au greffier dela justice de

paix qui la transmetau greffe de la Cour de cassation ou est envoyée

au premier Président de cette Cour qui la remet au greffe (3). Le

pourvoi n'est pas suspensif. Il est jugé d'urgence sans frais ni con-

signation d'amende et sans l'intermédiaire obligatoire d'un avocat à

la Cour de cassation. L'affaire est portée directement devant la

Chambre civile, sans avoir à subir l'épreuve préalable d'un examen

de la Chambre des requêtes. La liste rectifiée, s'il y a lieu, confor-

mément aux décisions, est close dix jours avant l'élection (art. 7,

L. 8 décembre 1883).

338. De l'éligibilité.
— Deux catégories de personnes sont éligi-

bles. Cesont :

1° Les électeurs inscrits sur la liste électorale (4) âgés de trente

(1) Cass., 22 décembre 1884,S. 1885.1. 267; D. 1885.1.82.

(2) Cass., 25 août 1884,S. 1885.1. 165; Pand. franç. chron.,

(3) V. Cass., 13 décembre 1886,D. 1887. 1. 136: Pand. franç., 1888.

1. 293, Il ne suffit pas d'une lettre adressée au juge de paix: Cass.,
7 décembre 1886,D.1887. 1. 134.

(4) La Cour d'Aix avait, par arrêt du 3 janvier 1887,annulé l'élection
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ans. — Il y a des dérogations à cette règle : a. Le commerçant en

état de liquidation judiciaire continue à être électeur et n'est plus

éligible; c'est cequirésulte del'article 21 dela loi du4 mars 1889(1).
b. Il en est de même des faillis non condamnés pour banqueroute

simple ou frauduleuse, quand il s'est écoulé dix ans depuis le juge-
ment déclaratif de faillite. Ils ne sont rééligibles qu'après réhabili-

tation (art. 1, L. du 30 décembre 1903, relative à la réhabilitation

des faillis). c. Les femmes commerçantes qui doivent être inscrites

sur la liste électorale, ne peuvent pas non plus être appelées à faire

partie d'un tribunal de commerce (L. 23 janvier 1898).

Il faut aussi remarquer que les personnes réunissant, d'ailleurs,

les conditions légales voulues pour être électeurs, ne seraient pas

éligibles si elles n'étaient pas en fait inscrites sur la liste électo-

rale (2).

2° Les anciens commerçants (3) français ayant exercé leur pro-

fession pendant cinq ans dans l'arrondissement et y résidant (art. 8,

d'un juge au tribunal de commercedn Nice,par le motif qu'il n'aurait pas
dû être inscrit sur la liste des électeurs, parce qu'il n'était ni commerçant

patenté ni directeur d'une société anonyme. Cet arrêt a été cassé le
25 avril 1887; D. 1887.1. 345; S. 1887.1. 305,par le motif que, les arti-
cles 5 et 6 de la loi de 1883attribuant au juge de paix une compétence
spécialepour statuer sur toutes les réclamationsrelatives à la composition
de la liste électoralecommerciale, il n'appartenait pas à la Cour d'appel
d'apprécier la régularité de l'inscription de l'élu. La Cour de cassationfait

remarquer qu'il en serait tout autrement s'il s'agissait d'une annulation
demandéecontre un éluqui se trouvait dans un des cas d'indignité énu-

mérés dans l'article 2 de la loi. La Courde Lyon, devantlaquellel'affaire

avait été renvoyée, a jugé dans le même sens le 17 juin 1887,D. 1887.
5.464 ; S. 1887.2. 196: Pand. franc., 1888.2. 40,

(1) Cass., 7 avril 1891,D. 1891.1. 156. Pand. franç., 1891.1. 368.

(2) Paris, 6 janvier 1887.Pand. franç., 1887.2. 253; Amiens,13 jan-
vier 1887; Bourges, 14 mars 1887,D. 1887.2. 88 et 207; S. 1887.2.9;
J. Pal., 1887. 1. 93 ; Cass., 9 mars 1887,D. 1887.1. 197: S. 1887.1. 131;

Pand. franç., 1887.1.161. Bordeaux,28janvier 1895,D.1896. 2.311 ; S.

et J. Pal., 1897.2.15 ; Cass., 22 mars 1899,Pand. franç., 1899.1. 260;
24juin 1901,D. 1899. 1. 168; 1901. 1. 475: S. et J. Pal., 1903.1. 326;

Pand. franç., 1902.1. 172.

(3) Avant 1883,l'éligibilité des anciens commerçants était admise, quoi-

qu'aucun texte de loi ne l'eût consacrée Avis du Conseil d'Etat du

2 juillet 1808.V. définitionde l'ancien commerçant au point de vue de

l'éligibilité,Montpellier,3 février.1896, D. 1898.1. 310.



406 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

loi du 8 décembre 1883). Pour ceux-ci, l'inscription sur la liste élec-

torale n'est pas une condition de l'éligibilité. Ils ne peuvent pas être

même inscrits sur cette liste, à moins d'être anciens membres d'un

tribunal de commerce ou d'un conseil de prud'hommes ou d'une

chambre de commerce ou d'une chambre consultative des arts et

manufactures (1). Mais la loi de 1883 ne conserve pas l'éligibilité

aux anciens capitaines ni aux anciens directeurs de sociétés anony-

mes françaises (2).

Afin que les fonctions de juges et de président soient exercées

par des personnes ayant déjà acquis une certaine expérience judi-

ciaire, la loi (art. 8) décide que nul ne pourra être élu président s'il

n'a exercé pendant deux ans les fonctions de juge titulaire et que nul

ne pourra être nommé juge s'il n'a été juge-suppléant pendant un

an (3).

339. Formes de l'élection. — Le vote a lieu dans chaque canton

(1) L'ancien commerçant éligible au tribunal de commercene perd pas
son éligibilité quand il reprend le commerce après l'avoir abandonné. Il

conserve donc la capacilé d'être élu commeancien commerçant jusqu'au
jour où la durée de sa nouvelle inscription au rôle des patentes lui per-
met d'être inscrit sur la liste électorale: Cass., ch. civ., 15 mars 1898,

S. et. Pal., 1903.1. 138; Pand.franc., 1898.2. 293.

(2) Cass., 28 novembre 1898, Pand. franç., 1899. 1. 140; LeDroit,
n°du 30 décembre 1898.

(3) Ces conditions ne peuvent évidemment pas être remplies, quand il

s'agit des premières élections qui suivent la création d'un tribunal de

commerce. V. Avis du Conseild'État du 11 décembre 1810; Bordeaux,
6 avril 1881,La Loi, nodu 1erdécembre 1881.

Le suppléant élu qui n'a pas rempli ses fonctions,ne pourrait être élu

juge: Besançon,28février 1878,J. Pal., 1878.351. Il en serait de même

de celui qui aurait exercé les fonctions de juge suppléant pendant quel-

ques semaines seulement: Cass., ch. civ., 16 mars 1885,D. 1885. 1. 251;

Pand. franç. chron.; mais on ne devrait pas tenir comptede ce qu'il

manque à l'année de judicature quelques jours: Caen, 13 janvier 1885,

D. 1886. 2. 24. Par un arrêt du 26 février 1896(D. 1897. 1. 41; Pand.

franç., 1896. 1.520), la Cour de cassation pose nettement en règle qu'un
intervalle d'une année entière doit s'écouler entre la première élection

d'un candidat commejuge suppléant et son élection ultérieure comme

juge titulaire. Cela est plus conformeau texte de la loi. La seule objection
de fait est que l'éligibilité des juges consulaires pourra en certains cas

dépendre de la fixation arbitraire par l'autorité administrativede la date

des élections.
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à la mairie du chef-lieu. (art. 9) (1). Ôn a réclamé à plusieurs repri-

ces le vote à la commune comme donnant plus de facilité aux élec-

teurs pour exercer leur droit et étant, par suite, de nature à faire

espérer qu'il y aura plus de votants. A Paris et à Lyon, il ya autant

de collèges électoraux qu'il y a d'arrondissements etle vote a lieu

dans chaque mairie d'arrondissement (art. 11). L'assemblée électo-

rale doit être convoquée par le préfet du département au plus tard

dans la première quinzaine de décembre (2).

Comme dans les élections politiques et administratives, le vote

ne peut avoir lieu par correspondance (3).

(1)Le préfet peut diviser,l'assemblée électorale en plusieurs sections,
mais aucune de ces sections ne peut être établie en dehors du chef-lieu
de canton: Toulouse,6 février 1905,Le Droit, n° du 18 mars 1905.

(2)Une élection à laquelle les électeurs procèdent sans qu'il y ait eu un
arrêté du préfet les convoquant régulièrement, doit être considérée
comme nulle. V. une application de cette règle, Dijon, 11 janvier 1895,
D. 1895. 2. 174; S. etJ. Pal., 1895.2. 280; Pau, 22 janvier 1894,S, et
J. Pal., 1897.2. 30.

Il peut être nécessaire de procéder à de nouvelles élections pour com-

pléter un tribunal. Le préfet, peut convoquer les électeurs sans attendre
la fin de l'année : Pau, 26 mai 1885,S. 1887.2. 171.

(3) Despropositions de lois nombreuses ont été faites pour l'admission
du vote par correspondance. Les auteurs de ces propositions se fondent
sur ce que beaucoup de commerçants ne peuvent se transporter facile-
ment eux-mêmesau lieu du vote. La dernière de ces propositions, déposée
à la Chambre des députés le 8 février 1904par MM. Maurice Viollette,
Baudet et Lhopiteau, est ainsi conçue:

Article unique. — Ajouter à l'article 9 de la loi du 8 décembre 1883les

paragraphes suivants
« Tout électeur consulaire domièilié dans une commune où il n'y a pas

de bureau de vote, aura la faculté d'adresser en franchise postale son bul-

letin de vote au président du bureau de vote de son canton.
« L'électeur insérera son bulletin de vote dans une enveloppe blanche

fermée et ne portant aucun signe extérieur. Il placera cette enveloppe
dans une seconde enveloppeplus grande, de couleur quelconque, laquelle
contiendra sa carte d'électeur. Cette dernière enveloppe portera la men-

tion « Élection au tribunal de commerce» et sera adressée au président
du bureau de vote qui devra l'ouvrir.

« Lejour du scrutin, à une heure déterminée par arrêté préfectoral et

autant que possibleaprès la distribution du dernier courrier, le président,
devant le bureau réuni, fera ouvrir les enveloppescontenant les cartes

d'électeur et les bulletins. Les enveloppescontenant les bulletins seront
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Le président du tribunal est élu au scrutin individuel; les juges
titulaires et les juges suppléants le sont au scrutin dejiste, mais par
des bulletins dislincls déposés dans des boîtes séparées (1). Ces

élections se font simultanément fart. 10)(2). Pour être élu au pre-

mier tour de scrutin, il faut obtenir la majorité absolue des suffrages

exprimés (3) et cette majorité doit être égale au quart au moins des

électeurs inscrits. Au second tour, qui a lieu quinze jours après, la

majorité relative suffit, quel que soit le nombre des suffrages expri-

més(4).

340. Constatation de l'élection. — Le résultat de l'élection est

proclamé par le président de chaque assemblée électorale, qui

transmet immédiatement au préfet le procès-verbal des opérations.

Dans les vingt-quatre heures dela réception des procès-verbaux, le

résultat général de l'élection de chaque ressort est constaté à lapré-

aussitôt mises dans l'urne après que l'émargementaura été fait à l'aide de

la carte d'électeur préalablement écornéepar le président.
« Les-enveloppescontenant les bulletins ne seront ouvertes que lors du

dépouillementgénéral.
« Les cartes d'électeur seront retournées le lendemain du vote, en fran-

chise, par les soins du maire du chef-lieude canton. »

(1) Chacun des scrutins doit donc être cons-idérécomme s'il avait lieu

seul et être dépouillé séparémentsans confusionavec les autres. Dès lors,
dans le dépouillementde chaque boite, les noms portés sur les bulletins

ne peuvent être comptés commesuffrages que pour l'électionà laquelle
cette boite était affectée: Agen, 2 janvier 1895,D. 1895.2. 215 ; Cass.,
1er avril 1895, D. 1895. 1. 488; Montpellier, 4 février 1895, D. 1895.

2. 485.
La nécessité de votes distincts exige des urnes séparées. Cela,paraît-il,

donne lieu a des confusions et à des erreurs. Aussia-t-on proposé parfois
de faire voter par un bulletin unique pour le président, pour les juges
titulaires et les juges-suppléants ou, tout au moins, pour les deux caté-

gories de juges. V. proposition déposée à la Chambre des députés le

1erfévrier 1900par M. Fleury-Ravarin.

(2) Antérieurement, les scrutins devaient être successifsà peine de nul-

lité. V. Nouguier, op. cit.. n05168et 169.— Les opérations qui ont donné

lieu à plusieurs scrutins, ne sont pas indivisibles: Dijon,18janvier 1895,

D. 1895.2. 1741.

(3) Les bulletins blancs ne doivent pas être comptés dans la supputa-
tion du nombre des suffrages: Nîmes,5 mai 1873,D. 1874.2. 38; S.1875.

2. 78.

(4) V. note 2 de la page395.
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fecture par une commission présidée par le préfet (art. 11) (1). Dans

les trois jours de cette constatation, le préfet transmet au procureur

général près la Cour d'appel une copie certifiée du procès-verbal de

l'ensemble des constatations et une autre copie, également certifiée.

à chacun des greffiers des tribunaux de commerce du département.

Le préfet transmet aussi le résultat des élections à tous les maires

des chefs'-lieux de canton, qui doivent le faire afficher à la porte de

la maison commune.

341. Réclamations contre les élections. — L'annulation d'une

élection peut être demandée, soit par un électeur, soit par le procu-

reur général. Les réclamations formées par un électeur doivent

l'être dans les cinq jours de l'élection (2). Celles qui émanent du

procureur général doivent être élevées dans les cinq jours de la

(1) Cettecommissionest composée: du préfet, président; du conseiller

général du chef-lieu du département, et, dans le cas où le chef-lieu est
divisé en plusieurs cantons, du plus âgé des conseillers généraux du chef-

lieu; en cas d'absence ou d'empêchement des conseillers généraux, du
conseiller d'arrondissement ou du plus âgé des conseillers d'arrondisse-
ment du chef-lieu; du maire du chef-lieu du-département ou l'un de ses

adjoints, en cas d'empêchement ou d'absence.

(2) Le délai ne court pas du jour du vote dans les mairies, maisdu jour
de la constatation par la commission de recensement du résultat général
des élections: Riom,31 décembre 1886,S. 1889.2. 212. La Cour de cassa-
tion admet qu'il n'est pas nécessaire que la Cour soit saisie dans les cinq
jours, qu'il suffit que la réclamation soit formée dans ce délai,qu'elle peut
l'être même par une lettre adressée au préfet, transmise par celui-ci au

procureur général: Cass., 22 décembre 1884,S. 1885.1 308; D. 1885. 1. S

(Conclusionscontraires de M. l'avocat général Desjardins). Mais la Cour

n'admet pas que la réclamation puisse être adressée au procureur de la

République; Ch. civ., 15mai 1888,D.1888. 1. 455; Pand. franç., 1889.
7. 50. De plus, il a été jugé que l'électeur a le droit, en dehors du délai

de cinq jours, de relever à l'appui de sa réclamation, formée en temps
utile, des griefs nouveaux touchant la nullité de l'élection: Dijon, 18 jan-
vier 1895,D. 1896.2. 17t. En sens contraire, Nouguier, Des électionscon-

sulaires, n° 200. D'ailleurs, la Cour de cassation a admis que la Cour

d'appel saisie d'une demande en nullité de l'élection d'un président du

tribunal de commerce, demande fondée sur ce que l'élu njavait pas rempli
les fonctions de juge pendant deux ans, pouvait, en rejetant ce moyen,
relever d'officeune cause de nullité tirée de ce que l'élection n'aurait pas
eu lieu a l'époque fixée parla loi; Cass., 2 août 1886,D. 1886.1. 417;

Pand. franç., 1888.1. 270.
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réception du procès-verbal des opérations électorales (1). Ces récla-

mations sont communiquées aux citoyens dont l'élection est atta-

quée (2) et jugées sommairement par la Cour d'appel, à l'exclusion

de toute juridiction administrative (3). Le pourvoi en cassation est

la seule voie de recours admise contre l'arrêt (un arrêt par défaut

n'est donc pas susceptible d'opposition, art. 11, L. 8 décem-

bre 1883). Il n'est recevable que dans les dix jours de la significa-

tion (4). Il est suspensif, par dérogation au principe qui régit d'or-

dinaire le pouvoir en cassation, en ce sens que celui dont l'élection

est attaquée ne peut, en attendant qu'il soit statué sur le pourvoi,

siéger comme membre du tribunal. La Chambre civile est saisie

directement sans examen préalable fait par la Chambre des requêtes

(L. 8 décembre 1883, art. 11). Le pourvoi peut être formé par la

personne dont la demande en nullité de l'élection a été rejetée par

la Cour d'appel ou par la personne contre laquelle cette nullité a été

prononcée (5). Le procureur général a le même droit quand il s'est

porté partie principale pour faire annuler l'élection; mais ce droit

ne lui appartient pas quand il s'est borné à donner ses conclu-

sions (6).

342. Cas de nullité de l'élection. — L'élection ne peut pas être

(1) Ce délai est de rigueur: Cass., 15mai 1888,D. 1888.1. 455; Pand.

franç., 1889.7. 50. t
(2) Il suffit qu'on donne avis de la protestation, sans qu'il-y ait besoin

de donner avis du jour où la Courstatuera: Cass., 28 avril 1890,D. 1890.

1.433 (rapport de M. Greffier).

(3) Conseil d'État, 16mars 1902,D. 1903.5. 763.

(4) Cass., 21 mars 1903, D. 1903.5. 763. La requête doit arriver au

greffe de la Cour de cassation dans le délai de 10 jours: Cass , 17février

1890,D. 1890. 1. 344 ; S. 1890.1. 484; Pand. franç., 1891.1. 192.

(5) Le pourvoi doit être dénoncé dans les 10 jours de sa date, soit par
l'electeur dont la demande a été rejetée, aux juges dont l'élection a été

validée, soit par les juges dont l'élection a été annulée, aux électeurs qui
ont protesté contre l'élection: Cass., 8 mars 1892,D.1893. 1. 124; Pand.

(ranç., 1894. 1. 82.

(6) Cass., 5 novembre 1884,S. 1885.1. 265.- La question se rattache à

la difficultégénérale suivante: le ministère public a-t-il le droit d'interje-
ter appel ou de former un pourvoi en cassation, dans le cas où il aurait

pu se porter partie principale, si, en fait, il s'est borné à jouer le rôle de

partie jointe?
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attaquée pour une cause quelconque. La loi prend soin de limiter

1er, causes de nullité. Elles sont au nombre de trois (art. 12). La

nullité partielle ou totale de l'élection ne peut être prononcée que:
1° Si l'élection n'a pas été faite selon les formes prescrites par la

loi (1) ; 2° Si le scrutin n'a pas été libre ou s'il a été vicié par des

manœuvres frauduleuses (2); 3° S'il y a incapacité légale dans la

personne de l'un ou de plusieurs des élus (art. 2 et 8, L. 8 décem-

bre 1883) (3). Mais la Cour d'appel ne peut annuler une élection pour

d'autres causes, elle ne peut spécialement l'annuler, en se fondant

sur ce que l'élu a été inscrit à tort sur la liste électorale, parce qu'il
n'était pas commerçant ou inscrità la patente (4). Le juge de paix

seul, sauf pourvoi en cassation, statue sur la composition de la liste

électorale (n° 337).

Beaucoup d'infractions à la loi électorale peuvent être commises;

la loi spéciale (art. 12) en réprime un certain nombre, en déclarant

applicables les dispositions de la loi électorale du 15 mars 1849.

343. Durée des fonctions desjuges.
— Les juges consulaires ne

sont pas nommés à vie et ils ne peuvent être indéfiniment réélus.

(1) Il en est ainsi notamment: 1°quand les listes électorales n'ont pas été
dresséesdans la première quinzainede septembre: Cass., 10décembre 1884,
S. 1885.1.81; Caen. 14 janvier 1885,S. 1885.2.37; 20quand les élections
n'ont pas eu lieu dans la première quinzaine de décembre, Aix, 31mars-

1886, S. 1886.2. 121; Pand. franç., 1887.2. 356.Toutefpis, la Cour de

cassation, en cassant l'arrêt précédent, a décidé qu'on ne saurait consi-
dérer comme nulles,faute d'avoir été faites selon les formes prescrites patr
la loi, les élections opérées à une époque postérieure à celle fixéepar
l'article 9 de la loi de 1883, quand il est constant qu'elles ont été accom-

plies avec toutes les formalités légales concernant l'opération elle-même:

Cass., du 2 août 1886,D.1886.1. 417: 30quand des bureaux de vote n'ont

pas été constitués par suite de la négligence du maire ou de son délégué:
Bordeaux,24janvier 1894,D. 1894. 2. 359.

(2) Cf. Paris, 2 février 1897, D. 1897. 2. 176; Pand. franç. 1897. 2.

292.

(3) La Courqui annule un scrutin de ballottage à raison de l'incapacité
de l'élu, n'a pas qualité pour proclamer élu le candidat ayant obtenu le

plus de voix après celui dont l'élection est annulée; c'est au collège élec-

toral qu'il appartient de pourvoir à la vacance résultant de l'annulation:

Bordeaux, 28 janvier 1855,D. 1896. 2. 311.

(4) Cass., 25 avril 1887,D. 1887. 1. 345; S. 1887. 1. 305; Pand. franç.,
1888.1. 16.
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Le législateur ne veut pas que ces fonctions se perpétuent dans les

mêmesmains.

Les membres des tribunaux de commerce sont élus pour deux ans

seulement (art. 622). Mais, afin que les traditions ne soient pas

brusquement rompues, le renouvellement d'un tribunal de com-

merce, au lieu de se faire en masse, se fait partiellement chaque
année. Aussi,à la première élection qui suit la création d'un tribu-

nal de commerce, la moitié des élus est nommée pour deux ans,

l'autre moitié pour un an. Aux élections postérieures, toutes les

nominations sont faites pour deux années.

En principe, le président et les juges, sortant d'exercice après

deux années, peuvent être réélus immédiatement pour deux autres

années: mais, cette nouvelle période expirée, ils ne sont rééligibles

qu'après un an d'intervalle (art. 623, 1eralin., C. com.) (1). Toute-

fois, les fonctions de président sont considérées séparément; alors

même que le candidat à la présidence aurait exercé déjà quatre ans

en qualité de juge titulaire, il peut être élu deux fois comme prési-

dent, sans avoir à attendre un an d'intervalle (art. 13, L. 8 décem-

bre 1893) (2). A défaut de toute disposition restrictive, les juges

(-1)Cette dispositionn'ayant jamais été déclarée exécutoireen Algérie,
les membres des tribunaux de commercey sont indéfinimentrééligibles:
Cass., 28juin 1893,Pand. franç., 1894.1. 207; Le Droit, no du 21 août

1893.

(2) Les juges ou le président ayant exercé leurs fonctionspendant 4ans,
ne poùrraient pas être réélus même juges-suppléants; l'article 623,

G. com., est absolu : Gass., 27 mai 1879, J. Pal., 1879.1066; Agen,
9 novembre 1881,La Loi, n° du 2i novembre 1881.

Une difficultéassez importante s'est élevée à propos de l'article 18 de

la loi du 8 décembre 1883.Cetarticle prescrit de procéder' à une élection

générale conformeaux dispositionsde la loi nouvelle et il se termine par
les dispositions suivantes: « Les présidents et juges en exercice au mo-

« ment où aura lieu cette élection, seront éligibles, sans qu'il soit tenu

« comptedes années de judicature pendant lesquelles ils ont exercé leurs

« fonctions ». Faut-il conclure de cette dispositionque, pour toutes les

élections postérieures àla loi de 1883,les années de judicature antérieures

ne doivent pas être prises en considération ou n'en a-t-il dû être ainsi

que pour la première élection générale faite en vertu de cette loi ? La

première opinion a été admise par plusieursarrêts: Besançon,30 décem-

bre 1885, D. 1887. 2. 128 ; Dijon, 17 février 1886,D. 1886.2. 100. On

allègue en ce sens qu'en instituant un nouveau corps électoral, le législa-
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suppléants peuvent être réélus indéfiniment en la même qua-

lité (1) (2).

344. Installation des juges consulaires. — Sous les régimes

monarchiques, l'élection ne permettait pas à elle seule aux élus de

siéger; il fallait qu'ils eûssent reçu, par décret ou par ordonnance,
l'institution du Souverain. L'institution a disparu; mais l'entrée en

fonctions des juges consulaires doit toujours être précédée de leur

réception publique (art. 14, L. 8 décembre 1883). Dans la quinzaine

qui suit la réception du procès-verbal des élections, s'il n'y a pas eu

de réclamations, ou dans la huitaine de l'arrêt statuant sur elles, le

procureur général invite les élus à se présenter à l'audience de la

Cour qui procède publiquement à leur réception et en dresse pro-

cès-verbal consigné dans les registres. Sur la demande des élus, la

Cour, quand elle ne siège pas dans l'arrondissement du tribunal de

commerce, peut commettre, pour leur réception, le tribunal civil de

teur a voulu lui laisser toute latitude dans ses choix. Mais il nous parait
plus exact de reconnaître que c'est seulement pour la premièreélection
faite en conformitéde la loi de 1883 que les années de judicature anté-
rieures ont été laissées de côté. Le texte de l'article 18, dernier alinéa, ne
viseque cette élection.En outre, cet alinéa n'a été ajouté au Sénat qu'à
titre de dispositiontransitoire, pour que les présidents et juges comptant
quatre années de judicature fussent rééligiblesà l'élection de 1884,sans

qu'il y eût à observer l'interruption d'une année: Toulouse,27 décembre

1886; Bordeaux, 25 janvier 1887,D. 1887.2. 128; Cass., 22 février 1886,
D. 1886.1. 162; Pand. franç., 1888.1. 241.

(1)V. arrêt de la Cour d'Agen.cité à la note précédente; aj. Bordenux,
2 mars 1881,Rép. Dalloz,supplément,v° Organisationjudiciaire, n° 306;

Cass., 8 mai 1877,S. 1878. 1. 70. V. en sens contraire, Toulouse, 12 jan-
vier 1874,D. 1875. 1. 194 (note critique de l'arrêtiste qui regrette, avec

raison, que, par suite de fins de non-recevoir, la Cour suprême,n'ait pas
eu à statuer, la pratique étant différentemême dans les tribunaux d'un

même ressort).

(2)Si le caractère temporaire des fonctions de président et de juge dans

les tribunaux de commerceest une nécessité, du moins faut-il reconnaître

qu'une trop courte durée assignée à ces fonctions peut avoir de graves
inconvénientspratiques, en privant les tribunaux de commercede juges

expérimentéset en y faisant entrer trop fréquemment des juges sans

expérience. Aussi, en 1849,le mandat des président et juges a été porté
de un an à deux ans. On a proposé de l'élever à quatre ans. V. proposi-
tion de loi tendant à modifier les articles 622et 623,G.com., déposéeà la

Chambredes députés par M. Fleury Ravarin le 1erfévrier 1900.
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l'arrondissement. Les nouveaux élus sont ensuite installés en

audience publique par leurs prédécesseurs et il est donné"lecture

du procès-verbal de réception (1). La prestation du serment des

nouveaux élus a lieu devant la Cour ou devant le tribunal civil

commis par elle.

345. Nombre des juges exigé pour rendre un jugement.
— Les

jugements des tribunaux de commerce, comme ceux des tribunaux

civils, doivent être rendus par trois juges au moins. Un juge titu-

laire fait nécessairement partie du tribunal à peine de nullité, de

telle sorte qu'un jugement ne peut être valablement rendu par trois

suppléants (2). Du reste, les suppléants ne peuvent être appelés

que pour compléter le nombre de trois (L. 8 décembre 1883,

art. 15, 2e alin. et arl. 626, C. com.).

Les juges doivent être en nombre impair. S'ils se trouvent en

nombre pair, le dernier juge dans l'ordre du tableau doit s'abstenir,

à peine de nullité du jugement. L'article 4 de la loi du 30 août 1883

sur la réforme de l'organisation judiciaire, qui pose cette règle,

parle, en effet, des tribunaux de première instance, ce qui comprend

les tribunaux de commerce comme les tribunaux civils (3). Mais la

Cour de cassation a admis que les tribunaux de commerce sont

demeurés régis par la loi du 8 décembre 1883 (art. 15, § 2) qui se

borne à exiger que leurs jugements soient rendus par trois juges au

moins dont un titulaire (4).

(1) L'installation des nouveaux magistrats se fait à Paris avec solen-

nité. Les discours prononces par les présidents à cette occasioncontien-

nent d'intéressants renseignements sur le fonctionnementdu tribunal pen-
dant l'année écoulée.

(2, La question était discutée avant la loi de 1883.M. Garsonnet soute-

nait, sous l'empire de l'article 62G,C. com., que le tribunal de commerce

pouvait se composer de trois suppléants (op. cit., I, (trcédit.), p. 134).

(3-4)Douai, 31 janvier 1885, S. 1885. 2. 161 J. Pal., 1885.1. 839 ;
D. 1886.2. 69 (note en sens contraire de M.Glasson) ; Dijon,19janvier
1886,S. 1886.2. 138; Pand. franç, 1887.2 355; Bourges,29 décembre

1891,S. 1892.2. 202; D. 1892 2. 176; S. et J. Pal., 1892.2. 208; Nancy,
31janvier 1893,D. 1893.2.134 ; S. et J. Pal., 1893.2. 95 ; Pand. franç,
1887. 2. 355.V. en sens contraire, Montpellier,28 mars 1890,D. 1892.2.

69, S. 1892. 2. 148; Cass., ch. civ., 24 février 1904,D. 1904.1. 473 ;

Pand. franç., 1904.1. 297.
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345 bis. Tableau des juges.
— Les juges et les suppléants sont

inscrits sur un tableau suivant un rang fixé par l'ancienneté,

c'est-à-dire par le nombre des années de judicature avec ou sans

interruption, et entre les juges élus pour la première fois et par le

même scrutin, par le nombre de voix que chacun a obtenu dans

l'élection; en cas d'égalité de suffrages, la priorité appartient au

plus âgé (L. 8 décembre 1883, art. 15, al. 1). Cette question de

priorité a de l'importance notamment quand il s'agit de remplacer la

président empêché (1).

346. Juges complémentaires.
- Des causes diverses peuvent

mettre obstacle à ce que les membres d'un tribunal de commerce

se réunissent au nombre de trois. Des juges peuvent se récuser ou

être récusés par les plaideurs à raison de l'intérêt qu'ils ont dans

un procès ou de leur parenté ou alliance avec l'une des parties

(art. 372 à 396, C. proc. civ.) (2). Il
peut

aussi se faire qu'ils

(1) Circulairedu Garde des sceaux du 13 février 1884. Elle fait remar-

quer que la nouvelle disposition tranche une question autrefois discutée:

l'interruption n'empêche plus de compter les années de judicature anté-

rieures. La où le tribunal est divisé en sections (n°347),le président de

chaque section ebt désigné par l'ordre du tableau.

(2) La loi du 30août 1883(art. 10)dispose que « ne pourra, à peine de
<1nullité, être appelé à composer la Cour ou former le tribunal, tout ma-
« gistrat titulaire ou suppléant, dont l'un des avocats ou avoués, repré-
« sentant l'une des parties intéressées au procès, sera son parent ou son
« allié jusqu'au troisième degré inclusivement ». Cette incompatibilité
n'avait pas été prévue par les lois antérieures; la conscience des magis-
trats en était seule juge. On peut douter que la disposition de l'article 10.

de la loi du 30août 1883s'applique aux tribunaux de commerce, d'autant

plus qu'il parle des avoués Aussi, afin de donner à cette disposition une-

portée générale, au moins en ce qui concerne les avocats, une proposition
de loi a été faite à. la Chambre des députés pour la déclarer applicable
aux tribunaux de commerce et aux conseils de préfecture. Il va de soi

que, devant les tribunaux de commerce, la règle dont il s'agit n'aurait pas

d'application aux avoués, puisqu'il n'y a pas d'avoués auprès d'eux

(nQ351).D'un autre côté; toute personne pouvant, en principe, y repré-
senter les parties ou y plaider pour elles, il serait utile degénéraliser la

disposition pour les tribunaux de commerce en l'étendant à tous manda--

taires choisis par les plaideurs. V. rapport concluant à la prise en consi-

dération déposé à la séance du 1erdécembre 1886(Annexen° 1324). Une

autre proposition a été faite en 1891(Doc.parlem., Chambre, nO1317)i
un rapport lavorable a été fait en 1893, mais les choses en sont res-

tées là.
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soient empêchés par des causes variées (maladie, voyage, etc.). S'il

ne reste pas un nombre suffisant de juges ou de suppléants, com-

ment parvient-on à composer le tribunal? Le président tire au sort

en séance publique les noms de juges complémentaires (1) pris dans

une liste dressée chaque année par le tribunal. Cette liste ne peut

comprendre que des éligibles ou, en cas d'insuffisance, des électeurs

ayant les uns et les autres leur résidence dans la ville où siège le

tribunal. Elle est composée de cinquante noms pour Paris (2), de

vingt-cinq pour les tribunaux de neuf membres et de quinze pour

les autres tribunaux (L. 8 décembre 1883, art. 16).

Les juges complémentaires ne pourraient à eux seuls composer le

tribunal; mais deux de ces juges peuvent valablement juger avec

un juge titulaire (3).

En cas d'empêchement de tous les membres d'un tribunal de

commerce, le tribunal civil en ferait fonctions (4). Il est naturel de

considérer alors les choses comme s'il n'y avait pas de tribunal de

commerce. Il serait arbitraire d'admettre, ainsi qu'on l'a fait quel-

quefois, que l'affaire doit alors être envoyée devant un autre tribu-

nal de commerce du ressort (5). Du reste, les tribunaux civils ont

la plénitude'de juridiction; ils doivent, par suite, connaître même

(1) Les juges complémentaires ne peuvent être appelés à siéger qu'à
défaut de juges titulaires et suppléants: Cass., 12 mars 1882, S. 1883.

1. 382.

(2) En fait, il est peut-être sans exempleque l'on ait eu recours aux

juges complémentaires,Houyvet, op, cit., n° 6.

(3) En ce sens, Boitard, Colmet-Daageet Glasson,Leçonsde procédure

civile, 15eédition, I, p. 38-39. M. Glasson dit que telle est la solution

préférable, parce qu'il faut avant tout que le cours de la justice commer-

ciale ne soit pas interrompu. Il est regrettable que le législateur ne se

soit pas expliqué,parce que l'expression employée pour désigner ces

magistrats intérimaires semble indiquer qu'ils ne peuvent former la

majorité.
Pour la même raison, M.Glassondispense les juges complémentairesde

l'obligation de prêter serment avant d'entrer en fonctions.

(4) Rouen, 4 novembre 1836,D. 1852.S. '125; Nouguier,op. cit., nos296

à 299; Garsonnet, op. cit., 1 (lreédit.), p. 135.

(5)Rouen, 23 mai 1844,D. 1852.5. 125; Caen, 3 juin et 2 août 1875,

D. 1876.2. 105(il ya lieu à un règlement de juges par la Cour d'appel

qui doit désigner un autre tribunal de commerce).
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des affaires commerciales qui, pour une cause quelconque, ne peu-

vent pas être jugées par un tribunal de commerce.

347. Chaque tribunal de commerce ne comprend qu'une cham-

bre (t). Une division en chambres est considérée comme impossible

par cela même-que, devant la juridiction consulaire, les plaideurs

peuvent comparaître eux-mêmes et plaider leur cause (n° 351). Ce

droit serait paralysé si une partie avait une affaire devant deux

chambres siégeant en même temps dans deux locauxdifférents (2).

Mais rien n'empêche un tribunal de commerce de se diviser en sec-

tions qui jugent à des jours différents. C'est ce qui se fait dans les

tribunaux de commerce les plus importants, spécialement dans le

tribunal de commerce de laSeine (3).

347 bis. Les tribunaux de commerce sont dans les attributions et

sous la surveillance du Ministre de la justice (art. 630, C.com.) (4).

Les juges consulaires ne sont pas, comme les magistrats inamovibles

des Cours et tribunaux, soumis au pouvoir disciplinaire de la Cour

de cassation constituant, d'après la loi du 30 août 1883 (art. 13 et

'suiv.), le Conseil supérieur de la magistrature (5). Mais le Garde des

sceaux a sur eux, comme sur les magistrats de toutes les autres juri-

dictions, un droit de surveillance. Il peut leur adresser une répri-

mande et les mander, afin de recevoir leurs explications sur les faits

qui leur- sont reprochés (L. 30 août 1883, art. 17).

348.Officiers ministériels. Azixiliaires. - Il ya auprès de chaque

(1) En Belgique, il existe deux Chambres dans les tribunaux de com-
merce les plus importants, spécialement à Anvers. Il y a alors un vice-

président qui préside l'une des deux Chambres(L. 18 juin 1869,art. 58).

(2) Garsonnet,op. cit., 1 (2eédit.), p. 134.

(3) V. les détails donnés par Houyvet (op. cit., p. 30, note), et les

observationsdeGarsonnet,p. 135.

(4) Locré,Législ. de la France, t. XX,p. 36.

(5) En ce sens, Garsonnet, Précisde procédure civile, 3°édition, n° 34,

infine; Boitard, Colmet-Daageet Glasson, I, p. 47. Les juges consulaires

n'étaient pas, du reste, soumis au pouvoir disciplinairedes Coursd'appel

que la loi du 30août 1883a fait passer à la Cour de cassation. Lors de la

discussionde la loi du 3 mars 1840,on proposa de rendre applicablesaux

juges consulaires les dispositions relatives au pouvoir disciplinaire des

Coursd'appel sur les juges des tribunaux civils. On refusa d'admettre
cette dispositioncommetrop rigoureuseà l'égard de magistrats qui exer-

cent leurs fonctionsgratuitement.
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tribunal de commerce des officiersministériels, savoir un greffier et

des huissiers, puis certains auxiliaires n'ayant pas de caractère

public, mais recommandés par le tribunal au choix des plaideurs ou

même désignés par lui, ce sont les agréés, les liquidateurs de

société, les arbitres-rapporteurs, les syndics et liquidateurs judi-
ciaires.

349. Greffier.
— Le greffier du tribunal de commerce qui, à Fori-

gine, était choisi par le tribunal lui-même, est nommé par le gou-

vernement depuis la loi du 27 ventôse an VIII, comme les greffiers

des autres tribunaux. Il a sous ses ordres des commis-greffiers

nommés par le tribunal sur la présentation du greffier. —Le greffier

doit être âgé de 25 ans; il n'a pas besoin d'être muni d'un grade

quelconque (1); il en est, du reste, ainsi de tous les greffiers autres

que ceux de la Cour de cassation et des Cours d'appel (L.

20 avril 1810, art. 65) (2).

350. Huissiers. — Chaque tribunal de commerce choisit un cer-

tain nombre d'huissiers parmi ceux de ces officiers ministériels

ayant leur résidence dans le lieu où siège le tribunal. Ces huissiers

audienciers font le service d'ordre aux audiences, sont chargés de

l'appel des causes et ont à signifier tous les actes se référant aux

affaires pendantes devant le tribunal (3).

351. Absence d'avoués. — Il n'y a pas d'avoués auprès des tribu-

naux de commerce (art. 414, C. proc. civ.), comme il yen a auprès

des tribunaux civils devant lesquels toute partie doit être représen-

tée par un avoué. De plus, les avocats n'y jouissent pas, comme

devant la juridiction civile, du droit exclusif de plaider pour les per-

sonnes qui n'usent pas du droit de défendre elles-mêmes leur cause

(art. 85, C. proc. civ.). Afin d'éviter les lenteurs et les frais, la loi

laisse aux parties, devant les tribunaux de commerce, la faculté,

quand elles ne comparaissent pas et ne plaident pas elles-mêmes, de

(1) En Belgique,le greffier du tribunal de commerce,commecelui d'un

tribunal civil ou d'une Courd'appel, doit être docteur en droit (L. 18 juin

1869,art. 65).

(2) Sur les diverses fonctions du greffier du tribunal de commerce,

V. Houyvet,op. cit.) n° 33.

(3) Cf., pour la pratique du tribunal de commercede la Seine,Houyvet,

oo. cit., n° 35.
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se faire représenter par un tiers muni d'une procuration spéciale

(art. 627, C. com.). Ce mandataire ad litem peut, en principe, être

choisi librement par les parties. Une seule restriction est faite :

aucun huissier ne peut, ni assister une partie comme conseil, ni la

représenter en qualité de procureur fondé (art. 627, 2ealin., C. com.).

On a craint que l'intervention des huissiers ne fût un obstacle aux

arrangements amiables qui, spécialement en matière commerciale,

sont toujours dans le vœu du législateur. Mais rien n'empêche que

les parties ne choisissent comme mandataire un avoué; seulement

alors, il n'instrumente pas en qualité d'officier ministériel, il est

traité comme tout autre mandataire (1) (n° 431). Cela mérite

d'autant plus d'être remarqué qu'avant le Code de commerce, le

recours a des avoués et à des avocats était interdit devant les

tribunaux de commerce (n° 352).

352. Des agréés.
—

Cependant, afin de guider les plaideurs dans

le choix de leurs reprsentants, les tribunaux de commerce des

villes les plus importantes dressent une liste de mandataires qu'ils

recommandent au choix des justiciables. Les, mandataires ainsi

recommandés reçoivent dans l'usage le nom d"agréés, parce qu'ils

ont l'agrément du tribunal (2).

L'institution des agréés est très ancienne. Elle remonte au

XVIIesiècle. Elle est contemporaine de l'époque où l'on s'aperçut

qu'on ne pouvait tenir rigoureusement la main à ce que les plaideurs,

se présentassent en personne devant les juges-consuls, ce qui avait

été d'abord exigé. Dans l'usage, on appelait procureurs aux consuls

les mandataires recommandés au choix des justiciables. Mais le

(1)En Belgique, la même liberté n'est pas laissée aux plaideurs devant

les tribunaux de commerce. Aux termes de la loi du 18 juin 1869(art. 62),
« ne sont admis à plaider comme fondés de pouvoirs que: 1° les avocats;
« 20les avoués; 30les personnes que le tribunal agrée spécialementdans

« chaque cause». Cette dernière disposition (3°)a pour but de prohiber la.

création d'agréés.
(2) Nouguier, Des tribunaux de commerce,t. I, p. 114et 115. — Cette

institution a donné lieu à, des abus; mais sa légalité en elle-même ne

semble pas douteuse. Elle fut reconnue dans les-délibérations du Conseil

d'État relatives auCode de commerce: Locré, Législation de la France,

XX,p. 9 et 34. -
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recours à des procureurs proprement dils ou à des avocats était

interdit devant la juridiction consulaire.

Les agréés ne sont pas, comme les avoués, des officiers ministé-

riels (1) ; il importe de les en distinguer à plusieurs points de vue.

a) Leurministère n'est pas obligatoire. En d'autres termes, les

agréés n'ont pas un monopole comme les avoués (2). Les plaideurs

ont le droit de se faire représenter par d'autres mandataires et les

agréés ne sont pas obligés de procéder pour les clients qui s'adres-

sent à eux.

b) Ils doivent, comme tout autre mandataire, justifier de leur

pouvoir parune procuration spéciale (3). Lareprésentation de l'assi-

gnation ne fait pas présumer leur pouvoir comme celui des avoués.

Toutefois, à un point de vue particulier, les tribunaux font entre les

agréés et les autres mandataires ad litem une différence dont la

légalité est, d'ailleurs, douteuse (n° 430).
En fait, l'organisation des agréés est calquée sur celle des offi-

ciers ministériels (4). Chaque agréé est désigné par le tribunal sur la

présentation de son prédécesseur qui cède son cabinet. Le tribunal

peut exercer sur les agréés un pouvoir disciplinaire en les excluant

de la liste: mais il n'a pas le droit de leur défendre de représenter

les plaideurs par cela même que la représentation est libre devant la

juridiction consulaire (5).

(1) Dans un avis du 9 mars 1825,le Conseil d'État a émis l'opinion
qu'il n'y a pas lieu de donner aux -agréésun caractère public. Il a été dit

plus haut (n°140)qu'ils devaientêtre considérés comme agents d'affaires

et, par suite, selon nous, commecommerçants; mais cette solution est

contraire à la jurisprudence.V. dans le sens de celle-ci,Houyvet,op. cit.,

p. 35,note.

(2) Unjugement du tribunal civilde Lyondu 30-janvier1886(La Loi du

24 février 1886)a tiré de là une conséquencetrès logique.La corporation
des avoués pourrait réclamer des dommages-intérêtscontre une personne

qui postulerait sans être avoué, en prouvant le seul fait de la postulation.
Aucontraire, des agréésne peuventréclamer de dommages-intérêtscontre'

une personne qui a pris à tort le titre d'agréé, à moins de prouver l'exis-

tence d'un préjudice pour chacun d'eux. V. note 1 de la page suivante.

(3) Ordonnanceroyale du 25 mars 1825.

(4)V. pour les détails, Nougier, op. cit., p. 120et suiv. ; Camberlin,
Manuelpratique des tribunaux de commerce,p. 284et suiv.

(5) V. Chambéry,27août 1873,J. Pal., 1873,1064.
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Si l'on ne peut refuser aux tribunaux le droit de former une liste

d'agréés (1), du moins faut-il reconnaître qu'ils doivent s'abstenir,

soit de faire des règlements les concernant, soit d'accorder aux

t agréés des avantages refusés aux autres mandataires. Ces règlements

seraient une violation de l'article 5, C. civ., qui défend aux tribu-

naux de statuer par voie de disposition réglementaire (2). Ces avan-

tages constitueraient une atteinte à la liberté pour les parties de

choisir leurs représentants et au droit égal pour toute personne

d'être choisie en cette qualité (3).

353. Les tribunaux de commerce des villes importantes ont aussi

généralement l'habitude de désigner un certain nombre de personnes

auxquelles ils confient les fonctions de liquidateurs judiciaires, de

syndics de faillite (4), de liquidateurs administrateurs de sociétés (5)

(1)A raison des avantages de fait dont jouissent les agréés, l'usurpa-
tion du titre d'agréé peut donner lieu à une action en concurrence

déloyale : Lyon,27 décembre 1898,S. et J. Pal., 1901.2. 41; Toulouse,
1eraoût 1904,S. et J. Pal.,'1905. 3. 137(note deM.AlbertTissier). Y.
note 2 de la page précédente.

(2) Cass., 17janvier 1842,22 juillet 1847,25 juin 1850,D. 1850".1.228;
S. 1850. 1. 753 ; Pand. franç. chron. 16 mars 1852,D. 1852.1. 127;
S. 1852.1. 458; Pand. franç. chron. — Le règlement du 21 décem-

bre 1809,fait par le tribunal de commerce de 'la Seine pour réorganiser
les agréés, n'a pas été attaqué. — V. aussi circulaireduGarde des sceaux
du 22mai 1845,relative à l'illégalité des tarifs de frais et dépens adoptés

par les tribunaux de commerce.

(3) L'existence des règlements dont la Cour de cassation a annulé

plusieurs et celle d'abus créant aux agréés une situation privilégiée, ne

prouvent point l'illégalitéde l'institution. — Consultersur ces questions:
L. Oudin, Un abus judiciaire ou le monopoleillégal des agréés (1878):

Cruchon,L'usurpation de la puissance législativepar quelquestribunaux

de commerce; Cruchon,Ledroit de défensedevant les tribunaux de com-

merce.— Cesauteurs ne nous paraissent pas toujours avoir suffisamment

distinguéentre les deux points de vue que nous indiquons, l'institution

des agréés en"elle-même.et les abus auxquels elle a pu donner lieu.

(4) Dans plusieurs grandes villes, spécialement à Paris, à Lyonet a

Marseille, les tribunaux de commerce exigent, pour donner plus de

garantie aux intéressés, que les syndics forment entre eux une association

Journal des faillites, 1883,p. 130et suiv.Cf.Houyvet,op. cit., n°38. -

(5) V. Règlementintérieur du tribunal de commercede la Seine sur les

liquidateurs (9 octobre1884).L'expressionde liquidateur judiciaire, usitée

autrefois pour ces personnes, a été remplacée par celle de liquidateurs
administrateurs de sociétés, depuis la loi du 4 mars 1889qui a établi la
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et d'arbitres-rapporteurs dans les cas prévus par l'article 429,

C. proc. civ. V. nos 363-365.

Il y avait aussi à Paris des gardes du commerce pour l'exécution

de la contrainte par corps (art. 625, C. com.). Ils étaient nom-

més par le chef de l'Etat, sur des listes de présentation dressées

par le tribunal civil et par le tribunal de commerce (Décret du

14 mars 1808). Ils ont disparu à la suite de la loi du 22 juillet 1867,

qui a supprimé la contrainte
par corps en matière civile et com-

merciale.

Section II. — De la compétence des tribunaux de commerce.

354. La compétence des tribunaux consulaires, comme celle de

toute juridiction, doit être étudiée à deux points de vue: 1° De

quelles affaires connaissent les tribunaux de commerce? — 2° Quel

tribunal de commerce faut-il saisir d'une affaire déterminée, lors-

qu'il y a lieu à la compétence commerciale?
— En termes techni-

ques, on dit qu'il faut régler d'abord la compétence absolue ou

ratione materiæ, puis la compétence relative ou ratione personæ.

Les tribunaux de commerce ont plusieurs attributions non conten-

tieuses (1). En outre, le président du tribunal de commerce a quel-

ques fonctions spéciales (2). - Les tribunaux de commerce statuent

tantôl en premier ressort, tantôt en dernier ressort.

Il sera traité : — A. De la compétence des tribunaux de com-

merce ratione materiæ, de leurs attributions non contentieuses des

fonctions du président.
— B. De la compétence des tribunaux de

commerce ratione personæ.
— C. Des cas dans lesquels les tribu-

naux de commerce statuent en premier ou en dernier ressort.

liquidation judiciaire à titre de faillite atténuée pour les commerçants
et pour les sociétés de commerce.

(1)Garsonnet,op. cit. (2eédit.), I, n°71. p. 135.On
peut

citer la désigna-
tion des agréés, des huissiers audienciers, des courtiers inscrits, etc. V.

no410.

(2) Garsonnet,op. cit. (2eédit.), I. n° 73, p. 139.V. par exempleart. 417,

C. pr., 93, 151,152,172,305,386,C. com. V. n° 410bis.
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A. — De la compétence des tribunaux de commerce « ratione

materiæ ». De leurs attributions non contentieuses. Des fonctions
du Président.

355. Le caractère de la compétence des tribunaux consulaires a

subi une modification profonde. Créés pour connaître des diftérends

entre commerçants, ils ont aujourd'hui une compétence ayant un

caractère réel, en ce sens qu'ils connaissent le plus souvent de cer-

taines contestations à raison de la nature des actes auxquels elles

sont relatives, sans qu'il y ait à se préoccuper de la profession des

parties (1). V. cependant, n° 370. Si les procès portés devant les

tribunaux de commerce existent le plus souvent entre commerçants,

c'est là un pur fait tenant à des motifs spéciaux qui sont ci-après

indiqués (n° 358).

356. On peut classer sous cinq chefs différentsles contestations

qui sont de la compétence des tribunaux de commerce. Ce sont:

1° les contestations relatives auxactes de commerce (art. 631-1° et 3°,

C. com.); 2° les contestations relatives aux billets à ordre et aux

chèques, par cela seul qu'un des signataires est obligé commerciale-

ment (art. 636 et 637, C. com.; L. 14 juin 1865, art. 4); 3° les

contestations entre associés pour raison d'une société de commerce

(art. 631-2°): 4° les contestations en matière de faillite (art. 635) ;

50 les actions contre les facteurs et commis des marchands, pour

le fait du trafic du marchand auquel ils sont attachés (art. 634-1°)
et les actions intentées à raison des billets faits par les receveurs,

payeurs, percepteurs ou autres comptables de deniers publics

(art. 634-2°) (2).
— Chacun de ces objets de la compétence des

(1) L'édit de Charles IX de 1563paraît n'avoir attribué compétenceaux

juges et consuls des marchands que pour tous procès et différends mus

entre marchands pour fait de marchandises seulement. Mais l'Ordon-

nance de 1673 reconnaissait que souvent la juridiction consulaire était

compétente pour les procès entre non-commerçants. V. Ordon. de 1673,
tit. XII, art. 2 et suiv. et le Commentaire de Jousse.

(2)Jusqu'à la loi du 15juillet 1905,relative à la compositiondesbureaux

de jugement et à l'organisation de la juridiction d'appel des conseils de

prud'hommes, les tribunaux de commerceconnaissaientdes appels formés

contre les sentences des conseils de prud'hommes. Cette compétence leur

a été retirée par cette loi, pour être conféréeaux tribunaux civils (n°565).
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tribunaux consulaires doit être examiné à part. — Cette matière a

d'autant plus d'importance qu'à la différence des tribunaux civils qui
forment la juridiction de droit commun, les tribunaux de commerce

constituent une juridiction d'exception et, par conséquent, sont

compétents seulement pour les contestations dontla connaissance
-

leur est attribuée par la loi (1).

357. 1° ACTESDE COMMERCE.—
L'objet principalde la compé-

tence des tribunaux de commerce est assurément la connaissance

des contestations relatives aux actes de commerce. Aussi est-ce à

propos de la compétence que le Code fait l'énumération des actes

de commerce (n° 99). Du reste, si les tribunaux consulaires con-

naissent de toutes les contestations relatives aux actes de commerce,

ce n'est pas à dire que leur compétence ne s'applique jamais à des

contestations concernant des actes civils. Exceptionnellement la loi

les charge de juger les contestations relatives à des actes de cette

dernière espèce (nos362, 368 à 370).

Les tribunaux de commerce sont compétents, qu'il s'agisse

d'actes commerciaux par eux-mêmes indépendamment de la profes-

sion des personnes qui les font ou d'actes commerciaux à raison de

la qualité de leurs auteurs en vertu de la théorie de l'accessoire

(nos 171 et suiv.). Cette théorie est appliquée aujourd'hui avec rai-

son même aux obligations non contractuelles (nos 177 et suiv.) (2).

La compétence du tribunal de commerce suppose que la personne

actionnée était capable de faire un actede commerce. Le tribunal

de commerce qui constate l'incapacité, n'a pas compétence pour

déterminer les conséquences civiles pouvant résulter de l'acte nul

en vertu de l'article 1312, C. civ. (nos167 et suiv.).

(1) Un avis du Conseild'État du 4 décembre1810,approuvé le9, déclare

que les tribunaux de commerce «sont des tribunaux d'exceptionet qu'ils
ne peuvent connaître que des matières dont les tribunaux ordinaires sont

dessaisis par une loi expresse ».

(2) Paris, 6 juin et 19juin 1894; Amiens, 1erfévrier 1896.S. et J. Pal.,

1897. 2. 225(note de M. Lacoste présentant le tableau de la jurispru-

dence) ; Cass., Il décembre 1895.D. 1896.1. 263; 20 mai 1896.D. 1896.

5. 134; Pand. franç:, 1897.1. 272; Cass., 30 juin 1897,D. 1897.1. 468;

Pand. franç., 1898.1.156(actionen responsabilité fondéesur l'article 1384,

C. civ., et dirigée contre un patron à raison des crimes de faux commis

par un employé).
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358. Bien qu'en principe, la nature de l'acte litigieux suffise (1)

pour rendre le tribunal de commerce compétent, le plus souvent
en fait, les parties sont des commerçants. Il y a de cela plusieurs.
raisons: 1° La loi considère comme des actes de commerce tous

les actes qui, même sans constituer l'exercice d'une profession com-

merciale, sont faits par un commerçant pour les besoins de celle-ci

(nos 171 et suiv.). 2° La loi répute commerciaux, jusqu'à preuve du

contraire, les actes faits par un commerçant. Par suite, un tribunal

de commerce, saisi d'un procès contre un commerçant, peut con-

naître de l'affaire, si cette présomption légale n'est pas détruite par

la preuve contraire (nos 168 et suiv.). 3° Les actes de commerce

sont faits beaucoup plus fréquemment par des commerçants que par

d'autres personnes.

359. Il résulte spécialement de ce qui vient d'être dit que les

tribunaux consulaires connaissent des contestations relatives aux

contrats concernant le commerce de mer: tous les contrats mari-

times sont rangés par le Code au nombre des actes de commerce

(art. 633, C. com.) La compétence des tribunaux de commerce à

cet égard doit être spécialement constatée. Elle n'a pas toujours

existé. Avantla Révolution de 1789, les amirautés connaissaient des

affaires maritimes (n° 328) (2). Cette attribution leur a été enlevée

par la loi des 16-24 août 1790 (lit. XII, art. 2), pour être conférée

aux tribunaux de commerce et, du reste, les amirautés auxquelles

étaient restées des attributions administratives, ont été complète-

ment supprimées (L. 9-14 août 1791). Mais les tribunaux de com-

merce ne sont plus compétents, comme ils l'ont été en vertu d'une loi

de brumairean IV jusqu'en l'an X. pour connaître des prises mari-

times. Cette attribution n'a été que le résultat d'une sorte d'accident

législatif; sous l'ancien régime le jugement des prises appartint aux

amirautés; on avait trouvé simple de transférer aux tribunaux de

(1)Dans le cas de l'article 634 2°,C. com. (n°370),on peut dire que
c'est à raison de la qualité de la personne que le tribunal est compétent.

(2)L'Ordonnancéde 1673(tit. XII, art. 7) enlevait aux juges d'amirauté

cette compétence. Mais cette disposition ne fut jamais appliquée. Dès le

28 juin 1673,un arrêt du Conseil sursit à son application.Unautre arrêt

du Conseil du 13août 1679 rétablit l'ancienne règle que consacra aussi

l'Ordonnancede 1681(liv. I, tit. II, art. 1 et 2).
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commerce toutes les attributions judiciaires des amirautés, mais

aucun motif rationnel ne. justifiait cette compétence en matière de

prises maritimes. Aujourd'hui, celle-ci s'expliquerait d'autant moins

que, depuis 1856, le droit de prise ne peut être exercé, en principe,

que par les vaisseaux de guerre de l'État. Il y a un Conseil des

prises fonctionnant en temps de guerre; le tribunal de commerce

serait incompétent pour statuer même sur une action en dommages-

intérêts formée par le propriétaire d'un navire ou de marchandises

capturés; on peut dire, s'il s'agit d'une action en dommages-intérêts

formée contre le commandant du navire de guerre capteur, qu'il n'y

a dans la contestation rien de commercial.C'est le Conseil des prises

qui, en annulant une saisie, pourrait allouer des dommages-intérêts.

360. Parfois la contestation est relative à un acte qui est à la fois

civil et commercial, soit à raison des objets divers sur lesquels il

porte, soit à raison du caractère différent qu'a l'acte litigieux à

l'égard de chacun des contractants. Quel est alors le tribunal com-

pétent?

Un acte est à la fois civil et commercial à raison des objets variés

sur lesquels il porte, quand, par exemple, il porte en même temps

sur des choses mobilières et sur un immeuble; c'est ce qui a lieu

notamment pour les ventes comprenant à la fois un fonds de com-

merce et l'immeuble dans lequel ce fonds est exploité. On pourrait

être tenté de faire prévaloir toujours alors la compétence du tribunal

civil qui forme la juridiction de droit commun. Mais il semble plus

rationnel de résoudre la question en recherchant quel est le princi-

pal (1). Si c'est la partie de la convention qui porte sur un objet

mobilier (vente du fonds de commerce) et si l'autre n'est qu'un

accessoire, la compétence commerciale doit prévaloir. Dans le cas

contraire, les tribunaux civils sont compétents. On ne voit pas

pourquoi la circonstance que, pour une faible partie, un acte porte

sur un immeuble ferait exclure la compétence commerciale.

361. Actes mixtes. — Il arrive souvent qu'un même acte consti-

tue à la fois un acte de commerce pour l'une des parties et un acte

(1)Trib. com. Seine, 9 juin 1852,Journ. des Trib. de comm.,1852,262 ;

Trib. com. Havre, 6 juillet 1880,t. 30,231. — Revuecritiquede législa-

tion, XXIV,p. 228; XXV,p. 359.
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civil pour l'autre (nos 101 et 130). C'est làce qui se présente, par

exemple, dans le cas très fréquent d'une vente de ses marchandises

faite par un commerçant à une personne qui les achète pour ses

besoins personnels. Le caractère mixte de ces actes donne lieu à une

difficulté relative à la compétence. Il ne semble pas possible, en l'ab-

sence d'un texte formel, de reconnaître la compétence exclusive,

soit du tribunal civil, soit du tribunal de commerce; il n'y a aucune

raison pour faire prévaloir l'une de ces juridictions sur l'autre.

Mais alors que décider? Dans une opinion, on soutient que la com-

pétence se détermine par le caractère qu'a l'acte pour le défendeur,

de telle sorte que le tribunal compétent est le tribunal civil ou le

tribunal de commerce, selon que le défendeur est la personne pour

laquelle l'acte litigieux est civil ou commercial (1). Les principes

généraux du droit nous paraissent devoir faire admettre cette solu-

tion; c'est, d'ordinaire, au point de vue du défendeur qu'on se place

pour déterminer quel est le tribunal compétent. Mais telle n'est pas

la solution admise par la jurisprudence française (2). Si elle recon-

naît que la personne pour laquelle l'opération litigieuse ale caractère

civil, ne peut être actionnée que devant la juridiction civile, elle

lui laisse, au contraire, la faculté de citer celui pour lequel l'opéra-

tion est commerciale, soit devant le tribunal de commerce, soit

devant la juridiction civile(3). On fait valoir en faveur de cette solu-

tion non seulement qu'elle est conforme aux précédents (Ord. de

1673, tit. XII, art. 10), mais encore que celui qui a fait une opéra-

tion non commerciale pour lui ne peut être contraint de plaider

devant des juges qui ne sont pas ses juges naturels et qui pourraient

(1) Glasson, De l'incompétence absolue (Revuecritique de législation,
1881,p. 245) et note sur un arrêt d'Aix du 15 janvier 1884,D. 1885.

2. 49.
Cetteopinion a été consacrée par la jurisprudence belge: Bruxelles,

21juin 1871, 11novembre 1872,Jurisprudence du port d'Anvers, 1872.

2. 29 ; 1873.2. 118.

(2)Nous disons jurisprudence française, parce que sur cette question la

jurisprudence belge se prononçait dans un sens opposé avant même que
la loi du 25 mai 1876eût tranché la question. V. la note 2 de la page 428.

(3) Ce peut être le tribunal civil ou la justice de paix, selon l'importance
de l'objet de la demande. V. Tribunal de paix du V<=arrondissement de

Paris, 27juin 1902,La Loi, nodes 27-28juin 1902.
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lui appliquer des usages commerciaux qu'il n'est pas tenu de connaî-

tre (1). Ces raisons ne sont pas bonnes. On ne voit pas pourquoi on

tient à donner à une partie plutôt qu'à l'autre ses juges naturels.

Puis, l'application des usages du commerce ne saurait dépendre de

la nature de la juridiction saisie.

Les lois étrangères ont adopté sur cette question des solutions

diverses, mais aucune n'a consacré celle de la jurisprudence fran-

çaise (2).

(1) Paris, 22février 1859,S. 1859. 1. 321; Douai,5 mai 1869,S. 1869.1.
155; Cass.,11janvier 1869,S. 1869.1. 13 ; Paris, 21 juillet 1873,S. 1873.
1. 446; Aix, 15janvier 1884,D. 1885.2.49; S. 1885.2. 134; Cass., 30juil-
let 1884, D. 1885. 1. 193 ; S. 1885.1. 77, J. Pal., 1885.1. 161; Cass.,
5 février 1896,S. 1896.1. 217; Limoges,3 mars 1885,J. Pal., 1885.1821;
S. 1885.2. 150; Cass.,30 mai 1892. D. 1893. 2. 245 (application à un

syndicat professionnelagissant contre un de ses membres à raison d'une

obligationqui n'est commercialeque pour celui-ci); Limoges,30 décem-
bre 1899,D. 1902. 2. 35; Req, 23 octobre 1901,D. 1902.1.321; Pand.

franç..1902.1. 123,En ce sens, Garsonnet,op. cit. (2. édit.), § 440,p. 80
et suiv., Boistel,no1467.- Cettejurisprudence s'applique aux obligations
délictuelles ou quasi-délictuellescomme aux obligations contractuelles :

Cass., ch. civ., 28 octobre 1896; S. 1897.1. 436; Pand. franç., 1897.
1. 51, — Doit-onappliquer la même règle aux contestations entre voitu-

riers et voyageurs ou entre hôteliers et voyageurs? V.ci-après, nO372.

(2) La loi belge du 25 mars 1876 (art. 13), contenant le titre Ierdu

livre le.' du Code de procédure civile, décide que « la compétencese

détermine par la nature de l'engagementdu défendeur ». Cettedisposition
a donné lieu à de très vives discussions. Le projet de loi admettait la

compétencecivilepour les actes mixtes.On disait, à l'appui de cette solu-

tion, que nul ne pourrait s'en plaindre, que le commerçantn'a pas perdu
la qualitéde citoyen et qu'il doit savoir à quel tribunal il est soumis

quand il traite avec un non-commerçant. On répondait qu'on risquait
avec ce système d'encombrer les tribunaux civils et qu'on allait contre la

tendance à commercialiser certains actes pour les faire profiter d'une

juridiction rapide et peu coûteuse. On ne voulut pas non plus adopter la

compétenceexclusive du tribunal de commerce,afin de ne pas imposer
aux non-commerçantsla juridiction d'un tribunal à la nominationduquel
ils ne participent pas. —La Chambredes représentants avait admis au

premier vote la compétencedes tribunaux de commerce pour les actes

commerciauxde leur nature et celle du tribunal civil pour les actes com-

merciauxex personâ. Au second vote, le Ministrede la Justice proposa
l'amendementqui consacraitla jurisprudence et qui fut voté.V. Pandectes

belges,v°Compétencecommerciale,n° 133.

L'article 870du Codeitalien de 1882reconnaissait la compétencedes
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361 bis. Pluralité de défendeurs.
— Il va de soi que le tribunal

civil est compétent quand tous les défendeurs sont tenus civilement

ou que la compétence appartient au tribunal de commerce quand1
tous sont tenus commercialement. Mais il se peut que l'obligation

soit commerciale à l'égard des uns el civile à l'égard des autres.

Quel est dans ce cas le tribunal compétent? Le tribunal civil connaît

du litige relativement au défendeur obligé civilement et le tribunal

de commerce en connaît à l'égard du défendeur obligé commerciale-

ment (1). Mais, s'il y a indivisibilité, le tribunal civil seul est compé-

tent comme formant la juridiction de droit commun. Il en serait

ainsi dans le cas où une action en dommages-intérêts serait intentée

à raison de la faute commune d'un commerçant et d'un non-commer-

çant (2). Y. n° 362, règle spéciale aux billets à ordre.

361 ter. On peut citer à part comme étant de la compétence des

tribunaux de commerce les contestations relatives auxventes publi-

ques de marchandises en gros, d'après la disposition formelle de

l'article 5 de la loi du 28 mai 1858. Ces ventes constituent sans

doute le plus souvent des opérations de commerce pour le vendeur

et pour l'acheteur, mais il n'en est pas forcément ainsi.

362. 2° CONTESTATIONSRELATIVESAUXBILLETSA ORDRE,AUX

LETTRESDE CHANGENEVALANTQUECOMMESIMPLESPROMESSES,

tribunaux de commercepar cela seul que l'acte litigieux était commercial

pour l'une des parties. Il y avait là une applicationde l'article 54 du Code

italien, d'après lequel la loi commerciale s'applique à un acte par cela
seul qu'il constitue un acte de commerce pour une des parties; la sup-
pression des tribunaux de commercea entraîné l'abrogation de l'art. 870.
On retrouvait la même règle dans le Coderoumain (art. 56 et 885)avant
la suppression des tribunaux de commerce en Roumanie.En Allemagne,
sauf d'assez nombreuses dérogations, pour que la chambre commerciale
ait compétence,il faut: 1° que le défendeursoit commerçant: 2°que l'acte

litigieux soit commercialpour les deux parties (Gerichtsverfassungsgesetz,
art. 101,1°).

(1) Cette règle s'applique au cas où une obligation commercialeserait

cautionnée. L'engagement de la caution a en principe un caractère civil.

V.n°182.

(2)Trib. civ. Montpellier,4 avril 1895,La Loi, n° du 29mai 1895;Trib.

com. Seine, 22 août 1900, Pand. franç., 1902.2. 36, Le Droit, n° -du

26 septembre1900; Cour de Liège, 2 juillet 1885,Pasicrisie belge, 1885.

2. 394.
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AUXCHÈQUES.— Les billets à ordre, à la différence des lettres de

change, ne sont pas considérés par la loi française (1) comme étant

par essence des actes de commerce. Selon les cas, les signataires

d'un billet à ordre sont tenus d'une obligation civile ou d'une obliga-

tion commerciale. Aussi, en cette matière, la compétence appartient-

elle, tantôt au tribunal civil, tantôt au tribunal de commerce (2) ;

mais elle appartient en certains cas à ce dernier même à l'égard de

signataires pour lesquels le billet est un acte civil. On ne peut donc

rattacher la compétence des tribunaux de commerce en matière de

billets à ordre exclusivement à celle qui leur appartient pour les

contestations relatives aux actes de commerce.

Le tribunal de commerce connaît naturellement des actions exer-

cées contre ceux qui ont apposé leur signature sur un billet à ordre à

l'occasion d'une opération de commerce (art. 636, C. com., a con-

trario). Rigoureusement le tribunal de commerce devrait être tou-

jours incompétent à l'égard de ceux qui ont joué le rôle de

souscripteurs ou d'endosseurs, à l'occasion d'une opération non com-

merciale (art. 636). Cependant, il est compétent, même à l'égard de

ceux-ci, par cela seul qu'il y a sur le billet des signatures (3) de

commerçants (art. 637) (4). Il ne faudrait pas dire pour cela qu'en

ce cas, les premiers sont tenus d'une obligation commerciale. L'arti-

cle 637, C. com., montre bien que ce serait inexact; car il décide

que la contrainte par corps ne doit pas être prononcée contre ceux

des signataires qui se sont obligés à l'occasion d'opérations non

commerciales. Cette conséquence du caractère civil de l'obligation

ne peut plus être indiquée depuis la suppression de la contrainte par

(1) V. pour les lois étrangères, ci-après, note 1 de la page 432.

(2) Il y a dans l'article 636,C.com., une règle particulièrede compétence

pour le cas où tous les signataires seraient tenus civilement.V. ci-après,
n° 381.

(3) Peu importe que les commerçantsfigurent comme souscripteurs ou

endosseurs; mais, pour le cas où les négociants ne seraient porteurs

qu'en vertu d'endossements irréguliers, V. Rouen,24juillet 1874,D. 1877.

5. 111 ; Paris, 17juillet 1885,D. 1886. 2. 104.

(4)Le billet dont il s'agit doit remplir les conditionsde forme exigées

par la loi pour constituer un billet à ordre (art. 188,C. com.), sans quoi
la compétencese règle d'après le droit commun.

V. surle sens exact de l'article 637,C. com., ci-après,p. 432.
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corps en matière commerciale par la loi du 22 juillet 1867. Mais

d'autres conséquences pratiques importantes doivent être men-- » -
tionnees:

a) Lesintérêts dûs parle signataire d'un billet à ordre, justiciable

du tribunal de commerce en vertu de l'article 637, C. com., mais

tenu civilement, sont de 4 et non de 5 0/0. Des intérêts supérieurs

à 4 0/0, taux maximum de l'intérêt conventionnel en matière civile

en vertu de la loi du 3 septembre 1807, ne pourraient même pas

être stipulés (L. 3 septembre 1807 et L. 12 janvier 1886). V. ci-

dessus, n° 96.

b)Le gage constitué par ce signataire d'un billet à ordre est un

gage civil (n° 95). En conséquence, les formes, soit de la constitution

(art. 91, C. com.), soit de la réalisation de ce gage (art. 93, C. com.),

ne sont pas celles du gage commercial, mais celles du gage civil

(art. 2074, 2075,2078, G.civ.).

c) Le tribunal de commerce n'est pas compétent pour connaître

des contestations concernant ce gage. Il ne peut spécialement en

autoriser la vente à défaut de paiement à l'échéance (1).

Le tribunal de commerce est compétent, que les différents signa-

taires soient actionnés ensemble ou que ceux qui ne sont pas obligés

à l'occasion d'une opération commerciale le soient seuls (2); la loi

ne distingue pas. Cette attribution exceptionnelle de compétence

s'explique. Les tribunaux de commerce, à raison de leur composi-

tion, sont plus aptes que tous autres à juger les questions relatives

aux billets à ordre. On eût dû même leur attribuer compétence pour

en connaître sans aucune distinction; il n'y a pas de bonne raison

pour établir une différence entre les lettres de change et les

(1) Trib. com. Seine, 12 avril 1888(LeDroit, n° du 3 mai 1888); Annales
deDroit commercial, 1888,p. 143.

(2) Telle est la jurisprudence: Cass., 20 décembre 1847,S. 1848.1. 241;
D. 1848.1.25; Paris, 26 mars 1858,S. 1858.2. 568; Paris, 24-décembre

1886,D. 1887.2. 255 ; 22décembre 1891,D. 1892. 2. 184 ; Dijon, 12 dé-

cembre 1892, D. 1893.2. 75 (la compétence du tribunal de commerceest

fixée par la signature d'un négociant et peu importe que ce négociant
actionne les autres signataires tenus civilement).— V. pourtant: Aix,
5 avril 1873,D. 1874.2. 79.— Bédarride, De la juridiction commerciale,

n°374.
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billets à ordre. Les lois étrangères postérieures au Code français

ont admis le caractère commercial de ces deux sortes d'effets de

commerce (1).

L'article 637 paraît exiger, pour que les tribunaux de commerce

soient appelés à statuer même à l'égard des signataires qui n'ont fait

aucune opération commerciale, qu'il y ait d'autres signataires ayant

la qualité de commerçants. Cette disposition ne doit pas être prise

à la lettre. La solution qui ressort du texte de l'article 637 est le

plus souvent exacte à raison de la présomption d'après laquelle les

billets souscrits par un commerçant sont réputés faits pour les

besoins de son commerce (art. 638,1eral.) (2). Si cette présomption

était détruite, la qualité de commerçants des signataires ne rendrait

le tribunal de commerce compétent ni à l'égard de ceux-ci ni a for-

tiorià l'égard des autres. A l'inverse, il doit suffire qu'un des signa-

taires, même non commerçant, soit obligé commercialement pour

que la compétence de la juridiction consulaire soit justifiée à l'égard

de tous.

362 bis. Avant la loi du 7 juin 1894 (n° 149), on discutait le point

de savoir si le billet à domicile, c'est-à-dire le billet à ordre payable

dans un lieu différent de celui de la souscription, n'était pas com-

mercial par lui-même, de telle sorte que les différents signataires

étaient justiciables du tribunal de commerce sans qu'il y eût à faire

les distinctions viséesdans les articles 636 et 637 (3). Il n'y a plus

de question aujourd'hui et le billet à domicile est régi, au point de

vue de la compétence commeà tous autres égards, par les règles

ordinaires de tout billet à ordre (4).

(1) Loi belgedu 15 décembre1872(art. 2); Code italien (art. 3, 12°et

art. 869, 1° abrogé par suite de la suppression des tribunaux de com-

merce); Coderoumain art. 3, 14°et art. 882abrogé par suite de la sup-

pression des tribunaux de commerce); Code allemand d'organisation-
judiciaire (art. 101,2°).

(2) C'est en se référant à cette présomptionqu'on peut dire que la com-

pétence appartient au tribunal de commercequand le billet à ordre est

souscrit à l'occasiond'une opérationcommercialeou par un commerçant,

Cass., 1eraoût 1900,D. 1900.1. 504; Pand. franç., 1901.1. 543.

(3) Sur la question,V. Traité de Droit commercial,IV,n,, 536-537.

(4) Besançon,18mars 1896,D. 1897.2. 346 (Depuisla loi de 1894,le

billet à domicileest un simple billet à ordre, tantôt civil, tantôt commer-
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DROITCOMMERCIAL,4° édit.
1

1 - 28

362 ter. D'après les dispositions formelles des articles 636 et 637,
les lettres de change ne valant que comme simples promesses pour
cause de supposition en vertu de l'article 112, C. com., sont traitées

comme les billets à ordre au point de vue de la compétence. Il en

serait de même des lettres de change qui ne vaudraient pas comme

telles à raison d'une omission d'une des mentions prescrites par
l'article 110, C. com. Mais l'article 113 décide aussi que la signature

des femmes et des filles non négociantes ou marchandes publiques
sur lettres de change ne vaut à leur égard que comme simple

promesse. Doit-on conclure de là, bien que l'article 636 ne vise pas

l'article 113, que ces lettres de change ne sont pas des actes de

commerce pour les signataires dont il s'agit et qu'en conséquence,

les articles 636 et 637, C. com., leur sont applicables? C'est une

question qui sera examinée à propos des lettres de change (1).

363. Le chèque n'est pas plus que le billet à ordre un acte de

commerce par lui-même. La loi du 14 juin 1865 (art. 4, 1er alin.)

lui refuse ce caractère, alors même qu'il est tiré d'un lieu sur un

autre (2). On a pensé qu'on entraverait le développement des chè-

ques, en rendant les particuliers qui délivrent dteschèques sur leurs

banquiers, justiciables du tribunal de commerce et surtout contrai-

gnables par corps (la contrainte par corps en matière commerciale

existait encore en 1865). Le législateur a, par suite, voulu traiter le

chèque comme le billet à ordre que, du reste, le chèque soit à ordre,

au porteur ou à personne dénommée (art. 1, deux dern. alin., L.

14 juin 1865). En conséquence, le tribunal de commerce est compé-

tent à l'égard du signataire d'un chèque qui, y ayant apposé sa

cial. Si le billet n'a pas une cause de nature commerciale, le tribunal civil

doit être saisi, lors mêmeque l'effet aurait été créé avant la mise en

vigueur de la loi de 1894,le principe de la non-rétroactivitédes lois ne

s'appliquant pas aux lois de procédure et de compétence).
(1)V. Traité de Droit commercial, IV, n° 498.

(2) Les derniers mots se comprenaient alors que la jurisprudence
admettait, notamment à propos du billet à domicile, que la remise de

place en place entraînait la commercialitéet, par suite, la compétencedu

tribunal de commerce.Il a été dit plus haut no 149)que la loi du 7 juin
1894a repoussé cette dernière solution en faisant disparaître de l'énumé-

ration des actes de commercefaite par l'article 632,C. com., la remise de

place en place. ,
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signature à l'occasion d'une opération de commerce, est tenu d'une

obligation commerciale. En outre, la compétence appartient au tri-

bunal de commerce même à l'égard de tous les autres signataires du

chèque, par cela seul que l'un d'eux a apposé sa signature à l'occa-

sion d'une opération de commerce (1). En d'autres termes, les

articles 636 et 637, C. com., s'appliquent aux chèques: on l'a déclaré

formellement au Corps législatif, lors de la discussion de la loi du

14 juin 1865 (séance du 23 mai 1865) dans les termes suivants :

« Les règles de juridiction tracées par l'article 636, C. com., lorsque
« le billet à ordre n'est revêtu que de signatures d'individus non-

« négociants, el aussi celles tracées par l'article 637, lorsque le titre

« porte à la fois des signatures de négociants et de non-négociants,

« demeurent d'ailleurs complètement applicables aux chèques» (2).

Conformément à l'opinion admise (n° 362) à propos du billet à

ordre, la compétence appartient au tribunal de commerce, alors

même qu'un signataire non obligé commercialement est seul

actionné, dès l'instant où d'autres signataires sont tenus d'une obli-

gation commerciale.

Quelques lois étrangères ont admis un système plus simple, en

reconnaissant le caractère d'acte de commerce au chèque comme à

la lettre de change et au billet à ordre: mais il s'en faut qu'il en soit

ainsi de toutes les lois étrangères (3).

364. Les dispositions des articles 636 et 637, C. com., ne peu-

vent être étendues d'une façon générale à tous les titres à ordre.

Rien n'autorise à admettre que le législateur a considéré comme des

conséquences de la clause à ordre les règles spéciales de compé-

tence contenues dans ces articles. Il n'y a pas de motif pour que la

clause à ordre influe sur la compétence; celle-ci est, en principe,

(1)G. Chastenet,Étudesur les chèques.

(2) Discoursde M.Rouher, ministre d'Etat.

(3) En Belgique, d'après la loi du 15décembre 1872(art. 2) qui range

parmi les actes de commerceles billets et autres effetsà ordre et au por-
teur, les chèquesà ordre et au porteur sont des actes de commerce.—Au

contraire, le Code italien (art. 6, 2e alin.) dispose que le chèque (assegno

bancario) n'est pas acte de commerceà l'égard despersonnesnon commer-

çantes, quand il n'a pas une cause commerciale.Le Coderoumain (art. 6,
2e alin.) reproduit cette dernière disposition.
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déterminée par la nature de l'obligation et non par la forme du titre.

Par suite, afin de savoir si le tribunal de commerce est compétent

pour statuer sur un procès relatif a un titre à ordre, il faut consi-

dérer la nature de l'obligation que ce titre constate, conformément

aux articles 632 et 633, C. com. Il en est de même en matière de

titres au porteur.

Ces observations ont d'autant plus d'importance que, selon une

opinion qui prévaut en jurisprudence (1), la forme à ordre ou au por-

teur peut être donnée non seulement aux titres dans lesquels la loi en

autorise expressément l'insertion, mais à tous les titres de créances,

que celles-ci soient civiles ou commerciales. C'est en vertu de cette

jurisprudence que, par exemple, les polices d'assurances maritimes

sur facultés (2) ou d'assurances sur la vie sont parfois à ordre.

365. 3° CONTESTATIONSENTREASSOCIÉS.— Quand il s'agit de

contestations entre associés en matière de société commerciale, le

tribunal de commerce est compétent(art. 631-2°). Le Code de com-

merce nadmettait pas cette règle; pour les contestations entre asso-

ciés, il avait organisé l'arbitrage forcé (art. 65 à 70). V. n° 515. En

supprimant cet arbitrage, la loi du 17 juillet 1856 a attribué compé-

tence au tribunal de commercé. Il n'y a là qu'une application du

principe selon lequel les tribunaux de commerce connaissent des

contestations relatives aux actes de commerce: les obligations des

associés, particulièrement celle de verser leurs mises, sont coin-

merciales, même dans les sociétés en commandite et anonymes où

• les commanditaires et actionnaires ne deviennent pas commerçants.

On discute bien sur le caractère de l'obligation du commanditaire

ou del'actionnaire envers les créanciers (n° 182 bis), mais le carac-

tère commercial de leur obligation à l'égard de leurs coassociés n'a

jamais été doute. L'article 631-20 est certiiiierneiit appli-jamais été
mis en doute.

L'article 631-2° est certainement appli-

cable, sous le dernier rapport, même aux commanditaires et aux

actionnaires.

L'article 631-2° s'applique aux contestations entre associés et

gérants ou administrateurs par cela même que ceux-ci sont des

(1) V. Traité de Droit commercial,III, n°98.

(2)V. Traité de Droit commercial,VI, n° 1213bis.
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associés (1). S'ils n'étaient pas associés (ce qui n'est pas possible

dans les sociétés anonymes françaises constituées depuis la loi du

24 juillet 1867) (art. 22), le tribunal de commerce serait aussi com-

pétent, mais en vertu de l'article 634-1°, C. com., selon lequel ce

tribunal connaît des actions intentées contre les préposés des com-

merçants (n° 368).

L'article 631-2° est sans application au cas où un associé pour-

suit contre la société ou réciproquement l'exécution d'un contrat

dans lequel il aurait agi comme tiers et non comme associé (2). Il

faut alors, pour résoudre la question de compétence, s'attacher à la

nature du contrat conclu par l'associé avec la société.

L'article 631-20 parle seulement des contestations entre associés.

Les tribunaux de commerce ne sont donc pas nécessairement com-

pétents pour connaître des actions, intentées par des créanciers

contre une société de commerce. Lorsqu'il s'agit de procès entre la

société ou les associés et les tiers, la question de compétence se

résout en vertu des principes généraux, tout comme s'il n'y avait en

.cause ni société
ni

associés. Seulement, comme les sociétés de com-

merce font un grand nombre d'opérations commerciales, le tribunal

de commerce est, en fait, presque toujours compétent pour les

actions dans lesquelles elles sont défenderesses.

La portée d'application de l'article 631-2°, C. com., se trouve

étendue par le caractère commercial reconnu aux sociétés par

actions ayant pour objet des opérations même civiles constituées

depuis la loi du 1er août 1893 (L. 24 juillet 1867, art, 68, ajouté par

la loi du 1er août 1893). Les contestations entre les associés y.sont

de la compétence des tribunaux de commerce.

(1) La loi belge du 25 mars 1876 (art. 54) dispose que le tribunal de

commerce connaît des contestations entre associés et entre administra-

teurs et associés.Celaa été dit expressément, parce qu'il est possible en

Belgique, commecela l'était en France avant la loi du 24 juillet 1867sur

les sociétés(ancien art. 31, C. com.), que même les sociétés anonymes
soient administrées par des personnes qui ne sont pas associées(L. belge
du18 mai 1873sur les sociétés,art. 43).

(2) L'article 40 de la loi du 24 juillet 1867prévoit un cas de ce genre

pour les administrateurs des sociétés anonymes, afin de déterminer à

quelles conditions ils peuvent faire pour leur propre compte des traités

avec la société qu'ils administrent.
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Il en est de même dans les sociétés de crédit
agicole constituées

sous le régime de la loi du 5 novembre 1894, par cela même que ce

sont des sociétés de commerce, aux termes de l'article 4 de cette

loi (1).

366. 4° CONTESTATIONSEN MATIÈREDE FAILLITE.— D'après
l'article 635, C. com., les tribunaux de commerce connaissent de

tout ce qui concerne lesfaillites. Cette disposition, introduite dans le

Code en 1838 (2), a pour but de confier la connaissance des procès

se rattachant aux faillites, aux tribunaux qui, à raison même de leur

composition, sontlus que tous autres aptes à les bien juger (3).

Quelles sont les contestations visées parl'article 635 ? Ce ne sont

pas assurément toutes celles dans lesquelles les syndics figurent

(1) V. Traité de Droit commercial, II, n° 10495.

(2) V. sur les règles suiviesavant le Codede commerce,Renouard, t. II,

p. 96 et suiv. ; Nouguier, op. cit., II, p. 286 et suiv. — L'article 635du

Code de 1807ne contenait pas de règle générale. Il énumérait les con-
testations se rattachant aux faillites dont le tribunal de commerce con-
naissait. La compétence consulaire en matière de faillite était ainsi

l'exception; la modificationapportée, en 1838, à l'article 635 en a fait la

règle.
La loi belgede 1851(article final) sur la faillite avait admis la règle de

l'article 635. Celle-ci a été maintenue par l'article 12-4°de la loi du
25mars 1876.

(3) D'excellentsesprits ont pourtant demandé que la compétence en ma-
tière de failliteÍlÎt attribuée aux tribunaux civils: Thaller, Des faillites en
droit comparé, II, n° 155,p. 160et suiv.; Challamel,Bulletinde la Société
de législation comparée,1888,p. 378.

Maisces propositions paraissent dictées surtout par le désir de voir dis

paraître les tribunaux de commerce.Il y a là une question tout à fait

distincte de celle de la compétence en matière de faillite. Dèsqu'il y a des

tribunaux de commerce, il semble qu'aucune question n'est plus de leur

compétenceque celle de savoir s'il y a une cessation de paiements d'un

commerçant permettant de déclarer la faillite ou si le concordat voté

par les créanciers est assez conforme à leur intérêt et offre des chances

suffisantes d'exécution, pour qu'il soit bon de le revêtir de l'homologation
-

judiciaire. Si l'on doit attribuer compétence au tribunal de commerce

pour la déclaration de faillite et pour l'homologation du concordat, on

doit la lui attribuer aussi pour toutes les questions nées de la faillite.

Car rien n'est plus nécessaire que la concentration de tous les procès
concernant une même faillite devant un mêmetribunal. V. Ch.Lyon-Caen,
Bulletin de la Société de législation comparée,1888,p. 384.
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comme demandeurs ou comme défendeurs (1). Il résulte notamment

de l'article 500, C. com., que les procès qui s'élèvent, même après
une faillite, relativement à certaines créances, sont portés devant le

tribunal civil. V. aussi, art. 512. Le tribunal de commerce est appelé
seulement à connaître, en dehors des questions dont le jugement lui

est attribué par un texte formel du livre III du Code (2), des prpcès qui
sont nés de la faillite (3) et qui doivent être jugés d'après les règles

spéciales de la matière (4). Ainsi, dans le cas où le syndic demande

la nullité d'une donation en vertu de l'article 446, C. com., ou d'une

inscription d'hypothèque en vertu de l'article 448, C. com., le tri-

bunal consulaire est compétent comme dans tous les cas où il s'agit
de nullités fondées sur les articles 446 et suiv., ou résultant du des-

saisissement (5) mais la compétence appartient au tribunal civil si,

(1) Un tribunal de commerce pourrait être compétent sans que ce fût
celui qui a déclaré la faillite, cf. n° 402.

(2) Art. 440, 441, 454,455,456,462,464,466, 467,472 à 474, 487, 498,
499. 512à 515, 530,570,580,599,etc. — V. Nouguier, op. cit., II, p. 298
et suiv.

(3) Le tribunal de commerceest incompétent ratione materiae pour con-
naître, d'une demande formée par le syndic à raison de la publication
dans un journal de l'assignation lancée contre lui. Cette demande n'est
pas née de la faillite: Lyon, 8 juillet 1893,D. 1894.2. 257.

(4) Douai, 16 mars 1896,D. 1896. 2. 398 (demande introduite parle
syndic pour faire déclarer nulle, relativement à la masse des créanciers,
une saisie-arrêt formée par l'un d'eux entre les mains d'un tiers). Pour

que l'article 635 s'applique, il faut que la faillite dure encoreau moment
du procès: Douai, 28 novembre 1892, D. 1894. 2. 107(il s'agissait d'une
action en responsabilité intentée par un créancier contre le syndic après la
clôture des opérations de la faillite).

(5) Cass., 12 janvier 1864,S. 1864.1. 17: Cass., 15 avril 1878,J. Pal.,
1878.775; Pand. franç. chron , Cass., 16juin 1874,Lyon, 28avril 1874,
J. Pal., -1874.878; 1875.956; Cass.,8 décembre 1884,D. 1885.1. 286;
S. 1886.1.276 ; J. Pal.,1886. 1.652; Limoges, 29 juin 1885,D. 1885.2.
265; S. 1887. 2. 81 : J. Pal., 1887.1. 458; Bordeaux, 31 décembre 1887,

D. 1889.2. 231; Dijon, 16 décembre 1887,Journal des faillites, 1887,

p. 281.—V. aussi Cass., 4 juin 1888,Le Droit, n° du 17 juin 1888.
Il résulte de la règle posée que le tribunal de commerce est compétent

pourconnaître d'une demande tendant à faire déclarer non avenue une

saisie-arrêt pratiquée avant le jugement déclaratif de faillite entre les

mains d'un débiteur du failli et non validée avant ce jugement. Cpr.

Amiens, 16mai 1903,Le Droit, n° du 6 novembre 1903.
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par exemple, la nullité d'une donation faite par le failli est deman-

dée parle syndic pour inobservation des formes des articles 931 et

s., C. civ., ou si la nullité d'une inscription est réclamée pour omis-

sion de mentions exigées par l'article 2148, C. civ., si la nullité de

la vente d'un immeuble est demandéepar application del'article 1167,

G. civ. (1). Il ne faut pas, toutefois, exagérer la portée de cette restric-

tion. Le tribunal de commerce n'a sans doute pas, en principe, com-

pétence pour statuer sur des questions d'hypothèque ou de privilège

dans lesquelles les seuls principes du Droit civil sont en jeu. Mais

cela cesse d'être vrai lorsque l'hypothèque ou le privilège litigieux

se rattache à une créance pour laquelle le tribunal de commerce est

compétent. Si, par exemple, il a compétence pour statuer sur l'ad-

mission de cette créance à la faillite, il l'a aussi pour décider si elle

est ou non privilégiée (2). On trouve aussi une application spéciale

de la compétence commerciale résultant de l'article 635, C. com.,

dans le cas prévu par l'article 599, C. com. (3).

Du reste, dès l'instant où le procès est né de la faillite, peu importe

que l'acte auquel il se réfère soit un acte de commerce ou un acte

civil. On doit même reconnaître que la disposition spéciale de l'ar-

ticle 635 n'était utile que pour le dernier cas; quand l'acte est com-

mercial, l'article 631-3°suffit pour fonder la compétence du tribunal

de commerce. Ainsi, le tribunal de commerce est compétent aussi

bien pour connaître d'une demande en nullité d'une vente ou d'un

bail d'immeuble fondée sur les articles 446 et suivants, C. com., que

pour statuer sur une demande en nullité d'une vente ou d'un achat

(1) Lyon, 15 décembre 1881,D. 1882. 2. 134.V. Répertoire général du
Droit français, v° Compétencecivile et commerciale, nos825et suiv., une
série d'espèces dans lesquelles les tribunaux civils ont été déclarés com-

pétents

(2)Trib. com. Seine, 20 mai 1887,La Loi, n° du 4 juin 1887.Dans l'es-

pèce, il s'agissait de savoir si un jardinier a le privilège général des gens
de service établi par l'article 2101-4°,C. civ. C'est bien là une question de
Droit civil qui peut se présenter en dehors de la faillite.Le tribunal décide

qu'il a compétencepour en connaître, par cela même qu'il est compétent
pour prononcer sur l'admission de la créance à la faillite.V. aussi Paris,
14février 1868,S. 1868.2. -170.

(3) V. Traité de Droit commercial,VIII, n°969.
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de marchandises de son commerce fait parle failli (1). De même,

la compétence appartient au tribunal de commerce, dès l'instant où

il s'agit de questions nées de la faillite, alors même qu'elles se rat-

tachent à un contrat pour lequella compétence administrative est,

en principe, admise. Par exemple, la question de savoir si l'Etat doit

être admis comme créancier privilégié à la faillite d'un entrepre-

neur de travaux publics est de la compétence du tribunal de com-

merce (2). Le tribunal est aussi compétent pour statuer sur une

demande en nullité formée, en vertu des articles 446 et 447, C.com.,

contre un paiement par compensation intervenu entre un entrepre-

neur de travaux publics en faillite et l'État (3).

La compétence attribuée au tribunal de commerce par l'article 635,

G. com., s'appliquait, du reste, dans les cas de la liquidation judi-

ciaire admise à titre provisoire par les lois du 22 août 1848 et du

22 avril 1871 (4). Le commerçant obtenant le bénéfice de cette liqui-

dation était soumis à toutes les dispositions du Code de commerce,

sauf pour les points visés par les lois spéciales et ces lois laissaient

de côté la question de compétence.

De même, l'article 635, G. com., s'applique en cas de liquidation

judiciaire, par cela même que les dispositions du Code de commerce

sur la faillite s'appliquent, en principe, à la liquidation judiciaire

(L. 4 mars 1889, art. 24).

367. 5° ACTIONSCONTRELES FACTEURSET COMMISDESMAR-

CHANDS.— Des motifs divers ont déterminé le législateur à attri-

(1) Paris, 4 mars 1873,S. 1874.2. 177; D. 1875.5. 240 (nullitéd'un bail

d'immeuble); Trib. com. Bône, 25 octobre 1886, Journal des faillites,

1887,p. 281 (nullité d'une vente d'immeuble).
(2) Conseil d'État, 15 avril 1858,D. 1860. 5. 391; S. 1859.2. 189. —

V. pourtant Cass., 15 juin 1887,S. 1888.1. 209; J. Pal., 1888.1. 508;
D. 1889.1. 144. Dans l'espèce, il s'agissait d'une demande en nullité de

la résiliation d'un marché de travaux publics formée par le syndic comme

intervenue depuis la faillite. — V. dans le Recueil de Sirey la note de

M. Chavegrinsur ce dernier arrêt.

(3)En sens contraire, Trib. com. Calais, 27 avril 1886,Le Droit, n° du

15 mai 1886.

(4) Ch. civ. rej., 24 janvier 1887,Pand. franç., 1887. 1. 53; D.1887.

1. 214.
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buer compétence aux tribunaux de commerce pour deux ordres de

contestations qui, dans la rigueur des principes, auraient dû être

jugées par les tribunaux civils parce qu'elles ne sont pas relatives à

des actes commerciaux (art. 634, C. com.).

D'après l'article 634,les tribunaux de commerce connaîtront éga-
lement: 1° des actions contre les facteurs, commis des marchands

ou leurs serviteurs, pour le fait seulementdu trafic des marchands

auxquels ils sont attachés.

Les mots commis et serviteurs sont encore employés. Le mot

facteurs, dans le sens où il est pris par l'article 634-1°, est tombé en

désuétude; il désigne un fondé de pouvoir préposé à la direc-

tion générale d'un établissement, analogue à l'institor du Droit

romain.

L'article 634-1° vise évidemment avant tout les procès intentés

par des patrons contre leurs commis ou serviteurs à raison de faits

se rattachant à leur commerce. Ainsi, le tribunal de commerce

serait compétent pour statuer sur une demande de reddition de

compte formée par le patron, sur une action en dommages-intérêts

intentée par le patron à raison d'une faute d'un commis ou

de la rupture illégitime du contrat par celui-ci (1). Le contrat

qui intervient entre le patron et son préposé ou serviteur n'est pour-

tant pas un acte de commerce pour celui-ci (n° 131). Mais il s'agit

de questions se rattachant à l'exercice d'un commerce; le tribunal

consulaire est particulièrement apte à les trancher et il importe

de les faire résoudre promptement. Des motifs d'utilité pratique

justifient donc ici la compétence commerciale. V., cependant,

n° 369 bis.

L'article 634-1° ne doit pas être restreint aux actions intentées par

le patron contre son préposé. En vertu de cet article, les tribunaux

de commerce pourraient connaître également des actions des tiers

contre les préposés d'un commerçant. L'article 634-1° parle des

actions contre les facteurs et commis, sans s'attacher à la personne

qui les intente; sa formule générale comprend ainsi le cas dont il

(1) Paris, 23janvier 1890,D. 1890.2. 275(action en dommages-intérêts
intentée par un industriel contre son employé à raison de la révélation

d'un secret de fabrication) ; Besançon, 16 janvier 1895,D. 1895.2. 535.
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s'agit (1). Ce cas n'est pas, du reste, de nature à se présenter fré-

quemment. Car, en général, les préposés contractent au nom de leurs

patrons qui, par suite, sont seuls obligés envers les tiers. Mais il y

a lieu pour les tiers d'agir contre les préposés lorsqu'ils ont à repro-

cher à ceux-ci quelque faute qui engage leur responsabilité person-
nelle. Ainsi, l'article 634-1° trouverait son application, si un com-

mis, en vendant une marchandise, avait personnellement garanti

une qualité qu'elle n'a point, ou, si, ce qui est fort rare, il avait con-

tracté en son nom pour le compte de son patron. Il en est de même

au cas où un préposé cause un dommage à un tiers dans l'exer-

cice de ses fonctions sans même avoir contracté avec lui, par exem-

ple en participant aux manoeuvres frauduleuses par lesquelles son

patron a retardé sa mise en faillite et ainsi causé préjudice à ses

créanciers (2). L'action est alors fondée sur les articles 1382

et 1383, C. civ. La compétence du tribunal de commerce n'a pour-

tant rien d'extraordinaire. Comme cela a été dit plus haut (nos177

et suiv.), les tribunaux de commerce connaissent parfois de délits et

de quasi-délits; il y a des délits et des quasi-délits commerciaux

dont la connaissance appartient à la juridiction commerciale.

Dans l'article 634-1°, il s'agit avant tout des préposés que les

commerçants chargent de faire des opérations pour leur compte et

qui sont désignés sous les noms variés de commis, commis-voya-'

geurs, facteurs, etc.; il y est aussi question des serviteurs de

toutes sortes employés dans un commerce et qui ne sont chargés

d'aucune opération pour le compte de leur patron. Mais la loi du

25 mai 1838 (art. 5-3°) dont les dispositions sont reproduites par

(1) La loi belgedu 25 mars 1876(art. 12,1°) a adopté un systèmediffé-

rent de celui de l'article 634,1°; elle disposeque les tribunaux de com-

merce connaissent« spécialement des actions dirigéespar les tiers contre

les facteurs ou commis de marchands, à raison de leur trafic ». Elle ne

parle pas des actions intentées par les patrons. En conséquence,celles-ci

sont, en principe, de la compétence du tribunal civil,puisque, pour l'em-

ployé, l'engagement contracté par lui est un acte civil. V. Namur, III,

n° 2250.

(2) Ch. req., 3 mai 1892,D. 1894.1. 202; Pand. franç., 1894.1. 85 (la

Cour déclareque l'article 534ne limite pas aux engagementscontractuels

l'attribution aux tribunaux de commerce des actions dirigées contre les

commis des marchands).
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la loi du 12 juillet 1905 (art.. 5, 1°) sur la compétence des juges de

paix, modifie sur ce point l'article 634-1°, C. com., en attribuant

compétence au juge de paix pour les contestations relatives aux

engagementsrespectifs des gens de travail au jour, au mois et à

l'année etde ceux qui les emploient. En cette matière, les juges
de paix statuent, sans appel jusqu'à la valeur de trois cents francs,

et, à charge d'appel, à quelque valeur que la demande puisse monter

(L. 12 juillet 1905, art. 5). Peu importe que le patron soit non-

commerçant ou commerçant. La loi du 12 juillet 1905, comme, du

reste, celle du 25 mai1838, ne fait pas de distinction (1).

Il ne suffit, du reste, pas qu'un procès soit intenté contre une

personne ayant l'une des qualités indiquées, pour que le tribunal

de commerce soit compétent; il faut encore que la contestation soit

relative à un acte du commerce du patron. En conséquence, l'arti-

cle 634-1° doit être écarté même à l'égard des commis, lorsque la

contestation s'élève à l'occasion d'un fait n'ayant aucun rapport avec

le commerce du patron.

C'est en vertu de l'article 634-1° qu'on doit admettre la compé-

tence des tribunaux de commerce pour statuer sur les actions en

reddition de compte exercées contre le liquidateur et contre le

gérant d'une société de commerce (2), alors même qu'ils ne sont

pas associés et sont actionnés par la société ou par des associés

(nO 365). Les liquidateurs et les gérants sont des préposés de la

société.

L'article 634-1° ne s'appliquerait pas aux acteurs actionnés par

leur directeur (3) ni au rédacteur en chef étranger à l'exploitation

(1) Nancy,2 juillet 1873,D. 1874. 2. 1878; Trib. civ. de Lyon, 3 février

1886(La Loi, n° du 6 novembre 1886). -

(2) Cass., 20 novembre 1834,Dalloz,Recueil alphabétique, v° Compé-
tence commerciale; Grenoble, 15 mai 1901,La Loi, n° du 21juin 1891(le

liquidateur d'une maison de commerce se trouve nécessairement chargé
d'une série d'affaires commerciales et devient par là même un véritable

commis de commerçants et il est, dès lors, à raison de sa gestion, justi-
ciable de la juridiction consulaire au regard de tous les intéresses).

(3) Trib. civ. de la Seine, 29 novembre 1888,Pand. franç., 1889.2.

191; Le Droit, n° du 15 décembre 1888. Le Code de commerce italien

(art. 869-5°)admettait expressément, avant la suppression des tribunaux

de commerce(n° 331,p. 387),que ces tribunaux connaissaient desactions



444 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

commerciale du journal (1); ce ne sont ni des commis, ni des ser-

viteurs. L'article 634-1° doit aussi être écarté en ce qui concerne

les ouvriers, les chefs d'atelier, les compagnons et les apprentis; ils

ne rentrent sous aucune de ces deux qualifications. Il sera expliqué

plus loin que, pour eux, la compétence appartient au conseil des

prud'hommes ou au juge de paix. Y. n° 367.

368. L'application de l'article 634-10, C. de com., aux cou

testations entre les employés et l'Administration des chemins de fer

de l'Etat était écartée par la jurisprudence jusqu'à la loi du

21 mars 1905. Les juridictions judiciaires et administratives, consi-

dérant ces employés comme des fonctionnaires publics, se décla-

raient également incompétentes en cette matière. Le Ministre des

travaux publics se prononçait, par suite, en toute liberté sur ces

contestations. Outre que les droits de ces employés n'étaient pas

ainsi sérieusement protégés, la solution était contraire à la fois aux

déclarations faites lors de la discussion de la loi du 25 mai 1878 qui

a constitué le réseau des chemins de fer de l'Etat et aux principes

généraux. D'abord, il avait été déclaré expressément devant les

Chambres en 1878 que les règles ordinaires de compétence s'appli-

queraient aux contestations se rattachant à l'exploitation de ce

réseau. Puis, les employés dont il s'agit, n'étant pas dépositaires

d'une portion quelconque de la puissance publique, ne sont pas

réellement des fonctionnaires publics (2). La loi du 21 mars 1905

des entrepreneurs de spectaclescontre lesacteurs et des actionsdes acteurs

contre les entrepreneurs.V.aussi Coderoumain, art. 3-60.- Cette dernière

solution seule doit être admise en France en vertu de la théoriede l'acces-

soire. L'acteur a le droit de poursuivre le directeur devant le tribunal

de commerceou devant le tribunal civil: Nîmes,21 février 1893,D. 1893.

2. 439; Pand. franc., 1893.2. 304,V. nos144,171et 369.

(1)Trib.civ. Seine, 11décembre 1885,Le Droit, n° du 19 décembre1885.
— La décision de ce jugement est fort exacte, on n'a jamais qualifié de

commis le rédacteur en chef d'un journal. Mais les motifs donnés à

l'appui de cette décisionne sont pas justes. Le tribunal civil de la Seine

se fonde sur ce que l'engagement du rédacteur en chefn'a rien de com-

mercial.Cela n'est nullement décisif; car l'engagement mêmedes com-

mis est pour eux purement civil. C'estpour des motifs d'utilité pratique

que l'article 634-1°admet pourtant la compétencecommerciale.V. n°367.

(2) On lira avec le plus grand profit, sur la distinction entre.les fonc-

tionnaires publicsd'un côté et les ouvriers et employésde l'Etat de l'autre,
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attribue compétence aux tribunaux ordinaires (1), ce qui entraîne

l'application de l'article 634-1°, C. com.

369. Ni l'article 634, ni aucune disposition légale expresse ne

résout la question de compétence quant aux actions exercées contre

le patron par son préposé, à raison des faits du commerce. Ces

contestations sont-elles de la compétence du tribunal civil ou de

celle du tribunal de commerce? L'Ordonnance de 1673 (tit. XII,

art. 5) résolvait expressément la question dans le second sens. On a

soutenu que, dans le silence des lois actuelles, la compétence civile

doit être admise, par cela seul que les tribunaux de commerce sont

des tribunaux d'exception (2). Il y a là une erreur. En vertu de la

théorie de l'accessoire, tous les actes se rattachant à l'exercice du

commerce, sont des actes de commerce à l'égard du commerçant

qui les fait (nos171 et suiv.). Le contrat intervenu entre le patron

et son préposé a bien ce caractère. Le tribunal de commerce peut

donc être saisi de l'action exercée par un préposé contre son

patron (3).

Mais il ne faut pas perdre de vue que, malgré la compétence com-

merciale admise par l'article 634-10, le contrat qui lie le préposé et

le patron, est un acte civil pour le premier. Aussi la jurisprudence,

-appliquant les règles qu'elle admet pour les actes mixtes, laisse au

préposé la faculté d'agir, à son choix, contre son patron devant la

le volume de notre savant collègueM.MauriceBourguin, De l'application
des lois ouvrièresaux ouvriers et employésde l'Etat.

(1) La loi du 21 mars 1905est ainsi conçue :

ARTICLEUNIQUE.— Les tribunaux ordinaires sont compétentspoursta-
tuer sur les différends qui peuvent s'élever entre l'Administration des

chemins de fer de l'État et ses employés à l'occasion du contrat de

travail.

(2) Rouen, 6 novembre 1845,S. 1847.2. 96; D. 1847.4. 92 ; Trib. civ.

Seine, 14 janvier 1880(Gazettedes tribunaux du 3 février 1880.).

(3)Cass.,22février1859, S. 1859.1. 321; D. 1859.1. 258; Pand. franç.

chron.; Cass., 20 mars 1865, D. 1866. 1. 268; Dijon, 1er avril 1874,

D.1875.2. 81 ; Trib. com. Chambéry,23août 1895,La Loi du 1erseptem-
bre 1895; Trib. com. Alger, 8 février 1896,Le Droit du 27 août 1896

(action d'un élève en pharmacie contre son patron). V. aussi Trib. com.

Marseille,24janvier 1895,D. 1896.1. 421 (Les ouvriers peuvent assigner

leur patron commerçant devant le tribunal de commerce, mais ne pour-

raient être assignés devant ce tribunal par leur patron).
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juridiction civile ou devant le tribunal de commerce (1). Cette solu-

tion est très contestable. Même en admettant que, lorsqu'un acte est

civil d'un côté et commercial de l'autre, la partie pour laquelle

l'opération est civile, a la faculté de saisir à son choix le tribunal de

commerce oula juridiction civile (n° 361), on peut soutenir avec

une grande force que cela ne saurait s'appliquer ici. Sans doute,

comme nous l'avons dit, l'engagement du commis est bien civil

pour le commis et commercial pour le patron (n° 368). Seulement,

une disposition légale formelle (art. 634-1°) attribue compétence au

tribunal de commerce pour les actions exercées contre le commis.

Par suite, on ne peut dire que le commis doit avoir le droit d'action-

ner son patron devant le tribunal civil, parce que le commis ne sau-

rait être tenu de soumettre le procès à un tribunal dont il n'est pas

justiciable.

369 bis. La compétence attribuée aux tribunaux de commerce

pour les contestations entre les commerçants et leurs employés, a

donné lieu dans les dernières années à des plaintes très vives. Les

employés se plaignent d'être jugés par des juges qui ont été élus par

les patrons seuls et sont d'ordinaire tous patrons. Ils font aussi

remarquer que, dans les villes importantes, la justice commerciale

est lente par suite de l'encombrement des affaires et chère à raison de

l'usage du renvoi devant des arbitres-rapporteurs énQ465). Pour faire

droit à ces réclamations, on a proposé, soit d'étendre l'institution des

prud'hommes qui jusqu'ici n'existe que dans l'industrie, aux com-

merçants et aux employés de commerce (2), soit d'attribuer compé-

tence au tribunal civil à l'exclusion du tribunal de commerce (3).

(1) Cass., 22 février 1859,Pand. franç. chron.;S. 1859 1.321; D.1859,

1. 258; Orléans, 9 mars 1869,D. 1869.2. 65; Cass., 23 octobre 1901,
D. 1902.1.321; Pand. franç., 1902.1.123; Le Droit, n° du 1erjanvier 1902.

(2-3)La Chambredes députés et le Sénat sont en désaccord sur l'exten-

sion de la juridiction des prud'hommes au commerce. La Chambrea, à

plusieurs reprises, adopté cette extensionque le Sénat repousse.Cedésac-

cord a empêché d'aboutir un projet de loi sur la réorganisation des con-

seils de prud'hommes. Le Sénat se borne à admettre l'abrogation de

l'article 634,1°, C. com. Consulter spécialement: Rapport de M. Savary
sur uneproposition de loi concernant les conseils de prud'hommes,

déposéau Sénat le 4 décembre 1902,et le rapport de M. Savary sur une

proposition de loi de M. Cordelet, abrogeant l'article 634, 1°, C. com. —
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370. BILLETSDESCOMPTABLESDESDENIERSPUBLICS.— L'arti-

cle 634-2°, C. com., attribue compétence aux tribunaux consulaires

pour une seconde espèce de contestations ne se rattachant en rien à

des opérations commerciales. Aux termes de cette disposition, les

tribunaux de commerce connaîtront également: 2° des billets faits

par les receveurs, payeurs, percepteurs ou autres comptables de

deniers publics. Il importe que les comptables de deniers publics

jouissent d'un assez grand crédit et que les billets souscrits par eux

relativement à leur gestion se négocient aussi facilement que ceux

des commerçants. Cela présentait une grande utilité lorsque le

Trésor public, ayant besoin d'argent avant la rentrée des impôts, se

faisait souscrire par ses comptables des billets qu'il escomptait

auprès des banquiers. Dans l'ancien Droit déjà, la compétence des

juges consulaires et la contrainte par corps avaient été admises pour

les billets des comptables de deniers publics. L'article 634-2°,

C. com., et la loi du 17 avril 1832 (art. 8 et 9) ont reproduit sur

ces deux points les règles anciennes. La contrainte par corps seule

a disparu en vertu de la loi du 22 juillet 1867 (1).

Sous le nom de comptables de deniers publics, il faut compren-

dre, conformément à la définition générale donnée par le décret du

31 mai 1862 sur la comptabilité publique (art. 1cr), les comptables

des deniers de l'État, des départements, des communes et des éta-

blissements publics ou de bienfaisance.

Les actes, à raison desquels les comptables de deniers publics sont

justiciables des tribunaux de commerce, sont, d'après l'arti-

cle 634-20, les billets faits ou souscrits par eux. Il faut entendre par

là les billets à ordre créés ou même seulement endossés par eux et

même tous actes sous seing privé ou notariés constatant des enga-

En faveur de la création de prud'hommes commerciaux, V. Revuepoli-
tique et parlementaire, mai 1895,p. 262-264,article de M. Gruet, député.
V. aussi proposition de loi votée par la Chambredes députés dans la pre-
mière séance du 13juillet 1905.

En Allemagne,la loi du 6 juillet 1904a admis des conseils de prud'hom-
mes commerciaux sous le nom de Kaufmannsgerichte. V. Annuaire de

législation étrangère de 1905,traduction de cette loi par Ch. Lyon-Caen.

(1) Nous pensons que, dans une revision du Code de commerce, on

devrait faire disparaître la disposition de l'article 634,2°, qui n'a plus d&

raison d'être aujourd'hui.
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gements de ces comptables, de telle sorte que les engagements
verbaux seuls sont exclus de l'application de l'article 634-20.

Pour que le tribunal de commerce soit compétent, il ne suffit pas

qu'il s'agisse d'un écrit signé par un comptable, il faut encore que
cet écrit soit relatif à sa gestion. Afin d'éviter les difficultés quant à

la preuve, l'article 638-2e alinéa a admis une présomption légale sem-

blable à celle qu'il consacre pour les engagements des commerçants

(n° 168); les billets des receveurs, payeurs, percepteurs ou autres

comptables de deniers publics sont censés faits pour leur gestion,

lorsqu'une autre cause n'y estpas énoncée. Cette présomption, comme

celle qui est admise pour les engagements des commerçants, peut,

d'ailleurs, toujours être combattue par la preuve contraire.

A raison même des motifs de la disposition de l'article 634-2°,

elle s'applique exclusivement aux actes souscrits par les comptables,

tandis que la présomption de l'article 638, 1er alinéa, est relative à

tous les actes des commerçants, qu'il y ait ou non un écrit (n° 168).

Pour justifier l'application de l'article 634-2°, la qualité de comp-

table de deniers publics doit appartenir au signataire de l'écrit au

moment où il est signé; peu importe qu'il ait encore cette qualité

ou qu'il l'ait perdue lorsque le procès est intenté contre lui.

371. Incompétence des juges de paix en matière commerciale.

— La compétence des tribunaux de commerce dépend de la nature

des contestations; mais, à la différence de celle des tribunaux civils,

elle est absolument indépendante du montant de l'intérêt en cause.

La loi du 12 juillet 1905 sur la compétence des juges de paix admet

qu'en matière personnelle et mobilière, les juges de paix statuent

en dernier ressort jusqu'à la valeur de 300 francs, et à, charge

d'appel, tantôt jusqu'à la valeur de 600 francs, tantôt jusqu'à celle

de 1.500 francs, tantôt jusqu'à une valeur quelconque. Mais cela ne

s'applique qu'aux affaires civiles; les juges de paix sont incompé-

tents pour connaître des affaires commerciales (1). Cette exclusion

de la compétence du juge de paix en matière commerciale, admise

(1) La règle n'a pas été modifiéepar la loi du 12janvier 1895relative à

la saisie-arrêt sur les salaires et petits traitements: Tribunal de paix

d'Amiens, 16avril 1896,LaLoidu 7janvier 1897.
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déjà par la loi du 25 mai 1838, est consacrée expressément par

l'article 1er de la loi 12 juillet 1905 qui dispose: les juges de paix

connaissent EN MATIÈRECIVILEde toutes actions purement person-

nelles ou mobilières en dernier ressort jusqu'à la valeur de. trois

cents francs et à charge d'appel j usquà la valeur de six cents francs.

Les motifs donnés pour exclure la compétence des juges de paix

en matière commerciale sont décisifs. On a trouvé que leur compé-

tence pour ces dernières affaires n'aurait pas de raison d'être, par

cela même que la procédure suivie devant les tribunaux de commerce

est rapide et économique. En outre, si les juges de paix étaient

compétents en matière commerciale, fût-ce jusqu'à concurrence de

1.500 francs, beaucoup de tribunaux de commerce seraient inoccupés

ou devraient être supprimés: d'après la statistique officielle, 8/10
des affaires commerciales ne dépassent pas 1.500 francs. On peut

ajouter que la détermination de la juridiction d'appel serait pleine

d'inconvénients. Cette juridiction serait-elle le tribunal civil? Mais

alors, pour une grande quantité de procès,la juridiction commerciale

disparaîtrait. La compétence appartiendrait-elle en appel au tribu-

nal de commerce? Alors, pour les affaires les moins importantes,

le juge du premier ressort serait civil et celui du second commer-

cial, tandis que, pour les autres, les choses seraient retournées.

Aussi, jusqu'ici, l'extension de la compétence des juges de paix

aux matières commerciales, n'a pu être admise en France (1), mal-

(1)La loi des 16-24août 1790, qui a organisé en France les justices de

paix, n'admettait pas leur compétence en matière commerciale.Lors de

la discussion de la loi du 25 mai 1838, des propositions tendant à intro-

duire l'innovation furent repoussées à la Chambre des pairs et à la Cham-

bre des députés (Moniteur universel, séances de la Chambre des pairs
des 20 et 25 juin 1837; séance de' la Chambre des députés du 21 avril

1838).Une proposition du même genre, faite à l'Assembléenationale le

8 septembre 1871(Journal officiel,22 octobre 1871,p. 4112),ne fut même

pas prise en considération (Journal officiel, 15 novembre 1873).Le gou-

vernement, dans un projet sur la compétencedes juges de paix déposé à

la Chambredes députés le 15mars 1881et qui n'est pas venu en discus-

sion, proposait aussi d'étendre la compétence des juges de paix aux

affaires commerciales.V. ce qui est dit au n° 371sur la disposition for-

mellede la loi du 12juillet 1905(art. 1er).
V. contre cette réforme, article de M. Camberlin, dans La Loi, no des
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gré les propositions qui ont été faites. Mais elle a été adoptée dans

quelques États étrangers (1).

L'incompétence des juges de paix pour connaître des affaires

commerciales est absolue. Elle doit donc être prononcée d'office, elle

peut être proposée en tout état de cause, mêmeen appel ou en cas-

sation (2).

372. Cependant, la loi du 12 juillet 1905 (art. 2, 1° et 22) recon-

naît, à titre exceptionnel, la compétence des juges de paix pour

différentes contestations qui, tout au moins pour l'un des plaideurs,

sont de nature commerciale.

D'après les dispositions de cette loi, lesjuges de paix prononcent,

sans appel jusqu'à la valeurde 300 francs, et, à charged'appel,

jusqu'au taux de la compétence en dernier ressort des tribunaux

de première instance: — sur les contestations entre les hôteliers,

aubergistes ou logeurs et les voyageurs ou locataires en garni, leurs

répondants ou cautions pour dépensed'hôtellerie et perte ou avarie

d'effets déposés dans l'auberge ou dans l'hôtel; — entre les voya-

geurs et les entrepreneurs de transports par terre ou par mer les

voituriers ou bateliers pour retards, frais de route et perte ou avarie

d'effets accompagnant les voyageurs. Ces dispositions ne font que

reproduire, sauf une élévation quant au taux de la compétence des

4-5avril 1881; discours de rentrée à la Cour de Dijon, prononcé le 4 no-

vembre 1881,par M. Bénard (ce discours a été reproduit dans les numé-

ros du Droit des 19, 21-22et 23 novembre 1881).

(1) En Allemagne, les juges de bailliage (Amtsrichter), qui correspon-
dent à nos juges de paix, connaissent des affaires commerciales(Code

d'organisation judiciaire, art. 101,1eralin.). Il résulte de là que les juges
de bailliage sont compétents pour les affaires commerciales dont l'objet
n'excède pas 300marks (art. 23 et 70, Loi allemande d'organisationjudi-

ciaire), sauf appel devant la chambre commercialedu tribunal régional

(Landgericht). — En Italie, même avant la suppressiondes tribunaux de

commerce,les juges de paix (pretori) étaient compétents en matière com-

merciale (Loi de 1865 sur l'organisation judiciaire, art. 35). Mais, en

Belgique, commeen France, les juges de paix ne sont pas compétentsen

matière commercialeet, par suite, les tribunaux de commercey connais-

sent des affairescommercialesmême les plus minimes.

(2) Cass., 4 novembre 1863, D. 1863.1. 473; S. 1864.1. 432; Cass.,
14février 1883et 30novembre1881,S. 1883. 1. 460et 467;.Cass.,5février

1896,D. 1896.1. 578.
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juges de paix en premier ressort (1) les dispositions de la loi du

25 mai. 1838. Les contrats à l'occasion desquels naissent ces

contestations ont un caractère mixte: ils sont commerciaux pour

l'aubergiste ou pour le voiturier et, d'ordinaire, civils pour les voya-

geurs. Aussi une difficulté s'est-elle élevée,quantà la portée des

dispositions de la loi de 1838 et elle subsistera sous l'empire de la

loi du 12 juillet 1905 dont les dispositions sont semblables. Il est

certain que le voiturier ou l'aubergiste agissant contre le voyageur

ne peut l'actionner que devant le juge de paix: pour le voyageur,

le contrat n'a d'ordinaire rien de commercial. Mais si c'est, au con-

traire, le voyageur qui actionne l'aubergiste ou le voiturier et si la

valeur du litige ne dépasse pas 1.500 francs, le procès doit-il être

porté nécessairement devant le juge de paix? On peut le soutenir

en s'appuyant sur le texte de la loi de 1905 reproduisant celui de la

loi de 1838; elle ne réserve pas d'option au demandeur, quel qu'il

soit (2). De nombreux arrêts rendus sous l'empiré de la loi de 1838

ont reconnu, pourtant au voyageur l'option pour la juridiction con-

sulaire (3). Cette option, d'après une jurisprudence constante,

appartient à la personne qui intente une action à raison d'un acte

qui est commercial pour le défendeur seul (n° 361). On ne voit pas

pour quelle raison elle serait supprimée dans les cas prévus par la

loi de 1905. Le sens de la loi de 1838 que reproduit la loi du

12 juillet 1905 est uniquement, d'après la jurisprudence, que, si

la juridiction civile est choisie, le procès doit être porté, jusqu'à

concurrence de 1.500 francs, devant le juge de paix et non devant

le tribunal civil. Cela s'explique par l'utilité d'une solution rapide

et économiquepour les contestations dont il s'agit.

(1) D'après la loi du 25 mai 1838la compétencedu juge de paix en pre-
mier ressort n'allait que jnsqu'à 200francs.

(2) Glasson, Revue critique de législation, 1881, p. 246. — Quelques
arrêts ont été rendus en ce sens: Limoges, 2 mai 1862,Paris, 20 juin

1863,13 février 1864,J. Pal., 1862.762; 1864.39 et 542; D. 1862. 2. 137et

1863. 2. 177.

(3)Angers,3 mai 1855,Poitiers, 12février 1861,J. Pal., 1855.577;D. 1855-

2.205; J. Pal., 1861. 751,D. 1861.2.59 ; Cass., 4 novembre 1863,S. 1864.

1. 138; J. Pal., 1864.541; D. 1863.1. 473.Cpr.Req., 9 décembre 1901;
D. 1903.1. 123; Pand.franç., 1902.1. 401,
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372 bis. — Il a été dit plus haut (n° 139) que les demandes en

responsabilité formées contre les compagnies de chemins de fer

et les autres compagnies de transport à raison des colis postaux

étaient de la compétence administrative (1). Cette compétence

donnait lieu à de nombreuses critiques à raison, tout ensemble, de

la nature des contestations et de l'insignifiance de leur objet (2).

La loi du 12 juillet 1905 sur la compétencedes juges de paix a fait

droit à ces critiques. Selon l'article 6, 5° de cette loi, les juges de

paix connaissent, sans appel jusqu'à la valeur de 300 francs et à

charge d'appel à quelque valeur que la demande puisse s'élever:

Des contestations entre les Compagnies ou administrations de

chemins de fer ou tous autres transporteurs et les expéditeurs ou

les destinataires relatives à tindemnité afférente à la perte, à l'ava-

rie, au détournement d'un colis postal du service continental inté-

rieur, ainsi qu'aux retards apportés à la livraison. Ces indemnités

ne pourront excéder les tarifs prévus aux conventions intervenues

entre les Compagnies ou autres transporteurs concessionnaires de

l'Etat (3).

Seront considérés, à ce point de vue, comme appartenant au

service continental intérieur, les colis postaux échangés entre la

France continentale, la Corse, la Tunisieet l'Algérie.

Dans le cas du paragraphe 5 la demande pourra être portée, soit

devant lejuge de paix du domicile de l'expéditeur, soit devant le

juge depaix du domicile du destinataire, au choix de la partie la

plus diligente.

Ces dispositions nouvelles sont conçues en termes absolus et,

par suite, elles sont attributives de compétence aux juges de paix,

quelle que soit la nature civile ou commerciale du contrat de trans-

port des colis postaux à l'égard de l'expéditeur. Cette compétence

se trouve complètement substituée à la compétence administrative.

373. Les tribunaux de commerce, étant des tribunaux d'exception,

ne sont compétents que pour les contestations dont la connaissance

leur est attribuée par la loi. Il y a, du reste, des dispositions légales

(1) V. Traité de Droit-commercial,III, nos835et 836.

(2-3)V. Traité deDroit commercial,III, n° 833.
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desquelles il résulte, soit implicitement, soit expressément, que
certaines questions sont soustraites à la compétence des tribunaux

de commerce. Ainsi, les tribunaux de commerce sont incompélents

pour statuer sur les questions d'état, de capacité, de succession ou

de communauté. D'après l'article 426, C. proc. civ., ils ne peuvent

juger même incidemment ces questions. A fortiori ne peuvent-ils
en être saisis principalement (n° 380). En vertu de dispositions for-

melles, les actions en nullité et en déchéance (1) des brevets d'in-

vention et toutes les actions relatives à la propriété des brevets

d'invention (L. 5 juillet 1844, art. 34) ainsi que les actions relati-

ves aux marques de fabrique et de commerce (L. 23 juin 1857,

art. 16) sont de la compétence des tribunaux civils. V. li- 179.

374. CONTESTATIONSRELATIVESA L'EXÉCUTIONDES JUGEMENTS

DESTRIBUNAUXDE COMMERCE.— Le Code de procédure civile

(art. 442) décide expressément que les tribunaux de commerce ne

connaîtront pas de l'exécution de leurs jugements. A l'occasion de

l'exécution d'un jugement, par exemple, d'une saisie pratiquée, des

contestations peuvent s'élever. Elles n'ont aucun caractère com-

mercial et il est naturel que les tribunaux de commercen'en con-

naissent pas (2). Il y a là une exception au principe général selon

lequel c'est au tribunal qui a rendu un jugement, à statuer sur les

difficultés que soulève son exécution.

On peut tirer del'article 442, C. proc. civ., des conséquences

nombreuses.

Les principales sont les suivantes :

(1) Cpr. Paris, 2 juin 1900,Le Droit, n° du 11 octobre 1900. Cet arrêt

tire du principe de la compétence exclusive du tribunal civil en matière

de déchéance de brevet d'invention cette conséquencequ'un tribunal de

commerce doit surseoir à statuer sur la demande dont il est saisi jusqu'à
ce que le tribunal civil ait jugé une demande en déchéanceformée par le

défendeur contre le demandeur.

(2) La règle s'applique aux tribunaux civils jugeant commercialement.

Il a été décidé, en conséquence, qu'une Cour d'appel qui est saisie de

l'appel d'un jugement commercial, statuant en matière commerciale,ne

peut prescrire de mesures relatives aux difficultés d'exécution de ce juge-
ment sur une demande portée pour la première fois devant elle: Rennes,

20 mai 1893,D. 1893.2. 331.
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Le tribunal de commerce est incompétent quand des difficultés

s'élèvent sur le point de savoir si le jugement a été signifié dans

les formes voulues, si l'exécution a été précédée d'un commande-

ment, si le commandement est périmé, si les choses saisies sont

insaisissables. Généralement, on peut dire que toutes les difficultés

concernant les saisies échappent à la compétence du tribunal de

commerce. Il en est ainsi même quand il s'agit d'une saisie conser-

vatoire autorisée par le président du tribunal de commerce en vertu

de l'article 417, C. proc. civ., ou de l'article 172, C. com.

(n° 418-5°) (1), ou de l'opposition formée en vertu de la loi du

15 juin 1872 sur les titres au porteur perdus ou volés (2), ou d'une

saisie-arrêt ayant pour cause une créance commerciale (3). C'est en

vertu du même principe que les tribunaux civils seuls sont compé-

tents pour ordonner la ventesur saisie des navires et pour statuer

sur toutes les questions qui s'y rattachent (Avis du Conseil ri Etat

du 22 avril 1809) (4).

Si les tribunaux de commerce ne peuvent connaître de l'exécution

de leurs jugements, a fortiori sont-ils incompétents pour connaître

de l'exécution de jugements ou d'actes n'émanant pas d'eux. Aussi

les solutions qui viennent d'être indiquées s'appliquent-elles quand

il s'agit de saisies pratiquées en vertu, soit d'un jugement quelconque,

soit d'un acte authentique ou sous seing privé, soit sans titre.

On peut rattacher à cet ordre d'idées une solution concernant les

sentences arbitrales. Ces sentences ne peuvent être exécutées

qu'après avoir été rendues exécutoires par une ordonnance d'exequa-

tur du Président du tribunal de première instance (art. 1020, C.

(1) Cass.,22 août 1822,S. 1884.1. 23; J. Pal., 1884.1. 36 ; D. 1883.

1. 215 ; Pand. franç. chron.; Cass., 11 novembre 1885,D. 1886.1. 68;

S. 1886.1. 198 ; Pand. franç. chron. ; Grenoble,26 mai 1893,D. 1893.

2. 392; cf. Paris, 11 mars 1892,D. 1893. 2. 385. Jurisprudence belge

conforme, Pandectes belges, v° Compétencecommerciale,nos268et suiv.

(2) Paris, 28 février 1885,D. 1886.2. 118.

(3)Cass., 13 mai 1884,D. 1885. 1. 21 ; S. 1885. 1. 345; Pand. franç.
chron. —V. Pandectesbelges,VOCompétencecommerciale,p. 252et suiv.

(nombreuses décisions).— Il en était autrement dans l'ancien Droit fran-

çais : les juges consulsconnaissaientdes demandes en validitédes saisies-

arrêts forméesen vertu de créancescommerciales.
-

(4)V. Traité de Droit commercial,VI,nos17-54.
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proc. civ.). Le président du tribunal civil dans le ressort duquel la

sentence a été rendue, est compétent, quand même les arbitres ont

statué en matière commerciale (n° 526) (1).

Il ne faut, toutefois, pas tirer de la règle de l'article 442, C. proc.

civ., des conséquences exagérées. Les tribunaux de commerce, ayant

à connaître de l'opposition formée contre leurs jugements par

défaut, sont, par cela même, compétents pour statuer sur toutes les

questions qui se rattachent à l'opposition formée -devant eux. Ils

peuvent donc examiner si les actes d'exécution d'un jugement par

défaut qu'ils ont rendu, suffisent pour rendre l'opposition nonrece-

vable (art. 643, C. com., art. 158 et 159, C. proc. civ.). Ils peuvent

aussi connaître de la demande en péremption pour inexécution dans

les six mois (art. 643, C. com., art. 156, C. proc. civ.) d'un de leurs

jugements par défaut, formée incidemment à l'opposition (2).

De même, les jugements par défaut faute de comparaître rendus

par les tribunaux de commerce, comme par les tribunaux civils,

doivent être signifiés par un huissier commis (art. 435, C. proc.

civ.) (n° 483). C'est évidemment le tribunal de commerce qui dési-

gne cet huissier. Il ne statue pas ainsi sur l'exécution de son juge-

ment; il la prépare.

375. L'article 442, C. proc. civ., ne fait pas de distinction entre les

différents jugements. En conséquence, il s'applique, en général, non

seulement aux jugements définitifs, mais aussi aux jugements pré-

paratoires ou interlocutoires. Quand, par exemple, un tribunal de

commerce ordonne une vérification d'écriture, ce n'est pas devant

lui qu'il yest procédé (art. 427, C. proc. civ.). Cependant, en ce

qui concerne les jugements interlocutoires, il y a des cas nombreux

où le tribunal qui les a rendus, connaît de leur exécution; ainsi,

quand un tribunal de commerce ordonne une enquête, c'est devant

(1)L'article 61, C. com., abrogé par la loi Ju 17juillet 1856qui a sup-

primé l'arbitrage forcé entre associés (n° 365),admettait, au contraire,

que, dans le cas de contestations entre associés, la sentence arbitrale

était rendue exécutoire par le président du tribunal de commerce.

(2)Req., 4 mai 1869,D. 1869.1. 518; Bourges, 31janvier 1873,D. 1874.

2. 67; Bruxelles, 30 décembre 1867,Pasicrisie belge,1868.96; Cass.,
12février 1890,S. 1890.1. 396; J. Pal., 1890.1. 959,D. 1891.1. 23; Pand.

franç., 1890.1. 399.
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lui que les témoins sont entendus, c'est lui qui statue sur les diffi-
-
cultés auxquelles cette enquête peut donner lieu (art. 432, C. proc.

civ.). Il en est de même quand il s'agit d'une expertise ou de la

comparution personnelle d'un des plaideurs ordonnée par un tri-

bunal de commerce (art. 428, C. proc. civ.) (1).
La règle de l'article 442, C. proc. civ., est reproduite par les lois

des pays où la juridiction commerciale est admise, spécialement par

la loi belge du 25 mars 1876 (art. 14) (2).

376. L'article 443, C. proc. civ., concerne seulement les difficul-

tés relativesà l'exécution des jugements des tribunaux de commerce,

non à leur interprétation. S'il y a contestation sur le sens d'un juge-

ment, c'est au tribunal qui l'a rendu, àle déterminer, conformément

à la règle Ejus est interpretari cujusest condere. Dès l'instant où la

contestation était commerciale, la question d'interprétation a le

même caractère (3).

L'article 442, C. proc. civ., ne met pas non plus obstacle à ce

qu'un tribunal de commerce qui a rendu un jugement, soit saisi

d'une demande tendant à faire prononcer une astreinte contre la par-

tie condamnée. Cette demande tend à faire compléter le jugement

antérieur, à lui faire ajouter un élément touchant au fond du droit et

non àfaire statuer sur une question d'exécution (4). Mais le tribunal

de commerce ne peut connaître d'une action en paiement d'une

astreinte prononcée par lui (5).

377. Exequatur des jugements étrangers.
— A l'article 442, C.

proc. civ., se rattache une question fort difficile relativeaux juge-

ments rendus par les tribunaux étrangers. Ces jugements ne peu-

vent être exécutés en France ou y produire une hypothèque judi-

(1) V. la note suivante.

(2) Les commentateursde la loi belgedisent que cette règle s'appliqueà

l'exécutionpar voie de contrainteet non à l'exécutionpar suite d'instance.

Celle-cia pour but de compléter, de parfaire ou d'interpréter un juge-
ment. V. Pandectes belges,v° Compétencecommerciale.

(3) Cass.,29 avril 1873,D. 1873.1. 304; Cass., 15 décembre1896,Pand.

l'l'anç., 1897.1. 453:LaLoidu 7 janvier 1897;Garsonnet,op.cit., 2eédition,

45i, page 102.

(4) Cass., 25novembre 1903,D. 1904.1. 54 ; Pand. franç. 1903.1. 522.

(5) Paris, 2 juin 1898,D. 1900.2. 38.
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ciaire que lorsqu'ils ont été déclarés exécutoires par un tribunal/

français (art. 2123, C. civ. et 546, C. proc. civ). Il va de soi que le

tribunal compétent est un tribunal civil, si le procès terminé par le

jugement dont il s'agit est un procès civil. Mais en est-il de même

quand l'affaire est commerciale? Ne faut-il pas dans ce cas reconnaî-

tre la compétence d'un tribunal de commerce français? On ne sau-

rait résoudre cette question sans prendre parti sur l'étendue des

pouvoirs des tribunaux français saisis d'une demande à fins d'exe-

quatur d'un jugement étranger (1). Il ya, on le sait, sur ce point une

question toujours fort discutée.

Admet-on que nos tribunaux ne peuvent examiner à nouveau

l'affaire au fond, mais doivent se borner à rechercher si le jugement

étranger a été rendu par une juridiction compétente, ne contient rien

de contraire à l'ordre public français et a force de chose jugée? Le

tribunal de commerce ne doit jamais être saisi. Il s'agit alors d'une

question d'exécution qui n'a rien de commercial, et les tribunaux de

commerce, qui ne connaissent pas de l'exécution de leurs propres

jugements, ne sauraient a fortiori connaître de questions relatives à

l'exécution de jugements d'autres tribunaux (n° 374) (2). Mais

admet-on le droit de révision au fond des jugements étrangers? Les

difficultés à résoudre sont de nature civile ou commerciale, selon la

nature même du procès jugé par le tribunal étranger et, d'après

celle-ci, la compétence appartient en France à un tribunal civil ou à -

un tribunal consulaire (3). Enfin, déclare-t-on, conformément à l'ar-

(1)V. sur le lien entre la question de compétenceet la difficultérelative

aux pouvoirsdu tribunal français, Glassonsur Boitard et Colmet-Daage,

Leçonsde procédure civile, II, p. 253,en note. -

(2)Massé,Droit commercial,II, n° 805; A.Weiss, Traité deDroit inter-

national privé, V, p. 610; Manuel de droit international privé (5eédit.),

p. 668; Chr. Daguin, De l'autorité et de l'exécution des jugements étran-

gers, p. 189et suiv. — Nouguier,op. cit., II. n° 11, admet la compétence

consulaire, en alléguant que les questionsà résoudre ont toujours une

teinte commerciale.

(3)Colmar,17juin 1847,S. 1848.2. 270.— Despagnet,Précisde Droit

international privé (4eédit.), n° 198.- Cependantbeaucoup d'arrêts et

quelquesauteurs, tout en admettant le droit de revision au fond, écartent

absolumentla compétencedes tribunaux de commerce: Bordeaux,16dé-

cembre1867,D. 1868.5. 196;S. 1868.2. 147; Chambéry,12février 1869,.
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ticle 121 de l'Ordonnance de 1629, que les pouvoirs des tribunaux

français varient selon que le jugement étranger a été rendu contre
un étranger ou contre un Français; que, dans le premier cas, le

jugement étranger ne peut être revisé au fond, mais que, dans le

second, il est réputé non avenu en France?dans ce second cas seul,

la compétence appartientà nos tribunaux de commerce (1).

378. Quel tribunal civil connaît de l'exécution des jugements

commerciaux. — Par cela même que l'article 442, C. proc. civ.,

enlève aux tribunaux consulaires le droit de statuer sur l'exécution

de leurs jugements, il était nécessaire de déterminer, au point de

vue de la compétence relative, le tribunal civil appelé à en con-

naître. D'après l'article 553, C. proc. civ., les contestations élevées

sur l'exècution des jugements des tribunaux de commerce seront

portées au tribunal de première instance du lieu où l'exécution se

poursuivra. Elles ne le sont donc pas devant le tribunal civil du res-

sort oùle tribunal de commerce qui a rendule jugementa son siège.

Il y aurait là une source de lenteurs et de frais. Ce tribunal civil ne

connaît pas le jugement.

379. Quand un jugement est confirmé en appel, l'exécution en

appartient, d'après l'article 472, C. proc. civ., au tribunal dont est

appel. Cette disposition n'est pas applicable, en vertu de l'article442,

D. 1871.2.,118 ; S. 1870.2. 9 ; Rennes,26décembre 1879,S. 1881.2. 81;
Trib. civ. Meaux,7 mai 1887,La Loi, no du 28 mars 1888.La jurispru-
dence belgeest en ce sens. Demolombe,I, n° 263. 1

(1) Valette, Mélangesde droit, de législation et de jurisprudence, II,

p. 352et les notes de MM.Heroldet Lyon-Caen; Demangeatsur Fœlix. II,

n° 359,n. a. —MM.Aubry et Rau, VIII (4' édit.), §769ter, admettent pour-
tant que le tribunal civil est seul compétent mêmedans le cas où le juge-
ment serait rendu contre un Français sur une contestation commerciale.

Ils allèguent que la question de fondse soulève par voied'exceptionet que
ce n'est pas la nature de l'exception, mais cellede la demandequi déter-

mine la compétence.Cette opinion se conçoit si l'on soutient seulement

qu'il y a pour les tribunaux français un droit de révision; mais l'Ordon-

nance de 1629 paraît considérer commenon avenu le jugement rendu

contre un Français, de sorte que l'affaire vient entière devant le tribunal

français. Celui-cine doit-il pas alors être déterminé d'après les règles

ordinaires de compétence?
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C. proc. civ., au cas où le jugement confirmé a été rendu par un

tribunal de commerce.

Mais l'article 472, G. proc. civ., ne reprend-il pas son empire lors-

que le jugement de première instance confirmé a été rendu par un

tribunal civil à raison de l'absence d'un tribunal de commerce dans

l'arrondissement (art. 640, C. com.)?On serait tenté d'admettrel'af-

firmative, en faisant observer qu'en ce cas le jugement sur l'exécu-

tion. duquel une difficulté s'élève, n'a pas été rendu par un tribunal

d'exception. Mais cette solution doit être écartée; il ya lieu d'admet-

tre que le tribunal civil du lieu de l'exécution est seul compétent

pour connaître de celle-ci (art. 553, C. proc. civ.), même dans le

cas oùle jugement confirmé a été rendu par un tribunal civil jugeant

commercialement. En effet, le but de la loi, en attribuant compétence

au tribunal qui a rendu le jugement confirmé, a été d'éviter les frais

d'une nouvelle constitution d'avoué; car l'avoué qui a occupé dans

l'affaire, est tenu d'occuper aussi sur l'exécution du jugement

(art. 1038, C. proc. civ.). Ce but nepeut exister quand il s'agit d'un

jugement commercial rendu même par un tribunal civil. Les règles

de la procédure commerciale ont dû alors être suivies devant ce

tribunal (art. 641, C. com.) et, par suite, il n'y a pas eu d'avoué

constitué (n° 424).

380. De la règle « le juge del'action est le juge de l'exception».

Applications et dérogations.
— La compétence du tribunal réguliè-

rement saisi ne porte pas sur la demande seule; elle s'applique, en

principe, à toutes les contestations qui se rattachent à la demande.

Si les juges qui peuvent connaître d'une action, n'avaient pas le pou-

voir de connaître des défensesqui lui sont opposées et des incidents

soulevés par elle, sous le prétexte que ces défenses ou ces inci-

dents échappent à leur compétence, un tribunal serait obligé y.cha-

que instant de se dessaisir et de surseoir à statuer jusqu'à ce qu'une

autre juridiction eût décidé la question. Des frais et d'énormes per-

tes de temps en résulteraient. Aussi est-il admis que le juge de

l'action est également lejuge de l'exception. En posant cette règle, on

prend le mot exception dans un sens très large; on y comprend non

seulement les exceptions de procédure (nos435 et suiv.), mais encore
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les moyens de défense au fond, même les demandes reconvention-

nelles ou incidentes (1). Cette règle signifie donc que le tribunal,

compétent pour juger l'action, l'est aussi pour juger les exceptions
de procédure, les défenses au fond, les demandes reconventionnelles

ou incidentes, bien qu'elles eussent dû être portées devant un autre

tribunal, si les questions soulevées avaient. été posées dans des

actions principales. Cela s'applique avec une seule restriction devant

les tribunaux civils de première instance. Ces tribunaux commissent

même des exceptions soulevant des questions en dehors de leur

compétence, notamment des questions de la compétence des tribu-

naux de commerce ou des conseils de prud'hommes. Il y a là une

conséquence de ce que les juges civils sont les juges de droit com-

mun. La seule restriction à cette règle est relative aux questions du

contentieux administratif; en vertu du principe de la séparation des

pouvoirs, les tribunaux civils ne doivent pas en connaître, fussent-

elles même soulevées devant eux sous forme d'exceptions (2).

La règle, le juge de laction est le juge de l'exception, s'applique

aussi devant les tribunaux de commerce, mais l'application en est

beaucoup plus restreinte. Cela tient à ce que ce sont, à la différence

des tribunaux civils, des tribunaux d'exception. Les tribunaux de

commerce, comme, du reste, les tribunaux civils, ne peuvent pas

connaître des questions du contentieux administratif. En outre, ils

sont incompétents, en vertu de textes formels, pour les questions

d'état et quelques autres questions relatives notamment à l'instruc-

tion du procès.

Le tribunal de commerce statue donc, par exemple, sur la question

de savoir si l'acte litigieux est commercial (3), si l'une des parties a

la qualité de commerçant (4), si elle a la capacité de faire le com-

merce en vertu des articles 2 et 4, C. com. (5), si l'acte litigieux est

(1) En dehors de la procédure, on désignesouvent, sousle nom d'excep-

tion, les défensesau fond. V. art. 1208,C.civ. et Traité de Droit commer-

cial, IV,n° 130et suiv.

(2) Garsonnet,op. cit., II, 2eédit., nO414,p. 35.
-

(3) Cass.,23 mars 1857,S. 1858.1. 300 ; D. 1857.1. 126.

(4) Cass., 7 mars1877,S. 1878.1. 361; D.1877.1. 112.
2. 23; D. 1861. 5. 96; Paris, 14aoÛt(5) Toulouse,9 août 1860,S. 1861.2.23; D. 1861. 5. 95; Paris, 14août

1883,LaLoi, n° du 14 novembre 1883.
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nul pour erreur, dol ou violence. Le tribunal de commerce connaît

aussi de tous les incidents relatifs à la preuve autres que l'inscrip-

tionde faux et la vérification d'écriture; pour ces deux dernières

mesures d'instruction, il y a un texte formel excluant la compétence

des tribunaux de commerce (art. 427, C. proc. civ.). Il connaît des

exceptions d'incompétence (n° 440), de connexité (n° 445), de

litispendance (n° 445), de l'exception opposée par l'héritier ou la

femme commune en biens afin de jouir des délais accordés pour

faire inventaire et pour délibérer (n° 448).

Mais les tribunaux de commerce ne connaissent pas des questions

d'état, de succession ou de communauté (1), des vérifications d'écri-

tures et inscriptions de faux, ni, en général, des demandes reconven-

tionnelles et en garantie qui échappent à leur compétence ratione

materiæ (n° 380 bis). Cela résulte, pour les questions d'état, de l'ar-

ticle 426, C. proc. civ., d'après lequel les veuves et les héritiers des

justiciables du tribunal de commerce y seront assignés en reprise ou
-

par action nouvelle, sauf, si les qualités sont contestées, à les ren-

voyer aux tribunaux ordinaires pour y être réglés et ensuite être

jugés sur le fondpar le tribunal de commerce. V. n° 440. — Par

application de cette idée, un tribunal de commerce ne pourrait pas

statuer, si l'on soutenait devant lui qu'un mineur n'est pas commer-

çant, parce que l'émancipation nécessaire pour l'habiliter à faire le

commerce est nulle ou qu'une femme a pu valablement faire le com-

merce sans autorisation à raison de la nullité du mariage contracté

par elle.

Quand l'exception soulevée ne peut être jugée par le tribunal de

commerce, celui-ci doit se dessaisir de la connaissance de cette

exception. Il demeure saisi du fond et surseoit seulement à statuer

sur lui jusqu'à ce que le tribunal compétent se soit prononcé
sur

l'exception. V. notamment article 427, C. proc. civ., et plus loin

n° 456.

L'étendue d'application aux tribunaux de commerce de la règle le

(1)V. Rép. général de jurispr., v° Compétencecivile et commerciale,

no. 932 et suiv., des cas dans lesquels les tribunaux: de commerce ont été

déclarés incompétentspour juger des questions d'état, de succession, etc.

Cf.Limoges,20 juin .1902,D. 1903.5. 160.
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juge de l'action est le juge de l'exception, n'a pas été fixée expres-
sément par nos lois. Elle l'est, au contraire, par la loi belge du

25 mars 1876 (art. 37 et 38) (1) pour tous les tribunaux d'excep-

tion.

380 bis. Demandes reconventionnelles. Demandes en garantie.
— Les règles de compétence absolue s'appliquent aux demandes

reconventionnelles formées par le défendeur contre le demandeur

et aux actions en garantie exercées par le défendeur contre des

tiers. V. no 380.

Par suite, le tribunal de commerce ne peut statuer sur une

demande reconventionnelle que quand il est compétent pour en

connaître d'après la nature de cette demande. Ainsi, la compensa-

tion légale peut bien être opposée devant le tribunal de commerce

par le défendeur qui se prévaut d'une créance purement civile con-

tre le demandeur; mais, s'il y avait contestation sur l'existence ou

sur le montant de cette dernière créance, le tribunal civil devrait

être saisi (2).

Pourtant, si, à propos d'un acte qui est commercial d'un côté el

civil de l'autre, la partie pour laquelle l'acte est civil, assigne l'autre

partie devant le tribunal de commerce, le défendeur peut former

devant le même tribunal une demande reconventionnelle fondée sur

le même acte. Le demandeur, dans le système de la jurisprudence

(n° 361), n'a pas à se plaindre, par cela même qu'il a opté libre-

ment pour la juridiction consulaire. Si, dans une affaire portée

devant le tribunal civil, le défendeur formait une demande recon-

ventionnelle ayant un caractère commercial, le tribunal pourrait

(1) Ces articles sont ainsi conçus:
Art. 37. — « Les demandes reconventionnellesn'exerceront,en ce qui

« touche la compétenceet le ressort, aucune influence sur le jugement
« de la demande principale. Elles seront, elles-mêmes,à cet égard, con-

« sidérées commedemandes principales et soumises aux règles établies
« ci-dessus. ».

Art. 38.— « Le juge compétent pour statuer sur la demandeprincipale
« connaîtrade tous les incidents et devoirs d'instruction auxquels donne

cclieu cette demande.Toutefois,les juges depaix et les tribunaux de com-
te,merce ne pourront connaître des inscriptions en faux, des questions
« d'état, ni des contestationsde qualité. »

(2) Paris, 19février 1897,D. 1898.2. 153; Pand. franç., 1900.1. 369.
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en connaître à raison de la plénitude de juridiction du tribunal

civil (1).

Lorsque la demande reconventionnelle formée devant le tribunal

de commerce a une cause civile, le tribunal doit, en principe, se

déclarer incompétent, afin que cette demande soit portée comme

demande principale devant le tribunal civil et surseoirà statuer

jusqu'à la décision du tribunal civil. Si la demande reconventionnelle

ne peut être séparée de la demande principale, le renvoi des deux

demandes doit être prononcé; le tribunal civil doit être saisi comme

juge de droit commun (2).

Alb.Desjardins, De la compensationet des demandes reconventionnel-
les, nosCLIIetCLIII; Cass., 3 février 1897,D. 1897.1. 168; S. et J. Pal.,
1897.1. 176; Pand. franç., 1897.1. 115.

(1)Le tribunal civil de la Seinea jugé, le 24décembre1896(Le Droit,
n° du 14 avril 1897),que les tribunaux civils d'arrondissement, ayant la

plénitudede juridiction, sont, par cela même, compétents,lorsqu'ils sont

régulièrementsaisis d'une affaire,pour connaître d'une demande recon-

ventionnelle,mêmelorsqu'elle eût dû être portée, si elle s'était produite
sous formede demandeprincipale, devant le juge de paix.

(2)En ce sens, note deM. AlbertTissier, Recueilde Sireyet Journ. du

Palais, 1896.2. 217.Il aété jugé, au contraire, que, si les tribunauxde com-
mercene peuvent connaîtred'une demande reconventionnellequi, à raison
de la qualité de la partie contrelaquelle elleest dirigée,ne rentre pas dans
leur compétence,il en est autrement quand il s'agit d'une réponsedirecte
à l'action principale Le juge de l'action doit être alors le juge de l'ex-

ception.Le droit accordé à la partie qui n'est pas commerçantede porter
le litige devant le tribunal consulaire implique-pour celui-ci l'obligation
de rechercher si la demande est ou non justifiée. Les prétentions respec-
tives des deux adversaires forment une seule question indivisible sur

laquelle le juge, régulièrementsaisi de la demande principale, a le droit
et le devoirde se prononcer. Il serait contraire à l'esprit de la loi de sou-
tenir que, dans ce cas, le tribunal de commercedoit renvoyerla connais-
sance entière du litige au tribunal civil, parce que cela supprimerait, en

fait, le droit pour le non-commerçantde saisir le tribunal de commerce
de ses différendsavecun commerçant: Dijon, 19 novembre1894,D. 1895.
2. 95; S. et J. Pal., 1896.2. 217.11s'agissait d'une demandeen paiement
de fournitures formée par un non-commerçantcontre un commerçant:
des conclusionsreconventionnellesavaient été prises à raison de l'exécu-
tion de la conventionservant de base à la demandeprincipale; la Cour

distingue suivant qu'elles sont ou non en relation directe avec cette

demande. V. aussi Paris, 19 février 1897; S. et J. Pal., 1899. 2. 185;
Pand. franç., 1900.1. 369; Paris, 2 juin 1900,Le Droit, nodu 11 octo-
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La personne assignée incidemment en. garantie doit procéder
devant le tribunal où la demande originaire est pendante, encore

qu'elle dénie être garante (art. 59-8° et 181, C. proc. civ.). Mais

cette règle s'applique seulement dans les cas où le tribunal origi-
naire n'est pas incompétent à raison de la matière pour connaître de

la demande en garantie. En conséquence, si l'action originaire est

portée devant'un tribunal de commerce, l'action en garantie ne peut

y être exercée, dans le cas où la question de garantie n'est pas

commerciale. Ainsi, quand, sur le recours du porteur d'un effet de

commerce, l'endosseur poursuivi oppose la déchéance du porteur à

raison de la nullité du protêt provenant de la faute de l'huissier qui

l'a dressé, l'action en garantie exercée contre l'huissier doit être

portée devant le tribunal civil (1). V. n° 400.

381. Nature de l'incompétence des tribunaux de commerce en

matière civile. — Les tribunaux de commerce sont incompétents

pour connaître des contestations rentrant dans la compétence des

tribunaux civils et les tribunaux civils sont incompétents pour sta-

tuer sur les contestations dont la connaissance est attribuée aux

tribunaux de commerce. Quelle est la nature de cette double incom-

pétence ?

L'incompétence des tribunaux de commerce pour connaître des

procès civils est certainement une incompétence absolue (2). Il n'y

a jamais eu de doute sur ce point. De là résultent les conséquences

suivantes :

bre 1900. Dans l'espèce, la demande reconventionnelleforméedevant le

tribunal de commerce était une demande en déchéanced'un brevet d'in-

vention.

(1) V., pour d'autres hypothèses, Nancy, 30 décembre 1841,J. Pal.,

1842.11. 519; Pand. franç. chron. ; Orléans, 12juin 1883,La Loi, n° du

29 septembre 1883;Paris, 23 février 1885,D. 1886.2. 118.V. aussi sur le

principe général, Poitiers, 18avril 1883,D. 1884.2. 30. — Boitard, Col-

met-Daageet Glasson,op. cit., II, p. 415et 416.

(2)Lyon, 10 juillet 1901,D. 1904.2. 347; Cass.ch. civ., 3 février isn/,

Le Droit, n° du 30 mars 1897.La Chambrecivile, dans cet arrêt de cassa-

tion, reconnaît que le tribunal de commerce est incompétent ratione

materiaepour statuer sur les demandesreconventionnellesne rentrant pas

dans ses attributions spéciales commesur les demandesprincipalesde la

même nature.
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DROITCOMMERCIAL,4e édit. I — 30

a) Le tribunal de commerce doit, sans que l'exception d'incompé-
tence soit opposée par le défendeur, se déclarer d'office incompé-
tent (art. 170, C. proc. civ.) (1).

Toutefois, par exception, l'article 636, C. com., admet que,

quand même il s'agit de billetsà ordre étrangers au commerce et

signés par des non-commerçants, le tribunal de commerce n'est

tenu de se dessaisir que s'il en est requis par le défendeur (2). La

forme du titre a fait reconnaître ici une certaine compétence aux

tribunaux de commerce; ceux-ci sont particulièrement aptes à

résoudre les questions relatives aux billets à ordre. Il en est de

même, d'après le texte formel de l'article 636, C. com., pour les

lettres de change ne valant que comme simples promesses en vertu

de l'article 112. C. com.

Faut-il appliquer aussi l'article 636, C. com.,au cas où il s'agit

de chèques à ordre souscrits pour des opérations non commerciales?

Aucune disposition formelle ne le déclare et l'on a pu soutenir que

l'article 636, C. com., ayant un caractère exceptionnel, ne saurait

être étendu aux chèques, de telle sorte que le tribunal de commerce

serait tenu de se déclarer incompétent, quand il est saisi d'une

demande relative à un chèque sur lequel il n'y a pas de signatures

de personnes tenues commercialement (3). Il semble, toutefois,

plus conforme à la volonté du législateur d'appliquer aux chèques,

comme aux billets à ordre, les articles 636 et 637, C. com. A propos

(1)Cass.,21juillet 1851. D. 1851.1. 199; S. 1851. 1. 608; Cass., 3 fé-

vrier 1897; S. et P. 1897.1. 176; Pand. franç., 1897.1. 115; Cass.,
3 février 1897,Le Droit, n° du 31 mars 1897.— Il n'y aurait donc pas lieu

detenir compte de la convention par laquelle les parties auraient déclaré
vouloir soumettre au tribunal de commercedes contestations de la com-

pétencedu tribunal civil ou de la justice de paix; il ne peut y avoir pro-

rogation de juridiction en matière d'incompétenceratione materiae ;

Amiens, 7 mai 1901,D. 1901. 2. 487; Pand. franç., 1903. 2. 293. Au

contraire, des parties peuvent convenir que toutes les contestationsqui
s'élèveront entre ellesseront de la compétencedu tribunal civil et non du

tribunal de commerce(V. ci-après, n° 382): Toulouse, 11 janvier 1892,
S. et J. Pal., 1893.2. 17; Pand. franç., 1892.2. 344(clause d'une police

d'assurance).

(2) Cass.,16juin 1863,D.1864.1. 971.
(3)Boistel,op. cit., n°867.
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de l'article 4 de la loi du 14 juin 1865, qui décide que le chèque
même tiré de place en place n'est pas par lui-même un acte de

commerce, il a été dit, dans la discussion de la loi, que l'on

voulait traiter le chèque comme le billet à ordre (n° 363) (1).

b) L'exception d'incompétence n'a pas besoin d'être opposée in

limine litis, elle peut l'être en tout état de cause (article 170, C. pr.

civ.) (2).

c) L'exception d'incompétence peut être opposée même en appel

pour la première fois (3). La Cour d'appel peut, en quelque sens

qu'elle résolve la question de compétence, statuer sur le fond. Cela

va de soi, quand elle reconnaît la compétence du tribunal de com-

merce. Cela doit même être admis dans le cas contraire: alors, en

infirmant la sentence des premiers juges, elle peut statuer au fond

par voie d'évocation, en vertu de l'article 473, C. proc. civ. (4).

L'exception d'incompétence peut-elle être opposée pour la pre-

mière fois devant la Cour de cassation? La jurisprudence ne l'admet

point (5). Elle se fonde sur ce que l'incompétence, si elle existait,

a été couverte par l'arrêt de la Cour d'appel, qui a la plénitude de

juridiction comme juridiction supérieure à la fois au tribunal civil

et au tribunal de commerce. Cette solution a le. grand avantage

d'éviter des lenteurs. Elle ne paraît pourtant pas conforme aux

principes généraux. Sans doute, une Cour d'appel peut infirmer

pour incompétence un jugement du tribunal de commerce qui a

statué en matière civile, pour évoquer l'affaire au fond et la juger

(1) Traité de droit commercial, IV, n, 552 in fine; Bédarride,no54;

Alauzet,n° 1502.

(2)Ghambéry,14 juillet 1866,D. 1866.2. 207 ; S. 1867.2. 149; J. Pal.,
1867.591. -

(3) Paris, 7 février 1870,S. 1871.2.149; J. Pal., 1871.520; Pand. franç.
chron. Cf.Douai,26 décembre 1876,D. 1878.2. 46.

(4) Il faut supposer que l'affaire est en état de recevoirune solution

définitive, les parties ayant conclu au fond: Cass., 9 avril 1895,S. et

J. Pal., 1896.1. 81 ; Pand. franç., 1896.1. 4.39; 28octobre1896,S. et J.

Pal., 1897.1.436 ; Pand. franç.,1897. 1. 51.

(5) Cass.,17février 1873,S.1873.1. 471; D. 1873.1. 208; Cass.,15avril

1878, S. 1879.1. 250; J. Pal., 1879.625; D. 1879.1. 169: Pand. franç.
chron. ; Cass., 14août 1882,J. Pal., 1883. 1353,S. 1883.1. 145(note de

M. Labbé); Pand. franç. chron.; Cass., 10février 1885,J. Pal., 1885.

1. 745; S. 1885.1. 303.
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(art. 473, C.proc. civ.). Mais l'évocation ne peut être sous-entendue

alors que la question de compétence n'a jamais été soulevée. Dans

le système contraire, on supprime, en réalité, un degré de
juridic-

tion, par cela même que le tribunal de commerce était incompétent.

La Cour de cassation peut donc, selon nous, admettre un pourvoi

formé à raison de l'incompétence du tribunal de commerce opposée

pour la première fois devant elle, bien que la Cour d'appel ait statué.

Si la Cour de cassation reconnaît cette incompétence, elle doit

casser l'arrêt, renvoyer devant une autre Cour d'appel et, si celle-ci

admet aussi l'incompétence, c'est aux parties à saisir le tribunal

civil (1).

382. Nature de-l'incompétence des tribunaux civils en matière

commerciale, — Une controverse. s'est élevée relativement à la

nature de l'incompétence des tribunaux civils quant aux affaires

attribuées par la loi à la juridiction commerciale. En faveur de l'in-

compétenceabsolue (2), on fait valoir que l'incompétence d'un tri-

bunal est absolue quand il s'agit, de contestations dont la connais-

sance est attribuée à une juridiction d'un autre ordre, que c'est bien

là ce qui a lieu pour les tribunaux civils par rapport aux contesta-

tions attribuées aux tribunaux de commerce.

Malgré la force de cette argumentation, la jurisprudence a tou-

jours reconnu avec raison que l'incompétence des tribunaux civils

ci l'égard des affaires commerciales est relative (3), qu'en consé-

(1) Glasson; Revuecritique de législation et de jurisprudence, 1881,

p. 238.

(2) Pothier adoptait cette doctrine(Traitéde procédure civile, Ire part.,

chap. II,sect. IV,§ 2). — V. en ce sens, Boncenne, Procédure civile, I,

p. 340; Demangeat sur Bravard, VI, p. 323 et suiv. ; Boistel,n° 1469;

Garsonnet,op. cit., 2eédit., II, § 416,page 32(ilse borne à dire que la règle
admisepar la jurisprudence n'est pas conformeaux principesgénéraux en

matière de compétence).
(3)Nous nous bornons à citer icides décisionsdes 25 dernières années:

Lyon, 22 février 1872,S. 1873.2. 292; Cass., 15mai 1876,S. 1876.1.305;
J. Pal., 1876.749; Cass. (2 arrêts), 17 juin 1884,D. 1884.1. 416 et 1885.
1. 392; Cass., 17juin 1884,S. 1886.1. 407; Grenoble,3 août 1892,D.1893.

2. 29 ; Nancy, 20 juin 1894, D. 1895. 2. 168; Chambéry, 13 août 1900,
D. 1901.2. 345.— Nouguier, II, p. 89 et suiv.; Pardessus, IV, n° 1347;

Glasson)Revuecritique de législation et de jurisprudence, 1881,p. 235.

EnBelgique, une solution intermédiaire a été consacrée. Desarrêts ont
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quence, les tribunaux civils saisis de ces affaires ne sont pas tenus

de se déclarer d'office incompétents (1) et que l'exception d'incom-

pétence doit être soulevée in limine litis (2), ne peut pas être oppo-
sée pour la première fois en appel (3). Quand l'incompétence est

absolue, elle touche à l'ordre public, et alors, jamais la juridiction

incompétente n'a à connaître des contestations qui sont attribuées

par la loi à une autre juridiction. Ainsi, jamais le tribunal civil n'a à

connaître des procès administratifs de la compétence des conseils de

préfecture ou d'autres juridictions administratives. Il n'y a rien

de pareil en matière commerciale: les tribunaux civils connais-

sent des affaires commerciales dans les arrondissements où il

n'existe pas de tribunal de commerce (art. 640, C. com.). Les

tribunaux civils ne sont pas des tribunaux d'exception; on peut

dire, selon une ancienne formule, qu'ils ont la plénitude de juridic-

tion; en attribuant compétence, aux tribunaux da commerce, la

loi leur accorde une préférence, sans exclusion des tribunauxcivils.

Cette doctrine a, du reste, de grands avantages qui sont conformes

au but même de l'institution des tribunaux de commerce. Avec elle,

on évite des frais et des enteurs : si l'exception d'incompétence

pouvait être opposée au dernier moment de l'instance, ou même en

admis que l'incompétencedes tribunaux civils est absolue pour les actes

qui, même entre non-commerçant, sont réputés commerciauxpar la loi,
mais qu'elle est relative pour les actes réputés commerciaux à raison de

la qualité des parties: C. de Bruxelles,7 février 1883, S. 1885.4, 13;

J. Pal, 1885. 2. 21 ; D. 1884. 2.25. Cet arrêt admet, en conséquence,

que l'incompétence du tribunal civil aurait dû être proposée in limine

litis à propos d'une demande en dommages-intérêts formée contre un

commerçant à raison d'un quasi-délit commispar celui-cidans l'exercice

de son commerce. — La distinction ainsi faite est fondée sur une défini-

tion spéciale donnée de l'incompétenceabsolue et de l'incompétencerela-

tive. Selon'l'arrêt de la Cour dé Bruxelles de 1883, l'incompétenceest

matérielle ou absolue, quand elle a sa base dans la nature même du fait

sur lequel il s'agit de statuer; elle est personnelle ou relative, quand elle

a sa raison d'être dans la qualité des parties en cause.

(1) Cass., 15mai 1876,S. 1876.1. 305; D. 1876.1. 376.

(2) Alger,30 décembre1870,S. 1871.2. 168; D. 1872.5. 211.

(3)Lyon, 22 février 1872,S. 1873.2. 292; J. Pal., 1873.225.—A peine

est-il besoin de faire remarquer que ce moyen d'incompétencene peut

être invoqué pour la première fois devant la Cour de cassation: Cass.,

17juin 1884,D. 1885.1. 392.
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appel, l'on serait obligé de recommencer entièrement la procédure.

On doit, du reste, reconnaître une exception à la règle générale:

tout ce qui concerne les faillites étant d'ordre public, l'incompé-

tence des tribunaux civils pour statuer en matière de faillite est

absolue (1).

383. Compétence en premier ressort et compétence en dernier

ressort. -, Dans les divers cas où les tribunaux de commerce sont

compétents, quand jugent-ils seulement en premier ressort et quand

jugent-ils en dernier ressort (2)? Les tribunaux de commerce tien-

nent pour les affaires commerciales la place des tribunaux de pre-

mière instance pour les affaires civiles (n° 327), et, par suite, les

jugements des tribunaux de commerce sont soumis, quant aux taux

du premier et du dernier ressort, aux mêmes règles que ceux des

tribunaux civils. L'article 639, C. com., modifié par la loi du

3 mars 1840, résout cette question dans les termes suivants:

Les tribunaux de commerce jugeront en dernier ressort :

1° Toutes les demandes dans lesquelles les parties justiciables de

ces tribunaux, et usant de leurs droits, auront déclaré vouloir être

jugées définitivement et sans appel;

2° Toutes les demandes dont leprincipal n'excédera pas la valeur

de quinze cents francs;

30 Les demandes reconventionnelles ou en compensation, lors

même que, réunies à la demande principale, elles excéderaient

quinze cents francs.

Si lune des demandes principale ou reconventionnelles'élève

au-dessus des limites ci-dessus indiquées, le tribunal ne prononcera

sur toutes qu'en premier ressort. Néanmoins, il sera statué en der-

nier ressort sur les demandes en dommages-intérêts, lorsqu'elles

seront fondées exclusivement sur la demande principale elle-même.

Les règles consacrées par l'article 639 correspondent exactement

(1)V. Traité de Droitcommercial, V, n° 469. — Cass., 29 juin 1870,
D. 1870.1. 417; J. Pal., 1870.1105; D. 1871. 1. 289; Trib. civ. Nancy,
1ermai 1877(Le Droit, n° du 7 juin 1877).

(2)Les tribunaux de commercene sont jamais juges d'appel. Ils l'étaient

avant la loi du 12 juillet 1905, puisqu'ils statuaient sur l'appel formé

contre les sentencesdes conseils de prud'hommes(n°565).
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à celles qu'a admises la loi du 11 avril 1838 relativement au taux

du premier ou du dernier ressort pour les tribunaux civils. La com-

paraison entre les dispositions du Code de commerce et celles de la

loi de 1838, doit, toutefois, donner lieu aux deux observations sui-

vantes:

a) L'article 639, C. com. indique expressément, ce que ne fait

pas cette loi, que les parties peuvent renoncer à la faculté d'interje-
ter appel (1).

b) Laloi de 1838 (art. 1), en fixant le taux du dernier ressort,

pose des règles différentes pour les matières mobilières et pour les

matières immobilières. Sans faire aucune allusion à cette distinction,

l'article 639, C. com. s'approprie les dispositions de la loi de 1838

relatives aux matières mobilières. On peut invoquer notamment ce

silence de l'article 639, C. com. sur les matières immobilières, pour

prouver que, dans le système de nos lois, un acte ayant un immeu-

ble pour objet n'est jamais considéré comme acte de commerce

(n° 109).

B. - De la compétence des tribunaux de commerce

k ratione personæ,» ,

384. Il ne suffit pas de connaître les cas dans lesquels les tribu-

naux de commerce sont compétents: il faut encore, lorsque la com-

pétence leur appartient, savoir devant lequel d'entre eux l'affaire

doit être portée (n° 354). En d'autres termes, après la question de

compétence absolue ou ratione materiæ, il y a à résoudre la ques-

tion de compétence relative ou ratione personæ. Cette dernière

question ne reçoit pas en matière commerciale la même solution

qu'en matière civile.

Il n'y a pas à s'occuper des règles de compétence pour les matiè-

res immobilières: car, dans notre législation, les questions immobi-

lières sont soustraites, en principe, à la compétence des tribunaux

de commerce (nos109 et 110 bis). Ceux-ci en connaissent sans doute

à titre exceptionnel quand elles se rattachent à une faillite (n° 366),

(1)Il est généralementadmis qu'on peut, aussi en matière civile,renoncer

par avance au droit d'interjeter appel: Cass., 18 juillet 1848,D. 1848.

5. 95 ; Cass., 26 juin 1855,D. 1856.1.9.
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mais alors on applique, pour la compétence ratione personae comme

pour la compétence ratione materiæ, les règles régissant toutes les

contestations en matière de faillite (no 366).

En matière civile, le tribunal compétent, dans les actions person-

nelles ou réelles mobilières, est celui du domicile du défendeur ou,

à défaut de domicile, c'est-à-dire en l'absence d'un domicile
v

connu, de sa résidence (art. 59, C. proc. civ.) : actor sequitur

forum rei. En matière commerciale, l'article 420, C. pr. civ.,

dont la disposition est empruntée à l'Ordonnance de 1673 (titre XII,

art. 17) (1), n'impose pas au demandeur un seul tribunal'; il

lui laisse une certaine option, en disposant dans les termes sui-

vants : le demandeurpourra assigner, à son choix, devant le tri-

bunal du domicile du défendeur, devant celui dans l'arrondisse-

ment duquel lapromesse a été faite et la marchandise livrée, devant

celui dans l'arrondissement duquel le paiementdevait être effectué.

Le but de la loi, en accordant cette latitude au demandeur, a été de

lui permettre de saisir le tribunal le plus proche et de faire ainsi

juger plus promptementle procès. Il résulte del'article 420, C. proc.

civ., que trois tribunaux peuvent être compétents: a) le tribunal du

domicile du défendeur; b) le tribunal dans l'arrondissement duquel

la promesse a été faite et la marchandise livrée; c) le tribunal dans

l'arrondissement duquel le paiement devait être effectué. -
1

385. a) La compétence attribuée au tribunal du domicile du défen-

deur est une application de la règle générale, actor sequitur forum rei.

Il va de soi, du reste, que, dans les cas où l'article 59, C. proc. civ.

permet d'agir devant le tribunal de la résidence et non du domicile du

défendeur, cette faculté existe aussi bien en matière commerciale

qu'en matière civile, quoique l'article 420, C. proc. civ., ne vise pas

expressément le tribunal de la résidence. C'est là, d'ailleurs, un cas

bien exceptionnel. Le plus souvent les personnes actionnées devant

le tribunal de commerce sont des commerçants et il est très rare que

(1)Voicile texte de l'article de l'Ordonnancede 1673(titre XII, art. 17):
« Dans les matières attribuées aux juges et consuls, le créancier pourra
« faire donner l'assignation à son choix, ou au lieu du domiciledu débi-
« teur, ou au lieu auquel la promesse a été faite et la marchandisefour-

« nie, ou au lieu auquel le paiement doit être fait. » -
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le domicile d'un commerçant soit inconnu. Le cas peut pourtant se

présenter, par exemple,quand le défendeur estun marchand ambulant.

Le tribunal du domicile du défendeur est le plus fréquemment

saisi, par cela même qu'en un grand nombre de cas, les conditions

de fait nécessaires pour que le demandeur ait l'option consacrée par

l'article 420, C. proc. civ., ne se trouvent pas réunies. V. nos 386

et 387.

386. b) Le second tribunal désigné par l'article 420, C. proc. civ.,

- n'est compétent qu'autant que la promesse a été faite (c'est-à-dire le

contrat conclu) et la marchandise livrée dans le ressort d'un même

tribunal. Si le contrat avait été conclu dans un lieu et si la livraison

de la marchandise s'était faite dans un lieu situé dans un ressort

différent, le défendeur ne pourrait être actionné, ni dans l'un, ni dans

l'autre lieu (1). Jousse, dans son Commentaire sur l'article 17,

titre XII, de l'Ordonnance de 1673, s'exprime ainsi: « Au reste, la

« conjonctive et qui est ici apposée, fait voir qu'il faut l'une et

« l'autre de ces conditions, c'est-à-dire que la promesse ait été faite

« et la marchandise fournie dans un lieu. Car, si la promesse a été

« faite dans un lieu et la marchandise fournie en un autre, alors on

« ne pourrait faire assigner le débiteur au lieu où la promesse a été

« faite ou au lieu où la marchandise a été fournie; mais il faut

« nécessairement que ces deux choses concourent. »

La compétence du tribunal du lieu du contrat (forum contractûs),

tout au moins dans le cas où la marchandise est livrée dans le même

lieu, donne grand intérêt à la question de savoir en quel endroit

un contrat devient parfait. Cette question n'offre pas de difficulté

lorsque les parties contractent en personne et se trouvent dans le

même lieu. Mais des difficultés s'élèvent sur le point de savoir en

quel lieu un contrat devient parfait quand il est conclu, soitpar cor-

respondance, soit par l'intermédiaire de préposés ou de commis. Ces

difficultés présentent un grand intérêt au point de vue de l'applica-

tion de l'article 420, C. proc. civ., (2); elles en offrent aussi sous

(1) Ch. req., 1eraoût 1888,D. 1889.4. 252; 22 décembre 1896,D. 1897.

1. 211; S. et J. Pal., 1897.1. 71; Pand. franç., 1897.1. 490.Cpr. Nîmes,

15juin 1900,D. 1901.2. 415.

(2) V. Boitard, Colmet-Daageet Glasson, I, p. 728. Jugé que le tribunal
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d'autres rapports. Elles dépendent d'une question générale: à quel
moment le contrat se forme-t-il quand il est conclu, soit par corres-

pondance, soit par l'intermédiaire de préposés ou commis? Cette

question sera examinée à propos de la formation des contrats com-

merciaux (IVe partie, chap. 1er (1).

Quant au lieu de la livraison, il se détermine à l'aide des règles

qui seront posées spécialement à l'occasion de la vente (IVe partie,

chap: 2) (2).

387. c) Le lieu du paiement, qui est attributif de compétence

d'après l'article 420, C. proc. civ., peut être désigné dans le contrat.

S'il n'y est pas indiqué, il se détermine conformément aux arti-

cles 1247 et 1651, C. civ.) (3).

Il importe de remarquer, au point de vue de l'application de l'ar-

du lieu où la marchandise a été livrée n'est pas compétentpour connaître
du marché litigieux, si le lieu de la livraison est autre que celui où la
lettre d'acceptationa été mise àla poste: Poitiers,21janvier 1891,D 1892.
2. 249(note de M. Glasson); Pand. franç. 1892.2. 163; Lyon, 12 avril

1892,D. 1893.2. 231; Limoges,2mars 1894,D. 1895. 2. 257.V. Poitiers,
14 mai 1901, D. 1902. 2. 12. — Jugé, au contraire, pour l'application
de l'article 420-2°,que le lieu de la promesse est celui où est parvenue la
lettre d'acceptation: Lyon, 11 mars 1896,La Loi, n° du 23 septembre
1996.V.Nîmes, 15juin 1901,D. 1901.2. 415.

(1) TraitédeDroit commercial, III, nos25-27.

(2) Traité de Droitcommercial, III, n° 108. Si, en principe, le lieu de
la livraison des marchandises est celui d'où ces marchandises ont été

expédiées(Douai, 15 mars 1886, D. 1888.2. 37), il en est autrement

quand le contrat consiste non seulement dans l'expédition de ces mar-

chandises, mais aussi et surtout dans leur installation dans une autre

localité; celle-ciest alors le lieu de la livraison: Lyon, 12 avril 1892,
D. 1893. 2. 324. Il peut, d'ailleurs, résulter des circonstances que la

livraison ne devait être faite qu'au domicilede l'acheteur, ce qui a lieu

quand les marchandises ont été achetées sur échantillon (Pau, 14 jan-
vier 1890,D. 1892.2. 64) ou qu'elles devaient être livrées franco en gare
du domicile de l'acheteur (Cass., 7 décembre 1881. D. 1882. 1. 400;
S. 1883.1.202; J. Pal., 1883. 1.497). Pour le cas où les marchandises

sont livrables contre remboursement, V. en sens divers: Paris, 12juillet
1873,S. 1874.2. 152; J. Pal., 1874.713; D. 1874. 5. 123; Amiens,
4 décembre1875,S. 1876.2.72 ; J. Pal., 1876.334; D. 1877.2. 123.

(3) Besançon,21 février 1890, D. 1891.2. 140; Lyon, 12 avril 1892,
D. 1893.2. 324.Il peut résulter des circonstancesque le lieu du paiement
a été tacitement fixé au domiciledu créancier: Cass., 22 décembre 1896,
D. 1897. 1. 211; S. et J. Pal., 1891.1. 71; Pand. franç. 1897. 1. 490.
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ticle 420, C. proc. civ., qu'en matière de vente au comptant, à moins

de convention contraire, le lieu du paiement du prix est le même que
celui de la livraison des marchandises (art. 1651, C. civ.). Par suite,

le tribunal du lieu de la livraison est compétent pour connaître des

procès concernant la vente, bien qu'elle n'ait pas été conclue dans

son ressort (1). Cette compétence lui appartient, non comme tribu-

nal du lieu de la livraison, mais comme tribunal du lieu du paiement.

Il n'y a rien de semblable pour la vente à crédit: le lieu du paiement

n'est pas, en principe, celui de la livraison, par cela même que le

paiement suit celle-ci parfois de plusieurs mois, mais le lieu du

domicile de l'acheteur (art. 1247, C. civ.) (2).

Le mot paiement est pris dans l'article 420, C. proc. civ., comme

signifiant, non l'exécution d'une obligation quelconque, mais celle

d'une dette de somme d'argent. Cela résulte de l'opposition faite,

dans cet article 420, entre le paiement et la livraison (3). V. note 6,

p. 478 et 479.

388. Le demandeur fait une option définitive en saisissant l'un des

trois tribunaux qui peuvent être compétents en vertu de l'article 420,

C. proc. civ. Il ne pourrait revenir sur elle qu'au moyen d'un désiste-

ment. Celui-ci doit, d'après les principes généraux; être accepté par

le défendeur (art. 403, C. proc. civ.) (4).

389. La facture remise ou envoyée à l'acheteur mentionne parfois

le lieu du paiement; il y est assez souvent indiqué que le paiement

aura lieu au domicile du vendeur. Cette indication lie-t-elle l'ache-

teur, de telle sorte qu'en cas de contestation, il puisse être actionné

devant le tribunal du domicile du vendeur considéré comme le tribu-

nal du lieu du paiement? Cette question très pratique ne peut pas

recevoir une solution absolue.

Si l'acheteur qui a reçu la facture l'a acceptée expressément ou

tacitement, il a par cela même adhéré à l'indication relative au lieu

(1) Cass., 30 novembre 1880: S. 1882.1. 124; J. Pal., 1882.1. 533.

(2) Paris, 23novembre 1900,Le Droit, n° du 4 janvier 1901.

(3) Paris, 13 décembre 1864,D. 1865.2. 229,mais dans le sens de l'opi-

nion qui entend par le lieu du paiement le lieu de l'exécutiondu contrat

en général, V.Chambéry, 11février 1880,S. 1881.2. 237; Boistel,n°1470;

Boitard, Colmet-Daageet Glasson, II, n°648in fine.

(4) Garsonnet, op. cit., II, (2eédit.), § 483pag. 146.
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de paiement et, en vertu de l'article 420, C. proc. civ., il peut être

actionné devant le tribunal dans le ressort duquel le lieu de paiement

indiqué est situé (1). L'acheteur ne saurait se prévaloir en ce cas, ni

d'une convention expresse ayant fixé le lieu du paiement lors de la

conclusion de la vente, ni de l'article 1247, C. civ., d'après lequel,

en principe, le paiement doit être fait, en cas de vente à crédit, au

domicile de l'acheteur (n° 387); car une convention postérieure à la

vente peut déroger, soit à la fixation du lieu de paiement convenu,

soit à l'article 1247, C. civ. Mais il en est autrement, l'indication du

lieu de paiement faite dans la facture n'est pas obligatoire pour

l'acheteur et, par suite, n'est pas attributive de compétence, quand la

facture a été refusée, quand rien n'indique qu'elle a été acceptée ou

quand il y a eu une protestation contre l'indication qu'elle contient

relativement au lieu du paiement (2).

C'est aux juges du fait à apprécier s'il y a eu acceptation de la fac-

ture et de la mention relative au lieu du paiement. L'acceptation est

expresse quand, par exemple, l'acheteur adresse au vendeur une

lettre missive par laquelle il déclare accepter ou quand, le vendeur

ayant envoyé à l'acheteur deux exemplaires de la même facture,

celui-ci renvoie au vendeur l'un d'eux revêtu de sa signature.

Quant à l'acceptation tacite, elle peut résulter de circonstances

variées: le plus souvent on la déduit du silence gardé par l'ache-

teur pendant un temps plus ou moins long après la réception de la

facture. -

Peu importe, du reste, que la marchandise soit refusée quand le

refus n'implique pas une renonciation à la vente; c'est ce qui a lieu,

(1)Cass.,25janvier 1866,S. 1866.1. 206; J. Pal., 1866.533; 4mai 1869,
S. 1869.1. 376; J. Pal., 1869. 931; 7 février 1872,S. 1872.1. 103; J. Pal.,
1872. 251; 14janvier 1880,S. 1880.1. 120; J. Pal., 1880.517; 12février

1883,S. 1884.1. 183; J. Pal., 1884.1. 143; Cass., 10 décembre 1884,
S. 1885.1. 349; J. Pal., 1885.1. 850 ; D. 1885.1. 118; Cass., 9 novembre

1885; S. 1886.1. 206; J. Pal., 1886.1. 503; Pand. franç. chron. ; D. 1886.

1. 8; Chambéry, 18novembre 1901,D. 1902,2. 475.

(2) Cass., 20 janvier 1854,D. 1854.1.229 ; Cass., 19février 1884,D. 1885.

1. 238;D. 1885.1.238: Cass.,29 décembre 1885,D. 1886.1, 418;S. 1887.

1.167; J. Pal., 1887.1. 391; Cass., 1" août 1888,D.1889. 1. 252; Cass.,
29 mars 1892,D. 1892.1. 236: Pand. franç. 1895.1. 17; Lyon, 27 février
1894,D.1894. 2. 371. 1
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par exemple, lorsque l'acheteur refuse la marchandise à raison du

défaut de conformité avec l'échantillon (1).

390. Des effets de commerce (lettres de change, billets à ordre,

chèques) sont souvent remis par un acheteur à son vendeur et la

remise en est faite dans un lieu, alors qu'ils sont payables dans un

autre. Doit-on alors considérer, au point de vue de l'application d&

l'article 420, C. proc. civ., comme lieu du paiement celui dans lequel
la remise de ces effets de commerce a été faite ou le lieu dans lequel
ils sont payables? La question a été très fréquemment portée devant

les tribunaux. On pourrait être tenté de se prononcer pour le lieu de la

remise des effets. Cette remise semble équivaloir à un paiement et le

législateur lui-même la traite comme telle spécialement à propos des

nullités des actes antérieurs au jugement déclaratif de faillite; l'arti-

cle 447, C. com., parle despaiementsen espèces ou EFFETSDECOM-

MERCE.Cette opinion doit être écartée et elle est repoussée par la

jurisprudence (2). Le lieu du paiement est, non celui où les effets

sont remis, mais celui où ils sont payables; les effets ne sont reçus

que sauf encaissement; tant qu'ils ne sont pas encaissés, le débi-

teur qui en a opéré la remise à son créancier, n'est pas libéré: il n'y

a ni paiement ni même novation (3). L'assimilation entre la remise

d'effets de commerce et le paiement n'est admissible que dans les

cas expressément prévus par la loi.

391. Les deux solutions qui viennent d'être admises (nos 389

et 390), font naître une difficulté spéciale. Parfois, la facture acceptée

indique comme lieu de paiement le domicile du vendeur (n° 389) et,

après l'acceptation de la facture, le vendeur reçoit de l'acheteur des

(1) Cass., 5 avril 1880, S. 1882.1. 252 ; J. Pal., 1882.1. 611; Cass.,
12 février 1883,S. 1884.2. 183; J. Pal., 1884.1. 443; Cass., 9 juin 1885,
S. 1886. 1. 436; D. 1887.1. 384; Cass.,30 juillet 1888; D. 1889.1. 191.

Pand. franç., 1888.1. 449.

(2) Cass., 14 avril 1847,S. 1847.1. 339; Cass., 16janvier 1856,S. 1856.

1. 597; J. Pal., 1857.1. 606. Cf.Paris, 19novembre 1896(LeDroit, n° du

11 décembre 1896).Le prix avait été stipulé payable comptant à Sedan,

en papiers sur Paris à satisfaction. La Cour juge que le tribunal de com-

merce de Sedan était compétent, parce que c'était bien là que lepaiement
devait être effectué.

(3)V. Traité de Droit commercial, III, n° 41, et IV, nos 85, 505bis

et 585.
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effets de commerce payables au domicile de celui-ci. Malgré ce der-

nier fait, l'acceptation de la facture reste-t-elle attributive de compé-
tence (1)? La plupart des décisions judicairesse prononcent pour
l'affirmative (2). On ne saurait admettre cette solution d'une façon
absolue: il y a là une simple question de fait. Des dérogations peu-
vent assurément être faites à l'indication du lieu de paiement con-

tenue dans la facture acceptée : ces dérogations, à défaut d'une

convention expresse, peuvent se déduire de toutes les circonstances

de fait (3).

392. L'article 420, C. proc. civ., vise spécialement d'après ses

expressions (marchandise livrée, prix) les contestations ayant une

vente pour objet. Cela se conçoit; la vente est un acte très fréquent

et constitue, pour ainsi dire, le type des actes de commerce (n°106).

Mais ce n'est pas àdire que les règles de compétence de l'article 420,

G. proc. civ.. doivent être restreintes à la vente. Elles ont une

portée générale; elles s'appliquent (sauf les restrictions mentionnées

ci-après, nos395 et 395 bis) à toutes les contestations relatives à des

obligations commerciales ou même aux contestations dont la

connaissance est, à titre exceptionnel, confiée par la loi aux tribu-

naux de commerce, bien qu'elles soient relatives à des opérations

civiles. V. nos393 et 394 (4).

On ne voit pas pour quels motifs rationnels ou pratiques les

règles de compétence de l'article 420, C. proc. civ., seraient res-

treintes à la vente. Le texte de cette disposition n'est pas décisif,

il a visé le cas le plus fréquent. N'est-ce pas ainsi que l'article 109,

C. com., en posant les règles sur la preuve, ne parle que des achats

(1-2)Cass.,21juin 1882,S. 1884. 1. 102; J. Pal., 1884. 1. 235 ; Cass.,
10 décembre 1884, S. 1885.1. 349; D. 1886.1. 118. En sens contraire,

Toulouse,11 mars 1868,J. Pal., 1868.828; Besançon, 31 octobre 1888,.
D. 1889.2. 241.

(3)Req.,13 mars 1878,Pand. franç. chren.; D. 1878.1. 311.

(4)Leprincipe même se trouve consacré par les arrêts cités aux notes

suivantesqui en font des applications. V. en outre, Poitiers: 21 janvier

1891,Pand. franç. 1892.2. 163; D. 1892.2. 249 (note de M. Glasson);

Cass.,21 mars 1892,Pand.franç. 1893.1. 7; D. 1892.1.228. —V. aussi

Boitard,Colmet-Daageet Glasson, I, p. 728; Garsonnet, Traité de procé-
dure, II (2eédit.), | 474,p. 148. Maisquelques arrêts paraissent attribuer

un sens restreint à l'article 420:Aix,27juillet 1878,S. 1879.2. 112; Cass.,
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et ventes, alors que pourtant ces règles régissent certainement, en

principe, tous les actes de commerce (n° 93)? Du reste, la dispo-
sition de l'article 420, C. proc. civ., comme il a été dit plus haut

(n° 384), a été prise dans l'article 17, titre XII de l'Ordonnance de

'1673 ; ce dernier article commençait par les mots suivants:

dans les matières attribuées aux juges et consuls, etc. Ce texte

avait une portée générale. Rien ne prouve que les rédacteurs du

Code de procédure civile aient voulu consacrer des règles de com-

pétence d'une portée plus étroite.

393. Par cela même que l'article 420 régit, en principe, les

contestations relatives à tous les actes de commerce, il doit être

appliqué:

a) A l'échange (1);

b) Au louage de services (en tant qu'il s'agit d'une action d'un

commis contre son patron) (2). V. pour l'action du patron contre son

commis, n° 394;

c) Au louage d'ouvrage (3);

d) Au mandat (4);

e) A la commission (5) ;

/) Au contrat de transport (6);

14 janvier 1880; S. 1880.1. 120; Cass., 5 avril 1880,S. 1882.1. 252-:

Lyon, 12avril 1892,D. 1893. 2. 324.

(1) Dijon, 28février 1888,Le Droit, n° du 16 mars 1888; Annales de
Droit commercidl,1888,p. 136.

(2)La question est discutée. Dans le sens de l'opinion exprimée au
texte : Chambéry,3 décembre1883,S. 1885.2. 178; J. Pal., 1885.1. 990;

Toulouse, 14 avril 1886; Alger, 20 avril1886. V., en sens contraire,
Orléans,27 mars1885,D. 1885.1. 27.

(3) Lyon, 23 novembre 1892,La Loi, nodu 12-13février 1893; Cass.,

QTiiai1894; D. 1893.1. 13 ; Pand. franç., 1894.1. 105;Trib. com. Lyon,
8 mars 1898,La Loi, n° du 31 mars 1898. 1

(4)Dijon,22avril 1865,D. 1865.2. 115; Orléans,27mars 1885,D.1887.
2.27.

(5) Cass., 2 juin 1885, S. 1885.1. 375; J. Pal., 1885.1. 913; Cass.,
16juillet 1884,S. 1886.1. 471.

(6)L'applicationde l'article420,C.proc. civ., au contrat de transport ne

paraît pas contestée.Cf.Pau 2mars1895,D. 1895.2. 383.Maisdes difficultés
s'élèvent sur les conséquencesà en tirer, quand ils'agit de savoir quel est

le lieu de la livraison.Est-cecelui où la marchandisea été remisepar l'ex-

péditeur au voiturier ou celui où elle a été livrée par le voiturier au desti-
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g) Au contrat passé avec une agence de renseignements;

nataire? La jurisprudence semble distinguer, selon que le procès est

engagé entre le voiturier et l'expéditeur
-
ou entre le voiturier et le desti-

nataire. Pour l'expéditeur, le lieu de la livraison serait celui où il a remis
la marchandiseau voiturier. C'est en chargeant les marchandisessur ses
voitures :jue le voiturier livre ce qu'il a promis à l'expéditeur. Pour le
destinataire, le lieu de la livraison serait celui où les marchandiseslui ont
été remises; à l'égard du destinataire, l'obligationde transporter n'a reçu
son exécutionque lorsque le transport a été opéré. V. Toulouse, 26juillet
1860,D. 1861.2. 163; Cass.,18 juin 1867,D. 1867.1. 330.

Cettedistinctionnous paraît arbitraire, et nous croyons que le lieu de la
livraison est celui où les marchandises sont remises par le voiturier au

destinataire, que le procès s'élève entre le voiturier d'un côté et l'expédi-
teur ou le destinataire de l'autre. La livraison, pour l'expéditeur comme

pour le destinataire, c'est l'exécution du fait promis; ce fait est le trans-

port qui n'est.effectuéque par la remise des marchandisesfaite au desti-
nataire. V. en ce sens, Sarrut, Législation et jurisprudence sur le trans-

portdes marchandisespar chemins de fer, nos816à 822.
Si l'opinion qui vient d'être défendueest admise en matière de contrat

de transport, l'article 420,en tant qu'il attribue compétenceau lieu dans

lequel la promessea été faite et la marchandise livrée, n'est jamais appli-
cable. Car le lieu d'expéditionest celui de la promesse sans être celui de
la livraison; le lieu de destinationest celui de la livraison sans être celui

de la promesse.Au contraire, les décisionsjudiciairesvisées admettent la

compétencedu tribunal du lieu d'expéditionpour les actions exercéespar

l'expéditeur contre le voiturier; d'après ces décisions, ce lieu est à la fois

celui de la promesse et de la livraison.
Desdécisionsjudiciaires ont admis que le mot paiement a, dans l'arti-

cle 420,un sens large,qu'il signifiel'exécutiond'une obligationquelconque
et qu'en conséquence, en matière de transport, le lieu du paiement, au

sens de l'article 420,est le lieu de la livraison des marchandisesau desti-

nataire Paris, 31juillet 1850,D. 1851.2. 111; Angers, 29 juillet 1853,
D. 1854.2 198. Il y a là, selon nous, une erreur. Sans doute, dans la.

langue du droit, le mot paiementa d'ordinaire ce sens large, comme le

mot latin solutio (art. 1234,1235et suiv., C. civ.). Mais, dans l'arti-

cle 420,le motpaiement a un sens étroit, il signifie exclusivementl'ac-

quittement d'une dette de somme d'argent. Celarésulte de ce qu'il est

opposé au mot livraison (no387). Le tribunal du lieu dans lequel le prix
du transport doit être acquitté serait donc, selon nous, seul compétent
commetribunal du lieu du paiement: Bordeaux, 4 mai 1848,D. 1848.2.

166; Pau, 13 décembre1864,D. 1865.2. 229; Cass.,24octobre1892,S. et

J. Pal., 1892.1. 576; D. 1892.1. 615; Pand. franç, 1893.1. 174. Mais

voyez en sens contraire, Bordeaux,19août 1879et 31janvier 1882,S.1880.

2. 252et 1882.2.116. 1

La loi du 12juillet 1905(art. 6, 5°) sur la compétencedes juges de paix



480 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

h) A l'affrètement (1).

394. L'article 420 s'applique même aux contestations relatives à

des actes non commerciaux dès l'instant où les tribunaux de com-

merce ont compétence pour en connaître; les règles de compétence

qu'il pose régiraient donc même l'action intentée par un patron

contre son commis en vertu de l'article 634-1°, C. com. (2).

V. n° 393 bis.

395. Quelqu'étendue que soit la portée de l'article 420, il ne

doit pas être appliqué aux contestations concernant les obligations

nées de délits, de quasi-délits ou de quasi-contrats, qui, en vertu

de la théorie de l'accessoire (n° 177), sont considérées comme

commerciales (3). Les termes mêmes de l'article 420 paraissent

résister à cette extension; il parle du lieu dans lequel la promesse

a été faite; les obligations dont il s'agit ne supposent pas une pro-

messe, il s'agit d'engagements se formant sans convention, selon

les expressions du Code civil. En ce qui les concerne, le tribunal du

lieu du domicile du défendeur est seul compétent (4).

Par application de cette règle, on devait décider que les actions

en dommages-intérêts fondées sur un abordage maritime étaient de

la compétence exclusive du tribunal du domicile du défendeur.

Cette compétence exclusive avait des inconvénients pratiques graves

et était contestée. Une loi du 14 décembre 1897 décide qu'en cas

admet, à propos des actions en responsabilité relatives aux colis postaux,

que l'action peut être portée soit devant le juge de paix du domicile de

l'expéditeur, soit devant le juge de paix du domicile du destinataire au

choix de la partie la plus diligente.

(1)Aix, 17janvier 1888,Le Droit, n° du 24 mars 1888 (Cetarrêt admet

qu'en conséquence, l'armateur, actionné comme civilement responsable de

la faute de son capitaine (art. 216,C. com.), peut être assigné devant le

tribunal du lieu dans lequel le fret doit être payé).

(2) Y. en sens contraire, Cass., 25 juin 1878,S. 1879.1. 357; J. Pal.,
1879.899; D.1879. 1.212; Lyon, 24 octobre 1885,S. 1886. 2. 137; J. Pal.

1886.1.811; Lyon, 30novembre1903,D.1905.2. 14.

(3) Cass., 16 mai 1858,D. 1858. 1. 130. — Voir la note suivante. —

Boitard,Colmet-Daageet Glasson,op. cit., I, p. 728; Garsonnet,op.cit., II,

(2eédit.),, n° 483,p. 147.

(4) Trib. com. Seine, 18 avril 1888(La Loi, n° du 27 avril 1888)(Dans

l'espèce, il s'agissait d'une action en dommages-intérêtspour concurrence

déloyale).
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d'abordage, le demandeur pourra, à son choix, assigner devant le

tribunal du domicile du défendeur ou devant celui du port finançais

dans lequel en premier lieu, soit Fun soit l'autre des deux navires

s'est réfugié. Si l'abordage est survenu dans la limite des eaux

soumises à la juridiction française, l'assignation pourra être

donnée devant le tribunal dans le ressort duquel la collision s'est

produite (dispositions ajoutées à l'article 407, C. com.) (1).

395 bis. L'application de l'article 420, C. proc. civ., est parfois

écartée par des textes formels même en matière de contrats com-

merciaux. Ainsi, cet article était appliqué aux actions en indemnité

en matière d'assurances (2). Mais une loi du 2 janvier 1002 a posé,

tout au moins pour les assurances autres que les assurances mari-

times, des règles de compétence nouvelles qui écartent l'application

de l'article 420, C. proc. civ. (3).

396. L'article 420, C. proc. civ., est absolument étranger aux

affaires.civiles (4). Mais son extension à ces affaires a été souvent

(1)V. Traité de Droit commercial,VI, no 1039.

(2)Caen,1erjuillet et 6 août 1845,D. 1845.2. 162; Cass., lor décembre

1884,S. 1885.1. 484; J. Pal.,1885, 1. 1156;D. 1886.1.145; Cass.,29 janvier
1883,S. 1885.1. 482; J. Pal., 1885.1. 1183; Cass., 21février 1887,S. 1887.
1. 119.—V.,pourtant, Cass.,5 mai1880,S. 1880.1. 263; J. Pal., 1880.1613.

(3) Voicile texte de la loi du 2 janvier 1902
Art. 1er.— En matière de contrats d'assuranceset de litiges auxquels ils

donnent lieu, le défendeur sera assigné devant la juridiction compétente
dans le ressort de laquelle se trouvent :

1° Le domicilede l'assuré, de quelqueespèced'assurance qu'il s'agisse,
sauf l'application de la disposition qui suit:

2° Les immeublesou les meublespar nature assurés, s'il s'agit d'assu-
rances contre lesrisques les concernant, et le lieu où s'est produit l'acci-

dent, s'il s'agit d'assurancescontre les accidentsde toute nature dont sont

victimesles personnes ou les animaux, le tout lorsque l'instance est rela-

tive à la fixation et au règlement des indemnités dues.
Il n'est pas dérogé aux lois qui régissent les assurances maritimes.

Art. 2. — Toute convention antérieure à la naissance du litige,
contraire à la présente loi, sera, sauf l'effet des stipulations contenues

dans les polices actuellement en cours, nulle de plein droit. Cette der-

nière dispositionparaît devoir s'appliquer même dans le cas de tacite

réconduction,Caen, 4 août 1904,Le Droit, n° des 6-7février 1905.

(4) L'indicationd'un lieu de paiement dans un billet à ordre duquel ne

résulte qu'un engagement civil, ne rend pas compétent le tribunal de ce

lieu: Cass., 10avril 1861,D.1861. 1. 315.
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réclamée (1), tandis qu'au contraire, on a parfois demandé que,
même en matière commerciale, la compétence fût restreinte au tri-

bunal du domicile du défendeur (2). On trouve dans les lois étran-

gères des dispositions qui correspondent à celles de l'article 420,

C. proc. civ., et qui s'appliquent sans distinction en matière civile et

en matière commerciale (3).

(1)Le projet de Code de procédure civile permet, en matière civile,au
demandeur d'assigner le défendeur devant le juge du lieu fixé pour l'exé-
cution de la convention; à défaut, devant celui du lieu où l'obligationa

pris naissance, mais seulement quand le défendeur n'a ni domicile,ni
résidence connus en France. En matière commerciale, il laisse l'option
entre le juge du domicile du défendeur, le juge du lieu fixépour l'exécu-
tion de la convention et celui du lieu où l'obligation a pris naissance, sans
subordonner cette option à la même condition.

(2) Une proposition de loi déposée à la Chambre des députés par
MM.Pourquery de Boisserinet Meyerle 10 décembre 1900supprimait en
matière commerciale la compétenceexceptionnelledu tribunal du lieu où
la promesse a été faite et la marchandise livrée ainsi que celle du tribunal
du lieu du paiement. Voiciles motifsqui étaient allégués à l'appui de cette

proposition: Les dispositions de l'article 420,C. proc. civ., sont fondées
sur des présomptions qui, émises autrefois, ont cessé de l'être. Depuis
quelques années elles ont donné lieu à des abus. Le législateur a voulu

que le défendeur pût être assigné devant le tribunal du lieu où la mar-

chandise doit être livrée, parce qu'il pensait rapprocher le juge du lieu
où se trouvait la marchandise objet du litige, au moment du procès. La

jurisprudence ayant admis que la marchandise est censée livrée au lieu
où elle est remise au transporteur, la marchandise se trouve presque tou-

jours dans un endroit éloignéde ce lieu au moment de la contestation.

Quant à la disposition qui admet la compétencedu tribunal du lieu du

payement, elle donne lieu à des surprises. La facture qui annonce l'envoi

de la marchandise, indique en note imprimée ou manuscrite que le paie-
ment sera fait au domicile du vendeur. Presque toujours, le vendeur,

quand il tire une traite, stipule qu'il n'y aura pas dérogation à la stipu-
lation relative au lieu du paiement. Le petit commerçant ne proteste pas
et il est assigné, si une contestation survient, devant le tribunal d'une

grande ville, domicile du gros négociant expéditeur, alors qu'il habite
une petite ville ou une communerurale éloignée.— Voir les observations

faites sur cette propositionpar M.Massabiaudans la séance de la Chambre

des députés du 14 décembre1900.—La Chambrede commercede Paris a

émis un avis défavorable à cette proposition de loi en demandant le

maintien de l'article 420,C. proc. civ. (Séancedu 3 juillet 1901, rapport
de M. Brunel).

(3)La loi belgedu 25mars 1876,concernant le titre 1erdu livre prélimi-
naire du nouveau Codede procédure civile (art. 42),admet qu'en matière
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396 bis. D'ailleurs, l'option laissée au demandeur par l'article 420,
C. proc. civ., ne peut lui appartenir qu'autant qu'il n'y a pas de con-

testation, soit sur l'existence ou la validité du contrat litigieux, soit

sur le lieu du paiement. On ne saurait parler de la compétence du

tribunal du lieu du contrat ou du paiement lorsque l'existence même

du contrat ou le lieu du paiement est l'objet d'une contestation, il

va de soi seulement qu'une contestation quelconque ne peut suffire

pour faire écarter l'application de l'article 420: autrement, il devien-

drait une lettre morte. C'est au tribunal auquel le défendeur demande

de se dessaisir, à apprécier si l'existence du contrat ou le lieu du

paiement est l'objet d'une contestation assez sérieuse pour qu'il y
ait lieu d'en tenir compte (1). La Cour de cassation ne peut statuer

sur cette question qui est de pur fait (2).

396 ter. L'article 420 est appliqué aux procès entre étrangers

comme aux procès entre Français ou entre Français et étrangers

pour lesquels nos tribunaux reconnaissent leur compétence (no 408).

397. L'article 420 ne pose pas une règle absolue. Elle constitue

seulement le droit commun en matière commerciale comme la règle

actor sequitur forumrei, en matière civile (art. 59, § 1, C. proc.

civ.) et elle est soumise à quelques restrictions ou exceptions comme

mobilière, l'action peut être portée non seulement devant le juge du

domicile bu du lieu de la résidence du défendeur, mais aussi devant le

juge du lieu où l'obligation est née ou dans lequel elle doit être ou a été

exécutée. C'est bien là, avec quelques différencesde détail, l'extensionde

l'article 420aux procès civils. — V. aussi art. 91, C. proc. civile italien

et art. 29,C. proc. civile allemand.

(1)Cass., 15 juillet 1862,S. 1862.1. 1034; J. Pal., 1863.396; D. 1862.

1. 353; Pand. franç. chron. ; Agen, 8 mars 1865,S. 1865.2. 163; Cass.,
12 mars 1867 et 24 juin 1868, S. 1867. 1. 248 et 1868. 1.407; Cass.,
17 décembre 1889,D. 1890.5.112; Lyon, 12 avril 1892,D. 1893.2. 234 ;

Bourges,27janvier 1892,D. 1893.2. 358 ; Cass., 18janvier 1897,D. 1897.

1. 160; S. et J. Pal., 1897. 1. 260, Pand. franç., 1897. 1. 319 ; Dijon,
23 octobre 1894, D. 1895.2. 214; Lyon, 27 février 1894,D. 1894.2. 371;

Rouen, 13janvier 1897et 10 août 1898,D. 1899.2. 405; Douai, 25 mars

1902,D. 1903.2. 40 ; S. et J. Pal., 1902.2. 136; Pand. franç., 1902. 2.

254; Cass., 28 octobre 1902,S.et J. Pal., 1902.1.481; Pand. franç., 1903-
1. 105.— V. la note suivante. — Garsonnet, Traité de procédure, II

(2eédit.), § 483,p. 146.
(2)Req., 25 octobre 1897,D. 1898.1. 478; Pand. tranç., 1898.1. 54;.

Req., 24février 1903,D. 1903. 1. 189; Pand. franç., 1903. 1. 230.
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l'est, en matière civile, ce dernier principe. Ces restrictions ou

exceptions ont une grande importance pratique. Chacune d'elles,

doit être examinée séparément.

398. a) Quand il y a plusieurs défendeurs, le demandeur peut

porter son action contre tous, soit devant le tribunal du domicile de

l'un d'eux, soit devant l'un des tribunaux désignés par l'article 420.

L'article 59, alinéa 2, C. proc. civ., a prévu seulement le cas où

l'action est exercée devant le tribunal du domicile de l'un des défen-'

deurs. Mais cette disposition doit être étendue aux cas dans lesquels
le juge saisi est compétent en vertu de l'article 420, 2e et 3e alinéas.

L'article 59, 2e alinéa, a pour but d'éviter, soit les frais et les

retards pouvant résulter de la multiplicité des actions intentées devant

plusieurs tribunaux, soit les contradictions entre les décisions judi-
ciaires. Ces motifs s'appliquent dans tous les cas où il y a pluralité
de défendeurs, que le tribunal saisi soit compétent en vertu de l'ar-

ticle 59, alinéa 2, ou des dispositions spéciales de l'article 420.

L'article 59, alinéa 1, a seulement prévu le cas le plus fréquent (1).

399. b) L'élection de domicile faite dans un contrat commercial,

comme dans un contrat civil, est attributive de compétence (art. 111,

C. civ.). Elle peut, selon les circonstances à apprécier dans chaque

espèce, rendre compétent le tribunal du domicile élu à l'exclusion,
soit du tribunal du domicile réel, soit même de tout autre tribunal.

Il y a à rechercher quelle a été la volonté des parties. Il importe

aussi de savoir si l'élection de domicile a eu lieu dans l'intérêt

exclusif du créancier; il va de soi que, dans ce cas, le créancier

peut renoncer à s'en prévaloir et porter le procès devant l'un des

tribunaux désignés dans l'article 420. Il en serait autrement si

l'élection de domicile était faite, soit dans l'intérêt du débiteur, soit

dans l'intérêt réciproque du créancier et du débiteur.

Mais la loi peut exclure la faculté d'élire domicile. C'est ce qu'a

fait la loi du 2 janvier 1902 pour
les actions en indemnité en matière

d'assurances non maritimes. V. nO395 bis et note 3 de la page 481.

400. c) Le garant actionné par le garanti est tenu, encore qu'il

dénie être garant, de plaider devant le tribunal saisi de la demande

originaire, alors même que ce tribunal ne serait aucun de ceux

(1) Cass.,11mars 1884,D. 1884.1. 313.
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qu'indique l'article 420 (art. 59, av.-dern. alin., et 181, C. proc.

civ.). Il n'y a là qu'une dérogation aux règles de la compétence

relative et, par suite, elle ne s'applique point lorsque le tribunal de

commerce saisi de la demande originaire est incompétent à raison

de la matière quant à la demande incidente en garantie (n° 380 bis).
— Si le garanti veut procéder par action principale, il bénéficie

naturellement dé l'option consacrée par l'article 420, C. proc. civ.

401. d) En matière de société, d'après l'article 59, C. proc. civ.,

le défendeur est assigné, tant qu'elle existe, devant le juge du lieu

où elle est établie. Cette règle de compétence concernant les sociétés

a pour but de faciliter et d'accélérer le jugement des procès. Il est

plus aisé pour les juges de s'éclairer là où se trouvent les livres de

la société et tous ses papiers. Du reste, pour les sociétés commer-

ciales autres queles sociétés en participation, la personnalité qui

leur est reconnue permet de dire que c'est la société qui est défen-

deresse et non pas les associés. Ainsi, le tribunal du siège social est

compétent pour les sociétés de commerce en vertu même de l'arti-

cle 420-1o. Lorsqu'il s'agit d'une affaire commerciale, il va de soi

que le demandeur pourrait, laissant de côté la disposition dont il

s'agit, porter sa demande devant l'un des tribunaux indiqués dans

l'article 420 (tribunal du lieu du contrat et de la livraison ou tribu-

nal-du lieu du paiement).

Cette disposition de l'article 59, C. proc. civ., régit à la fois

toutes les sociétés de commerce et les sociétés civiles revêtant ou

non une forme commerciale, à l'exception pourtant des associations

en participation. Celles-ci n'ayant pas d'existence ostensible, on ne

saurait parler, en ce qui les concerne, d'un lieu d'établissement.

Le tribunal compétent se détermine donc, quand il s'agit d'associés

en participation, d'après les dispositions de l'article 420, C. proc.

civ. Lorsque les différents participants sont tous obligés envers les

tiers (1), il y a lieu d'appliquer les règles relatives au cas où il y a

plusieurs défendeurs (n° 399).

Il ne faut pas confondre l'article 59, C. proc. civ. qui règle une

question de compétence pour les actions intentées contre les sociétés,

avec l'article 69-60, C. pr. civ., qui s'occupe du lieu dans lequel doit

(1) V. Traité de Droit commercial, II, n° 1063.
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être signifié l'exploit d'ajournement introduisant une instance contre

une société. L'article 59, comme il vient d'être dit, s'applique même

aux sociétés civiles, l'article 69-6o est fait pour les sociétés de com-

merce; il ne régitles sociétés civiles que si, avec la jurisprudence,

on en admet la personnalité. V. no 420.

L'article 59 ne dispose expressément que pour la durée de l'exis-

tence des sociétés. Mais il y a lieu de tenir compte de ce que, même

après sa dissolulion, la société est réputée subsister encore pour les

besoins de sa liquidation (1). Aussi, pendant la liquidation, le liqui-

dateur peut êlre actionné devant le.tribunal du lieu où la société

était établie. Il paraît, de plus, conforme à l'esprit de la loi et aux

textes de reconnaître la compétence du tribunal du lieu où la société

est établie, non seulement pour la demande en partage de la masse

sociale, mais encore, même après le partage consommé, pour l'ac-

tion en garantie formée par un associé, évincé de biens compris dans

son lot, contre les autres associés et pour l'action en rescision du

partage exercée par un associé lésé de plus du quart (Analogie en

matière de succession, art. 822, C. civ.) (2).

Les actions dont il s'agit dans l'article 59, C. proc. civ., sont à la

fois les actions des tiers ou des associés contre la société, celles des

associés les uns contre les autres et celles de la société contre les

associés. Le expressions en matière de société sont très larges;

elles comprennent ces différentes actions, en tant bien entendu

qu'elles naissent du contrat de société. Il résulte spécialement de là

que la demande en libération d'actions non libérées est portée

devant le tribunal du lieu où la société est établie. Mais le tribunal

du principal établissement de la société n'est pas compétent, même

lorsqu'il s'agit d'une contestation entre la société et un associé, si

celle-ci ne concerne ni l'exécution ni l'interprétation de l'acte de

société. C'est là ce qui aurait lieu notamment si le procès était

relatif au bail d'un immeuble fait par un associé à la société. Il y a

lieu, en pareil cas, d'appliquer les mêmes règles de compétence que

lorsque le bailleur est une personne étrangère à la société.

401 bis. Que doit-on entendre par le lieu où la société est établie?

(1) V. Traité de Droit commercial, II, nos366et 366bis.

(2) Cass., 11 mars 1885,S. 1885.1. 447.
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Ce lieu correspond à ce qu'est le domicile pour les individus, c'est

donc l'endroit où la société a son principal établissement. Mais des

difficultés diverses se rattacheEt à ce point.

Il y a des sociétés qui, outre leur principal établissement, ont des

succursales importantes dans différents lieux. Il en est ainsi spécia-
lement des grandes compagnies de chemins de fer qui, outre leur

gare centrale, ont des gares principales situées sur les diverses par-
ties de leur réseau. La jurisprudence reconnaît que ces sociétés

peuvent être actionnées devant les tribunaux dans le ressort

desquels se trouvent ces succursales (ces gares pour les compagnies

de chemins de fer) (1). En faveur de cette solution, on a fait valoir

des arguments divers. On a dit, d'un côté, qu'on peut considérer

une compagnie comme ayant fait élection de domicile dans chacune

de ses succursales. On a soutenu, d'un autre côté, qu'une société

peut être considérée comme ayant autant de domiciles que d'établis-

sements principaux. On a cherché à le prouver à l'aide de l'arti-

cle 59 de la loi du 24 juillet 1867 qui, lorsqu'une société a plusieurs

maisons de commerce situées dans divers arrondissements, prescrit

de remplir les formalités de publicité dans chacun de ces arrondis-

sements. En réalité, au point de vue théorique, ce système ne peut

guère se défendre (2). D'abord, l'élection de domicile ne se pré-

(1) Cass., 16janvier 1861,7 mai 1862,D. 1861.1. 126et 1862.1. 230;
Cass , 25 décembre1869,S. 1870.1. 111; J. Pal., 1872.265; 19juin 1876,
S. 1876.1.383 ; J. Pal., 1876.910; Aix, 21 août 1872,D. 1872.2. 182;
Cass., 4 mars 1885,S. 1885.1. 248; J. Pal., 1885.1. 622; Lyon, 19 juin
1885,D. 1885. 1. 285; Cass., 7 décembre 1886, D. 1887.1. 101; Pand.

franç., 1887. 1. 129; Alger, 30 avril 1888,Revue algérienne et tuni-

sienne de législation et de jurisprudence, 1888,p. 233; Cass.,15avril 1893,
D. 1894. 1. 539; Pand. franç., 1894.1. 430; Caen,4 novembre1897;

Rouen, 9 avril 1898; Agen, 29 juin 1898; Orléans,16 mars 1899,S. et

J. Pal., 1899.2. 257.V. Sarrut, op. cit., nos811et suiv. ; Garsonnet, op.

cit., II, 2e édit., nI}470, page 124 et suiv.V. d'autres arrêts mentionnés

dans lanote suivante.—Aucoc.Conférencessur l'administration et le Droit

administratif, III, n° 1607; Féraud-Giraud,Codedes transports, n° 988.

(2) Il n'était pas admis parla jurisprudence jusqu'en 1859,Cass.,26 mai

1857 et 5 avril 1859, S. 1858.1. 263 et 1859.1. 673. V. pourtant Cass.,
25 mai 1844,S. 1844.1. 394; J. Pal., 1844.1.718'.— Boitard, Colmet-

Daage et Glasson, I, p. 626 et 627; Garsonnet, op. cit. (2e édit.), II,
il0 470.
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sume point. Puis, rien ne prouve qu'une société puisse, plus qu'un

individu, avoir plusieurs domiciles. La disposition de la loi du

24 juillet. 1867 (art. 59) s'explique par le désir de donner aux actes

des sociétés unelarge publicité s'étendant aux lieux principaux dans

lesquels elles font leurs opérations. Il ne faut pas nier, toutefois,

qu'au point de vue pratique, le système opposé, qui a définitivement

prévalu dans la jurisprudence, offre de sérieux avantages. Il évite

aux personnes qui résident près d'une succursale de grands déran-

gements et permet de faire statuer sur les procès par le tribunal qui,

par sa situation, est le plus apte à les juger facilement. Aussi ce

système sera-t-il certainement consacré quand notre Code de pro-

cédure civile sera revisé (1).

Du reste, ce n'est pas à dire que le tribunal, dans le ressort duquel

se trouve une gare principale, une agence, une succursale, ait com-

pétence pour connaître de toutes les contestations, en quelque lieu

que se soit passé le fait ou l'acte qui y donne naissance. Il faut que

ce fait ou cet acte se rattache par quelque côté à la gare principale,.

à l'agence ou à la succursale. Ainsi, lorsqu'il s'agit de demandes

relatives à un contrat de transport, il faut que la gare principale

dont on invoque la situation pour saisir le tribunal, soit la gare d'ex-

pédition ou de destination (2). De même, quand il s'agit d'une

demande en dommages-intérêts fondée sur un accident arrivé à une

personne sur une ligneferrée, il faut que l'accident soit survenu

dans l'arrondissement de la gare principale (3). S'il s'agit d'une

assurance, il faut que la police ait été souscrite dans la circonscrip-

(1) Le projet déposé à la Chambre des députés, en 1885(29décembre),
consacre cette solution dans un article ainsi conçu: « Les sociétés sont

« assignées devant le juge du siège social.Les tiers peuvent égalementles-

« assigner devant le juge de la succursale ou de l'agence principaleavec

« laquelle ils ont contracté ».

(2)Cass.,7 mai 1862.S. 1862.1.744; J. Pal., 1862.1162;D. 1862.1. 230;

Cass.,3 février 1885,S. 1885.1. 269; J. Pal., 1885.1. 657; D. 1886.1.304.

(3)Cass., 20 novembre1867,S. 1868.1. 85; Orléans, 19mars et 7 août

1886,S. 1887.2. 244; D.1887.2. 107; Rouen,28 mai 1887,Le Droit, n° du

23 juillet 1887; Besançon,8 février 1888; La Loi, no du 1eravril 1888;

Paris, 10 février 1888,La Loi, nOdu 22 mars 1888.Le Droit, n° du 29 fé-

vrier 1888; Rennes,22 janvier 1893,D. 1894.2. 327; Paris, 15 décembre

1896,D. 1897.2. 126; Pand. franç., 1897.2. 344.
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tion, de l'agepce qui est- située dans le ressort du tribunal saisi.

Ce n'estpas tout: pour qu'une gare ou une agence soit ainsi attri-

butive de compétence, il est nécessaire qu'on puisse la qualifier

d'établissement principal, à raison de son importance et des services

qui y sont organisés. Les juges du fait apprécient souverainement

les circonstances à cet égard. Mais ces circonstances doivent être

relevées dans les jugements ou arrêts, pour que la Cour de cassation

puisse apprécier si des conséquences légales en ont été tirées (1).

401 ter. Une difficulté spéciale s'élève dans le cas où une société

a, d'après ses statuts, son siège social dans un lieu où elle n'a aucun

établissement commercial. Cela se présente pour quelques compa-

gnies de chemins de fer qui ont leur siège social dans une ville où

n'aboutit pas leur réseau; il en est spécialement ainsi de la Compa-

gnie des chemins de fer du Midi; son siège social est à Paris, bien

que son réseau n'y aboutisse point, et son établissement principal

està Bordeaux. Il ne paraît pas douteux que, pour les actionnaires

qui sontréputés avoir été parties à l'acte de société, l'indication d'un

siège social qui y est faite est attributive de compétence. Mais que

décider pour les tiers qui agissent contre la société? le lieu où la

société est établie dans le sens de l'article 59, C. proc. civ., est-il

celui où elle a son siège administratif ou celui où elle a le centre de

son exploitation. Sans doute on peut dire que le principal établis-

sement doit être, pour une société, celui où se trouve la partie

la plus, importante de son exploitation, que les statuts ne sauraient

à l'encontre des tiers déroger à cette règle. Mais, quand une société

a dans un lieu ses services les plus importants, que son conseil

d'administration y délibère, que ses assemblées générales s'y réunis-

(1) Cass.,15novembre1875,D. 1876.1. 321.

Avant la rédaction (qui eut lieu de 1857à 1859)ducahier des charges
commun à toutes les compagnies de chemins de fer d'intérêt général,

quelques compagniesétaient tenues, en vertu de leur cahier des charges

spécial, de faire élection de domicile dans des villes déterminées, en

désignant dans chacune de ces villes un agent chargé de recevoir les

significationsjudiciaires. Mais le cahier des charges général de 1857-1859

n'a reproduit aucune obligation de ce genre. Cette omission n'a pas

d'inconvénientsgraves par suite de la jurisprudence qui considère toute

gare importante commeune sorte de domiciledes compagnies.
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sent, il semble quele centre de ses affaires soit dans ce lieu, n'y
eût-elle aucune exploitation matérielle (1-2). C'est là que sont déci-

dées toutes les opérations de la société.

402. e) L'exception la plus notable faite à l'article 420, a lieu pour

la faillite. D'après l'article 59 (7° alin.), C. proc. civ., en matière

de faillite, le défendeur doit être assigné devant le tribunal qui a

déclaré la faillite. Cette règle a ponr but de simplifier les opérations

de la faillite, en confiant le jugement des procès qui s'y rattachent

au tribunal qui l'a déclarée et qui en a la surveillance. Entre les

contestations qui llaissent d'une faillite, il y a souvent un lien étroit;

aussi importe-t-il qu'un même tribunal en connaisse.

Les actions ainsi attribuées au tribunal qui a déclaré la fail-

lite sont celles-là mêmes qui, au point de vue de la compétence

absolue, sont attribuées à la juridiction consulaire, en vertu de l'ar-

ticle 635, C. com., c'est-à-dire toutes celles qui sont nées dela

déclaration de faillite (no 363). Ainsi, le tribunal qui a prononcé la

déclaration de la faillite, connaît notamment des demandes en nul-

lité fondées sur les articles 446 à 449. C. com., des difficultés con-

cernant le privilège du bailleur (art. 450 et 550, C. com.). Mais

toutes les autres demandes qui ne sont pas nées de la faillite, bien

que le failli représenté par le syndic y soit partie, doivent être por-
tées devant le tribunal compétent d'après l'article 420, C. proc. civ.,

et les autres règles posées ci-dessus. Ainsi, c'est devant l'un des

trois tribunaux indiqués par l'article 420 que doivent être intentées

les actions en exécution des ventes ou des achats commerciaux faits

par le failli (3).

(1-2)Nous avions à tort soutenu une opinion contraire dans la 3eédition
de ce traité n° 401ter).

Bordeaux, 17 janvier 1904,Le Droit, n° des 7-8 mars 1904.— Des

arrêts admettent que la question est de savoir si le principal établissement
d'une société se trouve au lieu où elle a son exploitationprincipale, Cass.,
16 avril 1883,S. 1883. 1. 271; J. Pal., 1883.644.Cpr. Gass.,13 mars 1865,
S. 1805.1. 115; J. Pal., 1865.258.

(3)V. des applications diverses: Cass., 20 mars 1883,S. 1884. 1. 617;
J. Pal., 1884.1. 1038; Cass., 8 avril 1884,S. 1885.1. 247 ; J. Pal., 1885.

1. 619; Pand. franç. chron. ; Cass., 8 décembre1884,S. 1885. 1. 432;
Cass., 2 juin 1885,S. 1885. 1. 375; Cass., 7 août 1894,D. 1895.1. 128,
Pand. franç., 1894. 1. 511; Amiens,28 avril 1894,D. 1895.2. 92.
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L'article 59, § 7, s'applique non seulement à la faillite, mais

encore à la liquidation judiciaire introduite par la loi du 4 mars

1889. Celle-ci a été soumise, en effet, aux règles de la faillite,
sous les seules exceptions que cette loi détermine (L. 4 mars 1889,
art. 20) (1).

403. f) D'après l'article 60, C. proc. civ., les demandes formées

pour frais par les officiers ministériels, seront portées au tribunal

où les frais ont été faits. Cette disposition s'applique-t-elle aux tri-

bunaux de commerce? La question est très controversée. On peut
hésiter et faire remarquer que les raisons qui ont fait admettre la

règle de l'article 60, C. proc. civ., s'appliquent à toutes les juridic-

tions, aussi bien à celles du tribunal de commerce ou de la justice de

paix qu'à celle du tribunal civil. Le juge qui connaît d'une affaire

connaît naturellement des frais faits pour cette affaire et a le droit de

les taxer (2).

L'opinion contraire paraît avoir prévalù. On invoque à l'appui le

caractère exceptionnel de la juridiction commerciale et le droit de

discipline qui appartient au tribunal civil sur tous les officiers minis-

tériels de son ressort. Il importe, d'ailleurs, de remarquer que la

question n'a pas une très grande portée. Elle offre, sans doute, de

l'intérêt pour les actions queles greffiers des tribunaux de commerce

ou les huissiers seraient dans le cas d'intenter à raison des frais à eux

dûs et se rattachant à des instances commerciales (3). Elle n'en offre

pas pour les demandes en paiement de frais ou d'honoraires inten-

tées par les agréés, liquidateurs, arbitres-rapporteurs (4), syndics,

(1)L'article 59-7°avait été reconnu applicable à la liquidation judiciaire
admise temporairement par la loi du 22 avril 1871: Cass., 24janvier 1887,
D. 1887.1. 215; Pand. franç., 1887. 1. 53.

(2)Bonfils,Traitéde procédure, no 413.

(3) Il a été décidé que la demande formée par un huissier à l'effet d'ob-

tenir le paiement des frais faits dans le cours d'une procédure devant un

tribunal de commerce, doit être soumise au tribunal civil auquel cet huis-

sier est rattaché: Montpellier, 20 mai 1865, D. 1865. 5. 208; Paris,
14 m'ars1874,S. 1876. 2. 292; Paris, 11 août 1896,Le Droit, no du

1erseptembre -1896.

(4)Cass., 12février 1895,La Loi, n°du 18mai 1895; Agen,6 mars1899,

D. 1899.2. 424; Pand. franç., 1900. 2. 176.
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experts (1). Ces différentes personnes sont des agents d'affaires spé-
ciaux recommandés à la confiance du public par le tribunal de com-

merce ou désignés par lui; ce ne sont pas des officiers ministériels

(no 352). Si donc ils ont à réclamer le paiement de frais, leur

demande doit être intentée devant le tribunal du domicile de leur

client (2).

Dans le cas où le client défendeur est un commerçant et si le pro-

cès est né d'une opération relative à son commerce, le tribunal de

commerce du lieu du domicile du client est compétent (3).
C'est là

une application de la théorie de l'accessoire (n° 171,aj. n° 174 bis).

Cependant, il a été parfois admis que, le litige n'ayant rien de com-

mercial, la juridiction civile a seule compétence (4). Cette solution

est erronée; la théorie de l'accessoire conduit précisément à recon-

naître le caractère commercial à des actes qui n'ont rien de com-

(1)Trib. com Saint-Etienne,17 mai 1898,La Loi, n° du 8 juillet 1898.

(2)Cela doit s'appliquer à des demandes forméesmême par des avoués

qui ont représenté des parties devant un tribunal civil faisant fonction de
tribunal de commerce.Ils nejouent pas alorsle rôle d'officiersministériels,
mais sont de simples mandataires au même titre que des agréés: Trib.
civil de Vesoul, 29 juin 1897, Gazette des Tribunaux, n° du 18 octo-
bre 1897.V. n° 425.

(3) Riom, 27 février 1878,D. 1878.2. 153; S. 1878. 2. 268 ; J. Pal.,
1878. 1121; Dijon, 11 décembre 1883,D. 1884. 2. 228; S. 1884.2. 277 ;
J. Pal., 1884.4. 905(l'arrêt déduit nettement de la théorie de l'accessoire

le caractère commercialde l'obligation du commerçant envers l'agréé et,

pour la détermination du tribunal compétent, applique l'article 420,C.pr.

civ.).
Pour la compétencedu tribunal de commerce,on a quelquefoisvoulu

appliquer à l'agréé l'article 634-1°,C. com., qui n'a évidemment rien à

faire ici.
V.en en sens contraire, Rouen,20juillet 1867,D. 1868.2.53; S. 1867.2.

311; J. Pal, 1867.1120; Paris, 10 février 1883,J. Pal., 1883.1. 991 ;

S. 1883.2. 197; Bordeaux, 12 mars 1884,La Loi, 12 septembre 1884.Cet

arrêt et ceux qui ont été rendus dans le mêmesens, se fondentsur ce que
le mandat ad litem est un acte civil. Cela n'est pas contestable en prin-

cipe : mais, en vertu de la théorie de l'accessoire, ce mandat doit être

considéré commecommercialainsi que tous les autres actes civils, quand
il intervient pour les besoins d'un commerce.

(4) Cass., 12 février 1895,La Loi, n° du 18 mai 1895; Justice de paix
-du XIVearrondissement de Paris, 2 juin 1904,Le Droit, nodu 26 août

1904.
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mercial par eux-mêmes et, par suite, à admettre la compétence des

tribunaux de commerce pour les procès qui y sont relatifs.

Le tribunal de commerce serait-il aussi compétent dans le cas

inverse, c'est-à-dire dans celui d'une demande intentée par un client

contre son agréé? On admet généralement la négative. On soutient

que le mandat donné à l'agréé n'est pas commercial pour lui. Nous

ne saurions adopter cette solution (1). L'agréé est un agent d'affaires,

et l'entreprise d'agence d'affaires est rangée par l'article 632, C. com.,

parmi les actes de commerce (n° 140). La loi ne distingue pas entre

les agents d'affaires qui reçoivent exclusivement, comme les agréés,

des mandats ad litem et ceux qui se chargent d'opérations diver-

ses. La circonstance que les agréés sont en nombre limité et sont

recommandés a la confiance du public parle tribunal de commerce,

ne peut pas leur enlever la qualité d'agents d'affaires. L'agrément

du tribunal ne leur donne point le caractère d'officiers ministériels

(no352).

(1)V. Ch. Lyon-Caen,Examen doctrinal de jurisprudence commerciale

(Revue critique de législation, 1884,p. 328et suiv.) ; Toulouse,21 mai

1889,S. 1889.2. 167; J. Pal., 1889.1. 969; Pand.franç. 1890.2. 59.
— En sens contraire, Douai,4 janvier 1882,D. 1883.2. 136(l'arrêt part de

cette idée que les agréés ne sont pas commerçantset que les mandats

qu'ils reçoiventn'ont rien de commercial); Paris, 10février 1883,J. Pal.,

1883.991; S. 1883.2. 197 ; Bordeaux, 12 mars 1884,S. 1884. 2. 177;
J. Pal., 1884.1. 905.

Dans l'opinion, selon laquelle le mandat donné à l'agréé est commer-

cial pour son client seul, quand celui-ci est commerçant,cet acte étant

mixte, il y a lieu de se demander si l'agréé peut à son choixciter son

client devant le tribunal civilou devant le tribunal de commerce. V. sur

la question générale de compétence relative aux actes mixtes, n° 361;

sur la question spéciale qui vient d'être posée, Garsonnet, op. cit., II,

(2eédit., § 418,p. 44.
Un officierministériel, qui aurait fait des frais pour un commerçant,ne

pourrait citer celui-cidevant un tribunal de commerce par applicationde

la théorie de l'accessoire,mais devrait le citer devant le tribunal civilprès

duquel il exerce ses fonctionspar application de l'article 60, C. pr. civ. :

Paris, 14 mars 1861,D. 1861.5. 249; S. 1861.2. 352; Pand. franç. chron.

(il s'agissait d'un avoué); Paris, 14mars et 22janvier 1874,S. 1876.2.292;

Pand. franç. chron. (frais faits par un huissier) ; le dernier arrêt ne

tranche pas nettement la question, il constate que la demande comprend

pour partie des frais faits devant le tribunal.
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404. g) Les contestations entre Français et étrangers sont fré-

quentes, surtout en matière commerciale. Au point de vue de la com-

pétence relative, elles sont régies par les mêmes règles que les pro-

cès entre Français et étrangers en matière civile.

Par suite, lorsqu'un Français est demandeur contre un étranger,

il peut, en vertu de l'article 14, C. civ., actionner celui-ci devant les

tribunaux de France, alors même que le défendeur n'y a ni rési-

dence ni domicile, et que l'obligation litigieuse n'a pas pris naissance

sur le territoire français et ne doit pas y être exécutée.
-

Par application du même principe, les étrangers peuvent actionner

des Français devant les tribunaux de France, encore que ceux-ci

n'y aient ni domicile ni résidence (art. 15, C. civ.).

404 bis. L'article 16, C. civ., en obligeant l'étranger demandeur

contre un Français à donner caution pour le paiement des frais et

dommages-intérêts résultant du procès, avait statué « en toutes

matières, autres quecelles du commerce» et cette dispense avait été

reproduite par l'article 423, C. proc. civ. Des plaintes s'élevèrent de

divers côtés au sujet de cette dispense qui pouvait avoir cette

conséquence que des commerçants étrangers, n'ayant pas d'établis-

sement en France, venaient soulever contre des commerçants fran-

çais des réclamations injustes et disparaissaient sans qu'il fût possi-

ble de recouvrer le montant des condamnations aux frais et aux

dommages-intérêts prononcées contre eux. On se plaignait surtout,

et non sans raison, du caractère absolu de la dispense et du défaut

de réciprocité. Les ressortissants de certains pays pouvaient libre-

ment intenter des actions chez nous alors que, chez eux, nos négo-

ciants ne pouvaient agir qu'en fournissant caution. Des dispenses

de ce genre doivent résulter plutôt de conventions internationales

que de dispositions législatives et ces dispenses sont devenues nom-

breuses (Convention de la Haye du 14 novembre 1896, art. 11 à 13).

Conformément à ces idées, une loi, du 5 mars 1895 a, d'une part,

modifié l'article 16, C. civ., en supprimant le membre de phrase

-autres que celles de commerce et abrogé, d'autre part, l'article 423,

C. proc. civ. (1). Il n'y a donc plus à distinguer ici les matières

(1) V. sur cette loi un article de M. Champcommunaldans les Annales

de Droit commercial,1895.
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civiles et les matières commerciales; l'étranger demandeur contre

un Français doit, dans les secondes comme dans les premières,
fournir la caution judicatum solvi. V. n° 436.

405. Ce qui vient d'être dit au sujet de la compétence des tri-

bunaux français pour juger les procès entre étrangers et Français,

s'applique aux sociétés étrangères, comme aux individus étrangers.

Par suite, une société étrangère doit fournir la caution judicatum

solvi quand elle est demanderesse contre un Français. A l'inverse,

une société étrangère peut être actionnée par un Français devant

es tribunaux de France, alors même qu'il s'agit d'obligations con-

tractées hors de notre territoire (art. 14, C. civ.) et que la société

n'y a pas d'établissements (1). Par application de cette règle, des

Français, actionnaires, porteurs d'obligations ou créanciers à un

titre quelconque d'une société étrangère, peuvent l'actionner devant

nos tribunaux. On ne peut opposer à cette solution la disposition

de l'article 59, alinéa 5, C. proc. civ., qui attribue compétence au

tribunal du principal établissement de la société. Cette disposition

n'est faite que pour les sociétés françaises et, du reste, l'article 14,

C. civ., pour le cas de procès entre un Français demandeur et un

étranger défendeur, déroge à toutes les règles de l'article 59, C.

proc. civ., pour attribuer compétence à nos tribunaux.

406. Quand il s'agit d'une demande formée par un Français con-

tre un étranger, on reconnaît, en général, que celui des tribunaux

français qui peut être saisi est le tribunal du domicile du deman-

deur. Mais il n'en est ainsi qu'autant que l'étranger défendeur n'a

en France ni domicile ni résidence. Si le défendeur est domicilié ou

réside en France, il faut revenir à la règle: actor sequitur forum

rei; il n'y a aucune raison pour s'en écarter (2). En outre, en

matière commerciale, par application de l'article 420, C. proc. civ.,

(1)Cass., 26juillet 1853,S. 1853.1. 688; Cass., 19 mai 1863, S. 1863.

1. 353: Pand. franç. chron. ; J. Pal., 1863. 1022; Paris,9 mai 1865,

S. 1865. 2. 210; J. Pal., 1865; Cass.,23 février 1874,S.1874. 1. 145;
J. Pal., 1874.369; Limoges,29 juin 1885, S. 1887.1. 81. — Ch. Lyon-

Caen,De la condition légale des sociétésétrangères en France, n° 31.

(2)Cass., 9 mars 1863,S. 1863.1. 225; J. Pal., 1864.433; Pand. franç.
chron. ; 2 août 1876,S. 1877. 1. 97; J. Pal, 1897.241 ; Pand. franç.
chron. Demolombe,I, n° 252.
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l'action peut être portée, soit devant le tribunal du lieu où la pro-
messe a été faite et la marehandise livrée, soit devant le tribunal du

lieu où le prix doit être payé, si l'un de ces endroits se trouve en

France (1). L'article li, C. civ., a atteint le but de protection pour
le Français qu'il a eu en vue dès l'instant où les tribunaux de France

sont compétents et il n'y a aucune raison de déroger aux règles de

compétence relative, quand un tribunal français serait compétent en

vertu des dispositions générales de nos lois, alors même que le pro-

cès aurait lieu entre Français.

Ces principes de compétence relative s'appliquent quand l'action

est exercée contre un individu étranger. Devant quel tribunal français

doit être portée l'action intentée contre une société étrangère?

Il n'est pas douteux qu'elle peut l'être, soit devant le tribunal du

lieu dans lequel la promesse a été faite et la marchandise livrée,

soit devant le tribunal du domicile du Français demandeur.

Ce dernier tribunal peut-il être saisi, alors même que la société

défenderesse a en France une agence ou une succursale? Faut-il,

au contraire, dire que la succursale ou .l'agence d'une société

équivaut pour elle à ce qu'est la résidence pour un individu et que,

dès lors, le tribunal français du lieu dans lequel se trouve l'agence

ou la succursaleest compétent, à l'exclusion du tribunal du domi-

cile du demandeur?

La compétence du tribunal français du lieu de l'agence ou de la

succursale est certaine, quand il s'agit d'actes ou de faits accomplis

dans le ressort de ce tribunal. Il y a là une application d'une juris-

prudence mentionnée plus haut pour les sociétés françaises (n° 401

bis). La difficulté n'existe que pour le cas où il s'agit d'actes ou de

faits accomplis hors de France ou, même en France, hors du res-

sort du tribunal du lieu de la succursale ou de l'agence.

Dans ce cas même, ce tribunal doit être reconnu compétent à

(1) Bordeaux,20 janvier 1891, D. 1891.2. 165; Aix, 19 octobre 1900,

D. 1900. 2. 504; Pand. franc. 1901. 5.8. (Dansl'espèce,il s'agissait d'une

demande en dommages-intérêts,formée par un Français contre un capi-

taine étranger à raison du retard dans l'arrivée d'un navire. La Cour

admet que le tribunal du lieu où le fret était payable était compétent en

vertu de l'article 420,C. proc. civ., à l'exclusion du tribunal du domicile

du demandeur.)
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l'exclusion de celui du domicile du demandeur (1). Une succursale

ou une agence peut être pour une société assimilée à la résidence

pourun individu. Le domicile est au lieu où l'individu a son princi-

pal établissement (art. 102, C. civ.). Sa résidence est au lieu où il

n'a qu'un établissement secondaire et parfois passager, où l'on ne

peut dire qu'il a le centre de ses affaires, bien que certains intérêts

l'y rattachent. Aussi un individu peut-il avoir plusieurs résidences.

De même, une société a un domicile; il est au lieu de son principal

établissement. Pourquoi ne considèrerait-on pas sa succursale
- comme l'équivalent d'une résidence? Il est d'autant plus naturel de

le faire que la compétence du tribunal du domicile du demandeur,

admise dans l'hypothèse de l'article 14, C. civ., a un caractère

exorbitant.

On a présenté plusieurs objections contre cette solution. On a dit

principalement qu'une personne morale ne peut avoir une résidence

distincte de son domicile, parce qu'une résidence est une habitation

de fait n'ayant ni la fixité, ni la durée, ni l'importance nécessaires

pour constituer un domicile. Mais cela n'est nullement décisif. Uue

société de commerce est une personne fictive. Une fois la fiction

reconnue, il faut en tirer les conséquences qui en découlent :

une personne civile doit être traitée de la même manière qu'un

individu; cette sorte d'assimilation ne doit être écartée que lorsque

la nature des choses y oblige. Or, la nature des choses ne s'op-

pose pas à ce qu'une société soit considérée comme ayant une

résidence distincte de son domicile. Sa résidence est dans tout lieu

où elle manifeste son existence par un établissement moins impor-

tant que son établissement principal, comme la résidence d'un indi-

vidu est là où il a un établissement secondaire (2).

(1)Cass.,4 mars 1885,S. 1885.1. 169; J. Pal., 1885.1. 393et la note

de Ch.Lyon-Caen; Pand. franç. chron. ; Nîmes,31juillet 1885,S. 1885.

2. 180; J. Pal., 1885.1. 993.

(2)Une solutionadmise en matière d'impôt mobilier,vient à l'appui de

l'opinionadoptée au texte. D'après la loi du SI avril 1832(art. 13),la taxe

mobilièreest due autant de foisque le contribuable a d'habitations. On

n'hésite pas à admettre à ce point de vue qu'une société peut avoir plu-
sieurs résidencesou habitations et qu'elle paie l'impôtmobilierpour tous
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407. Les Français peuvent évidemment renoncer au bénéfice de

l'article 14, C. civ., au profit d'une société étrangère comme au

profit d'un individu étranger. Il arrive souvent qu'une clause de

l'acte de société attribue compétence au tribunal du siège social

situé à l'étranger pour toutes les contestations qui intéresseront la

société. Il va de soi que cette clause est opposable seulement aux

personnes qui, ayantadhéré aux statuts sociaux, sont liées par eux ;

ainsi, la société peut s'en prévaloir contre les associés. On ne sau-

rait, au contraire, l'opposer aux. porteurs d'obligations et autres

créanciers de la société; ceux-ci sont des tiers qui n'ont nullement

donné leur adhésion aux statuts (1). Même en ce qui concerne les

associés, la clause dérogatoire à l'article 14, C. civ., ne doit s'en-

tendre que des contestations sociales, c'est-à-dire des contestations

qu'ont avec la société les associés en cette qualité à raison d'une

difficulté relative à l'interprétation ou à l'exécution de l'acte même

de société. Dans tous les autres cas, l'associé n'est pas lié par

cette clause, il peut citer la société devant les tribunaux de France.

Il est naturel, en effet, de considérer comme se rapportant seule-

ment aux contestations sociales une clause relative à la compétence,

renfermée dans un acte de société. Ainsi, dans le cas où un associé

a fait avec la société un contrat n'ayant aucun lien avec sa qualité

d'associé, où il lui a loué, par exemple, une maison ou lui a

escompté un effet de commerce, l'article 14, C. civ., est appli-

cable à l'exclusion de la clause dérogatoire contenue dans l'acte de

société.

407 bis. A propos de la compétence en matière de faillite, deux

difficultés s'élèvent. Comme il a été expliqué plus haut, la loi fran-

çaise admet quele tribunal du domicile du débiteur est compétent

à la fois pour déclarer la faillite et pour connaître des procès qui se

rattachent à celle-ci (nos 363 et 402). Par suite, les deux questions

suivantesse posent:

les locaux,qu'elle occupe: Conseild'État, 21 mars 1866,S.1867.2. 32;

12décembre1866,S. 1867.2. 368.

il) V. une difficultésur l'application de cette clause dansuncasspécial,

Cass.,24 août 1869.— V. aussi Ch.Lyon-Caen,Dela condition légale des

sociétésétrangères en France, nos33et suiv.
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1° Quand la faillite a été déclarée par un tribunal étranger, les

tribunaux français peuvent-ils, néanmoins, être saisis d'actions se

rattachant à cette faillite? Cette question spéciale se lie à une ques-

tion plus générale, celle de savoir si, en matière de faillite, il y a

lieu d'admettre dans les rapports internationaux qu'un seul tribunal

est compétent pour la déclarer. C'est là ce qu'on appelle parfois la

question de l'unité et de l'universalité de la faillite (1).

Cette première question de compétence s'élève, du reste, que la

faillite déclarée en pays étranger soit celle d'un étranger ou d'un

Français. Seulement, il va de soi qu'en fait, le plus souvent la faillite

déclarée en pays étranger est celle d'un étranger.

2° Une autre question de compétence, toute différente de la pré-

cédente, s'élève en matière de faillite à propos des étrangers seule-

ment. Il est certain que, comme les Français, ils peuvent être

déclarés en faillite en France, quand ils y ont un principal établisse-

ment. Mais il est possible qu'il s'agisse d'un étranger n'ayant en

France qu'une simple succursale ou même n'ayant en France ni

son établissement principal, ni une succursale? Un étranger peut-il,

même dans ces cas, être déclaré en faillite par un tribunal de

France sur la demande d'un créancier français, par application de

l'article 14, C. civ. ? C'est une question que nous dévons renvoyer,

avec la précédente, à la matière des faillites (2).

408. CONTESTATIONSENTREÉTRANGERS.— Nos lois qui se sont

occupées des contestations entre Français et étrangers (art. 14 à

16, C. civ.), ont gardé le silence sur les procès entre étrangers.

Les tribunaux français ont-ils compétence pour juger ces derniers

procès?

La jurisprudence admet, en principe, l'incompétence des tribu-

naux français en matière civile. Cette jurisprudence est très criti-

quable (3). Il n'est pas nécessaire de l'examiner ici. Car, au con-

(1)V. Traitéde Droit commercial,VIII, nus1235bis et suiv.

(2)V. Traité de Droit commercial, VIII,n° 1232.

(3)V. contre cette jurisprudence, Glasson, De la compétencedes tribu-

naux français entre étrangers (Journ. du Droit internat. privé, 1885,

p. 105et suiv.) ; dans le sens de la jurisprudence, même journal, article
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traire, en matière commerciale, la compétence des tribunaux français
est généralement reconnue même entre étrangers non autorisés a

établir en France leur domicile (1). L'article 420, C. proc. civ., est

alors appliqué au point de vue des tribunaux de commerce devant

lesquels la demande peut être portée (2). On comprend que les

besoins du commerce aient fait admettre cette décision. Mais, au

point de vue des textes, il est impossible d'expliquer comment la

qualité d'étranger, qui est une cause d'incompétence en matière

civile, n'en est pas une en matière commerciale. L'exception

admise par la jurisprudence elle-même pour les procès commerciaux

peut être invoquée pour combattre la règle admise pour les procès
civils. Il ne paraît pas douteux que, si notre Code de procédure

civile est réformé un jour, la solution admise par la jurisprudence

actuelle en matière commerciale sera étendue auxmatières civiles (3).

V. n° 409.

409. Conventions internationales relatives à la compétence des

tribunaux de France pour les procès, soit entre Français et étran-

gers, soit entre étrangers.
— Les règles posées ci-dessus (nos404

et suiv.) relatives aux contestations s'élevant, soit entre Français et

étrangers (art. 14, 15 et 16, C. civ.), soit entre étrangers, ne s'ap-

pliquent qu'autant que des dérogations n'y sont pas apportées par

les conventions internationales.

Dans l'état actuel de la législation et de la jurisprudence françai-

ses, c'est peut-être au point de vue de l'administration de la justice

que la situation des étrangers est.le plus désavantageuse. D'une

de M. Féraud-Giraud,1880,p. 137et suiv., p. 225et suiv. —V. les deux

notes suivantes.

(1) Nancy, 22 novembre1873, S. 1874.2. 13; Cass., 22 novembre1875.
S. 1876. 1. 213; J. Pal., 1876.514; D. 1877.1. 373; Trib. civ. Seine,
26 juin 1888,La Loi, nodu 21juillet 1888; Bordeaux,1erjuin 1898,Journ.

du Droit intern. privé, 1898,p. 1056.Weiss, Traité du Droit intern.

privé, V, p. 326et suiv.

(2)Montpellier,26juillet 1895,D. 1898.2. 28.

(3) L'article 10 du projet de Codede procédure civile déposé à la

Chambrele 29 décembre1885.admet que les tribunaux français pour-
ront être saisis de contestationsentre étrangers,commes'il s'agissait de

contestations entre Français.
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part, en effet, un étranger peut être traduit par un Français devant

un tribunal français, encore que cet étranger n'ait en France ni

domicile ni résidence et qu'il s'agisse d'une obligation née à l'étran-

ger (art. 14, C. civ., n°404). D'autre part, l'étranger demandeur

contre un Français est obligé de fournir la caution judicatum solvi

(art. 16, C. civ.). Cette condition désavantageuse des étrangers se

maintient quand ils ont des contestations entre eux, en ce sens que,

d'après la jurisprudence, ils n'ont pas le droit de recourir aux tri-

bunaux de France dans les circonstances où les Français pourraient

le faire. En tribunal qui serait certainement compétent si le débat

s'agitait entre Français, peut se déclarer incompétent, en se fon-

dant sur l'extranéité des parties.

Toutefois, en matière commerciale, la situation des étrangers est

un peu moins défavorable. Il est vrai que la dispense de la caution

judicatum solvi a été supprimée par la loi du 5 mars 1895 (noa404

et 436). Mais la jurisprudence n'a pas cru pouvoir maintenir son pré-

tendu principe de l'incompétence fondée sur l'extranéité des parties;

elle reconnaît que les tribunauxfrançais doivent juger les contesta-

tions commerciales portées devant eux, toutes les fois que leur

compétence est justifiée dans les termes de l'article 420, C. pr..civ.,

quelle que soit la nationalité des parties. V. n° 408.

Il n'en subsiste pas moins, même en matière commerciale, et au

point de vue de la compétence, une inégalité pour les étrangers,

c'est celle qui résulte del'article 14, C. civ. (n° 404). Un Français,

créancier d'un étranger pour une cause commerciale, peut le pour-

suivre devant un tribunal de commerce français, encore que l'on ne

se trouve dans aucun des cas prévus par l'article 420, C. proc. civ.

Des traités peuvent faire disparaître cette inégalité.

Deux traités seulement règlent expressément (1) la compétence

pour les contestations entre Français et étrangers: 1° le traité

(1) La convention franco-badoise du 16 avril 1846, contient bien des

règles de compétence (art. 2), mais elles ne sont obligatoires qu'en tant

qu'il s'agit d'obtenir l'exécution du jugement rendu. Ainsi un Français

peut poursuivre un Badoisen vertu de l'article 14C. civ., seulement le

jugement obtenu par lui ne pourra recevoir l'exequatur dans le Grand-

Duché de Bade.
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franco-suisse du 15 juin 1869: 2° le traité franco-belge du 8 juil-
let 1899.

Avant d'examiner les dispositions de ces conventions internationa-

les, il importe de remarquer que les étrangers admis à la jouissance

des droits civils dans le sens de l'article 11. C. civ., devraient être

soustraits à l'application de l'article 14. A tort ou à raison, le législa-

teur français, suivant la jurisprudence, a considéré que le droit

d'invoquer le droit commun en matière de compétence, est un

droit civil dans le sens strict de l'expression ; les étrangers, en

général, en sont donc privés. Les étrangers qui, au contraire, ont

la plénitude des droits civils, peuvent se prévaloir des règles ordi-

naires de compétence et décliner, par suite, la compétence du tribu-

nal devant lequel ils sont cités, lorsque cette compétence ne se justifie

que par la disposition exceptionnelle de l'article 14, C. civ'. (1).

409 bis. Convention du 15 juin 1869 conclue entre la France

et la Confédération suisse sur la compétence judiciaire et l'exécu-

tion des jugements (2).
— Le traité franco-suisse de 1869 (3)

écarte l'article 14, C. civ., dans les termes suivants: « Dans les

« contestations en matière mobilière et personnelle, civile ou de

« commerce, qui s'élèveront soit entre Suisses et Français, soit

« entre Français et « Suisses (4), le demandeur sera tenu de

« poursuivre son action devant les juges naturels du défendeur.

(1)En ce sens, Weiss, Traité de Droit international privé, p. 890. —

Par applicationde cette idée, l'article 14,C. civ., ne pouvait être invoqué
contre les Espagnols(Traité de commerce du 6 février 1882,art. 3) et les

Serbes (Traitéde commercedu 18 janvier 1883,art. 4); mais ces deux

traités ont cessé d'être en vigueur. Les étrangers admis à domicileont

bien la jouissancedes droits civils (art. 13, C. civ.), mais, par cela même

qu'ils sont domiciliésen France, ils y sont poursuivis conformémentau

droit commun.

(2)Aujay, Etude sur le traité franco-suissedu 15 juin 1869 (Thèse,

1903).Cf.un projet de revisionde ce traité défectueuxà bien des égards,
élaborépar M. CharlesLachau, Bulletin de la sociétédelégislation com-

parée, 1896,p. 476et suiv.
-

(3)Il a étéétendu à la Tunisie(Déclarationdu 14octobre1896).

(4) Les constestationsentre Français ou Suissesetnationauxd'une autre

puissance ne sont pas régiespar le traité: Alger,22janv. 1898,Journ. du

Droitintern.privé, 1899,p. 133; Trib. civ. Seine, 12 janv. 1899,même
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« Il en sera de même pour les actions en garantie (1), quel que
« soit le tribunal- où la demande originaire sera pendante »

(art. 1). Le même article, prévoyant le cas où soit un Suisse soit

un Français n'aurait ni domicile ni résidence connus en Suisse ou

en France, décide qu'alors, il pourra être cité devant le tribunal du

domicile du demandeur.

L'article 1erdu traité de 1869 qui vient d'être rapporté, soulève

une question délicate. Comment faut-il entendre cette règle que le

demandeur est tenu de poursuivre son action devant lesjuges natu-

rels du défendeur? Ces juges sont-ils seulement ceux de son domi-

cile? Nous pensons que c'est là une idée étroite. Ainsi, un Français

poursuit un Suisse devant un tribunal de commerce français qui est

compétent d'après l'article 420, C. pr. civ.; par exemple, la pro-

messe a été faite et la marchandise livrée dans le ressort de ce tri-

bunal. Le Suisse peut-il décliner la compétence en disant que ce ne

sont pas là ses juges naturels, qu'il doit être poursuivi là où il est

domicilié? La jurisprudence décide l'affirmative (2). Cette opinion

est, selon nous, excessive. Le législateur français n'a-t-il pas consi-

déré que les juges indiqués par lui dans l'article 420, C. proc. civ.,

sont les juges naturels de l'affaire? En quoi le Suisse peut-il se

plaindre de se voir appliquer en France le traitement national?

Il serait singulier qu'il fût mieux traité que les Français eux-

mêmes (3).

Il importe de remarquer que les étrangers ayant en France la

ouvrage, p, 345; Trib. féd. suisse. 26 mars 1881,S. 1881.4. 28; C.just.
de Genève,6 avril 1895,Journ. du Droit intern. privé, 1895,p. 1108;
S. etJ. P. 1897. 4. 18.

(1) C'estune dérogationau droit commun, art. 59,al. 8, C. pr. civ.

(2) Trib. de Versailles,10 février 1882, Journ. du Droit intern. privé,

1383,p. 156; Trib. Saint-Etienne,20 juillet 1886 (décision rapportée par
M. Vincent,brochure citée, p. 31).Cejugement affirmenettement que les

termes du traité franco-suisseécartent l'article 420,C. proc. civ., comme

l'article 14,C.civ. V. aussi Paris, 14février 1901; Besançon,15 mars 1902,

D. 1903.2.22; Cass. req., 18 novembre 1903,D. 1903.1. 584; Pand.

franc., 1904.5. 15.

(3)
-
En ce sens, Nancy, 21 mars 1902,Bull. prat. dedroit intern. privé,

1902,p. 113; Cass., 29 nov. 1893,D. 1883.1. 114,(d'après l'arrêt, il n'appa-
raît d'aucune des dispositions du traité de 1869qu'il ait entendu faire
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plénitude des droits civils, en vertu soit de conventions internatio-

nales, soit d'une admission à domicile (art. 13, C. civ.), peuvent
non seulement décliner la compétence exceptionnelle de l'article 14,

C. civ, mais encore se prévaloir de ce dernier article à rencon-

tre d'étrangers qui ne seraient pas dans la même condition favo-

rable (1).

Le traité de 1869 ne se contente pas d'écarter la compétence
anormale qui résulterait exclusivement de l'extranéité du défendeur;

il pose encore des règles positives de compétence pour des cas

particuliers. Ainsi, d'après l'article 1, alinéa 2, l'action ayant pour

objet l'exécution d'un contrat peut être portée devant le juge du

lieu où le contrat a été passé, si les parties y résident au moment

où le procès est engagé; deux circonstances doivent donc être réunies

pour que ces juges, autres que les juges naturels du défendeur,

soient compétents (2).
—

D'après l'article 3, en cas d'élection de

domicile dans un lieu autre que celui du domicile du défendeur, les

échec à l'applicationdes règlesde l'article420,C. pr. civ.,sur la présomp-
tion d'élection de domicile en matière commerciale). Malapert, Gazette
des Tribunaux, n° du 2 août 1888.— M. Brocher,dans son commentaire
du traité, ne prévoit pas nettement la question; il se borne à dire (p. 20):
« Le juge naturel est généralementconsidérécommeétant celui du domi-
cile ». Cf. en sens contraire, Weiss, Traité de droit intern. privé,
V. p. 166, note.

(1) Cass., 12 novembre 1872,S. 1873. 1. 17; Pand. franç. chron. Cf.

Weiss, Traité de Droit international privé, l, p. 882.

(2)Des difficultés se sont élevées sur ce qui constitue la résidenceau

sens de cet article du traité. Notamment, s'agit-il de la présence maté-

rielle et effectivedes parties au moment de l'introduction de l'instance?

Pour l'affirmative,Trib. fédéral suisse, 4 mai 1887(Le Droit du 4 juin) ;

par applicationde cette idée, ce jugement décidequ'une telle résidencene

saurait être"le fait d'une personne juridique comme une sociétéet qu'en

conséquence, l'agence qu'aurait une sociétédans un lieu déterminéne

constituepas une résidence en ce sens. — Un jugement du tribunal de

commercede la Seinedu 29mai 1888(Le Droit du 11avril) admet que
l'on doit considérer comme une résidence l'établissement commercial

installé dans un local pris à bail au nom de l'étranger où desmarchandises

sont vendues en son nom. V. encore Lyon, 18mars 1868,S. 1868.2. 250;

Trib. Pontarlier, 25 février 1886,S..1886.2. 229. — C'est au demandeur à

établir que le défendeur suisse a une résidenceou un établissementcom-

mercial en France: Paris, 26 octobre 1897, Pand. franç., 1898.5. 12 ;

La Loi, n° du 2 janvier 1898.
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juges du lieu du domicile élu seront seuls compétents pour connaî-

tre des difficultés auxquelles l'exécution du contrat pourra donner

lieu (1). Ordinairement, au contraire, le demandeur a la faculté de

choisir entre le domicile réel et le domicile élu (n° 399), parce.que
le plus souvent c'est dans l'intérêt du demandeur que l'élection de

domicile est faite; peut-être, à raison de cette considération, n'y

a-t-il pas lieu d'approuver la disposition absolue du traité.

Enfin, l'article 7 du même traité contient une dérogation admise

en matière de faillite. On a vu plus haut (n° 402) que le tribunal qui

a déclaré la faillite, connaît des actions nées de la faillite, quel que

soit le domicile du défendeur. Cet article 7 décide, au contraire, que
« les actions en dommages, restitution, rapport, nullité et autres

« qui, par suite d'un jugement déclaratif de faillite ou d'un jugement

« reportant l'ouverture de la faillite à une époque autre que celle

« primitivement fixée, ou pour toute autre cause, viendraient à être

« exercées contre des créanciers ou des tiers, seront portées devant

« le tribunal du domicile du défendeur, à moins que la contestation

« ne porte sur un immeuble ou un droit réel et immobilier» (2).

Les dispositions du traité franco-suisse de 1869 qui viennent d'être

indiquées modifient des règles positives de compétence posées par

notre législation. Il est une autre disposition de ce traité qui n'a pas

la même importance pratique, mais qui se rattache également à notre

matière, c'est celle de l'article 2. Il prévoit le cas où une contesta-

tion s'élèverait, par exemple, entre Suisses tous domiciliés ou ayant

un établissement commercial en France, et celui où un Suisse pour-

suivrait un étranger domicilié ou résidant en France; le demandeur

peut saisir le tribunal du domicile ou du lieu de l'établissement du

défendeur sans que les juges puissent refuser de juger et se décla-

rer incompétents à raison del'extranéité des parties contestantes.

Sans doute, cette disposition a moins d'intérêt en matière commer-

ciale qu'en matière civile, à raison de la jurisprudence qui a pré-

valu relativement aux litiges commerciaux entre étrangers (11"408) ;

(1) En ce sens, Ch. Brocher, Commentaire du traité franco-suisse du

15 juin 1869, p. 19. Cf. Weiss, Traité de droit international prive,

v. p. 164à 165.

(2) V. Traité de Droit commercial,VIII, n° 1319.
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néanmoins, elle peut être quelquefois utilement invoquée par un

Suisse faisant le commerce en France et ayant, soit avec d'autres

Suisses, soit avec d'autres étrangers, des contestations qui n'au-

raient pas un caractère commercial.

409 bis. Convention de 1899 conclue entrela France et la Belgi-

que sur la compétencejudiciaire et sur l'autorité et l'exécution des

décisions judiciaires, des sentences arbitraleset des actes authenti-

ques (1).

L'idée fondamentale de ce traité est une idée d'assimilation: en

matière civile et commerciale, les Français et les Belges sont régis

parles mêmes règles de compétence que les nationaux (art. 1er). Un

Français ne peut donc poursuivre un Belge devant un tribunal de

France qu'autant que ce tribunal serait compétent si le défendeur

était Français. L'article 14, C. civ., a donc cessé de pouvoir être

imoqué contre les Belges. L'article 15, C. civ., ne peut plus non

plus être invoqué par des Belges actionnant un Français devant un

tribunal de France. Enfin, en cas de procès entre Belges porté devant

un de nos tribunaux, ce tribunal ne pourra refuser de connaître de

l'affaire à raison de l'extranéité des parties. Mais les Belges ne peu-

vent invoquer le bénéfice de l'article 14, C. civ., contre des étran-

gers, à moins que les Belges ne soient autorisés, en vertu de l'arti-

cle 13, C.civ., à établir leur domicile en France (art. 1er, al. 2).

Du reste, dans chaque pays, la compétence est régie par la législa-

tion qui lui est propre, sauf dans les cas où la convention établit des

règles de compétence communes (art. 10).

(1) V. Maurice Bernard, Étude sur la convention franco-belge du
8 juillet 1899 (Journal du Droit international privé, 1900,p. 940et s.:

1901,p. 324et suiv.). V. aussi, du même auteur, De la compétencedes
tribunaux français à l'égard desétrangers et de l'exécution des jugements
étrangers en France, Etude de la Conventionfranco-belgedu 8 juillet
1899; de Paepe, Etudes sur la compétencecivile à l'égard des étrangers,
misesen rapportavec la Conventionfranco-belge du 8 juillet 1899,2 vol.

(M. de Paepe, conseiller honoraire à la Cour de cassation de Belgique,a

été un des négociateurs de la Convention).

(2) Les tribunaux français dans le ressort duquel un contrat a été con-

clu, ne sont pas compétentssi le défendeur belge a un domicileen Belgi-

que: Trib. com. Seine, 10mars1905,LaLoi, n° du 11 avril 1905;le Droit,
n° des 10-11juillet 1905.
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Quelques-unes de ces règles méritent d'être indiquées:

a. Quand le défendeur n'a ni domicile ni résidence en France ou

en Belgique, le demandeur belge ou français peut saisir du procès le

juge du lieu où l'obligation est née (lex loci contractus) ou doit être

exécutée (2). Du reste, les Belges conservent en France les droits

que confère au demandeur l'article 420, C. proc. civ., aussi long-

temps que cette disposition restera en vigueur (art. 2) (1).

b. En cas d'élection de domicile dans l'un des deux pays pour

l'exécution d'un acte, les juges du lieu du domicile élu sont seuls

compétents pour connaître des contestations relatives à cet acte.

Mais, si le domicile n'a été élu qu'en faveur de l'une des parties con-

tractantes, celle-ci conserve le droit de saisir tout autre juge compé-

tent (art.3, al. 1). C'est la consécration de la règle de l'article 111,

C. civ., telle qu'elle est interprétée d'ordinaire. L'article 3, alinéa 2,

admet une présomption d'élection de domicile dans le lieu de la suc-

cursale pour le cas où, soit un commerçant ou industriel, soit une

société de l'un des deux pays, établit une succursale dans l'autre.

c. Le traité franco-belge établit (art. 8), pour la faillite, des règles

destinées à consacrer le système de l'unité de la faillite (2).

409 ter. Outre les traités qui accordent la plénitude des droits

civils ou qui statuent spécialement sur la compétence, il en est qui

contiennent des clauses moins précises et sur la portée desquelles
on n'est pas toujours d'accord.

Ainsi, beaucoup de traités stipulent, pour les ressortissants des

Etats signataires, libre et facile accès auprès des tribunaux (3). Cette

(1) Un Français peut aussi assigner son débiteur belge, même domicilié
en Belgique,devant un Tribunal français compétent en vertu de l'art. 420,
C. pr. : Trib. com. Seine, 20 février 1901et 21 juin 1902, Journal du

Droit international privé, 1901,p. az9et 1902,p. 1032; Douai,7 août 1902,
D. 1904.2. 85; S. et P. 1904.2.175; Liège, 9 déc. 1903,Pand. fr., 1904.
5. 30. Weiss, op. cit., p. 187.En sens contraire, Paris, 5 mars 1902,
D. 1903.2. 502; Trib. com. Bruxelles,3 décembre1903,Journal du Droit

internationalprivé, 1904,p. 728.

(2)V. Traité de Droit commercial,VIII, nos1314bis et suiv.

(3) V. l'énumération des traités de ce genre conclus par la France: Les

étrangers devant les tribunaux français, par René Vincent, p. 19.
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clause produit, selon nous, cette conséquence que les étrangers dont

il s'agit ont droit à être jugés par les tribunaux français dans les cas

où ceux-ci sont compétents d'après les règles ordinaires et qu'on ne

peut pas les repousser par une exception tirée de l'extranéité de

ces étrangers. Mais cela n'a pas grande importance en matière com-

merciale, puisque les tribunaux français reconnaissent qu'ils sont

compétents pour juger les contestations commerciales même entre

étrangers dans les cas visés par l'article 420 C. proc. civ. (n° 404).

Cette clause ne soustrairait pas ces étrangers à l'application de l'ar-

ticle 14, C. civ., s'ils étaient poursuivis par des Français: elle ne

leur permettrait pas davantage d'invoquer cet article contre d'autres

étrangers, d'amener ceux-ci devant les tribunaux français, si la com-

pétence de ces tribunaux n'était pas justifiée par les règles ordi-

naires (1). -

409 quater. Conventions internationales relatives à la dispense

de la caution « judicatum solvi». — Ces conventions ont pris une

grande importance pour le commerce, depuis que la dispense, admise

de droit par le Code civil en matière commerciale, a été supprimée

par la loi du 5 mars 1895 (n° 404 bis). Indépendamment des étran-

gers admis à domicile (art. 13, C. civ.), sont dispensés de fournir

caution les étrangers dont le pays a conclu avec la France une con-

vention stipulant la jouissance des droits civils (2) ou encore le libre

et facile accès des tribunaux (3). Beaucoup de traités stipulent expres-

(1) V. la brochure citée de M. Vincent, p. 8 et suiv.; on y trouve

indiquéesplusieurs décisionsjudiciaires.

(2)La France avait des conventions de ce genre avec l'Espagne et la

Serbie, mais ces conventions ne sont plus en vigueur. V. plus haut,

p. 502,note 1. En ce qui concernel'Espagne, il convient de remarquer

qu'il subsiste entre elle et la France une convention consulairedu 7jan-
vier 1862dont l'article 2 stipule pour les nationaux respectifsun libre et

facile accès auprèsdes tribunaux de justice tant pour réclamer que pour
défendre leurs droits. Les Espagnols doivent donc être dispensésde la

cautionjudicatumsolvi : Trib. com. Seine,5 novembre 1896,Le Droit,
n° du 9 décembre1896..

(3)Cette clause, dont la portée a été indiquée plus haut (n°409)à un

autre point de vue, se trouve dans un assez grand nombre de conven-

tions. V. la liste dans le Dictionnaire de Droit internationalprivé de

Vincent et Pénaud, VOCaution judicatum solvi, n° 179. Le paysle plus

important avec lequel nous ayons une convention de ce genre, est la
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sément la dispense de la caution judicatum solvi (1). Il convient de

signaler spécialement la conventionconclue à la Haye, le 14 novem-

bre 1896 par la Belgique, l'Espagne, la France, l'Italie, le Luxem-

bourg, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse (2). D'après l'article 11

de cette convention, « aucune caution ni dépôt, sous quelque déno-

mination que ce soit, nepeut être imposé, à raison,soit de leur qualité

d'étrangers, soit du défaut de domicile ou de résidence dans le pays,
aux nationaux d'un des Etats contractants, ayant leur domicile dans

l'un de ces Etats (3), qui seront demandeurs ou intervenants, devant

les tribunaux d'un autre de ces Etats». La dispense existera donc dans

les rapports d'un assez grand nombre de pays. Elle se lie à une dis-

position intéressante qui ne se trouvait encore, à notre connaissance,

dans aucun autre traité. D'après l'article 12, les condamnations aux

frais et dépens, prononcées dans un des Etats contractants contre le

demandeur ainsi dispensé dela caution, seront rendues exécutoires

dans chacun des autres Etats contractants par l'autorité compétente

qui se bornera à examiner si, d'après la loi du pays où la condamna-

tion a été prononcée, l'expédition de la décision est authentique et

si la décision elle-même est passée en force de chose jugée (art. 13).

Russie. Sur l'interprétation de la clause dans le sens indiqué au texte,
V. trib. de la Seine,22février 1870,D. 1870.3. 78; 10 mai 1883, Clunel,
1883,p.610.

(1) V. la liste dans le Dictionnaire de Vincent et Pénaud, loc. cit.,
n,, 173à 175et 181.Tantôt la dispense est générale, tantôt elle n'est sti-

pulée que pour ceux qui ont obtenu le bénéficede l'assistancejudiciaire.

(2) La Suède et la Norvège,l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Rou-

manie, la Russie, ont adhéré depuis.
(3)Cette conditiondu domicile dans l'un des États contractants a été

introduite pour permettre l'application de la dispositiondont il est ques-
tion dans la suite du texte. Elle n'est pas exigée dans la plupart des con-

ventions antérieures. D'après un protocole additionnel du 22 mai 1897,il

est entendu que les nationaux d'un des États contractants qui aurait

conclu avecun autre de ces États une conventionspécialed'après laquelle
la conditionde domicile ne serait pas requise, seront, dans les cas prévus

par cette convention spéciale, dispensés, dans l'Etat avec lequel elle a été

conclue, de la caution même s'ils n'ont pas leur domicile dans un des

États contractants. Par exemple, les Italiens établis dans un des États de

l'Amérique qui seraient demandeurs en France pourraient y invoquer la

dispense de caution, en vertu de la conventionfranco-sarde du 24 mars

1760(art. 22)qui ne mentionneaucune condition de domicile.
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Le demandeur a été dispensé de faire une avance; il est équitable

que l'on facilite au défendeur le recouvrement de la condamnation

qu'il a obtenue pour les frais et dépens (1) de l'instance mal à propos,

engagée contre lui (2).

On a voulu tirer des conséquences graves d'une clause qui n'a pas

un rapport aussi direct que les précédentes avec les- questions de

compétence ou de procédure; il s'agit de la clause dite du traite-

ment de la nation la plus favorisée qui se trouve dans un certain

nombre de conventions. La question se présente surtout avec un

grand intérêt pratique au sujet de l'article 11 du traité de Francfort

du 10 mai 1871 conclu entre la France et l'Allemagne. En voici les

deux premiers alinéas: « Les traités de commerce avec les diffé-

« rents Etats de l'Allemagne ayant été annulés parla guerre, le gou-

« vernement français et le gouvernement allemand prendront pour

et base de leurs relations commerciales le régime du traitementréci-

« proque sur le pied de la nation la plus favorisée. Sont compris

« dans cette règle les droits d'entrée et de sortie, le transit, les

« formalités douanières, l'admission et le traitement des sujets
« des deux nations, ainsi que de leurs agents. » Plusieurs décisions

- judiciaires, sans donner à vrai dire de motifs, ont tiré de cette dispo-

sition cette conséquence importante que les Allemands peuvent invo-

quer, en matière de compétence judiciaire, le traité franco-suisse du

15 juin 1869,la nationla plus favorisée sur ce point étant la Suisse(3).

(1) Il s'agissait d'une innovation, on a procédé très prudemment. Il con-

vient de remarquer, en effet, que la cautionjudicatumsolvi doit répondre
non seulement des frais et dépens, mais encore des dommages-intérêts

auxquels pourra être condamné le demandeur à raison du procès, tandis

que le jugement ne doit être nécessairement rendu exécutoire que pour
les frais et dépens.

(2) Une conventionqui, signée à La Haye le 17juillet 1905,doit rempla-

cer la convention du 14 novembre 1896,contient (art. 17à 19),des disposi-
tions sur les conditions dans lesquelles les condamnations aux frais et

dépens, rendues dans l'un des deux États contractants, peuvent être décla-

rées exécutoires dans les autres.

(3) Trib. com.de Saint-Étienne;20juillet 1886(brochure citée de M.Vin-

cent, p. 31) ; Trib. com. de la Seine, 29 mars 1888(LeDroit du 11 avril

1888).Ces deux jugements ne font aucun raisonnement; ilsse bornent à

affirmer que le traité de Francfort dérogeà l'article 14, C. civ., en donnant

aux Allemands le droit d'invoquer la condition de la nation la plus favo-
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Cette opinion ne nous semble en rien justifiée. La portée de la

clause est déterminée par l'ensemble de la disposition qui se réfère

à ce qui faisait l'objet des traités de commerce conclus antérieure-

ment par la France avec différents Etats allemands et qu'on déclare

avoir été annulés par la guerre. L'admission et le traitement des

sujets des deux nations comprennent les règles usuelles des traités

de commerce sur le droit d'acheter et de vendre, de faire des éta-

blissements commerciaux ouautres, etc. Il faudrait une clause for-

melle pour y faire rentrer les dispositions sur la compétence ou la

procédure, qui ont un caractère spécial; ce qui le prouve, c'est que

les rapports de la France avec la Suisse sur ce point sont réglés par

le traité du 15 juin 1869, alors qu'il y a entre les deux pays un traité

de commerce et même un traité d'établissement. Dans le système

que nous combattons, les Allemands devraient pouvoir invoquer le

traité franco-suisse de 1869 à un autre point de vue que celui de

la compétence, à celui de l'exécution des jugements. Les négocia-

teurs du traité n'ont pas pensé cependant que la disposition permit

aux Allemands d'invoquer les conventions conclues par la France

avec d'autres pays en ce qui touche l'exécution des jugements; ils

ont remis expressément en vigueur une convention ayant cet objet

qui avait été conclue en 1846 par la France avec le Grand-Duché de

Bade (1).

La question qui vient d'être discutée à propos du traité de Franc-

fort, se présente aussi pour divers traités de commerce contenant

également cette clause (2). Elle doit être résolue de la même façon.

risée. V. dans le sens de l'opinion défendue au texte: Trib. de Bastia,
29 avril 1873,D. 1873.3. 79; Trib. com. de Rouen, 20 janvier 1890,Le

Droit, n° du 18mars 1890. D'après le premier de ces jugements, les

Allemandssont soumis à la caution judicatum solvi; il existe entre la

France et l'Allemagneune convention spéciale du 20 février 1880qui ne

dispense de la caution que les sujets respectifs admis à l'assistance judi-
ciaire. Du reste, la France et l'Allemagnesont également signataires du

la Conventionde la Hayede1896.V. n° 409. — V. aussi Trib. com. Seine,

19 septembre 1896,Le Droit, n° du 23 octobre 1896.

(1) Vincent, brochure citée, p. 30et suiv. ; Malapcrt, Gazettedes tribu
naux, no du 2 août 1888.Cf. Roguin, Journal du Droit international

privé, 1880,p. 398.

(2) La question a été soulevée, notamment à propos de l'article 6 du
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La clause du traitement de la nation la plus favorisée, déjà très cri-

tiquable dans le domaine purement économique, deviendrait un véri-

table piège, s'il fallait l'interpréter avec cette extension démesurée.

409 quinquiès. Règles spéciales de compétence admises par les

traités relatifs à certaines matières. — La Convention de Berne sur

le transport international des marchandises par chemins de fer

(art. 51 et suiv.) contient des règles de compétence spéciales pour

les transports internationaux régis par cette convention (1); ces

règles sont indépendantes dela nationalité des parties.

410. ATTRIBUTIONSNON CONTENTIEUSESDES TRIBUNAUXDE

COMMERCE.— Le tribunal de commerce n'a pas, comme le tribunal

civil, une juridiction gracieuse importante. La différence tient prin-

cipalement à ce que le tribunal de commerce n'est pas chargé des

autorisations à donner et des mesures à prendre dans l'intérêt des

incapables. Ainsi, ce n'est pas le tribunal de commerce qui a la mis-

sion d'autoriser les mineurs émancipés à faire le commerce ni même

d'homologuer l'autorisation du conseil de famille (n° 223), ni d'au-

toriser la femme mariée à devenir commerçante si, en cette matière,

l'autorisation de justice peut remplacer celle du mari (n° 250). Cela

peut se déduire du principe selon lequel les questions relatives à

l'état et à la capacité des personnes ne sont pas de la compétence

des tribunaux de commerce (art. 426, C. pr. civ.). V., du reste,

art. 2, C. com.

Non seulement la juridiction gracieuse du tribunal de commerce

est moins importante que celle du tribunal civil, mais encore elle est

d'ordinaire exercée par le président ou par le juge qui le remplace,

non par le tribunal entier (n° 410 bis). V., cependant, art. 234,

414, al. 2, et 416, al. 2, C. com.

On peut rattacher aux attributions du tribunal de commerce les

dispositions de plusieurs lois prescrivant, dans un but de publicité

traité d'amitié, de commerce et de navigation, conclu le 7 janvier 1826

entre la France et le Brésil. V. Cass., 22 juillet 1886,S. 1887. 1. 69;
D. 1887.1. 227; Pand. franç., 1886.1. 288, et la critique de la décision

par Vincent, brochure citée, p. 25 et suiv.

(1) V. Traité de Droitcommercial, III,11° 868.
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ou autre, des dépôts à faire au greffe de ce tribunal. C'est à ce greffe

que doivent être déposés l'extrait du contrat de mariage d'un com-

merçant indiquant son régime matrimonial (art. 67 et 69, C. com.,

V. n° 315), les actes de sociétés (art. 55, L.24 juillet 1867) et les

actes modifiantles statuts sociaux (art. 61, même loi); les marques

de fabrique et de commerce (L. 23 juin 1857, art. 2).

Du reste, le dépôt fait ainsi au greffe du tribunal de commerce,

n'implique pas comme conséquence nécessaire que le tribunal con-

naît des procès se rattachant à l'objet du dépôt. Par exemple, les

actions relatives aux marques de fabrique et de commerce sont de

la compétence des tribunaux civils (L. 23 juin 1857, art. 16). On ne

saurait donc conclure de la compétence du tribunal civil qu'un

dépôt ne peut être fait au greffe du tribunal de commerce. Ainsi, il

sera admis, à propos de la matière des sociétés, que, bien que le tri

bunal civil soit compétent pour les contestations relatives aux

seciétés civiles, le dépôt des actes de sociétés civiles revêtues d'une

forme commerciale doit être fait au greffe du tribunal de com-

merce (1).

410 bis. Attributions spéciales du président du tribunal de com-

merce. — Le président du tribunal de commerce a, comme tel, en

dehors des attributions générales appartenant au président de toute

juridiction pour l'administration intérieure du tribunal et pour la

police des audiences, des attributions personnelles assez nom-

breuses. Les principales de ces attributions sont les suivantes:

Le président du tribunal de commerce ou le juge qui le rem-

place:

Autorise à assigner de jour à jour ou d'heure à heure et permet

la saisie conservatoire (art. 417, C. proc. civ. et art. 172, C. com.) -

V. nos417 teret 418;

Nomme des experts en cas de refus ou de contestations pour la

(1) Traité de Droit commercial, II, 1080ter. L'observationa perdu de

son importancedepuis que les sociétés par actions, constituéespostérieu-
rement à la loi du 1eraoût 1893,sont des sociétéscommercialesà raison

de leur forme même et quelle que'soit la nature de leurs opérations

(L. 24 juillet 1867,art. 68).
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réception des objets transportés; ordonne le dépôt de ces objets dans

un dépôt public et en prescrit la vente (art. 106, C. com.) (n° 461);
En cas de refus par le consignataire de recevoir des marchan-

dises transportées par mer, autorise le capitaine, soit à en vendre

une partie pour le paiement de son fret et à déposer le surplus

(art. 305, C. com.), soit à les déposer en mains tierces jusqu'au

paiement du fret (art. 306, C. com.) ;

Reçoit les rapports de mer des capitaines de navires (art. 243,

245 et 246, C. com.) ;

Désigne, s'il y a lieu, pour procéder à la vente d'un gage com-

mercial, un officier public autre qu'un courtier (art. 93, C. com.);

Nomme, à la requête de tout intéressé, après que les adminis-

trateurs ont été dûment appelés, des commissaires pour une société

anonyme, quand il n'en a pas été nommé par l'assemblée générale

des actionnaires, ou procède au remplacement, en cas de refus ou

d'empêchement, d'un ou plusieurs commissaires nommés par cette

assemblée (L. 24 juillet 1867, art. 32).

Parfois, les textes légaux sont obscurs et l'on peut, par suite,

discuter sur le point de savoir si c'est le président du tribunal de

commerce seul ou le triburtal entier qui statue. Il en est ainsi spé-

cialement en cas de perte d'une lettre de change ou d'un billet à

ordre (art. 148, 152, C. com.), d'un récépissé ou d'un warrant

(L. 28 mai 1858, art. 12). Le Code de commerce et la loi du 28

mai 1858 exigent, soit pour le paiement de la lettre de change,

du billet à ordre ou de la dette garantie par le warrant, soit pour la

délivrance d'un duplicata du récépissé, une ordonnance du juge.

L'expression juge, ainsi employée seule, est équivoque. Toutefois,

le doute paraît disparaître par suite du mot ordonnance, qui en est

rapproché. Ce mot indique d'ordinaire une décision du président. Du

reste, il faut en ces matières une grande simplicité de formes en

même temps qu'une grande célérité; ces deux buts ne peuvent être

atteints que par l'intervention d'un magistrat unique (1).

(1)Bravard et Demangeat,III, p. 380 ; Boistel,n° 808. —En sens con-

traire, Nouguier,Deslettres de change, I, n° 959; Pardessus, I, n° 408;

Alauzet,IV,n° 1425.
La loi belgedu 20 mai 1872sur la lettre de change et le billet à ordre
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Le président du tribunal civil a une attribution importante: il

statue par voie de référé dans tous les cas d'urgence ou lorsqu'il

s'agit de résoudre provisoirement les difficultés relatives à l'exécu-

tion d'un titre exécutoire (art. 806 à 811, C. proc. civ.). On discute

sur le point desavoirsi la procédure du référé peut s'appliquer en

matière commerciale comme en matière civile; mais, dans l'opinion

affirmative elle-même, on reconnaît qu'en matière commerciale, le

président du tribunal civil seul, à l'exclusion du président du tri-

bunal de commerce, peut statuer en référé (ii',WI9 bis). Le tribunal

de commerce est un tribunal d'exception et ne peut, par suite, con-

naître que des affaires qui lui sont expressément attribuées par la

loi. Cela s'applique au président comme au tribunal entier. On

peut, du reste, ajouter que, pour juger en référé, il faut qu'un

magistrat ait du droit une connaissance approfondie qu'on ne saurait

rencontrer que dans un magistrat de profession (1). V. n° 419 bis.

Section III. - De la procédure commerciale.

411. Les tribunaux de commerce ont été créés notamment pour

que, dans les affaires commerciales, il y eût une procédure simple,

rapide et peu coûteuse. Le célèbre édit de 1563, qui établit à Paris

la juridiction consulaire (n° 328), portait que cette création était

faite « pour abréviation de tous procès et différends entre mar-

« chands, qui doivent négocier ensemble de bonne foi, sans être

« astreints aux subtilités des lois et ordonnances». Toubeau dit,

dans ses Institutes de droit consulaire (livre I, titre I) : « L'abré-

« viation et prompte exécution des procès esJ;le principal motif de

« l'érection des juges et consuls, cela doit faire une de leurs plus

« grandes applications ».

Aussi la procédure à suivre devant la juridiction consulaire est-

elle, sous beaucoup de rapports, plus simple, plus prompte et moins

{art. 41 et 42) a tranché la question dansnotre sens, en parlant expressé-
ment del'ordonnance duprésident.

V; Traité de Droit commercial,IV, n° 323

(1) Cette solution est admise par le projet de Codede procédurecivile

déposé à la Chambredes députés le 12 juillet 1888.
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coûteuse que la procédure civile proprement dite. Si celle-ci était

simplifiée, il n'y aurait pas de raison pour ne pas admettre une pro-
cédure identique pour les affaires civiles et pour les affaires com-

merciales (1). Une procédure simple n'est pas incompatible avec

les tribunaux civils. La preuve en est que, devant les tribunaux

civils jugeant commercialement, la procédure commerciale est

suivie (art. 640 et 641, C. com.).

Le but de simplification et de rapidité poursuivi par le législa-

teur est trop souvent manqué, au moins en partie, par l'extension

démesurée que donnent certains tribunaux de commerce (spé-

cialement celui de la Seine) à la faculté de renvoyer les parties

devant des arbitres-rapporteurs (art. 429, C. proc. civ.). V.

n° 465 (2).

La procédure commerciale a été réglée à la fois parle Code de

procédure civile (art. 414 à 442) et par le Code de commerce

(art. 641 à 648) qui, sauf en quelques points, n'a fait que confirmer

les dispositions du Code de procédure. Du reste, toutes les règles

de la procédure commerciale ne se trouvent pas renfermées dans les

dispositions spéciales de ces deux Codes. Bien des questions ne sont

même pas touchées par elles. Pour les résoudre, le principeà obser-

ver est le suivant: les règles générales de la procédure devant les

tribunaux civils s'appliquent à la procédure commerciale, toutes les

fois qu'il n'y a pas été dérogé par un texte formel de la loi et que les

règles de la procédure ordinaire ne sont pas incompatibles avec

l'organisation des tribunaux de commerce et le caractère de la pro-

cédure commerciale. Ainsi, beaucoup de dispositions du Code de

procédure sont inapplicables devant les tribunaux de commerce,

parce qu'elles supposent l'intervention des avoués (3).

(1)Cette identité de la procédure suivit).devant la juridiction civile et

de la procédure suivie devant la juridiction commerciale est admise en

Allemagne.

(2) V. Paul Jozon, De la mission des arbitres nommés par les tribu-

naux de commerce(Revuecritique de législation et de jurisprudence,
1876,p. 1 et suiv.). V. aussi observationsde M. Migneret,Revue critique

de législation et de jurisprudence, 1876,p. 192et suiv.

(3)Pardessus, IV, n° 1361.— M. Garsonnet,op. cit. (2e édition), III,

n° 1015,p. 347, repousse comme trop absolue la règle que nous posons
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Il ne sera question ici que des règles particulières à la procédure
commerciale. Les règles générales qui lui sont communes avec la

procédure ordinaire, sont exposées dans les ouvrages généraux

de procédure civile auxquels nous devons nous borner à ren-

voyer (1)(2).

412. Même dans certains procès civils, les formalités ont été abré-

gées à raison de la modicité de l'intérêt, de la simplicité de la ques-

tionà résoudre, de la célérité requise (art. 404-411, C. proc. civ.)(3).
On qualifie alors la procédure de sommaire, par opposition à la pro-
cédure ordinaire. La procédure commerciale est encore plus simple

que la procédure sommaire. Ainsi, le ministère des avoués n'est pas

admis dans les affaires commerciales, tandis qu'il est requis dans

les matières civiles sommaires comme dans les matières civiles ordi-

naires (art. 414, C. proc. civ.: 627, C. com.). En outre, les matières

sommaires ne sont pas nécessairement, comme les affaires commer-

ciales, dispensées du préliminaire de conciliation (4).

au texte. Il dit qu'on ne doit pas encombrer la procédure commerciale
de prescriptions minutieuses,qui auraient pour effet de la ralentir et que
le législateur a certainement voulu écarter. — Le savant auteur a raison

pour les règles que le législateur a voulu écarter, mais nous ne saurions
admettre qu'il faut exclure, en matière commerciale,celles qui sont minu-

tieuses. Il est bien difficile de déterminer ce qu'on entend par une règle
de procédure minutieuse, les appréciations peuvent varier à cet égard. Le

principe posé par M. Garsonnet conduirait à l'arbitraire.

(1) Boitard,Colmet-Daageet Glasson, Leçonsde procédure civile; Gar-

sonnet, Cours théorique et pratique de procédure (2e édit. revue et

complétéepar Cézar-Bru); Glasson,Précis théorique et pratique de procé-
dure civile.

(2)Dans l'exposé des motifs du titre de la procédure devant les tribu-

naux de commerce(projetde Code de procédure civiledéposé à la Cham-

bre des députés le 12 juillet 1888),on lit: «En principe,c'est la procédure
des tribunaux civils de « première instance qui est celle des tribunaux de

commerce.Aussi « n'est-il nécessaire, dans le titre qui nous occupe, que
d'insérer les textes « ayant pour but d'indiquer les dérogations faites au
« droit commun de la procédure de première instance et nécessitéespar
« le caractère spécial de la juridiction commerciale ».

(3) V. aussi art. 823, C. civ.; L. 29 avril 1845,art. 4; L. 11 juillet
1847,art. 3; L. 10 juin 1854; L. 20 août 1881,art. 18et 36; L. 20 août

1884,art. 7.

(4) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,op. cit., I, n° 596.
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413. Les dérogations apportées au droit commun dans la procé-
dure commerciale se réfèrent au préliminaire de conciliation, à la

demande elle-même, aux délais et au mode de comparution, à l'ins-

truction, aux jugements, aux voies de recours admisescontre eux,
à l'exécution provisoire desjugements. Il sera traité successivement

de ces différents points.

414. DISPENSEDU PRÉLIMINAIREDE CONCILIATION.- Afin de

prévenir autant que possible les procès, le Code de procédure civile

(art. 48) exige, en principe, que toute demande soit précédée d'une

tentative de conciliation devant le juge de paix. Certaines demandes

sont dispensées de ce préliminaire (art. 49, C. proc. civ.). Il en est

spécialement ainsi des demandes enmatière de commerce (art. 49- 4°,

C. proc. civ.), qui, à la rigueur, auraientpu être considérées comme

rentrant parmi les demandes qui requièrent célérité, demandes déjà

dispensées du préliminaire de conciliation (art. 49-2°).

Si, en matière commerciale, il n'y a pas de tentative de concilia-

tion avant l'introduction de la demande, il peut en exister une au

cours de l'instance (1). D'après l'article 429, C. proc. civ., le tribu-

nal de commerce a le pouvoir de renvoyer les parties devant des

arbitres qui sont chargés de concilier les parties si faire se peut, ou

sinon de faire un rapport dans lequel ils émettent un avis sur le pro-

cès (nos464 et 465).

Depuis quelques années, un certain mouvement s'est produit dans

le monde des affaires en faveur de L'organisation en matière com-

merciale d'un préliminaire de conciliation analogue à celui qui est

prescrit en matière civile: il aurait lieu, soit devant le juge de paix,

soit devant un juge du tribunal de commerce (2). Cette réforme

pourrait assurément avoir le grand avantage d'éviter de nombreux

procès et, dans bien des cas, elle n'aurait aucun inconvénient: cer-

taines affaires commerciales, celles relatives aux sociétés par actions

(1)V. la tentative fate au tribunalde commercede la Seinepour faci-

liter les transactions au début même de l'instance, Houyvet, op. cit., ,

p. 132, en note. Ellen'a pas eu le succès qu'on en attendait. Consult.
Henri Brunel, De la conciliation en matière commerciale(1898).

(2)Le Conseil général de la Seine a, dans une de ses séances du mois

d'octobre1884, émis un vœu en ce sens..
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notamment, ne requièrent pas plus célérité que la généralité des

procès civils. Mais le préliminaire de conciliation ne saurait sans

grand dommage être exigé pour tous les procès commerciaux. Un

grand nombre de demandes portées devant les tribunaux de com-

merce ont pour objet le paiement de lettres de change ou de billets

à ordre. Ces titres sont, pour le commerce, une sorte de monnaie

courante. Les lenteurs de la conciliation risqueraient de leur faire

perdre ce caractère: elles profiteraient aux débiteurs insolvables et

nuiraient aux porteurs (1).

415. INTRODUCTIONDELADEMANDE.—D'après l'article 415, C.

proc. civ., toute demande doit-être formée par exploit d'ajournement,

suivant les formalités prescrites au titre des ajournements.

Malgré ce renvoi sommaire de l'article 415, C. proc. civ., il y a

pour les affaires commerciales quelques particularités, tenant, soit

aux mentions à insérer dans l'exploit d'ajournement, soit à la signi-

fication de cet acte, soit au délai et au mode de comparution.

Avant d'examiner ces différents points, il convient de rechercher

si, suivant les termes de l'article 415, C. proc.civ., toute demande

sans exception est formée par exploit d'ajournement. Cela s'applique

sans difficulté aux demandes principales introductives d'instance.

Mais, devant les tribunaux de commerce comme devant les tribunaux

civils, il y a des demandes qui ne réunissent pas ces deux caractères :

demandes incidentes formées par le demandeur, demandes recon-

ventionnelles ou en compensation, demandes en garantie, demandes

en intervention. En matière civile, ces demandes peuvent être for-

niées par un acte d'avoué à avoué (art. 337 et 340, C. proc. civ.); un

(1) Du reste, en matière civile, l'institution du préliminaire de concilia-
tion est loin d'avoir produit les heureux effets qu'en attendait le législa-
teur. Le nombre des conciliations est restreint. Il était descendu de

50p. 100(pour 1841à 1845)à 36 p. 100(pour 1876à 1880)et à 30 p. 100

en 1885.En 1894,sur 28.522affaires, 6.617 ont été conciliées, c'est-à-dire

moins de 24p. 100.En 1900,il y a eu 33p. 100et, en 1901,31 p. 100des

affaires conciliées.Il faut aussi tenir compte de ce que le nombre des

affaires soumisesà conciliation diminue par cela même que le président
du tribunal civil autorise plus facilement qu'autrefois le demandeur à

assigner à bref délai, ce qui entraine l'exclusion du préliminaire de conci-

liation. V. n° 417.
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ajournement ne serait nécessaire que pour une demande en garantie
formée contre un tiers étranger au procès. En matière commerciale,
l'acte d'avoué à avoué doit-il être remplacé par un ajournement?
Cela ne paraît guère admissible, puisque, contrairement au vœu

évident de la loi, les formes seraient alors plus compliquées et plus

coûteuses que devant les tribunaux civils. Il est raisonnable d'ad-

mettre que ces demandes seront formées par de simples conclu-

sions même verbales formulées à l'audience (1). Cependant, on a sou-

tenu que ces demandes ne peuvent être introduites que par un

exploit d'ajournement (2) et on s'est prévalu en ce sens des termes

absolus de l'article 415, C. proc. civ. Mais il est probable que le

législateur n'avisé par là que les demandes les plus nombreuses qui

sont à la fois principales et introductives d'instance. Du reste, les

partisans de la doctrine que nous combattons sont loin de s'enten-

dre; ils ont proposé des distinctions diverses (3).

416. EXPLOITD'AJOURNEMENT.— Il doit contenir, en principe,

les mentions exigées pour les assignations devant le tribunal civil

(Cbn. art. 61 et 415, C. proc. civ.), sauf naturellement ce qui a trait

au préliminaire de conciliation (art. 65, C. proc. civ., n°414) età la

(1) Caen, 19mai 1880,S. 1880.2. 326; J. Pal., 1880.1229; D. 1881.2.

179; Cass., 2 juillet 1884,D. 1885.1. 148; J. Pal., 1885.1. 618; S. 1885.
1. 246,Pand. franç. chron. (cesarrêts sont relatifs aux demandes recon-

ventionnelles ou en compensation). Rodière, Compétenceet procédure
(4eédit.), II, p. 18.

(2) Aix,16mai 1860,S. 1860.2.439 ; J. Pal., 1861.183; D. 1860.2. 118:

Amiens,21 mai 1872,S.1872.2.35; J. Pal., 1872.207; Pand.franç. chron.;

Angers, 24février 1894,D. 1894.2. 487 (dans les espèces deces arrêts,
il s'agissait de demandes en intervention).—Paris (4ech.), 21 juillet 1875,
D. 1881.2. 179; S. 1880. 2. 326; Pand. franç. chron., en sous-note,
J. Pal., 1880.1. 1229,en sous-note(dansl'espèce de cet arrêt, il s'agissait
d'une demande en garantie formée par un défendeurcontre un de ses

codéfendeurs). V. aussi Nimes,21janvier 1881,D. 1881.2. 126.

(3) Camberlin (Manuel pratique des tribunaux de commerce,p. 238);

Orillard, Compétenceet procédure des tribunaux de commerce,nos742

et 763, p. 790. Selon Camberlin(loc. cit.), les demandesdont il s'agit ne

peuvent être formées par voie de conclusionsque si la partie adverse y
consent. Orillardadmet la nécessitéd'un exploit d'ajournement pour les

demandes en interventionet, pour toutes autres demandes incidentes, il

déclare les conclusions suffisantes, mais seulement quand l'adversaire

comparaît.
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constitution d'avoué, puisque le ministère des avouésn'est pas admis

en matière commerciale (art. 414, C.pi-oc. civ.). Le demandeur peut
bien se faire représenter par un mandataire, mais celui-ci n'est pas
nécessairement désigné dans l'exploit d'ajournement; il peut l'être

dans un acte distinct. Tout ce qu'exige la loi en matière commer-

ciale, c'est qu'au momentoù l'affaire doit être plaidée à l'audience,

les parties comparaissent en personne ou par mandataires. V.

n° 424.

En matière civile, le demandeur élit domicile chez son avoué;

cette élection est même de droit, à moins d'une indication contraire

dans l'exploit d'ajournement (art. 61-1°, C. pr. civ.). En matière

commerciale, il n'est besoin d'élection de domicile que dans un cas

particulier et cette élection est faite dans une forme spéciale, arti-

cle 422, C.pr. civ., V.n° 433.

416 bis. COMPARUTIONDU DÉFENDEUR.- En matière civile, la

comparution consiste dans la constitution d'un avoué par le défen-

deur (art. 75, C. pr. civ.). En matière commerciale, le défendeur

comparaît quand il se présente lui-même à l'audience le jour indiqué

ou quand le mandataire désigné par lui s'y présente à sa place.

417. DÉLAISDONNÉSPOURLACOMPARUTIONOUDÉLAISD'AJOUR-

NEMENT.— Le délai donné au défendeur pour comparaître en

matière civile est, en règle générale, de huitaine franche à partir de

la signification de l'exploit d'ajournement (art. 72, C. pr. civ.).

Dans les cas qui requièrent célérité, le président du tribunal civil

peut, par ordonnance rendue sur requête, permettre d'assigner à

bref délai, c'est-à-dire à un délai inférieur à la huitaine franche;

cette permission implique dispense du préliminaire de concilia-

tion (1). Mais il est généralement admis que le président du tri-

bunal civil ne peut réduire le délai de comparution à moins d'un

jour franc (2).

Les affaires commerciales ont très souvent un certain caractère

d'urgence. Aussi le délai ordinaire de la comparution, au lieu d'être

(1) Les autorisations d'assigner à bref délai subissent un mouvement

ascensionnelconstant.

(2) Garsonnet,op. cit., II (2°édit.), n°672, p. 446,§ 260,p. 270.
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de huitaine, est-il d'un jour franc (art. 416 et 1033, C. pr. civ.),
de telle sorte que, l'exploit d'ajournement étant signifié le 1erdu

mois, le jour de la comparution est le 3. Toutefois le délai de com-

parution est parfois supérieur, parfois inférieur même à un jour

franc (1).

417 bis. Le délai d'un jour franc est, conformément à la règle

générale de l'article 1033, C. proc. civ., augmenté à raison d'un jour

par cinq myriamètres entre le siège du tribunal et le lieu du domi-

cile du défendeur ; les fractions de quatre myriamètres et au-dessus

augmentent le délai d'un jour entier. — Quand le défendeur est

domicilié hors de la France continentale, il a droit, pour compa-

raître, aux délais supplémentaires fixés par l'article 73, C. proc.

civ. (2).

417 ter. A l'inverse, le délai de la comparution peut être inférieur

même à un jour franc. Le législateur a dû tenir compte de ce qu'en

matière commerciale, le demandeur a parfois besoin d'une justice

très prompte et risque de voir son débiteur s'enfuir et mettre ses

valeurs mobilières hors d'atteinte, avant qu'on ait pu obtenir contre

lui une condamnation et saisir ces valeurs.

Dans les cas qui requièrent célérité, c'est-à-dire particulièrement

urgents, le président du tribunal de commerce peut permettre d'as-

signerde jour à jour ou même d'heure à heure (art. 417, C. pL

civ.). L'assignation de jour à jour est celle qui est donnée pour le

lendemain; l'assignation d'heure à heure est'celle qui est donnée

pour la même journée. Cette première exception est laissée à l'ap-

préciation du président du tribunal de commerce.

La demande d'autorisation afin d'assigner le défendeur à bref

délai est formée par voie de requête. Le défendeur n'est donc pas

appelé devant le président pour soutenir, s'il y a lieu, que la cause

ne requiert pas célérité et que, par suite, le délai de la comparution

ne doit pas être abrégé. Mais le défendeur a-t-il, du moins, cer-

taines voies de recours contre l'ordonnance qui a autorisé l'assigna-

(1) L'usage à Paris est d'assigner pour certainsjours dela semainefixés

par le président: ainsi, le mardi et le vendredi sont affectésaux affaires
-depeu d'importance, Houyvet,op. cit, p. 127,note.

(2)Rouen, 24 décembre1886,LaLoi, n° du 14janvier 1887.
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tionà bref délai? S'il a des voies de recours, quelles sont-elles?

Ces questions seront examinées ci-après. V. n° 419.

La disposition de l'article 417, C. proc. civ., a d'autant plus d'im-

portance que. selon l'opinion la .plus commune consacrée par la

jurisprudence, la procédure rapide du référé n'est pas applicable
en matière commerciale (n° 419 bis). Ainsi, le pouvoir conféré au

président d'autoriser l'assignation de jour à jour ou même d'heure à

heure supplée, dans une certaine mesure, au référé (1).

417quater. Bien plus, il est des cas dans lesquels, sans qu'il

soit besoin d'une permission du président, laloi elle-même admet

que l'assignation peut être donnée de jour à jour ou d'heure à heure

(art. 418, C. proc. civ.). Il en est ainsi dans les affaires maritimes,

seus Eune des deux conditions suivantes:

a) Quand il existe 'des parties non domiciliées. Ces expres-

sions ne doivent pas s'entendre de ceux qui, ayant en France

un domicile fixe, ne seraient pas domiciliés dansle lieu où il s'agit

de plaider, mais seulement de ceux qui demeurent en pays étranger

ou qui n'ayant en France, à raison de leur profession, ni établisse-

ment fixe ni résidence permanente, se trouvent accidentellement

dans le lieu où s'exerce la juridiction du tribunal. Peu importe, du

reste, que ces personnes soient des Français ou des étrangers. C'est

ce que Valin faisait remarquer déjà sur l'article 2, livre I, titre XI,

de l'Ordonnance de 1681 (2). En fait seulement ce sont le plus

souvent des étrangers.

(1) Cass., 1er décembre 1880,S. 1881.1. 147; J. Pal., 1881. 1. 358;
D 1881.1. 5. -

(2) Cet article était ainsi conçu: « Aux affaires où il y aura des étran-

« gers ou forains parties, et en celles qui concernerontles agrès, vic-

« tuailles, équipages et radoubs de vaisseaux prêts à faire voile et autres

« matières provisoires, les assignationsseront données de jour à jour et

« d'heure à heure à autre sans qu'il soit besoin de commission du juge
«et pourra être le défaut jugé sur-le-champ». — Sur cet article, Valin

(I, p. 400)s'exprime de la façon suivante: « Après tout, ce n'est pas
- « seulement des étrangers sujets d'une autre puissance, qu'il s'agit ici; il

«.y est aussi question des forains. Ceterme, à la vérité, dans sa significa-
«tion générale, comprend les étrangers au Royaume; mais, dans son

«sens restreint, il ne désigne que les habitants d'une autre province,
«d'un autre lieu; et c'est dans ce sens particulier que notre article l'a
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L'article 418, C. proc. civ., a surtout en vue certainement l'inté-

rêt du demandeur et il s'applique avant tout, par suite, au cas où le

défendeur est non domicilié au sens qui vient d'être indiqué. Mais cet

article devrait aussi recevoir son application au cas où le demandeur

seul serait non domicilié, que le défendeur soit ou ne soit pas dans,la

même situation. L'article 418 ne fait pas de distinction. Il importe

que le départ des non-domiciliés ne soit pas retardé par les délais

de la procédure ordinaire. C'était, du reste, là l'opinion admise sous

l'empire de l'Ordonnance de 1681 (1) et rien n'indique, dans les

travaux préparatoires du Code de procédure civile, qu'on ait voulu

s'écarter de la tradition à cet égard.

b) Quand il s'agit d'agrès, victuailles, équipages et radoubs de

vaisseaux prêts à mettre à la voile ou d'autres matières urgentes et

provisoires. Ces dernières expressions visent, comme l'article 418

tout entier, exclusivement des affaires maritimes. Ainsi, l'arti-

cle 418 peut s'appliquer, en vertu de ces derniers mots, aux deman-

des en paiement des salaires des gens de mer, aux demandes en

indemnité pour abordage, en contribution aux avaries commu-

nes, etc., etc. Lorsqu'un navire est sur le point de partir, on

peut craindre qu'en s'éloignant, il n'emporte le débiteur et le gage

du créancier.

Quand l'assignation a été donnée à bref délai sans l'autorisation

du président en vertu de l'article 418, C. proc. civ., le défendeur

peut évidemment faire plaider devant le tribunal que l'affaire n'est

pas urgente dans le sens de l'article 418 et le tribunal peut alors ne

statuer qu'après l'expiration des délais ordinaires. Le défendeur

peut aussi faire défaut. Dans ce cas, il a la faculté de former oppo-

sition au jugement rendu contre lui.dans les délais abrégés de l'ar-

ticle 418 et de soutenir, sur l'opposition, que ce n'était pas le cas

de recourir à cette disposition.

417 quinquies. Le président peut-il, en vertu de l'article 417,

dispenser de l'observation, soit des délais de distance, soit des

« employé, sans le fai-pesynonyme d'étranger ». V. Boncenneet Bour-

beau.Théorie de la procédure civile,VI, p. 135;Garsonnet, op. cit., 2eédit,

III, n° 1016.

(1) Valin, sur l'article 2, livre I, titre XI de l'Ordonnance de 1681.
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délais spéciaux de l'article 73, C. proc. civ. (1) ? Ces délais supplé-
mentaires sont-ils supprimés quand c'est en vertu de la loi elle-

même (art. 418,C. proc. civ.), sans permission du président que

l'assignation est donnée de jour à jour ou d'heure à heure ? Les

opinions sont très divergentes sur ces questions (2). Une distinction

nous paraît devoir être faite. Se trouve-t-on dans un cas où les

délais de comparution sont abrégés en vertu d'une permission du

président? L'abréviation ne peut s'appliquer aux délais de distance

qui doivent toujours être observés. Le défendeur est présumé léga-

lement ne pouvoir comparaître avant leur expiration; une disposi-

tion formelle de la loi serait nécessaire pour donner au président le

pouvoir de diminuer ou de supprimer ces délais. Mais il n'y a rien

de pareil dans le cas où' c'est la loi elle-même qui, sans aucune

intervention du président, permet d'assigner de jour à jour ou

d'heure à heure. Par cela même qu'elle ne réserve pas les délais de

distance, ils ne sont point applicables (3).

D'ailleurs, il doit être admis que le président peut autoriser à

(1)Cette question se pose aussi en matière civile, quand, en vertu de
l'article 72,C. proc. civ., le président permet l'assignation à bref délai. V.

Boitard,Colmet-Daageet Glasson,op. cit., I, n° 191; Garsonnet,op. cit.,
(2eédit.), II, n°672,p. 446,note 15.V. la note suivante.

(2-3)Pourlecas-d'abréviationdes délais de comparutionavecpermission
du président, la question est la même en matière civile et en matière
commerciale. V. dans le sens de l'opinion admise au texte, Boitard,

Colmet-Daageet Glasson, I, n° 191.— Cass., 16 juin 1845,D. 1845.1.
343; Cass. 29mai 1866,D. 1866. 1. 212; S. 1866.1. 291; J. Pal., 1866.

767; Pand. franç. chron; Limoges, 14 décembre 1878,S. 1879.2. 261;
J. Pal., 1879.1037; Rouen, 5 juillet 1886, La Loi, n° du 14janvier 1887.
-- V. en sens contraire,Garsonnet,op. cit. (2° édit.), II, n° 672,p. 446,
note 15; Houyvet,op. cit., n° 154(cet auteur fait remarquerque les délais
de distance fixéspar la loi sont en général excessifs,que l'appréciation
du président offretoute garantie et qu'autrement, on lui aurait aocordé
un droit presque illusoire en le réduisant à l'abréviation du délai normal

qui est d'un jour fixe); Pau, 29 février 1864,S. 1864.2. 100; J. Pal,
1864.620. Pour le cas d'abréviationdes délais en vertu de la loimême, la

question est spécialeaux matières commerciales.V. l'arrêt précité de la

Cour de Rouen. V. aussi R. de Couder, Dict., Assignation, n° 46 ;
Bourbeau,op. cit., p. 136et 137. Cesauteurs et cet arrêt admettent que,
ni dans le cas de l'article 417,ni dans le cas de l'article 418,il ne peut y
avoir lieu à abréviationdes délais selon les distances.
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assigner pour une audience extraordinaire ou pour un jour férié.

Autrement, le droit d'assigner de jour à jour ou d'heure à heure

serait souvent illusoire, spécialement quand le tribunaln'a qu'une

audience par semaine. On peut dans ce sens tirer un argument

d'analogie de l'article 808, C. pr. civ. (1) et de l'ancienne pratique

française (2).

418. SAISIECONSERVATOIRE.— La loi ne se borne pas à permet-

tre, en matière commerciale, l'assignation à bref délai (n° 417 ter).

Elle investit encore le président du tribunal de commerce du pou-

voir de permettre au demandeur de saisir les effets mobiliers du

défendeur (art. 417, C. proc. civ.). Le défendeur est mis ainsi dans

l'impossibilité de faire disparaître ces objets; le demandeur est au

moins assuré de pouvoir faire exécuter sur eux le jugement de con-

damnation, s'il obtient gain de cause.

Cette saisie n'est admise que pour les meubles. Cela se conçoit :

les immeubles ne peuvent être soustraits ou cachés: il est temps

de pratiquer une saisie immobilière après que le jugement de con-

damnation a été obtenu.

La saisie admise par l'article 417, C. proc. civ., constitue une

mesure conservatoire, non une mesure d'exécution; elle ne permet

point au demandeur de faire procéder à la vente des meubles saisis.

A raison du caractère à la fois conservatoire et urgent de cette

saisie, elle peut être autorisée, sans que le demandeur ait un titre

exécutoire (3) ou même un titre quelconque. V. analog. art. 557

1

(1) Bourbeau fit Boncenne,op. cit., VI,p. 139.

(2) Voici sur ce point une curieuse citation de Toubeau (Institutes de

droit consulaire, liv. I, p. 111: « Pour obliger et faciliter aux juges et

« consuls de donner une prompte expédition aux parties,Marquardus dit

« qu'ils peuvent juger hors du lieu accoutumé et du siège, pendant le

« jour et pendant la nuit, aux jours fériés, comme aux jours plaidoyables.
« De sorte qu'il faut que le tribunal des juges et consuls soit toujours
« ouvert et ne ferme jamais non plus que le temple que les Romains

« avaient dédié à l'heure. Aussi, dans beaucoup de villes du Royaume,
« les juges et consuls n'ont point de jour ni d'heure ordinaire et fixée

« pour siéger et pour rendre la justice; ils le font comme en Suisse,

« quand on le leur demande ».

(3)Cass., 9 mars 1880,S. 1880.1. 407; J. Pal., 1880.1032; D. 1880. 1.

203. — La non-exigence d'un titre exécutoire se retrouve, du reste, pour
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et 558, C. proc. civ. Mais il est évident qu'en fait, lorsqu'il n'y a

pas de titre, le juge permet moins facilement la saisie. L'absence de'

titre peut être d'autant plus fréquente qu'en matière commerciale,
la loi n'exige pas d'écrit, en principe, et admet, même au-dessus de

150 francs, la preuve par témoinsou par présomptions de l'homme

(art. 1341 et 1353, C. civ., art. 109, C. com.). Toutefois, un titre

se rencontre presque toujours pour les matières maritimes dans

lesquelles, en général, la preuve littérale est exigée. V. flo 152.

La saisie conservatoire de l'article 417, C. proc. civ., a beaucoup

d'analogie avec la saisie foraine qui est une variété de la saisie-arrêt

(art. 822 à 825, C. proc. civ.) (1). On peut ainsi rattacher les dis-

positions qui permettent la saisie conservatoire sans titre en matière

commerciale, à la faveur faite dans l'ancien Droit aux bourgeois de

certaines villes (dites villes d'arrêt) de saisir les meubles des débi-

teurs non domiciliés dans cette ville, quand ces meubles se trouvaient

dans l'enceinte de celle-ci (Coutume de Paris, art. 173) (2). Ce

privilège a été en quelque sorte accordé à toutes les personnes et

étendu à tous les lieux, au moins en matière commerciale.

418 bis. Il se peut que la demande à l'occasion de laquelle la

saisie conservatoire de l'article 417, C. proc. civ., a été permise,

soit déclarée mal fondée. Le demandeur peut alors être condamné à

indemniser le défendeur du préjudice que la saisie indûment faite

a causé à celui-ci (3). A raison de cette condamnation possible, le

toutes les saisies qui sont de simples mesures de précaution (saisie- -

foraine, saisie-gagerie,saisie-revendication)et pour la saisie-arrêt.

(1)Boitard,ColmetDaageet Glasson,II, n°51086à 1088;Garsonnet, op.
cit. (2eédit.), VII, nos2630à 2633,p. 148et suiv.

(2)On fait remonter la saisie-foraineà Louis le Gros (Charte de 1133

rendue au profit des bourgeois de Paris). - Dans certaines villes,comme

Amiens, Reims, Rennes, etc., le privilège allait jusqu'à permettre aux

bourgeoisd'arrêter sans titre la personne du débiteur non domicilié.Sur
le privilège en général et les conflitsde compétencequi naquirent à cette

occasion,V. Bourbeau,op. cit., VI, p. 146-149.

(3) Le saisissant, pour échapper à l'obligation de réparer le préjudice
résultant de la saisie indûment faite, ne pourrait alléguer qu'il a offertau

saisi de donner mainlevéede la saisie moyennant un cautionnement à

fournir par le saisi, aucune obligation de ce genre n'existant à la charge
de celui-ci: Cass., 19 juin 1893,D. 1894.1. 215; Pand. franç., 1893.
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président du tribunal peut, s'il le juge utile, assujettir le demandeur

à fournir caution au défendeur (art. 417, C. proc. civ.). Mais il pour-
rait être fort difficile au demandeur de trouver immédiatement une

caution de manière à pouvoir profiter sans tarder de la permission

de saisir; tout retard supprimerait l'utilité de la saisie. Aussi, le pré-

sident du tribunal peut-il se borner à décider que le demandeur

aura, pour saisir, à justifier de solvabilité suffisante (V. analog.

art. 439, C. proc. civ.). Le besoin de célérité et la nature des

affaires commerciales empêchent qu'on puisse exiger une preuve

complète et rigoureuse de solvabilité. Celle-ci peut être établie par

la notoriété publique ou par le dernier inventaire dressé par le

demandeur conformément à l'article 9, C. com., s'il est commer-

çant (1).

Il est évident que la caution peut être exigée, quelle que soit la

nationalité du demandeur, qu'il soit Français ou étranger. Cette

caution ne doit pas, du reste, être confondue avec la caution judica-

tum solvi imposée aux étrangers (nos404 bis et 436) ; aussi pouvait-

elle être exigée, même avant la loi du 5 mars 1895, alors qu'en ma-

tière commerciale il y avait dispense de la caution judicatum solvi.

Comment un étranger aurait-il pu prétendre être dispensé d'une

caution qui pouvait être imposée même à un Français? Par suite,

un étranger ne pourrait se soustraire à l'obligation de fournir cau-

tion dans le cas de l'article 417, C. proc. civ., en alléguant une

convention internationale qui le dispense de la caution judicatum

solvi (n° 409 bis).

Le président n'est pas plus tenu d'imposer la caution à l'étranger

qu'au Français (2). Mais, en fait, on conçoit qu'elle soit imposée

1. 4 (saisie conservatoire du navire pratiquée à raison d'un abordage

imputé à ce navire, alors qu'il avait été reconnu que l'abordage était

purement,fortuit).

(1)Au point de vue du but dans lequel la caution est donnée, on peut

rapprocher de l'article 417,C. proc. civ., l'article 47 de la loi du 5juillet

1844sur les brevets d'invention et l'article 17 de la loi du 23juin 1857sur

les marques de fabrique et de commerce.

(2) Il en est autrement dans le cas de l'article 47 de la loi du 5 juillet

1844; mais l'article 17de la loi du 23 juin 1857laisse aussi au président

un plein pouvoir d'appréciation, que le demandeur soit étranger ou non.

V. la note précédente.
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plus souvent à un étranger; on peut redouter qu'un étranger, plus

qu'un Français, quitte- la France et rende ainsi difficile ou impos-
sible le recouvrement des dommages-intérêts auxquels il a été

condamné. Il y a, toutefois, un cas où le président ne pourrait assu-

jettir le demandeur à donner caution. Une disposition du Code de

commerce fait allusion, pour une hypothèse spéciale, à la saisie

conservatoire. D'après l'article 172, le porteur d'une lettre de

change peut, en obtenant la permission du juge, saisir couserva-

toirement les effets mobiliers des tireur, accepteurs et endosseurs.

Il n'y a pas là une application pure et simple de la disposition

générale de l'article 417, C. proc. civ. : le législateur tient telle-

ment à favoriser le paiement prompt et exact des lettres de change

qu'il autorise, à l'occasion de ces effets de commerce, la saisie con-

servatoire, sans donner au président du tribunal de commerce, qui

permet la saisie, le pouvoir de la subordonner à une caution à four-

nir par le saisissant. D'ailleurs, dans l'hypothèse visée par l'arti-

cle 172, C. com., iTexiste un titre, ce qui ne se présente pas tou-

jours dans les cas prévus par l'article 417;, C. proc. civ.

Le porteur d'un billet à ordre peut aussi, conformément à l'arti-

cle 172, C. com., être autorisé à opérer une saisie conservatoire des

effets mobiliersdu souscripteur ou des endosseurs. Peu importe que

ces personnes soient tenues commercialement ou non (1).L'art. 187,

C. com., sans faire aucune distinction de cette nature, confère au

porteur d'un billet à ordre les mêmes droits qu'au porteur d'une

lettre de change (2). Par suite, l'article 172, C. com., serait appli-

cable même au cas où le tribunal civil serait saisi d'une demande

en paiement d'un billet à ordre, à raison de ce qu'aucun des signa-

taires de ce billet n'est tenu commercialement (n° 362) (3).

418 ter. Ainsi que cela a été indiqué plus haut, c'est le président

du tribunal de commerce qui a compétence pour permettre la saisie

conservatoire. L'article 417, C. proc. civ., investit le même magis-

(1)Bédarride, II, n° 541.

(2)Quelquesauteurs font pourtant la distinction que nous repoussons:

Alauzet, IV, n° 1503; Nouguier, Des lettres de change, II, nO1132.Ces

auteurs ne donnent aucune raison à l'appui de leur opinion.

(3)V, Traité de Droit commercial, IV, nos380et suiv., 526-6°et 591.
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trat du droit d'abréger les délais de comparution et de celui de per-
mettre la saisie. Or, pour l'abréviation des délais, la compétence du

président du tribunal de commerce n'est pas douteuse (1). C'est

donc par erreur que le pouvoir de permettre la saisie conservatoire

a été parfois reconnu au président du tribunal civil.

418 quater. La saisie conservatoire de l'article 417 n'est pas sou-

mise, comme l'est la saisie-arrêt, à une déclaration de validité (2).

Mais, à l'occasion de la saisie de l'article 417, des difficultés peuvent
s'élever. Elles sont de la compétence du tribunal civil et non du tri-

bunal de commerce (3). Il en est également ainsi des demandes en

mainlevée de la saisie conservatoire. Peu importe que cette saisie

s'applique à des navires de commerce (4). Les tribunaux de com-

merce ne connaissent pas de l'exécution de leurs jugements (art. 442,

C. pr. civ.). Y. nos 373 et suiv.

De même, c'est encore le tribunal civil qui est seul compétent,

lorsque le demandeur veut faire convertir la saisie conservatoire en

saisie-exécution, avant d'avoir obtenu un jugement devant le tribu-

nal de commerce (5).

Il va de soi que l'incompétence du tribunal de commerce pour

ces matières, comme pour toutes celles dans lesquelles le tribunal

civil est seul compétent, est absolue (ratione materiæ) (n° 381). En

conséquence, cette incompétence ne peut être invoquée pour la pre-

mière fois en appel: elle ne peut être couverte par le silence des

parties (6).

418 quinquies. De la saisie-arrêt. — Il n'est pas douteux que le

demandeur peut pratiquer, sans titre et avec permission du prési-

dent, une saisie-arrêt sur les sommes ou effets mobiliers dont le

défendeur est créancier (art. 557 et s., C. proc. civ.). En effet, une sai-

(1)Toulouse, 26 avril 1861, D. 1861. 2. 175; Paris, 9 janvier 1866,

D. 1866.5.419; Paris, 17 août 1875et 27 décembre1875,D. 1876.2. 40.

(2) Nîmes,12juillet 1854,D. 1855.2. 208.

(3)Boitard, Colmet-Daageet Glasson,II, n° 645,p. 724; Garsonnet,op.

cit. (2eédit.), III, il0 1029,p. 356.-

(4) Cass., 11novembre 1885,S. 1886.1. 68; Pand. franç. chron.

(5)V. les auteurs cités à la note 3.

(6) Cass., 22 août 1882,S. 1884.1. 23; J. Pal., 1884.36; D.1883.1.215;

Pand. franç. chron.
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sie-arrêt est possible dans ces conditions, même en dehors des procès
en matière commerciale. Mais quel est le magistrat compétent pour
autoriser la saisie-arrêt quand le procès ressortit au tribunal de com-

merce, est-ce le président du tribunal civil ou le président du tribu-

nal de commerce? On a soutenu que la compétence appartient au

président du tribunal de commerce (1). En faveur de cette opinion,
on fait observer que les articles 417, C. proc. civ. et 172, G. corn.,

permettent la saisie des effets mobiliers et qu'en l'absence de toute

distinction faite par la loi (art. 535, C. civ.), on doit entendre par
cette expression aussi bien les meubles incorporels que les meubles

corporels.

Il est plus conforme aux principes généraux sur la Gompétence

des tribunaux de commerce, de ne reconnaître qu'au président du

tribunal civil le pouvoir d'autoriser une saisie-arrêt. V. no373. Les

tribunaux de commerce ne connaissent pas des saisies. L'article417,

C. proc. civ. et l'article 172, C. com., parlent de la saisie conserva-

toire ; ils ne font aucune mention de la saisie-arrêt; celle-ci doit donc

rester dans les attributions du président du tribunal civil (2). On

force le sens des mots en comprenant la saisie-arrêt sous l'expres-

sion de saisie conservatoire. La saisie-arrêt n'est pas une' simple

mesure conservatoire. -

419. Voiesde recours contre les ordonnancesabrégeant les délais

de comparution ou autorisant la saisie conservatoire. — Les ordon-

nances dont il s'agit sont du nombre des ordonnances sur requête,

c'est-à-dire qu'à raison de l'urgence, elles sont rendues sans avertis-

sement préalable donné à la partie adverse. Cette partie a-t-elle le

droit de recourir contre ces ordonnances renduesen vertu de l'arti-

cle 417, C. proc. civ., et, en cas d'affirmative, quelles voies de

recours lui sont ouvertes ?

La question générale de savoir s'il y a des voies de recours contre

les ordonnances sur requête et quelles sont ces voies de recours,

(1) Garsonnet,op. cit., III (2eédit.), n" 1021,p. 357.

(2) Bourbeauet Boncenne, VI, p. 141et suiv. ; Boitard, Colmet-Daage
et Glasson,op. cit., II, n° 645; Glasson,note dans le Recueil de Dalloz,

1887.2. 17. — La pratique est en ce sens,au moins à Paris.
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divise la jurisprudence et les auteurs (1). On a parfois admis ou

soutenu que la voie de rappel est ouverte au profit de celui dont le

droit est lésé par une ordonnance de ce genre (2). Mais cette

opinion ne triomphe pas; l'appel et l'opposition sont généralement
déclarés ,non recevables (3). Ces voies de recours supposent une

décision contentieuse; les ordonnances sur requête n'ont pas ce

caractère; ce sont des actes de juridiction gracieuse. Mais, si la

personne lésée se pourvoit par voie de référé contre l'ordonnance

sur requête, l'ordonnance de référé n'a-t-elle -pas un caractère con-

tentieux et l'appel devant le tribunal n'est-il pas dès lors recevable

conformément à l'article 809, C. proc. civ. ? On l'a nié, en pré-

tendant que l'ordonnance de référé se confond avec l'ordonnance

sur requête qu'elle remplace (4). Il paraît y avoir là une erreur.

L'ordonnance de référé est un acte de juridiction contentieuse. Elle

implique bien une contestation véritable; l'une des parties sou-

tient qu'elle a été lésée dans son droit par l'ordonnance sur

requête et la personne qui a obtenu cette ordonnance a été assi-

gnée, dans le but defaire résoudre cette question, devant le prési-

dent statuant en référé (5).

Ces solutions, applicables, selon nous, en général aux ordon-

nances sur requête, doivent-elles être admises spécialement pour les

ordonnances sur requête rendues en conformité de l'article 417,

C. proc. civ. ? Selon l'opinion la plus générale, il y a, pour ces der-

nières ordonnances, des règles toutes particulières quant-aux voies

de recours. L'article 417, G. proc. civ., déclare que ces ordonnan-

(1)Consulter sur la question Garsonnet, op. cit., VIII (2eédit.), nos2902

à 2984,p. 275et suiv.

(2)Rouen, 17juillet 1879,D. 1880.2. 32 ; Paris (3e ch.), 28 novembre

1879, D. 1881. 2. 31. Dissertationsde M. Cazalensdans le Recueil de

Dalloz,1875.3. 73et suiv., 101et suiv., 137et suiv.

(3)Paris (1rech.), 20juillet 1880,D. 1881.2. 30. Boitard, Colmet-Daage
et Glasson, op. cit., II, n° 815 ; Bertin, Traité des ordonnances sur

requête(2eédit.), p. 85et suiv.

(4)V. Cass.,13août 1862,D. 1862.1. 347; Pand. franç. chron.

(5) Cass., 10novembre1885,S. 1886.1.9 ; J. Pal., 1886.112; D. 1886.
1. 209(note de M. Glasson).— V., à propos de l'ordonnancerendue en

vertu de l'article 47 de la loi du 5 juillet 1844,Pouillet, Traité des brevets

d'invention,nos800à 802.
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ces sont exécutoires par provision nonobstant opposition ou appel.
Cela implique, dit-on, que l'opposition et l'appel sont recevables (1).
Les partisans de cette doctrine admettent au sujet de ces voies

de recours les solutions suivantes:

Le défendeur, n'ayant pas été appelé, ne saurait être considéré

comme défaillant dans le sens propre du mot. Il ne s'agit donc point

ici d'une opposition à une décision par défaut. Le défendeur a seu-

lement la faculté de se pourvoir devant le président du tribunal de

commerce lui-même, pour lui faire rétracter ou modifier son ordon-

nance.

Le défendeur peut aussi, soit appeler directement de l'ordonnance

devant la Cour, soit n'interjeter appel qu'après avoir inutilement

formé opposition devant le président pour obtenir une rétractation

de son ordonnance. Il n'est pas besoin que le défendeur obtienne

préalablement une ordonnance de référé.

La partie, au préjudice de laquelle a été rendue l'ordonnance,

peut-elle former appel même pendant les délais de l'opposition ou,

au contraire, l'appel n'est-il recevable qu'après l'expiration des

délais de l'opposition? Celte question se rattache à une difficulté

plus générale: en matière commerciale, à la différence de ce qui a

lieu en matière civile (art. 455, C. proc. civ.), l'appel est-il rece- -

vable même pendant les délais de l'opposition en vertu de l'arti-

cle 645, C. com.? V. n°490 (2).

Mais il est douteux quel'opposition et l'appel soient ainsi receva-

bles contre les ordonnances sur requête rendues par application de

l'article 417, C. proc. civ. Il y aurait là une dérogation bien extraor-

dinaire au droit commun. Nulle part le législateur n'a dit d'une

façon directe que l'opposition et l'appel sont recevables: il s'est

borné à indiquer que, malgré la formation d'un de ces recours, l'or-

donnance peut être exécutée par provision. Cela fait peut-être allu-

(1) Douai,21 janvier 1884,D. 1887.2. 17.

(2) Nous nous bornons à mentionner pour l'instant ici un arrêt qui,

s'appuyant sur l'article 455,C. proc. civ., sans citer même l'article 645,

C. com., décide que l'appel contre une ordonnance rendue en vertu de

l'article 417,C. proc. civ., n'est recevablequ'après l'expiration des délais

de l'opposition: Douai, 21janvier 1884,D. 1887.2. 17.
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sion, soit à un appel, soit à une opposition sans fondement. Il est

possible aussi que le législateur ait fait cette allusion à ces voies de

recours, en se méprenant sur le caractère véritable des ordon-

nances sur requête (1).

Si l'on admet avec nous cette dernière solution, celui contre

lequel l'ordonnance a été rendue, n'a-t-il donc aucun moyen de s'y

soustraire? Il n'a pas la ressource, admise pour les ordonnances sur

requête du président du tribunal civil, d'agir en référé et d'appeler

de l'ordonnance de référé, si, avec la jurisprudence, on n'admet pas

la procédure de référé en matière commerciale. V. n° 419 bis. Mais,

du moins, il peut former une demande en nullité de la saisie une

fois opérée. Cette demande doit être portée devant le tribunal civil,

les tribunaux de commerce ne connaissant pas de l'exécution de

leurs décisions (art. 442, C. proc. civ.) (nos 374 et suiv.). Ce prin-

cipe, bien que l'article 442 emploie le mot jugements, est certaine-

ment applicable aussi bien aux ordonnances du président qu'aux

jugements proprement dits. Il tient, en effet, à ce que le tribunal de

commerce est une juridiction d'exception; cette idée est exacte

pour le président du tribunal comme pour le tribunal entier.

Quand il s'agit d'une ordonnance autorisant l'assignation de jour

à jour ou d'heure à heure, le défendeur peut ou faire défaut et for-

mer ensuite, s'il est condamné, une opposition, ou comparaître,

mais faire décider par le tribunal que l'affaire n'avait pas un carac-

tère d'urgence suffisant pour justifier une assignation à bref délai et

qu'en conséquence, il ne sera passé aux plaidoiries sur le fond

qu'après l'expiration du délai ordinaire de comparution en matière

commerciale.

419 bis. RÉFÉRÉS. — Le Code de procédure civile (art. 806

et suiv.) donne au président du tribunal civil le pouvoir de statuer

sur les affaires urgentes, sans préjuger le fond, par voie de référé.

Le président du tribunal de commerce n'a pas le même pouvoir; la

juridiction commerciale est une juridiction d'exception et l'on ne

(1)Nous empruntons cette argumentation à une dissertation de notre

savant collègue,M.Glasson, insérée dans le Recueil de jurisprudence de"

Dalloz, 1887.2. 17.
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peut étendre, par voie d'analogie, au président du tribunal de com-

merce les dispositions sur les référés qui ne visent que le président
du tribunal civil.

Mais le président du tribunal civil n'a-t-il pas, du moins, compé-

tence pour juger en référé même en matière commerciale? Il est

généralement admis que le président dù tribunal civil est incompé-

tent; de cette façon la voie du référé se trouve complètement

exclue pour les affaires qui sont de la compétence des tribunaux de

commerce (1). On se fonde surtout sur ce qu'en matière commer-

ciale, il est pourvu aux cas d'urgence par les règles mêmes de pro-

cédure contenues dans les articles 417, 418 et 419, C. proc. civ. et

sur ce que la procédure commerciale est assez simple et assez rapide

pour que les référés n'y soient pas utiles. On ajoute que, du reste,

le juge compétent pour statuer au fond a aussi seul compétence

pour statuer sur le provisoire. — On a cependant défendu la com-

pétence du président du tribunal civil (2). Il serait, a-t-on dit,

étrange de refuser la voie du référé aux affaires commerciales, qui

ont spécialement besoin d'être promptement jugées. Ainsi, notam-

ment les ordonnances de référé ne sont pas susceptibles d'opposi-

tion comme les jugements par défaut des tribunaux de commerce:

les ordonnances de référé sont exécutoires par provision sans cau-

tion, tandis que l'exécution provisoire des jugements par défaut en

(1)Cass., 1erdécembre 1880,D. 1881.1.5; S. 1881. 1. 147; J. Pal.,
1881. 1. 358; Paris, 19janvier 1882,S.1883. 2. 127; J. Pal., 1883.1.358;

Aix, 12 décembre 1883, La Loi, n° du 2 février 1883; Paris (5ech.),
4 juillet 1884,La Loi, nOdu 9 août 1884; Paris (5ech.). 7 novembre 1885,

LeDroit, n° du 28mars 1886; Paris (7e ch.), 5 mai 1888,Pand. franç.,
1888.2. 286; Le Droit, n° du 13juin 1888; Orléans, 9 mai 1888,La Loi,
n° du 6 juillet 1888; Paris, 9 mai 1893, D. 1893. 2.33; Trib. civ.

Saint-Étienne,1eravril 1893,Le Droit, n° des 18-19septembre1893; Gre-

noble, 23 février 1894,D. 1895. 2. 66; Cass., 25 juillet 1895,D. 1896.1.

180; Pand. franç., 1896.1. 125; Trib. de Pau, 16 mai 1896, La Lov

nOdu 23juin 1896.

(2)Nancy, 6juillet 1850,S. 1851.2. 155; J. Pal., 1851.2. 268 ; D. 1851.

2. 112; Douai,20 janvier 1852, S. 1852.2. 237 ; J. Pal., 1852.2. 167;

D. 1853.2. 54 (il s'agissait de contestations entre associés de la compé-
tence des arbitres avant la loi du 17 juillet 1856); Rouen, 3 décembre

1867,J. Pal., 1868.959. — Glassonsur Boitard et Colmet-Daage,op. cit.,

H, p. 523.Garsonnet,op. cit., (2eédit.), VIII, n° 2909.
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matière commerciale n'a lieu, en principe, qu'à charge de fournir
caution (n° 483). Ces arguments sont très spécieux; ils ne sont pas,
selon nous, décisifs. Ils ne répondent nullement à l'objection tirée
de ce que le juge, qui est incompétent pour juger le fond, ne peut
avoir compétence pour statuer sur le provisoire. Mais nous ne nions

pas qu'il y ait là une lacunequ'il serait désirable de combler (1).
La question de savoir si le président du tribunal civil peut

statuer en référé dans les matières commerciales se rattache à

une difficulté plus générale: en cas d'urgence, le président du

tribunal civil peut-il statuer en référé sur des matières qui ne sont

pas de la compétence de ce tribunal? Cette difficulté a toujours
été tranchée dans le sens de l'incompétence du président du

tribunal civil pour les affaires de la compétence, soit des juridic-
tions administratives, soit du juge de paix (2). La jurisprudence

(1) Elle est comblée par le projet de revision du Codede procédure
civiledéposéà la Chambredes députés le 12 juillet 1888.On lit dans le
titre des référés les articles suivants:

« Art. 1er.— Dans tous les cas d'urgence en matière civileou commer-
«ciale, ou lorsqu'il s'agira de statuer provisoirementsur les difficultés
«relatives à l'exécutiond'un titre exécutoireou d'un jugement, il est pro-
«cédé ainsi qu'il va être réglé ci-après.»

« Art. 2. — La demandeest portée à une audience tenue à cet effetpar
«le président du tribunal civil ou par le juge qui le remplace, aux jour
« et heure indiquéspar lui. »

L'exposédes motifs justifie ainsi l'introduction du référé en matière
commercialeet la compétenceattribuée au président du tribunal civil:

« L'article 1erdu projet, qui correspond à l'article 806du Codeactuel,
adit qu'il y a lieu à référé en matière civile ou commerciale.Cette men-
«tion des affairescommercialesn'existe pas dans l'article 806; la procé-
«dure des référés, applicable au civil, doit a fortiori s'étendre aux
«affaires commercialesqui exigent, en général, plus de célérité que
«toutes autres. Maisqui sera juge du référé en ces matières? On a cru
«devoir admettre que ce serait, commeau civil, le président du tribunal
«civil ou un juge civil le remplaçant (art. 2). Pour juger en référé, il est

«nécessaire, en effet, d'avoir une connaissance approfondie du droit,
CIet cette attribution ne pouvait être donnée qu'à un magistrat de profes-
«sion.»

(2)V. pour les affairesadministratives, Conseil d'État, 22 janvier 1867,
S.1868. 3. 125; Paris, 15 septembre 1867,J. Pal., 1868. 854; Cass.,
15juillet 1871,S. 1871.2. 66; D. 1871.1. 83.Garsonnet,op. cit., (2eédit.),
VIII,n° 2997,p. 293et suiv. —V. pour les affaires ressortissant aux juges
de paix, Cass., 18 décembre1872,S. 1873.1. 153; D. 1873.1. 129.
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n'a fait que suivre la même voie pour les affaires commerciales (1).

Si l'on admet que le président du tribunal civil est incompétent
comme juge de référé en matière commerciale, on doit se prononcer

sur la nature de son incompétence. Il a été dit plus haut (n° 382)

que, selon la jurisprudence, l'incompétence du tribunal civil pour

connaître des procès commerciaux est relative et qu'en consé-

quence, elle doit être proposée in limine litis et ne doit pas néces-

sairement être admise d'office. Il pourrait sembler que la même

solution doit être donnée pour l'incompétence du président du tri-

bunal civil appelé à statuer en référé sur des affaires commer-

ciales (2). Il paraît plus exact d'admettre qu'il y a ici incompétence

absolue. En effet, il ne s'agit pas d'une contestation pour laquelle le

président du tribunal de commerce est compétent, à l'exclusion du

président du tribunal civil, mais d'une contestation pour laquelle

aucune juridiction n'est compétente, par cela même que nos lois

n'admettent pas le référé en matière commerciale (3).

420. SIGNIFICATIONDE L'EXPLOITD'AJOURNEMENT.— Comme

en matière civile, l'assignalion est signifiée par huissier. L'original

est laissé au demandeur, la copie est remise au défendeur lors de

la signification.

Il faut déterminer avec précisi'on à qui l'exploit d'ajournement

doit être signifié. On applique sur ce point, en principe, comme en

(1) Cass., 18 novembre 1872.D. 1873.1. 129; Cass.,1" décembre 1880,

Conseilde préfecture, S. 1881. 1. 15 ; Paris, 7 octobre 1890,La Loi, n° du

21 octobre 1890.

(2) Paris (1rech.). 19 janvier 1882,S. 1883.2. 127 ; J. Pal., 1883.1.358;

Paris (4°ch ), 20janvier 1893,D. 1893.2. 337; Paris (5ech.), 19 juin 1895,

D. 1895.2. 512.Cet arrêt dit qu'«.à supposer que le juge des référés soit

incompétent en matière commerciale,cette incompétencedoit être proposée
avant toutes autres exceptions ou défenses» ; Paris (6ech.), 15 avril 1904,

Le Droit, n° du 12 juin 1904.

(3) Chambéry, 16novembre 1881,S. 1882.2. 16; J. Pal., 1882.1. 104;

Paris (7ech.), 9 mai 1893,D. 1893. 2. 337 (Tout en étant une émanation

de la juridiction civile, la juridiction des référés n'est qu'une juridiction

exceptionnelle(art. 806,C. proc. civ.) et, par suite, son incompétenceen

matière commercialeest absolue); Paris, 13 février 1902,La Loi, n° du

1ermars 1902; Paris (7e ch.), 6 juillet 1904,Le Droit, n° des 5-7septem-
bre 1904.
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matière civile, l'article 68, C. pr. civ., quand l'action est exercée

contre un ou plusieurs individus, ou l'article 69, C. pr. civ., quand
elle est intentée contre une collectivité ou que des circonstances

particulières prévues par cet article se présentent; l'article 419, C.

pr. civ., apporte seulement à ces dispositions une dérogation spé-
ciale dans un but de célérité.

D'après ces règles, l'exploit est remis à personne ou à domicile

(art. 68, C. proc. civ.). L'exploit peut être remis au défendeur lui-

même, en quelque lieu qu'il soit trouvé, c'est-à-dire soit à son

domicile, soit hors de son domicile. Si l'huissier ne trouve pas le

défendeur à son domicile, il peut, sans déclarer même l'absence de

celui-ci, remettre valablement l'exploit à un de ses parents ou de

ses serviteurs en mentionnant à qui il l'a remis (art. 61, al. 2,

G. proc. civ.). Si l'huissier ne trouve au domicile ni la personne ni

ses parents ou serviteurs, il doit faire mention de cette circons-

tance : l'exploit peut être remis à un voisin qui doit signer l'origi-

nal. Si le voisin ne peut ou ne veut signer, l'huissier remet la copie

au maire ou à un adjoint de la commune qui vise l'original. Il fait

mention du tout sur l'original et sur la copie. Il y a lieu, en matière

commerciale comme en matière civile, à l'application de la loi du

19 février 1899 dont la disposition incorporée dans l'article 68, C.

proc. civ., et en formant le second alinéa, admet que, lorsque la copie

(de l'exploit) sera remise à toute autre personne que la partie elle-

même ou le Procureur de la République, elle sera délivrée sous

enveloppe fermée, ne portant d'autrc indication dun côté, que les

nom et demeure de la partie, et, de l'autre, que le cachet de l'étude

de l'huissier, apposé sur la fermeture du pli. Cette formalité, des-

tinée à éviter les indiscrétions, est prescrite à peine de nullité.

Dans un but de célérité, il est parfois dérogé, en matière commer-

ciale, à larègle de la signification à personne ou à domicile.Selon l'ar-

ticle 419, G.pr. civ., toutes assignations données à bord à la.personne

assignéeseront valables. Cette disposition ne signifie pas que les

exploits d'ajournement peuvent être remis à la personne assignée

elle-même à bord du'navire sur lequel elle se trouve accidentelle-

ment. Entendu en ce sens, l'article 419 n'aurait eu aucune utilité.

Il est incontestable qu'on peut signifier une assignation à la personne
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elle-même, en quelque lieu qu'elle soit trouvée. L'article 419 veut

dire, bien que pris à la lettre il ne paraisse pas avoir cette portée,

que le navire est, pour les passagers, les gens de l'équipage, les

officiers et le capitaine, assimilé provisoirement au domicile même

de ces personnes (1). Grâce à cette assimilation, l'assignation peut

être remise à bord d'un navire à une personne qui la reçoit pour le

défendeur en l'absence de celui-ci, comme à terre elle peut être

remise à un parent ou à un serviteur du défendeur (art. 68, C. pr.

civ.) (2). Cette disposition est particulièrement utile quand le navire

est en voyage et qu'il s'agit d'un procès urgent en matière maritime.

Mais elle ne paraît pas devoir être restreinte à ces hypothèses, l'ar-

ticle 419 est conçu en termes généraux. Il est beaucoup plus large

que ne l'était l'article 1er, livre I, titre XI de l'Ordonnance de 1681.

Celui-ci était ainsi conçu: « Tous exploits donnés aux maîtres et ,
« mariniers dans le vaisseau pendant le voyage, seront valables

« comme s'ils étaient faits à domicile ». Valin reconnaissait que

cette disposition ne s'appliquait que pendant le voyage et pour les

causes relatives aux engagements pris par les gens de mer à l'occa-

sion du navire et du voyage (3).

(1)Trib. com. d'Alger, 3 décembre 1887, Journ. duDr. intern. privé,
1888,p. 393. Le jugement dit qu'il est de jurisprudeuce constante que,

pour les gens de mer, le navire est réputé leur domicile. J1s'agissait,
d'une assignation donnée au capitaine d'un navire italien à son bord, on

soulevait une difficulté spéciale à raison de l'article 12 de la convention

consulairefranco-italiennedu 26juillet 1862,qui défendd'opérer desvisites

ou recherches à bord des navires hors la présence du consul de la nation

à laquelle ils appartiennent. Le tribunal décide avec raison que la remise

d'une assignation ne saurait comporter les formalités visées par cet article.

(2)C'était là le sens attribué à l'article 1er,livre Ier, titre XI de l'Ordon-

nance de 1861qui a été l'origine de l'article 419, C. pr. civ. V., sur l'ar-

ticle de l'Ordonnancede 1681,la suite du texte.

L'article qui, dans le projet de revision du Code de procédure civile

déposé à la Chambre des députés le 12 juillet 1888(art. 5 du titre de la

procédure devant les tribunaux de commerce),correspond à l'article 419,

C. proc. civ., est beaucoup plus clair que cette dernière disposition. Il est

ainsi conçu: « Toute assignation donnée à bord est valable comme si elle

« avait été laissée au domicile de la partie; si elle n'est pas remise à la

« personne assignée, la copie peut être notifiée au capitaine ou, à son

« défaut, à l'un des officiersou commisdu bord ».

(3)V. Nouveaucommentairesur l'Ordonnance de la Marine, par Valin,

1, p. 306et 307.
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Du reste, l'article 419, comme la disposition de l'Ordonnance de

1681, ne donne qu'une faculté au demandeur. Les passagers et gens
de mer peuvent avoir un domicile connu auquel il est loisible de

leur signifier l'ajournement. Il serait donc inexact de dire qu'ils
sont réputés n'avoir point d'autre domicile que le navire sur lequel
ils sont embarqués (1).

421. En matière de société (art. 69-6°, C. pr. civ.) et de faillite

(art. 69-7°, C. pr. civ.), des règles spéciales régissent la remise des

exploits d'ajournement.

Pour en comprendre l'importance pratique, il faut se rappeler

qu'en principe, lorsqu'il y a plusieurs défendeurs, les noms de tous

doivent figurer dans l'exploit d'ajournement et qu'une copie doit

être signifiée à chacun d'eux. Quand les défendeurs sont nombreux,

les frais peuvent être, par suite, beaucoup augmentés.

Le demandeur n'aurait même pas la faculté, pour éviter ces frais,

de se borner à faire indiquer dans l'exploit d'ajournement le nom

de l'un des défendeurs choisi par les autres comme leur mandataire

et de ne signifier qu'une copie à ce dernier. La règle, nul ne

plaide en France par procureur, s'y oppose. Cette règle qu'il est

impossible de justifier rationnellement dans le droit actuel, est con-

sacrée par une longue tradition (2). Elle s'applique, du reste, aussi

bien en cas de pluralité de demandeurs (3) qu'en cas de pluralité de

défendeurs et elle a, dans l'un et l'autre cas, les mêmes inconvé-

nients pratiques.

Il résulte notamment de là que, lorsqu'une demande est formée

contre une société ne formant pas une personne civile, les noms de

(1) V.Valin,op. et loc. cit.

(2)V. sur cette règle: Naquet, Pevue critique de législ. et dejurispr

1876,p. 6o4et suiv.; Boitard, Colmet-Daageet Glasson,I, n° 149; Garsun-

net, op. cit. (2° édit.), I, nos301à 309; Percerou, De la règle que nul ne

plaide en France par procureur; essai sur son fondement rationnel et sa

portée pratique (1898. Revue bourguignonne de l'enseignement supé-

rieur).

(3) Dansle cas où une action est intentée par des administrateurs d'une

sociétéanonyme au nom de cette société, il n'est pas nécessaire que les

noms des administrateurs soient reproduits dans l'exploit d'ajournement,

parce que la véritable demanderesse est la société: Cass.,15janvier 1896,

D. 1896.1. 523_;Pand. franç.,1897. 1.525.
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tous les associés doivent figurer dans l'exploit d'ajournement et

chacun d'eux doit en recevoir une copie. Au contraire, lorsqu'une

demande est formée contre une société constituant une personne

civile, il suffit de mentionner dans l'exploit le nom du représentant

de la société et de le signifier au gérant, directeur, secrétaire géné-

ral ou à toute autre personne ayant mandat de représenter la société

dans les instances judiciaires.

L'article 69-6°, C. pr. civ., supposant une action intentée contre

une société, stipule: Seront assignées les sociétés de commerce,

tant qu'elles existent, en leur, maison sociale; et, s'il n'y en a pas,

en la personne ou au domicile de dun des associés.

Cette disposition, d'après son texte, s'applique aux sociétés de

commerce. Elle est souvent invoquée pour prouver la reconnais-

sance par nos lois de la personnalité de ces sociétés. Quand il s'agit

d'une société commerciale, l'action n'est pas intentée contre chacun

des associés pris isolément, mais contre l'être moral considéré

abstraction faite des divers associés. L'exploit peut être remis à la

maison sociale, c'est-à-dire au domicile de la société, encore que

peut-être ni le mandataire de la société ni aucun associé n'y ait sa

résidence.

Il faut bien distinguer du cas où la société est actionnée, celui où

l'action est dirigée contre les associés individuellement. Chacun

d'eux doit alors figurer en nom dans l'assignation et recevoir, s'il

est défendeur, une copie de celle-ci. C'est ce qui peut avoir lieu,

soit pour les associés en nom collectif, soit pour les commandi-

taires et les actionnaires tenus seulement jusqu'à concurrence de

leurs mises. 1

L'article 69-6° réserve le cas où la société n'a pas de maison

sociale et décide qu'alors, la société est assignée en la personne ou au

domicile de l'un des associés. Le cas est fort rare pour les sociétés

en nom collectif et en commandite simple; il ne se présente jamais

pour les sociétés en commandite par actions ou anonymes. S'il se

présentait pour les commandites, l'assignation ne pourrait être

signifiée qu'à l'un des commandités. En effet, tout acte de gestion

est interdite aux commanditaires (art. 27, C, com.). L'assignation
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donnée à l'un d'eux comme représentant la société, serait, par suite,

nulle (1).

La disposition de l'article 69-6°, C. proc. civ., étant une consé-

quence de la personnalité des sociétés de commerce ne s'applique

pas à celles d'entre elles qui ne constituent pas des personnes

morales, c'est-à-dire aux associations en participation: tous les

participants qui ont été parties à l'acte litigieux doivent figurer en

nom dans l'exploit et une copie de cet exploit doit être remise à

chacun d'eux.

Il en est de même des sociétés civiles. Elles ne sont pas visées

par l'article 69-6°, et, dans une opinion que repousse la jurispru-

dence, elles ne jouissent pas du bénéfice de la personnalité civile (2).

Mais les sociétés civiles doivent certainement être assimilées aux

sociétés de commerce au point de vue de l'application dé l'arti-

cle 69-6° dans les cas exceptionnels où les sociétés civiles constituent

des personnes morales. Selon la doctrine la plus commune que nous

justifierons (3), il en est ainsi des sociétés civiles avant revêtu une

forme commerciale (par exemple, la forme de la commandite simple

ou de la société en nom collectif) (4). Depuis la loi du 1eraoût 1893,

la forme de la société par actions imprime par elle-même le carac-

tère commercial aux sociétés constituées après cette loi, quelle

que soit la nature de leurs opérations.

Les sociétés à capital variable, qui sont presque toutes des

sociétés coopératives, jouissent aussi de la personnalité, alors

même qu'elles sont des sociétés civiles. Cela résulte de l'arti-

cle 53de la loi du 24 juillet 1867, selon lequel la société, quelle

que soit sa forme, sera valablement représentée en justice par ses

administrateurs (5).

(1) Boitard, Colmet-Daageet Glasson,1,n° 181.

(2) Sur la question, V. Traité de Droit commercial, II, nos126-129.La

Cour de cassation reconnaît la personnalité aux sociétés civiles: Cass.,
23 février 1891,D. 1891.1. 337; S. etJ. Pal., 1892.1.73; Pand. franç.,
1892.1. 97; Cass., 2 mars 1892,S. et J. Pal., 1892.1. 497.

(3)V. Traité de Droit commercial,II, nos1079et suiv.

(4)Il faut ajouter les sociétés par actions ayant un objet civil consti-

tuées avant la loi du 1eraoût 1893.

(5)V. Traité de Droit commercial,II, nu 1037et 1042.
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Lorspue l'article 69-6° est applicable, il suffit que l'exploit indique

le nom du représentant de la société avec la raison sociale pour une

société en nom collectif (art. 20, C. com.) et en commandite

(art. 23, C. com.) ou avec le nom de la société pour une société

anonyme (art. 30, C. com.).

D'après le texte de l'article 69-6°, les sociétés de commerce ne

peuvent être assignées en la maison sociale que tant qu'elles exis-

tent. Il ne faudrait pas conclure de là que, du jour où une société

est dissoute, tous les noms des associés doivent figurer dans l'assi-

gnation et qu'une copie de celle-ci doit être signifiée à chacun d'eux.

En effet, la disposition de l'article 69-6, C. proc. civ., est une con-

séquence de la personnalité civile des sociétés de commerce. Ces

sociétés sont réputées subsister avec leur qualité de personnes

morales même après la dissolution,-dans la mesure où cela peut

être nécessaire pour les besoins de la liquidation (1). Par suite, les

assignations peuvent êtré faites en la maison sociale tant que la liqui-

dation dure. On peut se borner alors à faire figurer dans l'assigna-

tion la raison sociale ou le nom de la société, comme si elle n'était

pas dissoute (2); mais l'assignation pourrait aussi mentionner le

nom du liquidateur comme représentant la société.

Cela ne saurait s'appliquer au cas où un liquidateur a été désigné

après la dissolution d'une société civile (3) ou d'une association en

participation. Celles-ci ne sont pas des personnes civiles pendant leur

durée. Comment jouiraient-elles des avantages de la personnalité

après leur dissolution! L'assignation doit doit être donnée à chaque

associé, bien qu'il y ait un liquidateur, comme elle devait l'être avant

la dissolution de la société. C'est, selon nous, par suite d'une véri-

table erreur de droit, qu'une solution différente a parfois été consa-

crée pour la participation (4).

(1)Cass., 27 juillet 1863, D. 1863. 1. 460. V. Traité de Droit com-

mercial,II, n°s 366et 366bis.

(2) Cass.,3Janvier 1872et 26 février 1872, D. 1872.1.9; Cass., 28 fé-

vrier1894,D.1894. 1.239. -

(3,)Dans le système contraire à celui de la jurisprudence, V. n. 2,

p. 542.
(4) Paris, 24 mai 1862,S. 1863.2. 201; Bordeaux, 8 juin 1888(LaLoi,

n° du 20juin 1888).—V. dans notre sens, Paris, 8 août 1870,D.1871.2.7;
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Quand une société est actionnée devant le tribunal dans le ressort

duquel se trouve une succursale, une agence, une gare (iio401),

l'assignalion peut être signifiée au représentant de la société dans

cet étahlissement. C'est aux tribunauxa apprécier souverainement

en fait si l'on peut considérer ce représentant comme ayant des

pouvoirs assez étendus pour recevoir des significations d'assigna-

tions. Cette doctrine s'applique notamment aux chefs de gare des

compagnies de chemins de fer (1), aux agents des compagnies d'as-

surances (2), aux directeurs des succursales des grands établisse-

ments de crédil (3).

421 bis. L'exploit d'assignation est remis à découvert au gérant

ou au directeur de la société défenderesse, parce que le gérant ou

le directeur est le représentant de celle-ci. Mais, par application

de la loi du 15 février 1899 (n° 420), il y a lieu, sous peine de nul-

lité de l'exploit, à la remise sous pli quand elle est faite à toute

autre personne (4).

422. Il a été dit plus haut (n° 421) qu'en principe, dès l'instant

où l'on ne se trouve pas en présence d'une personne civile, chacune

des personnes ayant un intérêt commun doit figurer en nom dans

l'exploit d'ajournement et en recevoir, si elle est défenderesse, une

copie signifiée à personne ou à domicile. Il en est ainsi dans les

sociétés civiles, si, contrairement à la jurisprudence, on n'admetpas

qu'elles aient la personnalité civile (5).

422 bis. Tout ce qui vient dêtre dit est inapplicable aux asso-

ciations qui ne constituent pas des sociétés au sens de l'article 1832,

C. civ.

Aix, 2 mai 1871,D. 1872. 2. 16, J. Pal., 1871. 837; Paris, 15 décembre

1889,Revue des sociétés,1890,p. 135; Cass., 30juin 1891,D. 1894.1. 539.

V. Traité de Droit commercial, II, n° 1070.

(1) cfrJéans, 20 novembre 1868,D. 1869.2. 21 ; Cass, 15 décembre 1869,
D. 1871.1. 47; Cass., 2 juillet 1872,D. 1874.5. 122; Angers, 13 janvier
1894. 2. 200 (un chef de gare n'a qualité pour recevoir une assignation
comme représentant la Compagnie que si le litige a pris naissance dans

les opérations de la gare). V. note 1 de la page 489.

(2) Cass., 11juin 1845,D. 1845. 1. 362.

(3) Riom,8 janvier 1855,D. 1855.5. 63.

(4)Ch. civ. cass., 8 mars 1904,S. et J. Pal., 1905.1. 217.

(5)Y. Traité de Droit commercial, II, nos126à 129.
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DROITCOMMERCIAL,4eédit. 1 - 35

Jusqu'à la loi du 1erjuillet 1901 relativeau contrat d'association,

les associations ne constituant pas, en principe, des personnes civi-

les, à moins qu'elles n'eussent été déclarées d'utilité publique par

décret, tous les associés devaient figurer en nom dans les actes de la

procédure et ces actes devaient être signifiés à chacun d'eux (1). Il

y avait là une cause de complications et de frais lorsque les associés

étaient nombreux. Aussi le législateur avait-il dérogéà la règle géné-

rale pour certaines associations et la jurisprudence ne s'en tenait-

elle pas d'une façon rigoureuse au principe.

Le droit d'ester en justice avec les conséquences pratiques que la

personnalité civile entraîne, avait été reconnu aux sociétés de

secours mutuels approuvées (D. 26 mars 1852), aux associations

syndicales (L. 21 juin 1865, art. 3 ; L. 22 décembre 1888), aux syn-

dicats professionnels (L. 21 mars 1884, art. 6).

En outre, la Cour de cassation, adoptant un système très critiquable

en droit, mais plein d'avantages pratiques, avait reconnu à plusieurs

reprises que des associations constituées dans un but d'intérêt

général et pour la création desquelles l'autorité publique intervient,

pouvaient ester en justice par l'intermédiaire de leur représentant,

bien qu'elles n'eûssent pas été déclarées d'utilité publique par dé-

cret (2).

La loi du 1erjuillet 1901a consacré de nouveau le principe qui

reconnaît aux associations déclarées d'utilité publique la personna-

lité civile et, par suite, le droit d'ester en justice (art. 10 et 11) ;

mais elle a innové en admettant le droit d'ester en justice et certains

avantages de la personnalité civile (c'est ce' qu'on appelle parfois la

petite personnalité civile) aux associations simplement déclarées dans

les formes que cette loi détermine (art. 5), de telle sorte que les

seules associations dépourvues du droit d'ester en justice sont celles

pour lesquelles la formalité de la déclaration à la préfecture ou à la

sous-préfecture n'a pas été remplie (art. 2).

(1) Trib. correct. Langres, 9 novembre 1887,S. 1888.2. U6 ; J. Pal.,

1888.1. 592.

(2) Cass.,6 juillet 1863, S. 1864.1. 327: J. Pal., -1864.1038; Cass.,
25 mai 1887,S. 1888. 1. 161; J. Pal., 1888.1. 380et la note de Ch. Lyon-
Caen.
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Il résulte de la que la personnalité civile des associations

d'assurances mutuelles qu'on avait mise en doute avant la loi du-
1er juillet 1901 (1) est aujourd'hui certaine, au moins dans la

mesure où cette personnalité est admise pour les associations

déclarées.

422 ter. En dehors même des cas où il ya soit société, soit associa-

tion même simplement déclarée, le législateur a reconnu à certains

groupements le droit d'ester en justice dans un but de simplification

et d'économie. Ainsi, d'après les articles 17 et 39 de la loi du 24 juil-

let 1867, dans les sociétés en commandite par actions et dans les

sociétés anonymes, des actionnaires représentant le vingtième au

moins du capital social peuvent, dans un intérêt commun, charger, à

leurs frais, un ou plusieurs mandataires de soutenir, tant en deman-

dant qu'en défendant, une action, soit contre les gérants ou admi-

nistrateurs, soit contre le conseil ou les commissaires de surveil-

lance (2).

423. Il y a aussi en matière de faillite une règle spéciale (art. 69

7°, C. proc. civ.). Des tiers ont fréquemment à agir contre les créan-

ciers de la faillite. Ces créanciers sont désignés sous le nom collectif

de masse des créanciers ou masse de la faillite. Cette masse forme-

t-elle une personne civile? La question est discutée (3). Mais les

créanciers d'une faillite sont souvent très nombreux et, s'il fallait les

mettre tous en cause, en leur signifiant des copies d'exploits sépa-

rées, des frais considérables en résulteraient. Pour les éviter, la loi

admet qu'il suffit d'un exploit signifié au syndic qui représente tous

les créanciers. S'il y a plusieurs syndics, une copie signifiée à l'un

d'eux est suffisante; cela résulte du texte même de l'article 69-

7° (4). La règle générale est, du reste, que la masse, qu'elle soit ou

non une personne civile, est représentée activement et passivement

par les syndics. 1

L'article 69-7° emploie les expressions de syndics et d'unions de

(1) V. note de Ch. Lyon-Caendans le Recueil de Sirey, 1887. 2.121 et

dans le Journal du Palais, 1887. 1. 674.

(2) Traité de Droit commercial, II,nos 829à 832.

(3) V. Traité de Droit commercial, VII, n° 472.

(4) Douai, 28 juillet 1853,D. 1854.2. 234.
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créanciers (1). Ces expressions prises à la lettre pourraient faire

croire qu'il s'applique seulement après l'union. Ce serait une erreur:

c'est à partir du jugement déclaratif même que les assignations doi-

vent être signifiées aux syndics et il en est ainsi jusqu'à la cessation

de la faillite, c'est-à-dire jusqu'au vote du concordat simple ou jus-

qu'à la reddition des comptes des syndics à la suite de l'union ou

d'un concordat par abandon d'actif.

423 bis. En matière de liquidation judiciaire, les créanciers for-

ment une masse comme en cas de faillite ainsi que le prouve la dis-

position de la loi du 4 mars 1889 (art. 4) qui admet l'hypothèque

légale de la masse. Le liquidateur ne représente pas, en principe,
cette masse; elle est représentée par le débiteur (qui n'est pas des-

saisi à la différence du failli) assisté du liquidateur judiciaire. Mais,

à défaut du débiteur, le liquidateur judiciaire peut agir (L. du

,4 mars 1889, art. 6, alin. 1) (2). En outre, après l'union ou le con-

cordat par abandon d'actif, le liquidateur judiciaire joue le. rôle du

syndic et représente, en conséquence, en justice la masse des créan-

ciers (3).

424. COMPARUTION.MANDATAIRES.AGRÉÉS.AVOCATS.— La

comparution du défendeur doit avoir lieu dans les délais de l'ajour-

nement. Elle ne s'entend pas en matière commerciale de la même

façon qu'en matière civile (nO416 bis). En matière civile, elle con-

siste dans la constitution d'un avoué chargé de représenter le défen-

(1) L'article69-7»parle aussi de directeurset de directionsde créanciers.
Cela fait allusion à un cas qui se présentait dans l'ancien Droit. Parfois,
un débiteur, pour éviter que ses biens ne fussent consommésen frais, en

faisait l'abandon à ses créanciers qui s'entendaient pour qu'ils fûssent

vendus à l'amiable. Les créanciers nommaientparmi eux un syndic ou

directeurqui les représentait.V.Ferrière, Dictionnairededroit, Vis.Contrat

de Direction, Directeur, Direction. La dispositionde l'article 69, 7°,C.

proc. civ., est sans application aujourd'hui. Sans doute, une convention

analogue à l'anciencontrat de direction est encore possible; mais, si elle

intervenait, le directeur nommé ne pourrait pas, en cas de procès, figurer
seul dans les actes dela procédure,et il faudrait appliquer la disposition
de l'article 69, C. proc. civ., relative au cas où il y a pluralité de défen-

deurs. V. Glasson,Précis de procédure civile, I, p. 267.

(2-3)V. Traité de Droit commercial,VIII, nos 1063bis, 1078, 1100

et 1103.



548 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

deur dnas l'instance (art. 75, C. proc. civ.). En matière commerciale,

le ministèredes avoués est interdit d'après les articles 414', C. proc.

civ., et 627, C. com.; il y a comparution, par cela même que le

défendeur (comme le demandeur; comparaît en personne à l'audience

ou a désigné un mandataire qui s'y présente à sa place (art. 421,

C. proc. civ.). Les motifs allégués d'ordinaire pour justifier l'obli-

gation de constituer un avoué comme mandataire ad litem (1), dis-

paraissent devant le désir du législateur de simplifier la procédure

commerciale, d'en diminuer les frais et de mettre autant que possible

en présence le demandeur et le défendeur, afin de rendre plus gran-

des les chances de transaction.

La partie qui comparaît en personne, ou son mandataire, prend des

conclusions, fait signifier, s'il y a lieu, par huissier à son adversaire

des actes de procédure. Chaque partie peut aussi plaider elle-même

(art. 85, C. proc. civ.) ou charger une autre personne de plaider

pour elle.

425. Quelles personnes peuvent être choisies parles parties, soit

pour les représenter comme mandataires, soit pour plaider à leur

place ?

Le choix des mandataires ad litem est, en principe, libre en

matière commerciale. La seule exception légale apportée à cette

liberté concerne les huissiers (art. 627, 2e al., C. com.) (no 426).

Les parties peuvent donc choisir comme mandataire même un avoué.

La loi (art. 414, C. proc. civ., et 627, C. com.) dit bien que le minis-

tère des avoués est interdit; cela signifie seulement qu'un avoué ne

peut occuper devant un tribunal de commerce comme officier minis-

tériel et avec les privilèges attachés à cette qualité, qu'il est traité

comme tout autre mandataire.

Il n'y a non plus dans nos lois aucune disposition défendant spé-

cialement aux avocats de représenter les parties devant un tribunal

de commerce. Mais, d'après les règlements disciplinaires de leur

ordre, ils ne peuventrecevoir une procuration. C'est ce qui fait que,

lorsqu'un avocat plaide devant un tribunal de commerce, la partie

est présente ou est représentée par un mandataire, agréé ou non

(1) Garsonnet, Cours de procédure (2°édit.), I, nos216et suiv.
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(no 427) (1). Il y a évidemment là une cause de complication qui

restreint l'emploi des avocats dans les procès commerciaux, surtout

devant les tribunaux de commerce auprès desquels il y a des

agréés (2). Rien n'empêcherait légalement même un magistrat en

activité de service de représenter une partie; l'article 86, C.pr. civ.,

défend, en principe, aux magistrats deplaider devant un tribunal

(no 426), non de recevoir une procuration ad litem.

426. Quand une partie ne plaide pas elle-même, elle peut, en

principe, charger de plaider pour elle telle personne qu'il lui con-

vient de choisir, avocat ou non. Le droit exclusif de plaider, réservé

aux avocats devant les tribunaux civils et devant les Cours d'appel,

n'existe pas en matière commerciale. Les huissiers seuls ne peuvent

pas plus plaider qu'agir comme mandataires devant les tribunaux de

commerce. Les magistrats en exercice, qui peuvent être choisis

comme mandataires (n° 425), ne peuvent pas plaider pour une par-

tie, à l'exception, toutefois, des juges suppléants (art. 86, C. proc.

civ.). Ces dérogations à la liberté du choix des défenseurs cessent

de s'appliquer, quand un magistrat ou un huissier plaide la cause de

sa femme, d'un parent ou allié en ligne directe ou de son pupille

(art. 86, C. proc. civ.). Cette dernière disposition, visant principa-

lement la procédure devant les tribunaux civils, ne mentionne pas

les huissiers. Mais il serait d'une rigueur excessive d'interdire à ces

officiers ministériels de plaider même pour les personnes qui leur

sont attachées par les liens les plus intimes.

427. Les parties peuvent, en règle générale, désigner, à leur

choix, soit une seule personne, soit deux personnes distinctes pour

les représenter et pour plaider. Toutefois, il résulte de ce qui a été

dit plus haut (n° 425) que, lorsqu'un avocat est chargé de plaider,

(1) Comme l'avocat dépourvu de mandat de son client ne représente

pas celui-ci, il y a jugement par défaut faute de comparaître quand le

jugement est rendu contre un avocat n'ayant pas de mandat, Aix, 21 juin

1900,D. 1902.2. 78.

(2) Une proposition de M.Cruppi, déposée à la Chambredes députes le

; 5 juillet 1905,a pour objet dedispenser les avocats de produire un pouvoir

spécial quand ils plaident devant un tribunal de commerce, commeils en

sont déjà dispensés devant les justices de paix (L. 12juillet 1905,art. 26)
et devant les conseils des prud'hommes (L. 15 juillet 1905,art. 3, 8ealin.).
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il faut que la partie comparaisse en personne ou qu'elle choisisse

un mandataire distinct; que, lorsqu 'un magistrat est mandataire

d'une partie, la plaidoirie doit être confiée à une autre personne.

428. DES AGRÉÉS.— Les principaux tribunaux de commerce

recommandent à la confiance des justiciables un certain nombre

d'hommes d'affaires désignés dans l'usage sous le nom d'agréés

(n° 352). Ils sont, selon la volonté des parties, chargés à la fois de

les représenter et de plaider pour elles ou investis seulement de

l'une de ces deux missions.

Au point de vue légal, les agréés ne doivent pas être traités autre-

ment que tous autres mandataires ad litem. Il faut donc se garder

de les assimiler aux avoués des tribunaux civils ou des Cours d'ap-

pel (n° 352). Mais, dans l'usage, les tribunaux de commerce tendent

à placer le plus possible leurs agréés dans une situation analogue

à celle des officiers ministériels (n°352); ils vont même jusqu'à

accorder aux agréés, au point de vue de la forme du mandat qui

leur est nécessaire, une faveur spéciale dont la légalité est très dou-

teuse (n° 430).

429. Le mandataire, agréé ou non, doit justifier du mandat qui

lui a été donné. Un mandat spécial, c'est-à-dire s'appliquant au pro-

cès dont il s'agit, est même nécessaire: un mandat général de

représenter le mandant dans tous les procès qu'il peut avoir, ne

serait point suffisant (art. 421, C. proc. civ.; 627, C.proc. civ.). Au

point de vue de la justification du mandat, il y a une différence notable

entre l'agréé et l'avoué. Celui-ci est, devant les tribunaux civils, dis-

pensé de produire une procuration; par cela seul que l'original ou

la copie de l'exploit d'ajournement est entre les mains d'un avoué,

il est réputé avoir reçu de la partie dont il le tient, le mandat de la

représenter.

Devant le tribunal de commerce, le mandat peut être donné à

l'audience même par la partie présente; autrement, il est donné par

écrit. La loi n'assujettit ce mandat à aucune forme spéciale, il peut

donc être contenu dans un acte authentique ou sous seing privé,

même dans une simple lettre missive. Le plus souvent, le mandat

est donné par, le demandeur au bas de l'original de l'assignation,

par le défendeur au bas de la copie. Le pouvoir doit être exhibé au
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greffier avant rappel de la cause et par lui visé sans frais (art. 627,

C. com.). Afin d'assurer l'observation de ces dispositions, il doit être

fait mention expresse, dans la minute du jugement qui intervient,

soit de l'autorisation- donnée à un tiers de représenter une partie

présente, soit du pouvoir spécial dont il a été muni (Ordonnance du

10 mars 1825). D'après les principes généraux du droit fiscal, le

mandat est soumis à l'enregistrement et au timbre. L'article 47 de

la loi du 22 frimaire an VII défend aux juges de rendre aucun juge-

ment sur des actes non enregistrés.

430. Afin de s'assurer que le mandat émane bien d'une partie,

les tribunaux de commerce exigent, en général, que la signature du

mandant soit légalisée. Autrement, ils ne considèrent pas l'écrit

produit devant eux comme faisant preuve du mandat ; en consé-

quence, ils donnent, en l'absence de légalisation, défaut contre le

mandant qui ne comparaît pas à l'audience (n° 482). Toutefois, les

tribunaux de commerce dispensent de la légalisation les procura-

tions données aux agréés. Cette pratique a fait naître deux ques-

tions, l'une relative à la règle, l'autre à l'exception. Ces deux ques-

tions sont les suivantes: 1° Les tribunaux ont-ils lé droit d'exiger

la légalisation des procurations ad liteml 2° S'ils ont ce droit, ne

commettent-ils pas une illégalité en faisant, au point de vue de la

légalisation, une différence entre les agréés et toutes autres per-

sonnes choisies comme mandataires par les plaideurs ?

1° On dit qu'aucun texte ne prescrit la légalisation (art. 627,

G. com.) et que les tribunaux ne peuvent arbitrairement ajouter à la

loi (1). On allègue, du reste, que les actes authentiques seuls sont

soumis à la légalisation et que les actes sous seing privé ne doivent

être légalisés que dans des cas exceptionnels que la loi détermine

limitativement. Enfin, l'on fait observer qu'on ne saurait, dans le

silence de la loi, indiquer avec certitude les fonctionnaires compé-

tents pour opérer la légalisation des procurations et que, dans les

cas d'assignation de jour à jour ou d'heure à heure (art. 417 et 418,

(1) L. Oudin, Du monopoledes agréés; Cruchon, Des
légalisations

des

actes privés et notamment des procurations pour plaider devant certains

tribunaux de commerce.
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C. proc. civ.), on n'a guère le temps matériel d'accomplir cette for-

malité.

La jurisprudence (1) reconnaît, au contraire, avec raison que

l'exigence de la légalisation n'est pas illégale. Les tribunaux de

commerce doivent avoir, dans l'intérêt des justiciables et dans un

intérêt supérieur d'ordre public, le droit de contrôler les procura-

tions produites par ceux qui prétendent pouvoir représenter les par-

ties. Dans le silence de la loi, c'est aux tribunaux à déterminer les

mesures qui leur semblent utiles dans ce but. Il n'y a pas de motif

pour qu'ils n'exigent pas la légalisation. Ce n'est pas une formalité

interdite par la loi pour les actes sous seing privé; elle est même

prescrite par elle en certains cas pour la garantie de la sincérité des

signatures des particuliers. En cette matière elle doit être donnée

par le maire de la commune de la résidence du mandant, par appli-

cation de la loi des 6-27 mars 1791 (art. 11) (2). Si le délai de

l'ajournement n'a pas permis de faire opérer la légalisation, il

appartient au tribunal d'accorder un délai supplémentaire pour y

faire procéder. Quand ce délai n est pas accordé, le tribunal peut

donner défaut contre la partie pour laquelle se présente une per-

sonne qui produit une procuration non légalisée (n° 482).

Mais, pour qu'une décision du tribunal de commerce exigeant la

légalisation soit régulière, il faut qu'elle soit spéciale à un procès

déterminé. Un tribunal violerait l'article 5, C. civ., qui défend aux

juges de statuer par voie de disposition générale et réglementaire,

et rendrait, par suite, une décision nulle, s'il décidait que doréna-

(1) Paris, 16 mars 1880,S. 1881.2. 27; J. Pal., 1881.197; D.1881. 2.

100 ; Cass., 1ermai 1883(conclusions de M. Desjardins), S. 1883.1. 265;

J. Pal., 1883. 634; D. 1883. 1. 441 ; Pand. franç. chron. — Camberlin,

Manuel des tribunaux de commerce,p. 300 ; Garsonnet, Traité dé procé-

dure, III (2"édit.), no1024, p. 361.

(2) Un avis du Conseil d'État du 22 avril 1831présuppose le pouvoir
des maires en les autorisant « à refuser les légalisations qui leur seraient

« demandées pour certifier des signatures apposées à des écrits qui n'ont

« aucun but d'utilité judiciaire ou administrative».

V. comme exemples de cas dans lesquels la légalisation est prescrite
en matière d'actes sous seings privés: art. 698,C. proc. civ. ; Ordonnance

du 12 décembre 1821sur la procédure en matière de conflits.
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vant la légalisation des procurations sera exigée (1), ou s'il se

fondait, pour motiver un jugement rendu dans un cas particu-

lier, sur une décision générale de cette nature antérieurement

rendue (2).
-

2° Si les tribunaux ont, en principe, le droit d'exiger la légalisa-

tion, peuvent-ils dispenser les agréés de produire des pouvoirs

légalisés? En faveur de cette dispense, on dit que, les agréés étant

connus du tribunal, il est naturel que la garantie de la légalisation

soit jugée inutile, que, par cela même que la loi ne restreint pas les

pouvoirs des tribunaux en cette matière, ils jouissent d'une pleine

liberté pour décider selon les circonstances (3). Il nous paraît, au

contraire, y avoir, dans la distinction faite à ce point de vue, une

véritable illégalité. Elle est en opposition, sinon avec un texte, du

moins avecl'esprit de la loi. Le Code de procédure et le Code de

commerce ont voulu assurément laisser aux parties la liberté la

plus entière quant au choix de leurs mandataires et n'établir

aucune inégalité entre les différentes personnes que les plaideurs

peuvent choisir pour les représenter. La liberté des parties n'est

plus entière si l'on simplifie les formalités au cas de choix d'un

agréé et la distinction faite détruit l'égalité entre les mandatai-

res (4).

431. Du DÉSAVEU.— En matière civile, le plaideur qui prétend

que l'avoué ou l'huissier chargé de le représenter a, sans mandat,

fait, donné ou accepté des offres, des aveux, des consentements, ne

peut pas se borner à alléguer que les actes de son avoué ou de son

huissier ne le lient pas en vertu de l'article 1998, C. civ.; il doit

recourir à la procédure spéciale du désaveu réglée par les arti-

(1)Unedélibérationdu tribunal de commercede la Seinedu 24septem-
bre 1818(intitulée arrêté) a posé en règle la nécessité de la légalisation.
Cet arrêté illégal a été par erreur sanctionné le 13 octobre 1830par le

ministre de la Justice.

(2) C'est ce qu'avait fait le jugement du tribunal de commercede la

Seine du 10 septembre 1878. V. conclusionsde M. Arthur Desjardins,
D.1883. 1. 442t

(3)Camberlin,op. cit., p. 300 et suiv. — Décision du Ministre de la

Justice du 13 octobre 1830, citée dans cet ouvrage, p. 301et 302en

note.

(4)Cruchon,op. cit.
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des 352 à 362, C. proc. civ. Quand le désaveu est déclaré valable,

le jugement ou les dispositions du jugement relatives aux chefs qui

ont donné lieu au désaveu, demeurent annulés et comme non ave-

nus, sans préjudice des dommages-intérêts auxquels l'officier mi-

nistériel désavoué peut être condamné (art. 360, C. proc. civ.).

En est-il de même pour le plaideur qui prétend que des actes ont

été faits par son agréé sans mandat? Des décisions judiciaires ont

admis la procédure du désaveu à l'égard des agréés (1). Cette solu-

tion est mal fondée (2). L'agréé n'est pas un officier ministériel,

c'est un mandataire librement choisi par les parties. Il n'y a aucune

bonne raison pour supposer pour lui comme pour l'avoué qu'il n'a

pas dépassé ses pouvoirs. Il suffit, pour combattre les déclarations

d'un agréé, d'affirmer qu'il n'avait pas mandat de les faire, c'est à

lui de fournir la preuve contraire (3).

Le désaveu n'est pas, en matière commerciale, applicable même

à un avoué, lorsqu'il a été choisi par l'une des parties comme son

mandataire. L'avoué n'agit pas alors comme officier ministériel; il

doit être traité comme un mandataire quelconque (n° 424) (4).

D'ailleurs, il va de soi que la procédure du désaveu est applicable

(1)Toulouse.24avril 1841.Dall., Jurispr génér., v° Désaveu, n° 31,
v Agréé, n° 42 ; Pand. franc, chron.

(2) Boitard,Colmet-Daageet Glasson, op. cit., I, n° 539; Garsonnet,op.
cit. (2ecd.it.), III, n°1026.

(3) Telle,est la doctrine consacréepar le projet de revisiondu Code de

procédure civile déposé à la Chambre des députés le 12juillet 1888.

L'article 1erdu titre du désaveu y est ainsi conçu: « Aucune offre, aucun

(l aveu ou consentement ne peuvent Aire faits, donnés ou acceptés en

« justice par acte extra-judiciaire par un officier public ou ministériel

« agissant en sa qualité, sans un pouvoir spécial, à peine de désaveuy.

On lit dansl'exposé des motifs le passage suivant qui vise expressément
la question résolue dans notre n° 431 « Pour qu'il en soit ainsi, il faut

« que l'aveu ait bien été fait par un officier ministériel ayant vraiment

« le caractère de mandataire légal; c'est ainsique, contrairementà ce qui

«a été cependant admis quelquefois par la jurisprudence, la procédure
«du désaveu et ses conséquencesne doivent pas s'appliquer auxaveux

« faits par les agréés devant les tribunaux de commerce; car ils n'ont pas

«le caractère d'officiersministériels ».

(4) Metz,23 août 1822; Lyon, 9 janvier 1832,Dalloz,Répert. alphab. de

jurisp., nos13 et 14 ; Pand.franç. chron.
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aux huissiers à l'occasion d'actes accomplis à propos d'un procès

commercial comme d'un procès civil.

En matière commerciale, le désaveu,- qu'il s'applique à un huis-

sier (ou même, d'après la jurisprudence, à un agréé), est-il de la

compétence dutribunal de commerce ou de celle du tribunal civil ?

On a soutenu la compétence du tribunal de commerce, en s'appuyant

surtout sur l'article 356, C. proc. civ., selon lequel le désaveu est

toujours porté au tribunal devant lequel la procédure désavouée a

été instruite (1). Mais cette opinion est avec raison en général

repoussée (2). La question soulevée par le désaveu n'est assurément

pas, en elle-même, une question commerciale. De plus, l'article 356,

C. proc. civ., ne paraît avoir visé que les tribunaux civils; ce qui

le démontre, c'est que le Code de procédure n'a réglé la procédure

du désaveu qu'en vue des tribunaux. civils; ainsi, l'article 353,

G. proc. civ., parle de la constitution d'avoué, l'article 354 dela

signification d'avoué à avoué et l'article 356 de la communication au

ministère public.

432. DE L'INSTRUCTIONDES AFFAIRESCOMMERCIALES.- L'ins-

truction est, en principe, très simple. Le procès est mis au rôle avec

son numéro d'ordre et appelé par l'huissier audiencier au jour indi-

qué dans l'assignation. Il n'y a pas, comme en matière civile, des

défenses écrites et des réponses à ces défenses signifiées tour à tour

au demandeur et au défendeur (art. 77 et 78, C. proc. civ.). Les

parties posent les conclusions à l'audience par écrit ou même ver-

balement. Il faut ajouter que l'instruction par écrit ne peut pas être

ordonnée par les tribunaux de commerce; ce mode spécial d'ins-

truction (art. 95 et s., C. proc. civ.) suppose l'intervention des

avoués.

Au tribunal de commerce de la Seine, d'après le règlement inté-

rieur, les affaires sont portées, selon leur importance, sur deux

(1)Trib. civ. de Nantes, 20 février 1884,Le Droit, no du 23 mars 1884.

V. la note suivante.

(2) Rennes (3ech.), 28 juillet 1884, S. 1884. 2. 161 (arrêt infirmant le

jugement de Nantes cité à la note précédente). Nouguier, Des tribunaux

de commerce,1, p. 135; Rousseau et Laisney, Dictionnaire de procédure,

v° Désaveud'officier ministériel, n° 30.
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rôles différents, le petit rôle et le grandrôle. Sur le petit rôle, oit

inscrit les affaires courantes, c'est-à-dire celles qui sont jugées, suit

le jour même où elles sont-appelées, soit au plus tard le lendemain.

Sur le grand rôle, on inscrit les affaires qui ne peuvent pas être

jugées à l'audience où les plaidoiries ont commencé et qui sont, par

suite, renvoyées à quinzaine (1). -

433. ÉLECTIONDEDOMICILE.— Il est dans le vœu de la loi que

les affaires commerciales soient promptement jugées et une seule

audienceSuffit pour la plupart d'entre elles. Mais il n'en est pas

toujours ainsi; parfois, il n'intervient pas de jugement définitif à la

première audience. Les parties peuvent avoir à se faire des commu-

nications ou à se signifier des actes. En matière civile, les signifi-

cations se font par acte d'avoué à avoué; chaque avoué est réputé

avoir mandat de recevoir signification de tous les actes concernant

l'instance: il les reçoit en son étude, par cela tuême que chaque

plaideur est présumé y avoir élu domicile (art. 61, C. proc. civ.). Il

n'y a rien de semblable dans les affaires commerciales. Les actes à

signifier le sont par des huissiers et les mandataires des parties ne

sont pas réputés avoir été chargés de recevoir les significations con-

cernant leurs mandants. Il n'y a pas d'élection de domicile obliga-

toire au début de l'instance. Aussi, à la rigueur, aurait-il fallu que

toutes les significations fussent faites pendant l'instance au domicile

de chaque partie. Cela aurait été une source de lenteurs et de frais.

Pour les éviter, dans le cas où il n'intervient pas de jugement défi-

nitif à la première audience, les parties non domiciliées dans le lieu

où siège le tribunal, doivent y faire une élection de domicile qui est

mentionnée sur le plumitif de l'audience (art. 422, C. proc. civ.).

C'est au domicile élu que sont faites toutes les significations, et

même celle du jugement définitif. A défaut d'une élection de domi-

cile expresse, la loi présume qu'elle est faite au greffe et c'est au

greffe que peuvent être, par suite, opérées toutes les significations,

même celle du jugement qui termine le procès. Du reste, il y a là

(1) Décret du 6 octobre 1809,art. 5. Sur la pratique du tribunal de

commerce de la Seine, V. les détails donnés par Houyvet, op. cit., n°s155

et suiv.
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une facilité donnée à la partie qui a des significations à faire. Par

suite, elle peut se borner à observer les règles du droit commun en

faisant les significations à la personne ou au domicile réet(l).
La signification du jugement faite au greffe, à défaut d'élection de

domicile, suffit certainement pour permettre d'exécuter le jugement

- (art. 147 et 148, C. proc. civ.). Mais la signification faite au greffe

fait-elle aussi courir le délai de l'opposition ou celui de l'appel? Ne

faut-il pas, pour faire courir ces délais, qu'une signification soit faite

à la personne ou au domicile réel? C'est là une question vivement

controversée. On a nié que la signification au greffe fût suffisante à

ce point de vue. L'article 443, C. proc. civ., a-t-on dit, spécial à

l'appel, règle les formalités nécessaires pour en faire courir les

délais: la disposition de cet article est générale et absolue, elle vise

exclusivement la signification à personne ou à domicile. Y. aussi

art. 436, C. proc. civ., pour l'opposition. Il s'agit là du domicile réel,

non du domicile judiciaire et forcé que l'article 422, C. proc. civ.,

impose d'office à la personne qui n'en à pas élu un dans le lieu où

siège le tribunal. L'article 645, C. corn., en disposant que le délai

d'appel court dujour de la signification, laisse entière la question de

savoir comment et où cette signification doit être faite. L'article 648,

C. rom., la résout en renvoyant aux règles de l'appel contenues

dans le livre 111du Code de procédure civile (art. 443 et suiv.) (2).

Il nous semble plus exact d'admettre que la signification faite au

greffesert de point de départ au délai d'appel (3). Pour empêcher

que la prompte expédition des affaires commerciales ne soit entravée

par l'éloignement du domicile réel des parties, le législateur admet

qu'à défaut d'élection de domicile dans le lieu du siège du tri-

bunal, toutes les significations, même celle du jugement définitif,

pourront se faire au greffe. Si la signification ainsi faite suffit pour

(1)Cass., 19 mai 1885,S. 1885.1. 422; J. Pal., 1885.1. 1029.

(2)Nancy, 4 mars 1873,D. 1874.2.41 ; Pand. franç. chron.

(3) Cass., 21 décembre 1857,D. 1858.1.59; S. 1858.1.550; J. Pal.,
1858.272; Cass.,25 mars 1862,D. 1862.1. 176 S. 1862.1. 601; J. Pal.,
1862.1090;Rouen, 8 décembre 1879,S. 1880.2. 76; J. Pal., 1880.329 ;

Pand. franç. chron. : Paris, 19janvier 1901,S. et J. Pal., 1904.2. 265;

Aix,20novembre1904,La Loi,n°du 13décembre1904.- Boitard, Colmet-

Dàage et Glasson,op. cit., I, nO650; Houyvet,op. cit., n° 166.
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qu'il soit procédé à l'exécution du jugement, pourquoi ne suffi-

rait-elle pas pour faire courir le délai d'appel? La signification faite

au greffe est réputée porter le jugement à la connaissance des par-

ties intéressées. L'article 422, C. proc. civ., déroge à l'article 443

et à l'article 436, C. proc. civ., comme à toutes les dispositions qui

prescrivent la significationà personne ou à domicile.

Une question analogue à la précédente s'est élevée à propos de la

signification de l'acte d'appel. Cet acte doit, en principe, être, à

peine de nullité, signifié à personne ou à domicile (art. 456, C. proc.

civ.). Peut-il l'être, dans le cas de l'article 422, C. proc. civ., au

greffe du tribunal? On pourrait le soutenir en disant que la même

règle régit la signification du jugement nécessaire pour faire courir

le délai d'appel et la signification de l'acte d'appel, qu'ainsi, il y

aurait contradiction à donner pour la seconde une solution diffé-

rente de celle qu'on admet pour la première. Telle ne nous semble

pas la solution juste. L'article 422, C. proc. civ., doit demeurer

étranger à la signification de l'acte d'appel (1). Cet acte constitue le

début d'une procédure nouvelle, distincte de celle qu'a terminée le

jugement définitif. L'article 422 n'est fait que pour l'instance même

portée devant le tribunal de commerce et à laquelle se rattache la

signification de ce jugement.

434. D'après l'article 422, 2e alinéa, C. proc. civ., les significa-

tions au greffe ne sont exclues que par une élection de domicile faite

dans la forme qu'il prescrit, c'est-à-dire mentionnée sur le plumitif

de l'audience. En conséquence, une élection de domicile faite autre-

ment, par exemple dans l'exploit d'ajournement ou faite dans le

cours de la procédure et non constatée sur le plumitif, serait nulle

et n'empêcherait pas de faire valablement les significations au greffe

du tribunal (2).

Une élection de domicile irrégulière ne peut être invoquée par

(1) Dijon, 25 janvier 1872,S. 1872.2. 16 ; J. Pal., 1872.103; Gaen,
4 juin 1878,S, 1879.2. 142; J. Pal., 1879.600; Pand. franç. chron.

(2) Gass.,24 février 1879,D. 1879.1. 207; S. 1881.1. 63 ; J. Pal., 1881.

1.137.; Gass., 17 mai 1887,D. 1887.1. 247; Pand. franç., 1887.1. 179;

V. pourtant Paris (6' ch.), 19 janvier 1901,D. 1901.2. 333; S. etJ. Pal.,

1904.2. 265.
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celui qui l'a faite. Il résulte notamment de là que celui-ci ne peut

faire déclarer non recevable un appel signifié dans les deux mois de

la signification au greffe. On a parfois admis qu'une élection de

domicile irrégulière n'est pas même opposable à celui qui l'a faite,

que, par suite, il a le droit de soutenir que la signification opérée au

domicile irrégulièrement élu n'a pas fait courir le délai d'appel
contre lui (1). Cette dernière solution est exorbitante. C'est unique-

ment dans l'intérêt de celui qui a des actes à signifier à son adver-

saire, que la loi soumet l'élection de domicile à des formes spé-

ciales.

La sanction rigoureuse de la disposition de l'article 422, alinéa 2,

qui prescrit la mention de l'élection de domicile sur le plumitif,

donne un intérêt pratique à la question de savoir ce qu'il faut, spé-

cialement en cette matière, entendre par IÜ. Une certaine difficulté

est née à cet égard d'un usage constant. Les greffiers tiennent d'or-

dinaire un registre sur lequel ils prennent note des faits qui se pas-

sent à l'audience et du jugement. Ce registre est souvent appelé

plumitif. Ils transcrivent ensuite le jugement rectifié, s'il y a lieu,

par le président, sur un autre registre appelé feuille â audience. On

a parfois essayé de soutenir que l'élection de domicile visée par

l'article 422 doit être inscrite sur le plumitif ainsi entendu, ou

qu'autrement,les significations sont faites valablement au greffe par

cela même que l'élection de domicile est irrégulière. Cette préten-

tion n'a pas, et avec juste raison, triomphé. Ce que l'article 422 vise

sous le nom de plumitif n'est pas autre chose que la feuille cpau-

dience (2). Aucune de nos lois ne fait mention du registre contenant

les simples.notes'du greffier et désigné dans la pratique sous le nom

de plumitif. Il serait singulier, du reste, qu'une mention impor-

ante comme celle de l'élection de domicile dût être portée sur un

registre contenant des notes plus ou moins informes. L'article 72

du décret du 30 mars 1808 prescrit au greffier, toutes les fois que

(1) V. les arrêts cités à la note 2 de la page précédente.

(2) Cass., 4 novembre 1885,D.1886. 1. 295 ; S. 1887.1. 29; J. Pal.,
-

1887.1. 45 (dans l'espèce, l'élection de domicile avait été faite dans des

conclusions prises à l'audience, annexées à la feuille d'audience qui y

renvoyait).
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des conclusions sont prises à l'audience, de les porter sur la feuille
d'audience. Pour un cas analogue, l'article 422, C. proc. civ.,

prescrit un mode semblable de constatation qui offre des garanties;
la signature du président donne au registre dont il s'agit un carac-

tère authentique (1).

435. DESEXCEPTIONS.— Dans la procédure commerciale comme

dans la procédure civile, on admet sous le nom d'exceptions des

moyens qui, opposés par le défendeur, afin d'empêcher ou de retar-

der l'instance, ne touchent pas au fond du droit, comme les moyens

de défense par lesquels le défendeur conteste en tout ou en partie la

prétention du demandeur.

Les exceptions opposables en matière commerciale sont, en géné-

ral, les mêmes que celles qui peuvent être opposées en matière civile

et elles sont régies par les mêmes règles. Cependant, cela n'est pas

absolument vrai.

D'après ce qui a été dit plus haut (no 404), l'exception de la cau-

tion judicatum solvi a été introduite dans les affaires commerciales

par la loi du 5 mars 1895 qui a modifié l'article 16, C. civ, et abrogé

l'article 423, C. proc. civ. (2). Des règles spéciales s'appliquent à

l'exception d'incompétence (art. 425) et à l'exception des 3 mois et

40 jours opposée par les héritiers ou par la femme commune en

biens (art. 174, C. proc. civ.) ainsi qu'à l'exception de communica-

tion de pièces (art. 138 à 192, C. proc. civ.). Quelques questions

s'élèvent aussi à propos de l'exception de garantie (art. 175 à 185,

C. proc. civ.). L'exception de nullité est simplement régie par l'ar-

ticle 173, C. proc. civ.

Il doit être parlé séparément de chacune des exceptions.

436. Exception de la caution « judicatum solvi». — En matière

(1)V. sur la question de savoir si un jugement de remise de cause

peut être prouvé par le plumitif ou par la feuille d'audience, un article

de M. Sarrut dans La Loi, n° du 8 juin 1888. Cf. Orléans, 29 juin 1886,
D. 1887.2. 24.

(2) La loi nouvelle a été appliquée aux procès commencés antérieure-

ment à sa promulgation pour les frais postérieurs: Trib. com. Seine,
1erjuin 1895,Pand. franç., 1896.5.8; Journal du Dr. int. privé, 1895,

p. 810.
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civile ou commerciale, l'étranger demandeur contre un Français est

tenu de fournir caution pour les frais et les dommages-intérêts pou-

vant résulter du procès (art. 16, C. civ.). Cette caution, appelée cau-

tion judicatum solvi, est réclamée par le défendeur au moyen d'une

exception (art. 166 et 167, C. proc. civ.). Toutefois, le demandeur

étranger est dispensé de fournir la caution judicatum solvi s'il pos-

sède en France des immeubles d'une valeur suffisante pour assurer

le paiement des frais et des dommages-intérêts. Il en est de même

de l'étranger admis à domicile (1), qui jouit de tous les droits civils

(art. 13, C. civ.). Enfin, il a été expliqué (n° 409 bis) que des con-

ventions internationales dispensent expressément ou implicitement

les ressortissants de certains pays de fournir la caution judicatum

solvi.

437. En supprimant la dispense admise par la législation anté-

rieure pour les matières commerciales, la loi du 5 mars 1895 a fait

disparaître un assez grand nombre de controverses qu'amenait

l'existence de cette dispense. Ainsi, on devait d'abord déterminer

dans quels cas on était en matière de commerce, ce qui présentait

des difficultés notamment quand le litige était relatif à un acte

n'ayant pas le même caractère pour le demandeur et pour le défen-

deur (n° 101) (2). On discutait également la question de savoir si

l'étranger demandeur dans une action en dommages-intérêts pour

contrefaçon d'une invention brevetée ou d'une marque de fabrique

ou de commerce devait fournir la caution judicatum solvi; le doute

venait de ce que les actions de ce genre, malgré leur caractère

commercial, sont attribuées par des textes formels à la juridiction

civile (n° 179). La jurisprudence française avait soumis dans ces cas

l'étranger à la caution; sa situation n'a donc pas changé en fait:

seulement, aujourd'hui il n'y a plus de doute possible, par cela

(1) V. sur la compétenceen matière d'actes mixtes, no361.

(2) En Algérie, la caution judicatum solvi ne peut être exigée que du

demandeur étranger qui n'a ni résidence habituelle ni établissement en

Algérie: Alger, 27 octobre 4885, Revue algérienne, 1886,p. 195. Cela

résulte de l'article 19 de l'Ordonnance du 16 avril 1843.V. Estoublon et

Lefébure, Codede l'Algérie annoté, p. 51.
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même que la caution judicatum solvi est exigée aussi bien en

matière commerciale qu'en matière civile.

438. Quipeut demander la caution « judicatum solvi ». — La

caution ne peut être demandée que par le Français défendeur: c'est ce

qu 'admet avec raison la jurisprudence (1). Cela n'est pas dit expres-

sément par l'article 16, C. civ. Mais cela ressort bien de l'ensemble

des articles 14 à 16, C. civ,, oùle législateur ne se préoccupe que

des contestations entre Français et étrangers, nullement des contes-

tations entre étrangers. Les travaux préparatoires établissent que, de

même que, dans l'article 14, on avait protégé le Français créancier

ou se prétendant créancier d'un étranger contre la partialité des

juridictions étrangères en lui permettant de saisir untribunalfrançais,

on a voulu, dans l'article 16, prémunir le justiciable français con-

tre le préjudice éventuel que pourrait lui causer l'étranger deman-

deur (2).

Cependant, la caution pourrait être réclamée par l'étranger défen-

deur qui aurait été admis à domicile, puisqu'il a la pleine jouissance

des droit civils (art. 13, C. civ.) (3). Mais il n'en serait pas ainsi de

l'étranger simplement établi en France (4). De même, l'étranger dis-

pensé par traité de fournir la caution s'il est demandeur, n'a pas

pour cela le droit de la réclamer s'il est défendeur (5).

(1)Nancy, 14 juin 1876,S. 1876.2. 208 ; D. 1876.5. 225; Pand.franç.
chron. ; Paris, 24 décembre1880,Journal du Droit internat. privé, 1882,

p. 192. — Garsonnet, Précisdeprocédure, n° 310; Glasson, notes sous

Boitard, I, p. 376, note 2 ; Weiss, Traité élém. de Droitinternat. privé,
2e édit., p. 758.

Un assez grand nombre d'auteurs ont reconnu autrefois à l'étranger
défendeur le droit de demander la caution: Demungeatsur Foelix,I, p. 292,

notea; Boncenne, lIT,p. 184. Ils argumentent de l'ancien Droit, mais il

est à remarquer que, si l'aubain défendeur pouvait réclamer la caution,

c'était à la condition de la fournir de son côté, ce qui ne saurait être sous-

entendu dans le silence de l'article 16, C. civ.

(2) Locré,Léqisl. civ., II, p. 43.

(3)Paris, 2 juillet 1861,S. 1861.2. 614; Nancy, 14juin 1876,S. 1876.2.

208; Pand. franç. chron.; Trib. Seine, 9 janvier 1880et 4 janvier 1881,
Journal du Droit internat, privé, 1880,p. 190et 1881,p. 58.

(4) Il en serait autrement de l'étranger établi, en Algérie, aux termes

de la disposition de l'Ordonnancede 1843citée plus haut.

(5) Trib. Seine, 17janvier 1885,Le Droit, nOdu 28janvier 1885.
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438 bis. Qui doit fournir la caution « judicatum solvi ». - La

caution est dûe par les étrangers demandeurs principaux ou inter-

venants (art. 166, C. pr. civ.). Cela s'applique sans difficulté à ceux.

qui intentent une action nouvelle ou qui interviennent dans une

instance déjà née.

La caution n'est pas exigée du défendeur qui doit pouvoir répon-

dre librement à l'attaque dirigée contre lui.

Souvent celui qui paraît former une demande ne fait que répondre

à une attaque et, par suite, ne doit pas être soumis à la caution. Cela

s'applique, par exemple, à l'étranger qui demande mainlevée d'une

saisie pratiquée contre lui (1) et à celui qui forme une demande

reconventionnelle (2). Dans le même ordre d'idées, l'étranger défen-

deur originaire qui demande, par voie d'opposition ou d'appel (3),

la rétractation oula réformation du jugement rendu contre lui, n'est

pas -tenu de fournir la caution. Il n'y a là qu'une suite de la défense.

439. Quand la caution «judicatumsolvi » doit-elle être demandée?
—

L'obligation de fournir la caution judicatumsolvi n'est pas impo-

sée d'office à l'étranger demandeur, mais seulement si le défendeur
le requiert avant toute exception (art. 166, C. proc. civ.). Il est

d'abord certain que, si le défendeur conclut au fond, il se rend par'

là non recevable à réclamer la caution. Mais une difficulté vient de

ce que l'article 166, G. proc. civ., exige que la caution soit demandée

avant toute exception, alors que, d'après l'article 169, C. proc. civ.,

l'exception d'incompétence doit être soulevée avant. toutes autres

exceptionset défenses et que, d'après l'article 173, C. proc. civ."

l'exception de nullité doit être proposée avant toute défense ou

exception autre que lesexceptions âincompétence.

Gomment concilier ces diverses dispositions? Sans entrer dans

(1)Trib. de la Seine, 22 janvier 1876, Journ. du Dr. int. privé, 1877,

p, 142.Cf. Dictionnaire de Vincent et Penaud, v° Caution t judicatum-

solvi», nos62et suiv. - f

(2 Weiss,op. cit., p. 762.
(3) Nancy,18 août 1875,Journ. du Dr. int. privé, 1876,p. 454; Paris,

20avril 1877,Journ. du Dr. int. privé, 1877,p. 159 ; Paris, 9 janvier1884..
Journ-. du Dr. int. privé, 1884,p. 389; V. cependant Bruxelles,20 jan-
vier 1870,D. 1870.2. 156.
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le détail des systèmes proposés dans ce but (1), on doit reconnaître

qu'il est raisonnable que l'exception de la caution judicatum solvi

soit proposée la première, puisque le défendeur doit vouloir se

garantir à raison de tous les frais de l'instance. En l'opposant, il ne

doit donc pas être considéré comme renonçant à se prévaloir de

l'incompétence du tribunal (2). Cependant, en présence des termes

également absolus des articles 166 et 169, C. proc. civ., il semble

bien rigoureux de décider que le défendeur qui a opposé d'abord

l'exception d'incompétence, s'est rendu non recevable à demander

la caution judicatum solvi ; on pourrait seulement dire que la cau-

tion ne couvrira pas les frais faits avant qu'elle n'ait été réclamée (3).

Le défendeur qui n'a pas demandéla caution en première ins-

tance, peut-il la demander en appel ? L'affirmative doit être admise.

La renonciation qui s'induit du silence du défendeur, ne s'applique

naturellement qu'à l'instance engagée; la caution, doit, du reste, être

demandée in limine litis en Cour d'appel comme elle aurait dû l'être

en première instance (4). Elle pourrait être aussi réclamée devant la

Cour de cassation (5).
-

439 bis. Comment la caution « judicatum solvi» est-elle four-

nie ? — Le tribunal devant lequel le défendeur soulève l'exception

de la caution judicatum solvi, décide si cette caution
estou

non dûe.

En cas de solution affirmative, il fixe la somme jusqu'à concurrence

(1) Weiss, op. cit., p. 770-772; Dictionnaire de Vincent et Penaud,

loc, cit., nos108et suiv. -

(2. Trib. civ. de Nancy, 8 février 1886,Journ. du Dr. inl. privé, 1^88,

p. 286 (Il résulte de la Combinaisondes articles 166 et 169, C. pr. civ.,

que la caution doit être demandée avant toute autre exception * une

pareille solution est, du reste, conforme à la raison et à l'équité, le procès
sur la compétencepouvant entraîner des.frais pour lesquels le défendeur

a tout intérêt à requérir dès le début du litige la cautionjudicatum solvi.

D'ailleurs, enplaçant pir.les articles précités les deux exceptionssur la

même ligne, la loi n'autorise pas à supposer qu'elle ait entendu que la

partie, qui donnerait la priorité à l'une d'elles, se rendît non recevable à

opposer l'autre).
-

(3) En ce "sensGarsonnet, Précis de procédure, n° 311.

(4).Aix, 24 mars 1876,Journ. duDr. int. privé, 1877, p. 225; Paris,
9 janvier 1884,Journ. du Dr.int. privé, 1884,p. 389.

(5)Cass., Belgique, 8 mai et 5 juin 1879,Pasicrisie, 1879.1. 309.
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de laquelle elle sera fournie (art. 167, C.proc. civ.) (1). Cette fixa-

tion est faite en prévision des frais et dommages-intérêts résultant

du procès (art. 16, C. civ.) auxquels le demandeur pourra être con-

damné. Il s'agit des dommages-intérêts dûs à raison du procès lui-

même et non des dommages-intérêts dûs pour une cause distincte

et que le défendeur réclamerait reconventionnellement.

La caution judicatum solvi est une caution légale: elle doit donc

remplir les conditions prescrites par les articles 2018 et 2819, C.

civ. V. art. 2040. Pour les formes dans lesquelles elle est reçue, V.

art. 517 et suiv., C. proc. civ.

Le demandeur peut se dispenser de fournir caution en consignant

la somme fixée (2) ou en justifiant qu'il possède en France des

immeubles suffisants pour en répondre (art. 167, C. proc. civ.). C'est

au tribunal à apprécier si les immeubles possédés par l'étranger

sont ou non suffisants; on a soutenu à tort que l'étranger est tenu

de constituer une hypothèque sur ces immeubles.

440. EXCEPTIOND'INCOMPÉTENCE.— L'exception d'incompé-

tence est, comme en matière civile, régie par des règles différentes

selon que l'incompétence alléguée est une incompétence ratione per-

sonœ ou une incompétence ratione materiæ. Quand il s'agit de l'in-

compétence rationépersonx, l'exception doit être opposée in limine

litis et le tribunal n'est pas tenu de se déclarer incompétent d'of-

fice. Au contraire, quand il s'agit de l'incompétence ratione materiæ,

l'exception peut être opposée en tout état de cause et le tribunal

doit se déclarer.d'office incompétent (art. 424 et art. 168 à 170, C.

proc. civ.). Du reste, en matière commerciale comme en matière

civile, les questions de compétence peuvent se résoudre aussi au

moyen d'un règlement de juges. V. n° 447.

441. Tout cela n'est que l'application du droit commun. Mais l'ar-

ticle 425, C. proc. civ., y déroge en un point important.

(1) Le tribunal indique le délai dans lequel la caution doit être fournie

(art. 517, C. proc. civ.). Toute audience est refusée au demandeur tant

qu'il n'a pas satisfait à son obligation: Paris, 4 novembre 1886, La Loi,
n° du 5 décembre1886.

(2) C'est une faculté qu'a le demandeur et dont il use le plus souvent,

mais le tribunal ne pourrait pas le condamner directement à déposer une

somme déterminée: Gand, 12 janvier 1879,Pasicrisie, 1880.2. 6.
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En malière civile, lorsqu'une exception d'incompétence est oppo-

sée, elle ne peut être réservée et jointe au principal (art. 172, C.

proc. civ.), c'est-à-dire que le tribunal doit statuer par un jugement

spécial sur la question de compétence avant de juger le fond. Il est

inutile, en effet, de plaider l'affaire devant un tribunal qui se décla-

rera ensuite incompétent ou dont l'incompétence sera reconnue par

la Cour d'appel.

En matière commerciale, le besoin prédominant de célérité a fait

abandonner cet ordre rationnel. Le tribunal de commerce peut sur-

seoir à sluluer sur l'incompétence jusqu'à ce qu'il ait été plaidé sur

le fond (art. 425, C. proc. civ.). Il est donc possible que le tribunal

rejette l'exception d'incompétence et statue par le même jugement

sur le fond. Le Code de procédure (art. 425) exige seulement alors

qu'il y ait dans le jugement deux chefs distincts. Cette exigence

s'explique: quant au fond, le jugement peut être en dernier ressort,

mais, quant à la compétence, il est toujours susceptible d'appel

(art. 454. C. proc. civ.) (1).

Le tribunal ne peut statuer à la fois sur la compétence et sur le

fond qu'autant que le défendeur a, de lui-même, conclu sur le fond

ou a été invité à le faire par le tribunal; autrement, les parties

seraient victimes d'une sorte de surprise. Dans le dernier cas, si le

défendeur ne plaidait pas sur le fond, le jugement serait à la fois

contradictoire quant à la question de compétence et par défaut

quant au fond. Le défendeur pourrait, par suite, appeler du juge-

ment sur la question de compétence et former opposition au juge-

ment sur la question de fond (2). La Cour d'appel ne peut alors que

statuer sur la compétence (3) et le tribunal saisi de l'opposition peut

se prononcer sur elle, sans attendre la solution de l'appel interjeté

sur la question de compétence (4).

(1) Par suite, il ne peut être l'objet d'un pourvoi en cassation: Cass.,
28 février 1894,D. 1894.1. 445.

(2) Cass., 16mars 1880,S. 1880. 2. 209; J. Pal., 1880. 816et la note

de M.Duvergey.
(3) Cf.Cass.,23 mars 1886,D. 1887.1. 216.

(4) Trib. com. Seine,31août 1887,Pand.franç., 1889.2.273 ; LeDroit,

n°du 17 septembre 1887, Cf. Paris, 24 mars 1893,D. 1894.2. 489 (note

de M.Glasson).
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442. Lorsque le tribunal use de la faculté que lui confère l'ar-

ticle 425, C. proc. civ., quel est le point de départdudélai de l'appel
ou de l'opposition quant à la question de fond? Est-ce le jour de la

signification du jugement? Est-ce le jour où le jugement sur la com-

pétence est devenu définitif? On pourrait être tenté de décider que
ce délai ne courra que du jour où le jugement sur la compétence est

devenu définitif. Car, s'il ya infirmation sur le chef de la compétence,
toute voie de recours sur le fond devient inutile, le jugement tombant

de plein droit en tant qu'il statue sur le fond. Il est préférable d'ad-

mettre que le délai de l'opposition ou de l'appel sur le fond court du

jour de la signification du jugement. Telle est la règle générale à

laquelle la loi n'indique pas une exception en notre matière. Du

reste, le jugement peut être confirmé sur la compétence et, en pré-

vision de ce cas, l'appel du fond doit être interjeté dans le délai

légal (1).
1

443. Il résulte de l'article 425, C. proc. civ., que le défendeur

peut conclure subsidiairement sur le fond, alors même qu'il a opposé

un déclinatoire d'incompétence, sans que cela implique acquiesce-

ment à la compétence du tribunal saisi. Par suite, le défendeur peut

appeler de la partie du jugement qui statue sur la compétence, bien

qu'il ait plaidé sur le fond, sans faire réserve de son droit d'appel (2).

Cela va de soipour le cas d'incompétence ratione materiæ, puisqu'on

ne peut pas renoncer à invoquer cette incompétence. Mais cela doit être

admis aussi pour le cas d'incompétence ratione personæ. Il est vrai

que la renonciation à se prévaloir de cette incompétence est admise

et qu'elle peut être tacite aussi bien qu'expresse. Seulement, la loi

autorise le défendeur à prendre des conclusions sur le fond, bien que

la compétence soit contestée, par cela même qu'elle reconnaît au

tribunal le droit de statuer sur le tout par un seul et même jugement.

Il est surtout impossible de voir un acquiescement à la compétence

dans les conclusions prises sur le fond, lorsque le défendeur a été

invité par le tribunal àles prendre et a dû se conformer à cette invi-

(1) Nancy,mars18158,D.1868.2. 115.
(2)Cass., 4 décembre 1871,S. 1871.1. 195; J. Pal., 1871.607; Cass.,

5 mars 1884,S. 1885.1. 343.
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tation pour éviter un jugement par défaut (1). D'anciennes décisions

judiciaires ont méconnu ces idées en admettant, soit que les conclu-

sions prises sur le fond entraînent acquiescement à la compétence

à moins que le défendeur n'ait fait des réserves (2), soit même que,

malgré des réserves, les conclusions prises sur le fond rendent

l'appel sur la compétence non recevable (3).

444. L'article 425, C. proc. civ., donne une faculté au tribunal, il

ne lui impose pas une obligation. Le tribunal peut donc statuer par

un premier jugement sur l'exception d'incompétence et statuer sur

le fond par un second jugement, quand, par le premier, il s'est

déclaré compétent.Si le défendeur a déjà plaidé sur le fond, le

second jugement peut suivre immédiatement le premier. Dans le cas

contraire, il ne peut être passé outre aux plaidoiries qu'après que

le premier jugement a été signifié. Aucun jugement ne peut, en

effet, être exécuté avant d'avoir été signifié(art. 147, G. proc. civ.).

445. Avant de rendre aucune décision sur le fond, le tribunal

doit, soit par un jugement distinct, soit par le même jugement (4),

affirmer sa compétence. Autrement, il exercerait la juridiction con-

lestée avant d'en avoir reconnu l'existence. Ainsi, le tribunal ne

peut rendre un jugement interlocutoire préjugeant le fond, ordon-

ner, par exemple, une enquête, avant de' statuer sur sa compé-

tence (5). On discute sur le point de savoir si, malgré cette règle

générale, un tribunal peut, avant de statuer sur sa compétence,

renvoyer les parties devant des arbitres-rapporteurs pour se régler

tant sur la compétence que sur le fond. V. n° 466.

Toutefois, il est des cas exceptionnels où le tribunal n'est pas

astreint à se prononcer sur sa compétence avant de statuer sur le

(1) Garsonnet, op. cit. (2eédit.), III, n°1033.

(2)Poitiers, 20 mai et 9 juin 1820, 9 février 1838.— Bourbeau, VI.

p. 126; Dalloz, Rép., v° Acquiescement,n° 630.

(3) Cass., 13 mai 1811, Dalloz, Rép., v° Compétencecommerciale,

n°350.

(4) Caen, 12janvier 1881,S. 1884.1. 150; J. Pal., 1884. 1. 1353(Arrêt

rapporté à propos de l'arrêt de cassation de la Chambreciviledu 21 mars

1883).

(5) Cass, 27 mars 1849,D. 1849.1. 123; Nîmes, 22 mai 1855,D. 1855.5.

199 ; Pand. franç. chron.
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fond. Ce sont les cas où le tribunal de commerce ne peut se déclarer

compétent qu'après avoir examiné les conventions litigieuses. Il en

est ainsi lorsque le défendeur décline la compétence du tribunal, en

soutenant que la promesse n'a pas été faite ou que la marchandise

n'a pas été livrée dans son ressort, comme l'exige l'article 420,

C. pr. civ. Il faut bien alors que le tribunal recherche où la pro-

messe a été faite et où la marchandise a été livrée, avant de déclarer

qu'il est compétent ou qu'il est incompétent (1).

446. EXCEPTIONSDELITISPENDANCEET DECONNEXITÉ.— Quand

il a été formé précédemment devant un autre tribunal de commerce

une demande pour le même objet (2), ou quand la contestation est

connexe à une cause déjà pendante devant un autre tribunal de

commerce, le renvoi peut être demandé ou ordonné (art. 171>

C. prqc. civ.). L'exception opposée alors par le défendeur est

l'exception de litispendanc ou l'exception de connexité. Ces excep-

tions sont régies par les mêmes règles qu'en matière civile, sauf,

toutefois, deux dérogations:

1. Les exceptions de litispendance et de connexité doivent-elles

être opposéesin limine litis comme l'exception d'incompétence

ratione personse ou peuvent-elles l'être en tout état de cause comme

l'exception d'incompétence ratione materiæ?

La question est discutée en matière civile (3). Elle ne paraît pas

pouvoir l'être en matière commerciale: la première solution doit y

être admise sans difficulté. Après avoir indiqué que, lorsque le

tribunal est incompétent à raison de la matière, il doit renvoyer les

parties, encore que le déclinatoire n'ait pas été proposé, l'arti-

cle 424, C. proc. civ., ajoute: le déclinatoire pour toute autre

(1)V. Cass., 19février 1862,D. 1862.1. 234.

(2) Il se pourrait aussi qu'à raison d'un acte mixte, la personne pour

laquelle l'acte a le caractère civil, eût agi à la fois devant un tribunal

civil et devant un tribunal de commerce. Il y aurait encore là litispen-
dance.

(3)V., pour le droit d'opposer la litispendanceou la connexitéen tout

état de cause,Boitard,.Colmet-Daageet Glasson,II, p. 386et 387.—V. en

sens contraire: Cass., 18 juillet 1859,D. 1859.1. 394; Alger, 6 décembre

1893,D. 1894.2. 518; Cass., 28 juillet 1897,S. 1898.1. 40 ; Pand. franç.
1898.1. 40.
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cause ne pourra être proposé que préalablement à toute autre dé-

fense. Un déclinatoire, en laissant de côté l'incompétence, ne peut

être fondé que sur la litispendance ou la connexité. L'article 424

C. proc. civ., doit donc viser les exceptions fondées sur l'une de

ces deux, causes. Dans un but de célérité, la loi ne veut pas qu'après
le commencement de la discussion du fond, on puisse entraver

l'instance par un déclinatoire d'une de ces deux espèces (1).
2. En général, c'est le second tribunal saisi qui, en cas de litis-

pendance ou de connexité, est obligé de se dessaisir. Mais, en cas

de connexité entre une affaire civile et une affaire commerciale, le

tribunal civil, quoique saisi le second, ne peut pas renvoyer le pro-

cès civil devant le tribunal de commerce à raison de l'incompétence

absolue de celui-ci pour les affaires civiles(2). Dans ce cas, le renvoi

doit toujours être demandé au tribunal de commerce même s'il a été

saisi le premier.

447. Questions de compétence. Connexité. Litispendance. Règle-

ment de juges.
— En matière commerciale comme en matière

civile, les questions de compétence, de litispendance, de connexité,

ne se vident pas nécessairement par une exception; elles peuvent se

résoudre aussi a l'aide du règlementde juges. Les articles 363 à 367,

G. proc. civ., sont, en principe, applicables aux affaires de com-

merce (3). Quelques observations sont seulement utiles à propos

du règlement de juges en matière commerciale.

Au sujet de la juridiction compétente pour statuer sur le règle-
-

ment de juges, le Code de procédure (art. 363) prévoit les conflits

entre plusieurs tribunaux de paix ressortissant ou non au même

tribunal ou à la même Cour d'appel, entre plusieurs tribunaux de

première instance ressortissant ou non à la même Cour d'appel,

entre plusieurs Cours d'appel. L'idée générale consacrée parle Code

de procédure est que la juridiction supérieure commune aux deux

(1) Boitard, Colmet-Daageet Glasson, II, p. 734et 735; Garsonnet,op.
cit. III, (2° édit.), n° 1030; Glasson, Précis de procédure civile, p. 486.

V. cependant Bourbeau, Théoriede la procédure civile, VI, p. 253.

(2)Pau, 4 mars 1873,D. 1875.2. 221.

(3)V. sur le règlement de juges en général, Boitard, Colmet-Daageet

Glasson, I, nos 548 à 554; Garsonnet, op. cit. (2eédit.), II, nos734 et

suivants.
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tribunaux en conflit est compétente. Il y a lieu d'appliquer cette

idée au cas où les juridictions en conflit ou l'une d'elles au moins est

un tribunal de commerce. On peut, du reste, dire que, sous le nom

de tribunaux de première instance, l'article 363, C. com., vise aussi

bien les tribunaux de commerce que les tribunaux civils d'arrondis-

sement. En conséquence, en cas de conflit entre plusieurs tribunaux

de commerce ou entre plusieurs tribunaux civils et de commerce

ressortissant à la même Cour d'appel, cette Cour est compétente:

si les tribunaux sont de deux ressorts différents, le règlement de

juges est porté devant la Cour de cassation. Si le conflit se présente

entre un tribunal de commerce et un juge de paix de la même

Cour d'appel, cette Cour est compétente (1): la Cour de cassation

le serait, si le tribunal de commerce et la justice de paix apparte-

naient à différents ressorts de Cours d'appel.

Conformément à la doctrine admise en matière civile, une demande

.en règlement de juges peut être formée, soit quand deux tribunaux

se sont déclarés compétents, ce qui peut arriver spécialement en

matière commerciale par application de l'article 420, C. pr., soit

quand deux tribunaux se sont déclarés incompétents pour connaître

d'une même affaire, soit quand un tribunal s'est déclaré incompé-

tent, qu'un autre tribunal ait été ou non déjà saisi. On dit parfois,

lorsqu'un tribunal a repoussé un déclinatoire d'incompétence et

qu'aucun tribunal n'a été saisi encore, que la demande en règle-

ment de juges est plutôt une demande en indication déjugés (2).

En matière civile, le jugement qui autorise la demande en règle-

ment de juges (art. 364, C. pr. civ.), doit être signifié par le deman-

deur au domicile des avouésdes parties (art. 365). Cette significa-

tion doit, en matière commerciale, être faite au domicile des parties

ou de leurs mandataires. Par suite, le délai pour comparaître est

celui des ajournements, en comptant les distances d'après le domi-

cile des parties ou de leurs mandataires, tandis qu'en matière civile,

on s'attache au domicile respectif des avoués.

448. EXCEPTIONSDILATOIRESDE L'HÉRITIERET DE LA FEMME

COMMUNEENBIENS. — La compétence du tribunal de commerce

(1)Caen, 3 juillet 1873,D. 1873. 1. 284.

(2) Boitard,Colmet-Daageet Glasson, I, n° 550. -
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dépend de la nature des opérations litigieuses et, quand la qualité
des parties a sur elle quelque influence, on considère cette qualité
au moment où ces opérations sont intervenues. Il va donc de soi

que les héritiers (1) et les veuves (2) communes en biens des justi-

ciables du tribunal de commerce peuvent être assignés devant le

tribunal de commerce, soit par action nouvelle, soit en reprise

d'instance, si leur auteur avait déjà été actionné de son vivant (3)

(art. 426, C. proc. civ.). V. sur la reprise d'instance en matière

commerciale, ci-après, n° 507 (4).

Du reste, on n'a jamais tiré toutes les conséquences possibles du

principe selon lequel les obligations commerciales pour une per-

sonne ont le même caractère pour ses héritiers. Ainsi, les veuves

et héritiers des justiciables des tribunaux de commerce, assignés en

reprise d'instance devant ces tribunaux à raison de leur qualité, ou

par action nouvelle, n'étaient pas soumis à la contrainte par corps

(L. 17 avril 1832, art. 2).

Il peut se faire, soit que le défendeur nie sa qualité d'héritier ou

de veuve commune en biens, soit qu'il prétende être dans les

délais pour prendre qualité et ne l'avoir pas encore fait, alors que le

demandeur soutient le contraire. Dans le second cas seulement,

c'est une exception qui est opposée, celle de l'article 174, C. proc.

(1) Sous le nom d'héritiers, on doit évidemment comprendre tous les

successeurs à titre universel, héritiers purs et simples ou bénéficiaires,

successeurs irréguliers, légataires universels ou à titre universel et le

curateur d'une succession vacante. V., pour un héritier bénéficiaire,

Paris, 24 mars 1893,D. 1894.2 489; Cass., 16 novembre 1874,S. 1875.

1. 65 ; D. 1875.1. 150.

(2) L'article 426, C. pr. civ., ne parle que desveuves. Maisil n'est pas
douteux qu'il s'applique à la femme séparée de corps ou de biens et à la

femme divorcée. Il s'appliquerait aussi au mari commun en biens de la

temme marchande publique

(3)Il sera expliquéplus loin (TIn507)que la mort du demandeur inter-

rompt l'instance comme celle du défendeur.

(4) L'article.426,C. proc. civ., reproduit l'article 16 du titre XII de

l'Ordonnancede 1673.Cette disposition, qui mettait fin à une longue con-

troverse, avait, dans le système de l'Ordonnance, plus d'importance que
dans celui du Codede commerce. On sait que la compétencede la juri-

diction consulaire a un caractère beaucoup moins personnel qu'autrefois.

V. Bourbeau, op. cit., VI, p. 271-275.
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civ. Mais, dans l'un et l'autre cas, on applique la même règle: la

contestation relative à la qualité du défendeur est renvoyée à l'exa-

men du tribunal civil (1). Après que le tribunal civil a statué, l'af-

faire est reprise devant le tribunal de commerce et ce tribunal rend

le jugementsur le fond (art. 426). Il s'agit là, en effet, de questions

purement civiles pour lesquelles le tribunal de commerce est incom-

pétent ratione materise (n° 374). Aussi le tribunal de commerce

doit-il se déclarer incompétent, même d'office, pour juger ces ques-

tions (2).

Mais, dès l'instant où il n'y a pas contestation sur le point de

savoir sile défendeur a pris la qualité d'héritier ou a accepté la com-

munauté, ni sur le point de savoir si les délais pour faire inventaire

et délibérer sont expirés, le tribunal de commerce peut prolonger

ces délais conformément à l'article 798, C. civ.

449. EXCEPTIONDEGARANTIE.— On entend par obligation de

garantie l'obligation pour une personne d'en indemniser une autre

de certains préjudices ou de la protéger contre certaines attaques.

Le garanti, actionné par un tiers, peut, en général, ou agir contre

le garant par voie d'action principale ou l'appeler en cause en for-

mant contre le garant une action incidente. Dans ce dernier cas, le

garanti opposel'exception de garantie, afin d'obtenir le délai néces-

saire pour mettre en cause son garant. Cette exception dilatoire est

régie, en matière commerciale comme en matière civile, par les

articles 175 à 185, C. pr. civ. (3). Mais il va de soi qu'on ne peut

pas exiger que le défendeur originaire, pour obtenir un sursis sur la

demande principale, quand les délais de l'action en garantie ne
sont

(1) La dispositionrelative au tribunal de commercea t-elleun caractère

exceptionnel ou doit-elle être appliquée, par analogie,au juge de paix ?

Dans le sens de la première solution, V. Trib. civ. de Ruffec,20novem-

bre 1892,D. 1893.2. 497.V., en sens contraire, une note de M. Cohendy
sous ce jugement.

(2)V. analog. Rouen, 6 décembre 1877, D. 1878. 2. 146. Cf. Cass,

1eravril 1889,S. 1889.1. 455; J. Pal., 1889.1. 1147; D. 1889.1. 462;

Pand. franç., 1889.1. 388.

(3)V., sur l'exception de garantie en général, Boitard, Colmet-Daageet

Glasson,I, n,, 377à 404; Garsonnet, op. citat. (2e édit.), III, nos 939 et

suiv., p. 225et suiv.
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pas encore expirés, déclare par acte d'avoué à avoué que cette action

a été exercée, comme le prescrit l'article 179, C. pr. civ., en

matière civile. Une déclaration faite à l'audience par le défendeur

suffit.

L'obligation de garantie se présente assez souvent en matière com-

merciale. La solidarité y est très fréquente entre les débiteurs et, les

codébiteurs solidaires étant garants les uns des autres (art. 1215,

C. civ.), celui d'entre eux qui est actionné par le créancier, peut,

pour appeler les autres en garantie, opposer l'exception (1). Toute-

fois, plusieurs causes rendent l'exception de garantie en matière

commerciale moins fréquente qu'on pourrait le supposer. V. nos450

et 451.

450. L'exception de garantie ne paraît pas pouvoir être opposée

par un signataire d'un effet de commerce qui veut recourir contre

un endosseur précédent (2). Sans doute, tout endosseur a pour

garants ceux qui le précèdent; mais l'économie des dispositions du

Code de commerce sur le paiement des effets de commerce les rend

inconciliables avec les dispositions du Code de procédure civile sur

l'exception de garantie. Le Code de commerce veut que les lettres-

de change et les billets à ordre soient promptement acquittés, c'est

ce qui fait refuser au juge le pouvoir d'accorder des délais de grâce

en ces matières (art. 157, C. com.). Contrairement au vœu certain

du législateur, le paiement des effets de commerce pourrait être fort

retardé si l'exception de garantie était admise; chaque signataire du

titre pourrait, en effet, obtenir un délai pour appeler son garant en

cause et l'on sait que parfois le nombre des endosseurs d'une traite

est grand. On peut ajouter que le Code de commerce consacre

expressément le droit pour le porteur d'agir par action séparée con-

tre l'un des endosseurs, ce droit serait illusoire si le porteur ne

pouvait pas obtenir une condamnation immédiate.-V.art. 140 et 164,

C. com.

Si l'endosseur d'un effet de commerce ne peut obtenir un délai au

moyen de l'exception de garantie pour appeler en cause un endos-

(1) Demolombe,XXVI,n° 316.

(2) Tribunal civil d'Arlon,26 janvier 1871,Jurisprudence du port d'An-

vers, 1871,p. 5 et suiv. -- Garsonnet,op. cit., III (2°édit.), n° 1035.
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seur précédent, cela n'implique nullement que l'endosseur ne puisse

former une demandeen garantie incidente. Seulement, celle-ci ne

doit pas retarder le jugement de l'action principale (1).
En vertu des principes posés plus haut (n° 415) à propos des for-

mes de l'introduction des demandes, quand les signataires d'un effet

de commerce sont actionnés collectivement, ceux d'entre eux qui
sont garantis par d'autres peuvent former leur demande en garantie

par des conclusions prises à l'audience. Mais c'est par exploit d'ajour-

nement que doit procéder le signataire d'un effet de commerce

actionné isolément qui veut mettre en cause son garant.

451. La loi distingue la garantie simple ou personnelle et la garan-

tie formelle ou réelle. La garantie est simple, quand le garant est

défendeur à une action personnelle; elle est réelle, quand il défend

à une action réelle, par exemple, quand un acheteur actionné en

revendication est menacé d'une éviction et recourt contre son ven-

deur. En matière commerciale, si la garantie personnelle est assez

fréquente pour la cause indiquée ci-dessus (n° 449), la garantie for-

melle est rare. Cela tient à ce que la garantie suppose une éviction

menaçante ou réalisée. Or, les évictions faciles à concevoir pour les

immeubles, ne se présentent guère pour les meubles, qui seuls sont

l'objet du commerce; les possesseurs de meubles sont, en effet,

protégés par la règle, en matière de meubles possession vaut titre

(art. 2279, C. civ.). Toutefois, il peut y avoir éviction, et, par suite,

l'exception de garantie formelle se conçoit en matière commer-

ciale': a) Dans les cas oii la revendication des meubles est admise

en vertu de l'article 2279, 2e al., C. civ.); b) Dans les cas où les

titres au porteur peuvent être revendiqués en vertu de la loi du

15 juin 1872 (art. 12); c) Pour les bâtiments de mer qui ne sont

pas soumis à la règle de l'article 2279, C. civ., quoiqu'ils soient des

meubles (art. 190, C. com.) (2).

452. La demande en garantie incidente ne peut être portée devant

un tribunal de commerce saisi de la demande originaire que si l'obli-

gation de garantie est elle-même commerciale. Par suite, l'exception

(1) Garsonnet, op. cit. (2eédit.), III, n° 1035,p. 382.

(2) Traité de Droit commercial, V, n° 4.
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de garantie n'est pas admise quand le tribunal saisi est incompétent

ratione materiæ pour connaître de l'action en garantie. L'article 181,

C. proc. civ., ne déroge, pour les demandes incidentesen garantie,

qu'aux règles de la compétence relative. V. nos380 bis et 400.

453. A l'exception de garantie se rattache une question qui peut

se poser en matière civile, mais qui est de nature à s'élever fréquem-

ment en matière commerciale, par cela même que les assurances sont

devenues très nombreuses spécialement dans le commerce: un

assuré, actionné devant le tribunal de son domicile par un tiers envers

lequel il est tenu à des dommages-intérêts, peut-il opposer l'excep-

tion de garantie afin d'appeler en cause devant le même tribunal

l'assureur qui l'a garanti contre le recours des tiers? La question

peut s'élever à propos de toutes les assurances, notamment des

assurances maritimes et des assurances contre les accidents. Ainsi,

le propriétaire d'un navire, actionnépar le propriétaire d'un autre

navire abordé par suite de la faute du capitaine du premier, pour-

rait avoir l'idée d'opposer l'exception de garantie, afin d'appeler en

cause son assureur garant des recours des tiers. De même, un patron,

ayant contracté une assurance à son profit en prévision des accidents

qui pourront survenir à ses ouvriers, pourrait, lorsqu'il est actionné

par un ouvrier comme responsable d'un accident, vouloir opposer

l'exception de garantie, afin de porter devant le tribunal déjà saisi sa

demande contre la compagnie d'assurances. D'une façon générale,

la question peut s'élever dans tous les cas très fréquents où il y a

assurance de la responsabilité envers les tiers.

La jurisprudence n'admet point qu'il y ait lieu à l'exception de

garantie pour appeler un assureur en cause (1). En faveur de cette

solution, on allègue que les deux demandes ne sont pas connexes,

que les actions, appartenant l'une à un tiers contre l'assuré, l'autre

à l'assuré contre l'assureur, bien qu'exercées à l'occasion d'un même

fait, dérivent en droit de deux obligations sans connexité entre

elles, que toutes deux sont directes et qu'aucune ne saurait être

considérée comme l'accessoire et la dépendance de l'autre.

Cette opinion n'est pas, selon nous, exacte. Il s'agit bien, en

(1) Cass.,3 janvier 1882,S. 1882. 1. 120; J. Pal., 1882.1. 264.
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matière d'assurance, d'une garantie conventionnelle: l'assureur est

tenu envers l'assuré de le défendre contre un dommage qui le

menace, ou de l'indemniser, si le préjudice est déjà réalisé (1). Les

motifs qui ont fait admettre l'exception de garantie et décider que le

juge saisi de l'action originaire est compétent pour statuer sur l'ac-

tion en garantie, ont toute leur force à l'égard de l'action de l'assuré

contre l'assureur. En lui appliquant les dispositions du Code de pro-
cédure sur l'exception de garantie, on économise les frais d'une dou-

ble instance, on hâte la solution du litige, on évite la contrariété de

jugements qui pourrait se produire si deux tribunaux différents

étaient nécessairement saisis l'un de l'action intentée contre l'as-

suré, l'autre de l'action de l'assuré contre l'assureur (2).

Du reste, un assureur peut, en admettant la solution de la juris-

prudence, consentir par avance dans la police à être cité par voie

d'action récursoire (3). ,

454. EXCEPTIONDE COMMUNICATIONDE PIÈCES. — Toutes les

fois que, dans le cours d'une procédure, des copies de pièces ont été

signifiées par l'une des parties à l'autre ou même toutes les fois que,

sans faire aucune signification d'une copie, une partie a fait usage

d'un titre allégué dans ses plaidoiries ou conclusions, l'adversaire

peut demander que le titre invoqué contre lui soit mis sous ses

yeux, afin qu'il ait la possibilité de le vérifier et, au besoin, de le

discuter. Par suite, une partie peut opposer une exception tendant

à demander un délai pour obtenir communication des pièces signi-

fiées, produites ou invoquées contre elle. Cette exception est admise

en matière commerciale comme en matière civile (4). Mais quel-

ques-unes des dispositions des articles 188 à 192, C. proc. civ.,

concernant cette exception, ne sauraient s'appliquer devant le tribu-

(1) V. dans le Recueil de jurisprudence de Dalloz, 1901.1. 457,note de

M. Thaller.

(2) Cpr. Bourges,23janvier 1901,La Loi, n° des 1er-2mars 1901.

(3)Les juges du fait apprécient souverainement s'il y a eu une telle

convention entre l'assureur et l'assuré; Ch. civ. cass., 20 février 1905,Le

Droit, n° du 13 juillet 1905. Cpr. Lyon, 25 janvier 1905,Le Droit, n° du

8 avril 1905.

(4)Trib. com. Seine, 6 novembre 1885(Le Droit, n° du 5 décembre 1885).
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nal de commerce, par cela même qu'elles supposent l'intervention

des avoués.

Ainsi, d'après l'article 188, la communication des pièces est

demandée par un simple acte, c'est-à-dire par un acte d'avoué à

avoué, dans les trois jours où les dites pièces ont été employées ou

signifiées. En matière commerciale, la communication ne peut évi-

demment être demandée dans cette forme: elle doit l'être par un

acte signifié par huissier ou par des conclusions prises à' l'au-

dience (n° 415). De même, en matière civile, le délai de la commu-

nication est fixé ou par le récépissé de l'avoué, ou parle jugement

qui l'aura ordonnée; s'il n'est pas fixé, il est de trois jours (art. 190,

C. proc. civ.). En matière commerciale, il ne peut être question

d'un récépissé de l'avoué.

455. DE L'ADMINISTRATIONDES PREUVES.— Les moyens de

preuve s'administrent, en règle générale, de la même manière que

devantles tribunaux civils. Il y a pourtant quelques particularités

à signaler.

456. VÉRIFICATIOND'ÉCRITURE,FAUXINCIDENTCIVIL.—Quand,

à l'occasion d'un acte sous seing privé, il y a lieu, par suite de la

méconnaissance ou de la dénégation de celui auquel il est opposé, à

la vérification d'écriture (art. 427, C. proc. civ.), le tribunal de

commerce doit renvoyer devant le tribunal civil et surseoir à statuer

- sur le fond. Il en est de même lorsqu'une inscription de faux se pro-

duit, soit contre un acte authentique, soit contre un acte sous seing

privé vérifié ou reconnu en justice (art. 427). Il s'agit encore là de

questions purement civiles. Ces procédures de vérification d'écri-

ture et surtout d'inscription de faux présentent des complications

incompatibles avec les connaissances des juges des tribunaux de

commerce; elles se conçoivent difficilement sans le ministère

d'avoués et exigent le recours à des experts (1). Du reste, si l'acte

(1) D'après le projet du Code de commerce, les tribunaux de commerce

pouvaient procéder à la vérification des écritures contestées; ils ne

devaient renvoyer aux tribunaux civils que quand il y avait inscription
de faux: Locré, Esprit du Code de procédure, II, p. 146. Au Conseil

d'État, M. Defermondemanda aussi qu'on n'admît le renvoi qu'au cas où
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n'est relatif qu'à un des chefs de la demande, rien n'empêche que le

tribunal de commerce passe outre au jugement des autres chefs.

Il importe de bien remarquer que le tribunal de commerce se

dessaisit de l'incident et non du fond. Il en est tout autrement lors-

que c'est devant le juge de paix qu'une partie déclare vouloir s'ins-

crire en faux, dénie l'écriture ou déclare ne pas la connaître. Dans

ces cas, le juge de paix doit se borner à donner acte de cette décla-

ration ou de cette dénégation, à parapher la pièce et à renvoyer la

cause, c'est-à-dire le fond aussi bien que l'incident, devant le tribu-

nal civil (art. 14, C. proc. civ.).

A la disposition de l'article 427, C. proc. civ., sur le cas de déné-

gation d'écriture se rattachent deux questions, dont la seconde est

spécialement controversée :

4° Quand le demandeur auquel est opposée une dénégation d'écri-

ture, reconnaît que la signature mise sur le titre invoqué par lui,

n'émane pas du défendeur assigné en paiement, le tribunal de com-

merce est-il tenu de prononcer le sursis, par cela seul que le

défendeur persiste dans son exception à fins de vérification d'écri-

ture ? La négative doit être admise. Dès l'instant où la dénégation

d'écriture n'est l'objet d'aucune contradiction, le tribunal peut pas-

ser outre au jugement du fond sans prononcer un sursis qui condui-

rait à une procédure inutile et frustratoire (1).

une pièce était arguée de faux (Locré, Législ. de la France, XXI, p. 309).
On a, du reste, critiqué souvent la disposition de l'article 427, C. pr. civ.,

qui donne la même règle pour la vérificationd'écriture et pour l'inscrip-
tion de faux: Bourbeau, op. cit., p. 296-297; Garsonnet, op. cit., II

(2eédit.), n° 448, p. 93 et suiv. Un incident qui peut révéler l'existence

d'un crime doit être jugé avec les garanties particulières de la juridiction
civile. On concevrait,au contraire, que les tribunaux de commercejugent
de la vérification d'écriture qui n'engage aucun intérêt de cet ordre. -

Dans le projet de révision du Code de procédure civile déposé à la

Chambre des députés le 12 juillet 1888,le titre consacré à la procédure
commerciale (art. 13)admet expressément que le tribunal de commerce,

dans les affaires dont il est saisi, connaît des incidents de la vérification

d'écriture, mais il prescrit le renvoi pour le cas où une pièce est arguée
de faux.

(1) Paris, 18 juin 1884, S. 1884.2. 216; J. Pal., 1884. 1. 1134 (Dans

l'espèce de cet arrêt, le demandeur et le défendeur étaient d'accord pour
reconnaître que la signature litigieuse n'était pas celledu défendeur, mais
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2° Lorsque la dénégation d'écriture est contredite, le tribunal de

commerce peut-il se dispenser de renvoyer devant le tribunal civil

pour qu'il soit procédé à la vérification d'écriture, et statuer immé-

diatement sur le fond, en se fondant sur ce que la dénégation d'écri-

ture n'est pas sérieuse et n'a d'autre objet que de retarder la con-

damnation poursuivie par le créancier?

Il est incontestable que la procédure de vérification d'écriture

n'est pas rendue nécessaire par la dénégation du défendeur, quand
le tribunal est compétent pour statuer sur la vérification. L'arti-

cle 195, C. pr. civ., se borne à dire que la vérification pourra être

ordonnée (1). Mais doit-il en être de même quand la vérification,

comme dans l'espèce, échappe à la compétence du tribunal saisi de

la demande? Selon nous, le tribunal de commerce a, comme le tri-

bunal civil, un pouvoir discrétionnaire pour décider si la vérification

d'écriture est nécessaire ou frustratoire (2). L'article 195, C. pr.

civ., prévoyant le cas où une partie méconnaît ou dénie une signa-

ture qu'on lui oppose, dit que la vérification en pourra être ordon-

née, sans distinguer suivant que le tribunal a ou non compétence

pour procéder à la vérification. On objecte que l'article 427, C. pr.

civ., déroge à l'article 195, C. proc. civ., en obligeant le tribunal

de commerce à surseoir en pareil cas (3) ; on ajoute qu'autrement,

le juge pourrait étendre les limites de sa compétence, connaître, en

avait été apposée par la femme de ce dernier. La questionétait seulement

de savoir si la femmeavait réellement agi, comme le prétendait le deman-

deur, en vertu d'un mandat de son mari et l'avait, par suite, engagé).
V. aussi Orléans, 17juillet 1884,Gazette du Palais, n° du 3 octobre 1884

(Dans l'espèce, le défendeur déniait la signature qui lui était opposée
comme sienne. Le demandeur répondait au défendeurque la signature
avait été apposée par la femme de celui-ci agissant commemandataire.

Mais le défendeur combattait cette allégation et voulait faire attribuer la

signature à une autre personne. La Courd'Orléansparaît s'être trompée
en admettant qu'il n'y avait pas lieu à sursis. Il n'y avait pas sans doute

à examinersi la signature était celle du défendeur,mais à vérifiersi c'était

celle de sa femme, son mandataire).

(1) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,I, n° 427.
(2) Aix,22février1870,D.1870.2. 190.

(3)Pau, 5 avril 1884,S. 1884.2. 166,J. Pal., 1884.1. 886; Cass., 14juin

1904,D. 1904.1. 610; S. etJ. Pal., 1905.1. 16.— Bourbeau,op cit., VI,

p. 298; Houyvet,op. cit., no 177.
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réalité, d'une questionréservée a.une autre juridiction, sous prétexte

que la prétention n'aurait aucunfondement sérieux (1). Cela ne nous

paraît pas décisif. L'article 427 n'exclut pas formellement le pouvoir

d'appréciation du tribunal de commerce. Ne pas l'admettre, c'est

autoriser les dénégations d'écriture les plus audacieuses faites uni-

quement pour gagner du temps. Peut-on supposer, d'ailleurs, qu'un

tribunal déclare une dénégation d'écriture sans fondement dans

l'unique pensée d'étendre sa compétence'?
-

Une question identique peut être posée à propos du cas où un

acte est argué de faux devant le .tribunal de commerce. Elle doit

aussi être tranchée, selon nous, en ce sens que le tribunal de com-

merce n'est pas tenu de surseoir au jugement du fond, quand il

estime quela contestation n'est pas sérieuse (2).

Les solutions données à ces deux questions doivent être les

mêmes, que le tribunal saisi soit un tribunal de commerce ou un

tribunal civil jugeant commercialement; car les règles de procédure

sont les mêmes devant le second de ces deux tribunaux que devant

le premier (art. 641, C. com.) (3).

457. DE L'ENQUÊTE.— Les enquêtes sont beaucoup plus fré-

quentes en matière commerciale qu'en matière civile, puisqu'en

(1) Nous empruntons ce motif à un arrêt de cassation de la Chambre
civile: Cass.. 24août 1881, S.1882. 1.168; J. Pal.,'1882. 1. 379.Dans

l'espèce, il s'agissait non pas d'un tribunal de commerce, mais d'un juge
de paix qui avait statué au fond sans tenir compte d'une dénégation
d'écriture, sous le prétexte que cette dénégation d'écriture n'était pas
sérieuse. En appel, le tribunal civil avait confirmé la sentence du juge de

paix. La Chambre civile a cassé le jugement d'appel pour violation de

l'article 14, C. proc. civ. A notre connaissance, la Cour suprême n'a pas
statué sur cette question à propos d'une affaire portée devant un tribu-

nal de commerce.Maison peut supposer qu'elle donnerait pour ce cas la

solution qu'elle à admise pour le cas où il s'agit d'un procès porté devant

le juge de paix. La question est, en définitive, la même dans les deux

hypothèses.

(2) Nîmes, 9 janvier 1886,La Loi. n° des 15-16février 1886.

(3) Garsonnet,op. cit. (2eédit.), II, p. 98, note 1. V. pourtant Poitiers,
16 novembre 1892,D. 1S9'«.2. 69. Cet arrêt admet que le tribunal civil

jugeant commercialementa plus de pouvoirs qu'un tribunal de commerce

et peut écarter de plano la demande en vérificationd'écriture qui ne lui

parait pas justifiée.
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matière commerciale, la preuve par témoins est, en principe, admise

même au-dessus de 150 francs et même contre et outre le contenu

aux actes (art. 109, C. com., art. 1341, dern. alin., C. civ.). Devant

les tribunaux civils, selon qu'il s'agit d'une matière sommaire ou

d'une matière ordinaire, l'enquête se fait dans les formes compli-

quées des art. 252 et suiv., C. proc. civ., ou dans les formes' sim-

plifiées des art. 410 et suiv., C. proc. civ. (1). Devant les tribunaux

de commerce, il est procédé dans les formes prescrites pour les

enquêtes sommaires (art. 432). En conséquence, il n'est pas commis

un juge pour procéder à l'enquête à huis-clos: elle a lieu à l'au-

dience devant le tribunal entier. En outre, il estfait seulement men-

tion dans le jugement des noms des témoins et du résultat de leurs

dépositions: il n'est dressé de procès-verbal détaillé par le greffier

qu'autant que le jugement est susceptible d'appel. Il faut, en effet,

que la Cour qui pourra être saisie, soit mise à même de connaître,

pour s'éclairer, les résultats de l'enquête d'une façon complète. Une

distinction semblable est faite pour les enquêtes dans les affaires

sommaires par les articles 410 et 414, C. proc. civ. Il y a, tou-

tefois, une petite différence de rédaction entre l'article 411 et

l'article 432. Le premier de ces articles veut qu'on dresse un pro-

cès-verbal contenant les résultats desdépositions; le second que les

dépositions des témoins soient rédigées par écrit. La différence semble

visée par l'article 432 lui-même qui, après avoir renvoyé aux règles

des enquêtes dans les matières sommaires, ajoute: néanmoins, etc.

Du reste, le Tribunat fit sur l'article 432, C. proc. civ., les observa-

tions suivantes: « Dans les matières sommaires, il peut suffire de

« constater le résultat des dépositions, mais, dans les matières de

« commerce, qui peuvent être du plus grand intérêt, il est indis-

u pensable de constater les entières dépositions» (2).

Le tribunal de commerce ne doit pas charger un juge-commis-

saire d'entendre les témoins. Une enquête faite par un juge en

(1)V. sur l'enquête sommaire, Boitard, Colmet-Daageet Glasson, I,

nos600et 601; Garsonnet, op. citat. (2eédit.), III, n° 970.

(2) Locré, Esprit du Codede procédure, II, p. 172. Sur la façon dont

doit être rédigé le procès-verbal d'enquête, V. Dijon, 6 février 1893,

D. 1893. 2. 184.
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chambre du conseil devrait être considérée comme nulle (1). C'est

ce qu'admet sans difficulté la jurisprudence pour les matières som-

maires devant le tribunal civil (2). Il va de soi, du reste, que,
comme toute autre juridiction, le tribunal de commerce peut adres-

ser une commission rogatoire à un autre tribunal pour faire enten-

dre par celui-ci des témoins éloignés. Il sera expliqué plus loin

(n° 465) qu'un tribunal de commerce ne peut pas conférer à des

arbitres-rapporteurs le pouvoir d'entendre des témoins. Ce pouvoir

ne peut appartenir qu'à des juges et les arbitres-rapporteurs n'ont

pas cette qualité.

Les faits sur lesquels l'enquête doit porter, ne peuvent pas,

comme en matière civile ordinaire (art. 252, C. proc. civ.), être

articulés par un acte d'avoué à avoué. Il suffit, comme en matière

sommaire, de les articuler dans des conclusions lues à l'audience et

remises au greffier ou dans des conclusions verbales (407, C. proc.

civ.).

Ces faits doivent être indiqués, à peine de nullité, dans le juge-

ment qui ordonne l'enquête. Par cela même que ces faits peuvent

être articulés verbalement en matière commerciale, l'énonciation

dans le jugement lui-même est encore plus nécessaire qu'en matière

civile (3). Mais,pas plus qu'en matière sommaire, la signification de

ce jugement à partie n'est exigée à peine de nullité (4). La disposi-

tion de l'article 257, C. proc. civ., qui prescrit cette formalité, ne

figure pas parmi les dispositions des enquêtes en matière ordinaire

à observer, d'après l'article 413, C. proc. civ., en matière som-

maire. La loi, voulant organiser une procédure rapide et écono-

mique, a laissé de côté toutes les mesures qui ne sont pas indispen-

sables. D'ailleurs, le jugement ordonnant l'enquête fixe la date à

laquelle elle aura lieu; les délais légaux courent du jour du juge-

ment.

(1) Cass.deBelgique,5 avril 1892,D.1894.2. 245.
(2) Cass.,30mars1885, D. 1886.1. 211,et Garsonnet,op. cit., II (2eéd.),

n° 968,p. 274.

(3)Orléans,23 novembre1881,D. 1881.1. 241; S. 1882.2.23; J. Pal.,
1882.1. 194; Pand. franç. chron.

(4)Bordeaux(1rech.),26 mai 1884,Gazettedu Palais, n° des 12-13avril

1885.
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La rédaction d'un procès-verbal relatant les dépositions des

témoins a une importance capitale pour permettre aux juges d'appel

de statuer. Aussi le défaut de rédaction d'un procès-verbal entraîne

la nullité de l'enquête (1).

En matièrecivile, dans les enquêtes ordinaires, chaque témoin

doit, à peine de nullité, déclarer son âge qui est mentionné dans le

procès-verbal (art. 262, C. proc. civ.). Mais cette indication n'est

1 pas prescrite à peine de nullité dans les enquêtes faites dans les

matières sommaires, par conséquent dans les enquêtes devant les

tribunaux de commerce (2). Les articles 432, 407 et 413, C. proc.

civ., n'exigent même pas expressément cette mention (3).

- A raison même des règles spéciales de l'enquête, dont quelques-

unes sont prescrites à peine de nullité, il importe de ne pas confondre

avec l'enquête d'autres procédures qui ont avec celle-ci une certaine

analogie. Ainsi, il n'y a pas enquête quand le tribunal se borne à

entendre les explications complémentaires fournies par des person-

nes désignées par les parties. Par suite, la rédaction par écrit des

dépositions de ces personnes n'est pas nécessaire, bien que la cause

soit sujette à appel (4).

458. COMPARUTIONPERSONNELLEDES PARTIES.— Le tribunal

peut désirer écarter temporairement les mandataires chargés de

représenter les parties, afin d'obtenir des parties elles-mêmes des

éclaircissements ou des aveux. Il peut alors, soit sur la demande de

l'une des parties, soit même d'office, ordonner la comparution per-

(1) Toulouse,17janvier 1882,S. 1885.2. 55; J. Pal., 1885.4. 329; Pand.

franç. chron.

Cette solution est généralement admise pour les affaires civiles som-

maires: Cass., 1erjuin 1881,S. 1884.1. 31 ; J. Pal., 1884.1. 49.

(2) Chambéry, 5 mars 1880, D. 1880. 2. 248 ; S. 1881.2. 40 ; J. Pal.,

1881.1. 305.

(3) V. sur d'autres dispositions qui régissent, en principe, l'enquête et

qui sont sans application à l'enquête en matière commerciale, parce

qu'elles ne s'appliquent pas en matière sommaire, Trib. com. St-Étienne,

25 mars 1902,Le Droit, n° du 18 septembre 1902; Douai, 12 février 1903,

Le Droit, n° du 23 octobre 1903.

(4)Cass., 31 mars 1884,D. 1885.1, 160; S. 1885.1. 432; J. Pal., 1885,

1, 1048,
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sonnelle des parties (art. 428,C. proc. civ.). Les parties sont

entenduesà l'audience ou dans la chambre du conseil (1) devant le

tribunal entier. Si l'une des parties est empêchée de se présenter

par maladie ou pour toute autre cause légitime, le tribunal commet

un des juges ou même un juge de paix, pour l'entendre; il est alors

dressé procès-verbal des déclarations faites (art. 428, C. proc. civ.).

Dans l'ancien Droit, c'était seulement en matière commerciale

que le tribunal pouvait ordonner la comparution personnelle des

parties devant lui, afin de les interroger publiquement. Ce procédé

d'instruction était interdit aux juridictions civiles, il y était remplacé

par l'interrogatoire sur faits et articles, V. n° 459. Le Code de pro-

cédure a étendu la comparution aux tribunaux civils (art. 119,

C. proc. civ.) (2).

La comparution est un mode d'instruction laissé à l'appréciation

du tribunal qui peut toujours refuser de l'ordonner, alors même que

l'une des parties le demande (3).

La comparution, alors même qu'elle alieu devantun juge commis,

comme l'autorise l'article 428, C. proc. civ., ne doit pas être con-

fondue avec la procédure des délibérés et instructions par écrit

réglementée par les articles 93, 94 et 111, C. proc. civ. On en a tiré

notamment la conclusion suivante. D'après l'article 111, C. proc.

civ., en cas de délibéré, le juge-commissaire ne doit pas, dans son

rapport, ouvrirson avis; la violation de cette disposition peut don-

ner ouverture à cassation. A défaut d'une prohibition semblable

(1) Il résulte de cequi a été dit plus haut que, par exception,la compa-
rution personnelle peut avoir lieu en chambre du conseil et non en

audience publique. L'article 428, C. proc. civ., est formel sur ce point

pour les matières commerciales.Commeil n'y a aucune raison spéciale
de restreindre la faculté pour le tribunal d'exclureainsi la publicitéquand
les circonstances l'exigent, la jurisprudence, en s'appuyant sur l'arti-

cle 428par analogie,admet la comparutionpersonnelleen la chambredu

conseilen matière civile: Cass., 12 mars 1879,S. 1879.1. 436: J. Pal.,

1879.881.

(2)Le législateur a posé te principe d'une manière très brève pour
les tribunaux civils, tandis que la comparutionest réglée avec quelques
détailspour les tribunaux de commerce.Cf. art. 119et 428,C. proc. civ.

(3)Cass., 10novembre 1879,D. 1880.1, 390; S. 1881.1. 146; J. Pal.,

1881.1. 355,
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dans l'article 428, C. proc. civ., l'énonciation de l'avis du juge-com-
missaire dans le procès-verbal constatant les déclarations des par-

ties, ne serait point une cause de cassation (1).

La loi n'oblige pas les juges à dresser un procès-verbal des décla-

rations des parties qui comparaissent à l'audience, même quand l'af-

faire est susceptible d'appel. V. pour l'enquête, art. 432, C. proc.
civ. Ils agiraient toutefois sagement en le faisant et en ne se conten-

tant pas de relever les déclarations dans les motifs du jugement.
C'est à celui qui 'veut tirer parti des déclarations faites par son

adversaire à demander qu'une constatation soit faite sur la feuille

d'audience (2).

459. INTERROGATOIRESURFAITSET ARTICLES.- Il n'en est

pas parlé spécialement à propos de la procédure commerciale. Mais

ce mode d'instruction peut être employé devant les tribunaux de

commerce (3) par cela même qu'iln'a rien d'incompatible avec la

procédure commerciale; on lui applique les articles 324 à 336,

C. proc. civ.

L'interrogatoire sur faits et articles peut servir à obtenir, soit des

aveux, soit des déclarations constituant des commencements de

preuve par écrit dans les termes de l'article 1347, G.civ. A ce der-

nier point de vue, ce mode d'instruction n'a pas, en matière com-

merciale, la même utilité qu'en matière civile ; la preuvepar témoins

y est, en principe, admissible de plano, quelle que soit l'importance

de l'objet en litige. V. art. 109, C. com. i

L'article 336, C. proc. civ., qui parle seulement des administra-

tions publiques, est applicable aux sociétés de commerce formant

des personnes civiles comme, du reste, à toutes les personnes civi-

les. Il en résulte qu'en cas d'interrogatoire sur faits et articles, une

société de commerce doit nommer un administrateur ou un gérant

pour répondre sur les faits et articles qui ont été communiqués

(1) Cass.,20 mai 1885,D. 1886.1. 67; S. 1886.1. 219; J. Pal., 1886. 1

526.

(2) Bourbeau,VI, p. 308et 309.

(3)V. pourtant, pour l'exclusionde l'interrogatoire sur faits et articles

en matière commerciale,Trib. com. Saint-Étienne,23juillet 1901,La Loi,

m, du 31 octobre 1901.
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à cette société: elle donne à cet effet un
pouvoir spécial, dans

lesquels les réponses sont affirmées et déclarées véritables; sinon,

les faits peuvent être tenus pour avérés. Du reste, le tribunal peut

interroger l'administrateur ou le gérant ainsi désigné sur les faits

qui lui sont personnels.

Cette disposition de l'article 336, C. proc. civ., s'explique aisé-

ment. Il est évident qu'une personne morale ne peut elle-même

être soumise à l'interrogatoire dans le but d'obtenir d'elle des

aveux dont se prévaudra son adversaire. Il faut qu'un de ses repré-

sentants soit en quelque sorte chargé de répondre pour elle. Ce

représentant ne peut pas par son aveu engager la personne civile;

ceux qui le désignent doivent expliquer et affirmer par écrit les

réponses aux questions signifiées. Mais, comme on l'a fait justement

observer (1), ce n'est plus un interrogatoire, la comparution devant

le juge est illusoire; il serait plus simple-que l'administration de la

société signifiât elle-même ses réponses, au lieu de présenter à

l'interrogatoire un agent qui ne sera qu'une sorte d'échopassif.

Lorsque le représentant de la société est interrogé sur des faits

qui lui sont personnels, il est interrogé moins, comme partie que

comme témoin. Aussi l'article 336, C. proc. civ., dispose-t-il

qu'alors, le tribunal a tel égard que de raison aux réponses. Ces

expressions ne conviendraient nullement à un interrogatoire ordi-

naire ; celui-ci peut conduire à des aveux, et les aveux forment

pleine preuve contre celui qui les a faits en justice.

459 bis. Entre l'interrogatoire sur faits et articles et la comparu-

tion, il existe en matière commerciale les mêmes différences impor-

tantes qu'en matière civile. Cesont les suivantes:

1°Dans la comparution personnelle (art. 119 et 428), le tribunal

entier assiste et participe à l'interrogatoire, tandis que, dans l'inter-

rogatoire sur faits et articles, un seul juge pose les questions et les

relate avec les réponses dans un procès-verbal.

2° Dans la comparution personnelle, l'interrogatoire a lieu, en

principe (n°458), à l'audience publique; il est secret dans le cas

des articles 324 et suivants, C. proc. civ.

(.4)Boitard,Cohnet-Daageet Glasson,I, n° 523.
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3° Dans le cas des articles 119 et 428, les parties sont en présence

l'une de l'autre, chacune peut donc relever les contradictions ou les

mensonges de son adversaire: dans l'interrogatoire sur faits et arti-

cles, la partie qui a requis cette mesure d'instruction n'a pas le droit

d'y assister.

4° Lors de la comparution personnelle, les questions sont posées

sans communication préalable à la partie. Dans l'interrogatoire sur

faits et articles, les questions à poser doivent être notifiées au moins

vingt-quatre heures à l'avance, sauf la faculté pour le juge d'en ajou-

ter de nouvelles (1).

460. Du SERMENT.— Les articles 120 et 121, C. proc. civ., régis-

sent le serment décisoire déféré devant le tribunal de commerce et

le serment supplétoire déféré par lui comme ces serments déférés

devant le tribunal civil. Par cela même qu'il n'y a pas d'avoué, le

serment est fait, en présence de l'autre partie ou elle dûment

appelée, par exploit contenant l'indication du jour de la prestation

(art. 121, 'dern. alin.).

460bis. DESCENTESURLIEUX.- La descente sur lieux peut être

,ordonnée en matière commerciale conformément aux articles 295 à

301, C. proc. civ. Seulement l'ordonnance du juge-commissaire

fixant les jour et heure de la descente, au lieu d'être signifiée par

acte d'avoué à avoué (art. 297), l'est à personne ou à domicile. Il en

est de même pour la signification de l'expédition du procès-verbal

(art. 299, C. proc. civ.). Du reste, ce mode d'instruction est assez

rare en matière commerciale, il s'applique, en effet, surtout à des

contestations immobilières.

461. DE L'EXPERTISE.— Quand il y a lieu de constater la valeur

de certains ouvrages ou de certaines marchandises, formant l'objet

d'un procès ou quand une constatation exige des connaissances

techniques, le tribunal chargede l'examen à faire des experts, c'est-

à-dire des hommes ayant ces connaissances (art. 429, 2eal., C.proc.

civ.). Le tribunal ne fait pas appel au souvenir des experts, comme

(1) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,I, n° 523.
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il le fait pour les témoins; il leur demande leur appréciation person-

nelle sur l'objet de la contestation.

Certains articles du Code de commerce (art. 106, 295, 407 et

414) autorisent le recours à l'expertise, mais ces dispositions n'ont

rien de limitatif: l'expertise peut être ordonnée en dehors des cas

prévus.

Les règles de l'expertise, contenues dans les articles 302 à 323,

C. proc. civ., sont applicables en matière commerciale, en tant

qu'elles sont compatibles avec la procédure suivie devant les tribu-

naux de commerce, spécialement avec l'absence d'avoués.

L'expertise doit, en principe, être ordonnée par un jugement qui

en énonce clairement l'objet (art. 302.C. proc. civ.). Les experts

sont nommés d'office par jugement du tribunal, à moins que les par-

Liesne s'accordent sur le choix à faire ; un jugement leur en donne

alors acte (art. 304 à 306, C. proc. civ.). En matière civile, si les

experts ne sont pas désignés par les parties, le jugement ordonne

qu'elles seront tenues d'en nommer dans les trois jours de la signi-

fication, sinon qu'il sera procédé à l'opération par des experts nom-

més d'office par le même jugement (art. 305, C. proc. civ.). En

matière commerciale, par cela seul que les parties n'ont pas choisi

des experts à l'audience, le tribunal peut les nommer d'office, sans

être astreint à laisser à celles-ci un délai de trois jours. L'arti-

cle 429, 2e alinéa, C. proc. civ., ne reproduit pas à cet égard la

disposition de l'article 305, C. proc. civ. (1).

Cependant il est un cas très pratique dans lequel, pour des motifs

de célérité, les experts sont choisis par le président du tribunal de

commerce ou, à son défaut, par le juge de paix dans une ordon-

vl)Cass., 20 novembre 1854,D. 1855.1. 233; Cass., 10 mars 1858,
D. 1859.1. 100 Dans l'espèce de cet arrêt, la Cour d'appel avait procédé
d'officeà la nominationd'experts, sans laisser aux parties un délai de

trois jours pour les désigner. La question était de savoir si, en matière

commerciale,même en appel, l'article 429, C. pr. civ., est applicableà

l'exclusionde l'article 305,C. proc. civ. La Coursuprèmeadmet l'affirma-

tive. Nous doutonsde l'exactitude de celle solution: l'article 648,C. com.,

dit que les appels des jugements des tribunaux de commerce seront

instruits et jugés comme les appels des jugements civils.V. n° 496).-

V. Nicias-Gaillard,Revuecritique de législ., 1855,p. 97 et suiv.
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nance rendue sur requête. Il en est ainsi, aux termes de l'article 106,

C.com., quand, en cas de refus ou de contestation pour la réception

des objets transportés, il y a lieu à vérification et à constatation de

leur état. Ainsi, les experts sont nommés sur la demande du voitu-

rier ou du destinataire, sans qu'il soit besoin d'appeler l'autre par-

tie. Par cela même que l'article 106, C. com., a un caractère excep-

tionnel, il ne saurait être étendu; on ne doit donc pas l'appliquer
au cas où il s'agit d'une contestation entre l'expéditeur et le desti-

nataire : ainsi, l'article 106 est inapplicable lorsque le destinataire

prétend à l'encontre de l'expéditeur que la marchandise achetée par

lui de l'expéditeur n'a pas la qualité convenue ou n'est pas conforme

à l'échantillon. En pareil cas, les experts sont nommés conformé-

ment aux règles des articles 429, 2e alinéa, 302 à 323, C. proc.

civ. (1), et le tribunal peut seul ordonner l'expertise.

Les experts ne doivent jamais être en nombre pair.
— En matière

civile, les experts doivent, en principe, être au nombre de trois, à

moins que les parties ne conviennent qu'il soit procédé par un seul

(art. 303, C. proc. civ.) ou que l'expertise ne soit ordonnée d'office

par le tribunal (2). En matière commerciale, le tribunal peut, à son

gré, nommer trois experts ou un seul, même quand l'expertise a été

demandée par les parties (art. 429, 2e al., C. proc. civ.) (3).

Le tribunalde commerce, comme le tribunal civil, est libre dans

le choix des experts: il n'y a plus, comme sous l'empire de l'Ordon-

nance de 1667, des experts jouissant d'un privilège. Il y a seule-

ment des listes d'experts dressées par chaque juridiction et com-

prenant les noms de ceux parmi lesquels, en fait, le choix a lieu

d'ordinaire.

Les experts doivent jurer de bien et fidèlement remplir leur mis-

sion (art. 307, C. proc. civ.). On a parfois dispensé les experts du

serment, quand ils sont déjà assermentés auprès du tribunal; il en

(1)Le Ministre de la Justice a répondu en ce sens, le 1eraoût 1862,à

une lettre du Président du tribunal de commercede la Seine. — Rouen,

18juillet 1872,D. 1872.2. 39; Cass, 22 novembre 1892,D. 1893.1. 63.

(2) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,1, n° 514.

(3) Gass., 16juin 1874,D. 1876.1. 165.— Dejean, Traité des expertises,
n°1167.



DESTRIBUNAUXDE COMMERCE(PROCÉDURE). 591

esl ainsi, par exemple, pour certains courtiers. Cette solution est
•très douteuse. Les courtiers inscrits (appelés aussi courtiers asser-

mentés) et les courtiers privilégiés prêtent sans doute. avant d'entrer
en fonctions, un serment professionnel devant le tribunal de com-

merce. Mais ce serment est relatif aux actes que les courtiers auront

à faire comme tels. V. spécialement, L. 18 juillet 1866, art. 2, avant-

dern. al. En
principe,

ce n'est pas comme courtiers qu'ils sont char-

gés d'une expertise. Il en est, toutefois, autrement dans le cas prévu

par l'article 5 de la loi du 18 juillet 1866, d'après lequel, à défaut

d'experts désignés d'accord entre les parties, les courtiers inscrits

peuvent être requis pour l'estimation des marchandises déposées
dans les magasins généraux (1).

Les experts peuvent être récusés conformément aux articles 308

à 324, C. proc. civ. La récusation ne peut être proposée que dans

les trois jours de la nomination (art. 430, C. proc. civ.). Il est statué

sur elle par le tribunal de commerce.

Le dépôt du rapport des experts se fait au greffe, comme en

matière civile (Cf. art. 431 et 319, C. proc. civ.).
La loi du 21 mars 1884 (art. 6, avant-dern. al.) admet que les

syndicats professionnels constitués conformément à cette loi, peu-
ventêtre consultés sur tous les différends et sur toutes les questions
se rattachant à leur spécialité. L'avis de ces syndicats peut ainsi

remplacer une expertise. V. nO469. Cet avis a l'avantage de ne pas
entraîner les frais qu'occasionne le recours à des experts. S'il paraît
insuffisant au tribunal, une expertise peut être ordonnée.

462. Du RENVOIDEVANTDES ARBlTHES-RAPPORTEURS.- Un

mode d'instruction spécial aux tribunaux de commerce (n° 466)
est le renvoi devant des arbitres (art. 429, C. proc. civ.). Ces arbi-

tres ne sont pas, comme les personnes désignées sous ce nom en

cas de compiomis (n° 513), des particuliers chargés par les parties
de juger leur différend (art. 1003 à 1028, C. proc. civ.) (nos 513

et suiv.). Ce sont des particuliers désignés par les plaideurs ou

plus fréquemment par le tribunal, afin de chercher à concilier les

(1) V., sur les courtiers assermentés ou inscrits, Traité de Droit com-

mercial,IV,nos1036-1042.
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parties, si faire se peut, sinon, de donner sur la contestation un

avis qui éclaire le juge sans être obligatoire pour lui. L'avis .est.

consigné dans un rapport, ce qui fait donner dans l'usage à ces per-

sonnes le nom d'arbitres-rapporteurs.

Selon l'article 429, 1er alinéa, C. proc. civ., s'il y a lieu de ren-

voyer les parties devant des arbitres, pour examen des comptes,

pièces ou registres, il sera nommé un ou trois arbitres pour entendre

lesparties, les concilier si faire se peut, sinon donner leur avis.

Quelles sont les attributions des arbitres-rapporteurs ? Dans quels

cas peuvent-ils être nommés? Quel est le mode de leur nomination?

Quelle procédure est suivie quand on recourtà ce mode d'instruction?

Comment les honoraires des arbitres-rapporteurs sont-ils fixés?

463. Dans le rapport fait au Corps législatif au nom du Tri-

bunat (1), l'utilité du renvoi devant les arbitres-rapporteurs était

indiquée dans les termes suivants: « Le projet de loi introduit une

« nouvelle forme d'arbitrage inconnue jusqu'à présent et dont il est

« aisé de prévoir les heureux effets. L'utilité de cette espèce de

« tribunal de famille se fait mieux sentir qu'elle ne peut s'expliquer;
« et, s'il n'en résulte pas toujours une heureuse conciliation, du

« moins l'avis de ces arbitres aura-t-il l'avantage de réduire les

« débats à leurs véritables termes et d'en faciliter la décision pour

« ceux à qui seuls la loi la confie ».

Le but du renvoi devant les arbitres-rapporteurs est bien indiqué

dans ce passage. Mais il contient une inexactitude historique. Ce

mode d'instruction est très ancien; il est emprunté à l'Ordonnance

sur la procédure civile de 1667 (2).

Unédit de 1560 voulait que les marchands « fussent contraints

« d'élire et de s'accorder de trois personnages, ou plus, en nombre

« impair, marchands ou d'autre qualité, et de s'en rapporter à eux

« de leurs différends ». Cette disposition qui établissait une sorte

(1) Rapport de M. Périn, V. Locré, t. XXI,p. 638.

(2) Il ne parait pas possible de trouver l'origine première des arbitres-

rapporteurs dans lejudex privatus du Droit romain à l'époque de la pro-

cédure formulaire. La désignation dujudex était obligatoire et il avait à-

rendre un jugement. V., pourtant, Badin, Origine de l'arbitre-rapporteur

(Revuede législation et de jurisprudence 1841).
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d'arbitrage forcé, demeura sans exécution; elle était, d'ailleurs,

incompatible avec l'institution des tribunaux consulaires. L'édit

de 1563 portait, dans son article 3 : « Desquelles matières et diffé-

« rends nous avons, de notre pleine puissance et autorité royale,
« attribué et commis la connaissance à nos juges et consuls, ou aux

« trois d'eux. appelés avec eux, si la matière y est sujette, et en

« sont requis par les parties, tel nombre de personnes de conseil

« qu'ils avisent». Ces conseillers ou personnes de conseil que les

juges consuls pouvaient appeler avec eux étaient nommés, non par

ces juges, mais par les corps des marchands; ils étaient au nombre

de quarante. L'inexactitude .avec laquelle les conseillers remplis-

saient leurs fonctions, fit disparaître l'institution. L'Ordonnance

de 1667 la remplaça par une disposition qui est l'origine directe du

renvoi devant les arbitres-rapporteurs. L'article 3 du titre XVI de

l'Ordonnance est ainsi conçu: « Pourront néanmoins les juges et

« consuls, s'il est nécessaire de voir les pièces, nommer en présence

« des parties, ou de ceux qui seront chargés de leur mémoire, un

« des anciens consuls ou autre marchand non suspect, pour les exa-

« miner, et, sur son rapport, donner sentence qui sera prononcée

« en la prochaine audience».

L'usage avait étendu un peu hors de ses termes cette disposition

de l'Ordonnance de 1667. Les juges-consuls désignaient parfois des

avocats et les jugementsde renvoi donnaient à ceux-ci une mission

conciliatrice (1).

464. Il résulte du texte même de l'article 429, 1eralinéa, C. proc.

civ., que les arbitres-rapporteurs ont trois attributions:

1° Ils doivent chercher à concilier les parties. L'espoir d'un arran-

gement est d'autant plus concevable que les procès commerciaux,

n'étant pas précédés d'un préliminaire de conciliation (n° 414), ne

supposent pas, comme les procès civils, l'échec d'une tentative de

conciliation préalable. En fait, les arbitres-rapporteurs parvien-

nent à concilier les parties dans un grand nombre de cas (2).

(1) Rodier, Commentaire de l'Ordonnance de 1667. — Jousse, autre

commentateur (le la même ordonnance, ne parle pas de l'usage men-

tionné par Rodier.

2) V. Houyvet,op. cit., n° 183.
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Mais les arbitres-rapporteurs modifieraient le mandat de conci-

liateurs qu'ils tiennent de la justice, s'ils se faisaient donner par les

parties des pouvoirs plus étendus et devenaient leurs juges en les.

déterminant à un compromis; ils substitueraient alors leur autorité à

celle de la justice régulière dont ils sont seulement les délégués (1).

2° Ils sont chargés d'examiner et de compulser les comptes, pièces

ou registres relatifs au litige.

3° Ils ont à exprimer leur avis dans un rapport adressé au tribu-

nal. Ils y réduisent les débats à leurs termes véritables et facilitent

ainsi la décision.

L'article 429, C. proc. civ., distingue nettement (alin. 1 et alin. 2)

les arbitres-rapporteurs des experts. Les fonctions de ces deux sortes

d'auxiliaires de la justice sont très différentes. Sans doute, les uns et

les autres n'émettent qu'une simple opinion. Mais l'opinion des ex-

perts est fondée sur des faits qu'ils attestent et que les juges ne sont

pas à portée de vérifier ; l'opinion des arbitres-rapporteurs repose

ou sur des raisonnements dont les juges peuvent apprécier la force

ou sur des pièces placées ensuite sous les yeux du tribunal (2).

Cette distinction entre les experts et les arbitres-rapporteurs n'est

pas toujours observée dans la pratique: en fait, des tribunaux de

commerce, spécialement le- tribunal de commerce de la Seine,

chargent souvent les arbitres-rapporteurs de véritables expertises.

V. n° 465.

465. L'article 429 parle du renvoi des parties devant arbitres

pour examen de comptes, pièces et registres. Il s'agit d'affaires com-

pliquées et qu'il serait difficile d'instruire complètement à l'au-

dience. Le recours à des arbitres est alors d'autant plus utile que,

(1) M. Berthier, Président du tribunal de commercede la Seine,consta-

tait très bien à cet égard la mission des arbitres-rapporteurs dans son

discours prononcé le 19 août 1865: « Jamais,ainsi qu'il a été dit par
« erreur ou par ignorance, l'arbitre-rapporteur ne reçoit du tribunal une

t délégation de justice qui lui permette d'imposer aux parties sa décision

« personnelle et de les soustraire ainsi aux débats de l'audience et à l'ap-
« préciation des juges ».

(2)Pardessus, Cours de Droit commercial,IV,n° 1373,a tracé un tableau

très exact des rôles divers dés experts et des arbitres-rapporteurs. Nous

lui empruntons quelques-unesde ses expressions.
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devant les tribunaux de commerce, l'instruction par écrit n'est pas
admise (n° 432). Est-ce à dire que cette énumération des causes

pour lesquelles des arbitres-rapporteurs peuvent être nommés, soit

limitative et que le tribunal ne puisse pas nommer des arbitres-rap-

porteurs à propos de questions de fait quelconques ou de questions
de droit paraissant difficiles au tribunal ?

Dans la pratique de certains tribunaux, spécialement du tribunal

de commerce de la Seine, dès l'instant où l'affaire a quelque impor-

tance et ne peut pas aisément être jugée séance tenante, on renvoie

devant des arbitres-rapporteurs. L'instruction directe est devenue

l'exception, le renvoi devant arbitres constitue la règle. Des arbitres

sont chargés d'examiner les litiges les plus divers, .dans lesquels il

n'y a à faire aucun examen des comptes, pièces et registres; on les

charge même continuellement d'exprimer un avis sur des questions

de droit ou encore de faire des visites de lieux, des examens de tra-

vaux ou de faits, comme le feraient des experts.

Cette pratique a des inconvénients graves; elle paraît, comme on

l'a souvent soutenu (1), contraire à la loi même. Aussi, pour cou-

per court aux abus, dans les projets de révision du Code de procé-

dure civile, en France (2) ou à l'étranger (3), la suppression de ce

mode d'instruction a-t-elle été proposée.

«
(1)Paul Jozon. Dela mission des arbitres nommés par le tribunal de

commerce(Revuecritique de législation et de jurisprudence, 1876,p. 1 et

suiv.). Dans le sens de la pratique du tribunal de commerce de la Seine,
V. Houyvet,op. cit., n° 182.

(2)Il était supprimé dans le projet de révision du Codede procédure
civile rédigé en 1866par une commissionextra-parlementaire. V. ci-après
note 1 de la page 598.— Migneret, De la mission des arbitres-rappor-
teurs (Revue critique de législation, 1876, p. 192).La suppression des

arbitres-rapporteurs est aussi proposée dans le projet de loi portant revi-

sion du Code de procédure civile déposé à la Chambre des députés le
12juillet 1888.

(3)Dans le projet de réforme du Code de procédure élaboré en Belgique
et soumis à la Chambre des représentants en 1869, le renvoi devant des

arbitres-rapporteurs était supprimé. On lit dans l'exposé des motifs :
« L'article 429, § 1, a été supprimé sans équivalent. On a abusé de ce
« renvoi à des arbitres conciliateurs, souvenir d'un autre âge, moyen trop
« facile pour les juges d'abdiquer leur pouvoir et d'abdiquer leur respon-
(t sabilité. »
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Celle pratique établit comme règle la nécessité d'une tentative

de conciliation dans des affaires que le Code' de procédure en dis-

pense. Puis, elle substitue un mandataire unique, salarié et irres-

ponsable, aux juges multiples, élus par leurs pairs pour administrer

gratuitement la justice. Sans doute, les rapports des arbitres ne

lient pas plus le tribunal que ceux des experts: mais trop souvent

les juges se conforment à l'avis exprimé dans les rapports des

arbitres sans le soumettre à un contrôle suffisant. Plus les arbi-

tres se montrent dignes par leur honorabilité et leurs lumières de la

confiance des juges, plus ils se substituent en quelque sorte à eux.

Cette pratique est contraire à la loi. L'article 429 ne parle du

renvoi devant arbitres que pour examen de comptes, pièces ou

registres. Sans doute, on peut admettre que cette disposition n'est

pas strictement limitative. Mais on ne saurait l'étendre en dehors

des cas analogues aux cas visés, c'est-à-dire en dehors des cas

dans lesquels des complications de faits ou de comptes exige-

raient en matière civile une instruction par écrit. L'interprétation

extensive donnée par les tribunaux de commerce à l'article 429 ôte

toute signification aux expressions dont il se sert. Elle est de plus

contraire à l'origine historique de cette disposition du Code de pro-

cédure civile. L'Ordonnance de 1673 (art. 3, titre XVI) visait exclu-

sivement le cas où il y avait lieu à examen de pièces. V. n° 463.

On fausse entièrement la loi en attribuant aux arbitres-rappor-

teurs des fonctions d'experts, une mission de jurisconsultes, de

magistrats et de conciliateurs.

L'article 429 distingue nettement les experts des arbitres. On

confond les fonctions de ces deux sortes d'auxiliaires de la justice,

en chargeant des arbitres de visiter des ouvrages ou d'estimer des

marchandises. Les arbitres ne sont pas soumis au serment préala-

ble, les experts prêtent serment. On viole donc la loi en chargeant les

arbitres de faire de véritables expertises, sans les astreindre au ser-

ment (1). Cependant la distinction s'explique rationnellement. L'ar-

(1) Des auteurs ont soutenu que les arbitres rapporteurs doivent prêter
serment. Ils semblent confondreles arbitres-rapporteurs avec les experts.
On pourrait sans doute se borner à exiger le serment des arbitres quand
ils sont chargés d'une expertise. C'esten ce sens que se prononceM.Gar-
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bitre ne doit faire qu'examiner des pièces afin de préparer le travail

du juge.; celui-ci a les mêmes documents entre les mains et peut
vérifier le travail de l'arbitre. Au contraire, l'expert vérifie des faits

que le tribunal ne peut vérifier après lui. Le rapport d'un expert
a jusqu'à un certain point le caractère d'un témoignage; aussi la

fidélité doit-elle en être garantie par le serment.

Quand il s'agit d'une question de droit renvoyée à l'examen des

arbitres, on méconnaît la règle selon laquelle c'est au juge seul à

faire les études et les réflexions qui doivent le conduire à une solu-

tion. En pareil cas, le juge demande en quelque sorte une consulta-

tion aux arbitres-rapporteurs. Les parties peuvent saH-Sdoute tou-

jours en produire une; les juges ne sauraient en demander.

Il est inadmissible aussi que les arbitres soient chargés d'enten-

dre les parties ou de recevoir les dépositions de témoins. L'interro-

gatoire des parties et les enquêtes ne peuvent avoir lieu que devant

le tribunal ou un magistrat désigné par lui. Les témoins ont à prêter

un serment préalable; ils ne le prêtent pas entre les mains des

arbitres.

La mission confiée aux arbitres-rapporteurs de concilier les par-

ties sur toutes leurs contestations n'est-elle pas aussi contraire à la

loi? Cette mission paraît leur avoir été donnée dans l'ancien Droit

en vertu de l'usage établi en dehors du texte de l'Ordonnance

de 1667 (n° 763). Beaucoup d'auteurs admettent la même solution

sous l'empire du Code de procédure civile (1). Cette doctrine va de

soi avec la jurisprudence qui admet la nomination d'arbitres pour

quelque contestation que ce soit. Elle paraît peu soutenable, si

l'on reconnaît avec nous que les arbitres-rapporteurs ne peuvent

être chargés que de l'examen de pièces, comptes et registres. Il

semble qu'alors, l'arbitre ne doit chercher'à concilier les parties

qu'en ce qui concerne cette mission spéciale. Dans le système

opposé, on reconnaît, en réalité, aux juges le pouvoir d'établir une

sonnet, op. cit. (26édit.),III, p. 393,note 27.Cettedoctrinen'est pas suivie

dans la pratique. V. n° 467.

(1)V. Boncenneet Bourbeau,VI, p. 314; Dutruc,Dict. du contentieux

commercial,v°Arbitre-rapporteur; Pardessus,Coursde Droit commercial,

IV, no1373.
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tentative de conciliation à l'aide du renvoi devant des arbitres-rap

porteurs (1).

465 bis. Il est, du reste, incontestable qu'un arbitre-rapporteur

ne doit remplir les fonctions d'expert en faisant des visites ou des

estimations d'ouvrages qu'autant qu'il en a été chargé par le juge-

ment qui l'a désigné. Autrement, la validité de ses opérations peut

être contestée (2).

466. Quelqu'extension qu'on donne, dans la pratique, à l'ar-

ticle 429, on n'a jamais songé à l'étendre aux tribunaux civils. L'ar-

ticle 429 est une disposition exceptionnelle écrite pour la procédure

commerciale. Si l'on doit appliquer devant les tribunaux de com-

merce les règles de la procédure civile (n° 411), on ne saurait évi-

demment appliquer, par voie d'extension, devant les tribunaux

(1) Dans le rapport fait au nom de la Commissionextraparlementaire
de 1866chargée de préparer un projet de revisiondu Codede procédure
civile, pourjustifier la suppressionproposée du renvoi devant arbitres-

rapporteurs (V. ci-dessus,note 2 de la page 595, M. Greffiers'exprimait
ainsi: a On reproche depuis longtemps aux tribunaux de faire un véri-
« table abus du droit qui leur est donnéde renvoyer leurs affairesdevant
« arbitres. Non seulement ces renvois entraînent des frais considéra-
« bles, mais ils constituent de la part de certains tribunaux de grandes
« villes une véritable abdicationde leur qualité de juges. Instruction, pro-
c cédure, réunion des éléments de preuve, motifsdes décisions,tout cela

« est préparc par l'arbitre, seul et unique juge qui procèdeet décidedans
CIle silencedu cabinet, après avoir entendu, sans être astreint à aucune
« règle, les parties et les témoins. Si l'on songe qu'il n'y a pas de procès
« un peu grave qui ne donne lieu à ce renvoi devant arbitre, on peut
« parfaitement comprendre les inconvénientsdu système et les plaintes
« qu'il suscite de toutes parts ».

Dans l'exposé des motifsdu projet déposé à la Chambredes députés le

12juillet 1888,la proposition de suppression des arbitres-rapporteurs est

justifiée dans les termes suivants: « Les tribunaux de commerceont sin-

« gulièrement abusé du droit que leur confie la loi. Actuellement, la

« majeure partie des affairescommercialesest tranchée par des arbitres,
« et il a paru bon de faire disparaître une institution que la pratique a

« absolument détournée du but en vue duquel elle avait été créée. Faite

« pour apaiser les différendset rendre plus rapide l'expéditiondes procès,
« elle n'a aujourd'hui d'autres résultats que de rendre bien plus coûteux

I! les procès commerciaux. Cette considération suffit pour justifier sa

« suppression».

(2)Cass., 10juillet 1876,D. 1877.1. 217; S. 1877.1. 309; J. Pal., 1877.

787.
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civils, à moins qu'ils ne jugent commercialement à défaut d'un tri-

bunal de commerce, les règles de la procédure commerciale. Du

reste, un fait est à cet égard absolument décisif. Dans le projet de

Code de procédure civile, le titre suivant le titre des exceptions était

composé de trois articles qui admettaient le renvoi par devant arbi-

tres dans les tribunaux civils (1). Ce titre fut supprimé sur les

observations du Tribunat. Il fit remarquer (2) : 1° que des parties

qui ont déjà essayé la tentative de conciliation, ne peuvent pas être

forcées de retourner devant des conciliateurs; 2° que le système

proposé tendait à favoriser la paresse de certains juges qui ne

demanderaient pas mieux que de se débarrasser sur autrui du soin

de débrouiller une affaire: 3° qu'il y aurait là une source de len-

teurs et de frais.

467. Nomination et récusation des arbitres-rapporteurs.
— Les

arbitres-rapporteurs sont nommés de la même manière que les

experts (n° 461), c'est-à-dire qu'ils sont choisis par les parties ou,

à défaut d'entente entre elles, désignés par le tribunal. Comme les

experts aussi, ils doivent être en nombre impair; il y a un ou trois

arbitres (art. 429). En fait, les arbitres-rapporteurs sont choisis par

le tribunal et, afin de ne pas trop augmenter les frais, un seul

'arbitre est désigné.

Les arbitres-rapporteurs désignés par le tribunal sont soumis à la

récusation de la part des parties pour les mêmes causes que les

experts (art. 430, C. pr. civ.).

A la différence de ces derniers, ils n'ont point à prêter serment

devant le tribunal avant d'accomplir leurs fonctions (3). V. n° 465.

468. La loi laisse au tribunal une entière liberté pour le choix

(1)Les articles 188,189et 190du projet étaient ainsi conçus:

Art. 188.— Pourront les juges renvoyer les parties devant un ou plu-

sieurs arbitres, pour les concilier, sinon donner leur avis.

Art. 189. — La partie la plus diligente sommera l'autre, par acte

d'avoué à avoué, de se trouver devant les arbitres aux jour et lieu par
eux indiqués.

Art. 190. — Il ne sera alloué aucune vacationpour les arbitres; leur
avis sera déposé au greffeet expédié aux parties qui le requerront.

(2) Locré,XXI,441à 443.

(3) Cass.req., 19juillet 1905,Le Droit, nodu 22juillet 1905.
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des arbitres-rapporteurs. A Paris et dans quelques grandes villes,
le tribunal de commerce ne confie ces fonctions qu'à un certain

nombre de personnes admises par lui et dont la liste est revisée

chaque année. Le tribunal ou le président exerce ainsi sur ces auxi-

liaires de la justice une action disciplinaire: ceux qui compromet-
tent la bonne administration de la justice sont rayés de la liste.

Pendant longtemps, les arbitres-rapporteurs, ainsi portés sur la

liste dressée par le tribunal de commerce, n'ont pas été soumis à la

patente. Sans doute, toute personne exerçant une profession est, en

principe, soumise à l'impôt de la patente et aucune exception n'était

faite dans les lois au profit des arbitres-rapporteurs. Mais on pré-

tendait que les arbitres-rapporteurs n'exercent pas une profession,

qu'ils ont une mission comme délégués de la justice. Une délibéra-

tion du tribunal de commerce de la Seine du 5 novembre 1840 leur

avait même interdit de prendre la qualité d'arbitres-rapporteurs. Le

Conseil d'État avait reconnu qu'ils n'étaient pas soumis à la

patente (1). La loi de finances du 2 août 1868 (budget de 1869)

les a compris dans la quatrième classe de patentables sous le nom

d'arbitres-rapporteurs près les tribunaux de commerce, s'ils en font

leur profession habituelle. La loi sur les patentes du 15 juillet 1880

a reproduit cette disposition.

469. Au choix des arbitres-rapporteurs se rattache une pratique

suivie anciennement à l'égard des syndicats professionnels ou cham-

bres syndicales.

A partir de 1840 environ, les tribunaux de commerce, et surtout

celui de la Seine, renvoyèrent des affaires litigieuses devant les

chambres syndicales à la spécialité desquelles elles se rattachaient.

Ces chambres essayaient une conciliation entre les parties. Si elles

ne parvenaient pas à les concilier, elles faisaient au tribunal un rap-

port sur lequel celui-ci rendait le jugement. Ainsi, les syndicats

professionnels fonctionnaient comme arbitres-rapporteurs. Le con-

cours prêté par ces syndicats à la juridiction consulaire était, à l'ori-

gine, gratuit. Mais peu à peu des honoraires leur furent payés et

certaines chambres syndicales parvinrent à se faire ainsi une source

de revenus parfois assez importants. Le tribunal de commerce de la

(1) DécretduConseil d'État au contentieux du 9 août 1865.
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Seine décida, dans une délibération du 9 janvier 1844, qu'on n'ad-

mettrait en taxe, dans la liquidation des dépens, aucune rétribution

exigée par une chambre syndicale pour la confection d'un rapport.

Quoi qu'il en soit, sous le second Empire, les chambres syndi-
cales s'étaient multipliées et les renvois devant elles étaient devenus

de plus en plus fréquents. Le Ministre de la justice, dans une lettre

adressée le 6 janvier 1874 au Président du tribunal de commerce de

la Seine, défendit cette pratique comme contraire à la loi. Elle était,

en effet, illégale pour les raisons suivantes. L'article 429 décide que
le renvoi a lieu devant un ou trois arbitres. On ne saurait dire qu'il

y a un ou trois arbitres quand le renvoi est prononcé devant une

chambre syndicale dont les membres sont très nombreux. Ce n'est

pas tout. Le droit de récusation accordé aux parties par l'article 430,

C. proc. civ., est supprimé de cette façon; car elles ignorent com-

ment sera composée la chambre syndicale le jour où elle sera appelée

à donner son avis. On peut ajouter que le renvoi devant une

chambre syndicale fait disparaître à la fois la garantie de la person-

nalité de l'arbitre et celle de sa responsabilité (1).

Les tribunaux se sont généralement bornés, après la circulaire du

ministre de la justice de 1874, à désigner comme arbitres des

membres pris individuellement dans les chambres syndicales. Cette

pratique n'est point illégale: avec elle, les arbitres sont connus et

peuvent être récusés, s'il y a lieu. Elle a seulement, en fait, un

inconvénient. L'égalité entre les plaideurs est rompue quand tous

ne font pas partie de la chambre syndicale dont un ou plusieurs

membres sont choisis comme arbitres-rapporteurs: cela frappe

surtout lorsque le procès existe entre un commerçant et un particu-

lier. Les tribunaux devraient donc s'abstenir de ces sortes de renvois

quand toutes les parties ne sont pas membres de la chambre syndi-

cale dont il s'agit (2).

(1)Voir sur cette question un article intitulé: Chambres syndicales et

arbitres-rapporteurs (Gazettedes tribunaux, n°du 14février 1885).

(2) Cependant, à plusieurs reprises, le Conseil municipal de Paris a

demande que le renvoi devant les chambres syndicales fût admis. Un

membrede ce conseila même été jusqu'à dire: je demande le remplace-

ment des juges par les chambressyndicales1
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Les chambres syndicales, qui avaient, avant 1884, une simple
existence de fait, peuvent avoir aujourd'hui, sous le nom.de syndi-
cats professionnels, une existence légale, à la charge de se confor-

mer aux dispositions de la loi du 21 mars 1884. Cette loi détermine

les droits divers des syndicats professionnels. L'article 6, avant-

dernier et dernier alinéas, est ainsi conçu: Ils (les syndicats pro-

fessionnels) pourront être consultés sur tous les différends et toutes

les questions se rattachant à leur spécialité. — Dans les affaires

contentieuses, les avis du syndicat seront tenus à la disposition des

parties, qui pourront en prendre communication et copie. Ces dis-

positions n'ont nullement pour but d'autoriser le renvoi devant un

syndicat professionnel comme arbitre-rapporteur. Tout ce qu'a

voulu le législateur, c'est qu'un syndicat pût donner un avis sur des

questions techniques que lui soumet, pour s'éclairer, un tribunal de

commerce. On peut ainsi éviter les frais, s'oit d'une expertise pro-

prement dite (n° 461), soit d'un renvoi devant des arbitres-rappor-

leurs. Le sens de la loi ressort à cet égard avec évidence (1), soit

(1) Dans le projet de loi sur les syndicats professionnelsrédigé par la

Commission de la Chambre des députés, une disposition de l'article 3

déclarait que ces syndicats « pourront être choisis pour exercer les fonc-

tions d'arbitres ou d'experts ». Onvoulait, par là, condamner la doctrine
émise dans la lettre du garde des sceaux de 1874 W.n° 469 M. A. Ribot

fit remarquer à la Chambre qu'il y aurait là une violation du principe
selon lequel les fonctionsd'arbitre ou d'expert ne peuvent être conférées

qu'à des personnes dénommées. A la suite de ses excellentesobserva-

tions, M.Ribotproposala rédactionde l'avant-dernieralinéa de l'article 6.
— Au Sénat, la rédaction fut critiquée comme obscure et on alla même

jusqu'à en demander la suppression. M. Dietz-Monnindéclara qu'il y

voyait une interprétation de l'article 429 du Code de procédure civile.

M. Tirard, ministre du Commerce, mis en demeure par M. Bozériand'ex-

pliquer la portée de la disposition, s'exprima dans les termes suivants

(séance du 11juillet 1882): « Les tribunaux de commercenepourront pas
« prendre les syndicats professionnels commearbitres, commeexperts
«mais ils pourront les consulter sur les questions difficilesqu'ils pour-
« ront avoir à résoudre. Un tribunal de commerceest saisi d'une question
latechnique; un juge-commissaireest nommé, il est chargé de faire un

«rapport. Il peut se faire que, dans un tribunal de commerce, il n'y ait

« pas de compétencetellement étendue que le juge ne soit pas dans la

«nécessité de recourir à des connaissances autres que les siennes.

« Aujourd'hui, qu'est-ce qu'on est obligé de faire? On est forcé d'avoir
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des travaux préparatoires, soit d'explications officielles données

après sa msie en vigueur (1).

470. Le jugement qui nomme un arbitre-rapporteur est-il inter-

locutoire ou préparatoire? La question présente de l'intérêt quant
au point de départ du délai de l'appel (art. 451, C. proc. civ.). Elle

ne peut recevoir une solution unique et absolue. On sait qu'un juge-
ment préparatoire est celui qui est rendu pour l'instruction de la

cause et qui tend à mettre le procès en état de recevoir jugement

définitif: qu'au contraire, un jugement est interlocutoire, lorsque le

tribunal ordonne, avant dire droit, une preuve, une vérification ou

une instruction qui préjuge le fond. Telles sont les définitions de

l'article 452, C. proc. civ. (2). On ne saurait d'une façon absolue dire

que le jugement qui renvoie devant des arbitres-rapporteurs, est

préparatoire ou est interlocutoire. Selon la nature des questions sur

lesquelles le renvoi a lieu,le jugement qui le prononce est prépa-

ie recours à des arbitres, à des experts qui sont horriblement chers, qui
« sont un véritable fléau pour les plaideurs, qui ne sont pas toujours
« compétents, attendu que leur nombre est limité, et qui, de plus, met-
« tent un temps très long à l'examen des contestations.D'après la dispo-
» sition nouvelle, au contraire, les tribunaux, au lieu d'être forcésd'avoir
« recours à des arbitres, à des experts salariés, s'ils ont une question
<<difficileà résoudre, soumettent cette question à la chambre syndicale
« qui la fait examinerpar un de ses membres et qui rédige un rapport
(cde nature à éclairer le tribunal ».

Lorsde la secondelecture du projet de loi au Sénat, M. Dozérianpro-
posa un paragraphe additionnel à l'article 6 ainsi conçu: « Dans les
Kaffairescontentieuses, les rapports ou avis du syndicat seront tenus à
« la disposition des parties, qui pourront en prendre connaissanceet
<•copie ». La Commissionaccepta l'amendement, mais elle supprima le

mot rapport. Elle fit remarquer, pour appuyer cette suppression,que ce

mot désigne l'œuvre d'un expert ou d'un arbitre et qu'il avait été entendu

que les syndicats étaient appelés à donner un simpleavis, n'ayant aucu-

nement le caractère d'un rapport de cette nature. V. séance du Sénat du
1eraoût 1882.

(1)Aprèsle vote de la loi du 21 mars 1884,le Président du tribunal de

commercede la Seine demanda au Ministrede la Justice si les syndicats-
professionnelsne pouvaientpas être dorénavant désignéscommearbitres-

rapporteurs. Le Ministre répondit, dans une lettre du 7 juillet 1885,que
la loi du 21mars 1884n'avait pas modifiél'article 429,G.proc. civ., et que
les syndicats n'étaient appelés qu'à émettre des avis.

(2)V. Boitard,Colmet-Daageet Glasson,I, n° 688.
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ratoire ou interlocutoire. Ainsi, les parties plaident sur la question

de savoir si une vente n'a pas été exécutée conformément à la con-

vention. Le tribunal de commerce renvoie devant des arbitres-

rapporteurs pour la fixation de l'étendue du dommage subi par le

demandeur. Le jugement est interlocutoire, il implique bien que

s'il y a eu un dommage subi, des dommages-intérêts seront alloués.

Au contraire, le tribunal renvoie devant des arbitres-rapporteurs

pour l'examen de la question de savoir s'il y a eu inexécution. Le

jugement est préparatoire: il ne préjuge en rien le fond; on ne sau-

rait en induire que des dommages-intérêts seront accordés. En fait,

c'est ce dernier caractère qu'apresquetoujours le jugementrenvoyant

devant des arbitres-rapporteurs (1).

471. L'arbitre-rapporteur désigné par jugement est prévenu par

le greffier. Il convoque les parties par lettre. Si l'une d'elles ne

répond pas à cette convocation, l'autre partie lui fait sommation de

comparaître, en déclarant que, faute par elle de le faire, il sera passé

outre par l'arbitre à la confection et au dépôt du rapport.

Si l'arbitre ne parvient pas à concilier les parties, il dresse un

rapport dans lequel il exprime son avis sur les contestations qui lui

ont été soumises. Le rapport est déposé au greffe du tribunal (arti-

cle 431, C. proc. civ.) comme un rapport d'experts(art. 319, C..

proc. civ.). Il est remis clos et cacheté. Le demandeur assigne le

défendeur à l'audience en ouverture du rapport. D'après une prati-

que autorisée par le Ministre des finances (2), les rapports d'arbi-

tres ne sont pas délivrés aux parties sous forme d'expédition; elles

en prennent au greffe des copies sur papier non timbré; ces copies,

ne sont pas signées par le greffier. Le tribunal fait aussi donner lec-

ture à l'audience du rapport sur la minute même ou sur l'une des.

copies.

Les avis émis par les arbitres dans leurs rapports ne lient pas

(1) Rouen, 12mai 1870,D. 1871. 5. 234; S.1871.2. 75; J. Pal., 1871.

299; Cass., 10juillet 1876,D. 1877.1. 217; S. 1877.1. 309; J. Pal., 1877,

787.V. aussi Paris, 25février 1876,Journal des tribunaux de commerce,

1876.433.

(2) Lettre du Ministredes Finances au Ministrede la Justice en date du

19mars 1833.
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plus le tribunal que les constatations et opinions des experts (arti-

cle 323,G. proc. civ.).

472. Si les parties s'arrangent, l'arbitre n'a à dresser ni rapport

ni procès-verbal. Celui qu'il aurait dressé pour constater la transac-

tion, ne serait pas un acte authentique (art. 1317, C. civ.), comme

l'est le procès-verbal de conciliation dressé par le juge de paix; les

arbitres-rapporteurs ne sont pas des officiers publics. Aussi les juges

sont-ils libres de nier l'existence d'une convention visée dans un

rapport d'arbitre (1).

473. Les honoraires de l'arbitre sont le plus souvent avancés et

consignés par le demandeur. Puis, le tribunal les taxe lors du juge-

ment et les comprend dans les dépens liquidés au profit de la partie

qui en a fait l'avance. Les honoraires des arbitres-rapporteurs ne se

règlent pas par vacation comme ceux des experts (art. 319, C. proc.

civ.) ; ils ne sont fixés par aucun tarif.

Si les honoraires de l'arbitre-rapporteur ne sont pas fixés par le

jugement même, à qui appartient-il d'en faire la liquidation? On a

soutenu qu'alors, la fixation peut en être faite par le président du

tribunal de commerce. Mais cette solution est inexacte. Le jugement

, de condamnation dessaisit le tribunal de commerce; ni celui-ci ni

son président ne peuvent connaître de ce qui se rattache à l'exécu-

tion du jugement. Il ne peut être question non plus d'appliquer la

règle spéciale de compétence de l'article 60, C. proc. civ., qui,

d'après ses termes mêmes, n'est faite que pour les officiers ministé-

riels. L'action en paiement des honoraires est généralement consi-

dérée commeétant de la compétence du tribunal civil(2). Mais, comme

il s'agit des conséquences d'une désignation qui se rattache pour

les plaideurs à un procès commercial, on peut admettre qu'en vertu

de la théorie de l'accessoire, ceux-ci peuvent être actionnés devant

le tribunalde commerce (3). V. analog., n° 403.

(1) Cass.,19 avril 1870,D. 1870.-1.219.

(2)V. pour la compétence exclusive du tribunal civil. Cass., 26 décem-

bre 1859,D.1860. 1. 29; Pand. franç. chron. ; Agen,6 mars 1899,D. 1899.

2. 424; Pand. franç., 1900.2. 176.

(3)Trib. com. Seine, 21 septembre 1903,Le Droit, n° des 16-17octobre

903.



606 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

Mais le tribunal de commerce ne peut pas, à l'inverse, connaître

d'une action exercée par un plaideur contre un arbitre-rapporteur.

Il n'y a pas là un procès relatif à un acte ayant le caractère com-

mercial pour ce dernier.

Quand il n'y a pas eu consignation préalable des frais du renvoi

devant arbitres, contre qui l'arbitre a-t-il action pour se faire payer?
Il n'est pas douteux que, si le renvoi devant arbitres a été demandé

par les deux parties ou si elles se sont accordées (ce qui est très

rare) sur le choix d'un arbitre, celui-ci a une action solidaire contre

les deux parties. Il a reçu d'elles un mandat pour une affaire com-

mune et les commandantssont tenus solidairement envers le manda-

taire (art. 2002, C. civ.). Mais, quand la partie qui a perdu le procès

est insolvable, l'arbitre peut-il réclamer ses honoraires à la partie

qui s'était opposée à sa désignation? On l'a parfois admis, en invo-

quant même dans ce cas le principe de la solidarité des co-man-

dants (1;. Ce principe paraît inapplicable dès qu'une partie s'est

opposée au renvoi devant arbitres. Comment pourrait-on alors dire

que cette partie est un mandant de l'arbitre désigné (2) ?

474. Du JUGEMENT.- L'instance se termine ordinairement par

un jugement; exceptionnellement elle prend fin par lapéremption,

par le désistement et par quelques autres causes dont il sera parlé

ci-après mos502 et suiv.).

Comme en matière civile, le jugement est rendu à la pluralité des

voix. Il est prononcé publiquementaprès délibéré, soit-à l'audience

même, soit enla chambre du conseil (art. 116, C. proc. civ.). Il se-

peut aussi que les juges continuent la cause à une des prochaines

audiences pour rendre le jugement. Dans ce dernier cas, suivant un

usage très fréquentà Paris, l'un des juges est chargé d'examiner les

pièces qui sont déposées sur le bureau et d'entendre au besoin les

parties ou leurs représentants dans leurs explications complémen-

taires, puis de préparer le jugement. Le juge met parfois ainsi les

(1) Rennes,25janvier 1844,D. 1845.1. 158; Pand. franç. chron.

(2)V., analogiepour les experts, Paris, 22juin 1848,D. 1849.2. 234;

Besançon,22décembre1874,D. 1877.2. 103.— Boitard, Colmet-Daageet

Glasson,1, n, 520, sur l'article 319,C.proc.civ.
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parties en présence et parvient, pour ainsi dire à la dernière extré-

mité, àles concilier.

Afin d'éviter le partage, le jugement doit, selon nous, être rendu

par des juges délibérant en nombre impair: leur nombre minimum
est de trois. On doit appliquer aux tribunaux de commerce sur ce

point la disposition de l'article 4 de la loi du 30 août 1883 (1). V.

n°345. Au cas où il se forme plus de deux opinions, il faut recourir
aux dispositions de l'article 117, G. proc. civ.

475. Contenu des jugements. — Aux termes de l'article 433, Code

proc. civ., dans la rédaction des jugements rendus par les tribunaux

de commerce, on observe les formes prescrites par l'article 141,
C. proc. civ., pour les tribunaux de première instance. Cela signifie

que les jugements commerciaux contiennent, en principe, les mêmes

énonciations que les jugements civils. Il y a cependant, quant à ces

énonciationset quantà la manière dont une importante partie du

jugement (les qualités) est rédigée, de notables différences à signa-
ler. Elles ne sont pas indiquées expressément par la loi; mais. elles

se déduisent de l'absence, soit de ministère public, soit d'avoués

dans les tribunaux de commerce. Ces différences sont les sui-

vantes:

a) Dansles tribunaux civils, la rédaction des jugements comprend
les noms des juges, du procureur de la République ou de son subs-

titut, s'il a été entendu, ainsi que des avoués; les noms, professions

et demeures des parties, leurs conclusions, l'exposition sommaire

des points de fait et de droit, les motifs et le dispositif (art. 141,

C. proc. civ.). - Les jugements des tribunaux de commerce ne

peuvent évidemment contenir ni le nom du procureur de la Répu-

blique ni de son substitut puisqu'il n'y a pas de ministère publie

auprès de ces tribunaux (nOS329 et330 bis), ni les noms des avoués

des parties, puisqu'il n'y a pas d'avoués (n° 351). Mais toutes les

autres énonciations indiquées dans l'article 141, C. proc. civ., doi-

(!) La Cour de cassationadmet, au contraire, que l'article 4 de la loi du
30 août 1883 est inapplicable aux tribunaux de commerce et que, par
suite, les juges peuvent y être en nombre pair. Cass.,24fevrier 1904,S. eL
J. Pal., 1904.1. 268; D. 1904.1. '473La Cour suprême semble n'admettre

l'application aux tribunaux de commerce que de celles des dispositions
de la loi du 30 août 1883qui visent expressément ces tribu- naux.



608 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

vent se trouver dans l'expédition des jugements commerciaux. En

outre, une ordonnance du 10 mars 1825 (art. 1er) prescrit de men-

tionner dans la minute même le pouvoir spécial donné par les parties

à leurs mandataires ou le mandat tacite résultant de la présence à

l'audience de la partie mandante (n° 429).

b) La procédure suivie en vertu des articles 142 à 145, C. proc.

civ., pour arriver à la rédaction du jugement, tel qu'il doit être expé-

dié, est inapplicable en matière commerciale.

Le jugement, tel qu'il est rédigé par le président ou par le juge

chargé de la rédaction (n° 474), tel qu'il est lu à l'audience et porté

sur la minute, ne comprend que le dispositif et les motifs. En matière

civile, toutes les autres énonciations, dont l'ensemble constitue ce

qu'on appelle les qualités du jugement, sont rédigées, quand il s'agit

d'un jugement contradictoire, par l'avoué de la partie gagnante,

signifiées par lui à l'avoué de la partie perdante, qui peut former

opposition a ces qualités devant le président (art. 142 à 145, C. proc.

civ.). Ce système très vicieux de rédaction des qualités (1) est inap-

plicable devant les tribunaux de commerce, par cela même qu'il

implique l'intervention d'avoués (2). Qui donc rédige les qualités

des jugements rendus parces tribunaux? C'est ordinairement, qu'il

s'agisse de jugements contradictoires ou par défaut, le greffier du

tribunal de commerce (3). Il prend dans l'original de l'exploit

d'ajournement les mentions nécessaires à cette rédaction (4). En

fait, le plus souvent le greffier reçoit les qualités toutes préparées

par l'agréé de la partie gagnante. Ce n'en est pas moins le greffier

qui seul a mission de rédiger les qualités. Aussi le mandat donné

par une partie à un agréé ou à toute autre personne de la repré-

(1) V., pour la critique de ce système, Boitard, Colmet-Daageet Glas-

son, I, no 299: Garsonnet, op. citat. (2eédit.), III, n° 1180.

(2) Lyon, 30 août 1858,D. 1859.2. 64.

(3) Une ordonnance du 9 octobre 1826,§ 1el avait fixé les droits du

greffier pour la rédaction des qualités. Le décret du 18 juin 1830,relatif

aux émoluments attribués aux greffiers des tribunaux de commerce,a

déterminé à nouveau ces droits dans l'article 2.

(4) Doit être considéré comme nul en la forme le jugement dont les

qualités ne reproduisent pas l'exploit introductif d'instance: Toulouse,

31 janvier 1893,D, 1894.2. 22 ; Pand. franç., 1893.2. 173.
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senter devant le tribunal de commerce, ne comprend pas le pouvoir

de rédiger les qualités. La partie gagnante ne peut donc être respon-

sable des fautes résultant de l'intervention de son mandataire dans

la rédaction des qualités et du recours que le greffier pourrait

avoir à exercer de ce chef contre ce mandataire (1).

Les qualités ainsi rédigées ne sont pas communiquées à la partie

perdante. Aussi doit-on reconnaître à celle-ci le droit d'y former

opposition jusqu'à l'exécution du jugement.

L'omission des qualités entraînerait-elle la nullité du jugement ?

On a soutenu la négative en faisant remarquer que cette nullité n'est

édictée par aucune disposition légale. L'argument tiré du silence de

la loi serait décisif, s'il s'agissait de l'omission d'une formalité secon-

daire. Mais il n'en est pas ainsi; les qualités sont une partie essen-

tielle du jugement. Le jugement n'est pas complet sans qualités ;

dès lors, il est nul (2).

476. Formule exécutoire. — Comme, en général, toutes les déci-

sions judiciaires, les jugements des tribunaux de commerce ne

peuvent être exécutés qu'autant qu'ils ont été revêtus de la formule

exécutoire dont les termes ont été déterminés par un décret du

6 septembre 1870 (art. 433, 546 et 145, C. proc. civ.). L'expédition

du jugement délivrée par le greffier avec cette formule, constitue la

grosse du jugement.

477. Signification du jugement. —Lesjugements des tribunaux

civils ou de commerce doivent, pour recevoir exécution, avoir été

préalablement signifiés (art. 147, C. proc. civ.). Mais la signification

des jugements des tribunaux de commerce est, sous plusieurs rap-

ports, régie par des règles particulières :

a) Les jugements des tribunaux civils doivent, dès qu'il y a avoué

en cause, être tous signifiés à avoué ; la signification à la partie est,

en outre, nécessaire pour les jugements provisoires ou définitifs pro-

nonçant une condamnation et il doit y être fait mention de la signi-

fication à avoué (art. 147, C. proc. civ.). Les jugements des tribu-

(1)Besançon, 16mars 1882,S. 1883.2.196.

(2) Montpellier, 26 juin 1849, D. 1850.2. 202; Pand. franç, chron. —

Boitard, Colmet-Daageet Glasson, I, no 657.
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naux de commerce doivent être tous signifiés à partie, par cela même

qu'il n'y a pas d'avoué.

b) La signification à partie des jugements civils se fait à personne

ou à domicile, conformément aux principes généraux sur la signifi-

cation des exploits. Telle est bien aussi la règle pour les jugements.

commerciaux, mais, en ce qui les concerne, il y a lieu de tenir

compte de l'article 422, Ç. proc. civ. D'après cet article, lorsque les

parties comparaissent et qu'à la première audience il n'intervient pas

jugement définitif, les parties non domiciliées dans le lieu où siège

le tribunal sont tenues d'y faire élection de domicile. A défaut de

cette élection de domicile, toute signification, même celle du juge-

ment définitif, est faite valablement au greffe. —Y. sur l'article 422,

C. proc. civ., ci-dessus nos433 et suiv.

478. Les articles 163, 164 et 548 à 550, C. proc. civ., détermi-

nent les formalités spéciales à remplir pour que les jugements pro-

nonçant une mainlevée, une radiation d'inscription hypothécaire, un

paiement ou quelque autre chose à faire par un tiers ou à sa charge,

soient exécutoires par lui ou contre lui. D'après ces dispositions,

celui qui veut exécuter le jugement doit représenter au tiers :

1° une expédition de ce jugement: 2° un certificat de son avoué

indiquant à quelle date la signification a eu lieu, afin qu'on puisse

savoir si l'appel ou l'opposition est encore possible; 3° un certificat

du greffier du tribunal indiquant qu'il n'y a eu ni opposition ni appel.

Le greffier est averti; car l'avoué doit faire mentionner l'appel ou

l'opposition sur un registre spécial tenu par le greffier. Faut-il

appliquer ces formalités en matière commerciale? On a soutenu la

négative (1). Le titre relatif à la procédure commerciale ne vise pas,

a-t-on dit, les articles qui les prescrivent et, d'ailleurs, ces forma-

lités supposent le ministère d'avoués. L'opinion contraire est préfé-

rable (2). Les règles de la procédure ordinaire sont applicables en

(1) Paris, 22 juillet 1854, S. 1854. 2. 611; D. 1856. 2. 68; Rouen,

28 février 1857, S. 1857.2. 203 ; D. 1857.2. 108(Ces deux arrêts ont été

cassés par les arrêts cités à la note suivante; ces derniers arrêts ont

modifiéla jurisprudence ancienne).

(2) Cass., 9 juin 1859,S. 1859.1.145; D. 1859. 1. 5. Ch. réunies,

13 janvier 1856,S. 1856.1. 561; —ÉmileOllivier,Revuepratique deDroit
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matière commerciale, sauf dérogation (n° 411). Aucune disposition

n'écarte, pour les tribunaux de commerce, les articles 163, 164,

548 et suiv., C. proc. civ. Il est vrai qu'ils supposent l'interven-

tion d'avoués et qu'il n'y a pas d'avoués auprès de ces tribunaux.

Mais cela importe peu; en matière commerciale, la loi s'en remet

aux parties elles-mêmes ou aux mandataires librement choisis par

elles du soin de faire les actes dont elle charge, en matière civile,

les avoués. Ainsi, les greffiers des tribunaux de commerce doivent

tenir, comme ceux des tribunaux civils, des registres constatant les

appels et les oppositions; mais,à. défaut d'avoués, c'est aux parties

elles-mêmes ou à leurs mandataires à faire inscrire sur ce registre

les appels et les oppositions.

479. DES DÉPENS.— En matière commerciale comme en matière

civile, la partie qui succombe est condamnée aux dépens (art. 130,

C. proc. civ.). Les juges peuvent également compenser les dépens

en tout ou en partie, si les parties succombent respectivement sur

quelques points ou si le procès a eu lieu entre conjoints, ascen-

dants, descendants, frères et sœurs, ou alliés en ligne directe

(art. 131, C. proc. civ.). Mais il ne peut être question de la distrac-

tion des dépens admise par l'article 133, C. proc. civ.; elle suppose

des avoués en cause et est prononcée au profit de l'avoué de la partie

gagnante.

Par cela même que les affaires commerciales sont traitées, en

principe, comme des affaires sommaires, la liquidation des dépens

est faite par le jugement même qui les adjuge (art. 543, C. proc.

civ.). Elle n'est pas opérée, comme dans les matières civiles ordi-

naires, par un des juges sur l'état remis au greffier avec les pièces,

justificatives, dans les formes déterminées dans le décret du 16 fé-

vrier 1807 rendu en exécution de l'article 544, C. proc. civ.

Les dépens sont, en général, peu importants. En effet, d'après.

les principes généraux, on ne doit comprendre parmiles dépens à

payer par la partie perdante que les frais qu'a dû nécessairement

faire son adversaire, tels que les droits payés aux huissiers, les

français, VII, p..135 et suiv; Demangeat sur Bravard, VI, p. 502.Cpr-

Cass., 21 janvier 1879,S. 1879.1. 215.
-

1
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droits de timbre, de greffe, d'enregistrement. Parmi ces frais ne

figurent pas les honoraires dûs aux agréés, par cela même que le

ministère de ceux-ci n'est pas obligatoire comme l'est celui des

avoués devant les tribunaux civils (1).

Il faut, du reste, observer qu'il n'existe aucun tarif légal pour
les agréés, puisqu'ils ne sont pas des officiers ministériels et que
l'institution des agréés n'est même pas expressément reconnue

par nos lois (n° 352). Cependant, il est généralement admis que les

frais d'enregistrement du pouvoir donné aux agréés pour représen-
ter les parties sont à la charge de la partie qui succombe (2). Il y a

là une méconnaissance du principe selon lequel les dépenses

facultatiyes se rattachant au procès ne sont pas comprises dans

les frais auxquels est condamné le plaideurqui succombe.

480. DIFFÉRENTESESPÈCESDEJUGEMENTS.— On fait en matière

commerciale les mêmes classifications des jugements qu'en matière

civile. On distingue donc notamment les jugements d'avant-dire-

droit et les jugements définitifs: parmi les premiers, on reconnaît

les jugements préparatoires et les jugements interlocutoires (n°470).

La distinction entre les jugements contradictoires (3) et les juge-

ments par défaut se fait également en matière commerciale. Comme

en matière civile, elle a une grande importance, surtout au point de

vue des voies de recours. V. art. 451, C. proc. civ.

481. JUGEMENTSPARDÉFAUT.— Les règles relatives aux juge-

ments par défaut rendus par les tribunaux de commerce se trouvent

à la fois dans les articles 434 à 436, C. proc. civ., et dans l'arti-

cle 643, C. com. La combinaison de ces différentes dispositions

donne naissance à des difficultés. Il est, toutefois, certain que, de

même que devant les tribunaux civils, on distingue le défaut du

(1) Cass., 17 janvier 1842, Bulletin officiel desarrêts de la Cour de

cassation, 1842, n° 8. V. aussi circulaire du Garde des sceaux du 22 mai

1845.

(2) Cass., 5 novembre 1835. — Camberlin, Manuel des tribunaux de

commerce,p. 293.

(3) Est contradictoire le jugement rendu contre une partie qui a com-

paru en personne dans la chambre du conseil et y a fait des aveux:

Cass., 2 mars 1892,D. 1893.1. 169; Pand.franç., 1892.1. 412
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demandeur et celui du défendeur. Les difficultés dont il s'agit sont

relatives seulement an défaut du défendeur qui est, du reste, de

beaucoup le plus fréquent.

482. DÉFAUTDUDÉFENDEUR.— A l'occasion du défaut du défen-

deur, deux questions principales s'élèvent: 1° Distingue-t-on, en

matière commerciale comme en matière civile, le défaut faute de

comparaître et le défaut faute de conclure ou de plaider?
— 2° Y a-

t-il, en matière commerciale comme en matière civile, un défaut

profit-joint?

483. Distinction entre le défaut faute de comparaître et le défaut

faute de conclure. — La distinction entre le défaut faute de compa-

raître et le défaut faute de conclure a, en matière civile, un grand

intérêt aux points de vue suivants: a. Les jugements par défaut

faute de comparaître seuls doivent être signifiés par un hujssier

commis (art. 156, C. proc. civ.).
— b. L'opposition ne doit pas

être formée dans les mêmes délais contre les deux sortes de juge-

gements par défaut. Le délai de l'opposition est de huitaine à partir

de la signification pour les jugements par défaut faute de conclure

(art. 157). L'opposition est recevable contre les jugements par

défaut faute de comparaître jusqu'à ce que ces jugements soient

exécutés (art. 158) ou réputés exécutés dans les termes de l'arti-

cle 159, C. pr. civ. — c. Les jugements par défaut faute de com-

paraître sont périmés par cela seul qu'ils n'ont pas été exécutés

dans les six mois de leur date (art. 156, C. proc. civ.). A défaut de

disposition spéciale, le droit d'exécuter les jugements par défaut

faute de conclure est seulement soumis à la prescription trentenaire

(art. 2262, C. civ.).

Doit-on en matière commerciale distinguer aussi deux défauts du

défendeur ou faut-il reconnaître que le défaut est toujours traité

comme un défaut faute de comparaître? L'intérêt pratique de la

question résulte des différences mêmes existant entre les règles qui

régissent les deux espèces de défauts. Elle est née, non d'un conflit

entre des principes de droit, mais du rapprochement entre des

textes du Code de procédure civile (art. 436) et des textes du Code

de commerce (art. 643).

Le Code de procédure (art. 436) décidait, sans faire aucune dis-
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tinction. qu'en matière commerciale, l'opposition ne serait plus rece-

vable après la huitaine du jour de la signification. Cela semblait

impliquer que le défaut était, au moins quant au délai de l'opposi-

tion, traité toujours comme un défaut faute de conclure en matière

civile (1). Mais la règle de l'article 436, G. proc. civ., a été changée

par le Code de commerce. L'article 642, C. com., déclare que la

forme de procéder devant les tribunaux de commerce continuera à

être réglée par le Code deprocédure civile. Seulement, par déroga-

tion, l'article 643, C. com., dispose: Néanmoins, les articles 156,

158 et 159 du même Code, relatifs aux jugements par défaut

rendus par les tribunaux inférieurs, seront applicables aux juge-

ments par défaut rendus parles tribunaux de commerce. Les arti-

cles du Code de procédure ainsi visés sont relatifs à la signification

par huissier commis, au délai de la péremption des jugements par

défaut faute de comparaître (art. 156) et au délai de l'opposition

admise contre ces jugements (art. 158 et 159).

En présence de ces textes divers, s'est élevée la question de

savoir si l'article 643, C. com., a seulement modifié les dispositions

du Code de procédure civile ou les a complètement abrogées. S'il y

a eu une simple modification, les dispositions du Code de procédure

subsistent à côté dé celles du Code de commerce et l'on distingue

deux sortes de défauts du défendeur en matière commerciale. S'il y

a en abrogation, tout défaut du défendeur est traité en matière

commerciale comme défaut faute de comparaître.

On a soutenu qu'en matière commerciale, il n'y a qu'une sorte de

défautqui est toujours traitée comme le défaut faute de comparaître

en matière civile (2). On s'appuie en ce sens à la fois sur les textes

et sur des considérations rationnelles. L'article 435, C. proc. civ.,

dit-on, qui soumet les jugements par défaut a la signification par un

(1)D'après l'article 435,C. proc. civ., tous les jugements commerciaux

par défaut sont traités comme le sont les jugements civils par défaut

faute de comparaître, quant au mode de désignation de l'huissier chargé
de les signifier ; tous devaient être signifiéspar un huissier commis. V.

note 1 de la p. 616.

(2) Boitard, Cours de procédure civile, I, p. 744et 745; Demangeatsur

Bravarp, VI, p. 438 et suiv.; Bonnier, Éléments de procédure civile,

nos959et 91)0.
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huissier commis, ne fait aucune distinction et il traite ainsi tous les

jugements par défaut en matière commerciale, comme le sont en

matière civile les seuls jugements par défaut faute de comparaître.
L'article 436, C. de proc. civ., ne distinguait pas non plus et il en

est de même de l'article 643, C. com. En conséquence, le délai
de l'opposition est toujours celui que fixent les articles 158 et 159,

G. proc. civ. et la péremption de l'article 156 s'applique aussi à

tous les jugements par défaut. Cela, dit-on, se justifie: en matière

commerciale, le défaillant, alors même qu'il a comparu, n'a pas un

conseil chargé de l'éclairer sur les conséquences de son défaut et

sur les moyens d'y remédier. Il est naturel, par suite, qu'il jouisse

des garanties les plus étendues.

Les partisans de cette doctrine en concluent que tout jugement

rendu par défaut contre le défendeur par un tribunal de commerce :

a. doit être signifié par un huissier commis parle tribunal (art. 156,

C. proc. civ,); b. est périmé pour défaut d'exécution dans les six

mois (art. 156, C. proc. civ.); c. est susceptible d'opposition jusqu'à

ce qu'il ait été exécuté (art. 158, C. pr. civ.) ou qu'il soit réputé

exécuté (art. 159, C. pr. civ.).

La jurisprudence est fixée en sens opposé et distingue avec raison

deux sortes de jugements par défaut (1). Cette opinion est conforme

à la fois aux motifs qui ont fait admettre la disposition de l'arti-

cle 643, C. com., aux caractères généraux de la procédure commer-

ciale et aux principes d'une bonne législation. Quand fut rédigé le

Code de commerce, on était préoccupé des dangers que présentait la

règle de l'article 436, C. proc. civ., et des abus auxquels elle avait

donné lieu. Avec cette disposition, un défendeur qui n'avait peut-être

pas même reçu l'exploit d'ajournement, était privé, après un court

(1) Cass., 25 août 1865, D. 1865. 1. 252; Parrs, 28 novembre 1866,,

D. 1.866.2. 105; Nancy, 6 juin 1879,S. 1879.1.246 ; Cass., 14janvier
D. 1880.1. 160-; Paris, 26 avril 1884,D. 1884. 1. 249; Cass., 14 janvier

1884,D. 1884,1. 249 ; Paris, 31janvier 1888,La Loi, n° du 12 mai 1888:

Cass., 27 avril 1895,D. 1895. 1. 400, Pand. franç. 1895.1. 524; Cham-

béry, 31juillet 1900,D. 1902. 2. 121.D'anciens arrêts ont été rendu en

sens contraire. — Nouguier, op. cit., III, p. 103 ; Glasson sur Boitard,

op. cit., I, p. 745, en note; Glasson, Précis de procédure civile, I,

p. 461; Garsonnet, op. citat. (2°édit.), VI, nos2163et suiv.
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délai, d'un recours contre un jugement dont souvent il n'avait pas

connaissance; il pouvait y avoir des surprises. Mais cela n'était vrai

que pour le défendeur non comparant. Pour celui qui se présente,
sa comparution implique toujours qu'il connaît l'instance. Aussi y
a-t-il lieu de penser que l'article 643, C. com.,n'a étendu les délais

de l'opposition que pour le cas de non-comparution. Autrement, il

aurait dépassé le but; il aurait prolongé sans motif ces délais, con-

trairement au besoin de célérité si grand dans les affaires commer-

ciales, et écarté une distinction que toute bonne législation doit

consacrer.

Il faut déduire de là que les articles 156,158 et 159, C. proc. civ.,

visés par l'article 643, C. com., s'appliquent, en matière commer-

ciale comme en matière civile, seulement au défaut faute de compa-

raître ; qu'en conséquence, devant les tribunaux de commerce, s'il y

a défaut iaute de conclure :

a) La signification du jugement par huissier commis n'est pas.

nécessaire (1) ;

b) La péremption par six mois n'a pas lieu et, par suite, le droit

d'exécuter le jugement ne se prescrit que par trente ans:

c) L'opposition n'est recevable que dans la huitaine du jour de la

signification (art. 436, C. proc. civ.) (2).

Dans quels cas le jugement est-il par défaut faute de compa-

raître? Dans quels cas est-il par défaut faute de conclure? En

matière civile, il y a défaut faute de comparaître quand le défen-

deur n'a pas constitué avoué, et défaut faute de conclure quand

(1)Cass., 23août 1865,D. 1865.1. 252; Cass., 14janvier 18S4,D. 1884.

1. 249; Req., 27 avril 1895,D. 1895.1. 400.La significationpar huissier

commis n'est nécessaireque pour un jugement par défaut faute de com-

paraître. V. une application à un jugement déclaratif de faillite: Tou-

louse, 27 janvier 1896,D. 1896.2. 383.— D'après l'article 435,C. pr. civ.,

il est certain qu'avant la mise en vigueur du Codede commerce,la signi-
ficalion par huissier commis'était prescrite pour tous les jugements par
défaut des tribunaux de commerce.V. note 1 de la page 644.V., cepen-

dant, pour l'applicationde l'article435,C. proc. civ., mêmeaux jugements

par défaut faute de conclure.Garsonnet.op. citat. (2eédit.),VI, n°2212.

(2) Cass., 19 février 1868,D. 1869.1. 232 ; Lass., 9 mai 1870,D. 1871.

2. 58; Cass.,22 mai 1872.D. 1872.1. 196; Cass., 14janvier 1880,D. 1880.

1. 160; Cass.,11 décembre1889,D.1890.1. 265.
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il y a eu constitution d'avoué, mais que l'avoué constitué n'a

pas conclu sur le fond, eût-il, du reste, posé des conclusions sur

quelque incident ou sur une exception. En matière commerciale, la

distinction ne saurait être tirée de la constitution ou de la non-

constitution d'un avoué (n° 351). Il paraît rationnel d'admettre :

1° qu'il y a défaut faute de comparaître, quand le défendeur ne se

présente pas lui-même à l'audience et n'est pas représenté, soit qu'il

n'ait pas choisi de mandataire, soit que le mandataire choisi ne soit

pas muni d'un pouvoir régulier en la forme (1); 2° qu'il y a défaut

faute de conclure (on dit parfois faute deplaider), quand le défen-

deur comparaissant en personne, ou dûment représenté, n'a pas

conclu sur le fond (2). Il y a donc défaut faute de conclure notam-

ment quand le défendeur ou son mandataire oppose une exception

d'incompétence qui a été rejetée et qu'ensuite, il n'a pas conclu sur

le fond (3); quand le défendeur ou son mandataire s'est borné à

s'opposer à une demande d'enquête (4); quand le défendeur ou son

mandataire, après un jugement contradictoire ayant nommé un

arbitre-rapporteur, laisse statuer par défaut sur le rapport de cet

arbitre (5). Il va de soi que la qualification donnée au jugement par

le tribunal ne peut avoir sur son caractère aucune influence. Ainsi,

un jugement, qui devrait être considéré comme rendu par défaut

faute de conclure d'après les règles ci-dessus posées, serait traité

comme tel, bien que le tribunal l'eût qualifié de jugement par défaut

faute de comparaître et eût, en conséquence, commis un huissier

pour le signifier (6). Anal. art. 646, C. com., art. 453, C. pr. civ.

483 bis. De la forme et des effets de l'opposition aux jugements

par défaut.
- La signification de tout jugement par défaut en

(1) Aix,20juin 1900,D. 1902.2. 78.Il en est ainsi lorsque le pouvoir du

mandataire n'a pas été légalisé (n°430).
(2) Cass., 11 décembre 1889,D. 1890. 1. 265 ; Pand. franç., 1890. 1.

291 ; 2 mars 1892,D. 1893.1. 169; 27 avril 1895,D. 1895.1. 400.

(3) Nancy, 7mars 1868,D. 1868.2. 114; Cass.,8 avril 1868,D.1868.1. 197.

(4)Cass , 24 février 1868,D. 1868.1. 183.

(5) Paris, 20 novembre 1866, D. 1866. 2. 205; Cass., 11 août 1868,
D. 1868.1. 448; S. 1869. 1. 19; J. Pal., 1869.29 ; Cass., 14janvier 1880,
S. 1880.1. 160.Cf.Cass., 15 janvier 1895,D. 1895.1. 483.

(6) Paris, 12 décembre 1867, D. 1858. 2. 112; Cass., 27 avril 1895,.
D. 1895.1. 400; Pand. franç., 1895.1. 524.
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matière commerciale doit contenir, à peine de nullité, élection de

domicile dans la commune où elle se fait, si le demandeur n'y est

pas domicilié (art. 434, G. proc. civ.).

En matière civile, l'exécution des jugements par défaut ne peut

avoir lieu, en principe, dans la huitaine de la signification (art. 155,

C. proc. civ.). En matière commerciale, dans un but de célérité,

l'exécution est possible un jour après la signification (art. 435,

2e al., C. proc. civ.). Il résulte de là une différence remarquable

entre les matières civiles et les matières commerciales. Quand il

s'agit d'un jugement civil par défaut faute de conclure, la huitaine

donnée pour former opposition et la huitaine durant laquelle l'exé-

cution n'est pas possible se confondant, l'opposition n'est jamais

possible après l'exécution. Il en est autrement en matière commer-

ciale. car l'opposition est recevable jusqu'à l'expiration de huitaine

à partir de la signification du jugement et l'exécution peut avoir lieu

dès le lendemain de cette signification (1).

L'opposition doit contenir les moyens de l'opposant et assigna-

tion dans les délais légaux de la partie qui a obtenu le jugement.

Elle est siguifiée au domicile élu conformément à l'article 434,

C. proc. civ. (art. 437, G.proc. civ.). Elle peut être faite à l'instant

de l'exécution sur le procès-verbal de l'huissier; elle doit alors, sous

peine d'être réputée non avenue, être réitérée dans les trois jours

par exploit contenant assignation (art, 438, C. proc. civ.) (2)..

L'opposition a, en principe, pour effet de suspendre l'exécution

(art. 435, 2e alin., C. proc. civ.) ou de l'arrêter, quand l'opposition

est faite sur le procès-verbal de l'huissier qui la commence (art. 438,

1eral., C. proc. civ.).

C'est afin que le défaillant, en signifiant promptement son oppo-

sition, puisse arrêter plus vite l'exécution, que le Code de procé-

dure prescrit d'élire domicile dans la commune où la signification se

fait, si le demandeur n'y est domicilié (art. 435, 1er al., C. proc.

civ.). En effet, l'exécution du jugement par défaut est possible un

jour après qu'il a .été rendu (art. 435, 2e alin.). Ainsi, l'effet sus-

pensif attribué à l'opposition serait illusoire dans le cas où elle doit

(1) Glassonsur Boitard,I, p. 746,en note.

(2)V. une application, Dijon, 27 mars 1895,D. 1896.2. 331.
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<3Ire signifiée à des personnes ayant un domicile éloigné; le juge-
ment serait déjà exécuté avant que l'opposition fût signifiée. Grâce
à l'élection de domicile exigée, la signification de l'opposition peut,
même dans ce cas, être immédiate.

En matière civile, l'exécution des jugements par défaut peut être

autorisée par le tribunal avant l'expiration de huitaine à partir de la

signification en cas d'urgence, lorsqu'on se trouve dans une des

hypothèses prévues par l'article 135, C. proc. civ. En outré, les

juges peuvent, s'il y a péril en la demeure, ordonner l'exécution

nonobstant l'opposition, avec ou sans caution. La disposition de

l'article 155, C. proc. civ., qui consacre ces facultés pour le tribu-

nal, n'a pas été reproduite à propos de la procédure commerciale.

Il n'en faut pas moins admettre que le tribunal de commerce peut,
en vertu de l'article 155,

-
soit permettre l'exécution immédiate, s'il

y a urgence, dans les cas prévus par l'article 135,_C. proc. civ., soit

autoriser l'exécution nonobstant opposition avec ou sans caution

quand il y a péril en la demeure (1). En effet, les règles de la pro-
cédure suivie devant les tribunaux civils sont applicables devant les

tribunaux de commerce, à moins que des dérogations ne résultent

de dispositions légales ou des principes généraux de la procédure
commerciale (nO4,11). On ne rencontre ici aucune dérogation de ce

genre. On peut même dire que le Code de commerce se réfère

implicitement à l'article 155, C. proc. civ.; l'article 643, C. com.,

renvoie expressément à l'article 159, G. proc. civ., selon lequel

l'opposition suspend Vexécution, si elle n'a pas été ordonnée

nonobstant opposition. Il serait singulier, du reste, qu'il en fût

autrement. En matière commerciale surtout, dans un but de célé-

rité facile à comprendre, le législateur est plus favorable qu'en

matière civile à l'exécution provisoire des jugements contradictoires.

(n° 493) ; il serait inexplicable que le point de vue fût tout différent -

pour les jugements par défaut. Du reste, il est toujours à craindre

que le défaut du défendeur ait pour but de gagner du temps et de

trouver, par des retards combinés, la possibilité de dérober au

demandeur les biens lui servant de gage (2).

(1)Glasson,Précis deprocédure civile, I, p. 460.

(2)V. sur ces considérations, à propos de l'article 155,C. proc. civ.,

Boitard,Colmet-Daageet Glasson,I, no 319.
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484. Du défautprofit-joint.
— L'article 153, C. proc. civ., qui

admet le défaut profit-joint, est-il applicable en matière commer-

ciale? Aux termes de cette disposition, lorsque, parmi les défendeurs,

les uns ne comparaissent pas tandis que les autres comparaissent,
le tribunal doit donner défaut profit-joint, c'est-à-dire ordonner que

la cause des défaillants et celle des comparants seront jointes, que
le jugement de jonction sera signifié aux défaillants qui seront réas-

signés. Il est alors statué par un seul jugement à l'égard de tous et

ce jugement ne peut être attaqué par voie d'opposition, bien qu'il
ait été rendu par défaut contre quelques-uns des défendeurs. Il ne

s'est pas formé moins de trois opinions sur la question de l'applica-
tion de l'article 153, C. proc. civ., en matière commerciale.

Dans une première doctrine, on admet que l'article 153 doit être

écarté complètement en matière commerciale (1), de telle sorte qu'en
cas de défaut de plusieurs défendeurs, il n'y a pas lieu à réassignar
tion et que le jugement est contradictoire contre les comparants et

par défaut contre les défaillants qui peuvent former opposilion. On

fait valoir en faveur de cette doctrine que l'article 643, C. com.

qui énumère, à propos des jugements par défaut, les règles du

droit commun applicables en matière commerciale, ne fait pas

mention de l'article 153, C. proc. civ. Si l'exclusion du défaut pro-

fit-joint peut entraîner des contrariétés de jugements, lorsque les

défaillants forment opposition, du moins elle évite, dit-on, les

lenteurs que cette sorte de défaut entraîne avec elle.

D'après un second système que consacre la jurisprudence, les

tribunaux de commerce auraient la faculté, selon les circonstances,

de prononcer le défaut profit-joint conformément à l'article 153 ou

de l'écarter (2). Ils l'excluraient quand le besoin de célérité leur

paraîtrait primer les inconvénients de jugements contraires et l'ad-

mettraient lorsqu'au contraire, ces inconvénients leur sembleraient

(1) Bordeaux,4 janvier 1859, D. 1859. 2. 109. - Boitard et Colmet-

Daage, I, p. 748; Nouguier,III, p. 84et suir.

(2) Cass., 27 décembre1880,D. 1881.1. 421; S. 1882.1. 468; J. Pal.,

1.882.1. 1166; Rouen, 13 juin 1881,S. 1883.2. 217; Paris, 13 janvier

1883,D. 1883.2. 98 ; Cass., 9 juillet 1883,S.1885. 1. 116; J. Pal., 1885.

1. 257; Paris, 3 juin 1896,S. et J. Pal., 1896.2. 272 ; D. 1896.2. 330;

Rouen, 29 novembre1895,S. et J. Pal., 1897.2. 135.
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surtout à redouter. Si, dit-on en ce sens, l'article 643, C. com.,

déclare applicables aux tribunaux de commerce seulement quelques

dispositions du Code de procédure, cela n'implique pas que les tri-

bunaux de commerce n'ont pas au moins la faculté d'appliquer les

autres, lorsque des considérations pratiques le rendent utile.

Dans une troisième doctrine qui a toutes nos préférences, l'on

applique l'article 153, C. proc. civ., en matière commerciale comme

en matière civile (1). Le système intermédiaire de la jurisprudence

peut sans doute être conforme aux besoins de la pratique, mais il est

arbitraire. Le premier système qui écarte absolument l'article 153,est

plus logique; mais il est en contradiction avec le principe général

d'après lequel les règles de la procédure ordinaire s'appliquent en

matière commerciale, à l'exception seulement de celles qui sont

écartées expressément par une disposition légale ou qui sont incon-

ciliables avec les règles générales de la procédure commerciale

(n° 411). L'article 153, C. proc. civ., n'est écarté par aucun texte et

il est parfaitement conciliable avec les règles de la procédure suivie

devant les tribunaux de commerce. On ne saurait objecter que l'ar-

ticle 643, C. com., qui vise les articles 156, 158 et 159, C. proc.

civ., ne mentionne pas l'article 153. L'article 643 a eu seulement

pour but de déclarer applicables aux matières commerciales cer-

taines règles de droit commun régissant le défaut faute de compa-

raître, pour éviter l'application exclusive des règles du défaut faute

de conclure admises par le Code. de procédure civile (art. 436).

V. n° 483.

485. DÉFAUTDUDEMANDEUR.— Si le demandeur ne se présente

pas, le tribunal donne défaut et renvoie le défendeur de la demande

(art. 434, 1eralin., C. proc. civ., Cf. art. 154). On dit alors qu'il

ya défaut-congé. En matière commerciale comme en matière civile,

une grave question s'élève relativement à la portée et aux effets du

défaut-congé. Ce jugement renvoie-t-il simplement le défendeur de

l'assignation, sans se prononcer sur le mérite de la demande, de

telle sorte que le demandeur peut renouveler le procès quand bon

(1) Glasson sur Boitard, I, p. 748, note; Dalloz, 1883.2. 98, note de

M.Glasson; Garsonnet, op. cit. (2eédit.), VI, n" 2193.
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lui semble? Ne statue-t-il pas, au contraire, sur le procès, comme
si le demandeur avait comparu et débattu ses droits avec le défen-
deur?

L'article 434, 1er alinéa, C.proc. civ., comme l'article 154, C.

proc. civ., paraît favorable à la première solution, par cela même

qu'il n'enjoint pas au tribunal de vérifier la prétention du demandeur
avant de prononcer le défaut congé, tandis que l'article 150, C. proc.
civ., prescrit de vérifier si les conclusions du demandeur sont

justes, lorsque celui-ci requiert défaut contre le défendeur. On ne
concevrait point que le tribunal statuât contre le demandeur, sans

qu'un examen de la cause eût été fait.

La question étant la même qu'en matière civile, il suffira de ren-

voyer ici aux traités généraux de procédure civile (1).
En admettant que l'opposition soit recevable contre un jugement

de défaut-congé, il semble que ce jugement doit être traité comme

un jugement par défaut faute de conclure et que notamment, par

suite, l'opposition n'est recevable contre lui que dans la huitaine de

la signification (2). V. n° 483. Les motifs quifont prolonger le délai

de l'opposition quand il s'agit d'un jugement par défaut faute de com-

paraître, n'ont alors aucune application. On craint, en cas d'edéfaut

faute de comparaître, que le défendeur n'ayant pas été touché par

l'assignation n'ait pas connaissance du procès. Le demandeur connaît

nécessairement le procès qu'il a introduit lui-même.De même, le

jugement de défaut-congé n'est pas périmé au bout de six mois à

défaut d'exécution (3).

486. VOIES DERECOURS.- En matière commerciale comme en

matière civile, on distingue les voies de recours ordinaires et les

voies de recours extraordinaires, et parmi les premières, les voies

de rétractation et les voies de réformation.

487. VOIESDERECOURSORDINAIRES.- Ces voies de recours sont

(1) Boitard,Colmet-Daageet Glasson, I, n° 317; Glasson, Précis de pro-
cédure civile, I, p. 433et suiv. ; Garsonnet, op. cit., VI (2eédit.), nos2196

à 2199,p. 206et suiv.
(2)Bordeaux, 15mars 1871,D. 1872.5. 286.

(3) Cass.,2 août 1887,D. 1888.1. 17 ; Pand. franç., 1887.1. 332.
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l'opposition pour les jugements par défaut et l'appel pour les juge-
ments, soit contradictoires, soit par défaut.

487 bis. DEL'OPPOSITION.— LIAété traité précédemment(nos48!
à 485) de l'opposition à propos des jugements par défaut.

488. DE.L'APPEL.- Les jugements des tribunaux de commerce

rendus en premier ressort sont susceptibles d'appel. Le taux du pre-
mier et le taux du dernier ressort sont les mêmes qu'en matière

civile, art. 635, C. com. (n° 383) (1). La qualification donnée au

jugement n'a aucune influence sur l'admission ou l'exclusion del'ap-

pel. Dans les limites de la compétence du tribunal de commerce en

dernier ressort, l'appel n'est pas recevable, quand même le jugement
n'énoncerait pas qu'il est rendu en dernier ressort ou indiquerait à

tort qu'il est prononcé à charge d'appel (art. 646, C. com.). A

l'inverse, l'appel est recevable, quand même le jugement a été qua-
- lifié en dernier ressort, s'il a été rendu par des juges qui ne pou-

vaient prononcer qu'en première instance (art. 453, 1er alin., C.

proc. civ.).

Ce n'est pas seulement quant au taux du premier et du dernier

ressort que les matières civiles et commerciales sont assimilées.

C'est aussi la même juridiction supérieure, la Cour d'appel, qui con-

naît de l'appel formé contre les jugements, soit des tribunaux civils,

soit des tribunaux de commerce. Daprès l'article 644, C. com., les

appels des jugements des tribunaux de commerce seront portés

par-devant les Cours dans le ressort desquelles ces tribunaux sont

situés. Ce sont donc des magistrats qui, sans aucune adjonction

de commerçants, jugent en appel les affaires commerciales. Ainsi

que cela a été dit plus haut (n° 330), il n'y a pas là une règle en

contradiction avec l'existence de la juridiction commerciale. Dès

l'instant où des juges commerçants ont examiné l'affaire en première

instance, les usages du commerce ont pu et dû être pris en suffisante

considération. Aussi n'y a-t-il actuellement, à notre connaissance,

(1)Mais, dès l'instant où l'on admet que les actions immobilièresne
sont pas de la compétence des tribunaux de commerce,on n'applique, au

point de vue de l'appel, que les règles concernant l'appel en matière

d'actions mobilières, seules visées, du reste, dans l'article 639,C. com.
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ancun Etat dans lequel soit organisée une juridiction commerciale'

d'appel (1).

489. Délais de l'appel.
— Le délai de l'appel est le même qu'en

matière civile. Il est donc, en principe, de deux mois (art. 645, C.

com., modifié par la loi du 3 mai 1862) (2). Ce délai court, en

matière civile, du jour de la signification du jugement pour les

jugements contradictoires, de l'expiration du délai de l'opposition

pour les jugements par défaut (art. 645, C. com., anal. art. 443,

C. proc. civ.). L'intimé peut, néanmoins, interjeter appel incidem-

ment en tout état de cause, quand même il, aurait signifié le juge-
ment sans protestation (art. 443, dern. alin., C. proc. civ.).

Le point de départ du délai de l'appel, pour les jugements contra-

dictoires, est, en matière commerciale comme en matière civile, la

signification du jugement faite à personne ou à domicile. Le délai

d'appel court aussi, selon ce qui a été admis plus haut (n° 434), de

la signification faite, soit au domicile élu par la partie gagnante,

soit au greffe dans le cas prévu par l'article 422, C. proc. civ.

490. Apartir de quel moment l'appel peut être interjeté. — En

matière civile, en règle générale, l'appel n'est pas recevable pendant

la huitaine à dater du jour du jugement. La partie condamnée n'a

pas intérêt à interjeter appel dans ce délai, par cela même que, pen-

dant sa durée, le jugement ne peut pas être exécuté (art. 449 et 450,

C. proc. civ.). Ces règles concernent seulement les jugements non

exécutoires par provision nonobstant appel. En matière commerciale,

les jugements sont toujours exécutoires nonobstant appel (art. 439 ;

V. n° 493). Aussi l'appel y est-il recevable immédiatement; d'après

l'article 645 in fine, C. com., l'appel pourra être interjeté du jour

même du jugement.

La loi (art. 645, C. com.) admet que l'appel peut être formé à

partir du jour du iugement, sans distinguer entre les jugements par

défaut et les jugements contradictoires (3). Ainsi, jusqu'à l'expira_

(1) V., cependant, une proposition de loi faite pour organiser une juri-
diction de cette nature, p. 384,n. 3.

(2) Le délai d'appel était précédemmentde trois mois.

(3)Avant la promulgation du Codede commerce, l'appel n'était pas
admis dans la huitaine pour les jugements des tribunaux,de commerce
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tion des délais de l'opposition, la partie condamnée se trouve avoir

à sa disposition simultanément l'opposition et l'appel (1). Il en est

autrement en matière civile : l'appel ne peut être interjeté contre un

jugement par défaut qu'après l'expiration des délais de l'opposition

(art. 455, C. proc. civ.).

Il résulte de tout cela qu'en matière commerciale, pour les juge-

ments par défaut, le délai donné pour appeler dépasse toujours deux

mois; l'appel peut être interjeté même avant le moment servant de

point de départ au délai après lequel l'appel n'est plus recavable: ce

moment est l'expiration du délai de l'opposition.

491. Formes et signification de l'appel.
—

L'appel est interjeté

dans les mêmes formes qu'en matière civile. L'acte d'appel doit, par

suite, contenir assignation dans les délais de la loi et il est signifié à

personne ou à domicile, à peine de nullité (art. 456, C. proc. civ.).

La significationde l'acte d'appel au greffe dans le cas prévu par l'ar-

ticle 422, C. proc. civ., serait nulle. V. nO434.

492. EFFETS DE L'APPEL.— En matière civile, l'appel a deux

effets: il est suspensif et dévolutif. Il a aussi ces deux effets en

matière commerciale. Mais l'effet suspensif de l'appel y est restreint

dans les plus étroites limites. V. nos493 et 495.

493. De l'exécution provisoire nonobstant appel.
- En matière

commepour ceux des tribunaux civils: Loi des 16-24août 1790 (titre V,

art. 141.

(1) Orléans, 20 décembre 1848,D.' 1854. 1. 89; Rouen, 19 mai 1866,
D. 1868.1. 55 ; S. 1867.2. 148; J. Pal., 1867..590; Pand. franç. chron. ;

Cass., 21mai1879,S. 1881.1. 347; D. 1880.1. 57 (La Cour suprême
déclare la doctrine selon laquelle l'appel est recevable du jour du juge-
ment applicableaux jugements par défaut contre le demandeur ou contre

le défendeur comme aux jugements contradictoires). — Un arrêt de la

Cour de Douai du 21 janvier 1884,D. 1887.2. 17, consacre une solution

opposée, à propos de l'ordonnance du président du tribunal de commerce

autorisant, en vertu de l'article 417,C. proc. civ., soit à assigner de jour
à jour ou d'heure à heure, soit à opérer une saisie conservatoire; cet

arrêt décide qu'en vertu de l'article 455, C. proc. civ., l'appel de cette

ordonnance n'est pas recevable pendant les délais de l'opposition. On ne

peut citer dans le même sens que de très anciens arrêts appliquant l'arti-

cle 455 même aux jugements des tribunaux de commerce: Limoges,
15novembre 1810; Toulouse, 2 juin 1813(Dalloz,Jurisprudence générale,
yOJugementspar défaut, n° 165).
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civile, l'appel est suspensif c'est-à-dire qu'une fois que le jugement
a été frappé d'appel, il ne peut plus être exécuté par l'intimé

(art. 457, 1eral., C. proc. civ.). Mais il y a des exceptions à cette

règle; dans certains cas énumérés par le Code de procédure civile

(art. 135), l'appel n'est pas suspensif, c'est-à-dire que l'exécution du

jugement de première instance peut avoir lieu malgré l'appel interjeté.

Tantôt l'exécution provisoire est impérative, c'est-à-dire que la-loi

elle-même ordonne au juge de la prononcer (art. 135, C. proc. civ.),

tantôt elle est facultative, c'est-à-dire que le juge a la faculté de l'ac-

corder ou dela refuser (art. 135, C. proc. civ.). Quand l'exécution

nonobstant appel est impérative, elle a lieu sans caution: cela signi-

fie que la partie qui a obtenu gain de cause n'est pas même tenue de

donner à son adversaire, l'appelant, caution de l'indemniser du pré-

judice que lui causerait r exécution pour le cas où, en définitive, le

jugement viendrait à être réformé en appel. Au contraire, dans les

cas où l'exécution provisoire est facultative, le juge peut, selon son

appréciation, l'ordonner avec ou sans caution (1).

En matière commerciale, le besoin d'une grande célérité a fait

mettre presque complètement de côté l'effet suspensif de l'appel.

L'exécution nonobstant appel des jugements des tribunaux de com-

merce est de droit (art. 439, C. proc. civ.); il n'est même pas besoin,

pourqu'elle
ait lieu, que le jugement l'énonce (2). Toutefois, comme,

en admettant l'exécution provisoire, le législateur n'a pas entendu

porter atteinte au droit d'appel, l'appel doit être suspensif toutes les

fois qu'à raison de la nature de la condamnation prononcée,l'exé-

(1)Pour l'exécution provisoire des sentencesdes juges de paix, voir la

loi du 25mai 1838(art. 11 et 12).
(2) Cass., 22 janvier 1867,D. 1867.1. 334; S. 1867. 1. 216; Cass.,

20 mai 1879,D. 1880.1. 35; Nancy, 10 mars 1894,Pand.franç., 1895.

2. 190; La Loi, n° du 8 juin 1894.(Cet arrêt constate qu'il est de

jurisprudence générale que l'exécutionprovisoires'attache aux jugements
des tribunaux de commerce sans qu'il soit besoin de la prononcer. Il

décide en même temps que l'exécution de ces jugements n'impliquepoint

acquiescementde la part de celui qui les exécute, puisque la partie con-

damnée. ne pouvant ni empêcherleur exécution ni la retarder par aucune

voie de droit, n'agit que sous l'empire d'une contrainte morale qui em-

pêche qu'on ne puisse déduire un acquiescement tacite d'une exécution

même volontaire).
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cution provisoire rendrait l'appel inutile, parce qu'elle mettrait les

choses dans un état tel qu'en cas d'infirmation, elles ne pourraient

plus être rétablies dans les conditions originaires (1).

L'exécution provisoire ne peut-elle avoir lieu que moyennant
caution ?A cet égard seulement, l'article 439, G. proc. civ., fait une

distinction. Eu principe général (art. 439, 2e alin ), elle n'est possi-
ble qu'après que l'intimé a donné caution ou a justifié de solva-

bilité suffisante, afin que l'appelant soit assuré d'être indemnisé du

préjudice que l'exécution provisoire lui aura causé, si le jugement
est réformé en appel. Mais, exceptionnellement, le tribunal peut, s'il

le juge bon, ordonner l'exécution provisoire, sans que l'intimé four-

nisse caution ou justifie de solvabilité suffisante, quand le jugement

a été rendu sur titre non attaqué ou sur un jugement précédent dont

il n'y a pas appel (art. 439, 1eralin., C. proc. civ.) (2). La présomp-

(1) Paris. 2 avril 1882,S. 1883.2. 244 : D. 1882.2. 229. Voici quelle
était l'espèce de cet arrêt. A la suite de la faillite de la société le Crédit

rural, le syndic avait demandé aux souscripteurs des actions le versement
des sommes encore dues sur les actions au porteur non libérées. Les

souscripteurs assignèrent alors les agents de change par le ministère

desquels ils avaient cédé leurs actions, pour qu'ils fussent contraints de
déclarer les noms des cessionnaires de ces actions. Les agents de change
essayèrent de faire rejeter cette demande en invoquant l'obligation du
secret qui leur était imposée par l'article 10 de l'arrêté consulaire du
27 prairial an X dont la disposition a été reproduite dans le décret
du 7 octobre 1890(art. 40). Mais le tribunal de commerce de la Seine
décida que, dans les trois jours, les agents de change devaient révéler
aux souscripteurs originaires les noms de leurs acheteurs, sinon qu'ils
seraient tenus de garantir les souscripteurs des condamnations pronon-
cées contre eux. Le jugement fut confirmé en appel. A propos d'une
difficultéd'interprétation, la Cour de Paris, saisie de nouveau, décida que
les agents de change n'avaient pas dû, en présence de l'appel, faire con-

naître les noms des cessionnaires; autrement, en effet, le bénéfice de

l'appel leur aurait été ravi; les cessionnaires étant connus, l'appel n'au-
rait plus eu d'objet, aurait même été irrecevable par suite de l'exécution

volontaire.

(2) Cesont la précisément les cas dans lesquels, d'après l'article 135,
C. proc. civ., l'exécutionprovisoire est impérative pour les jugements des

tribunaux civils. Le tribunal a le droit, en dehors des cas prévus par
l'article 439, d'accorder d'office la dispense de caution, toutes les fois que
le jugement ne porte pas de condamnations pécuniaires et peut être exé-
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tion de vérité qui s'attache à ce titre ou à ce jugement a alors une

très grande force.

Il se peut qu'en dehors des cas où l'exécution provisoire ne peut

avoir lieu qu'avec caution, le jugement ne se prononce pas sur le

point de savoir si une caution devra ou non être donnée. Dans le

silence du jugement, cette garantie doit être fournie (1). Il est exor-

bitant, en effet, qu'en présence d'un appel, l'intimé exécute le juge-

ment et cause par là à l'appelant un dommage dont la réparation

n'est pas assurée pour le cas de réformation du jugement par la

Cour. Mais cette considération est sans valeur lorsqu'il s'agit d'un

jugement qui peut être exécuté sans que l'intérêt pécuniaire des par-

ties en soit compromis Par suite, un jugement de cette nature est

exécutoire par provision sans caution, lors même qu'il est muet sur

la garantie à fournir. Il en est ainsi notamment d'un jugement qui,

en rejetant une fin de non-recevoir, ordonne qu'il sera plaidé au

fond (2), d'un jugement qui ordonne une simple mesure d'instruction,

spécialementune enquête 3).

Les articles 440 et 441, C. proc. civ., déterminent dans quelle

forme doit être présentée la caution et dans quelle forme sa solvabi-

lité peut être contestée par l'appelant et reconnue, s'il y a lieu, par

le tribunal. Ces formes sont plus simples que celles qui sont pres-

crites, en principe, pour les réceptions de cautions, par les arti-

cles 518 à 522, C. proc. civ. Les juges ont une liberté illimitée d'ap-

préciation pour décider si la caution est solvable; ils ne sont pas

tenus de s'attacher exclusivement à ses immeubles pour estimer sa

solvabilité. On est, en effet, en matière de commerce et, d'après

l'article 2019, C. civ., ce mode d'appréciation n'est admis, en prin-

cipe, à l'exclusion de tous autres, qu'en matière civile. Du reste,

la caution étant judiciaire, peut, en vertu des articles 2041, C. civ.,

et 832, C. proc. civ., être remplacée par un gage et ce gage peut

cuté sans conséquences dommageablespour les parties: Poitiers, 26 dé-

cembre1892,D. 1894.2. 74.

(1) Douai,20juin 1853,D. 1855.2. 288.

(2) Cass., 17 janvier 1865,S. 1865.1. 169; J. Pal., 1865.396; D. 1865.

1. 56 : Cass., 20mai 1879,S. 1881.1. 452; D. 1880.1. 35.

(3)Caen,22 février 1869,D. 1870. 2. 21. V. aussi Chambéry, 20 avril

1904,Le Droit, n° du 24 novembre1904.
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consister en une somme d'argent déposée à la Caisse des dépôts et

consignations (1).

Le tribunal de commerce statue sur la solvabilité de la caution ou

sur la solvabilité suffisante de la partie qui veut procéder à l'exécu-

tion provisoire du jugementfrappé d'appel. Il y alà une dérogation à

l'article 442, C. proc. civ., selon lequel les tribunaux de commerce

ne connaissent pas de l'exécution de leurs jugements-. Onpeut aussi,

en prenant l'article 442 dans un sens strict, dire qu'il n'est pas, en

réalité, dérogé à la règle qu'il consacre, puisqu'il s'agit non de

l'exécution même du jugement, mais bien d'un préliminaire de cette

exécution (2).

494. En matière civile, lorsqu'un jugement a été mal à propos

qualifié en dernier ressort (art. 457, 2e alin., C. proc. civ.) ou

quand l'exécution provisoire a été ordonnée hors les cas prévus par

la loi (art. 459), l'appelant peut obtenir des défenses à l'audience,

sur assignation à bref délai. En matière commerciale, par cela

même que les jugements sont toujours exécutoires par provision

(n° 193), à peine de nullité et même des dommages-intérêts des par-

ties, les Cours d'appel ne peuvent en aucun cas accorder des défen-

ses ni surseoir à l'exécution des jugements, quand même ils

(1) Lyon, 8 août 1882,D. 1883. 2. 76. A la charge de qui doivent rester

les frais résultant du dépôt à la Caisse des consignations, la perte d'inté-

rêts qu'il entraîne, dans le cas où le jugement pour lequel il y a eu exé-

cution provisoire est confirmé en appel? La Cour de Paris (5e ch.), par
arrêt du 21 juin 1893, D. 1895. 2. 500; Pand. franç., 1895. 2. 500, a

décidé que l'appelant devait être condamné à payer les intérêts à 60/0 de

la somme déposée sous déduction des intérêts à payer par la Caisse, plus
les frais de dépôt, de retrait et d'exécution provisoire. La mêmeCour

(2ech ) avait jugé le contraire par arrêt du 10 février 1890. On peut pen-
ser qu'il est excessif de mettre les intérêts de la somme déposée à la

charge de l'appelant qui succombe. Le gagnant n'était pas obligéde faire

la consignation, il doit naturellement supporter les conséquences du parti

qu'il a pris. S'il avait fourni caution suivant la règle légale, il n'aurait

pas supporté de perte d'intérêts.

(2) Cette dernière idée est exprimée dans plusieurs décisionsjudiciaires,
notamment dans un jugement du tribunal de commercede la Seine.du

5 septembre 1885,La Loi, n° du 23 septembre 1885.V. aussi jugement
du même tribunal du 17 septembre 1884, Gazette du Palais, no du

18 décembre 1884.
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seraient attaqués pour incompétence (art. 647, C. com.; analog.
art. 460, C. pr. civ.) (1). A fortiori, ce pouvoir n'appartient pas au

juge des référés (2). Seulement, comme il peut y avoir urgence à ce

que la Cour d'appel statue sur l'appel afin d'éviter que l'exécution

du jugement ne continue, la Cour peut accorder la permission de

citer extraordinairement à jour et à heure fixes, pour plaider sur

l'appel.

Mais la Cour d'appel a-t-elle du moins, le pouvoir, avant de sta-

tuer sur l'appel, de décider que l'exécution provisoire a été à tort

ordonnée sans caution par le jugement de première instance et qu'en

conséquence, l'exécution n'en sera possible qu'après qu'une caution

aura été fournie? On a soutenu que la Cour d'appel n'a pas même

ce pouvoir (3). En faveur de cette opinion, on dit qu'autrement,

l'article 647, C. com., serait violé, qu'en effet, autoriser la Cour à

décider que, contrairement au jugement attaqué, ce jugement ne

pourra être exécuté provisoirement que moyennant caution, c'est

permettre à la Cour, au moins indirectement, de suspendre l'exécu-

tion du jugement. On ajoute qu'il n'est pas à redouter que les tri-

bunaux de commerce deviennent ainsi omnipotents; l'article 647,

C. com., investit la Cour du pouvoir d'accorder, selon l'exigence des

cas, la permission de citer extraordinairement à jour et à heure

fixes, pour plaider sur le fond. De cette façon, la partie condamnée

a un moyen très prompt de se soustraire à la disposition illégale du

jugement qui ordonne l'exécution sans caution.

Nous croyons, au contraire, conformément à la jurisprudence qui

paraît triompher (4), que la Cour a le pouvoir d'imposer à l'intimé,

avant de statuer sur le fond, l'obligation de fournir caution pour

procéder à l'exécution du jugement. Sans doute la Cour d'appel ne

(1) Cette prohibition est reproduite de l'Ordonnance de 1673(tit. XII,

art. 150et de la loi des 16-24août 1790 (tit. XII, art. 4) ; Cass., 27 jan-

vier1880,D. 1880.1.364.

(2) Bordeaux,23décembre1879,S. 1880.2. 175.

(3) Besançon,8 août 1868,D. 1868.2. 187,Pand. franç. chron. ; Metz,

16 mars 1869,D. 1869.2. 104; Metz,19 mars 1869,D. 1874.5. 242.

(4) Limoges. 27 août 1857, D. 1859.2. 74; Angers,28octobre1878,

S. 1879.2. 76; J. Pal., 1879.116; Cass., 27 janvier 1880, D. 1880.1.

364 ; Lyon, 8 août 1882,D. 1883.2. 76.
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peut pas accorder des défenses à l'exécution d'un jugement. Mais

aucune disposition ne lui enlève le pouvoir d'examiner si l'exécu-

tion provisoire a été ordonnée sous les conditions prescrites par la

loi. La faculté réservée à la Cour de permettre de citer extraordi-

nairement, pour plaider sur le fond à jour et à heure fixes, n'est pas

suffisante: des incidents de procédure peuvent faire subir à l'arrêt

sur le fond des retards qui rendent irréparable le préjudice causé par

l'exécution provisoire.

Le cas inverse pourrait se présenter, c'est-à-dire qu'un tribunal de

commerce pourrait, par suite d'une erreur, ordonner l'exécution

avec caution dans un des cas exceptionnels où, selon l'article 439,

initio, C. proc. civ., l'exécution provisoire doit avoir lieu sans cau-

tion. Il n'est pas douteux qu'alors, en cas d'appel, l'intimé pourrait

s'adresser à la Cour d'appel, pour être exonéré de cette obligation.

En pareille hypothèse, la décision de la Cour, loin d'entraver l'exé-

cution du jugement, la facilite..

494 bis. L'exécution provisoire peut-elle avoir lieu même pour

les dépens? Le doute provient de ce que, d'après l'article 137,

C. proc. civ., l'exécution provisoire ne pourra être ordonnée pour

les dépens, quand même ils seraient adjugés pour tenir lieu de

dommages-intérêts (1). Cette disposition se justifie facilement: la

condamnation aux dépens, ne présente pas le caractère d'extrême

urgence qui motive l'exécution provisoire. Mais faut-il appliquer

cette disposition en matière commerciale? On l'a nié, en faisant

observer que l'article 439, C. proc. civ., relatif à l'exécution pro-

visoire des jugements des tribunaux de commerce, ne la repro-

duit pas et admet l'exécution provisoire sans faire aucune distinc-

tion (2). Mais il n'y a aucune raison d'établir sur ce point une diffé-

rence entre les jugements civils et les jugements commerciaux (3).

Du reste, il faut toujours tenir compte de ce que les règles de la

procédure ordinaire s'appliquent, en principe, devant les tribunaux-

de commerce. V. n° 411.

(1) V. sur l'article 137,C. proc. civ., Boitard, Colmet-Daageet Glasson,

I, n, 294.

(2) V. Chauveau sur Carré, sur l'article 439,note. — Rouen, 11décem-

bre 1821.

(3) Namur,III, nO2381,
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495. La caution, dans les cas où l'exécution provisoire est ordon-

née avec caution, n'est évidemment à fournir que lorsqu'il y a appel.

Tant qu'il n'y a pas appel, l'exécution du jugement ne peut être

qualifiée de provisoire.

La réception de la caution n'a, du reste, pas d'effet rétroactif. Elle

ne peut donc faire considérer comme régulière l'exécution anté-

rieure (1). Tant que la caution n'a pas été fournie, l'appel suspend

l'exécution du jugement. C'est sous ce rapport principalement que
se manifeste, même en matière de commerce, l'effet suspensif de

l'appel.

496. Procédure de l'appel.
— En appel, la procédure est en

matière commerciale la même que dans les affaires civiles som-

maires. Aux termes de l'article 648, C. com. : Les appels des juge-

ments des tribunaux de commerce seront instruits et jugés dans les

Cours comme
appels de jugements rendus

en matière sommaire.

La procédure, jusques et y comprisl'arrêt définitif, sera conforme

à celle qui est prescrite, pour les causes d'appel en matière civile,

au livre III de la première partie du Codede procédure civile.

De l'application aux affaires commerciales en appel des règles de

la procédure de l'appel suivies en matière civile, il faut conclure

notamment: a) qu'une demande nouvelle n'est recevable en appel

que dans les cas déterminés par l'article 464, C. proc. civ. ; b) que

l'intervention n'est admise devant la Cour que de la part de ceux

qui auraient le droit de former tierce-opposition (art. 466, C. proc.

civ.) ; c) que la péremption en cause d'appel donne au jugement la

force de chose jugée (art. 469, C. proc. civ.) ; d) que la Cour a le

droit d'évocation (art. 473, C. proc. civ.) (2); e) que l'appelant qui

(1) Cass., 3 décembre 1884,D. 1883.1. 189; S. 1887. 1. 300. — Dans

l'espèce, le tribunal de commerce, saisi d'une demande à raison de faits

de concurrence déloyale, avait fait défenseau défendeur d'insérer cer-

taines mentions dans ses annonces, à peine de payer une sommeà.titre

de dommages-intérêtspar chaque contravention. Il a été décidéque le

défendeur ne pouvait être contraint, après que la caution lui avait été

fournie, de payer les sommesafférentesaux infractionscommisesavant le

jour où la caution avait été donnée.

(2)V. sur ce droit d'évocationau cas où la Cour d'appel a statué sur la

compétencedu tribunal de commerce, n, 381.
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succombe, paie l'amende fixée par l'article 471, C. proc. civ.;

f) qu'en général, conformément à l'article 470, C. proc. civ., les

règles établies pour les tribunaux inférieurs sont observées (1).
-

Mais il a été expliqué plus haut (n° 379) que l'article 472, .C. proc.

civ., selon lequel, dans le cas où le jugement est confirmé, la Cour

charge le tribunal dont est appel de connaître de l'exécution du

jugement, ne s'applique pas en matière commerciale. La règle de

l'article 442, C. proc. civ., qui refuse aux tribunaux de commerce

le pouvoir de connaître de l'exécution de leurs jugements, s'y

oppose. Du reste, les questions relatives à l'exécution s'élèvent

après l'arrêt définitif et l'article 648, C. com., ne vise, pour la sou-

mettre aux règles de l'appel en matière civile, que la procédure

jusques et y compris l'arrêt définitif.

Les appels des jugements des tribunaux de commerce sont ins-

truits et jugés comme les appels des jugements civils rendus, non

pas en matière ordinaire, mais en matière sommaire. Il faut tirer

notamment les conséquences suivantes de cette assimilation:

a) L'appel est porté à l'audience sur un simple acte et sans autre

procédure (art. 463, C. proc. civ.).

b) Les enquêtes doivent avoir lieu à l'audience -(art. 407 à 413,

C. proc. civ.) (2).

c) Les frais des appels des jugements des tribunaux de commerce

sont taxés comme en matière sommaire.

496 bis. FAILLITE.LIQUIDATIONJUDICIAIRE:APPEL ET OPPOSI-

TION.— Les règles générales relatives à l'appel et à l'opposition

subissent des dérogations assez notables en matière de faillite et de

liquidation judiciaire. Des délais spéciaux pour former ces voies de

recours sont admis pour le jugement déclaratif de faillite et pour le

jugement qui fixe la date de la cessation des paiements (art. 580

et 581, C. com.) ainsi qu'en ce qui concerne l'appel de tout juge-

(1)Ainsi, l'article 153,C. proc. civ., sur le défaut profit-joints'applique
en appel aux affairescommercialesde la manière où il s'applique en pre-

mière instance: Rouen, 13 juin 1881,S. 1883. 2. 217. Cet arrêt décide

qu'en appel comme en première instance, l'application de l'article 153est

facultative en matière commerciale.

(2) Cass., ch. civ., 29mars1905.
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ment rendu en matière de faillite (art. 582). En outre, 1appel et

l'opposition sont exclus à l'égard de certains jugements rendus en

matière de faillite et de liquidation judiciaire contre lesquels ils

devraient être admis d'après les principes généraux (art. 583,

C. com.). Il sera traité des règles spéciales à l'appel et à l'opposition

en matière de faillite et de liquidation judiciaire dans la 7e partie de

cet ouvrage (1).

497. VOIlS DE RECOURSEXTRAORDINAIRES.- Les voies de

recours extraordinaires sont, comme en matière civile, le pourvoi

en cassation, la tierce-opposition, la requête civile, la prise à

partie.

498. POURVOIex CASSATION(2). —11 est admis contre les arrêts

des Cours d'appel et contre les jugements des tribunaux de com-

merce rendus en dernier ressort pour violation de la loi, incompé-

tence ou excès de pouvoir, inobservation des formes de procédure

prescrites à peine de nullité, défaut de motifs, contrariété de juge-

ments rendus en dernier ressort, dans la même affaire, sur les

mêmes moyens, entre les mêmes parties.

Au sujet de l'incompétence considérée comme ouverture à cassa-

tion, il y a lieu de tenir compte de ce qui a été dit plus haut (nOS381

et 332) sur la nature de l'incompétence des tribunaux civils pour les

affaires commerciales et sur la nature de l'incompétence des tribu-

naux de commerce pour les affaires civiles.

L'incompétence des tribunaux civils quant aux affaires commer-

ciales étant, selon la jurisprudence, une incompétence ratione

personæ, doit être opposée dès le début de la procédure (n° 382).

Aussi l'incompétence du tribunal civil pour connaître d'une affaire

commerciale, n'est-elle que très rarement un moyen de cassation.

Il faut supposer, pour qu'elle puisse être un moyen de cassation,

ou que la décision attaquée est par défaut ou que les parties ont

(1) V: Traité de Droit commercial,VII, nos126et suiv.

(2)V. sur les règles générales du pourvoien cassation,Boitard,Colmet-

Daage et Glasson, II, nos 761 à 778; Garsonnet, op. cilat. (2e édit.),

n°s2302et suiv.
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vainement proposé l'incompétence, soit devant le tribunal civil, si

la décision attaquée est un jugement rendu en dernier ressort, soit

en première instance et en appel, si le pourvoi est dirigé contre un

arrêt (1).

L'incompétence des tribunaux de commerce quant aux affaires

civiles est une incompétence ratione materiæ. Elle peut donc être

opposée, en principe, en tout état de cause. Mais, d'après une juris-

prudence critiquée précédemment (n° 381), cette incompétence du

tribunal de commerce ne peut pas être invoquée pour la première

fois devant la Cour de cassation.

La Cour de cassation peut être saisie de pourvois en cassation

en matière d'inscription sur les listes électorales des tribunaux

de commerce (n° 337) ou d'élections consulaires (n° 341). Ces

pourvois sont portés directement devant la Chambre civile, sans

avoir à subir l'épreuve préalable de l'examen de la Chambre des

requêtes.

Enfin, la Cour de cassation est appelée à statuer, en certains cas,

sur les règlements de jugés (n°447).

Mais la Cour de cassation ne joue pas à l'égard des tribunaux de

commerce, comme à l'égard des tribunaux civils, le rôle de conseil

supérieur de la magistrature, au point de vue disciplinaire, qui lui est

attribué par la loi du 30 août 1883, article 13 et suiv. (n° 347 bis).

499. TIERCE-OPPOSITION.— Une partie peut former tierce-

opposition à un jugement quipréjudicie à ses droits et lors duquel

ni elle ni ceux qu'elle représente n'ont étéparties (art. 474, C. proc.

civ.). Les articles 473 à 479, C. proc. civ., s'appliquent aux juge-

ments et arrêts rendus en matière commerciale (2). Mais, au point

de vue du tribunal compétent pour statuer sur la tierce opposition,

le caractère de juridiction d'exception du tribunal de commerce doit

faire apporter des dérogations aux règles posées par les articles 475

et 476, C. proc. civ.

(1) Boitard, Colmet-Daageet Glasson,II, n° 768.
(2) V., sur la tierce-opposition,Albert Tissier, Théorieet pratique de la

tierce-opposition(1890); Boitard, Colmet-Daageet Glasson,II, nos119-726;

Garsonnet, op. cit. (2eédit.), VI, nos2432et suiv. ; Glasson, Précis de pro-

cédure civile, II, p. 56et suiv.
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Ces dispositions font, pour résoudre la question de compétence,
une distinction entre la tierce-opposition principale et la tierce

opposition incidente. La tierce-opposition principale, c'est-à-dire

celle qui s'introduit directement en dehors de toute instance pen-
dante devant un tribunal, est portée devant le tribunal qui a rendu

le jugement attaqué (art. 475, 1er alin.). La tierce-opposition inci-

dente, c'est-à-dire introduite à l'occasion d'un jugement invoqué

dans une instance, est formée par requête adressée au tribunal saisi

de cette instance, s'il est égal ou supérieur à celui qui a rendu le

jugement (art. 475, 2e alin.).

Les tribunaux de commerce peuvent connaître de la tierce-oppo-

sition principale ou incidente formée contre leurs propres juge-

ments (1). Il n'y a pas là de question d'exécution dans le sens de

l'article 442, C. proc. civ. S'il en était autrement, jamais les tribu-

naux de commerce ne statueraient sur cette voie de recours. Pour-

tant, le tribunal qui a rendu un jugement, est plus apte que tout

autre à en déterminer le sens et la portée.

La tierce-opposition incidente ne reste au tribunal saisi de la

demande principale qu'autant qu'il s'agit d'une affaire pour laquelle

ce tribunal n'est pas incompétent ratione materiæ. Ainsi l'on peut,

devant un tribunal civil, faire tierce-opposition au jugement d'un

autre tribunal civil ou même d'un tribunal de commerce, c'est une

conséquence du caractère purement relatif de l'incompétence du

tribunal civil pour les affaires commerciales (11'0382). Au contraire,

on ne ferait pas valablement, devant un tribunal de commerce, tierce-

opposition au jugement d'un tribunal civil ou à la sentence d'un juge

de paix (2).

500. REQUÊTECIVILE.— La requête civile est une voie extraor-

dinaire de rétractation ouverte dans les cas exceptionnels détermi-

nés par la loi contre les jugements et arrêts contradictoires rendus

en dernier ressort par les tribunaux de première instance et les

Cours d'appel et contre les décisions par défaut rendues aussi en

(1)Tissier, op. citat , n° 154.

(2) Glassonsur Boitard, II, n° 722.
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dernier ressort à l'égard desquelles l'opposition n'est plus recevable

(art. 480 et 481, C. proc. civ.)..

La requête civile est-elle admise contre les jugements des tribu-

naux de commerce rendus en dernier ressort? On l'a contesté, en se

fondant notamment sur ce que la procédure de la requête civile

suppose, d'après le Code de procédure, l'intervention des avoués

(art. 493 et 496, C. proc. civ.) ou du ministère public (art. 498).

Il paraît plus exact d'admettre la requête civile contre les jugements

en dernier ressort des tribunaux de commerce (1). Le texte même

de l'article 480, C. proc. civ., est favorable à cette solution. Il parle

des jugements des tribunaux de première instance. Dans son sens

général, cette expression comprend aussi bien les tribunaux de

commerce que les tribunaux civils. Du reste, quand un jugement en

matière commerciale a été rendu par un tribunal civil dans un

arrondissement où il n'y a pas de tribunal de commerce, la requête

civile est certainement admise. Ne serait-il pas singulier que cette

voie de recours fût ou non admise selon que le jugement commer-

cial aurait été rendu par un tribunal civil ou par un tribunal de

commerce?

Il y a des ouvertures de requête civile qui ne sont pas possibles

pour les jugements des tribunaux de commerce. De plus, la procé-

dure à suivre ne peut être la même sous tous les rapports que

lorsqu'il s'agit d'un jugement du tribunal civil; car la requête civile

est portée devant le tribunal qui a rendu la décision attaquée, en

conséquence devant le tribunal de commerce, quand c'est un juge-

ment du tribunal de commerce contre lequel la requête civile est

formée. Ainsi, il ne peut être question ni d'une requête civile formée

pour défaut de communication au ministère public (art. 480-8°), ni

des conclusions du ministère public données sur la requête civile

(art. 498), ni de la formation de la requête civile par acte d'avoué à

avoué (art. 493). Un mineur commerçant ne pourrait former une

requête civile contre un jugement rendu sur une contestation con-

cernant son commerce, en prétendant qu'il n'a pas été défendu ou

(1)Boitard, Colmet-Daageet Glasson,II, n° 730; Garsonnet,op. cit.

(2eédit.); VI,n°2303.
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qu'il ne l'a pas été valablement en vertu de l'article 481, C. proc.
civ. Car le mineur commerçant est assimilé au majeur pour les faits

relatifs à son commerce (art. 487, C. civ.). V. n° 227.

501. DE LAPRISEA PARTIE(1).
— La prise à partie est une voie

ouverte à une partie contre un juge, pour obtenir la réparation du

préjudice que ce juge lui a causé par sa faute, dans les cas prévus,

par les articles 505 et 506, C. proc. civ. Quand la prise à partie est

formée après l'instance terminée, il y a là une véritable voie de

recours : elle a pour but de faire tomber le jugement.

La prise à partie s'applique certainement aux juges des tribunaux

de commerce. Car, à propos de la compétence en cette matière,

l'article 509, 1eralinéa, C. proc. civ., dispose que la prise à partie.

contre les tribunaux de commerce. sera portée a la Cour d appel
du. ressort.

502. CAUSESMETTANTFINA L'INSTANCE,AUTRESQUELEJUGE-

MENT.— L'instance a pour but l'obtention d'un jugement. Aussi

est-ce par un jugement qu'elle se termine d'ordinaire. Mais l'in-

stance peut aussi se terminer, sans qu'il y ait jugement, par suite

d'un désistement, d'un acquiescement, d'une péremption, d'une

transaction, d'un compromis.

503. Du désistement (2).
— On appelle ainsi le fait par le

demandeur d'abandonner l'instance, sans pourtant renoncer à sa

prétention. En matière civile, le désistement peut sansdoute résul-

ter d'une convention intervenue entre les parties ou même être

tacite (3), mais il peut aussi être fait et accepté par de simples actes

signés des parties et de leurs mandataires et signifiés d'avoué à

avoué (art. 402, C. proc. civ.). En matière commerciale, par cela

même qu'il n'y a pas d'avoué, les formes de l'article 402, C. proc.

(t1 V. sur les règles générales de la prise à partie, Boitard,Colmet-

Daage et Glasson,II, nos756à 760; Garsonnet,op. cit. (2eédit.), I, nOS148
-

et suiv. ; VI, nos2290et 2291.

(2) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,II, n,, 588à 590; Garsonnet,op.
cit. (2eédit.), VI, nos2493et suiv.

(3) Cass., 24mars 4873,D. 1874.1. 29.
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civ., sont sans application. Le désistement peut y être donné par

exploit d'huissier ou même verbalement à l'audience (1).

Du reste, le demandeur peut se désister de l'instance en renon-

çant à son droit lui-même. Il ne lui est plus alors loisible, à la

différence de ce qui a lieu en cas du désistement d'instance, d'in-

troduire de nouveau sa demande.

504. De l'acquiescement (2).
—

L'acquiescement est, de la part

du défendeur, la reconnaissance du bien fondé de la demande. Il se

fait dans les mêmes formes que le désistement. Mais, a la différence

du désistement, il porte toujours sur le fond même du droit et non

pas seulement sur l'instance.

505. De la péremption (3).
— Elle a lieu, comme en matière

civile, par la discontinuation des poursuites pendant trois ans (arti-

cle 397, C. proc. civ.); elle ne se produit pas de plein droit, mais

elle suppose que la partie qui entend s'en prévaloir, y conclut for-

mellement.Elle éteint l'instance, en laissant en principe intact le

droit du demandeur de renouveler sa demande, tant du moins que

son droit n'est pas éteint par la prescription. Mais la demande de

péremption ne peut être faite dans les mêmes formes qu'en matière

civile. D'après l'article 400, C. proc. civ., en matière civile, la

péremption est-demandée par requête d'avoué à avoué. En matière

commerciale, elle est demandée par un exploit, signifiéà personne

ou à domicile, contenant assignation devant le tribunal devant lequel

est pendante l'instance qu'on veut faire déclarer périmée (4).

506. De la transaction.
— Afin d'éviter les frais et les pertes de

temps inhérentsà un procès, les parties mettent parfois fin à leurs

(1) Cass., 10juillet 1867, D. 1868. 1. 32, Pand. (rlmç. chron. ; Trib.

com. Seine, lci avril 1885,La Loi, nOdu 19 avril 1885.

(2) Garsonnet, op. cit. (2eédit.), VI, nos2556 et suiv.

(3)V. Boitard, Colmet-Daage et Glasson, I, nos578 à 587; Garsonnet.

op. cit. (2eédit.), VI, nos2514et suiv.

(4) C'est dans cetfe forme qu'est demandée la péremption même devant

un tribunal civil, lorsque l'avoué du demandeur contre lequel' la péremp-
tion doit être demandée, est, comme le suppose l'article 400,C. proc. civ.

décédé, interdit, suspendu ou démissionnaire. V. Cass., 12 mars 1851.
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contestations en se faisant des sacrifices réciproques. Le contrat qui
a cet objet, est la transaction (art. 2044, C. civ.). Quand la transac-

tion intervient après l'introduction d'une demande, elle met fin à

l'instance.

Les transactions sont souvent déterminées en matière commer-

ciale par l'arbitre-rapporteur, chargé de concilier les parties (n° 464),
ou par le juge auquel l'examen de l'affaire est confié, par suite d'un

renvoi en délibéré (n° 474).

Les dispositions du Code civil (art. 2044 à 2058), relatives à la

transaction, s'appliquent aux transactions concernant les contesta-

tions commerciales. Ces transactions ont le caractère de contrats

commerciaux en vertu de la théorie de l'accessoire (nos171 à 174).

Aussi a-t-on discuté sur le point de savoir si la disposition de l'ar-

ticle 2044, 2e alinéa, C. civ., selon laquelle la transaction doit être

rédigée par écrit, s'applique aux transactions commerciales, bien

qu'en règle générale, en matière commerciale, la preuve puisse se

faire par tous les moyens (n° 93), art. 109, C. com. Cette question

est examinée à propos de la théorie des preuves (IVe partie, cha-

pitre Ier) (1).

507. Du compromis.
— Les parties peuvent dessaisir les juges

saisis du procès, en convenant de le porter devant des arbitres.

Cette convention est le compromis. Le compromis peut intervenir

avant tout procès; il substitue alors les arbitres aux juges qui

étaient compétents. L'arbitrage est fréquent en matière commer-

ciale, il y est soumis à quelques règles spéciales. Il en sera traité

plus loin. V. nos51.3 et suiv.

508. DES REPRISESD'INSTANCE.- Nul ne doit être jugé sans

avoir été au moins mis à même de présenter ses moyens. Aussi cer-

tains événements qui mettent une partie dans l'impossibilité de les

faire valoir, ont-ils pour effet d'interrompre l'instance. Quand un de

ces événements s'est produit, aucun acte de procédure ne peut plus

être fait valablement, tant que l'instance n'a pas été reprise dans les

formes fixées par la loi.

(1)V. Traitéde droit commercial,III, il052.
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DROITCOMMERCIAL,4eédit. I - 41
1

Le législateur a déterminé (art. 342 à 351, C. proc. civ.) les

causes d'interruption légale de l'instance, le moment où elles doi-

vent se produire pour que l'instance soit interrompue, les formes

dans lesquelles l'instance doit être reprise. A ces trois points de

vue,il y a des différences assez notables, entre la procédure com-

merciale et la procédure civile:

1° En matière civile, l'instance est interrompue par la mort de

l'une des parties ou par la mort, la démission, l'interdiction, la des-

titution d'un avoué (art. 342, C. proc. civ.). La mort d'une partie

n'a d'effet interruptif qu'à partir du moment où elle a été notifiée;

la notification se fait par acte d'avoué à avoué (art. 344, C. proc.

civ.).

En matière commerciale, l'interruption d'instance a lieu par la

mort de l'une des parties. Il ne saurait être question d'interruption

provenant d'un fait relatif à un avoué. Il n'y a même rien d'analo-

gue à l'interruption d'instance par suite du décès d'un avoué dans

le cas où le mandataire (agréé ou non) d'une partie est mort dans

le cours de l'instance. Dans cette hypothèse, l'adversaire du man-

dant peut continuer l'instance contre celui-ci et les héritiers du man-

dataire doivent suivre l'instance jusqu'à ce que le mandant puisse

comparaître en personne ou choisir un autre mandataire (art. 2010,

C. civ.).

Doit-on aussi exiger, en matière commerciale, que la mort de

l'une des parties soit notifiée, de telle sorte que la nullité n'atteindrait

que les actes de procédure postérieurs à la notification? On a nié la

nécessité de cette formalité (1). En matière civile, dit-on, la mort de

l'une des parties doit être notifiée par son avoué à l'avoué de l'autre

partie. En matière commerciale, à défaut d'avoué, il n'y a personne

pour faire cette notification. Dès lors, l'instance est interrompue par

cela seul qu'une des parties est décédée. Il est plus conforme aux

principes généraux d'admettre, même en matière commerciale, que

l'interruption ne se produit qu'à partir de la notification du décès (2).

L'article 344, C. proc. civ., ne faitpas de distinction entre les pro-

(1) Garsonnet, op. cit. (2eédit.), III, no 1034.

(2) Trib. com. Bordeaux, 8 juillet 1887, La Loi, no du 15 novembre

1887.
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cès civils et les procès commerciaux. Il est, par cela même, applica-
ble aux uns et aux autres (n° 411). Seulement, à défaut d'avoué,
c'est aux héritiers et ayants-cause de la partie décédée à notifier eux-

mêmes le décès à la partie adverse.

Une difficulté se présente sur le point de savoir si la déclaration

de faillite d'une des parties à un procès entraîne interruption d'ins-

tance (1).

2° En matière civile, les causes indiquées par le Code de procé-

dure n'interrompent l'instance qu'autant qu'elles se produisent avant

que l'affaire soit enétat. Aux termes de l'article 343, 1eralinéa, C.

proc. civ., l'affaire est en état quand la plaidoirie est commencée;
la plaidoirie est réputée commencée quand les conclusions ont été

prises contradictoirementà l'audience.

Le principe lui-même est assurément applicable en matière com-

merciale, c'est-à-dire que la mort d'une des parties n'interrompt

l'instance qu'autant qu'elle est antérieure au moment où l'affaire est

en état. Ce principe est rationnel; il y a évidemment un moment

à partir duquel la mort de l'une des parties est une circonstance

indifférente qui ne saurait nuire à sa défense. Mais ce n'est pas à

dire que ce principe doive recevoir la même application qu'en matière

civile. Il est quelque peu exorbitant d'admettre, comme le fait l'arti-

cle 344 C. proc. civ., que l'affaire est en état et que, par suite, il

n'y a plus d'interruption d'instance possible, par cela seul que les

conclusions ont été posées contradictoirement à l'audience. Les

héritiers de la partie décédée sont ainsi exposés à être jugés avant

d'avoir pu s'entendre avec leur avocat et lui fournir toutes les

explications utiles (2). Mais l'inconvénient de la disposition de

l'article 344 à cet égard est atténué par la présence de l'avoué de

la partie décédée qui connaît le procès. En matière commerciale,

la partie décédée peut n'avoir pas de mandataire. Aussi semble-t-il

juste d'admettre que l'affaire n'est en état qu'après la fin des plai-

doiries, c'est-à-dire lorsqu'il n'y a plus qu'à rendre le jugement (3).

(1) V. Traité de Droit commercial,VII, no222.

(2) Boitard, Colmet-Daageet Glasson, I, n° 534 ; Garsonnet, op. cit.

(2eédit), II, n°683.

(3) C'était la règle admise sous l'empire de l'Ordonnancede 1667,même
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La mort d'une partie interrompt donc l'instance commerciale par
cela seul qu'elle est survenue avant la fin des plaidoiries (1).

3°A partir de la notification du décès de l'une des parties, aucun

acte de procédure n'est plus valable. Cette situation se prolonge

jusqu'à ce que l'instance ait été reprise. Comment a lieu la reprise

d'instance? Elle peut, comme en matière civile, être volontaire ou

forcée.

Elle est volontaire, quand l'héritier de la partie décédée prend

immédiatement qualité et déclare qu'il tient l'instance pour reprise.

En matière civile, l'héritier peut notifierà son adversaire une assi-

gnation en reprise d'instance et l'instance est reprise quand cet

adversaire a répondu par acte d'avoué à avoué. La reprise d'ins-

tance volontaire résulte aussi de ce que la procédure a été continuée

en fait avec la participation de toutes les parties (2). Mais il se peut

que l'héritier de la partie décédée ne se soucie pas de voir l'instance

reprise promptement. Son adversaire n'est pas tenu d'attendre son

bon plaisir; il peut exiger une reprise immédiate de l'instance. Il

peut assigner l'héritier au domicile du défunt, à l'effet d'entendre

déclarer que l'instance est tenue pour reprise et qu'elle marchera

désormais sur les derniers errements de la cause (art. 346, C. proc.

civ.). Si l'héritier reconnaît qu'il y a lieu à reprise, il répond à l'as-

signation par acte d'avoué à avoué (art. 347) et c'est à partir de la

signification de cet acte que l'instance est considérée comme reprise.

Si la partie assignée en reprise d'instance conteste cette reprise,

l'incident est jugé conformément aux articles 348 a 351, C. proc.

civ.

En matière commerciale, les mêmes règles s'appliquent, avec cette

seule différence que l'acte d'avoué à avoué est remplacé par une

signification entre parties.

Dans les cas de reprise d'instance, le tribunal civil connaît de la

contestation relative à la qualité d'héritier. En matière commerciale,

pour les affaires civiles. V. Rodier et Jousse, Commentaire de l'Ordon-

nance de 1667, tit. XXVI,art. 1er.

(1)Garsonnet, op. cit. (2eédit.), III, n° 1034.

(2) Cass., 18 février 1880,S. 1880.1. 455.



644 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

cet incident doit être renvoyé devant le tribunal civil (art. 426, C.

proc. civ.). V. n°448.

509. DE LAPROCÉDURESUIVIEDEVANTLE TRIBUNALCIVIL,FAI-

SANTFONCTIONSDE TRIBUNALDE COMMERCE.—Le tribunal civil

juge les affaires commerciales dans les arrondissements dans lesquels
il n'y a pas de tribunal de commerce (art. 640, C.com.). V. n° 333.

Quelle est alors la procédure suivie? C'est la procédure commer-

ciale; cette procédure s'applique à raison de la nature de l'affaire, non

de celle de la juridiction saisie. L'article 641, C. com., dispose à cet

égard: l'instruction, dans ce cas, aura lieu dans la même forme que

devant les tribunaux de commerce et les jugements produiront les

mêmes effets.

La même règle s'applique aussi dans les cas exceptionnels, où,

bien qu'il y ait un tribunal de commerce dans un arrondissement, un

procès commercial est porté devant le tribunal civil. C'est ce qui a

lieu notamment lorsque le tribunal de commerce, en cas de récusa-

tion ou d'empêchement d'un certain nombre de juges, ne peut se

compléter conformémentà l'article 626, C. com., modifié par la loi

du5 décembre 1876 (n° 346).

L'attribution au tribunal civil des procès commerciaux, quand il

n'y a pas de tribunal de commerce ou quand le tribunal de commerce

ne peut pas fonctionner, paraît être une conséquence de la plénitude

dejuridiction du tribunal civil.

510. Du principe posé par l'article 641, C. com., quant à la pro-

cédure à.suivre devant le tribunal civil jugeant desaffaires commer-

ciales, découlent de nombreuses conséquences. Les principales sont

les suivantes:

a) Le délai de l'ajournement est d'un jour franc et non de hui-

taine. Le président du tribunal civil peut autoriser par ordonnance

sur requête l'assignation de jour à jour ou d'heure à heure dans les

cas prévus par l'article 417, C. proc. civ. L'assignation à bref délai

peut même avoir lieu sans autorisation préalable dans les cas déter-

minés par l'article 418C. proc. civ. Le président peut autoriser la

saisie conservatoire.

b) Le ministère des avoués n'est pas admis. Les parties peuvent
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comparaître en personne ou par mandataire. Le choix des manda-

taires est libre, sauf la restriction indiquée dans l'article 627, C.

com.

c) Quand il n'intervient pas de jugement définitif à la première

audience, les parties non domiciliées dans le lieu où siège le tribu-

nal, doivent y-faire élection de domicile. A défaut de cette élection

de domicile, toutes les significations peuvent être faites au greffe

(art. 422, C. proc. civ.).

d) Le même jugement peut, quand l'incompétence est opposée,

statuer sur elle et sur le fond (art. 425, C. proc. civ.).

e) Lorsqu'une pièce produite est méconnue, déniée ou arguée de

faux, il doit être sursis à la demande jusqu'à ce que cet incident ait

été jugé dans les formes prescrites pour les affaires civiles. Il y a,

par suite, lieu à constitution d'avoué sur cet incident. En général, il

est renvoyé à une autre audience: car le plus souvent, à raison de

la diversité des procédures suivies dans les affaires civiles et dans

les affaires commerciales, le tribunal a des audiences spéciales con-

sacrées à chacune de ces deux classes d'affaires (1).

f) L'enquête se fait comme en matière sommaire.

g) Le renvoi devant des arbitres-rapporteurs peut être prononcé.

h) La rédaction des qualités du jugement ne peut être faite con-

formément à l'article 141, C. proc. civ.

i) Les jugements rendus par le tribunal civil statuant commercia-

lement sont exécutoires par provision dans les termes de l'arti-

cle 439, C. proc. civ.

j) La péremption, le désistement, les interruption et reprise d'ins-

tance sont régis par les règles applicables devant les tribunaux de

commerce.

L'appel des jugements rendus par les tribunaux civils jugeant

commercialement est instruit et jugé comme l'appel des jugements

rendus en matière sommaire. V. art. 646, C. com.

511. Intervention du ministère public.
—

Lorsque le tribunal

civil fait fonctions de tribunal de- commerce, le ministère public

doit-il donner ses conclusions dans les cas énumérés par l'article 83,

(1) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,I, no 655.
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C. proc. civ. et peut-il les donner dans les autres cas, comme s'il

s'agissait d'une affaire civile? Contre l'intervention du ministère

public, on a surtout fait observer que la communication obligatoire

ou facultative de l'article 83, C. proc. civ., est une forme de l'ins-

truction: qu'elle est inapplicable assurément lorsqu'un procès com-

mercial est porté devant le tribunal de commerce, et que, par suite,

envertu de l'article 641, C. com., elle ne peut être suà

défaut de tribunal de commerce, un procès est portè devant le tri-

bunal civil (1). Mais on peut répondre que le ministère public fait

partie du tribunal civil, qu'en chargeant ce tribunal de juger les pro-

cès commerciaux dans les arrondissements où il n'ya pas de tribu-

nal de commerce, la loi suppose, par cela même qu'elle ne dit rien,

que le tribunal civil est complet dans son organisation et comprend,

par suite, le ministère public. S'il fait partie du tribunal civil même

jugeant commercialement, il doit y remplir ses fonctions habituelles,

c'est-à-dire donner ses conclusions, soit obligatoirement, soit facul-

tativement (2).

Il résulte de là que le jugement d'un tribunal civil rendu même

en matière commerciale doit indiquer le nom du membre du minis-

tère public dans les termes de l'article 141, C. proc. civ.

Le jugement rendu en dernier ressort qui aurait été rendu sans

les conclusions du ministère public dans les cas où elles sont requi-

ses, pourrait être attaqué par la voie de la requête civile conformé-

ment à l'article 480-8°, C. proc. civ.

Les cas où la communication au ministère public est obligatoire

sont, en principe, ceux qu'énumère l'article 83, C. proc. civ. Seule-

ment, il y a lieu de combiner les dispositions de cet article avec les

règles concernant les incapables en matière commerciale. Ainsi, les

(1) C'était l'opinion adoptéeanciennementpar la jurisprudence. Elleest

défendue par quelques auteurs: Bourbeau, Dissertation dans le Recueil

de Dalloz, 1846.3.157; Garsonnet,op. cit. (2eédit.), I, n°206.

(2) Denombreux arrêts de cassationont consacrécette solution,qui n'est

plus contestée devant les tribunaux: Cass., 21 avril 1846(conclusions
conformesde Dupin), 15juillet 1846,12juillet, 24 novembre1847,5 avril

1848,D. 1846.1. 131et 270; 1847.1. 255et 4.484; 1848.5. 361; Pand.

franç. chron. ; Rennes, 26 juin 1851,D. 1853.2. 32 ; Poitiers,7 juin 1856,
D. 1856.2.84 ; Cass., 18 novembre1879,D. 1880.1. 389.
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causes concernant les mineurs sont communicables d'après l'arti-

cle 83-6°, C. proc. civ. Mais cette disposition ne s'applique point au
cas où il s'agit d'un procès relatif à son commerce dans lequel un

mineur commerçant est intéressé. Cela résulte de ce que le mineur

dûment autorisé à faire le commerce est réputé majeur pour les faits

qui y sont relatifs (art. 487, C. civ.). Mais la communication est

nécessaire, conformément au principe de l'article 83-6), C. proc.

civ., quand il s'agit d'un procès relatif à un acte isolé de commerce

fait par un mineur non commerçant ou même à un acte de commerce

fait par un mineur commerçant, si cet acte est étranger au com-

merce qu'il est autorisé à exercer.

Pour ce qui est de la femme mariée, l'article 83-6°, C. proc. civ.,

s'applique sans restriction.

512. CRÉATIONOU SUPPRESSIONDETRIBUNAUXDgCOMMERCE.-

AFFAlRESPENDANTES.PRINCIPE DE NON-RÉTIVOACTIVITÉ.- Il

arrive assez souvent qu'un nouveau tribunal est créé,soit dans un

arrondissement où il n'yen avait pas, soit dans un arrondissement

où il y en avait déjà un, mais dont on réduit le ressort. Il est

aussi possible qu'un tribunal de commerce soit supprimé. Dans

ces divers cas peuvent se poser des questions relatives à la rétro-

activité ou à la non-rétroactivité de la loi nouvelle qui modifie la

compétence, quand une disposition formelle de cette loi ne les

résout pas.

Il est hors de doute que la compétence est déterminée par la loi

nouvelle pour les procès qui n'ont pas encore été intentés lors de sa

promulgation, bien qu'ils eûssent été de la compétence de la juridic-

tion disparue ou restreinte quantà son ressort, si elle avait subsisté.

Tantqu'un procès n'est pas intenté, personne n'a de droit acquis à

le porter devant le tribunal qui était compétent en vertu des lois en

vigueur lors de l'acte auquel ce procès se réfère.

Mais le principe de la non-rétroactivité des lois (art. 2, C. civ.)

doit-il faire décider que la juridiction compétente en vertu de la loi

ancienne- reste saisie des procès portés devant elle en vertu de

cette loi? Les opinions sont à cet égard très divergentes. On a sou-

tenu que, dès qu'une action est intentée, il faut s'en tenir pour la.
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compétence à la loi ancienne (1), que le seul fait de l'assignation
devant un tribunal donne au demandeur le droit d'être jugé par ce

tribunal. On a proposé aussi une distinction selon laquelle la loi
nouvelle ne serait écartée que pour les affaires déjà en état, lors de

sa promulgation, devant la juridiction compétente en vertu de la loi

ancienne (2).

Cette doctrine paraît méconnaître le sens attribué d'ordinaire au

principe de la non-rétroactivité des lois. Ce principe signifie seule-

ment que la loi nouvelle ne doit pas être appliquée de façon à por-
ter atteinte à des droits acquis. Il ne peut être question de droits de

cette nature en matière de compétence. Les lois nouvelles de com-

pétence ont pour but d'assurer une meilleure administration de la

justice. Comment un particulier aurait-il un droit acquis contre

l'application d'une pareille loi? Il est vrai que la nécessité d'intro-

duire une nouvelle demande est une source de frais et une cause

de perte de temps pour les plaideurs. C'est au législateur (3), en

tenant compte de ces inconvénients, à réserver par une disposition
formelle la connaissance des procès déjà commencés à l'ancienne

juridiction compétente. A défaut de disposition de ce genre, la nou-

velle loi de compétence s'applique même aux procès en cours d'ins-

truction, dès qu'il n'est pas intervenu sur le fond un jugement défi-

nitif (4).

(1)Aubry et Rau, I, § 30; Garsonnet, op. cit. (2eédit.), I, n° 397. Ces
auteurs invoquentla règle du Droitromain: Ubi acceplumest semeljudi-
cium, ibi et finemaccipere debet, Dig. L. 30,Dejudiciis, V, 1.

(2) Aix, 18 février 1886,D. 1887.2. 97; Pand. franç., 1887.2, 265.
La difficultésur laquelle a statué cet arrêt s'est élevée à propos de la,
création du tribunalde commerce de Cannes dans l'arrondissementoù
existait déjà,le tribunal de commercede Grasse.Lenouveau tribunal avait
admis sa compétenceà l'égard decontestations nées d'une faillite déclarée

par le tribunal de Grasse. La Cour d'Aix a reconnu que la mise en état
de l'affaire devait empêcher de reconnaître la compétencedu tribunal de
commercede Cannes créé par la loi nouvelle.

(3) Dans ce cas particulier, c'est le gouvernement qui crée par décret
un nouveautribunal de commerce.Maisle principe de la non-rétroactivité
s'entend de la même manière pour les décrets que pour les lois.

(4) Glasson, Dissertation dans le Recueil de Dalloz, 1887. 2. 97. La

jurisprudence admet généralement l'application immédiate des lois de

compétence même aux procès déjà entamés. V. pour des hypothèses
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513. DEL'ARBITRAGE.— Les parties peuvent toujours convenir

de soustraire leurs différends aux tribunaux institués par l'autorité

publique et de les porter devant desjuges de leur choix. La conven-

tion qui intervient sur ce point entre elles porte le nom de com-

promis. On dit alors qu'il y a arbitrage et on appelle' arbitres les

particuliers ainsi investis accidentellement du droit de juger. Parfois,
on les désigne sous le nom d'arbitres-juges, pour les distinguer des

arbitres-rapporteurs qui ont pour mission, lion de juger le différend,

mais d'émettre sur lui un avis et de concilier les parties si faire se

peut (art. 429, C. proc. civ. Y. nos462 et suiv.).

La faculté de conclure un compromis existe en matière civile

comme en matière commerciale. Mais, en fait, elle est exercée plus

fréquemment en matière commerciale. Il y a là un moyen d'éviter

des frais, de gagner du temps, parfois de se soustraire à l'applica- -

tion rigoureuse des règles du droit (no525). C'est surtout en matière

commerciale que les parties désirent, en général, restreindre les

frais, éviter les pertes de temps résultant des lenteurs de la procé-

dure et faire une part très large à l'équité. Aussi, nous exposerons

cf-après les règles de fond concernant le compromis et les déroga-

tions apportées aux règles de procédure en matière d'arbitrage à

raison de la nature commerciale du différend. Pour les règles

ordinaires de la procédure, il suffira de renvoyer aux traités géné-

raux (1).

514. ARBITRAGEVOLONTAIREETARBITRAGEFORCÉ.—Les avan-

tages que peut présenter l'arbitrage, avaient fait admettre par le

Code de commerce (art. 51 à 63) comme par l'Ordonnance de 1673

(titre IV, art. 9),que les contestations entre associés dans une société

de commerce seraient nécessairement jugées par des arbitres choi-

diverses : Riom,27décembre 1881.D. 1883.2. 191; Cass.crim., 17mars

1882,D. 1883.1. 141; Conseild'État, 27février 1885,D. 1886.3. 86.— Le

principe du Droit romain invoquépar les partisans de l'opinioncontraire

(V. note 1 de la page 648)est sans applicationdans notre droit. Il se rat-

tache aux effets spéciauxde la litis contestatioqui créait un droit nou-

veau.Il n'y a dans notre droit rien de semblable à la litis contestatioet à.

ses effets.
-

(1) Boitard,Colmet-Daage et Glasson, II, nos1176à 1211; Garsonnet,

op. cit. (2eédit.),VIII, nos3015et suiv. -
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sis par les parties, ou, à défaut, par le tribunal de commerce.

C'est là ce qu'on appelait l'arbitrage forcé, par opposition à l'arbi-

trage volontaire qui ne peut résulter que d'un compromis. On a ainsi

distingué jusqu'en 1856 l'arbitrage forcé et l'arbitrage volontaire.

515. DEL'ARBITRAGEFORCÉ.DE SASUPPRESSION.— Le législa-

teur avait pensé que, grâce à l'arbitrage forcé, les procès étant

ainsi jugés sans publicité, le crédit des associés serait ménagé, que

les arbitres constitueraient une sorte de tribunal de famille aussi

apte à prévenir les procès qu'à les juger, qu'ils expédieraient les

affaires promptement et à peu de frais. Les faits sont venus

démentir ces espérances. Les arbitres n'avaient pas d'autorité

sur les associés, l'arbitrage forcé donnait lieu à de nombreux inci-

dents. Chacun des arbitres défendait les intérêts de l'associé qui
l'avait nommé et, presque toujours, les arbitres étant partagés,

il fallait procéder à la nomination d'un tiers-arbitre ou sur-arbitre

(art. 60, C. com.).

En présence de ces faits incontestables, la loi du 17 juillet 1856

a supprimé l'arbitrage forcé. Ce sont, depuis cette loi, les tribunaux

de commerce qui connaissent des contestations entre associéspour

raison d'une société de commerce (art. 631-2°, C. com., addition

faite par la loi du 17 juillet 1856, n° 365) (1).

Ainsi, pour les contestations entre associés comme pour toutes

autres contestations en matière commerciale ou civile, un seul

arbitrage est aujourd'hui possible, l'arbitrage volontaire ou l'arbi-

trage ayant lieu en vertu d'un compromis. C'est, par suite, le

seul dont il sera parlé ci-après.

516. Du COMPROMISET DE L'ARBITRAGEVOLONTAIRE. Le

compromis ou convention par laquelle les parties soumettent leur

différendà des arbitres, implique l'obligation pour elles de se sou-

(1)Dès1838,d'après levœu du tribunal de commercede la Seine,le gou-
vernement avait inséré dans le projet de loi sur les sociétésen comman-

dite par actions, une dispositionsupprimant l'arbitrage forcé.En 1850,le

même tribunal rédigea une proposition de loi écartant cette institution

dans les sociétéspar actions. —L'arbitrage forcé a été supprimé aussi en

Belgique (L.18mai 1873,art. 137et L. 25 mars 1876,art. 12-2°)et dans le

Grand-Duchéde Luxembourg (L. 16 avril 1879).
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mettre à la décision que ceux-ci rendront, sauf les voies de recours

admises par la loi elle-même contre les sentences arbitrales

(art. 1023, 1026. 1027, C. proc. civ.).. On a pu dire très exacte-

ment, par suite, que le compromis implique une obligation, une

aliénation, une libération conditionnelle (1). De cette idée générale
sur la nature du compromis le Code de procédure civile a tiré deux

conséquences quant à la
capacité ou au pouvoir de compromettre

(art. 1003) et quant aux contestations pouvant former l'objet d'un

compromis.

517. De la capacité ou du pouvoir nécessairepour conclure un

compromis.
— Pour conclure un compromis, il faut avoir la capa-

cité ou le pouvoir de disposer librement des droits dont il s'agit

(art. 1003, C. proc. civ.,. On en conclut notamment, en matière

civile, qu'un mineur ou qu'une femme mariée n'a pas la capacité de

compromettre (2). Il a été admis précédemment qu'en matière

commerciale, cette solution est aussi exacte pour la femme mariée

même commerçante (n° 253), mais qu'elle est inapplicable au mineur

commerçant pour les procès relatifs à son commerce (3), par cela

même qu'il est réputé majeur pour tous les faits concernant sa

profession (n°227). Du reste, le mineur même commerçant. est

incapable de faire un compromis sur des contestations étrangères à

son commerce.

Le mandataire ordinaire, n'ayant pas le pouvoir d'aliéner, n'a pas

celui de compromettre, à moins qu'il ne lui ait été conféré par une

convention expresse. De là naissent les questions de savoir si le

gérant d'une société en nom collectif ou en commandite, l'adminis-

trateur d'une société anonyme, le liquidateur d'une société a, à raison

même de sa qualité, sans mandat spécial, le pouvoir de conclure un

compromis. Ces questions seront examinées à propos des sociétés

(IIIe partie) (4).

(1) Boitard,Colmet-Daageet Glasson,II, n° 1177.
(2)Boitard,Colmet-Daageet Glasson, II, no 1178.

(3)La différencequi existe à ce point de vue entre le mineur commer-

çant et la femmemariée commerçante,tient à ce que cette dernière reste

incapabled'ester en justice. C'est l'article 1004et non l'article1003,C.pr.

civ., qui s'opposeà ce qu'elle puisse faire un compromis.

(4)V. Traité de Droit commercial,II, nos259,819et 392.
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518. Des contestations pouvant faire l'objet d'un compromis.
— L'article 1004, C. proc. civ., énumère un certain nombre de con-

testations sur lesquelles on ne peut pas compromettre; mais les con-

testations visées ne sont pas de nature commerciale. Toutefois, la

règle générale qui termine l'article 1004, et selon laquelle on ne peut

comprometlre sur aucune des contestations qui seraient sujettes à

communication au ministère public, peut recevoir une certaine

application en matière commerciale. Cette règle ne s'applique point

lorsque la contestation aurait dû être portée devant un tribunal de

commerce, par cela même qu'il n'y a pas de ministère public auprès

des tribunaux consulaires. Mais elle s'applique dans les cas où la

contestation aurait dû être portée devant un tribunal civil jugeant

commercialement, si l'on admet, avec nous et conformément à la

jurisprudence (n°511), que, devant le tribunal civil jugeant un pro-

cès commercial, le ministère public doit donner ses conclusions

dans les cas prévus par l'article 83, C. proc. civ.

519. Des formes du compromis.
—

Le compromis peut être fait

par acte notarié ou par acte sous seing privé ou par procès-verbal

devant les arbitres choisis (art. 1005, C. proc. civ.). Cette règle

implique, non que le compromis (1) est un contrat solennel, mais

que le témoignage et les présomptions de l'homme ne sont pas

- admis comme modes de preuve du compromis. Il pourrait donc être

établi par l'aveu ou par le serment (2).

Ces règles sur la preuve du compromis s'appliquent-elles au cas

où il est relatif à une contestation en matière commerciale ? On

pourrait être tenté dele contester en invoquant l'article 109, C.com.,

en vertu duquel les contrats commerciaux peuvent se prouver par

tous les moyens. Cette solution ne serait pas exacte. Il est vrai qu'en

vertu de la théorie de l'accessoire (n° 167), le compromis concernant

une contestation commerciale doit être traité comme un acte de

commerce. Mais la règle de l'article 109, C. com., n'est pas absolue,

elle subit des exceptions et l'article 1005, par sa généralité, impli-

(1)Boitard, Colmet-Daage et Glasson, II, no 1181; Garsonnet, VIII

(2eédit.), n°3036.

(2)Riom,4 mai 1861.D. 1861.2. 129; Cass.,9 juin 1868,D. 1869.1. 85 ;

Pau,27juin1891,D. 1892.2.251.
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que qu'elle eu subit une pour le compromis. Au surplus, l'exclusion

de la preuve par témoins et des présomptions de fait est ici con-

forme à l'esprit général de nos lois. Le compromis tend à simplifier

le procès, à accélérer la décision, à rendre la procédure moins coû-

teuse. Ce but ne serait pas atteint si une contestation pouvait s'éle-

ver sur la preuve d'un compromis non constaté par écrit. Du reste,

on peut remarquer que, d'ordinaire, il est dérogé à la règle de l'ar-

ticle 109, C. com., toutesles fois qu'il s'agit d'actes qui ne se renou-

vellent pas souvent et que les parties peuvent, par suite, constater

par écrit sans gêne sérieuse. V. n° 152.

520. Indications à faire dans le compromis. - Le compromis

est un contrat exceptionnel. Il importe qu'il soit conclu en parfaite

connaissance de cause. Aussi la loi exige-t-elle que le compromis

désigne les objets en litige et les noms des arbitres, à peine de nul-

lité (art. 1006, C. proc. civ.). Faut-il conclure. de là que la conven-

tion par laquelle, dans un contrat, les parties conviennent de soumet-

tre à des arbitres toutes les contestations à en naître, est nulle?

Cette convention est appelée clause compromissoire.

521. De la clause compromissoire.
— Le législateur a autorisé

expressément la clause compromissoire dans les assurances mari-

times (art. 332, C. com.). On peut avoir l'idée (et cela se présente

assez souvent) de l'insérer dans un autre contrat, notamment dans

un contrat d'assurance non maritime ou dans un contrat de

société.

La validité de la clause compromissoire, en dehors du contrat

d'assurance maritime, a été soutenue par quelques auteurs (1) et

elle est admise, en général, parla jurisprudence belge(2), bien qu'en

Belgique, les dispositions légales sur le compromis soient les mêmes

qu'en France. Mais, en France, la nullité de la clause compromis-

(1) Bravard-Yeyrières,I, p. 481 et suiv.

(2)Cour de Gand, 8 août 1874,Pasicrisie, 1875,p. 437;Jurisprudence
du port d'Anvers,1875.2. 131.V. Pandectes belges,v° Compromis.Maisle

projet de Codede procédure belgeprohibe le compromissur les contesta-

tions futures. V. Pandectes belges, v° Compromis,n° 59: VOArbitrage,
nos23 et 36.
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soire est admise par la jurisprudence (1) et par la grande majorité
des auteurs (2).

Cette clause est contraire à l'article 1006, C. proc. civ., qui
exige que le compromis indique l'objet du litige et désigne les.
arbitres. L'objet du litige ne peut être indiqué au moment de la con-

clusion d'un contrat, alors qu'on ignore nécessairementla nature des

contestations qui pourront en naître. Cette ignorance empêcherait
de choisir des arbitres en connaissance de cause.

Qu'objecte-t-on pour soutenir la validité de la clause compromis-
soire ? On dit que cette clause ne constitue pas un compromis, mais

l'engagement de faire un compromis qni pourra intervenir à propos
de chaque différend et qui seul devra satisfaire aux conditions de

l'article 1006, C. proc. civ., que, du reste, l'article 332, C. com.,
autorise la clause compromissoire dans le contrat d'assurance mari-

time et qu'on n'aperçoit pas pourquoi elle ne serait pas admise dans-

tous autres contrats.

Ces raisons ne paraissent pas décisives aux tribunaux ni au plus

grand nombre des auteurs. Si la clause compromissoire était vala-

ble, elle enlèverait, dit-on, aux-parties le droit de faire juger leurs

procès par les tribunaux,sans qu'elles aient pu connaître, au moment

où elles renonçaient à ce droit, la nature des contestations futures

pour lesquelles elle, y renonçaient. Ce qui explique la validité excep-
tionnelle de la clause compromissoire dans le contrat d'assurance

maritime, c'est que les contestations qui naissent entre les assureurs

et les assurés, ne varient guère de nature: elles sont presque toutes

relatives aux causes des avaries et à l'étendue des dommages souf-

ferts. Les parties savent donc bien ce qu'elles font en insérant une

clause compromissoire dans ce contrat et elles peuvent par avance

choisir des arbitres ayant les connaissances spéciales nécessaires

pour bien juger.
1

(1) Cass.,23 mai 1860,D. 1860.1. 243; Cass, 15 juillet 1879,S 1873.1.

364; Cass., 22 mars 1880, S. 1881.1. 10; J. Pal., 1881.1. 14; Amiens,
10 juin 1881,S. 1882.2. 212; Paris, 5 juillet 1894,S. et J. Pal., 1896.2.

210; Cass., 26juillet 1893,S. et J. Pal., 1894.1. 215.

(2)Boitard,Colmet-Daageet Glasson,II, n° 1185; Garsonnet, op. cit.

(2eédit.), VIII, n° 3035.
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L'article 332, C.,com., contient une disposition exceptionnelle,
elle ne saurait être étendue. La clause compromissoire n'est donc

pas admise même dans les assurances non maritimes (1). Toutefois,,
la grandeanalogie qui existe enlre le prêt à la grosse aventure et

l'assurance maritime, doit faire admettre la validité de la clause

compromissoire dans le premier de ces contrats comme elle est

admise dans le second (2).

L'exclusion de la clause compromissoire peut être conforme aux

textes de nos lois rigoureusement interprétés, mais il est fâcheux

que la liberté des parties soit ainsi restreinte en présence des avan-

tages que peut présenter cette clause (3).

522. On a parfois exagéré la portée de la prohibition de la clause

compromissoire. Des décisions judiciaires sont tombées à cet égard

dans une véritable erreur, en traitant comme clauses compromis-

soires des clauses de contrats attribuant compétence aux tribunaux

étrangers, à l'exclusion des tribunaux français, pour tous les diffé-

rends à naître d'un contrat. La question s'est spécialement présentée

à propos d'une clause fréquemment insérée dans les connaissements

délivrés par les compagnies étrangères de transports maritimes,

attribuant compétence au port de reste du navire pour toutes les

contestations pouvant naître à l'occasion du transport des mar-

chandises et dérogeant ainsi à l'article 14, C. civ. Il a été quelquefois

(1) V.note3 ci-après.

(2) V. Traitéde Droit commercial,VI, n° 1541,p. 498.

(3) Aussi, dans le projet de loi sur le contrat d'assurance déposé à la

Chambre des députés le 12juillet 1904,la validité de la clause compro-
missoire dans les assurances non-maritimesa été admise. L'article17 de
ce projet de loi dispose : « Le contrat d'assurance est daté du jour où il
« est souscrit. Il indique. la soumissiondes parties à des arbitres, en
« casdecontestation, si elle a été convenue ». Une proposition de loi

déposéepar M.Flandin à la Chambredes députés, admet la validité de la

clause compromissoire.La Chambre de commercede Paris a émis, le
22 juin 1904,un vœu favorable à l'adoption de cette proposition de loi

(Rapport fait par M. Pingault). - V., en faveur de la clause compromis-
soire; un article du Journal des Débats(n° du 27 janvier 1904)intitulé A

propos des tratés d'arbitrage. L'auteur de cet article réclame une modi-

ficationdenotre législationtelle quelle est interprétéepar la jurisprudence.
Il fait observer que l'on n'admet pas en France entre particuliers une

clause qui forme l'objet même des traités d'arbitrage entre les Etats.
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admis que cette clause est nulle comme clause compromissoire

stipulée en violation de l'article 1006, C. proc. civ., par cela même

qu'elle n'indique ni l'objet du litige ni le tribunal étranger qui

pourra être saisi (1), que, par suite, elle ne saurait supprimer la

compétence des tribunaux français. Cette opinion doit être con-

damnée; la convention dont il s'agit n'a rien de commun avec la

clause compromissoire (2). La clause compromissoire contient une

renonciation au droit de porter un différend devant les magistrats

institués par l'autorité publique et un engagement de saisir de sim-

ples particuliers investis accidentellement du pouvoir de statuer sur

une contestation. On comprend à la rigueur que, dans un but de

protection pour les parties qui sont cette convention exorbitante, le

législateur exige qu'elles indiquent et l'objet du litige et les noms

des arbitres. Mais la convention dont il s'agit n'exclut pas la com-

pétence d'une juridiction véritable, elle écarte seulement celle des

tribunaux français : les juges étrangers ne sont pas de simples arbitres.

Il y a, du reste, souvent un grand intérêt à ce que toutes les contes-

tations relatives à un contrat soient portées devant un même tribu-

nal. Avecla décision que nous combattons, il ne pourrait être

satisfait à ce besoin de concentration. Ainsi, la clause très fré-

quente en vertu de laquelle il est stipulé dans les statuts d'une

société étrangère que le tribunal du siège de la société sera seul com-

pétent pour toutes les contestations concernant la société et les

associés (n° 407), devrait être déclarée nulle comme constituant

une clause compromissoire.
1

Au reste, il est évident que la convention conférant compétence

à un tribunal étranger pour toutes les contestations à naître d'un

contrat d'assurance maritime, serait valable. Cela résulte de ce que,

dans ce contrat, la clause compromissoire est admise (3).

(1) Trib.com. Marseille,17 juin 1885,Cour d'Aix,19 décembre 1885,

Revue internationale de Droit maritime, 1885-1886,p. 22et p. 494.

(2) Ch Lyon-Caen,Examen doctrinal de jurisprudence (Revuecritique

delégisl. et dejurispr., 1886,p. 343).

(3)V., cependant,en sens contraire, Trib. com. Marseille,16 décembre

1885,Journ. dejurispr. commercialeet maritime de Marseille,1886,p. 59.
— V. observationssur ce jugement dans la Revuecritique de législ. et de

jurisprud., 1886,p. 345 (Examen doctrinal de jurisprudence, par Ch.

Lyon-Caen).
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522 bis. Conflit de lois relatif à la clause compromissoire. — La

clause compromissoire peut se trouver dans un contrat conclu dans

un pays étranger où la validité de cette clause est admise. Elle ne

-doit pas alors être annulée par les tribunaux français (1). Car on

.apprécie ordinairement la validité d'un contrat d'après la loi du pays
où il a été conclu. Sans doute, par dérogation à cette règle, les tribu-

naux français doivent déclarer nulles les clauses contraires à l'ordre

public, mais cela ne doit s'entendre que des clauses contraires à des

principes fondamentaux qui constituent ce qu'on appelle l'ordre

public international. Tel n'est pas le caractère de la prohibition de

la clause compromissoire. Outre qu'elle est permise dans un grand

nombre de pays, elle est admise même en France dans les assurances

maritimes (art. 332, C. corn.).

523. Procédure. — La procédure à suivre devant les arbitres

-est, sauf convention contraire des parties, celle qui aurait été suivie

devant le tribunal qui eût été compétent, s'il n'y avait pas eu

un compromis (art. 1009, C. proc. civ.). On suit donc, en principe,

la procédure cemmerciale, si l'affaire était de la compétence du tri-

bunal de commerce.

Les arbitres peuvent, en général, connaître de toutes les ques-

tions de preuve soulevées devant eux, spécialement d'une vérifica-

tion d'écriture. Mais, quand une pièce produite est arguée de faux,

les arbitres doivent renvoyer les parties à se pourvoir devant le

tribunal civil. Ce tribunal a compétence, alors même qu'il s'agit d'une

affaire commerciale. En effet, un tribunal de commerce ne peut con-

naître du faux incident, se rattachât-il même à un procès porté

devant lui (art. 427, C. proc. civ.). V. n° 456.

524. Tiers-arbitre. — En cas de partage, si les arbitres n'ont

pas été autorisés à nommer un tiers-arbitre, ils ne peuvent que

constater leur divergence. Dans le cas opposé, ils peuvent nommer

un tiers-arbitre, en constatant le partage. S'ils ne s'entendent pas

sur le choix, le tiers-arbitre est nommé sur la requête de la partie

(1) Paris, 2 mars1892,S. et J. Pal., 1896.2. 37 ; Beq., 21 juin 1904,
Pand. franç., 1905. 5. 8; Le Droit, n° des 10-12 octobre 1904. —

Ch. Lyon-Caen,De la condition légale des sociétésétrangères en France,

n° 57.
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la plus diligente, par le président du tribunal qui doit ordonner

l'exécution (art. 1017, C. proc. civ,). Comme il sera expliqué plus
loin (n° 526), ce président est celui du tribunal civil, alors même

que l'affaire est commerciale. Par suite, le tiers-arbitre est nommé,

même en matière commerciale, par le président du tribunal civil.

525. Pouvoirs des arbitres. Arbitres amiables compositeurs. —

De même qu'à moins de convention contraire, les formes de la pro-

cédure civile ou commerciale sont suivies devant les arbitres

(art. 1009, C. proc. civ.), de même ceux-ci doivent, à moins de

convention spéciale, décider la cause conformément aux règles du

droit. La clause contraire relative à ce dernier point implique pour

les arbitres le pouvoir de statuer en consultant plutôt l'équité, la

raison naturelle et l'avantage des parties, que les règles strictes du.

droit. Les arbitres investis de ce pouvoir sont désignés sous le nom

d'arbitres amiables compositeurs (1) C'est particulièrement dans les

affaires commerciales que des arbitres de cette sorte se rencontrent

souvent. On peut même dire que c'est la faculté de conférer le pou-

voir étendu dont il s'agit aux arbitres qui contribue à rendre l'arbi-

trage fréquent en matière de commerce (n° 513).

526. Exécution de la sentence arbitrale. —L'autorité de la sen-

tence arbitrale dérive du compromis conclu entre les parties. Par

cela même que cette autorité se rattache à une convention privée,

la sentence arbitrale ne peut être exécutoire par elle-même. La sen-

tence arbitrale est rendue exécutoire par une ordonnance du prési-

dent du tribunal civil (art. 1020, C. proc. civ.) (2). La compétence

appartient à ce président, alors même qu'il s'agit d'une affaire com-

merciale. Le tribunal civil est aussi toujours seul compétent pour

statuer sur les difficultés relatives à l'exécution d'une sentence

arbitrale (art. 1021, dern. alin., C. proc. civ.). Le tribunal de com-

merce est une juridiction d'exception; il ne saurait connaître de

(1) Avant la loi du 12août 1885qui a autorisé l'assurance maritime du

fret et du profit espéré (article 334nouveau, C. com.), on convenait de

recourir à des arbitres de cette sorte quand le-fret ou le bénéficeespéré

était assuré par des policesdites d'honneur. V. Traité de Droit commer-

cial, VIII, nos1133et 1138.

(2)V., sur la mission,du président, Boitard,Colmet-Daageet Glasson,II,
-

n° 1200..
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l'exécution de décisions qu'il n'a pas rendues, alors qu'il ne

connaît pas même de celle de ses propres jugements (art. 442,
C. proc. civ.). V. n° 374.

Les règles qui viennent d'être posées, s'appliquent-elles aux sen-

tences arbitrales rendues à l'étranger (1) dont on veut poursuivre

'l'exécution en France ou l'exequatur ne doit-il pas être donné à

ces sentences par un jugement d'un tribunal français, comme pour

les jugements étrangers? La question, longtemps résolue sans diffi-

culté dans le premier sens., divise aujourd'hui les auteurs et la juris-

prudence (1).

527. De [exécution provisoire.
— Aux termes de l'article 1024,

G. proc. civ., les règles sur l'exécution provisoiredes jugements des

tribunaux sont applicables aux jugements arbitraux. En consé-

quence, un jugement arbitral rendu en matière commerciale est

exécutoire par provision nonobstant appel dans les termes de l'ar-

ticle 439, C. proc. civ., par cela même que les jugements des tribu-

naux de commerce jouissent de cette faveur (n° 493).

528. Voies de recours. Juridiction compétente.
— Les voies de

recours contre les sentences arbitrales sont l'appel (art. 1023 et

1025, G.proc. civ.) (2), la requête civile (art. 1026 et 1025, C.proc.

civ.), l'opposition (article 1028, C. proc. civ.). Il en est ainsi, que

l'affaire soit civile ou commerciale. Mais des règles spéciales de

compétence s'appliquent aux voies de recours, quand on est en

matière de commerce.

L'appel, qui est recevable quelque minime que soit l'objet du

litige, est porté devant la Cour d'appel pour les matières qui eûs-

sent été dela compétence d'un tribunal de commerce. L'article 1023,

(1) V., en faveur de l'exequatur du président, Aubry et Rau, VIII

(4eédit.), § 769ter, p. 413et 419; en faveur de l'exequatur du tribunal,

Trib. civ. Seine, 16 mars 1899,Journaldu Droit internationalprivé, 1899,

p. 763et suiv. ; Lainé, De l'exécution en France des sentences arbitrales

étrangères(Journaldu Droit internationalprivé, 1899,p. 641 et suiv.).

(2) Les parties peuvent renoncer et, en fait, renoncent le plus souvent à

interjeter appel de la sentence arbitrale. Cette renonciationrésulte impli-

citement de ce que les arbitres ont été qualifiés d'amiablescompositeurs:

Rennes, 29avril 1893, D. 1893.2. 376. Boitard,Colmet-Daageet Glasson,

II, n,, 1198.
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C. proc. civ., pose cette règle pour les affaires qui eussent été de

la compétence des tribunaux de première instance. Sous ce nom il

faut comprendre les tribunaux de commerce comme les tribunaux

civils (n° 500). L'idée générale de la loi étant d'en revenir aux

principes de la compétence ordinaire en matière d'appel, le tribunal

civil connaît de l'appel formé contre la sentence arbitrale rendue

dans une affaire qui, sans le compromis, eût été portée devant le

conseil des prud'hommes (1) (n° 565).

Les appels des sentences arbitrales rendues en matière de com-

merce (art. 648, C. com.), comme les. appels des jugements des

tribunaux de commerce, sont instruits et jugés dans les Cours de

la même manière que les appels de jugements en matière sommaire.

V. n° 496.

La requêtecivile est portée devant le tribunal qui eût été compé-

tent pour connaître de l'appel (art. 1029, 2e alin., C. proc. civ.).

Quant à l'opposition, qui n'a rien de commun avec l'opposition

au jugement par défaut (il n'y pas de défaut devant des arbitres,

art. 1016, 2e alin., C. proc. civ.), elle est soumise au président du

tribunal qui a rendu l'ordonnance d'exequatur (art. 1026), c'est-à-

dire au président du tribunal civil (n° 526) (2).

(1)Avant la loi du 15juillet 1905,la mêmerègle devait conduire à attri-

buer compétencepour l'appel au tribunal de commerce.Y. nos367,529et

565.

(2)La réglementationde la matière de l'arbitrage par le Codede procé-
dure laisse beaucoupà désirer. Sur les réformes dont elle est susceptible,
V. l'analyse d'un projet de 1894par Garsonnet,op. citat., VIII (2eédit.),

n° 3096.

1



CHAPITRE II

DES CONSEILSDE PRUD'HOMMES(1).

529. Les conseils de prud'hommes sont des tribunaux spéciaux

composés de patrons et d'ouvriers et institués principalement pour
terminer par voie de conciliation les différends, soit entre des fabri-

cants et des ouvriers, soit entre des chefs d'atelier et des ouvriers

ou apprentis, puis pour juger les contestations à l'égard desquelles
la voie de la conciliation a été sans effet. Ils ont, en outre, une cer-

taine compétence pénale et différentes attributions d'ordre plutôt

administratif que judiciaire.

Ils se rattachent dans la hiérarchie judiciaire aux tribunaux civils.

Depuis la loi du 15 juillet 1905, c'est devant ces tribunaux qu'est

porté l'appel formé contre les jugements des conseils de prud'hom-

mes, quand il est admis. Avant cette loi, les tribunaux de commerce

connaissaient de cet appel (nos367 et 565).

Les textes légaux concernant les conseils de prud'hommes sont

nombreux (2); aussi est-il parfois assez difficile de reconnaître quelles

(1-2)Loi du 18 mars 1806portant établissement d'un conseil de pru-
d'hommesà Lyon; Décretdu 11juin 1809portant règlement sur les con-
seils de prud'hommes; Avisdu Conseild'État du 11 février 1810contenant

nouvellerédaction du décretdu 11juin 1809; Décret du 3 août 1810; Loi
du 1erjuin 1853sur les conseilsde prud'hommes; Loi du 22 février 1851
sur le contrat d'apprentissage (art. 18 à 22) ; Loi du 14 mai 1851sur les

avances aux ouvriers (art. 6 à 8) ; Loi du 4juin 1864sur le régime disci-

plinairedes conseilsde prud'hommes; Loi du 7 février 1880,concernant;
1°la présidence et le secrétariat des conseilsde prud'hommes; 20l'abro-

gation de l'article 30 de la loi du 18 mars 1806 ; Loi du 24 novem-
bre 1883ayantpour butde compléterl'article 4dela loi du 1erjuin 1853
sur les conseilsde prud'hommes; Loi du 11 décembre 1884; Loi du

15 juillet 1905relative à la compositiondu bureau de jugement et à l'or-

ganisation de la juridiction d'appel des conseilsde prud'hommes.
Les différentesdispositionsen vigueur sur les conseilsde prud'hommes

ont été réunies dans le Projet de Code du travail et de l'assurance
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dispositions sont encore en vigueur et quelles sont abrogées. Parmi

elles il en est qui ne concordent pas avec nos idées économiques et

sociales ou qui consacrent des règles gênantes. Aussi réclame-t-on

depuis longtemps une codification et une révision de tous ces

textes (1). Une grande enquête a été faite en 1868 sur les conseils

de prud'hommes et, à plusieurs reprises, des projets et propositions
de lois ont été à cet effet déposés à la Chambre des députés (2).

Jusqu'ici, l'on n'a pu aboutir qu'à quelques modifications de la légis-
lation antérieure qui résultent de la loi du 15 juillet 1905 (3).

socialeadoptépar la Chambredes députésle 15avril 1905.Ellessont com-
prises dans le livre IV consacré à la juridiction, à l'arbitrage et à la
représentation professionnelle.

Peu d'ouvrages spéciauxont été faits sur les conseilsde prud'hommes.
Nous citerons: Mollot, De la compétencedes conseils de prud'hommes,
1vol. in-8°(1842); Th. Sarrazin, Codepratique des prud'hommes, 1 vol.
in-32 (4°édit., 1885); Marc Sauzet, La juridiction du conseil des pru-
d'hommes, br. in-8°,1889; Charles Strauss, Codemanuel des conseilsde

prud'hommeset de leurs justiciables. — On trouve quelques développe-
ments sur les conseilsde prud'hommesdans les traités généraux de pro-
cédure : Garsonnet, Traité de procédure (2eédit.), I, nos51 à 57 ; nos163
à 167; III, nos1010à 1104.—V., pour la Belgique, Jules Vilain, Guide

théoriqueet pratique des conseilsde prud'hommes(1861).
(1) Ces difficultés seront écartées par le Codedu travailet de l'assu-

rance socialequi renfermeles dispositionsen vigueur sur les conseilsde

prud'hommes. V. la note 1 de la page 661.

(2-3)Proposition de loi sur les conseilsde prud'hommesde M. Pierre

Legrand (Nord),déposéele 23mai 1884(sessionlégislativede 1884,annexe
n° 2808).— Projet de loi présenté le 29 juillet 1884par MM.Hérisson,
ministre du Commerce,et Martin-Feuillée,ministre de la Justice (session
législative de 1884,annexe ng3042).— Projet de loi présenté le 2 février
1885 par M. Edouard Lockroy, ministre du Commerceet de l'Industrie

(session législativede1886,annexen°393).-La Chambredes députés a, le
17 mars 1892,voté à une grande majoritéun projet relatif à l'organisa-
tion, à la compétenceet au fonctionnementdes conseilsde prud'hommes.
V., sur ce projet, un article de M.Chante-Grellet,conseillerd'État, dans le

journal Le Droit du 11 avril 1892.Le projet a été, sur divers pointsimpor-
tants, modifié par le Sénat qui a voté un nouveau texte le 11juin 1894.
La Revuepolitique et parlementaire de mai 1895contient un article de

M. Gruet, député, au sujet des divergences entre les deux projets et des
bases sur lesquelles pourrait être réalisé l'accord définitifentre les deux

Chambres. Le projet adopté le 11juin 1894par le Sénat, est revenu à la

Chambre des députés. M. CharlesDutreix, député, a repris à peu près le

projet voté par la Chambreen 1892; sa proposition,adoptée par celle-cile
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530. Les questions à examiner à propos des conseils de prud'
hommes sont semblables à celles qui se posent à propos des tribu-

naux de commerce (n° 327). Aussi sera-t-il traité : 1° de ïorgani-
sation des conseils de prud'hommes, de leur origine et de leur

utilité; 2° de leur compétence; 3° de la procédure à suivre devant

eux.

Il existe dans quelques-uns de nos ports des pruâ hommes

pêcheurs chargés de statuer sur les contestations nées entre pêcheurs

à l'occasion de la pêche. L'organisation, la compétence de cette

juridiction, la procédure à suivre devant elle sont régies par des

règles spéciales. Il en sera traité dans un appendice à ce chapitre

(no572).

Section I. —De l'origine et de l'utilité des conseils de

prud'hommes. De leur organisation.

531. HISTORIQUEDESCONSEILSDE PRUD'HOMMES.—La déno-

mination de cette juridiction pourrait faire croire qu'elle remonte

à une époque très ancienne. On donnait souvent autrefois le nom

deprudhommes (de prudens, sage et homo, homme) aux officiers

municipaux, aux juges et surtout aux experts commis par justice

pour donner leur avis. En réalité, la juridiction des prud'hommes ne

date en France, avec ses caractères et ses attributions actuelles,

que de la loi du 18 mars 1806 portant création d'un conseil des

prud'hommes à Lyon (1).

C'est à tort qu'on a cru pouvoir faire remonter l'origine des

14février 1901, a été soumise au Sénat (rapport de M. Savary, déposé le

4 décembre1902et voté par le Sénat le 15 mars 1904).Les deux Chambres

n'ont pu jusqu'ici se mettre d'accord sur l'ensemble du projet; mais des

dispositionsen ont été détachées et forment la loi du 15 juillet 1905

relative à la compositiondu bureau de jugement et à l'organisation de la

juridiction d'appel des conseilsde prud'hommes.V. Rapport de M.Mas

déposé à la Chambre des députés le 10 avril 1905; discussiondans les

séancesdu Sénat des 4 et 6 juillet 1905et de la Chambredes députés du

13juillet 1905.—Consulter,dans l'Economistefrançais, nodu 29avril 1905,

un article de M. Edouard Payen sur la réforme des conseils de prud'

hommes; Pic, la réforme des Conseilsde prud'hommesdevantla Chambre

(Revuepolitique et parlementaire, n° du 10août 1905),

(1)Il n'est pas question ici des prud'hommes pêcheurs, juridiction d'une

nature toute spéciale. V. n°572.
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prud'hommes, soit à une délibération prise en 1296 (sous Philippe le

Bel) par le Conseil de la ville de Paris, soit à un édit du 21 avril

1464. La délibération de 1296 créait vingt-quatre prud'hommes,

pour aller, avec le prévôt des marchands et les échevins, faire visite

chez les maîtres de chaque métier. Mais ces prud'hommes n'avaient

aucune juridiction pour connaître des différends entre patrons et

ouvriers; ils étaient chargés de défendre les intérêts municipaux de

Paris auprès des pouvoirs publics. L'édit de 1464 ne s'occupait que
des contestations entre les marchands fréquentant les foires de Lyon.

Il y avait bien dans les communautés de métiers des officiers appelés

gardes et syndics: ils avaient pour mission principale de tenir la

main à l'application des règlements (n° 34 in fine) ; leur existence se

rattachait étroitement à celle des corporations de métiers disparues

depuis la Révolution de 1789. A Lyon seulement, il y eut, depuis une

date qu'on ne peut fixer, un tribunal appelé tribunal commun, qui

était chargé de juger les contestations entre les fabricants de soie-

ries et leui,s-ouvriers. Le décret des 2-17 mars 1791 supprima cette

juridiction spéciale elle-même, en même temps qu'il abolissait les

jurandes et les maîtrises. La loi du 22 germinal an XI (titre V,

art. 19), sans s'occuper de toutes les contestations entre patrons et

ouvriers, se borna à décider que « toutes les affaires de simple

« police entre les ouvriers et apprentis, les manufacturiers, fabri-

« cants et artisans, seront portées, à Paris, devant les commissaires

« généraux de police où il y en a d'établis, et, dans les autres lieux,

« devant le maire ou un des adjoints ». Cette loi réservait (titre V,

art. 20) la connaissance des autres contestations aux tribunaux aux-
,

quels la connaissance en est attribuée par des lois (1).

En 1805, lors du passage de Napoléon à Lyon, les fabricants lui

demandèrent le rétablissement d'une juridiction analogue à celle du

tribunal spécial qui avait existé avant la loi du 2 mars 1791. Il fut

donné satisfaction à ce vœu par la loi du 18 mars 1806. Cette loi

n'établit un conseil de prud'hommes qu'à Lyon; mais elle décide

(art. 34) qu'il pourra en être établi par un règlement d'administra-

tion publique, délibéré en Conseil d'Etat, dans les villes de fabrique

(1) On n'est pas d'accord sur la portée de cette disposition. V. Sauzet.

op. cit., p. 4.
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où le gouvernement le jugera convenable (1). En vertu de cette dis-

position reproduite par la loi du 1erjuin 1853 (art. 1), des conseils

de prud'hommes ont été créés dans un grand nombre de villes. A

Paris, le premier conseil des prud'hommes fut établi en 1844, les

trois autres en 1847. En 1841, il n'y avait en France que 62 con-

seils de prud'hommes, le nombre s'en est élevé à 123 en 1881, à

134 en 1885, à 137 en 1894, à 146 en 1902. Mais quelques-uns de

ces conseils ne se réunissent pas chaque année, faute de contesta-

tions entre patrons et ouvriers. Ainsi, en 1902, cinq n'ont pas

siégé. Comme cela a été dit (n° 530), il y a aussi, dans quelques-

uns de nos ports de la Méditerranée, des prua hommes pêcheurs

qui jugent les contestations survenant entre pêcheurs au sujet

de la pêche. Cette institution très ancienne est absolument dis-

tincte de celle des conseils de prud'hommes organisés'par la loi du

18 mars 1806 et par les lois qui ont modifié ou complété celle-ci

(n° 572).

532. Caractères de la juridiction des prud'hommes.
— La

législation relative aux conseils de prud'hommes a été, depuis

1806, fréquemment modifiée par de nombreuses lois (2). Leur

compétence a été étendue (3); des modifications fréquentes ont sur-

tout été faites à la composition du corps électoral chargé de choisir

les prud'hommes, au mode d'élection du président et du vice-prési-

dent, à la composition même des conseils (rapport entre le nombre

des patrons et celui des ouvriers). Malgré ces changements, l'orga-

nisation de cette juridiction a conservé certains caractères qu'elle a

eus dès l'origine: a) Les conseils de prud'hommes se composent

d'hommes exerçant une profession industrielle, à l'exclusion de tout

magistrat de profession. Une restriction a été, toutefois, apportée à ce

principe par la loi du 15 juillet 1905 (art. 1)pour le cas de partage entre.

les prud'hommes patrons et les prud'hommes ouvriers (n° 541 ter).

(1)Un décret du 11 juin 1809régla les conditions dans lesquelles se

feraient les créations de conseils de prud'hommes. Une nouvelle rédac-

tion de ce décret a été faite et publiée à la suite d'un avis du Conseil
«

d'Etat du 20 février 1810.

(2) V. note 1-2 de la page 661.

(3) Sur l'esprit très restrictif dans lequel l'institution avait été conçue:

en 1806,V. Sauzet,op. cit., p. 7.
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—
b) Les conseillers prud'hommes sont élus par leurs pairs. —

c) Il n'y a pas de juridiction spéciale correspondante en appel.
—

d) Même en première instance, il n'y a pas partout un conseil de

prud'hommes (1). Dans les lieux où il n'en existe pas, leur juridic-
tion est exercée par le juge de paix (L. 12 juillet 1905 concernant

la compétencedes juges depaix, article 5,1°, qui reproduit les dis-

positions de la loi du 25 mai 1838, article 5, 3°). V. n° 368.

Il faut aussi remarquer que les conseils de prud'hommes ont pour
mission de concilier les parties et que la procédure à suivre devant

eux, à défaut de conciliation, est très simple et très expéditive; elle

est à peu près calquée sur la procédure suivie devant les justices de

paix. A raison de la mission conciliatrice des prud'hommes et de la

procédure suivie devant eux, on les appelle parfois les juges de

paix del'industrie. Mais, si l'on fait abstraction de ces deux points
de vue, on peut constater entre les conseils de prud'hommes

et les juges de paix des différences notables sous plusieurs rap-

ports (2).

533. L'utilité des conseils de prud'hommes n'est pas contestée.

Ils constituent une sorte de tribunal de famille qui concilie un grand

(1) Cf. ce qui est dit au n° 329 sur les caractères essentielsqu'ont tou-

jours eus les tribunaux de commerce.

(2) Les principales différencessont les suivantes:
1. Le juge de paix est un juge unique; le conseil des prud'hommesest

un tribunal composéde plusieurs membres. 2. Les justices de paix sont
uniformément réparties sur tout le territoire, à raison d'un par canton;
il n'y a de conseils de prud'hommes que dans certains lieux (n°535). 3.
Le juge de paix est, comme, en général, les autres magistrats de l'ordre

judiciaire, nommépar le Présidentde la République; lesprud'hommessont

des magistrats électifs,comme les juges des tribunaux de commerce. 4.
Les juges de paix reçoivent de l'État un traitement fixe; les fonctionsdes

prud'hommes sont, en principe, gratuites, et, quandune rémunérationleur

est attribuée, elle est payée par les communes (n°539).5. C'estle juge de

paix qui joue à la fois et successivementles rôles de conciliateur et de

juge pour les affaires de sa compétence. Devant les conseilsdeprud'hom-
mes, deux sectionsdifférentes de ces conseils(bureau particulier, bureau

général ou de jugement) sont chargées, l'une de concilierles parties, si

faire se peut, l'autre de juger leur différend,à défaut de conciliation.—

V., sur cette comparaison,Economistefrançais, n° du 20 novembre1886,
article de M.Bérard-Varagnac,intitulé: Lajuridiction des prud'hommes.
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nombre de différends (1) et qui règle sans frais et sans retard, en

tenant largement compte des usages et de l'équité, les questions de

salaires sur lesquelles la conciliation n'a pas été obtenue. Grâce à la

composition mixte des conseils de prud'hommes comprenant à la

fois des patrons et des ouvriers, ils offrent la garantie de la compé-

tence technique des juges et on peut espérer que leurs décisions

sont facilement acceptées, en général, par les intéressés qui ne peu-

vent suspecter leurs juges de partialité pour le capital ou pour le

travail. De plus, la procédure y est plus expéditive et moins coû-

teuse que devant les tribunaux de commerce. Malheureusement, on

a constaté depuis quelques années que trop souvent les ouvriers se

décident de parti-pris pour les ouvriers en cause et les patrons pour

les patrons intéressés dans les procès. Il est même arrivé que des

prud'hommes élus ont accepté le mandat impératif de toujours juger

dans l'un ou dans l'autre de ces sens. V. n. 1 de la page 683.

Par suite des avantages qu'elle peut présenter et du principe

électif qui sert de base à son organisation, la juridiction des pru-

d'hommes jouit actuellement en France d'une grande faveur parmi

les ouvriers et les employés ainsi que dans le monde politique. Cette

faveur se manifeste non seulement par la création de nouveaux con-

seils de prud'hommes, mais encore par des propositions de lois

tendant, soit à étendre l'institution (2) à des professions pour

lesquelles elle n'a pas été faite (contestations entre les Compagnies

de chemins de fer et leurs ouvriers ou agents commissionnés (3),

contestations entre ouvriers employés dans les mines et exploi-

tants (4), contestations entre patrons commerçants et com-

(1)V., pour la statistique des conciliationsopérées par les prud'hom-

mes, no559et la note.

(2)Pour l'indicationd'une série de propositions dans cet ordre d'idées,
V. Sauzet, op. cit., p. 19 et suiv.

(3) De nombreuses propositions ont été faites à ce sujet de 1872

à 1882.

(4) La Chambredes députés a été saisie de nombreuses propositionsde

loi tendant à établir des prud'hommes mineurs.

V., sur les motifs qui, dans l'état actuel de nos lois, rendent impossible
la création par le gouvernementde conseils de prud'hommes pour l'in-

dustrie des mines, ci-après, n° 536.
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mis) (1), soit à créer des conseils de prud'hommes d'appel (2).

534. Lois étrangères.
—

Quelques pays seulement ont des tri-

bunaux spéciaux pour juger les contestations entre patrons et

ouvriers. On en trouve en Belgique, en Suisse, en Allemagne, en

Autriche, en Espagne.

En Belgique, il y a une loi organique du Conseil des prud'hom-

mes du 31 juillet 1899 (3); elle remplace toutes les dispositions

(1) Une proposition de loi de M.Édouard Lockroy, intitulée proposition
de loi surles prud'hommes commerciaux, avait été votée par la Chambre
des députés le 17 janvier 1888et transmise le 20 janvier suivant au Sénat

qui l'a rejetée dans la séance du 28 février 1889.Le projet voté par la
Chambre en 1892 créait des prud'hommes commerciaux, des prud'hom-
mes agricoles et des prud'hommes mineurs. Le Sénat n'a admis que des

prud'hommes mineurs. — Dans la proposition de loi adoptée par la

Chambre des députés le 14 février 1901,la juridiction des prud'hommes
est admise pour les contestations: 1°entre les patrons et les employés et
ouvriers de l'industrie et du commerce; 2° entre l'État, les départements,
les communes, les établissements publics et les ouvriers et employés de

leurs entreprises industrielles; 3° entre les entrepreneurs de spectacles et

les artistes, choristes, musiciens et employés de théâtre de toute caté-

gorie. Mais le Sénat a voté un texte qui maintient la compétence des

conseils de prud'hommes dans ses limites actuelles, c'est-à-dire qui la

restreint aux contestations entre patrons de l'industrie et leurs ouvriers

ou apprentis.
Lors de la discussion de la loi du 15juillet 1905,la Chambre des députés

a, dans sa séance du 13 juillet 1905,adopté une proposition, de loi qui
consacre l'extension de la juridiction des prud'hommes au commerce.
Elle est ainsi conçue: « Les lois qui déterminent la juridiction des conseils

« de prud'hommes, sont applicables aux différends qui s'élèvent à l'occa-

« sion du contrat de louage d'ouvrage, dans le commerce et dans l'in-

« dustrie, entre les patrons ou leurs représentants et leurs employés,
« ouvriers et apprentis de l'un et de l'autre sexe».

Dans cette même séance du 13 juillet 1905,le ministre du Commerceet

de l'Industrie (M.Dubief)a déclaré qu'il prendrait, dans la limite de son

droit,l'initiative de décrets nouveaux étendantla juridiction prud'hommale
à de nouvelles professions susceptibles d'être soumises à cette juridiction.
L'extension aux contestations entre les cochers de fiacre et leurs patrons
a été spécialement indiquée.

(2) V. proposition de loi tendant à la création de conseilsd'appel des

jugements des conseils de prud'hommes, présentée par MM.Félix Faure

et autres, session extraordinaire de 1885,n° 241, Journal officiel, 1886,

Chambre, Documents,p. 703. Cf. Sauzet, op. cit., p. 16et suiv.

(3) Annuairede législation étrangère, 1890,p. 522.
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antérieures et ne comprend pas moins de 135 articles. — Une loi

du 24 juillet 1873 a organisé les prud'hommes en Espagne. — En

Allemagne (1), la loi sur l'industrie de 1869 (Gewerbeordnung)

(art. 120) et la loi sur l'organisation judiciaire de 1877 (art. 14-4°)
se bornaient à admettre que des tribunaux de cette sorte peuvent
être créés dans les Etats particuliers (2). Une loi du 29 juillet 1890

sur les tribunaux industriels (Gewerbegevichle) (3), modifiée par
une loi du 30 juin 1901 (4), a organisé des tribunaux composés de

patrons et d'ouvriers pour statuer sur les procès entre patrons et

ouvriers ou entre ouvriers. Le président et le vice-président sont

nommés par l'autorité supérieure en dehors de ces deux catégo-

ries de personnes. Une loi du 6 juillet 1904 a admis la création

de conseils de prud'hommes commerciaux sous le nom de Kauf-

mannsgerichte chargés de connaître des contestations nées des

rapports de service ou d'apprentissage entre les commerçants

(Kauflente) et leurs employés (Hancllungsgehilfe) ou leurs appren-

tis [Handlungslehrlinge). L'organisation de ces tribunaux spéciaux

est calquée sur celle des tribunaux industriels (Gewerbegerichte)..
—

Quelques cantons suisses ont des tribunaux spéciaux désignés

sous des noms variés pour juger les différends entre patrons et

ouvriers. Dans le canton de Genève,les conseils de prud'hommes,

créés en principe par la loi du 3 octobre 1882 (5), sont actuelle-

ment régis par la loi organique du 1er février 1890 (6); cette loi

constitue des conseils de prud'hommes même en appel. Des tri-

bunaux de prud'hommes ont été successivement introduits à Neu-

châtel en 1885, dans le canton de Vaud en 1888, à Bâle en

(1)V. sur les juridictions spécialesallemandes en matière commerciale
et industrielle,Silberschmidt,die besonderedeùtscheGerichtsbarheit(1904).

(2) Il existait des tribunaux industriels en Prusse (ordonnance du
7 août 1846),en Saxe (loi du 15 octobre 1851),à Hambourg (loi du 10mai

1875),en Alsace-Lorraine(loi du 23 mars 1881).
(3)Annuairede législationétrangère, 1891,p. 283et suiv., traduction

de cette loi par M. Bellom. V.Bulletin de la Sociétéde législation com-

parée, 1891,p. 86 et suiv., étude de M. Bellomsur les tribunaux indus-

triels allemands.

(4) V. Annuaire de législation étrangère, 1902,p. 165et suiv.

(5)Annuairede législation étrangère, 1883,p. 788.

(6) Annuaire de législation étrangère, 1891,p. 606.
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1889, à Lucerneen 1892, à Soleure en 1893, à Berne en 18947
a Zurich en 1895 (1). - L'organisation varie notamment en ce que,

tandis que dans certains pays, comme la France, il n'y a pas de

magistrat de profession dans les conseils de prud'hommes (2),

certaines lois suisses, comme la loi allemande, se sont préoccupées

d'y introduire un élément impartial pris en dehors des patrons et

des ouvriers (3).

535. Créationdes conseils de prud' hommes. Dépenses. —Les

conseils de prud'hommes ne sont pas répartis d'une façon régulière

sur toute l'étendue du territoire français. La loi du 18 mars 1806 en

a créé un à Lyon. Un grand nombre d'autres ont été créés depuis

par décrets (n° 531). D'après la loi du 1er mai 1853 (art. 1er,

alin. 1er), les conseils de prud'hommes sont établis par décrets ren-

dus dans la forme des règlements d'administration publique, après

avis des chambres de commerce (4) ou des chambres consultatives

des arts et manufactures (5). Les conseils municipaux des villes

comprises dans le ressort du conseil de prud'hommes à créer sont

aussi consultés. Il est juste de requérir leur avis; car le local des

séances des prud'hommes est fourni par les communes comprises

dans leur ressort, l'entretien de ce local et toutes les dépenses

afférentes à cette juridiction sont rangés parmi les dépenses com-

munales obligatoires: -D. Il juin 1809, art. 58, 69 et 70 ;

L.5 avril 1884, art. 136-5°. Les décrets relatifs à la création des

conseils des prud'hommes sont contresignés par le. Ministre de la

Justice et par le Ministre du Commerce et de l'industrie. Cet

(1) V. Annales de Droit commercial,1896,p. 34-35.

(2)Depuis la loi du 15 juillet 1905,un élément judiciaire est introduit,
en cas de partage, dans les conseils de prud'hommes: le juge de paix est

en effet,appelé en vertu de cette loi à présider le bureau de jugement. V.

nU541ter.

(3) V., par exemple, la loi bernoise du 1er février 1894 (Annuaire de

législation étrangère, 1895,p. 596). Les prud'hommes patrons et ouvriers

réunis, en assemblée plénière, doivent nommer, auscrutin secret, un pré-
sident et un vice-président qui ne soient ni patrons ni ouvriers (art. 15i.

D'après la loi zurichoise de 1895, le tribunal est composé d'un juge du

tribunal de district, président, assisté d'un patron et d'un ouvrier.

(4) V. nos574et sniv.

(5) V.nos589et suiv.
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usage est maintenu même depuis la loi du 15 juillet 1905 (art. 5)

qui place les conseils de prud'hommes dans les attributions et

sousla surveillance du ministre de la Justice (1).

536. Ressort des conseils de prud'hommes. Industries auxquel-
les leur compétence s'applique.

— Le ressort des conseilsde pru-
d'hommes est déterminé par le décret de création (Décret du 11

juin 1809, art. 11). Le plus souvent il s'étend à une seule ville, par-

fois il en comprend plusieurs Ou il s'étend même à plusieurs can-

tons (2). Quand le ressort comprend plusieurs communes, les frais

et dépenses se répartissent entre ces communes proportionnelle-

ment au nombre des électeurs inscrits sur la liste électorale des.

prud'hommes (L. 5 avril 1884, art. 156-5°). Antérieurement à la

loi municipale de 1884, la commune dans laquelle le conseil des

prud'hommes siégeait, supportait seule les dépenses. Ce système

était peu juste quand le ressort (ce qui devient un cas de plus en

plus fréquent) s'étendait à plusieurs communes (3).

Le décret de création détermine aussi pour quelles industries le

conseil des prud'hommes est établi. Il y a parfois dans une même

ville plusieurs conseils de prud'hommes dont chacun est créé pour

des industries différentes. Ainsi, à Paris, il y a quatre conseils .de

(1)V. sur ce point les explications échangées dans la séance de la

Chambredes députésdu 13juillet 1905,spécialement les explicationsde

M.Millerand,député.
(2)Primitivement,le ressort d'un conseil de prud'hommesne dépassait

guère les limites de la communedans laquelle il était établi. Peu à peu,
on a créédes conseilsde prud'hommes dont le ressort comprendplusieurs.
communes,parfois un canton entier ou même plusieurs cantons. Le con-

seil institué en 1884 à Montbéliardcomprend deux cantons dans son.

ressort; le conseil de Marseilleet celui de Falaise (1882)ont des ressorts.

comprenant l'arrondissemententier. — Le législateur n'a pas limité les

pouvoirs du gouvernementquant a l'étendue du ressort des conseils de-

prud'hommes. Mais,en principe, l'on admet avec raison que ce ressort

doit être assez restreint. Autrement, des justiciables devraient, pour se

rendre au tribunal, accomplir des trajets longs et coûteux. Deux des

avantages de la juridiction des prud'hommes, la célérité de la procédure
et l'économiedes frais, seraient ainsi perdus.

(3)La dépenseest très minime pour chaque budget. Pourtant, on a

constatéque beaucoup de conseils municipaux, ne voulant pas la sup-

porter, émettent un avis défavorableà la création des conseilsde pru-

d'hommes.
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prud'hommes: le conseil de l'industrie des métaux, celui des pro-
duits chimiques, celui des tissus et des industries qui s'y rattachent,

celui du bâtiment. Il y en a deux à Lyon (soieries, bâtiments et fer)
et deux à Saint-Etienne (industries diverses, tissus).

Dans les lieux où il n'y a pas de conseil de prud'hommes, le juge

de paix juge les contestations entre patrons et ouvriers (1. 15 juil-

let 1905, art. 5, 1°, reproduisant l'art. 5, 3°, de la loi du 25 mai

1838). V. n° 532.

D'ailleurs, si le gouvernement détermine librement, dans le décret

de création d'un conseil de prud'hommes, les industries auxquelles

sa juridiction s'étendra, il ne peut, du moins, créer un conseil des

prud'hommes pour des industries en vue desquelles l'institution des

prud'hommes n'a point été introduite dans notre législation. Ces

industries sont exclusivement les industries commerciales, c'est-à-

dire régies parles lois commerciales (1). Ce qui le prouve, c'est

que l'appel des jugements rendus par un conseil de prud'hommes

était porté, jusqu'à la loi du 15 juillet 1905, devant le tribunal de

commerce (nos367 et 565). Ainsi, le gouvernement ne pourrait

décider que la juridiction d'un conseil de prud'hommes s'appliquera

à l'agriculture ou même à l'industrie des mines (n° 124) (2). On doit

regretter cette solution, spécialement en ce qui concerne les mines:

c'est particulièrement dans cette industrie que les ouvriers se trou-

vent agglomérés en grand nombre dans un même lieu et que la

solution des litiges relatifs à des travaux souterrains exige des

connaissances techniques. Aussi réclame-t-on depuis longtemps

l'admissiun de prud'hommes mineurs (3).

536 bis. Nombre des conseillers-prud'hommes. Catégories.
—

Les conseils de prud'hommes sont actuellement (nO538) composés

(1) Cass., 18août 1874,S. 1874.1. 476.

(2)Trib. de com.de Douai, 8 janvier 1869,S. 1869.2. 57.

(3) V. note 1 de la page 668.L'extensionde la juridiction des prud'hom-
mes à l'industrie des mines est facilitée par la substitution, commejuri-
diction d'appel, du tribunal civil au tribunal de commerce. Cette exten-

sion pourrait être opérée sans qu'on pût objecter, comme on aurait pu
le faire avant cette modificationfaite par la loi du 15juiltet 1905,que la

nature de la juridiction d'appel est exclusive de l'admission des pru-
d'hommes pour une industrie n'ayant pas le caractère commercialcomme

J'exploitation des mines. V. n° 124.
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d'un nombre égal de patrons et d'ouvriers. Chaque industrie ne

peut pas avoir pour elle des prud'hommes, Aussi le décret qui éta-

blit un conseil de prud'hommes, groupe-t-il d'ordinaire les indus-

tries relevant de cette juridiction par catégories et indique-t-il

le nombre des prud'hommes patrons et celui des prud'hommes

ouvriers afférent à chaque'catégorie.

Le décret de création détermine le nombre total des prud'hommes

(L.1er juin 1853, article 1, 2e alin.) d'après l'importance indus-

trielle du ressort. La loi ne fixe pas de maximum; le minimum est

actuellement de six (cbn. L. 1erjuin 1853, art. 1, 3e alin. et

L. 7 février 1880) (1).

Il n'y a plus de prud'hommes suppléants, comme il y eu a eu de

1809 à 1840. Les membres titulaires sont assez nombreux pour

expédier les affaires et celles-ci sont assez simples pour qu'une

expérience préalable ne soit pas nécessaire. Il n'y a pas non plus de

mesures spéciales prises pour qu'en cas d'empêchement de certains

membres, le conseil puisse se compléter et fonctionner (2).

Enfin, il n'y a pas de ministère public.

(1)Sous l'empire de la loi du 1erjuin 1853,le chiffreminimum des mem-

bres d'un conseil de prud'hommes était de huit: il devait y avoir six

prud'hommes élus et, en outre, le président et le vice-président, qui pou-
vaient être choisis par le gouvernement en dehors du conseil; s'ils étaient

choisis parmi les prud'hommes,il y avait lieu à élection de deux mem-

bres nouveaux. La loi du 7 février 1880,en donnant au conseil des

prud'hommes le droit d'élire le président et le vice-président, a eu pour

conséquence de diminuer de deux le minimum des membres.

Le minimum de six est généralement conpidéré comme insuffisant. Il

faut, en effet,tenir compte d'abord de ce que les prud'hommes ont des

travaux professionnelsqui les empêchent de se consacrer exclusivementà

leurs affaires judiciaires. Puis, on ne doit pas oublier qu'il importe que

chaque groupe d'industrie ressortissantau conseil soit représenté à la fois

par un patron et par un ouvrier.
Dureste, il y a fort peu de conseilsdeprud'hommes ne comprenantque

six membres. Le chiffrele plus ordinaire est de douzeou de seize. AMar-

seille, Epinal, Grenoble,etc., il y a dix-huit membres; à Angoulême,Dijon,
Brest, Cette, etc., il y en a vingt: au Havre, vingt-quatre. Chacun des

quatre conseils de Paris comprend vjngt-six membres, ce qui donne un

total de cent quatre. A Lyon, le conseil des soieries se compose de qua-
rante prud'hommes.

(2)Aux deux points de vue indiqués au texte, les conseils de prud hom-
mes diflèrent des tribunaux de commerce.V. nos333bis et 346.
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537. CORPSÉLECTORAL.ÉLIGIBLES.PRÉSIDENCE.— Jusqu'en
1848, le corps électoral était fort restreint, une place très étroite y
était faite aux ouvriers. La loidu 18 mars 1806 ne conférait le droit,

de vote qu'aux fabricants et chefs d'atelier (1) ; le décret du 11 juin
1809 y appela les

-
contremaîtres et les ouvriers, pourvu qu'ils fus-

sent patentés. Une assemblée générale- uuique comprenant les

patrons, contremaîtres et ouvriers, nommait tous les conseillers.

Du reste, dans le conseil, le nombre des patrons devait toujours être

supérieur a celui des ouvriers.

La loi du 27 mai 1848 modifia profondément le mode d'élection

et la composition des conseils de prud'hommes. La patente précé-
demment requise des ouvriers pour qu'ils fussent électeurs, ne fut

plus exigée. En outre, les patrons et les ouvriers étaient convoqués

séparément pour procéder, par scrutin de liste et à la majorité rela-

tive, à la désignation, dans leurs catégories respectives, d'un nombre

de candidats triple de celui des membres à nommer. Puis, à la majo-
rité absolue, sur cette liste de candidats, les patrons procédaient

à l'élection des prud'hommes ouvriers, et les ouvriers, à celle des

prud'hommes patrons (2). Les contremaîtres et les chefs d'atelier

votaient dans l'assemblée des patrons (3). Le nombre des membres

(1)On désigne sous le nom de chefd'atelier l'ouvrier à façonqui, dans

son domicile,soit seul, soit avec un ou plusieurs compagnons ou appren-
tis, met en œuvre,des matières qui lui ont été confiéespar autrui. — Cette

sorte de définitionest donnée par la circulaire du Ministredu Commerce

du 5 juillet 1853relative à l'exécutionde la loi du 1erjuin 1853.Il résulte

de là que l'on doit considérer commepatron celui qui convertit en pro-
duits les matières lui appartenant.

Une question fort délicate en législationet sur laquelle nos lois ont

varié, est celle de savoir si les chefs d'atelier doivent,au point de vue de

la compositiondu corps électoral, être comprisparmi les prud'hommes

patrons ou parmi les prud'hommes ouvriers.V. n°537.

(2) On avait fait valoir des raisons plus sentimentalesque précises en

faveur de ce système compliqué d'élection. « C'estpour entrer dans

la voie de la fraternité quenous avonsproposéun systèmed'électionsdou-

bles », disait le Ministredu commerceFlocon.

(3) Une loi du 6 juin 1848avait, en outre, établi un système spécial

quant au mode d'élection et à la compositiondes conseils dans les locali-

tés oùles conditionsgénérales dela fabricationmettaienten présencetrois

intérêts distincts, ceux des patrons, des chefs d'ateliers et des ouvriers.
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de chaque conseil devait être pair, de façon à ce qu'il y eût autant

d'ouvriers que de patrons. La présidence était déférée alternative-

ment pour trois mois à un patron et à un ouvrier. Les patrons
élisaient le président ouvrier et les ouvriers élisaient le président

patron. 1 -

La loi du lur juin 1853 est revenue sur quelques-unes des réfor-

mes faites en 1848. Les contremaîtres et les chefs d'atelier furent,

d'après cette loi, de nouveau classés parmi les électeurs ouvriers.

Puis, les président et vice-président étaient nomméspar l'Empereur

et pouvaient être pris en dehors même des éligibles (1). Les secré-

taires des conseils de prud'hommes étaient nommés et révoqués par

le préfet, sur la proposition du président.

Le système actuellement en vigueur est celui de la loi du 1er juin

1853. La seule modification importante qui y a été apportée, résulte

de la loi du 7 février 1880, relative à l'élection des président, vice-

président et secrétaire. D'après ce système, le corps électoral se

divise en deux parties distinctes: 1° les patrons; 2° les chefs d'ate-

lier, contremaîtres et ouvriers (2). Les uns et les autres doivent

Cette loi présentait de telles difficultés d'application qu'elle n'a jamais pu
être exécutée.

(1) On avait donné commemotif qu'il fallait qu'il y eût équilibre entre
les deux.éléments qui devaient entrer chacun pour moitié dans la compo-
sition du Conseil.Le président choisi par l'Empereur devait jouer le rôle

de modérateur, intervenir comme tiers arbitre pour faire pencher la

balance du côté de la justice. Dans le rapport fait au Sénat sur le projet
devènu la loi de 1880,on a dit avec raison qu'il y avait là une véritable

mesure de défiance atteignant en même temps les patrons et les ouvriers.
V. sur ce point, Sauzet, op. cit., pp. 38 et suiv.

(2) Les chefs d'atelier sont donc inscrits sur la liste des électeurs

ouvriers. Cela nous parait se justifier facilement. Sans doute les chefs

d'atelier dirigent un certain nombre d'ouvriers; mais ils ne sont pas eux-

mêmes patrons. D'abord, ils ne font pas travailler pour leur compte. En

outre, souvent leur position n'est que temporaire, ils peuvent redevenir

ouvriers. Le projet voté par la Chambre de11892classe les chefs d'atelier

et les contremaîtres parmi les patrons; il est critiqué sur ce point par
M. Gruet et abandonné par la Commissiondu travail de 1896qui range les

contremaîtres,parmi les ouvriers. — La question des contremaîtres a été

très discutée en Belgique à propos de la loi du 31 juillet 1889; elle a été

finalement tranchée en ce sens que les contremaîtres doivent figurer

parmi les ouvriers. V. notice de M. Chaumat, Annuaire de législation

étrangère, 1890,p. 525et 526.
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appartenir aux industries dénommées dans le décret d'établissement

du conseil des prud'hommes (L. 1erjuin 1853, art. 2).

Sont électeurs: 1° les patrons âgés de 25 ans accomplis, patentés

depuis cinq ans au moins et depuis trois ans dans la circonscription

du conseil: les associés en nom collectif, patentés ou non (1), âgés

de 25 ans accomplis, exerçant depuis cinq ans une profession assu-

jettie à la contribution des patentes, et domiciliés depuis trois ans

dans la circonscription du conseil; 2° les chefs d'atelier, contre-

maîtres et ouvriers âgés de 25 ans accomplis, exerçant leur indus-

trie depuis cinq ans au moins, et domiciliés depuis trois ans (2) dans

la circonscription du conseil (L. 1er juin 1853, art. 4 modifié par la

loi du 24 novembre 1883) (3).

Dans chaque commune de la circonscription, le maire, assisté de

deux assesseurs choisis par lui, l'un parmi les électeurs patrons,

l'autre parmi les électeurs ouvriers, inscrit les électeurs sur un

(1) C'est une loi du24 novembre 1883qui a modifié le texte de la loi du

lor juin 1853(art. 4), en mentionnant expressément lesassociés en nom

collectif patentés ou non parmi les électeurs. Le texte primitif de l'art. 4

parlait seulement des patrons patentés. Or,la loi du 15 juillet 1880(art. 21)

sur les patentes décide que, dans les sociétés en nom collectif exerçant
une des professions dénomméesau tableau G, les associéssecondairessont

affranchis de la patente. Le Conseild'État en avait conclu que ces associés

secondaires n'étaient ni électeurs ni, par suite, éligibies : Conseil d'Etat,

arrêts des 13 et 27 avril 1883,D. 1884. 3. 123. Cette,solution était bien

conforme au texte; elle ne l'était nullement aux intentions du législateur:
il avait voulu, dans un but d'équité, accorder à ces associés un dégrève-

ment, non leur enlever le droit d'être électeurs et éligibles au conseil de

de prudh'ommes. On a, du reste, fait observer que même le plus souvent

les associés secondaires sont ceux qui s'occupent de la partie technique de

l'industrie, qu'ils out, en général, des rapports directs avec les ouvriers

et sont ainsi très bien placés pour juger les différendssoumis aux conseils
des prud'hommes.

(2) Cette exigenceest identique pour les patrons et pourlas ouvriers, mais

elle ne produit pas le mêmeeffet pour les uns et pour les autres; par cela

même qu'un grand nombre d'ouvriers se déplacent souvent, elle est de

nature à beaucoupdiminuer le nombre des électeurs ouvriers et peu celui

des électeurs patrons.

(3)La Chambre des députés et le Sénat (votes du 14 février 1901 et du

15 mars 1904)sont d'accord pour admettre les femmes dans le corps élec-

toral des conseils de prud'hommes sous les mêmes conditions que les

hommes. V., du reste, pour Jes élections aux tribunaux de commerce,

no 335.
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tableau qu'il envoie au préfet. La liste électorale est dressée et arrê

tée par le préfet (L. 1erjuin 1853, art. 7).

Sont éligibles les électeurs âgés de 30 ans accomplis et sachant
"-

lire et écrire (L. 1853, art. 5) (1). La loi n'exige pas que les per-

sonnes réunissant ces conditions soient inscrites sur les listes élec-

torales (2), comme elle l'exige, en principe, en matière d'élections

des juges consulaires (n° 338).

Les étrangers et les individus désignés dans le décret-loi du

2 février 1852 (article 15 modifiépar la loi du 21 janvier 1889) ne

sont ni électeurs ni éligibles.

Les patrons, réunis en assemblée particulière, nomment directe

ment les prud'hommes patrons. Les contremaîtres, les chefs d'ate-

lier et les ouvriers, également réunis en assemblée particulière,

nomment les prud'hommes ouvriers. Les prud'hommes patrons et

les prud'hommes ouvriers à élire sont en nombre égal (L. 1853,

art. 9). Au premier tour de scrutin, la majorité absolue est néces-

saire ; la majoritérelative.suffit au second. A défaut de disposition

légale à cet égard, il n'est pas exigé, comme cela l'est dans la plu-

part des élections, qu'au premier tour de scrutin, le nombre de

votants soit égal au quart des électeurs inscrits (3).

Les conseils de prud'hommes sont élus pour six ans et renouvelés

par moitié tous.les trois ans. Le sort désigne, après la création d'un

conseil, ceux de ses membres qui sortent la première fois (L.

1er juin 1853, art. 10). Les prud'hommes sont indéfiniment

rééligibles, à la différence des juges des tribunaux de commerce

(n° 343).

Le président et le vice-président sont élus par les membres de

chaque conseil de prud'hommes réunis en assemblée générale à la

majorité absolue des membres présents (L. 7 février 1880, art. 1,

1eralin.). Lorsque le président est choisi parmi les prud'hommes

patrons, le vice-président ne peut l'être que parmi les prud'hommes

(1)La Chambredes députés (votedu 14 février 1901)a admis l'éligibi-
lité des femmes ayant le droit électoral. Mais le Sénat (vote du

15 mars1904)a repoussé l'éligibilitédes femmes.

(2) Conseild'État, 12juillet 1883,D.1885.3. 38.
(3)Arrêt du Conseild'État du 25 novembre1883,S. 1883.3. 55.
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ouvriers et 'réciproquement (L. 7 février 1880, art. 2). La durée

des fonctions du président et du vice-président est d'une année. Ils

sont rééligibles (L. 7 février 1880, art. 3).

Le secrétaire remplit dans chaque conseil de prud'hommes les

fonctions de greffier (D. 11 juin 1809, art. 26 et L. 7 février 1880,

art 5). Il est nommé à la majorité absolue des suffrages par les con-

seillers prud'hommes: il peut être révoqué à volonté; mais, dans ce

cas, la délibération doit être signée par les deux tiers des prud'hom-

mes. Le législateur a voulu donner une certaine fixité à la position

du secrétaire; il forme, en elfét, le seul élément stable qu'il y ait

au sein du conseil des prud'hommes et il en est ainsi en quelque

sorte le dépositaire des traditions.

538. Listes électorales. Élections. Réclamations. — Des récla-

mations peuvent être formées soit contre les listes électorales, soit

contre les résultats des élections.Elles sont portées devant le Conseil

de préfecture ou devant le tribunal civil, selon les distinctions éta-

blies par la loi sur les élections municipales (L. 1er juin 1853,

art. 8) (1).Le Conseil de préfecture statue, sauf recours au Con-

seild'État

Il résulte de la référence faite par la loi du 1er juin 1853 aux

règles relatives aux réclamations contre les élections municipales:

1° que le Conseil de préfecture doit renvoyer les parties à se pour-

voir devant le tribunal civil, quand une réclamation implique la solu-

tion préjudicielle d'une question d'état; 2° que les personnes ayant

le droit de former des réclamations sont celles-là mêmes qui ont le

droit d'en former en matière d'élections municipales. V. article 45

à 47, L. 5 mai 1855 sur ïorganisation municipale, remplacés par

les articles 37 à 40 de la loi du 5 avril 1884 (2) ; 30 que les formes

(1) D'après la proposition de loi votée par la Chambre des députés en

-1901et par le Sénat en 1904,la compétence en matière de réclamations

contre les élections des conseils de prud'hommes est conférée aux cours

d'appel comme pour les élections aux tribunaux de commerce.

(2) Onpeut tirer du principe posé au texte les conséquences suivantes:

a. Le préfet peut déférer au conseil de préfecture les opérations aux-

quelles il a été procédé pour les membres des conseils de prud'hommes:
Cons. d'Etat, 23novembre 1883,D. 1885.3.47; S. 1885. 3. 55.

b. Le Ministre du Commerceet de l'Industrie a qualité pour déférer au
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et les délais sont les mêmes que pour les réclamations contre les

élections municipales (1).

Il va de soi qu'un recours peut être formé contre l'élection des

présidents et des vice-présidents des conseils de prud'hommes. La

loi du 7 février 1880, qui a admis le principe de l'élection, n'ayant

pas dérogé aux règles de compétence posées par la loi du 1erjuin
1853 (art. 8), le recours est, selon cette disposition, ouvert contre

l'élection des présidents et vice-présidents devant le Conseil de pré-

fecture ou devant les tribunaux civils, suivant la distinction faite par

la loi municipale de 1884. Le Ministre du Commerce est donc

incompétent pour statuer sur un recours de cette nature (2).

539. Installation des conseillers-prud'hommes. Gratuitédes fonc-

tions, exceptions. — Les conseillers prud'hommes doivent prêter

serment entre les mains du préfet ou du fonctionnaire public qui le

remplace. Ce serment, comme celui de tous les autres magistrats ou

fonctionnaires, est aujourd'hui purement professionnel (cbn. Décret

du 11 juin 1809 et Décrets des 5 et 12 septembre 1870). Les fonc-

tions des prud'hommes sont, en règle générale, gratuites. Mais le

principe de la gratuité n'est pas absolu dans les conseils de prud'-

hommes, comme il l'est dans les tribunaux de commerce (art. 628,

C. com.). La loi du 18 mars 1806 (art, 30; établissait la gratuité

pour les prud'hommes patrons. On en avait conclu que les ouvriers

seuls pouvaient recevoir une rétribution; ceux-ci étaient froissés de

l'inégalité admise entre eux et les patrons et ils refusaient souvent

la rétribution qu'on leur allouait. La loi du 7 février 1880 (art. 6) a

abrogé l'article 30 de la loi de 1806 et a permis ainsi d'allouer des

rétributions aux prud'hommes ouvriers ou patrons.

Conseild'État, soit un arrêté d'un conseil de préfectureannulant l'élection

d'un membre du conseil des prud'hommessurla réclamationd'un électeur

(Conseild'État, 13juillet 1883,D. 1885.3. 38), soit un arrêté rejetant le

recours d'un préfet contre une élection(Conseild'État, 23 juin 1882,D.

1883.3. 125).—V. une autre conséquenceconsacrée par un arrêt du Con-

seil d'Etat du 24juillet1903,D. 1904.1. 118.

(1)Conseild'État, 18 décembre 1891,30juin 1900,S.etJ. Pal., 1893.3.

124; 1902.3. 103.

(2)Conseild'État, 9 juin 1882,D. 1883.3.124; S. 1884.3. 43; Conseil

d'État, 25janvier 1901,S. et J. Pal., 1903.3. 85; D. 1903.3. 24. Pand.

franç. 1902.4. 28.
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Ce sont les conseils municipaux qui décident si une rétribution

sera allouée aux prud'hommes. Il importe qu'elle ne soit pas assez.

élevée pour permettre aux ouvriers d'abandonner complètement leur

travail et de se livrer à des propagandes politiques ou sociales qui
sans doute sont l'exercice naturel de la liberté des citoyens, mais

qui pourraient avoir le grave inconvénient de détourner les conseil-

lers prud'hommes, qui sont des juges, de l'exercice impartial de-

leurs fonctions.

540. Discipline des prud'hommes.
—

Jusqu'à la loi du 15 juillet

1905, les conseils de prud'hommes ressortissaient au ministère du

Commerce et de l'Industrie. Il y avait là une anomalie injustifiable,.

car les conseils de prud'hommes sont des tribunaux et ils ont tou-

jours relevé, au point de vue de l'appel, des tribunaux qui sont dans

le ressort du ministère de la Justice. La loi du 15 juillet 1905 a placé

les conseils de prud'hommes dans les attributions et sous la surveil-

lance du ministère dela Justice. L'article 5 de la loi du 15 juillet 1905

est ainsi conçu: Les conseils deprud' hommes sont dans les attribu-

tions et sous la surveillance du ministère dela Justice. Les disposi-

tions du Codecivil, du Code de procédure civile, etdu Codepénal qui

ont trait à la discipline des tribunaux et des magistrats, sont appli-

cables aux conseils de prud'hommes et à leurs membres.

Il résulte notamment de cette disposition que les articles 4 et 5 du

Code civil. 505 à 508, 520 à 526 du Code de procédure civile,

126, 127 et 185 du Code pénal, sont applicables aux conseils de

prud'hommes et à leurs membres individuellement.

Mais les membres des conseils de prud'hommes ne sont pas sou-

mis, pas plus, du reste, que les juges des tribunaux de commerce,

(n° 347 bis), au pouvoir disciplinaire de la Cour de cassation consti-

tuant, d'après la loi du 30 août 1883 (art. 13 et suiv.), le Conseil

supérieur de la magistrature. Cette lui (art. 14) énumère les magis-

trats soumis à ce pouvoir disciplinaire, et les conseillers-prud'hom-

mes n'y figurent pas.

Mais il y a évidemment lieu d'appliquer aux membres des conseils

de prud'hommes les dispositions très générales de l'article 17 de

cette même loi du 30 août 1883 ainsi conçu: le Garde des Sceaux

a sur les magistrats de toutes les juridictions civiles et commerciales
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un droit de surveillance. —
Il peut

leur adresser une réprimande;
cette réprimande est notifiée au magistrat qui en est l' objetpar
le premier président pour les présidents de chambres, conseillers,

présidents, juges et juges-suppléants ; par le procureur général,

pourles officiers du ministèrepublic. Le Garde des Sceaux peut man-

der tout magistrat afin de recevoir ses explications sur les faits qui
lui sont imputés.

540 bis. — C'est uniquement au point de vue de la discipline que

les conseils de prud'hommes sont placés dans les attributions du

ministère de la Justice. Mais, à raison de leurs attributions adminis-

tratives (nos551à 555) et consultatives (n°556), les conseils de pru-

d'hommes ressortissent aussi toujours au ministre du Commerce et

de rindustrie (1). Celui-ci, conformémentà l'usage établi, continuera

donc à contre signer les décrets relatifs à la création, à l'extension, et

à la suppression des conseils cIe prud'hommes, à surveiller ce qui

concerne le-dépôt des dessins de fabrique faits au secrétariat des

conseils de prud'hommes, à demander des avis à ces conseils, etc.

540 ter. — De 1806 à 1854, les prud'hommes n'ont été soumis à

aucun régime disciplinaire spécial. La seule mesure de répression

contre les abus était la dissolution du conseil entier prononcée'par

décret (L. 1er juin 1853, art. 16). Cette mesure a une gravité

extrême; elle a, en outre, le défaut de s'appliquer, non à certains

prud'hommes, mais au corps entier. L'expérience a prouvé que,

cependant, il peut y avoir des fautes qui n'appellent qu'une répres-

sion individuelle. Des décrets des 16 novembre 1854 et 8 septem-

bre 1860 ont établi des peines contre les prud'hommes qui manque-

raientà leurs devoirs. Ces décrets ont été remplacés par une loi du

4 juin 1864 sur le régime disciplinaire des conseils deprud'hommes.

Cette loi n'apas été abrogée expressément par la loi du 15juillet 1905.

Elle ne paraît pas non plus être abrogée tacitement par l'article 5

de la loi de 1905 qui soumet les conseils de prud'hommes au pou-

voir disciplinaire du ministère de la Justice et par l'article 7 de la

loi de 1905 qui abroge toutes les dispositions des lois antérieures en

(1) V. les explicationsdonnées par M.Milleranddans la séance de la

Chambredes députés du 13juillet 1905. -
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ce qu'elles ont de contraire à la loi de 1905. Seulement, il va de

soi que les attributions conférées par la loi de 1864 au Ministre du

Commerce appartiennent au Ministre de la Justice, par cela même

que la surveillance de ces tribunaux rentre désormais dans Les

attributions de ce dernier. Mais on doit reconnaître qu'il est singu-

lier que, par application de la loi du 4 juin 1864, les préfets aient a

intervenir dans des questions concernant des magistrats relevant du

Ministre de la Justice (1). Sans doute, les préfets sont, dans chaque

département, les représentants de tout le Gouvernement; mais le

principe de la séparation des pouvoirs administratifs et judiciaires

empêche d'ordinaire qu'ils aient à s'occuper, à un point de vue quel-

conque, des questions d'ordre judiciaire (1-2).

La loi du 4 juin 1864 admet que tout membre d'un conseil de

prud'hommes qui, sans motifs légitimes, et après mise en de-

meure, se refuse à remplir le service auquel il est appelé, peut

être déclaré démissionnaire par arrêté du préfet après observation

des formes indiquées par l'article 1er.En cas de réclamation, le Minis-

tre du Commerce (3) statue définitivement, sauf recours pour excès de

pouvoir. En outre, tout membre d'un conseil de prud'hommes quia

manqué gravement à ses devoirs, est appelé par le président devant

le conseil pour s'expliquer sur les faits qui lui sont reprochés. Si le

conseil n'émet pas d'avis motivé, il est passé outre. Un procès-

verbal est dressé par le président et transmis par le préfet, avec son

avis, au ministre. Les peines suivantes peuvent alors être pronon-

cées : la censure, la suspension pour six mois au plus, la déchéance.

La censure et la suspension sont prononcées par arrêté du ministre

du Commerce (4),la déchéance par décret. Le prud'homme déclaré

(1-2)La proposition de loi sur les conseils deprud'hommes, votée par le

Sénat le 15 mars 1904,contenait (art. 44 à 54)des dispositions sur la dis-

cipline des conseils de prudhommes mises en concordanceavec l'attribu-

tion du pouvoir disciplinaire conférée au ministre de la Justice.

La disposition de la loi du 15 juillet 1905(art. 5) qui place les conseils

de prud'hommes dans les attributions et sous la surveillance du Ministre

de la Justice a été improviséeau Sénat dans la séance du 6 juillet 1905et

c'est ainsi qu'on n'a nnllement songé à mettre d'accord avec la règle

nouvelle les dispositionslégales sur les conseils de prud'hommes éparses

dans des nombreuses lois.

(3-4)Il faut, d'aprèsla solution admise plus haut, substituer ici le Minis-

tre de la Justice au Ministre du Commerce.
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déchu ne peut être élu aux mêmes fonctions pendant six ans à dater
de la datedu décret (1).

540 quater. Des faits regrettables ont dû aussi faire prendre
des mesures spéciales pour les cas où, dans les élections, se produit
l'abstention collective, soit des patrons, soit des ouvriers, où les suf-

frages sont donnés à un candidat notoirement inéligible, où des can-

didats élus, soit par les patrons, soit par les ouvriers, refusent d'ac-

cepter le mandat qui leur est confié. V. n° 542.

541. Bureau particulier. Bureau général. —
Chaque conseil de

prud'hommes est divisé en deux sections ou bureaux: l'un appelé

bureauparticulier ou de conciliation, l'autre bureau général ou

de jugement (L. 18 mars 1806, art. 7 et 8).

541 bis. Le bureau particulier est composé de deux membres.

(1) Cesdispositions n'ont été que rarement appliquées. V. deux décrets
du 23 août 1888,publiés au Journal officieldu 1erseptembre 1888,pronon-
çant la déchéancede deux prud'hommes ouvriers du conseildeprud'hom-
mes des industries diverses de Paris.

Le projet voté par le Sénat en 1894 s'était préoccupé d'un abus très

grave qui s'est produit dans quelques grandes villes. Des candidats pre-
naient cyniquement dans leur professionde foi l'engagement de statuer
sur les différends qui leur seraient soumis dans un sens toujours favora-
ble aux ouvriers.Le Conseild'État a annulé des électionsainsi viciéesdans
leur essence. Maison a employé des subterfuges. Pour les écarter, le pro-
jet du Sénat (art-. 48) déclare que « l'acceptation du mandat impératif,
« à quelqueépoqueet sous quelque forme qu'elle se produise, constitue de
« la part d'un conseiller prud'homme un manquement grave à ses
devoirs ». La sanction est la déchéance entraînant inéligibilité perpé-
tuelle. M.Gruet !article cité, p. 272)approuve pleinementcette disposition
qui n'a pas trouvé grâce devant la Commissiondu travail de la Chambre
des députés en 1896; elle se contente de dire que la dispositionlaisserait

planer la suspicion sur les conseils de prud'hommes et que, d'une façon

générale, le mandat impératif n'existe pas. En présence des faits, on peut
juger l'explicationinsuffisante. Dans la proposition de loi adoptée par le

Sénat le 15mars 1904,une disposition formant l'article 51 a été introduite

qui décide que l'acceptation d'un mandat impératif entraîne l'annulation
de l'élection et l'inéligibilité, quand l'acceptation d'un tel mandat est cons-
tatée par les juges chargés de statuer sur la validité des élections et la

déchéanceavecinéligibilitéquand le fait n'est établi que postérieurement.
Le rapporteur, M. Savary, dit très justement, dans son rapport, à propos
de cette,disposition: «Elle n'a rien d'excessif.Le candidat à des fonctions
« judiciaires qui accepte un mandat impératif, est indigne de rendre la
« justice».
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dont l'un patron et l'autre ouvrier (Décret du 27 mai 1848, art. 22).
Il est présidé alternativement par un patron ou par un ouvrier,

selon un roulement établi par le règlement de chaque conseil

(L. 7 février 1880, art. 4). Il doitavoir une audience au moins par

semaine (D. 27 mai 1848, art. 22).

Selon la loi du 15 juillet 1905 (art. 1), le bureau de jugement

doit se réunir au moins deux fois par mois pour juger les con-

testations qui n'ont pas pu être terminées par la voie de la conci-

liation.

541 ter. Le bureau général ou bureau de jugement des con-

seils de prud'hommes se compose d'un nombre toujours égal de

prudhommespatrons et de prud'hommes ouvriers, y compris le

président ou le vice-président siégeant alternativement. Ce nombre

est au moins de deux patrons etde deux ouvriers (1). A défaut du

président ou du vice-président, la présidence appartient au con-

seiller le plus ancien en fonctions; s'il y a égalité dans la durée

des fonctions, au plus âgé. Les délibérations sont prises à la majo-

rité absolue des membres présents (L. 15 juillet 1905, art. 1el').

Par cela même que les membres du conseil de prud'hommes for-

mant le bureau de jugement sont en nombre pair et qu'ils repré-

sentent des intérêts souvent opposés, il est à prévoir qu'il y aura

fréquemment partage. Pour le cas de partage, la loi de 1905 a

consacré une importante innovation, en introduisant dans les con-

seils de prud'hommes un élément judiciaire. Aux termes de l'arti-

cle 1er, 4e alinéa de la loi du 15 juillet 1905, en cas de partage,

(affaire est renvoyéedans le plus bref délai devant le bureau de

(1) D'après la loi du 1erjuin 1853(art. 11), le bureau de jugement était

composéde cinq personnes au moins, savoir deux prud'hommes patrons,
deux prud'hommes ouvriers et le président ou le vice-président.Les sim-

ples conseillers devaient comprendre toujours un nombre égal de patrons
et d'ouvriers. Ce système avait l'inconvénient d'assurer la prépondérance,
suivant les cas, à l'une ou à l'autre des deux fractions du tribunal. On

avait constaté que les justiciables, avant de saisir le tribunal, se préoccu-

paient parfois de sa composition, les patrons choisissant le jour où l'au-

dience était présidée par un des leurs et les ouvriers celui où leur cama-

rade présidait. A Paris, les deux tiers environ des conciliationsétaient

favorables, tantôt aux patrons et tantôt aux ouvriers,selon que le président
était patron ou ouvrier.
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jugement présidé par le juge de paix de la circonscription ou son

suppléant (1).

542. Obstacles apportés au fonctionnement des conseils de

prud'hommes. Mesure d'exception. — Dans certaines villes, des

ententes ont été parfois concertées pour empêcher le fonction-

nement des conseils de prud'hommes. Les intéressés ont été ainsi

privés d'une juridiction considérée par eux comme la plus rapide et

la moins coûteuse. Une loi du 11 décembre 1884 a pris des mesures

exceptionnelles destinées à remédier au mal quand il se produit (2).

Cette loi prévoit quatre hypothèses différentes : 1° dans les élec-

tions, les patrons ou les ouvriers s'abstiennent collectivement;

"2°ils portent leurs suffrages sur les noms de candidats notoirement

inéligibles; 3° les candidats élus parles patrons ou par les ouvriers,

refusent d'accepter le mandat; 4° les membres élus s'abstiennent

systématiquement de siéger.

Dans ces divers cas, il est procédé, dans la quinzaine, à des

(1)La loi du 15juillet 1905(art. 1er,alin. 5, 6 et 7) a dû prévoir un cer-

tain nombre de cas spéciaux au point de vue de la désignationdu juge de

paix appelé à départager le bureau de jugement. Voicices dispositions:
Si la circonscription du conseil comprendplusieurs cantons ou arron-

dissementsde justice de paix, le juge de paix appelé à faire partie du

bureau de jugement et à en exercer la présidence sera le plus ancien en

fonctions ou le plus âgé, ainsi qu'il est dit ci-dessuspour la présidence.

Toutefois, le président du tribunal civil dans le ressort duquel le con-

seil des prud'hommes a son siège, devra, dans les cas où il en sera ainsi

ordonné par le Ministre de la Justice, établir entre lesjuges depaix de la

circonscription du conseil un roulement aux termesduquel ils feront le

service à leur tour pendant un tempsdéterminé.

En seront dispensés, s'ils le demandent, les juges depaix des cantons

hors desquelsle siègedu conseil est fixé.

(2)Cette loi a été provoquéepar des incidents graves qui se produisirent
à Lille, à la suite de la mise en vigueur de la loi du 7février 1880.La

réforme opérée par cette loi qui donna aux conseils de prud'hommes le

droit d'élire leurs présidents et vice-présidents,fut très mal accueillie à

Lillepar les prud'hommes patrons. Ceux-cidonnèrent leur démissioncol-

lectiveen mars 1880.Le24 mai suivant, on procéda àune seconde élection.

Ellefut suivie d'une nouvelle démissioncollective.Unetroisième élection,

bientôt suivied'une troisièmedémissioncollective,eut lieu en janvier 1881.

Undécret.prononçala dissolutiondu conseil. De nouvellesélections,puis
une nouvelledémission collective des patrons, suivirent. A Angers et à

Armentières,cet exemple fut imité.
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élections nouvelles pour compléter le conseil. Si, après ces nou-

velles élections, les mêmes obstacles empêchent encore la cons-

titution ou le fonctionnement du conseil, les prud'hommes régu-

lièrement élus, acceptant le mandat et se rendant aux convocations,

constitueront le conseil et procéderont, pourvu que leur nombre

soit égal à la moitié du nombre total des membres dont le conseil

est composé. Les dispositions, qui ont pour but d'assurer une

part et une influence égales aux ouvriers et aux patrons, reçoi-

vent alors exception. Ainsi, par dérogation à l'article 22 du décret

du 27 mai 1848, les deux membres composant le bureau par-

ticulier peuvent être pris exclusivement, soit parmi les pru-

d'hommes patrons, soit parmi les prud'hommes ouvriers; par

dérogation à l'article 1 de la loi du 15 juillet 1905, le bureau de

jugement peut valablement délibérer, un nombre de membrespair

et au moins égal à quatre étant présents, alors même qu'il ne serait

pas formé d'un nombre égal d'ouvriers et de patrons (L. 25 juillet

1905, art. 1, 2e alinéa). Par exception à l'article 2 de la loi du

7 février 1880, le président et le vice-président peuvent être pris

tous deux parmi les prud'hommes patrons ou les prud'hommes

ouvriers. Enfin, par exception à l'article 4 de la même loi du

7 février 1880, le bureau particulier peut ne pas être présidé alter-

nativement par un patron et par un ouvrier. Il peut ainsi arriver que

des ouvriers ou des patrons soient seuls juges. Mais il ne tient, en

définitive, qu'aux deux catégories d'être représentées dans le con-

seil. Si l'une d'elles s'abstient, cela ne nuit qu'à ceux qui lui ont

donné mandat de s'abstenir.

543. Caractère des membres du conseil deprudhommes.
— Les

prud'hommes participent à l'administration de la justice. Doivent-

ils, en conséquence, être traités à tous égards comme des magis-

trats de l'ordre judiciaire? Aucun texte de la loi n'autorise à faire

cette assimilation complète. Les fonctions judiciaires des prud'hom-

mes sont accidentelles, ils ont des attributions administratives

importantes et ne jouissent pas de l'inamovibilité des magistrats de

l'ordre judiciaire (n° 450). Aussi leur serment est-il reçu par le

préfet et non par un tribunal ou une Cour d'appel (1).

\1) D'après la proposition de loi (art. 14) adoptée en 1901par la Cham-
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Il semble, par suite, juste de ne pas appliquer aux prud'hommes
les dispositions légales spéciales qui s'appliquent aux magistrats
en dehors de l'exercice de leurs fonctions. Mais, par cela même

que les prud'hommes remplissent les fonctions de juges, ils doi-

vent, dans l'exercice de ces fonctions, être soumis aux règles qui

régissent les juges ordinaires. L'intérêt même des justiciables exige

qu'il en soit ainsi.

Il résulte du premier principe que les prud'hommes: 1° ne sont

pas exemptés des charges publiques: ils peuvent notamment être

jurés, bien que l'article 387, C. inst. crim., déclare les fonctions de

juré incompatibles avec celles de juge; 2° qu'il n'y a pas pour

eux d'inéligibilité ou d'incompatibilité avec les mandats électifs;

3° qu'ils ne sont pas soumis à une juridiction spéciale à raison des

infractions commises par eux en dehors de leurs fonctions (art. 479,

C. instr. crim.).

Du second principe on peut déduire que les membres des conseils

de prud'hommes, accusés de corruption ou de concussion dans

l'exercice de leurs fonctions, ne peuvent être poursuivis et jugés que

conformément aux règles posées par l'article 484, CLinstr. crim. (1).

Les conseils de prud'hommes sont plus rapprochés qu'antérieure-

ment des tribunaux de l'ordre judiciaire et les membres de ces

conseils des magistrats par la disposition dela loi du 15 juillet 1905

(art. 5) qui les place dans les attributions et sous la surveillance

du Ministre de la Justice (n° 540).

Section II. — Compétence et attributions des conseils

de prud'hommes.

544. — Les conseils de prud'hommes ont des attributions judt-

ciaires et des attributions administratives.

Leurs attributions judiciaires sont à la fois d'ordre civil et d'ordre

bre des députés et en 1904par le Sénat, le serment est reçu par le tribu-

nal civil. Cela concorde mieux avec la règle nouvelle.(L. 15 juillet 1905,
art. 5), qui place les conseils de prud'hommes dans les attributions et

sous la surveillancedu Ministrede la Justice.

cl) V. en sens contraire, Paris, 11 août 1897,Monit. judic. de Lyon.
no du 26octobre1897.Arg. des termes limitatifs de l'article 483,C. instr.

cr., auxquels se réfère l'article 484.
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pénal. Elles sont limitativement déterminées par les lois; car la

juridiction des prud'hommes est une juridiction d'exception.

545. COMPÉTENCECIVILE.- Compétence« ratione materÍæ)).-

La compétence des prud'hommes est mixte. Pour qu'ils soient com-

pétents, il faut à la fois que les contestations s'élèvent entre per-

sonnes ayant certaines qualités et que ces contestations soient

d'une certaine nature.

Les conseils de prud'hommesne sont compétents qu'à l'égard des

fabricants (1), chefs d'atelier, contremaîtres, ouvriers, compagnons,

exerçant l'une des industries pour lesquelles ils ont été institués

(n° 536). Ils connaissent des contestations survenant entre les

fabricants et ces personnes à l'occasion du louage de services

(article 10, D. 20 février 1810).

La compétence des prud'hommes suppose donc l'existence d'un

rapport de subordination entre l'une des parties et son adversaire.

Elle n'existe pas, par suite, entre fabricants (2), ni entre un fabri-

cant et une personne qui, bien que travaillant pour lui, ne peut pas

être considérée comme son subordonné, tel serait l'artiste chargé de

fournir des dessins de son invention à un fabricant (3), ni entre un

(1) L'Etat ne peut être assimilé à un fabricant et, par suite, les réclama-

tions forméespar des ouvriers contre l'Administration des ponts et chaus-

sées qui les a engagés pour certains travaux, ne sont pas de la compétence
des prud'hommes: Cass. 28 avril 1896, Pand. franç. 1897, 1. 87 Le

Droit, n" du 24 sept. 1896.La proposition de loi adoptéepar la Chambre

des députés, en 1901admet, au contraire, la compéteneedes conseilsde

prud'hommes pour les contestations entre l'État, les départements, les

communes, les établissements publicset les ouvriers et employésde leurs

entreprises industrielles, mais cette innovationa été repoussée en 1904par
le Sénat qui est peu favorableà l'extensionde la compétencedesconseils

de prud'hommes en présence des scandales auxquels cette juridiction a

donné lieu depuis un quart de siècle (démissioncollective,mandat impé-
ratif, etc.). V. nos533et 542et note 1 de la page 683.

(2) Cass.2 février1825.

(3) V. Cass. 1eravril 1840,S.1840.1.605;D. 1840.1.140.— La distinction

entre un ouvrier et un employé dépend de la nature du travail exercé,
non de l'importance ou du mode de paiement: Trib. com.Seine,9 octo-

bre 1888,La Loi, nodu 16nov. 1888(applicationà un coupeur payé à rai-

son de 6.000francspar an).
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fabricant et un tâcheron ou sous-entrepreneur (1). Il est, par con-

séquent, important de constater que l'attribution faite à un ouvrier

d'une part dans les bénéfices de son patron ne lui enlève point la

qualité d'ouvrier pour lui donner celle d'associé: les contestations

qui s'élèvent entre ce patron et cet ouvrier sont de la compétence
du conseil des prud'hommes, non du tribunal de commerce, en vertu

de l'article 631-2°, C. com. (2).

Elle n'existe pas entre les personnes dont il s'agit pour toutes les

contestations qu'elles peuvent avoir entre elles, mais pour celles

qui naissent du louage de services appelé soovent dans le langage

actuel contrat de travail. En conséquence, le conseil des pru-

d'hommes connaît notamment des questions de salaires, de con-

gés, de demandes de certiftcat, etc. (3). Les questions de salaires

sont de beaucoup les plus nombreuses soumises à cette juridic-

tion (4).

A l'occasion des questions de salaires, une confusion doit

être soigneusement évitée. Les prud'hommes sont appelés, en

cas de contestation, à fixer le salaire, en déterminant le sens des

conventions intervenues entre le patron et l'ouvrier. Mais ils ne

peuvent, en cas de dissentiment sur le taux des salaires, les fixer

pour l'avenir. Ils n'ont donc pas, lorsqu'une grève est mena-

çante ou a éclaté, à exercer leur juridiction pour l'éviter ou pour la

faire cesser. Une loi du 27 décembre 1892 a organisé une concilia-

(1) Trib. com. Saint-Etienne, 23 mars 1905,La Loi, no du 12 juil-
let 1905.

(2)Trib. civ. de Bruxelles, 26 novembre 1884,Revue de Droit commer-

cial, industriel et maritime, 1885,II, p. 161.Les textes des lois française
et belge sont différents; les principes qu'ils consacrent sont identiques.
V. TraitédeDroit commercial, II, nos58et suiv.

(3)A l'origine,le législateur avait surtout en vue le règlementdes petites
contestationspouvant s'élever relativement aux malfaçons.

(4) En 1894,sur 50.105affaires soumises en France aux conseilsde

prud'hommes, 33.176étaient relatives à des questions de salaires. —La

juridiction des prud'hommes ne peut connaître d'une contestation relative
à un règlement de compte de sommes qui seraient dûes à un ouvrier par
une caisse de prévoyance, lorsque le patron a fondé cette caisse à titre de

pure libéralité et s'est réservé le droit d'en modifier le fonctionnementà
son gré; il n'y a pas là une conventionaccessoiredu contrat de louage:
Cas.18 avril 1893,D. 1893.2. 375.
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tion et un arbitrage spéciaux (1). C'est là uneinstitution entière

ment distincte des conseils de prud'hommes.

Les conseils de prud'hommes sont, en vertu des principes

posés ci-dessus, incompétents pour statuer sur les contestations

nées même entre un fabricant et un ouvrier, si le débat a une

autre cause qu'une contestation née par suite de l'emploi de l'un

dans la fabrique de l'autre (2). Ainsi, le conseil de prud'hommes

ne serait pas compétent s'il s'agissait d'un différend relatif à une

commande faite à un ouvrier travaillant dans un autre genre

d'industrie que le fabricant, par exemple à la commande faite par

un fabricant de soieries à un menuisier pour la réparation de son

atelier (3).

545 bis. L'incompétence des tribunaux de commerce quant aux

affaires de la compétence des conseils de prud'hommes est une

incompétence absolue (ralione malerisé). Au contraire, celle des tri-

bunaux civils quant aux mêmes affaires est relative (ratione per-

sonne). Sur ce dernier point spécialement, il ya lieu, par identité de

raisons, d'admettre la même solution que pour les affaires com-

merciales portées devant le tribunal civil (n° 382) (4).

Les actions en responsabilité à raison des accidents du travail

exercées par les ouvriers ou employés contre leurs patrons sont,

quand il s'agit de professions assujetties à la loi du 9 avril 1898,

(1) En Belgique, une loi du 16août 1887a décidé qu'il serait instituéun

Conseil de l'industrie et du travail dans toute localité où l'utilité en est

constatée. Cesconseils ont pour mission de délibérer sur les intérêts com-

muns des patrons et des ouvriers,-de prévenir et, aubesoin, d'aplanir les

différends qui peuvent naitre entre eux. —EnAllemagne, la loi du 29juil-
let 1890sur les tribunaux industriels (Gewerbegerichte)(art. 61 et suiv.)

admet que le tribunal industriel peut être appelé à jouer le rôle de conseil

de conciliationen cas de contestationssurvenues entre patrons ot ouvriers

à l'occasion des conditions dans lesquelles le travail doit être continué ou

repris. La loi du 6 juillet 1904sur les conseils de prud'hommes commer-

ciaux (Kaulmannsgerichte) contientune disposition semblable.V. art. 17.

(2) Ambroise Rendu, Traitépratique de Droit industriel, n° 1091.

(3)Cass. 12 décembre 1836. V. aussi Trib. com. Seine, 20 sept. 1895,

Le Droit, n° du 12 octobre (Le conseil de prud'hommes n'est pas compé-

tent pour la réclamation forméepar un charretier contre un marbrier qui

l'emploie)
(4) V., pourtant, Paris, 15mai 1901,Le Droit, n° du 22août1901.
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de la compétence exclusive du tribunal civil ou du juge de paix

(L. 9 avril 1898, art. 15 et 16).

Le conseil des prud'hommes n'est pas compétent, même pour les

actions en responsabilité dans les professions non assujetties à la

loi du 9 avril 1898. L'incompétence du conseil des prud'hommes va

de soi si l'on fait dériver, avec la jurisprudence, la responsabilité du

patron des articles 1382 et 1383, C. civ. Car alors, on doit recon-

naître que la responsabilité du patron ne résulte pas du louage de

services (1). Mais la même solution doit être admise même si l'on

reconnaît qu'il y a là une responsabilité contractuelle (2). Le législa-

teur de 1806,en déterminant la compétence des prud'hommes, n'a

certainement pas pensé à ce genre de contestations qui étaient très

peu fréquentes au début du XIXesiècle (3).

546. Des lois diverses ont admis la compétence des conseils de

prud'hommes dans un certain nombre de cas spéciaux qui se ratta-

chent au but général de leur institution. Ainsi, ils statuent:

Sur toute demande relative à l'exécution ou à la résolution du

contrat d'apprentissage (L. 22 février 1851, art. 18) (4);

Sur les demandes en indemnité formées dans les cas de résolu-

(1-2)Trib. com.d'Amiens,15février 1898,La Loi, n° du 2mars 1898;
Trib. com. Seine,24 mai 1890,LeDroit, nodu 13juin 1890.

(3)La question de compétenceexaminéeau texte n'a qu'une importance
restreinte; car. la loi du 9 avril 1898s'applique généralement à l'indus-

trie et, dans le commerceproprement dit, qui reste, en principe, étranger
à cette loi, la compétence des conseils de prud'hommes n'est jamais

admise,même quand il s'agit de contestations nées du louage de services

(n° 536).Maisil est question d'étendre la loi du 9 avril1898 au commerce.

Une proposition de loi consacrant cette extension a été votée par la

Chambredes députés et est actuellement (août 1905)soumiseau Sénat.

(4)Mais le conseil de prud'hommes n'est pas compétent pour statuer

mômesur une contestation née entre un apprenti et son patron, quand
cette contestation est étrangère au contrat d'apprentissage: Orléans,

24 août 1877,D. 1880.5. 315(Dans l'espèce,il s'agissait d'une demandeen

dommages-intérêtsà raison de blessures faites par un apprenti à un che-

val de son patron).
L'applicationde la loi de 1851,au point de vue de la compétence,sup-

pose une professionpurement manuelle et, par suite, est étrangère aux

rapports d'un médecin-dentiste et de son élève: Toulouse, 27 nov. 1891,

D. 1892.2. 616. La Cour décide que la professionde dentiste n'est pas

commerciale.V., plus haut, n° 116.
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tion de ce contrat (L. 22 février 1851, art. 19; sur les réclamations

formées contre des tiers à raison de détournement d'un apprenti de

chez son maître (L. 22 février 1851, art. 13 et 18) ;

Sur les contestations qui peuvent s'élever relativement à la

délivrance des congés réclamés par les ouvriers età la rétention

des livrets des ouvriers par les patrons (L. 14-21 mai 1851,
art. 7). Cet objet de la compétence des Conseils de prud'hommes a

perdu beaucoup de son importance par suite de la suppression de

l'obligation du livret admise, en principe, pour les ouvriers (1).'

547. La règle « le juge de l'action est le juge de l'exception »

s'applique aux conseils de prud'hommes. Par dérogation à cette

règle, ces conseils ne peuvent connaître ni des inscriptions de faux

ni des vérifications d'écriture (Analogie, n° 380), ni des questions

relatives à l'état des parties ou à la qualité d'héritier, ni des récu-

sations.

Les questions d'état et de capacité sont renvoyées devant le tribu-

nal civil par le conseil des prud'hommes qui surseoit à statuer sur

le fond jusqu'à ce qu'elles aient été résolues. Quant aux récusations

que réglemente le décret du 11 juin 1809 (art. 54 à 56), elles étaient

portées devant le tribunal de commerce, dans le ressort duquel le

conseil des prud'hommes était situé ou, à défaut de tribunal de

commerce, devant le tribunal civil qui en remplissait les fonctions

(D. 11 juin 1804, art. 57). Mais les conseils de prud'hommes relè-

vent des tribunaux civils au point de vue de l'appel en vertu de la

loi du 15 juillet 1905 (n° 565), c'est toujours le tribunal civil dans le

ressort duquel le conseil de prud'hommes est situé qui statue sur

les récusations.

Par application de la règle « le juge de l'action est le juge de l'ex-

ception », des demandes reconventionnelles peuvent être formées

devant les conseils de prud'hommes. V. n° 547 bis.

547 bis. Demandes reconventionnelles. Appel. —Conformément,

au principe général applicable devant toutes les juridictions, les

conseils de prud'hommes connaissent de toutes les demandes recon-

(1)V., sur les livrets d'ouvriers, les lois du 2 juillet 1890et du 2 novem-

bre 1892(art. 10).
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ventionnelles ou en compensation qui, par leur nature, rentrent

dans leur compétence (L. 15 juillet 1905, art. 2, 2e alin.).

La question de savoir s'il y a ou non lieu à appel quand une

demande reconventionnelle a été formée, est tranchée de la même

manière pour les conseils de prud'hommes que pour les tribunaux

civils et de commerce (L. 11 avril 1838, art. 2; art. 639, e. corn.,

modifié par la loi du 3 mars 1840; L. 12 juillet 1905, art. 11).

L'article 2, 3e et4e alinéas de la loi du 15 juillet 1905 contient sur

ce point les dispositions suivantes:

Lorsque chacune des demandes principales, reconventionnelles

ou en compensation, sera dans les limites de la compétence du con-

seil en dernier ressort, il prononcera sans qu'il y ait lieu à appel.

Si l'une de ces demandes n'est susceptible d'être jugée qu'à

charge d'appel, le conseil ne prononcera sur toutes qu'en premier

ressort. Néanmoins, il statuera en dernier ressort si. seule, la

demande reconvenlionnelle en dommages-intérêts, fondée exclusi-

vement sur la demande principale, dépasse sa compétence en pre-

mierressort (1).

548. Compétence « ratione personne ». — La compétence relative

se détermine, non par le domicile personnel des plaideurs, confor-

mément à la règle actor sequitur forum rei, mais par la situation de

la fabrique qu'ils dirigent ou à laquelle ils sont attachés (D. 11 juin

1809, art. 11). Chaque conseil est compétent pour les contestations

entre patrons et ouvriers des fabriques situés dans son ressort,

quelle que soit la résidence de ceux-ci.

(1) Toutes ces solutions étaient consacréesmêmeavant la loi du 15juillet
1905par la jurisprudence de la Cour de cassation: Cass. 17 février 1902,

S. et J. Pal., 1903.1. 80. Maisdes tribunaux de commercedécidaientque,
lors même que la demande reconventionnelleétait fondéeexclusivementsur

la demandeprincipale, il y avaitlieu à appel devant eux du chef de toutes

les demandes, par cela seul que la demande reconventionnelle dépassait
le taux en premier ressort du conseil de prud'hommes. Ainsi, un patron

pouvait facilement rendre le jugement à prononcer susceptible d'appel
devant le tribunal de commerce qui lui inspirait confiance, à raison de

ce que les ouvriers n'y sont pas représentés parmi les juges.Cela donnait

lieu à des plaintes très vives et justifiées.
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549. Compétence en premier et en dernier ressort. — La quotité
des sommes réclamées n'a aucune influence sur la compétence des

prud'hommes: ils sont compétents, quelqu'élevé que soit l'objet du

litige qui, en fait, est toujours minime. Mais la quotité de ces

sommes est importante à considérer au point de vue du taux du

premier ou du dernier ressort. Les décisions des prud'hommes

sont en dernier ressort, lorsque la demande n'excède pas 300 francs

en capilal (L 15 juillet 1905, art. 2)(1). Dans le cas contraire,

elles sont susceptibles d'appel. Quel que soit le montant de la

demande, l'appel est toujours recevable sur la question de com-

pétence. Cf. art. 454, C. pr. civ. (2). V., sur le cas où une demande

reconvenlionnelle est formée, n° 547 bis.

550. COMPÉTENCEPÉNALE.— Aupoint de vue pénal, les pru-

d'hommes peuvent connaître de tonte infraction tendant à troubler

l'ordre et la discipline dans l'atelier et de tout manquement grave

des apprentis envers leurs patrons. Ils prononcent une peine qui ne

peut excéder trois jours de prison (D. 3 août 1810, art. 4) (3). La

juridiction pénale des prud'hommes est restreinte, comme leur juri-

diction civile, aux industries désignées dans le décret d'institution.

(1)Sur les modificationsqu'a subies la législation sur ce point, V. Sau-

zet, op.cit., p. 9.

Avant la loi du 15 juillet 1905, les conseils de prud'hommes ne sta-

tuaient sans appel que lorsque l'objet de la demande n'excédaitpas 200fr.

en capital.
Il est conformeau droit commun que ce soit le chiffre de la demande

qui détermine le taux du dernier ressort. Jusqu'àla loi du 1erjuin 1853,il

en était autrement. D'après le décret du 3 août 1810,l'appel n'était rece-

vable qu'autant que la condamnation excédait 100francs en principal et

accessoires. On fit remarquer qu'il est contraire à toutes les règles que
le juge ait la faculté d'empêcher par sa seule volonté la partie qui suc-

combe de soumettre à un tribunal supérieur la décision qui la condamne.

(2) Cass. 30 novembre 1904,Pand. franç. 1905.1. 158; LaLoi,nosdes

12-15février 1905; Le Droit, n° du 23 mars 1905.

(3) L'applicationpar les conseils de prud'hommes de l'article 4 du décret

du 3 août 1810est très rare. Jusqu'en 1871,il y a eu neuf condamnations

par an en moyenne pour faits prévus par cette disposition. De 1871 à

1880,l'article 4 est resté sans application. De1881à 1885,il ya eu 18con-

traventions à lapolice des ateliers portées devantles conseils deprud'hom-
mes (la moyenne n'est donc pas, pour cette période, tout à fait de 4 par

an).
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En outre, elle s'applique aux ouvriers et non aux maîtres. Le décret

du 3 août 1810 paraît avoir spécialement en vue les disputes, les

querelles, les réponses injurieuses, les faits d'insubordination. Il

faut même, pour que ce décret s'applique, qn'il s'agisse d'ouvriers

employés dans l'atelier même dont l'ordre a été troublé; pour les

personnes étrangères qui, se trouvant dans une fabrique, y portent
le trouble, la juridiction des prud'hommes n'est pas admise.

La compétence des prud'hommes n'exclut pas celle des tribunaux

de répression qui peuvent être saisis seuls ou même cumulativement

avec eux, si les faits constituent à la fois des atteintes à la discipline
et des infractions de droit commun.

551. ATTRIBUTIONSDIVERSES.- Les prud'hommes ont des attri-

butions administratives multiples. Elles ont pour objet: a. la con-

servation de la propriété des dessins de fabrique ou dessins indus-

triels; b. les règlements de comptes entre les fabricants et les

chefs d'atelier; c. l'inspection et la visite des ateliers; d. la cons-

tatation des contraventions aux lois et aux règlements; e. les avis

qu'ils donnent à l'autorité administrative.

552. a) Dépôt des dessins de fabrique ou dessins industriels. -

Les dépôts des dessins de fabrique ou dessins industriels doivent

être faits au secrétariat du conseil des prud'hommes et inscrits sur

un registre spécial. En cas de contestation sur la propriété d'un

dessin, le conseil de prud'hommes délivre un certificat pour consta-

ter quel est celui des fabricants qui a effectué le premier dépôt.

Mais le conseil de prud'hommes n'a pas d'autre attribution en cette

matière; la question de propriété du dessin est jugée par le tribunal

de commerce; ce tribunal statue aussi sur les actions en dommages-

intérêts pour contrefaçon d'un dessin de fabrique (L. 18 mars 1806,

art. 14 à 17) (1).

Aucun texte ne donne d'autre attribution au conseil de prud'-

hommes en matière de dessins de fabrique. On a pourtant prétendu

que le président de ce conseil a compétence pour autoriser sur

requête la saisie des prétendus dessins contrefaits (2). Il sera démon-

(1) V.n°179.
(2)Lyon, 25mars 1863,S.1887.2.57 en sous-note; Pand. franç. chron.;

Pouillet,Traité des dessins de fabrique, nos109et 110.
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tré dans la huitième partie de ce traité consacrée à la propriété

industrielle (1), que la compétence appartient exclusivement au

président du tribunal civil (2).

Aucune de nos lois ne s'est occupée des modèles de fabrique ou

modèles industriels. La jurisprudence leur applique, en général,

les dispositions relatives aux dessins de fabrique. Ils doivent donc

être déposés au secrétariat du conseil de prud'hommes.

Mais des dessins et des modèles industriels qui étaient sou-

mis à la loi du 18 mars 1806, peuvent échapper à cette loi, pour

bénéficier des lois sur la propriété artistique (D. 19 juillet 1793, L.

14 juillet 1866, etc.) en vertu de la loi du 11 mars 1902, selon

laquelle le droit admis par la loi du 19 juillet 1793 au profit des

auteurs et artistes appartient aux sculpteurs et dessinateurs d'or-

nement, quels que soient le mérite et la destination de l'œuvre. —

Dans ce cas, il n'y a pas à faire le dépôt des dessins ou modèles

au conseil des prud'hommes, mais aux lieux déterminés par la loi

du 19 juillet 1793 (art. 6) et du 29 juillet 1881 (art. 3 et 4). Les
1

principes qui constituent la théorie de l'accessoire(nLS 177 et suiv.) ,

conduisent du reste dans ce dernier cas, comme lorsque la loi du

18 mars 1806 est appliquée, à admettre la compétence des tribu-

naux de commerce pour connaître des actions en dommages-

intérêts pour contrefaçon, si le défendeur est un commerçant qui a

commis, dans l'exercice de sa profession, les faits servant de base à

ces actions.

552 bis. — La loi du 23 juin 1857 a supprimé les attributions et

la compétence qui appartenaient antérieurement aux prud'hommes

en matière de marques de fabrique. Avant la loi de 1857, le dépôt

des marques de fabrique devait avoir lieu, en principe, au secréta-

riat du conseil de prud'hommes et au tribunal de commerce (D.

20 février 1810, art. 7). Le conseil de prud'hommes était chargé

de donner un avis sur le point de savoir si les marques nouvelles se

distinguaient suffisamment des anciennes (D. 11 juin 1809, art. 6).

(1) TomeX.

(2) Paris, 11février 1875,Annales de la propriété industrielle, artistique

et littéraire, 1875. 273; Trib. civ. de la Seine, 27 août1879, ibid., 1880.

110.
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Des intéressés étaient ainsi mis à même de s'éclairer sur la nou-

veauté et sur la spécialité des marques qu'ils voulaient déposer. En

cas de contestation, un préliminaire de conciliation avait lieu devant

le conseil de prud'hommes. A défaut de conciliation, le tribunal de-

commerce statuait. Mais, pour les marques de coutellerie et de

quincaillerie, les prud'hommes prononçaient comme juges (D.
20 février 1810, art. 4 à 7; D. 5 septembre 1810).

— Toutes ces

attributions du conseil de prud'hommes ont été supprimées en

même temps que des règles uniformes ont été posées pour toutes

les marques de fabrique et de commerce; le dépôt s'en fait au

greffe du tribunal de commerce et sans qu'aucun avis préalable soit

donné aux déposants; les tribunaux civils ont compétence sur

les questions de propriété et d'usurpation de marques (L. 23 juin

1857, art. 3 et 16). V. n° 179.

553. b) Les prud'hommes ont un droit de police pour les règle-

ments de comptes entre les fabricants et les chefs d'atelier: ils sont

chargés de contrôler et de surveiller les livres d'acquit (L. 18 mars

1806, art. 20 et suiv.). On entend par livre d'acquit un livre qui est

destiné à l'inscription des avances faites et des matières fournies par

le fabricant au chef d'atelier (1).

Les livres d'acquit sont délivrés gratis au secrétariat du conseil de

prud'hommes et inscrits sur un registre spécial: uu de ces livres est

remis au fabricant, l'autre au chef d'atelier. Le fabricant doit décla-

rer sur le livre d'acquit si le chef d'atelier, qui cesse de travailler

pour lui, a soldé son compte ou de quelle somme il est débiteur.

En cas de contestation sur la déclaration, le conseil de prud'hommes

statue. — Quand le livre d'acquit constate une dette du chef d'ate-

lier envers son ancien maître, cette dette est acquittée à l'aide de

retenues faites par le fabricant qui emploie ensuite le chef d'atelier.

Ces retenues sont obligatoires pour le fabricant: elles consistent

dans la huitième partie du prix des façons de l'ouvrage exécuté par

le chef d'atelier (art. 12, L. 18 mars 1806). Le fabricant est

(1)La loi du 2 juillet 1890,ayant pour but d'abroger les dispositions
relatives aux livrets d'ouvriers, décide expressément (art. 1) queles dis-

positionsde la loi du 18 mars 1806sur les livrets d'acquit continueront à.

être exécutées.
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même tenu de solder entièrement le compte de matières et le

compte d'argent jusqu'à concurrence de 500 francs, quand le chef

d'atelier a quitté son ancien maître sans son consentement et sans

cause légitime. Cette disposition a pour but de prévenir l'embau-

chage par lequel les fabricants détournent de chez son patron un

chef d'atelier, afin d'améliorer leur fabrication et de nuire à celle

d'un concurrent.

554. c) Le conseil de prud'hommes tient un registre exact du

nombre des métiers existants et du nombre d'ouvriers de tout genre

employés dans les fabriques. Il communique ces renseignements à

la Chambre de commerce, toutes les fois qu'il en est requis. Dans ce

but, les prud'hommes peuvent faire une ou deux fois par an dans

les ateliers des inspections, pour recueillir les informations néces-

saires (L. 18 mars 1806, art. 29). Ainsi, les prud'hommes réunis-

sent des informations statistiques importantes. Mais, afin d'éviter

les abus, ils doivent prévenir les fabricants de leur visite deux jours

à l'avance; ils ne peuvent exiger les communications des livres

d'affaires ni des procédés nouveaux de fabrication que l'on voudrait

tenir secrets (Décret du 10 février 1810, art. 64 et 65)..

555. d) Les prud'hommes constatent les contraventions aux lois

et règlements d'après les plaintes qui peuvent leur être adressées.

Ils ne peuvent agir d'office. Peu importe qu'il s'agisse de faits

qui ne soient pas de la compétence du conseil de prud'hommes.

Ainsi, ce pouvoir des prud'hommes s'applique notamment aux sous-

tractions de matières premières faites par des ouvriers au préjudice

de leur patron (L. 18 mars 1806, art. 10), aux altérations et sup-

pressions de noms sur les produits fabriqués (L. 28 juillet 1824),

à la divulgation d'un secret de fabrique punie par l'article 418,

- C. pénal.

Les prud'hommes doivent, pour la recherche des infractions et la

rédaction des procès-verbaux, être au nombre de deux et se faire

assister d'un officier de police judiciaire (L. 18 mars 1806, art. 13).

Les procès-verbaux, qui ne font foi que jusqu'à preuve contraire

(art. 154, C. instr. crim.), sont adressés au bureau général et

transmis par lui aux tribunaux compétents avec les objets saisis

(L. 18 mars 1806, art. 11).
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556. e) Enfin, les prud'hommes ont des attributions purement
consultatives. D'après la loi du 1er juin 1853(art. 19), Vautorité

administl'ativepeut toujours,lorsqu!elle le juge convenable, réunir
les conseils de prud'hommes, qui doivent donner leur avis sur les

questions qui leur sontposées. C'est ainsi que souvent les conseils de

prud'hommes sont consultés par le Gouvernement, en même temps

que les chambres de commerce et les chambres consultatives des

arls et manufactures, sur des projets ou sur des propositions de lois.

Section III. —De la procédure à suivre dans les affaires

portées devant les conseils de prud'hommes et, en appel.
devant les tribunaux civils.

557. Les règles de la procédure à suivre diffèrent nécessairement,

selon qu'il s'agit de la juridiction civile ou de la juridiction pénale
des prud'hommes.

558. AFFAIRESCIVILES.— Toutes les contestations de la com-

pétence des prud'hommes sont soumises à la conciliation, à moins

qu'il ne s'agisse d'une demande reconventionnelle qui, comme telle,

est soustraite, même en matière civile, au préliminaire.de concilia-

tion d'après l'article 48, C. proc. civ.(1); le but principal de l'insti-

tution est de favoriser la conciliation (L. 18 mars 1806, art. 6),

et ce but est assez souvent atteint (2). Le, bureau particulier

(1)V. Cass., 9 avril 1900,S. etJ. Pal., 1901.1. 279; D. 1900.1. 354.

(2)Malheureusement,les résultats obtenus par les prud'hommescomme

coijciliateurs deviennent de moins en moins satisfaisants. Ainsi, sur le

nombre total des affaires soumisesà cette juridiction, le nombre des con-

ciliationsa été de 1830à 1835de 97 p. 100,de 1836 à 1840 de 96p. 100,
de 1841à 1845de 90 p. 100,de 1846à 1850de 89 p. 100,de 1851à 1855

de 84p. 100,de 1856à 1860de 79 p. 100,de 1861à 1865de 76p. 100,de

1866-à 1870de 75 p. 100,de 1871à 1875de 74p. 100, de 1876à 1880de

71 p. 100,de 1881-à 1885de 56p. 100,de 1886à 1890de 52p. 100,de 1891

à 1895de 53p. 100,de 1896à 1900de 53 p. 100,de 54 p. 100en 1902.Il

faut seulementajouter que beaucoupd'affairesrenvoyéesdevant le bureau

général ne parviennent pas jusqu'à lui, parce que les parties s'arrangent
à l'amiable après leur comparutionau bureau particulier. Ainsi, de 1876

à 1880,sur 7.955affaires, année moyenne, dont les bureaux généraux
ont été saisis, 4.789ont été retirées avant jugement; de 1881à 1885,sur
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(n° 541) a pour attribution de chercher à concilier les parties: c'est

seulement quand il ne peut pas y arriver, qu'il les renvoie devant

le bureau général ou de jugement (D. 11 juin 1809, art. 22). Cette

tentative de conciliation, à laquelle doivent nécessairement procé-

der les prud'hommes, les a fait appeler souvent les juges de paix
de Findustrie (n° 532).

559. Les parties peuvent toujours se présenter volontairement

devant le bureau particulier des prud'hommes pour y être conciliées

(D. 11 juin 1809, revisé par l'avis du Conseil d'État du 20 février

1810, art. 58). A défaut de comparution volontaire, une invitation

de se présenter devant le bureau particulier est donnée par simple

lettre (D. 11 juin 1809, art. 29). Le délai de la comparution est d'un

jour, si les parties sont domiciliées au siège du conseil ou dans un

rayon de trois myriamètres; ce délai est augmenté d'un jour par

cinq myriamètres, quand leur domicile est plus éloigné. Cbn.art. 31,

D. 11 juin 1809 et art. 1033, C. pr. civ. Si le défendeur ne

comparaît pas, il lui est signifié une citation par l'huissier attaché

au conseil (D. 11 juin 1809, art. 30) (1).

Au jour fixé, les parties doivent comparaître devant le bureau par-

ticulier. Elles sont tenues de se présenter en personne (2). Toute-

fois, dans le cas d'absence ou de maladie, elles sont admises à se

faire représenter par un de leurs parents, négociant ou marchand

exclusivement, porteur de leur procuration (D.11 juin 1809, art. 29).

On a voulu éviter les mandataires salariés, afin de restreindre les

frais et de rendre la conciliation plus facile. Rien n'empêche, du

reste, chaque partie de se faire assister d'un conseil, spécialement

d'un avocat (n° 560). Les parties ne peuvent se signifier d'écritures

qu'à charge d'en supporter les frais.

Le bureau particulier ne doit rien négliger pour concilier les plai-

14.186 affaires, pour lesquelles il n'y a pas eu conciliation devant le

bureau particulier, 5.268 seulement ont été portées devant le bureau

général; les parties se sont donc arrangées entre elles57 fois sur 100.

(1) Il y a là pour cet huissier un privilège qui ne peut se justifier.

(2)V., sur l'applicationde cette règle de la comparution personnelleaux

sociétésanonymes,Cass., 2 mars 1898,D. 1898.1. 329(note de M.Planiol);
Pand. franç., 1898.1. 467.
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deurs et la loi lui donne le pouvoir de prendre à cet effet différentes

mesures (D. 11 juin 1809, art. 36 et 46).
560. Procédure devant le bureau général. — Si la conciliation

ne peut pas être obtenue, le bureau particulier renvoie les parties
devant le bureau général ou de jugement. Mais rien n'empêche, bien

entendu, les parties de se concilier entre elles et c'est là un droit

dont elles usent parfois (1).

Le mode de citation et le mode de comparution des parties sont

régis par les mêmes règles devant le bureau général et devant le

bureau particulier (art. 29 à 31) (2). Mais, comme il a été dit plus
haut (n° 559), l'obligation de comparaître personnellement n'enlève

pas aux parties le droit de se faire assister d'un conseil, spécialement
d'un avocat (3). C'est par suite d'une erreur que certains conseils

de prud'hommes se sont parfois refusés à entendre des avocats assis-

tant les parties(4).
— Le bureau général statue sur-le-champ, c'est-

à-dire le plus promptement possible (D. 11 juin 1809, art. 36).

Analog. art. 13, C. pr. civ.

(1)V. note 2 de la page 699.

(2)Par suite, si le défendeur ne comparaît pas sur la lettre du secré-

taire, une citation doit lui être donnée par huissier; autrement, une sen-
tence par défaut ne pourrait être régulièrement rendue: Trib. com.

Seine, 11 octobre 1887,La Loi, n° du 30 octobre1887.

(3)V. Revue du Droit commercial, 1885. 1. 139. — Bioche,Dict. de

procédure (5eédit.), v° Prud'hommes, nos77 et 78; Garsonnet, Traité de

procédure (2eédit.), III, n° 1010; Ruben de Couder, Dict. de Droit com-

mercial, VOPrud'hommes,no 125.—La Cour de cassation a été saisie d'un

pourvoi sur cette question. Maiselle ne l'a pas résolue; elle a dû rejeter
le pourvoi, parce que le jugement attaqué du conseil de prud'hommes de

Dunkerque ne constatait pas le refus d'entendre un avocat: Cass.,
23 mars 1886,S. 1886.1. 263. Un jugement du tribunal de commercede

Lyon du 29 janv. 1892(La Loi du 6 mai 1892)décideque, si la partie doit

se présenter en personne devant le conseil de prud'hommes, il n'en reste

pas moins certain qu'elle peut se faire assister et que, tout en reconnais-

sant que lé ministère de l'avocat devant ce tribunal d'exception serait,

en général, d'une utilité très contestable, il n'en a pas moins le droit de

s'y présenter accompagnéde la partie, et cela conformément à la loi qui

l'autorise à plaider devant toute juridiction sans faire aucune exception à

ce sujet.

.(4)Tout ce qui concerne le droit de se faire représenter ou assister a

été réglé, pour l'appel porté devant le tribunal civil,par laloi 15juillet 1905

(art. 3). V. no 565bis.
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561. DESEXCEPTIONS.— Les exceptions opposables devant le

conseil de prud'hommes, sont celles qui peuvent être opposées

devant le tribunal civil ou devant le tribunal de commerce. Parmi

elles se trouve notamment l'exception d'incompétence. L'incompé-

tence des prud'hommes peut être absolue (ratione materiæ) ou rela-

tive (ratione personæ).
— Elle est absolue, quand il s'agit d'une

industrie pour laquelle le conseil de prud'hommes n'a pas été créé,

quand les parties n'ont pas la qualité de fabricant et d'ouvrier,

quand la contestation n'est pas du nombre de celles dont les lois

confient la connaissance aux prud'hommes (nOS545 et suiv.). L'in-

compétence est, au contraire, relative, lorsque la contestation est

bien de la nature de celles dont le conseil des prud'hommes connaît,

mais que la fabrique est située hors du ressort du conseil saisi de la

demande.

Comme devant les autres juridictions, l'incompétence absolue

peut être opposée par les parties en tout état de cause et doit même

être déclarée d'office par le tribunal, tandis que l'incompétence rela-

tive ne peut être opposée qu'in limine litis, avant toute défense au

fond et n'oblige pas le tribunal à se dessaisir d'office.V. articles 168

à 170, C. proc. civ.

Il y a lieu de se demander si l'incompétence relative n'est plus

opposable par les parties devant le bureau général, par cela seul

qu'elle n'a pas été opposée devant le-bureau particulier. On a sou-

tenu que, dans ce cas, l'application des principes généraux conduit

à déclarer l'exception non recevable (1). Mais il y a là, selon nous,

une erreur. Le bureau particulier n'est pas un tribunal proprement

dit, c'est un bureau de conciliation; tant que l'affaire est pendante

devant lui, le procès n'est pas commencé; il n'est pas plus engagé

que lorsqu'une affaire civile est portée devant le juge de paix comme

conciliateur.

Les conseils de prud'hommes sont incompétents ratione materiæ

pour connaître des contestations de la compétence des tribunaux

civils, mais l'incompétence des tribunaux civils pour les affaires de

la compétence des prud'hommes n'est que relative; du moins, cela

(1)Ruben de Couder, Dictionnaire de Droit commercial,VoPrud'hom-

mes, il0129; Sarrazin, n° 38.



DESCONSEILSDEPRUD'HOMMES. 703

semble d'accord avec la règle qui a triomphé pour les affaires com-

merciales soumises aux tribunaux civils. V. n° 382 (1).

562. DE L'ADMINISTRATIONDESPREUVES.—Les règles de preuve
à appliquer sont celles du Droit civil ou celles du Droit commercial

selon la nature de la contestation. La procédure à suivre pour l'ad-

ministration des preuves est, en général, celle qui est suivie devant

le juge de paix. Il en est spécialement ainsi pour l'enquête (D.
11 juin 1809, art. 48 à 53). Toutefois, deux différences existent:

a) L'article 36, C. proc. civ., selon lequel les reproches des témoins

ne peuvent être reçus après la déposition commencée qu'autant

qu'ils sont justifiés par écrit, n'est pas appliqué aux conseils de

prud'hommes par le décret de 1809 : b) les peines édictées par les

articles 263 et 264, C. proc. civ., contre les témoins défaillants ne

peuvent pas être prononcées par les prud'hommes: les dispositions

pénales sont de droit étroit (2).
-

Le conseil de prud'hommes statue, en général, sur toutes les

questions relatives à l'administration des preuves. Mais, en cas

d'inscription de faux ou de dénégation d'écriture, le conseil doit,

comme le juge de paix, se dessaisir à la fois de l'incident et du

fond; le tout est renvoyé devant le tribunal civil (D. 11 juin 1809.

art. 3) (3).

(1)Trib. com. Marseille,2 avril 1867,Journ. de Marseille,1867.1. 164.

V. en sens contraire, Trib. civ. Seine, 25 juin 1895,Le Droit, n° du

16 sept. 1895.Cejugement dit que la jurisprudence a considéré, en ma-

tière commercialeet dans certaines matières ressortissant à des tribunaux

de paix, que le tribunal civil pouvait retenir la connaissancedu litige

lorsque l'incompétence n'était pas opposée in limine litis; cette faculté

ne peut être étendue à des cas où, comme dans l'espèce, non seulement

la connaissancedu litige a été formellement enlevée aux tribunaux civils,

mais, de plus, la juridiction spécialea été organiséed'une façoncomplète,
le tribunal de commerce étant le tribunal d'appel des sentencesrendues

par les conseils de prud'hommes. Nous ne pensons pas que cette der-

nière considérationsuffisait à écarter l'argument tiré de la plénitude de

juridiction des tribunaux civils avant la loi du 15 juillet 1905. Maiscet

argument ne peut même plus être invoqué depuis que cette loi a rendu

le tribunal civil juridiction d'appel pour les jugements des conseils de-

prud'hommes(n°565).
(2) Garsonnet,op. cit., III (2eédit.), n° 1010.

(3)La règle admise devant les tribunaux de commercedans les mêmes

cas, n'est pas semblable.V. no 456.
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562 bis. Jugements avant dire droit. Règle spéciale.
— Afin

d'éviter les frais, il est défendu d'expédier les jugements des

prud'hommes qui ne sont pas définitifs, quand ils ont été rendus

contradictoirement et en présence des parties. Ceux de ces juge-

ments qui ordonnent une opération à laquelle les parties doivent

assister, en indiquent le jour, l'heure et le lieu; le prononcé vaut

sommation de comparaître à cette opération, D. 11 juin 1809,

article 45. Analog., C. proc. civ., article 28.

562 ter. — Les séances du bureau de jugement sont publiques.

Le conseil peut ordonner le huis-clos, si les débats sont de nature à

produire du scandale. Le prononcé du jugement doit toujours avoir

lieu en séance publique. Ces règles consacrées par la loi du 15 juil-

let 1905 (art. 1, avant-dernier et dernier alinéas) sont conformes à

celles qui sont admises devant toutes les juridictions.

563. DE LARÉCUSATION.— Afin d'assurer l'impartialité des pru-

d'hommes, la loi- admet spécialement qu'ils peuvent être récusés

dans les cas qu'elle détermine (D. 11 juin 1809, art. 54), en suivant

les formes de procédure prescrites (art. 45 et 56). En droit com-

mun, les causes de récusation sont jugées par le tribunal auquel

appartient le magistrat récusé. Cette règle s'applique même devant

le tribunal de commerce, malgré son caractère de juridiction d'ex-

ception. Une dérogation à cette règle est admise pour les demandes

de récusation des membres des conseils de prud'hommes. Ces

demandes sont jugées en dernier ressort par le tribunal civil dans le

ressort duquel le conseil des prud'hommes est situé (art. 57).

564. VOIES DE RECOURS.— Les jugements des conseils de

prud'hommes sont susceptibles de voies de recours ordinaires ou

extraordinaires.

Les voies de recours ordinaires sont l'appel et l'opposition, les

voies de recours extraordinaires sont le pourvoi en cassation et la

lier ce-opposition.

565. DE L'APPEL.— Les jugements (ou sentences) des conseils

de prud'hommes sont susceptibles d'appel, quand le chiffre de la

demande excède 300 francs en capital. L'appel n'est recevable ni

avant les trois jours qui suivent celui de la prononciation du juge-
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ment, à moins qu'il n'y ait lieu à exécution provisoire, ni après les

dix jours qui suivent la signification (L. 15 juillet 1905, art. 3,
2e alin.).

L'appel est porté devant le tribunal civil dans le ressort duquel
se trouve le conseil de prud'hommes dont le jugement attaqué
émane (1). Mais le jugement du tribunal civil qui statue sur l'appel,
n'est pas lui-même susceptible d'appel. Autrement, il y aurait trois

degrés de juridiction, ce qui serait contraire à un principe fondamen-

tal de notre organisation judiciaire. Le jugement du tribunal civil

peut seulement être frappé d'un pourvoi en cassation. V. n° 567.

L'exécution provisoire nonobstant appel n'est jamais de droit.

Mais, les jugements susceptibles d'appel peuvent être déclarés exé-

cutoires par provision avec dispense de caution jusqu'à concurrence

du quart de la somme, sans que ce quart puisse dépasser 100 francs.

Pour le surplus, l'exécution provisoire ne peut être ordonnée, qu'à la

charge par le demandeur de fournir caution (L. 15juillet 1905, art. 2,

dern. alin.).

565 bis. — La procédure d'appel est simplifiée. On ne suit pas la

procédure ordinaire, mais l'appel est instruit et jugé, comme en

matière commerciale, c'est-à-dire que l'affaire est traitée comme une

affaire sommaire' (art. 648, C. com.). De plus, l'assistance d'un

avoué n'est pas obligatoire (L. 15 juillet 1905, art. 3, 3e alin.) (2).

(1)Avant la loidu 15juillet 1905,la juridiction d'appel était le tribunal

de commercedans le ressort duquel se trouvait le conseilde prud'hommes
dont Je jugement était attaqué. Maisles ouvriersréclamaientdepuis long-

temps une modification de la législation sur ce point, à raison de ce

que le tribunal de commerce est composé exclusivementde patrons. La

partialité des tribunaux de commerce commejuges d'appel n'a jamais été

démontrée.Maisune juridiction soupçonnéede partialité pour des raisons

au moins spécieusesn'est pas une bonnejuridiction. Aussidoit-onapprou-
ver pleinementla réforme faite. Grâceà la compétencedonnée en appel
au tribunal civil, la juridiction d'appel est la même, que les contestations

entre patrons et ouvriers soient jugées en premier ressort par un conseil

de prud'hommes ou par un juge de paix à défaut de conseils de prud'-
hommes.V. n° 569.

(2)Les règles ainsi posées pour la procédure d'appel, sont très ana-

logues à cellesqui s'appliquent à la procédure devant les tribunaux civils

jugeant commercialementà défaut de tribunaux de commerce.V. nos509

et suiv.
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Les parties peuvent déposer des conclusions écrites, elles ne

peuvent faire signifier aucunes défenses (L. 15 juillet 1905, art. 3,

7ealin.)

Les parties ont le droit de se faire assister ou représenter. Elles

peuvent se faire assister et, en cas d'absence ou de maladie, se faire

représenter par un ouvrier ou un patron exerçant la mêmeprofes-
sion. Les chefs d'industrie peuvent se faire représenter par le

directeur gérantde leur établissement ou par un employé. Le man-

dataire doit être porteur dun pouvoir sur papierlibre ; cepouvoir

peut être donné au bas de l'original ou de la copie de l'assignation.

Les parties peuvent se faire représenter ou assister par un avocat

régulièrement inscrit au barreau ou par un avoué exerçantprès le

tribunal civil de l'arrondissement. L'avocat et l'avoué sont dispen-

sés deprésenter une procuration (L. 15 juillet 1905, art. 3).

Le législateur a craint que l'encombrement des affaires devant

certains tribunaux civils ne retardât le jugement de l'appel. Aussi la

loi exige-t-elle que le tribunal civil statue dans les trois mois à par-

tir de l'acte d'appel (L. 15 juillet 1905, art. 3, dern. alin.).

566. DE L'OPPOSITION.— Les jugements par défaut sont suscep-

tibles d'une opposition qui peut être formée dans les trois jours de

la signification faite par l'huissier du conseil. Mais ce délai n'est ni

absolu ni fatal. S'il est prouvé que le défendeur n'a pu être instruit

du procès, le conseil de prud'hommes peut, soit sur la demande des

proches voisins ou amis du défendeur, soit d'office, en adjugeant le

défaut, fixer pour l'opposition le délai qui lui paraîtra convenable. Si

même aucune prolongation de délai n'a été accordée, le défaillant

peut être relevé de sa déchéance après les trois jours, en justifiant

qu'à raison d'absence ou de maladie grave, il n'a pu être instruit du

procès (D. 11 juin 1809, art. 42 et 43). Les jugements par défaut

non exécutés dans les six mois de leur date sont réputés non

avenus (L. juin 1853, art. 15).

567. POURVOIEN CASSATION.— Cette voie de recours extraordi-

naire est possible, soit contre les jugements des conseils de prud'hom-

mes, soit contre les jugements des tribunaux civils rendus sur

l'appel, dans les cas et sous les conditions déterminées par la loi.

Celle-ci prend des précautions pour éviter autant que possible les
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frais et pour hâter la décision de la Cour de cassation. V. L. 15 juil
let 1905, art. 4.

Pour que les jugements des conseils de prud'hommes puissent

être attaqués par la voie du recours en cassation, il faut.qu'ils soient

rendus en dernier ressort. Les causes d'ouverture à cassation sont

l'excès de pouvoir ou la violation de la loi. L'incompétence n'est pas

une cause permettant le pourvoi, parce que, sur les questions de

compétence, il y a toujours lieu à un autre recours, à l'appel.

Argument, art. 454, C. proc. civ. V. n° 549.

Quantaux jugements des tribunaux civils ayant statué sur appel,

ils peuvent être attaqués par la voie du recours en cassation aussi

bien pour incompétence que pour excès de pouvoir ou violation de

la loi (L. 15 juillet 1905, art. 4, avant-dern. alin.).

Les pourvois doivent être formés au plus tard dans les trois jours

à dater de la signification du jugement ou de l'arrêt, par déclaration

au secrétariat du conseil des prud'hommes ou au greffe du tribunal

civil, et notifiés dans la huitaine à peine de déchéance.

Dans la quinzaine de la notification, les pièces doivent être adres-

sées à la Cour de cassation. Aucune amende n'est consignée et le

ministère d'avocat n'est pas obligatoire.

Le pourvoi est porté directement devant la Chambre civile, ce qui

exclut l'intervention préalable de la Chambre des requêtes.

La Cour de cassation doit statuer dans le mois qui suit la récep-

tion des pièces.

568. TIERCEOPPOSITION.REQUÊTECIVILE.— Il n'est pas dou-

teux que la tierce opposition destinée à empêcher que l'exécution

d'une décision judiciaire ne préjudicie aux tiers, est admise contre

les jugements des conseils de prud'hommes. Au contraire, la requête

civile ne semble pas applicable à ces jugements. L'article 480, C.

proc. civ., parle de l'admission de cette voie de recours contre les

jugements des tribunaux de première instance. Or ce nom n'est

jamais appliqué aux conseils de prud'hommes. On peut ajouter que

la requête civile n'est autorisée que contre les jugements rendus en

dernier ressort et que les conseils de prud'hommes ne statuent en

dernier ressort que jusqu'à concurrence de 300 francs (de 200 francs

avant la loi du15 juillet 1905). On s'explique que le législateur
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n'ait pas admis cette voie coûteuse de recours contre des juge-
ments statuant sur des demandes d'une importance si restreinte. Il

va de soi, du reste, que, si le conseil de prud'hommes a statué au-

dessus de 300 francs et s'il y a appel, la requête civile est admise

contre le jugement d'appel. Il est, d'ailleurs, généralement reconnu

aussi que la requête civile n'est pas possible contre les sentences

des juges de paix (1).

569. Juges de paix remplaçant les conseils de prud'hommes,
—

Les juges de paix statuent, à défaut de conseils de prud'hommes,

dans les ressorts où il n'en existe pas, sur les contestations de la

compétence de ces conseils. Ils statuent sans appel jusqu'à la

valeur de 300 francs et, à charge d'appel, à quelque somme que
la demande puisse monter (L. 12 juillet 1905, art. 5, 1°) (2).

Ainsi, l'appel est possible dans les mêmes cas, que la décision

émane d'un conseil de prud'hommes (n° 565) ou, à défaut d'un

conseil de prud'hommes, d'un juge de paix (3). L'appel est porté

devant le tribunal civil.

Les règles de la procédure sont celles qui sont appliquées dans

toutes les affaires de la compétence des juges de paix et non celles

qui sont suivies devant les conseils de prud'hommes. Ainsi, dans la

(1)Boitard, Colmet-Daageet Glasson, II, n° 730.

(2) L'art. 5 de la loi du 12juillet 1905est ainsi conçu:

Lesjuges de paix connaissent égalementsans appel jusqu'à la valeur de

300 francs et à charge d'appel à quelque valeur que la demandepuisse

s'élever: 1° Descontestations relatives aux engagements respectifs des

gensde travail aujour, au mois et à l'année et de ceux qui les emploient;

des maîtres, domestiquesou gens de services à gages; DESMAITRESOU

PATRONSET DE LEURSOUVRIERSOU APPRENTIS,SANSNÉANMOINS,

QU'ILSOITDÉROGÉAUXLOISET RÈGLEMENTSRELATIFSsoit à la juri-

diction commerciale, SOITA CELLEDESPRUD'HOMMES,SOITAUCON-

TRATD'APPRENTISSAGE,ni aux lois sur les accidents du travail; 2°.

(3) Avant les lois des 12 et 15juillet 1905, il y avait cette singularité

que l'appel était plus facilement admis contre les jugements des juges de

paix que contre ceux des conseils de prud'hommes. Car, pour que les

jugements des prud'hommes fussent susceptibles d'appel, il fallait que

l'objet de la demande excédât 200francs en capital, tandis que les sen-

tences des juges de paix pouvaient être frappées d'appel, par cela seul

que l'objet de la demande dépassait 100francs. Les lois de 1905ont fait

cesser cette anomalie.
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procédure à suivre, on ne traite pas les contestations qui, à défaut de
conseils de prud'hommes, sont portées devant le juge de paix
comme celles qui sont soumises à un conseil de prud'hommes (1).

570. AFFAIRESPÉNALES.— En matière pénale, comme il n'y a

pas de ministère public dans les conseils de prud'hommes, cette-

juridiction ne peut être saisie que par la citation de la partie lésée,

qui a le droit de conclure à des dommages-intérêts. On suit, en

général, les mêmes formes que pour l'instruction et pour le juge-
ment des affaires civiles. L'appel est porté devant le tribunal correc-

tionnel de l'arrondissement.

APPENDICE. — DES PRUD'HOMMES PÊCHEURS (2).

571. En dehors des conseils de prud'hommes proprement dits

dont l'organisation et la compétence sont régies par les lois et les

décrets qui viennent d'être analysés, il existe, dans quelques-uns des

ports de la Méditerranée, des prud'hommes pêcheurs.

Cette institution toute spéciale est beaucoup plus ancienne que

celle des conseils de prud'hommes. Elle se rattache aux anciennes

corporations auxquelles elle a survécu. Des documents du xve siècle

en font mention (3) et l'on a même prétendu qu'il existait des prud'-

hommes pêcheurs dès le xesiècle (4). Des lettres patentes royales

ont consacré leur existence à plusieurs reprises et un arrêt du Con-

seil du roi du 16 mai 1738 a réglementé leur juridiction (5). L'As-

(1)Un systèmetout' contraire est suivi pour les affairescommerciales

portées devant un tribunal civil, à défaut de tribunal de commerce.

V.n°496.

(2)Valin, Commentaire de l'ordonnance de 1681, livre 5, titre 8,

art. 1 ; Merlin, Répertoire, VoPêche, sect. 2, § XI; Pardessus, Collection

des lois maritimes antérieures au XVIIIe siècle, t. IV, p. 238 et 415;

note2; Nicias Gaillard,Dissertation dans le Recueil de Dalloz, 1847.

1. 199.

(3)Lettres patentes de René,comte de Provence.— Escard,Corporation

et prud'hommespêcheursde Martigues (Evreux,1896).

(4)Consultationde Portalis et de Pascaliscitée par Pardessus,Collection
- des lois maritimes, etc., I,.p. 237. -

(5)Des arrêts postérieurs du Conseil n'ont guère fait que reproduire

l'arrêt de 1738.
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semblée Constituante maintint, malgré la suppression des corpora-

tions, l'existence des prud'hommes pêcheurs et en accorda à toutes

les villes du littoral méditerranéen qui en feraient la demande

(D. 8-12 décembre 1790) (1). Un projet de loi préparé en 1847 par
le gouvernement, avait eu pour but de consacrer de nouveau expres-
sément cette juridiction; il n'aboutit point. Les prud'hommies, avec

la juridiction qui en dépend, ont été réorganisées par un décret du

19 novembre 1859.

572 Les prud'hommes pêcheurs sont élus par les patrons pê-
cheurs. — Le mode d'élection et l'éligibilité sont réglés par le décret

de 1859 qui ne fait dans une large mesure que consacrer les anciens

usages. L'élection qui avait lieu à haute voix, se fait au scrutin

secret en vertu d'un décret du 20 octobre 1871. Les prud'hommes

pêcheurs connaissent, sans qu'aucune forme de procédure soit obli-

gatoire, des contraventions à la police de la pêche et des contesta-

tions pouvant naître entre les pêcheurs à l'occasion de l'exercice de

leur profession. Les sentences s'exécutent sur-le-champ. A défaut

d'exécution volontaire, le garde des prud'hommes saisit la barque

et lesfilets de la partie qui a succombé.

Comme les jugements des conseils de prud'hommes prononçant

des peines, les jugements des prud'hommes pêcheurs relatifs à des

contraventions en matière de police de la pêche, ont un caractère

purement disciplinaire. Aussi le ministère public peut-il poursuivre

efficacement les délinquants même après une condamnation déjà

prononcée par les prud'hommes pêcheurs (2). V. analog. n° 550.

Les jugements des prud'hommes pêcheurs sont souverains, en ce

sens qu'ils ne peuvent être l'objet d'aucune voie de recours; ils ne

sont susceptibles ni d'appel, ni de pourvoi en cassation (3).

Les prud'hommes pêcheurs sont de vrais juges. Ils doivent donc,

tout au moins dans l'exercice de leurs fonctions, être soumis aux

(1) Mirabeaufaisait l'éloge de la juridiction des prud'hommes pêcheurs
en disant: «Si la bonne foi désertait la terre, les prud'hommes pêcheurs
« en seraient encore l'image ».

(2) Cass.9 avril 1836,D.1836. 1. 243.

(3)Cass. 13 juillet 1847, D. 1847.1. 243; Montpellier,5 avril 1856,

D. 1857.2. 3. V. Dissertationde M. Pataille dans le Recueil de Dalloz,

1847.3. 200.
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obligations dont sont tenus, en général, les magistrats et jouir des

divers privilèges accordés par nos lois à ces derniers (1). Ces obli-

gations et ces privilèges ont en vue avant tout l'intérêt des justicia-

bles. Mais il paraît difficile d'aller jusqu'à admettre cette assimilation

même pour les faits de la vie privée. V. analog., n° 543.

(1) Un arrêt de la Chambre criminelle du 19 juin 1847,D. 1847.1. 214,
refuse de traiter les prud'hommes pêcheurs comme des magistrats, même

dans l'exercice de leurs fonctions et écarte, par suite, l'application à ces

prud'hommes des articles 479et 483,C. instr. crim.



CHAPITRE III.

DES CHAMBRESDE COMMERCE.

DES CHAMBRESCONSULTATIVESDES ARTS ET MANUFACTURES.

DU CONSEILSUPÉRIEURDU COMMERCEET DE L'INDUSTRIE.

573. Il existe en France depuis plus de deux siècles (n° 575) des

corps officiels spécialement constitués pour éclairerle gouvernement
sur l'état du commerce ou de l'industrie, sur leurs besoins et sur

l'utilité des réformes de la législation commerciale. Ces corps ont

été, selon les époques, connus sous des noms variés ; leur organi-
sation a, encore plus que celle des tribunaux de commerce, subi des

modifications fréquentes sous l'influence des événements politiques.
Les chambres de commerce, comme leur nom l'indique, sont

chargées plus particulièrement de représenter les intérêts du com-

merce ; les chambres consultatives des arts et manufactures, ceux

de l'industrie, en prenant ce mot dans le sens restreint et usuel

d'industrie manufacturière (n° 3) (1). Les unes et les autres ont une

circonscription restreinte, tandis que le Conseil supérieur du com-

(1)Depuis longtemps, on demande l'organisation de chambresd'agri-
culture électives organisées sur le modèle des chambre de commerceet

qui seraient,pour l'agriculture, ce que celles-cisont pour le commerce.De

nombreux projets et propositions de lois sont relatifs aux chambres

d'agriculture. V. rapport deM. Lyon-Caenfait au Conseil supérieur de

l'Agriculture au nom de la commissionde la représentation de l'agricul-
ture en 1883.Cerapport contient un historique résumé. —Undécret du

15 mars 1851 a décidé qu'il y aurait une chambre d'agriculture tlans

chaque arrondissement et que les membres en seraient nommés par le

préfet. Les chambres d'agriculture ainsi constituées n'ont pas fonctionné

dans beaucoup de départements et elles n'ont aucune autorité sérieuse à

raison du mode de nomination de leurs membres.

On a aussi proposé quelquefois la création de chambres consultatives

pour des industries spéciales.V. une propositionde loi tendant à la créa-

tion de chambres d'industrie thermale déposéeà la Chambredes députés

le 14janvier 1905par M. Emile Cère.
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merce et de l'industrie doit s'occuper des intérêts commerciaux et

industriels pour toute l'étendue du territoire français.Ce conseil est

tout à fait distinct du Comité consultatif des arts et manufactures.
Les corps dont il s'agit ont des attributions purement consultati-

ves et administratives; ils ressortissent au ministère du Commerce

et de l'Industrie.

Section 1. — Des chambres de commerce (1).

574. UTILITÉDES CHAMBRESDE COMMERCE.— Les pouvoirs.

publics ont souvent à prendre des décisions qui intéressent le com-

merce, qu'il s'agisse, soit de la confection des lois et des décrets ou

de leur application, soit de la conclusion de certains traités interna-

tionaux. Mais ils n'ont pas le plus souvent par eux-mêmes les

lumières et l'expérience nécessaires pour comprendre quelles dis-

positions légales sont les plus conformes aux besoins du commerce

et favorables à son développement, pour saisir de quelle manière,

afin de satisfaire à ces besoins ou d'assurer ce développement, les

lois en vigueur doivent être appliquées. Afin que les pouvoirs

publics soient éclairés à cet égard, il est fort utile qu'il y ait sur dif-

férentes parties du territoire des réunions d'hommes appelées, non

à prendre des décisions mais à émettre des avis sur les lois ou sur

les décrets à faire dans l'intérêt du commerce, sur l'exécution à leur

donner. Ces réunions sont les Chambres de commerce; leur rôle

est ainsi principalement consultatif. Mais les chambres de commerce

peuvent aussi exercer très utilement d'autres attributions. A raison

même de leur composition, elles conviennent fort bien pour orga-

niser et administrer certains établissements d'une grande utilité pour

le commerce, comme les entrepôts, les écoles de commerce, etc.

En outre, elles peuvent parfois prêter, si des ressources spéciales

sont mises à leur disposition, un précieux concours à l'Etat pour

l'exécution des travaux publics qui intéressent le commerce, spécia-

lement dans les ports maritimes.

Les intérêts commerciaux des différentes parties du territoire ne

(1)Loi du 9 avril 1898 relative aux chambresde commerce.
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sont pas identiques; aussi est-il bon que les chambres de commerce

soient assez nombreuses et aient chacune une circonscription res-

treinte. En outre, les chambres de commerce n'ont une compé-
tence sérieuse qu'autant qu'elles sont composées de commerçants.
Leur autorité et leur influence peuvent être augmentées par cela seul

que leurs membres sont élus par leurs pairs, de telle façon qu'on

puisse dire qu'elles constituent une sorte de représentation du

commerce.

Faut-il que les chambres de commerce soient organisées par la loi,

{le telle façon qu'elles constituent comme des corps administratifs

se rattachant à l'organisation générale du pays? N'est-il pas préfé-

rable de laisser aux commerçants le soin d'organiser des chambres

de commerce qui forment alors des associations libres? On com-

prend que cette question doive recevoir des solutions différentes

selon les mœurs des divers Etats. En France, l'esprit d'association

et l'initiative des individus n'ont pas paru assez développés pour

qu'on s'en remette aux intéressés du soin d'organiser des chambres

de commerce dans les lieux et dans les conditions qui leur semblent

les mieux choisis et les meilleurs. En Belgique et surtout en Angle-

terre, le système de la liberté a produit, pour les chambres de com-

merce, les résultats les plus heureux (n° 588). Du reste, en France,

la défense faite par la loi du 14 juin 1791 aux gens de même métier

de se réunir aurait été un obstacle à la création de chambres de

commerce libres (n° 41). Mais aujourd'hui, cette défense, qui était

peu observée en fait surtout dans la dernière moitié du XIXe siècle,

a été abrogée par la loi du 21 mars 1884, relative aux syndicats

professionnels (art. 1). Ces syndicats sont des associations libres

qui, de plus en plus, empiètent sur le domaine des chambres de

commerce, en émettant des vœux et en donnant des avis.

575. HISTORIQUEDESCHAMBRESDECOMMERCE(1).
— Les cham-

bres de commerce ont une origine assez ancienne en France. Mais,

avant le XVIIIesiècle, l'institution n'existait qu'à titre exceptionnel

dans quelques villes du Royaume. Marseille paraît avoir eu la pre-

(1)On peut consulter sur ce sujet l'ouvrage suivant: Foulon, Étude

sur la représentation légale du commerceen France.
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mière chambre de commerce (1). Dèsla fin duXVIe siècle, les négo-
ciants de Marseille élisaient plusieurs d'entre eux pour s'occuper des

intérêts généraux du commerce. Des règlements de 1650 et 1652

organisèrent à nouveau et développèrent la chambre de commerce

de Marseille. Elle acquit une importance considérable : elle percevait
des taxes à l'entrée et à la sortie des navires et des marchandises

pour subvenir à ses dépenses et entretenait même des délégués

appelés consuls dans le Levant et spécialement à Tunis. Le droit de

désigner des consuls appartenait à Marseille avant la réunion de la

Provence à la France et subsista après cette réunion (2). —En 1700,

une chambre de commerce fut aussi établie à Dunkerque.

Le gouvernement ne prit de mesures ayant un certain caractère de

généralité qu'en 1701. Un arrêt du Conseil du 30 août 1701 autorisa

l'établissement de chambres particulières de commerce dans les

villes de Lyon, Rouen, Bordeaux, Toulouse, Montpellier, La Ro-

chelle, Nantes, Saint-Malo, Lille et Bayonne. Toutefois, la création

de chambres de commerce dans ces villes fut successive et non

simultanée. Du resle, il n'y avait pas d'organisation uniforme. Cer-

taines villes importantes n'eurent jamais cette institution; il en

était ainsi de Paris; les juges-consuls y jouaient le rôle qu'y aurait

-eu une chambre de commerce. L'arrêt du 30 août 1701 se rattachait

étroitement à un autre arrêt du 29 juin 1700, qui organisa à Paris

un conseil de commerce composé de six conseillers choisis' par le

Roi et de douze négociants élus par leurs pairs dans les villes dési-

gnées. Ce conseil était chargé « d'examiner toutes les propositions

« et mémoires qui y seront envoyés, ensembledes affaires et diffi-

« cultés qui surviendront concernant le commerce tant de mer que

« de terre, au dedans et au dehors du royaume et concernant les

« fabriques et manufactures». Les chambres particulières de com-

merce avaient pour mission principale de recevoir les mémoires

(1)Bertaut, Histoire de la Chambre de commercede Marseille.

(2)V., sur le rôle important joué par la Chambrede commercede Mar-

seille en ce qui concerne le commerce de la France dans le Levant, un

article de M. AlbertVandal, dans les Annales de l'École des sciences

politiques, 1886. Cet article forme le 1er chapitre de l'ouvrage, Une

ambassade française en Orient sousLouis XV.
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des intéressés concernant le commerce et de les soumettre, en don-

nant leur avis, au Conseil de commerce. V. n° 591.

Les chambres particulières de commerce qui existaient en 1789.

réclamèrent inutilement le droit de se faire représenter aux Etats

généraux. Elles exercèrent, du moins, largement celui de présenter

des adresses à l'Assemblée constituante. Une loi du 14 juin 1791

(n° 574) défendait aux citoyens exerçant un même état de s'associer,

de nommer, quand ils seraient ensemble, ni président, ni secrétai-

res, ni syndics, et de prendre des délibérations. Une mention spé-

ciale faite au procès-verbal indiqua que la loi ne s'appliquait point

aux chambres de commerce. Mais la suppression de ces chambres

fut prononcée par une loi spéciale du 27 septembre 1791 ; elles ne

furent rétablies que par le décret du 3 nivôse an XI.

Le mode d'élection des chambres de commerce et leurs attribu-

tions ont reçu des modifications fréquentes: on peut citer notam-

ment le décret du 23 septembre 1806, l'ordonnance du 16juin 1832,

le décret du 29 juin 1848. Les règles qui régissaient les chambres

de commerce, ont été contenues, de 1851 à 1898, principalement

dans les décrets du 3 septembre 1851 et du 30 août 1852, dans la

loi du 21 décembre 1871 et dans le décret du 22 janvier 1872. Les

chambres de commerce sont donc restées longtemps dans le domaine

des décrets; l'importance de ces corps consultatifs exigeait cepen-

dant qu'on les fît entrer dans le domaine législatif. Une loi du

9 avril 1898 qui est actuellement en vigueur a réuni les dispositions

éparses qui les concernaient et, en en modifiant quelques-unes,

donné au commerce une représentation officielle mieux organisée,

plus libre et pourvue d'attributions plus importantes.

D'après l'article 1er de cette loi, les chambres de commercesont,

auprès des pouvoirspublics, les organesdes intérêts commerciaux

de leur circonscription.

576. CRÉATIONET RESSORTDESCHAMBRESDE COMMERCE.—

Les chambres de commerce ne sont pas plus que les tribunaux de

commerce et les conseils de prud'hommes, distribuées d'une façon

régulière sur toute la surface du territoire. Elles sont créées là où

elles sont jugées utiles, par des décrets rendus dans la forme des

règlements d'administration publique, sur la proposition du Ministre
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du Commerce et de l'Industrie, après avis du conseil municipal de la

commune désignée pour être le siège de la nouvelle chambre, du

conseil général et des chambres de commerce du département

{L. 9 avril 1898, art. 2).

Le nombre des chambres de commerce a toujours été en augmen-
tant.

L'arrêté du 3 nivôse an XI en avait créé 22, dont 6 dans des villes

que la France a perdues. Il y avait en 1830, 35 chambres de

commerce, 73 en 1878. En 1897, on en comptait 113 réparties dans

66 départements; par suite, 21 départements en étaient encore pri-
vés. La loi du 9 avril 1898 (art. 1er) exige qu'il y ait au moins une

chambre de commerce par département. Actuellement, il y a en

France 143 chambres de commerce.

La circonscription de chaque chambre de commerce n'a pas la

même étendue. Elle est déterminée par le décret d'institution

(art. 2, L. 1898). Lorsqu'il n'y a dans un département qu'une seule

chambre de commerce, sa circonscription s'étend à tout le départe-

ment(L. 1898, art. 1er) (1).

577. MODED'ÉLECTIONDES MEMBRESDES CHAMBRESDE COM-

MERCE.— Les chambres de commerce ont toujours été électives;

mais le mode d'élection a subi de nombreuses variations (2).

(1)Le gouvernementqui peut créer ou supprimer unechambrede com-

merce, peut aussi en modifierla circonscription. V., par exemple,décret

du 14 mars 1892(J. offic. du 19).

(2)Voiciun résumé des différents systèmes qui ont été successivement

adoptés : d'après l'arrêté du 3 nivôse an XI, les préfets et, à leur défaut,
le maire, dans les villes autres que les chefs-lieuxde préfecture, réunis-

saient sous leur présidence quarante ou soixante commerçantsdes plus

distinguésde la ville qui procédaient à l'élection des membres devant

composer la chambre. La chambre se renouvelait elle-même par tiers

tous les trois ans.
L'Ordonnancedu 16 juin 1832 enleva à l'administration le choix des

-commerçantsélecteurs. Elle décida que l'assembléeélectoraleserait com-

posée: 1° des membres du tribunal de commerce; 2° de ceux de la

chambre de commerce; 3° des membres du conseil de prud'hommes;

4° de notables en nombreégal au nombre des membresdont étaient com-

posés le tribunal et la chambre de commerce. Ces notables étaient choi-

sis, moitiépar la chambre de commerce,moitié par la chambre consulta-

tive des arts et manufactures.

Le décret du 19juin 1848,appliquant le principe du suffrageUniversel,
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Actuellement, il est le même que celui qui était appliqué aux

tribunaux de commerce d'après la loi du 21 décembre 1871

(D. 22 janvier 1872), c'est-à-dire que le corps électoral est com-

posé d'un certain nombre de personnes choisies par une commis-

sion spéciale composée de délégués de corps élus (n° 334). Le prin-

cipe du suffrage universel, appliqué aux tribunaux de commerce par la

loi du 8 décembre 1883, n'a pas été jusqu'ici admis pour les cham-

bres de commerce (1); l'article 20 de cette loi décide qu'il sera sta-

tué sur les élections des chambres de commerce par une loi posté-
rieure. Cette loi n'a pas encore été faite (2).

Bien que le décret du 22 janvier 1872 ait rendu applicables aux

chambres de commerce les règles relatives à l'électorat, à l'éligibi-

lité et à la forme des opérations électorales en matière d'élections

consulaires contenues dans la loi du 21 décembre 1871, une diffé-

rence importante existe quant à la juridiction compétente pour sta-

tuer sur les réclamations relatives aux élections (3). D'après la loi

donna le droit de vote à tout commerçant inscrit depuisun an sur le rôle
des patentes.

Le second Empire devait en revenir au système électoral administratif.
Un décret du 30août 1852appliqua aux chambres de commerceles arti-
cles 618et 619,C. com., de telle sorte que les membres de ces chambres
furent élus dans une assemblée de notables commerçantschoisispar le

préfet, avec l'approbation du Ministredu commerce. Cette organisationa
subsisté jusqu'à ce que le décret du 22janvier 1872rendit applicableaux

chambres de commercela loi du 21 décembre1871sur les électionsconsu-

laires

(1) Le motif sur lequel on a surtout insisté pour ne pas admettre le

suffrage universel, est le suivant; il est pourvu aux dépenses des cham-

bres de commerce, notamment à l'aide de centimes additionnels aux

patentes des premières classes de commerçants(n°586); ce sont surtout

ceux-ciqui, en fait, sont électeurs des chambres de commerce.Le jour où

ces chambres seraient éluesparle suffrage universel,cescentimesaddition-

nels devraient être imposés à tous les commerçants patentés. Ceux-ci

préféreraient peut-être ne pas recevoir ce nouveau droit électoral, s'il

devait entraîner pour eux cette charge fiscalenouvelle.V. la note suivante.

(2)De nombreusespropositions de lois ont pour but d'admettre le suf-

frage universel en matière d'électionsaux chambres de commerce.V.pro-

position de loi adoptée par la Chambre des députés le 19 mars 1901;

Rapport de M.Savary, déposé au Sénat le 19 mars 1902; Rapportsur une

proposition de M.FrançoisFournier, déposéeà la Chambredes députés le

20 mai 1904.

(3) La radiation des électeurs qui, malgré leur incapacité, auraient été
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de 1871, comme d'après la loi du 8 décembre 1883, les réclama-

tions contre les élections des juges consulaires sont portées devant

la Cour d'appel (n° 341). Cette compétence se justifie; il s'agit de.

l'élection d'un corps judiciaire et ce corpsrelève même, dans l'ordre

des juridictions, de la Cour d'appel. Mais les chambres de com-

merce n'ont aucun caractère judiciaire; ce sont des corps adminis-

tratifs. Aussi la juridiction administrative est-elle compétente pour

les réclamations relatives aux élections des chambres de commerce.

Les réclamations sont portées devant le ministre du Commerce et

de l'Industrie, sauf appel au Conseil d'Etat (Arrêté du 3 nivôse

an XI, art. 8) (1).

577 bis. ELIGIBILITÉ.NOMBREDES MEMBRES.DURÉEDE LEURS

FONCTIONS.COMPOSITIONDU BUREAU.— Les conditions d'éligibi-

lité sont, comme celles de l'électorat, telles qu'elles étaient en

matière d'élections consulaires antérieurement à la loi du 8 décem-

bre 1883 (D. 22 janvier 1872, art. 4). En conséquence, sont éligi-

bles les commerçants et les agents de change (2) âgés de 30 ans,

inscrits à la patente depuis cinq ans (3) et domiciliés, au moment

de l'élection, dans le ressort de la chambre de commerce les per-

sonnes ayant rempli pendant cinq ans les fonctions de directeur de

société anonyme française, les capitaines au long cours et les maî-

inscrits sur la liste, peut être demandée par tout patenté du ressort.

L'action est portée sans frais devant le tribunal civil qui prononce en

chambredu conseil; en appel, la Cour statue dans la même forme

art. 619in fine, C.com.

(1)L'article 8 de l'arrêté du 3 nivôse an XI dispose: toute nomination.

est transmise au Ministre, pour recevoir son approbation. En fait, I&

Ministren'use pas du droit discrétionnaire d'approbation qui lui est ainsi

conféré; il statue seulement sur les réclamationsformées devant lui, Cf.

Cass, 7 mai 1877,S. 1877.1. 423; D. 1877.716; J. Pal., 1877.1. 447 (il

n'appartient pas aux Cours d'appel de statuer sur les réclamationsrela-

tives à l'élection des membres des chambres de commerce); C. d'État.

9 novembre 1877,S. 1879.2. 273; D. 1878.3. 9 (il appartient au Ministre

du commercede statuer sur les difficultésauxquellespeuvent donner lieu

les élections des membres des chambres de commerce et ses décisions

peuvent être attaquées par la voie contentieuse).

(2)V. ce qui a été dit plus haut, n° 3351°,au sujet des agents de change

et courtiers.

(3) La jurisprudence admet qu'il n'est pas nécessaire que les cinq
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très au cabotage ayant commandé pendant 5 ans, justifiant des

mêmes conditions d'âge et de domicile, portés sur la liste des élec-

teurs ou étant dans les conditions voulues pour y être inscrits.

Enfin, les anciens commerçants et agents de change sont aussi éli-

gibles, s'ils ont exercé le commerce pendant le même temps.

Les élections ont lieu sur une seule liste de candidats pour toute la

circonscription, au scrutin secret et à la majorité relative des voix.

Les élections ne sont valables, au premier tour de scrutin, qu'au-

tant qu'un quart des électeurs inscrits de la circonscription a

voté. Au second tour de scrutin, cette condition n'est plus

requise (1). -

Les membres des chambres de commerce sont élus pour six

années et renouvelés par tiers tous les deux ans; ils peuvent tou-

jours être réélus. L'ordre de sortie est déterminé par le sort pour

les deux premières élections qui suivent la création de la chambre

(L. 1898, art. 3).

Les membres qui s'abstiennent de se rendre aux convocations

pendant six mois, sans motif reconnu légitime, sont déclarés

démissionnaires par le Ministre du Commerce et de l'Industrie,

après avis de la Chambre. Ils sont remplacés au plus prochain

renouvellement partiel (L. 1898, art. 6). Les autres vacances acci-

dentelles sont aussi comblées à la plus prochaine élection, mais seu-

lement pour le temps qui restait à courir sur l'exercice du membre

remplacé (L. 1898, art. 7).

Le nombre des membres des chambres est fixé par le décret de

années de patente aient été consécutives: C. d'État, 20 janvier 1888,
D. 1889.3. 42; S. 1890.3. 1.

(1) D'après le décret du 3 septembre 1851(art. 5), si le quart des élec-

teurs n'avait pas concouru à l'élection, le scrutin était nul et les membres

de la chambre de commerceétaient nommés par une assembléeprésidée

par le préfet ou le sous-préfet et composéedes membres de la chambre

de commerce, des juges des tribunaux de commerce et des membres des

conseils de prud'hommes existant dans la circonscription de la chambre.
— Cette disposition arbitraire, qui dénaturait le corps électoral pour le

second tour de scrutin, a été abrogée par le décret du 22 janvier 1872.

Cela résulte de ce que ce décret renvoie, pour les électionsde chambres

de commerce, à la loi du 21 décembre 1871. Cette loi se borne, pourle
second tour de scrutin, à ne plus exiger le vote du quart des électeurs

inscrits, comme cela est exigé pour le premier tour.
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leur institution et peut être modifié par des décrets ultérieurs ; il

ne peut être ni au-dessous de neuf ni au-dessus de vingt-un, sauf à

Paris où il peut s'élever jusqu'à trente-six (L. 1898, art. 3).

578. ATTRIBUTIONSDESCHAMBRESDE COMMERCE.— Les cham-

bres de commerce ont pour attributions; — 1°de donner au gouver-
nement les avis et les renseignements qui leur sont demandés sur

les questions industrielles et commerciales; - 20 De présenter
leurs vues sur les moyens d'accroître la prospérité de l'industrie et

du commerce; — 3° D'assurer, sous réserve des autorisations pré-
vues aux articles 14 et 15 (de la loi du 9 avril 1898), l'exécution

des travaux et l'administration des services nécessaires aux intérêts

dont elles ont la garde (L. 9 avril 1898, art. 11).

579. Il y a certains objets sur lesquels l'avis des chambres de

commerce doit être demandé. Il doit l'être: — 1° Sur les règle-

ments relatifs aux usages commerciaux ; - 2° Sur la création,

dans leur circonscription, de nouvelles chambres de commerce, de

bourses de commerce, d'offices d'agents de change et de courtiers

maritimes, de tribunaux de commerce, deconseils deprud' hommes,

de succursales de la Banque de France, de magasins généraux (1)

et salles de ventes publiques de marchandises neuves aux enchères

et en gros; — 3° Sur les taxes destinées à rémunérer les services

de transport concédés, dans leur circonscription, par l'autorité

publique; —4° Sur toutes matières déterminéespar des lois ou des

règlements spéciaux (2), notamment sur l'utilité des travaux pu-

blics à exécuter dans leur circonscriptionet sur les taxes ou péages

à percevoir pour faire face aux dépenses de ces travaux, — 5° Sur

les tarifs de main-d'œuvre pour le travail dans lesprisons(L. 9 avril

1898, art. 11).

Le gouvernement a toujours, en outre, la faculté de demander

l'avis des chambres de commerce sur tous autres objets. De plus,

celles-ci peuvent émettre des avis de leur propre initiative sur:

les changementsprojetés dansla législation commerciale, douanière

(1)V. Loi du 31juillet 1870,art. 1er.V. Traité de Droit commercial,III,
n°330.

(2)V. Loi du 28 mai 1858,sur les ventes publiquesde marchandises en

gros (art. 1er).
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et économique ; — Sur les tarifs de douane; — Sur les tarifs et rè-

glements des services de transports concédés par l'autorité publique
hors de leur ressort mais intéressant leur circonscription ; — Sur

les tarifs et règlements des établissements à l'usage du commerce

ouverts dans leur circonscription, en vertu d'autorisations adminis-

tratives

Les chambres de commerce peuvent désigner, dans toute l'éten-

due de leur circonscription, des membres correspondants; ceux-ci

ont le droit d'assister aux délibérations avec voix consultative. Leur

nombre ne doit pas dépasser celui des membres de la chambre elle-

même (L. 1898, art. 4).

Les chambresde commerce nomment, parmi leurs membres, un

président, un ou deux vice-présidents, un secrétaire-trésorier, ou un

secrétaire et untrésorier. Exceptionnellement, la chambre de com-

merce de Paris peut nommer plusieurs vice-présidentset un second

secrétaire. Les nominations sont faites à la majorité absolue des

membres en exercice. — Le bureau est renouveléaprès les élections

partielles biennales. Les membres sortants sont rééligibles.
— En

cas de décès ou de démission d'un membre du bureau dans l'inter-

valle des élections, il est immédiatement pourvu à la vacance. Le

préfet ou le sous-préfet, suivant les localités, ontentrée à la cham-

bre de commerce et ils y ont voix consultative (1) (L. 1898,

art 8).

Lorsqu'une chambre de commerce se trouve, par l'effet des

vacances survenues pour une cause quelconque, réduite aux trois

quarts de ses membres, il est, dans le délai de deux mois à dater de

la dernière vacance, procédé à des élections complémentaires.—

Toutefois, dans l'année qui précède le renouvellement partiel, les

élections complémentaires seront reportées à l'époque de ce renou-

vellement, à moins que la chambren'ait perdu plus de la moitié de

ses membres. — Les membres nommés dans une élection complé-

mentaire ne demeurent en fonctions que pendant la durée du man-

dat qui avait été confié à leurs prédécesseurs. (L. 1898, art. 7).

(1) D'après le décret du 3 décembre 1851 (art. 9), le préfet ou le sous-

préfet, selon les localités, était membre né de la chambre de commerceet

la présidait toutes les fois qu'il assistait à une séance.



DESCHAMBRESDE COMMERCE. 723

Les chambres de commerce ne peuvent délibérer que si le nombre

des membres présents dépasse la moitié de celui des membres en

exercice. — Les délibérations sont prises à la majorité absolue des

votants.- En cas departage, la voix duprésidentest prépondérante.

(L. 1893, art. 9).

Les fonctions des membres des chambres de commerce sont gra-

tuites.— Ils prennent rang, dans les cérémonies publiques, immé-
diatement après les membres des tribunaux de commerce. Le

président de la chambre vient immédiatement après celui du tri-

bunal(L. 1898, art. 10).

580. Les chambres de commerce peuvent être autorisées à fonder

et à administrer des établissements à l'usage du commerce, comme

des magasins généraux, des salles de ventes publiques, des entre-

pôts, les bancs d'épreuves pour les armes, des bureaux de condition-

nement et de titrage, des expositions permanentes et des musées

commerciaux, des écoles de commerce, des écoles professionnelles,

des cours pour la propagation des connaissances, commerciales et

industrielles (L. 1898. art. 14). On peut citer aussi des services de

remorquage, des services de manutention à la douane. Des établis-

sements de ce genre peuvent aussi être confiés à leur administration,

quand ils ont été formés par des dons, legs, ou autrement, d'après

le vœu des souscripteurs ou donateurs. Enfin, l'administration des

établissements de même nature créés par l'Etat, le département ou

la commune, peut leur être déléguée (art. 14). Le nombre des établis-

sements de ces différentes sortes administrés par les chambres de

commerce est devenu très grand (1).

L'administration des bourses de commerce est confiée à la cham-

(1) On trouve une liste de ces établissements dans l'annexe II au rap-

port sur le budget du ministère du commerce et de l'industrie de 1888,

par M.Félix Faure, député (Journal officiel, Chambre, Annexes, p. 51 et

suiv.). Le nombre en a encore augmenté beaucoup depuis 1888.

Voiciles principaux établissements administrés actuellement (19051par
la Chambre de commerce de Paris: la bourse de commerce(ou des mar-

chandises), les bureaux publics de la condition des soies et laines, le

laboratoire d'analyse des papiers, la manutention de la douane, les bancs

d'épreuves des armes à feu, la gare d'eau d'Ivry, l'École des hautes études

commerciales, l'École commerciale.
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bre de commerce dans la circonscription de laquelle elles sont éta-

blies, sans préjudice des droits qui appartiennent au maire et à la

police municipale (1). Mais, à Paris, la bourse des valeurs qui se tient

dans un monument appartenant à la ville, est. administrée par la Di-

rection des services municipaux (2).

581. Les chambres de commerce ont, depuis la suppression du

privilège des courtiers de marchandises opérée par la loi du 18 juil-

let 1866, des attributions assez importantes, qui se rattachent à
a

constatation du cours
des

marchandises dans les bourses de
com-

merce. Avant cette loi, les courtiers de marchandises constataient

les cours (anc. art. 78, C. com.). Actuellement, d'après la loi de

1866 (art. 9), les cours sont constatés par les courtiers de marchan-

dises inscrits, dans les villes où il en existe. Quand les courtiers

inscrits ne représentent pas d'une façon suffisante tous les genres de

commerce ou d'opérations qui se pratiquent sur la place, la chambre

de commerce, après avis de la chambre syndicale des courtiers ins-

crits, peut adjoindre aux courtiers inscrits des négociants et des

courtiers non inscrits de la place. Dans les villes où il n'existe pas

de courtiers inscrits, le cours des marchandises est constaté par

des courtiers et des négociants de la place désignés par la chambre

de commerce. Celle-ci détermine les marchandises dont le cours

doit être constaté, ainsi que les jours et heures où la constatation

doit avoir lieu (V. décret du 22 décembre 1866 rendu pour l'exécu-

tion de l'art. 9 de la loi du 18 juillet 1866 et loi du 9 avril 1898,

art. 16) (3).

581 bis. Les chambres de commerce ont encore certaines attribu-

tions accessoires. D'après l'article 16 de la loi du 9 avril 1898, elles

peuvent délivrer des certificats d'origine pour les marchandises fran-

çaises destinées à l'exportation et des cartes de légitimation exigées

des voyageurs dans les pays étrangers (loi du budget du 25 févrrier

1901, art. 16); puis, chaque année, elles sont appelées à présenter

au Ministre du Commerce et de l'Industrie des propositions en vue

de la désignation d'adjoints aux commissaires experts pour les affai-

res de douane.

(1-2)V. Traité de Droit commercial,IV, n° 868.

(3)V. Traité de Droit commercial, IV, no 1037.
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582 PERSONNALITÉDES CHAMBRESDECOMMERCE.—
Jusqu'au

décret du 3 septembre 1851, les chambres de commerce n'ont été

que de simples corps administratifs sans personnalité civile. Le dé-

cret du 3 septembre 1851 en a fait des personnes civiles. Grâce à

cette innovation, les chambres de commerce ont pu contracter des

emprunts, recevoir des dons ou des legs et déployer une grande

activité, spécialement dans la création d'établissements utiles au

commerce.

Le décret du 3 septembre 1851 (art. 19) avait reconnu la person-
nalité des chambres de commerce, en les déclarant établissements

d'utilité publique. On avait soutenu avec raison qu'il y avait là une

erreur de qualification, qu'en réalité, les chambres de commerce

sont des établissementspublics (1). C'est ce dernier caractère que

leur reconnaît expressément l'article 1erde la loi du 9 avril 1898.

583. PROCÈS.— Par cela même que les chambres de commerce

jouissent du bénéfice de la personnalité, elles peuvent soutenir des

procès devant les tribunaux comme demanderesses ou comme défen-

deresses. Ainsi, elles peuvent soutenir des procès à l'occasion des

emprunts qu'elles contractent (n° 584), à raison de la responsabilité

qu'elles encourent, notamment comme propriétaires de navires

(1) Les établissementsd'utilité publique sont des établissementsprivés
auxquels il a paru utile, à raison des servicesqu'ils rendent, de conférer
le bénéficede la personnalité civile: c'est ainsi que beaucoupd'associa-
tions de bienfaisance,littéraires ou scientifiques,ont-étédéclaréesétablis-
sements d'utilité publique. Les établissementspublics, au contraire, font

partie de l'organisationadministrativede la France, ils sont préposés à la

gestion de certains services publics. M.Aucoc (Conférencessur l'Admi-

nistration et le Droit administratif, I, n° 198),donne la définition sui-
vante: « Dans la langue spécialedu droit administratif, le mot établisse-
« mentpublic indique une personne civile ayant une existencedistincte
« et des ressources propres, créée pour la gestiond'un service public».

Leschambres de commerce répondent en tous points à cette définition.

Ellesont des charges et des ressourcespropres.Elles pourvoientà l'admi-

nistration des bourses de commerce,elles gèrent desétablissementscréés

dansl'intérêtgénéral du commerce.Leschargesdeschambresde commerce

sont supportéesà l'aide d'une contributionadditionnelleà l'impôt des pa-
tentes et dedroitsdivers,spécialementde droitsde tonnageque les pouvoirs
publics les autorisent à percevoir. On ne concevrait guère qu'un établis-

sement d'utilité publique eût parmi ses ressourcesdes impôts spéciaux.
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servant au remorquage(1 , etc. Mais elles ne sont autorisées par
aucun texte légal à introduire une action pour défendre les intérêts

collectifs des commerçants de leur ressort (2 Une chambre de

commerce devrait donc être déclarée non recevable. comme n'ayant

point qualité, si elle agissait en justice pour faire interdire à un

commerçant l'usage illicite du nom d'une localité apposé par lui

sur des marchandises 3

584. RÔLE DES CHAMBRESDE COMMERCEDANSL'EXÉCUTION

DES TRAVAUXPUBLICS.— Les chambres de commerce jouent, au

point de vue de l'exécution des travaux publics, spécialement dans

les ports maritimes, un rôle qui est devenu considérable depuis

quelques années (4).

Grâce à la faculté qu'ont les chambres de commerce de contracter

des emprunts comme établissements publics, elles font à l'Etat des

avances qui permettent l'exécution plus prompte de ces travaux ou

elles lui accordent des subventions qui diminuent d'autant la charge

de l'Etat.

- Quand il s'agit d'avances, les choses se passent d'ordinaire de la

façon suivante. Un décret autorise la chambre de commerce à faire

un emprunt, en déterminant à la fois la somme à emprunter et le

(li Cass., 30 décembre 1884.D. 1885. 1. 70: S. 1886.1. 166: Pand.

franç. chron.

(2-3)Trib. corr. de la Seine,10 août 1882,D. 1883.2. 76.La Chambrede

commerce de Paris s'était portée partie civiledans une action intentée

par des négociants parisiens à l'occasion de l'apposition du mot Paris

sur des objets fabriques à l'étranger: son interventiona été déclaréenon

recevable par ce jugement.
On a parfois proposé de conférer aux chambres de commercele droit

de faire opérer la saisie des marchandises revêtues de marques fran-

çaises contrefaites à l'étranger ou Je noms de localités de leur ressort

frauduleusement usurpés. V. proposition de loi de MM.Bozérian,Dietz-

Monnin, etc., présentée au Sénat le 29 février 1884et relative aux

fraudes tendant à faire passer pour français des produits fabriqués a

l'étranger ou en provenant. Le rapport de M.Dietz-Monninsur cette pro-

position de loi, déposé au Sénat le 16 décembre 1887, repousse cette

innovation.

(4)En fait, elles jouaient ce rôle même avant la loi du 9 avril 1898.

Cette loi l'a réglementéd'une façonprécise.Y. note 1 de la page728.
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taux maximum de l'intérêt à payer au prêteur. L'Etat s'engage à

rembourser le capital des avanèes an moyen d'annuités réparties en

plusieurs années: puis, afin d'assurer le paiement des intérêts et le

remboursement des autres frais de l'emprunt que la chambre de

commerce a contracté, celle-ci est autorisée à percevoir, soit un

droit de tonnage sur les navires français et étrangers qui entrent

dans le port, soit des droits spéciaux payés par les personnes qui

profitent d'un établissement ou usent d'une installation, s'il

s'agit de la création d'un magasin de dépôt, d'un service de remor-

quage, etc. Les droits de tonnage ainsi établis ne sont pas con-

traires à la loi du 19 mai 1866, qui a supprimé les droits de ton-

nage sur les navires étrangers entrant dans les ports de France (1) ;

ils s'appliquent, en effet, à tous les navires, quelle que soit leur

nationalité. Du reste, la loi du 19 mai 1866 sur la marine mar-

chande elle-même (art. 4) dispose qu'en vue de subvenir au paiement

d'emprunts contractés pour travaux d'amélioration dans les ports

français, il pourra être établi un droit de tonnage à la fois sur les

navires français et sur les navires étrangers. On se borne, en

général, à exempter de ces droits certains navires, spécialement les

navires appartenant à l'Etat ou employés à son service, les navires

affectés au pilotage, les embarcations de plaisance, les bâtiments

employés au bornage ou faisant la pêche côtière (2).

D'après l'article 22 de la loi du 9 avril 1898, les emprunts à

contracter en vue des travaux publics et de l'établissement des

services publics et notamment de ceux qui intéressent les ports

maritimes ou les voies navigables de leurs circonscriptions sont

autorisés par décret sur le rapport du Ministre du Commerce après

avis du Ministre des Travaux publics. Il est fait face au service

de ces emprunts au moyen de l'excédent des recettes sur les

(1)La loi du 10 mai 1866est celle qui a supprimé en France le système

protecteur appliqué à la marine marchande. V. Traité de Droit commer-

cial, V,n°13. t.

(2)V. Économiste français, n° du 9 juin 1888, article de Ch. Gomel

intitulé: Les travaux d'amélioration des ports et les fonds de concours,

Poinsard, Les Chambresde commerce(Annales de l'Ecole dès sciences
t*

politiques, 1887,p. 172et suiv.). Ik -
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dépenses d'exploitation et, s'il y a lieu, au moyen de péages ou de

droits établis en vertu des lois ou décrets (1).

584 bis. Les chambres de commerce peuvent aussi être autorisées

par décret rendu sur le rapport du ministre du Commerce, à con-

tracter des emprunts en vue de subvenir ou de concourir aux dépen-

ses de construction des bourses, des palais consulaires, des lignes

téléphoniques et aux dépenses des divers établissements qu'elles

fondent ou administrent (L. 9 avril 1898, art. 14 et 22).

584 ter. Il est possible qu'il soit avantageux à plusieurs chambres

de commerce de créer, de subventionner ou d'entretenir des établis-

sements d'intérêt commun pour plusieurs chambres de commerce.

Elles peuvent se concerter dans ce but sous réserve de l'autorisa-

tion du Ministre du Commerce et de l'Industrie. Il peut y avoir lieu

alors à des emprunts collectifs. V. article 22, L. 9 avril 1898.

584 quater. Le législateur a pris soin d'indiquer comment peu-

vent être contractés les emprunts des chambres de commerce. Selon

l'article 25 de la loi du 9 avril 1898, les emprunts que les cham-

bres de commerce sont admises à contracter aux termes des arti-

cles 22, 23 et 24, peuventêtre réalisés, soit avec publicité et con-

currence, soitde gré à gré, soit par voie de souscription publique
avec faculté démettre des obligations au porteur ou transmissibles

pUr endossement, soit directement auprès de la Caisse des dépôts e

consignations ou du Crédit foncier de France, aux conditions de

ces établissements.

il) Les sommes avancéesou fournies à l'État par les chambresde com-
merce, ont été considérablesdans les années même antérieures à la-loi du
9 avril 1898.L'État n'aurait pas pu suffire sans le concours des chambres
de commerce à là grande quantité de travaux entrepris dans les ports en

vertu de la loi du 18juillet 1873.V. un discours de M. de Freycinet faisant

appel au concours financierdes chambres de commerce(Journal officiel.

1882,p. 279).Beaucoupdepersonnes demandentqu'à l'imitation de ce qui
est pratiqué dans quelquespays maritimes,spécialementenAngleterre, les

chambres de commercesoient chargéesde faire exécuter elles-mêmeset à

leurs frais les travaux, en recevant des subventionsdu Trésor public. Les.

chambresde commerceseraient ainsi intéresséesdirectement à la prompte
exécutiondes travaux et l'État serait déchargé d'une foule de soins secon-

daires. V. de Franqueville,Régime des travaux publics en Angleterre;
Colsonet Roume,L'organisation financière des ports maritimes en Angle-
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Des décisions judiciaires ont admis que des obligations rembour-

sables avec primespar voie de tirage au sort ne pouvaient pas être

amorties par anticipation (1). Mais rien n'empêche que la faculté

d'amortissement anticipé soit stipulée (2). A raison des avantages que

cet amortissement peut présenter (3), la loi du 9 avril 1898 (art. 24)

exige que les emprunts faits par les chambres de commerce stipulent

la faculté de remboursement par anticipation.

585. CORRESPONDANCEAVECLE MINISTREDU COMMERCEET

DE L'INDUSTRIEET LES AUTRESMINISTRES.— Les chambres de

commerce, ressortissant au ministère du Commerce et de l'Industrie,

ont toujours pu correspondre directement avec ce ministre. Mais,
-
d'après le décret du 3 septembre 1851, si, en cas d'urgence, elles

avaient dû adresser des avis ou des réclamations à un autre ministre,

elles étaient tenues d'en donner communication immédiate au Minis-

tre du Commerce. Cette règle avait pour but de faire que le Ministre

du Commerce connût tout ce qui préoccupe les chambres de com-

merce et de le mettre ainsi à même de soutenir les revendications

de ces chambres auprès de toutes les autorités compétentes. Elle

impliquait que les autres ministres ne pouvaient se mettre en rapport

avec les chambres de commerce que par l'entremise du Ministre du

Commerce et de l'Industrie. Pour faciliter le fonctionnement des

chambres de commerce, la loi du 9 avril 1898 (art. 17) a écarté ces

règles restrictives et admis que les chambres de commerce corres-

pondent directement avec les différents ministres. Mais c'est avec le

Ministre du Commerce et de l'Industrie dont elles relèvent qu'elles

ont les relations les plus fréquentes et les plus importantes. Aussi

peuvent-elles le saisir de toutes les questions intéressant les services

qui lui sont confiés et doivent-elles, chaque année, lui transmettre

un compte-rendu général de leurs travaux (art. 17).

585 bis. PUBLICATIONDES DÉLIBÉRATIONSDES CHAMBRESDE

COMMERCE.— CORRESPONDANCEET RÉUNIONSPOURLES INTÉ-

terre; Ch. Gomel,Le régime des ports en Angleterre et de son extension,

aux ports français (Économistefrançais, n°du 22septembre 1888,p. 339).

(1)V. Traité deDroit commercial,II, nos579et 580.

(2)Elle l'est, en fait, très fréquemmentdepuis que la jurisprudence s'est

fixée dans le sens indiqué au texte.

(3)Spécialementpar suite de l'abaissement du taux de l'intérêt.
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RÊTSCOMMUNS.— La législation antérieure à la loi du 9 avril 1898

contenait des dispositions prohibitives qui nuisaient au libre fonc-

tionnement des chambres de commerce et étaient, par suite, con-

traires aux intérêts généraux. La loi de 1898 les a avec raison fait

disparaître.

a. Les chambres de commerce ne pouvaient livrer leurs délibé-

rations à la publicité (1). Elles peuvent maintenant publier le

compte-rendu de leurs séances. L. 1898, article 19.

b. Elles ne pouvaient ni correspondre entre elles ni se réunir pour

délibérer sur les intérêts communs (2). Le Ministre du Commerce

n'aurait pu même les y autoriser (3). En fait seulement, l'adminis-

tration usait d'une certaine tolérance et ne tenait pas toujours la

main à l'observation de ces prohibitions. Elles étaient parfois très

fâcheuses: il y a des questions sur lesquelles il est fort utile, à raison

de leur caractère d'intérêt commun, que plusieurs chambres de

commerce s'entendent. La prohibition avait même quelque chose

d'illogique et de choquant depuis que la loi du 21 mars 1884

(art. 4) a autorisé les syndicats professionnels régulièrement consti-

tués à se concerter librement pour l'étude et ladéfense de leurs inté-

rêts économiques, industriels, commerciaux et agricoles. La loi de

1898 (art. 18) confère aux chambres de commerce le droit de corres-

pondre directement entre elles, avec les chambres consultatives des

arts et manufactures et les administrations publiques de leur cir-

conscription pour toutes les questions relatives aux intérêts com-

merciaux et industriels du pays. Elles peuvent provoquer, par

l'entremise de leurs présidents, une entente sur les objets rentrant

dans leurs attributions et intéressant à la fois leurs circonscriptions

respectives (4).

(1) Cette prohibition était, du reste, tombée en désuétude.

(2) Il y avait là une prohibition qui existe,du reste, sauf dans les cas

expressément prévus par les lois, pour tous les corps constitués. V. Loi

du 22août 1871,art. 89 à 91 ; Loi du 3 avril 1884,art. 72 et 161à 163.

(3) V. interpellation de M.Bozériandans la séance du Sénat du 13 no-

vembre 1887(Journal officiel, n° du 14novembre1887).

(4) Les présidents des chambres de commerce de France tiennent à

Paris, chaque année, une assembléepour y examiner les questions d'in-

térêt commun. A l'assemblée tenue le 27mars 1905,73chambresde com-

merce étaient représentées.
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586. - Du BUDGETDES CHAMBRESDE COMMERCE; DEPENSES

ET RECETTES.ADMINISTRATIONFINANCIÈRE.— Les chambres de

commerce ont des dépenses et des recettes de différentes natures.

Elles ont des dépenses ordinaires d'entretien et des dépenses spé-
ciales très diverses, notamment pour certains établissements

qu'elles administrent, pour les encouragements au commerce, pour

l'enseignement commercial, pour les études relatives aux travaux

publics à exécuter, etc.

Elles ont un budget ordinaire et des budgets spéciaux pour les

établissements qu'elles administrent (L. 9 avril 1898, art. 26).

Les dépenses des chambres de commerce sont assimilées à celles

des bourses de commerce et acquittées de la même façon (L. 27

septembre 1806, art, 1 ; L. 28 ventôse an IX, art. 4).

Desdecrets fixent, chaque année, la somme à imposer pour sub-

venir aux besoins des chambres de commerce (L. de finances du

23 juillet 1820). Ces sommes sont réparties sur les patentés des

trois premières classes du tableau A annexé à la loi du 15 juillet

1880 et sur ceux désignés dans les tableaux B et C comme passibles

d'un droit fixe ou supérieur à celui des dites classes (L. 15 juillet

1880, art. 33). Les chambres de commerce peuvent avoir aussi des

ressources provenant de dons et de legs et des droits de tonnage

qu'elles sont autorisées à percevoir dans les ports (n° 584). Ces

ressources sont d'autant plus utiles que les dépenses d'entretien

seules sont imputables sur les centimes additionnels aux patentes.

Aussi une loi est nécessaire pour autoriser des centimes addition-

nels destinés à subvenir à des dépenses extraordinaires.

587. Le projet de budget est préparé par chaque chambre de

commerce et soumis à l'approbation du Ministre du Commerce et

de l'Industrie (L. 9 avril 1898, art. 26).

Dans les six premiersmois de chaque année, elles adressent le

compte-rendu des recettes et desdépenses de l'année précédente et

le projet de budget des recettes et des dépenses de l'année suivante

au préfetde leur département qui les transmet, avec les pièces de

comptabilité, au Ministre du Commerce, auquel il appartient d'ap-

prouver les budgets et les comptes.

En dehors des justifications à joindre à l'appui de leurs comptes,
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les chambres de commerce adressent, chaque année, au Ministre du

Commerce, un tableau d'amortissement des emprunts qu'elles ont

été autorisées à contracter.

Les chambres de commerce peuvent affecter tout ou partie des

excédents de recettes provenant de la gestion de leur service ordi-

naire à la constitution d'un fonds de réserve en vue de faire face

aux dépenses urgentes et imprévues. Le montant de ce fonds de

réserve, qui doit être mentionné dans les comptes et budgets de ce

service à un article spécial, ne peut, en aucun cas, être supérieur à

la moitié de la totalité des ressources annuelles dudit budget.

Par cela même que les chambres de commerce sont des établisse-

ments publics, elles sont soumises au contrôle des inspecteurs des

finances et à la juridiction de la Cour des comptes pour leurs comp-

tables (D. 31 mai 1862, art. 1).

587 bis. GHAMBRKSDE COMMERCEFRANÇAISESEN PAYSÉTRAN-

GER. CHAMBRESDE COMMERCEETRANGERESEN FRANCE.:— II

y a dans les pays étrangers des réunions de commerçants fran-

çais y exerçant leur profession; ces réunions sont désignées aussi

sous le nom de chambres de commerce. Elles sont très utiles à nos

nationaux: elles peuvent notamment leur fournir des indications

sur les débouchés ouverts au commerce français, donner des rensei-

gnements sur la nature et la qualité des marchandises que ce com-

merce pourrait utilement expédier à l'étranger, constater l'existence

d'usurpations dont les marques françaises sont l'objet et les révéler

aux intéressés, etc. Les chambres de commerce françaises à

l'étranger rendent ainsi quelques-uns des services en vue des-

quels les consuls sont institués (n° 605). Aussi le Ministre du Com-

merce s'est-il beaucoup préoccupé d'en favoriser la création; des

allocations sont accordées à certaines d'entre elles sur le budget de

l'État (1). Le nombre de ces chambres a beaucoup augmenté depuis

quelques années (2). Elles n'ont, du reste, aucun caractère officiel,

(1-2)V. Rapport adressé au Ministredu commerce,au nom de la com-

mission extra-parlementaire des chambres de commerce françaises à

l'étranger (Journal officiel, n° du 6 avril 1885).V. note 1 de la page sui-

vante.
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ni à l'égard du gouvernement dans le pays duquel elles sont éta-

blies, ni à l'égard du gouvernement français. Toutefois, le Ministre

du Commerce et de l'Industrie reconnaît des chambres de commerce

françaises à l'étranger. Grâce à cette reconnaissance, outre que les

Chambres reconnues correspondent avec le gouvernement français,

elles obtiennent de lui des subventions quand leur situation finan-

cière le demande, ce qui est le cas ordinaire (1).

Il existe également en France des chambres de commerce étran-

(1)Voici la liste des chambres de commerce françaises à l'étranger
officiellementreconnuespar le Ministredu Commerceet de l'Industrie(1904).

EUROPE:

Angleterre,Londres.

Belgique,Anvers, Chambre française de commerce et d'industrie de

Bruxelles, Charleroi (Cettechambre a établi trois sous-comitésà Mons,à

Tournai et à Verviers).— Liège.

Espagne,Barcelone (Cettechambre a établi deux comités,à Carthagène
et à Alicante, Valence,Madrid, Malaga.

Portugal, Lisbonne(Cettechambre a établi un comité à Porto).

Italie, Milan, Rome,Naples.
Suisse, Genève.

Turquie, Constantinople(Comitésde la chambre de Constantinople: les

Dardanelleset Brousse).
Grèce,Athènes-Pirée.

ASIE:

Turquie d'Asie;Smyrne.

AMÉRIQUE:

Etats-Unis,New-York.-

Canada, Montréal.
Ile de Cuba,La Havane.

RépubliqueArgentine, Buenos-Aires,Rosario.

Uruguay, Montevideo.

Chili,Santiago.

Mexique,Mexico.
Brésil,Rio de Janeiro.

Porto-Rico,San Juan de Porto Rico.

AFRIQUE:

Egypte, Alexandrie.

OCÉANIE:

Australie,Sydney.

AFRIQUE:

Ile Maurice(Comité consultatif commercialfrançais),Port-Louis.
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gères. Celles-ci sont des associations privées, comme les chambres

de commerce françaises à l'étranger (1).

588. LOIS ÉTRANGÈRESSURLES CHAMBRESDE COMMERCE.-

Dans tous les pays, il y a des réunions de personnes exerçant le

commerce ou l'industrie qui ont pour but d'examiner les questions
d'un intérêt commun, de donner au gouvernement des avis et d'émet-

tre des vœux. Mais, ainsi que cela a été dit plus haut (n° 574), ces

réunions n'ont pas partout, comme en France, un caractère officiel:

il est des pays où il n'existe à cet égard que des institutions pure-

ment privées, c'est ce qui a lieu, par exemple, en Angleterre et en

Belgique. Au contraire, il existe des chambres de commerce ayant

un caractère officiel, notamment en Italie, en Espagne, en Rouma-

nie, dans la plupartdes Etats de l'Allemagne, en Autriche.

En Angleterre, il y a, sous le nom de Chambers of commerce.

des associations de commerçants ou d'industriels constituées libre-

ment dans les villes commerciales; elles y ont une importance con-

sidérable. Ce sont elles qui font souvent à leurs frais les dépenses

de création et d'entretien des ports et elles perçoivent, pour se

rémunérer de leurs dépenses, des droits divers sur les navires.

Toutes ces chambres de commerce ont au moins une assemblée

générale chaque année. Des vœux nombreux y sont ordinairement

émis et souvent adressés au Lord Chancelier, ou au président du

Board of Trade. Les chambres de commerce ont parfois provoqué

des réformes législatives importantes.

En Belgique, les chambres de commerce, introduites par l'arrêté

du 3 nivôse an XI, ont existé jusqu'en 1875 avec les caractères

qu'elles avaient en France (2) ; la loi du 18 juin 1875 les a suppri-

mées. On a reconnu qu'avec les droits d'association, de réunion et

de pétition garantis par la Constitution belge, le caractère officiel

n'était pas indispensable à l'existence des Chambres de commerce.

(1) Il y a notamment à Paris une chambre de commerceanglaise qui
date de 1873,une chambre de commerce austro-hongroise créée en 1887,
une chambre de commerce russe et une chambre de commerce améri-

caine (pour les États-Unis d'Amérique).

(2)Des arrêtés

royaux

du 10 septembre 1841 et du 14 janvier 1859les

avaient réorganisées.
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De nombreuses chambres de commerce libres se sont organisées
dans les principales villes belges.

Il n'y a pas non plus de chambres de commerce officielles en

Suisse, en Russie, en Turquie.

En Italie, les chambres de commerce, désignées sous le nom de

camere di commercio ed arti, sont organisées par la loi du 2 juillet
1862 (1). Elles l'ont été en Espagne par le décret royal du 9 avril

1886 sous le titre de Camaras de Comercio, Industrio y Naviga-
cion et en Roumanie par la loi du 7 mai 1886.

Dans les États de l'Allemagne où existent des chambres de com-

merce officielles (Handelskammern) organisées, non par une loi

d'Empire, mais par des lois des États particuliers (2), ces chambres

ont, outre leurs attributions générales, une fonction spéciale impor-

tante se rattachant à l'organisatiou judiciaire; elles choisissent parmi

les commerçants et présentent au souverain des candidats pour les

fonctions de juges dans les chambres chargées de juger les affaires

commerciales (3) (Loi de'1877 sur l'organisation judiciaire, art

112), V. n°331. En Autriche, les chambres de commerce et d'in-

dustrie ont même un rôle politique; chacune d'elles envoie un

certain nombre de députés à la Chambre des députés du Reicbs-

rath(4).

(1)Leggeper l'instituzione e l'ordinamento delle cameredi commercio.
— La question de la suppressiondes chambres de commerceofficiellesa

été quelquefoisagitée. V., pour la défense de l'institution, la brochure

suivante: La legge organica sulle camere di commercio,relazione del

Prof. Salvatore de Luca Carnazza.

(2)Alsace-Lorraine,Bavière,Prusse, Royaumede Saxe,etc.

(3)Kammern ftir Handelssachen qu'il ne faut pas confondre avec les-

Handelskammern (Chambresde commerce).
(4)En Autriche, les électeurs sont divisés en catégories: grande pro-

priété foncière, communes rurales, villes, chambres de commerce et

d'industrie. V. les lois électoralesde l'Autriche traduites et annotées par

Paul Jozon (Annuaire de législation étrangère, 1874,p. 197et suiv.).

Le droit électoral conféré aux chambres de commerce et d'industrie

expliquedans une certaine mesure qu'on ait demandé en Autriche l'orga-

nisation par la loi de chambres d'ouvriers (Arbeiterkammern). V. sur-

cette question, Bulletin de la Société de législation comparée, 1887,

p. 198,273et 333.
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Section II. — Chambres consultatives des arts et

manufactures (1).

589. ORGANISATION.— Il peut être établi des chambres consulta-

tives des arts et manufactures dans les villes qui paraissent au gou-

vernement avoir une assez grande importance industrielle. Elles

sont créées par des décrets rendus dans la forme des règlements

d'administration publique comme les chambres de commerce. Un
décret fixe aussi leur circouscription qui, selon les cas, est restreinte

à une localité ou s'étend à un département entier.

Les élections se font de la même manière que pour les chambres

de commerce (D. 22 janvier 1872, art. 3 et 4).

Chaque chambre se compose de douze membres (Arrêté du 19juin

1848, art. 7) nommés pour six ans et renouvelables par tiers tous

les deux ans; ils sont toujours rééligibles.
-

Le préfet ou le sous-préfet a le droit d'assister aux séances et il

les préside quand il use de ce droit (2).

590. ATTRIBUTIONS.— Les chambres consultatives des arts et

manufactures ne sont pas des personnes civiles, à la différence des

chambres de commerce: elles n'ont ni ressources spéciales, ni bud-

get. Les dépenses afférentes à ces chambres sont supportées par les

communes dans lesquelles elles sont établies. Elles ne peuvent

donc, à la différence des chambres de commerce, prendre aucune

part à la fondation ou à l'administration d'établissements utiles à

l'industrie.

Elles sont simplement chargées de donner au gouvernement les

avis et renseignements qui leur sont demandés de sa part sur les

faits et les intérêts industriels et commerciaux; de présenter leurs

vues sur l'état de l'industrie et du commerce, sur les moyens d'en

accroître la prospérité et sur les améliorations à introduire dans la

(1) Loi du 22 germinalan XI, Ordonnancesdu 8 août 1832,du 10mars

et du 23 décembre 1823, du 24 mars et du 25 avril 1835; Décret du

22 janvier 1872.

(2) Cette règle qui était admise aussi pour les chambresde commerce

.aété abrogéepar la loi du 9 avril 1898.V. note 1 de la page 722.
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législation commerciale et douanière (Ord. 16 juin 1832, art. 11).

Elles doivent être consultées au sujet de la création des conseils de

prud'hommes ou des modifications apportées à leur ressort (Loi

du 1erjuin 1853, art. 1).

Ces chambres ont donc beaucoup moins d'attributions que les

chambres de commerce. Aussi arrive-t-il souvent que des chambres

consultatives des arts et manufactures demandent et obtiennent leur

transformation en chambres de commerce. On a même été jusqu'à

proposer la suppression des chambres consultatives des arls et

manufactures qui seraient absorbées par les chambres de com-

merce. Mais cette réforme prêterait à des critiques; les chambres

consultatives représentent des intérêts locaux d'une espèce déter-

minée dans les contrées où un genre d'industrie a reçu un grand

développement.

Section III. —Du conseil supérieur du commerce et de l'in-

dustrie. Du comité consultatif des arts et manufactures.

591. HISTORIQUE.— L'idée de créer auprès du gouvernement un

conseil central chargé de l'éclairer sur les besoins et les vœux, du

commerce français paraît remonter à Henri IV; c'est sous ce prince

que fut constitué (en 1607) le Conseilde commerce (1). Il fut com-

posé d'officiers du Parlement et de la Cour des aides; aucun com-

merçant ne fut appelé à en faire partie. Cette composition et surtout

la préférence donnée par Sully à l'agriculture sur le commerce et

sur l'industrie empêchèrent ce conseil de rendre de notables servi-

ces. Il ne paraît pas avoir eu d'influence sérieuse jusqu'à Colbert.

Après la mort de ce grand Ministre, le Conseil du commerce cessa

de se réunir. Puis, il fut réorganisé par un arrêt du Conseil du Roi

du 29 juin 1700 ; la majorité y était donnée aux négociants élus par

leurs pairs (2). C'est pour compléter l'arrêt de 1700 qu'un arrêt du

30 août 1701 institua des chambres de commerce par l'entremise

(1)Consult. G. Fagniez,L'Économiesociale dela FrancesousHenri IV.

(2) V. Conseil de commerceet Bureau du commerce(1700-1791),Inven-
taire analytiquedes procès-verbaux, par Pierre Bonnassieu. Introduction

et tables, par Eugène Lelong (Paris, 1900).
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desquelles les commerçants faisaient parvenir leurs réclamations et

leurs vœux au Conseil du commerce (n° 575). Mais cette institution

disparut à la Révolution; elle fut, en réalité, remplacée par le

bureau central de l'administration du commerce créé le 26 octobre

1791 et désigné tantôt sous ce nom, tantôt sous celui de conseil du

commerce (L. 14 vendémiaire an III). Le Conseil supérieur du com-

mercea été fréquemment réorganisé; il l'a été notamment par les

décrets du 2 février 1853, du 13 mars 1872, du 5 juin 1873, du

1eroctobre 1877 et du 13 octobre 1882. Le décret de 1853 le dési-

gnait sous le nom de Conseil supérieur du commerce, de l'agricul-

ture et de l'industrie. Le décret de 1873 avait divisé ce conseil en

3 sections de chacune 15 membres (commerce, agriculture, indus-

trie). Le décret du 13 octobre 1882 a réduit à deux le nombre des

sections, par suite de la création, en novembre 1881, d'un minis-

tère de l'Agriculture distinct du ministère du Commerce et de la

constitution d'un Conseil supérieur de l'agriculture se rattachant au-

nouveau ministère.

592. ORGANISATION.—Le Conseil supérieur du commerce et de

l'industrie est composé exclusivement de membres nommés par le

Président de la République et de membres de droit. Aucune part

n'y est faite à l'élément électif; le Chef de l'État peut seulement faire

porter son choix notamment sur des présidents de chambres d&

commerce. Il n'y a donc aucun lien légal établi entre les chambres

de commerce et le conseil supérieur du commerce et de l'industrie

Cela nuit à l'autorité de ce conseil et peut l'empêcher d'être mis au

courant des besoins commerciaux et industriels qui se manifestent

dans les différentes parties du territoire. Il serait bon que le Conseil

supérieur comprît au moins un certain nombre de membres élus par

les chambres de commerce (1).

(1)En Prusse, un arrêté royal du 17 novembre 1880 a constitué un

conseil économique(Volkswirthschaftsrath). Il a pour fonction l'examen

des projets de lois et ordonnances touchant les intérêts du commerce,de-

l'industrie et de l'agriculture en Prusse et il peut être consultémême

sur les projets de lois soumis au Conseilfédéral de l'Empire d'Allemagne
Il se compose de 75 membres nommés pour cinq ans, 45 membres sont

choisispar les ministres du Commerce,de l'Industrie, des Travauxpublics
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Les réunions du conseil n 'ont pas lieu à époque fixe.Aucune dis-

position légale n'en détermine le nombre.En fait, il n'est convoqué
que fort rarement et à titre extraordinaire pour émettre un avis sur

une question importante.

593. ATTRIBUTIONS.—
LeConseil supérieur du commerce et de-

l'industrie donne son avis sur les questions dont le gouvernement

juge utile de lui renvoyer l'examen, spécialementsur les projets de

lois et décrets concernant les tarifs de douanes, sur les traités de

commerce et de navigation, sur les questions de colonisation et

d'émigration, sur les encouragements à donner aux grandes pêches
maritimes. Il peut procéder à des enquêtes avec l'autorisation du

ministre.

Il ne faut pas confondre avec le conseil supérieur du commerce

et de l'industrie un autre conseil connu sous le nom de Comité con-

sultatif des arts et manufactures. Ce comité est composé de mem-

bres nommés par le Président de la République, sur la proposition;

du ministre du Commerce et de l'Industrie. Il a été créé, en 1791,

sous le nom de Bureau de consultation des arts et manufactures, et

désigné successivement sous des noms divers. Son organisation a été

réglée en dernier lieu par un décret du 8 mars 1884. Il doit se réu-

nir au moins une fois par semaine. Ses attributions sont nombreu-

et de l'Agriculture sur une liste double de présentation dressée par les

chambres de commerce et les sociétés d'agriculture. En outre, ces

ministres désignent d'eux-mêmes librement 30 autres membres dont.
15 sont des ouvriers. Le Conseil se compose de trois sections: com-

merce, industrie, agriculture et forêts. Chaque section élit cinq membres-

qui, avec des membres désignés par les ministres compétents, forment

le comitépermanent. Les fonctions des membresdu conseil sont gratuites.
Le gouvernement prussien a voulu transformer ce conseil spécial à la

Prusse en conseiléconomique de l'Empire d'Allemagnepar l'adjonction de

15Bavarois,de 8 Saxons, etc. Le nombre total des membres aurait été

de 135 qui auraient chacun touché 15 marks par jour. Le projet qui
ouvrait un crédit de 84 mille marks, a été repoussé par le Reichstag en

1881et en 1882. On l'a surtout combattu en montrant le danger que

présenterait pour le Reichstag l'existence à côté de lui d'une grande
assembléede cette nature. V. Arthur Raffalovich,Le Conseild'État et le

Conseil économiqueen Prusse (Économistefrançais, no du 20 octobre

1888).
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ses et ont, en général, un caractère technique. Il est chargé de

l'étude et de l'examen des questions intéressant le commerce et

l'industrie que le Ministre du commerce et de l'industrie lui renvoie

en vertu des lois et règlements ou sur lesquelles le ministre juge

utile de le consulter, notamment sur les établissements incom-

modes, insalubres et dangereux, sur-les poids et mesures, sur les

brevets d'invention, sur les questions techniques de douanes (1).

(1)Le Comitéconsultatif des arts et manufactures donne spécialement
son avis, en matière de brevets d'invention, sur les questions de com-

plexité, quand il est prétendu qu'une demandede brevet doit être rejclée
à raison de ce qu'elle n'est pas limitée à un seul objet principal avec les

objets de détail qui la constituent et les applications qui ont été indiquées

(L. 5 juillet 1844,art. 6, 1eralin.).



CHAPITRE IV.

DES CONSULS.

594. De tout temps, il y a eu des individus allant faire le com-

merce hors de leur pays, dans des contrées plus ou moins éloignées,

s'y établissant d'une manière fixe ou se contentant d'y faire des

opérations, le siège de leurs affaires restant dans leur patrie. Cela

est surtout vrai aujourd'hui que les rapports économiques entre les

peuples ont été facilités et multipliés par l'abandon du système

prohibitif ou même par des traités de commerce comme par le

développement des voies et des moyens de communication. Ces

individus qui opèrent ainsi hors de leur patrie, sont naturelle-

ment soumis aux lois du pays où ils se trouvent: ils doivent,

en principe, obéir aux autorités de ce pays, de même qu'ils

peuvent invoquer leur protection. Le plus souvent, ils ne sont pas

seulement en rapport avec des officiers publics étrangers, relevant

de l'État sur le territoire duquel ils résident; ils ont des officiers

publics institués par leur propre souverain, qui sont chargés de les

protéger, d'exercer sur eux une certaine autorité, de remplir à leur

égard certaines fonctions; ces officiers publics sont les Consuls.

A raison de l'importance prise de nos jours par les relations inter-

nationales, nous croyons devoir consacrer quelques pages aux con-

suls; nous ne nous proposons pas de traiter dans son ensemble

et ses détails une matière qui est du domaine du Droit interna-

tional, mais seulement d'en donner une idée générale, en insis-

tant sur les points qui offrent un intérêt particulier pour le com-

merce (1).

(1)Voici les principaux ouvrages à consulter : Guide pratique des

consulats, par MM.de Clereqet de Vallat, anciens ministres plénipoten-
tiaires; 5eéd., 1898,2vol. in-8(c'est l'ouvrage classique en France) ; For-

mulaire des chancelleries diplomatiques et consulaires, par les mêmes
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595. ORIGINEDESCONSULATS.— On a beaucoup discuté sur

l'origine de l'institution des consulats: on l'a cherchée dans l'Anti-

quité et on a cru la trouver notamment dans les proxénies grec-

ques (1). Nous croyons que c'est vraiment au Moyen-Age qu'elle a

pris naissance et qu'elle est naturellement sortie des relations com-

merciales d'alors. Il a déjà été parlé de la manière dont les étran-

gers admis dans un pays y faisaient le commerce, comme cela se

présentait notamment pour les célèbres Comptoirs de la Hanse

(p. 16, note 3). Ils ne se mêlaient pas à la population, mais s'en

distinguaient nettement, avaient des établissements spéciaux, habi-

taient des quartiers qui leur étaient affectés et qui quelquefois

étaient séparés du reste de la ville par des lignes de démarcation

très apparentes (des remparts ou des chaînes qu'on fermait le

soir) (2). Les étrangers ainsi parqués choisissaient l'un d'entre eux

qui avait une double mission: 1° les représenter auprès des auto-

rités locales, faire respecter par ces autorités les droits concédés

expressément ou tacitement; 2° maintenir l'ordre parmi eux, spé-

cialement administrer la justice. Ce magistrat ainsi élu a été appelé

auteurs, 6e éd., 1890,3 vol. in-8, avec un supplément publié en 1894.
Le 2eet le 3"volume sont précieux,parce qu'ils contiennenttous les textes

relatifs à l'institution, de 1681à 1893.Pour les textes postérieurs, on peut
consulter l'Annuaire diplomatique et consulaire publié par le ministère
des affaires étrangères. V. aussi Bousquet,Les agents diplomatiqueset

consulaires, 1 vol. in-8; E. Lehr, Manuel des agents diplomatiques et

consulaires, 1 vol. in-12, 1888; Kônig, Handbuch.des deutschenConsu-

latwesens, Berlin, 1878; Bulmerincq, Consularrecht, in-8. 1887(extrait du

Handbuch des Völkerrechtsde Holtzendorff).— On trouvera beaucoupde

détails sur les diverses législations dans le 4evolume des Commentaires

de Lawrence sur le Droit international de Wheaton.

(1)V. une étude spécialede Ch. Tissot (depuis ambassadeur de France),

-qû'ï!avait présentée commethèse de doctorat ès lettres: Des proxénies

grecques et de leurs analogies avec les institutions consulaires modernes,
1863; aj. Monceaux,Desproxénies grecques, 1887.Cf. Bousquet: op. cit.,
Mo90.

(2)V. le tableau très vivant que trace de la situation des étrangers en

Orient M.Albert Vandal, dans son ouvrage. Une ambassade française en

Orientsous Louis XV, Ierchap., La France en Orient au commencement

-duXVIIIe siècle. Il y a certainement des traits spéciaux à l'Orient, mais

beaucoup se retrouvent partout au Moyen-Age.
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-consul, probablement en souvenir des institutions romaines, le con-

sul étant le magistrat de la cité (1).
L'institution a subi, par la suite des temps, de profondes modifi-

cations; l'une des plus importantes a été produite par le développe-
ment de l'idée de souveraineté territoriale. Dans chaque pays, le

souverain est devenu plus jaloux de son autorité, il a entendu

commander seul sur son territoire, soit directement, soit par des

fonctionnaires relevant de lui ; il n'a plus permis que des agents

étrangers pussent procéder à de véritables actes d'autorité. Cela

trouve spécialement son application dans l'administration de la

justice, qui caractérisait autrefois l'institution consulaire et qui n

fini par être retirée aux consuls (2), le souverain territorial enten-

dant que la justice pût seulement être rendue en son nom, même

aux étrangers. Toutefois, à ce point de vue, il y a lieu de distinguer

suivant qu'il s'agit des pays de Chrétienté et des pays hors Chré-

tienté (n° 614); dans la plupart de ces derniers, les attributions

des consuls ont un caractère exceptionnel qui tient à ce que les

étrangers y sont, dans une mesure assez large, soustraits à l'action

de l'autorité locale.

Une autre modification s'est produite quant au mode de désigna-

tion des consuls. D'abord, ceux-ci étaient choisis principalement,

sinon exclusivement, par ceux-là mêmes sur lesquels devaient

s'exercer leur droit de juridiction et leur devoir de protection;

c'étaient les consules electi, à côté desquels il y avait des consules

mîssi, agents envoyés par le souverain pour protéger ses sujets.

(1) Sur ce mot consul, voy. plus haut, nos23 et 328,note 1 de la p. 379.

Commeil y avait aussi des consuls,magistrats municipaux, on appelait
ceux qui étaient chargés des intérêts de leurs nationaux à l'étranger,
consulsd'outre-merou consuls à l'étranger. Cf.E. Lehr, op. cit., nos25
tt suiv. M. GeorgesSalles a publié dans la Revued'histoire diplomatique,
d'intéressants articles surLes originesdespremiersconsulatsde la nation

française à l'étranger; ils ont été réunis dans deux brochures publiées
en 1896et 1897.— De l'an VIII à l'an XII, les consuls furent appelés
commissairesaux relations commerciales.

(2)Aussi, quand on parle de la juridiction consulaire sans autre expli-

cation, on entend la juridiction des tribunaux de commerce et non celle

des consuls (n° 328).V., par exemple, l'ouvrage de M.Genevois,Histoire

ritique de la juridiction consulaire.
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Chaque souverain a entendu exercer plus directement son autorité

même sur ses nationaux à l'étranger et a fini par ne plus les lais-

ser libres de choisir des représentants officiels : il leur a imposé

des agents. Ces agents n'ont pas tous le même caractère officiel,

ils ne sont pas tous des fonctionnaires publics au même degré

(n° 600); mais il y a entre eux un trait commun: leur désignation

n'est jamais faite par ceux dont ils doivent défendre les intérêts, elle

dérive directement ou indirectement du souverain même qui les

charge de veiller sur ses sujets (1).

596. L'établissement de consuls dans un pays suppose naturelle-

ment le consentement du souverain de ce pays, consentement qui

peut être exprès ou tacile. Ordinairement, il y a une clause à ce sujet

dans les traités de commerce ou bien il y a une convention spéciale,

dile convention consulaire, réglant l'établissement et la situation

des consuls respectifs (2). La concession peut, du reste, être plus

ou moins étendue. UnÉtat peut en autoriser un autre sans restric-

tion à établir des consuls sur toutes les parties de son territoire; il

peut excepter certaines localités, ou, à l'inverse, comme font la

plupart des États de l'Extrême-Orient, il peut nadmettre de consuls

étrangers que sur des points déterminés, ordinairement dans cer-

tains ports (3).

(1)Les expressions de consules missi et de consules electi, auxquelles
correspondent les expressions allemandesBerufsconsuln et Wahlconsuln,

n'ont doncplus aucune raison d'être, bien qu'elles soient encore quelque-
fois employées,dans un sens qui s'écarte, il est vrai, de l'acception primi-
tive. V. n° 600in fine.

(2)La France en a conclu un grand nombre V. la liste dans le Dic-

tionnaire de Droit international privé de Vincent et Penaud, v°Consuls,
nO18. La plus récente a été conclue avec la Bolivie.

(3)Cela tient, du reste, à ce que, dans ces États; le pays n'est pas libre-

ment ouvert aux étrangers. Voy., par exemple, traité d'amitié, de com-

merce et de navigation entre la France et la Chine, du 27 juin 1858,

article 6, énumérant les ports ouverts au commerceétranger (le nombre

en a été augmenté par des conventions postérieures). Parmi les traités;

récents, on peut voir celui qui a été signé le 4 juin 1886entre la France

et la Corée: l'article 4 indique les ports coréens ouverts au commerce

français et l'article 2 donne aux parties contractantes le droit de désigner
des consuls qui résideront dans les villes ou ports ouverts au commerce

étranger. Le Japon, qui a été pendant longtemps dans une situation ana-



DESCONSULS. 745

597. Les consuls sont des agents d'un État exerçant leurs fonc-

tions sur le territoire d'un autre État. Aussi les dispositions qui
les concernent doivent-elles être cherchées, soit dans la législation
du pays qui les envoie, soit dans la législation du pays où ils doi-

vent agir, soit enfin dans les conventions qui ont pu intervenir entre

les deux pays (traités de commerce ou conventions consulaires). La.

législation française sur ce point n'est pas codifiée; nous n'avons

pas, comme il y en a dans certains pays, une loi consulaire, pré-

sentant dans son ensemble l'organisation et les attributions de nos.

consuls à l'étranger; les dispositions à ce sujet sont éparses dans un

grand nombre de textes remontant à des époques très diverses (1) :

notre législation a gardé à peu près le silence sur les consuls étran-

gers en France. Par contre, la France a conclu un grand nombre de

conventions consulaires (2).

598. Nous diviserons ainsi la matière: Section I. Organisation,

des consulats: personnel, patente et exequatur, prérogatives.—

Section II. Attributions des consuls. —
Appendice. Réformes,

demandées.

logue à celle de la Chine(V. Traité franco-japonais du 9 octobre 1858).

est, depuis peu d'années, rentré dans le droit commun. V., par exemple,
Traité de commerceet de navigationfranco-japonais du 4 août 1896,

art. 5, 19 et 24 (Archivesdiplomatiques, II, p. 193),V. no 68 bis.

(1)Commenous l'avons dit (note 1, p. 741),ils sont réunis, au moins

jusqu'à la fin de 1893,dans le 2eet le 3evolume du Formulaire des chan-

celleries diplomatiqueset consulaires.
-

En Italie, il y a une loi consulaire du 28janvier 1866,complétéepar un

règlement d'exécution du 7 juin 1866.

En Allemagne,l'organisation des consulats et les attributions des con-

suls sont régléespar une loi du 8 novembre1867. Puis, il y a une loi da

7 avril 1900sur la juridiction des consuls (Konsulargerichtsbarkeit (An-

nuaire de législation étrangère, 1901,p. 78)en vigueur depuis le 1erjan-
vier 1901(Ordonnancedu 25 octobre 1900,Annuaire de législation etran-

gère, 1901,p.158).

EnBelgique, il y a une loi du 31 décembre 1851. — V. Précis métho-

dique des règlements consulaires de Belgique, par Arntz (1876).
V. encore un décret du roi LéopoldII, souverain de l'État indépendant

du Congo,réglant les rapports avec les consuls étrangers et contenant des

instructions pour les agents de l'Etat; ce décret a été publié en 1886,

mais n'est pas daté (Archivesdiplomatiques, 1887,II, p. 213et suiv.).

(2)V. l'énumération dans Bousquet,op. cit., n° 200; Lehr, op. cit.,

nos1547et suiv.
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Section I. De l'organisation consulaire.

599. On entend par établissement consulaire l'ensemble des con-

sulats français institués dans un même pays étranger. Un arrondis-

sement consulaire estla circonscription territoriale sur laquelle doit

s'étendre l'autorité du consul. Chaque pays étranger est divisé à ce

point de vue: on connaît ainsi d'une manière précise le ressort de

chaque consul (1). Il y a là une répartition susceptible de se modi-

fier suivant les circonstances et le déplacement des intérêts com-

merciaux.

Le personnel consulaire français (2) comprend d'abord des con-

-SI(is-,Yenei-aitx, des consuls, des consuis-suppléants, des vice-con-

suls et des élèves-consuls. — Autrefois, le consul-généloal était à la

tète d'un établissement consulaire; il avait plusieurs consuls sous

ses ordres (3). Il n'en est plus ainsi: il n'y a aucune différence

d'atributions entre les consuls-généraux et les consuls. Le titre de

consul-général peut être attaché au poste ou à la personne (4).
—

Il ya des consuls de première et de seconde classe; c'est une clas-

sification toute personnelle qui n'a aucune conséquence pour les

attributions. — Les consuls-généraux ou consuls de France, exer-

çant leurs fonctions dans un même État, relèvent de l'agent diplo-

matique accrédité par le gouvernement français auprès du souve-

rain de cet État. Ce lien hiérarchique n'a pas, en général, grande

importance, il n'empêche pas les consuls-généraux et les consuls de

correspondre directement avec le Ministre des affaires étrangères;

il a notamment cette conséquence que l'agent diplomatique sert

nécessairement d'intermédiaire pour les communications à faire aux

gouvernements étrangers.

(1)V. les cartes insérées dans l'Annuairediplomatique et consulaire.

(2)V. le décret du 25 mars 1904relatif à l'organisation du Corpsconsu-

laire. Undécretdu 1eroctobre 1903est relatifà l'organisationdu Corpsdes

vice-consulset interprètes ; il complèteun décret du 29mai 1902.

(3)Ordonnancedu 20 août 1833,art. 3. — Cf.ce que dit Pardessus, op.

citat.,VI, n" 1443.

(4) Cepeut être aussi un grade ne correspondantà aucun exercicedes

fonctionsconsulaires; certains fonctionnaires du ministère des affaires

étrangères ont ce titre.
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Les consuls-suppléants sont attachés aux consulats les plus impor-

tants, pour assister le titulaire du poste, le remplacer en cas d'ab-

sence ou d'empêchement.

Les élèves-consuls sont pris parmi les attachés stagiaires admis au

concours et sont attachés à un poste diplomatique ou consulaire (1).

Dans chaque consulat, il y avait un chancelier, chargé, soit d'as-

sister le consul dans un grand nombre de ses fonctions (comme

secrétaire, greffier), soit de remplir des fonctions spéciales, par

exemple, recevoir des dépôts et de jouer le rôle de notaire. Un décret

du 29 mai 1902 a supprimé le grade de chancelier (art. 1), mais non

les fonctions qui sont exercées par un agent nommé vice-consul.

Dans les postes où l'importance des affaires n'exige pas l'envoi d'un

agent de carrière, le chef de poste peut désigner une. personne de sa

confiance qui remplit, avec l'agrément du ministre des affaires étran-

gères, les fonctions de chancelier et qui en prend le titre (art. 7 du

même décret) (2). - Il y a aussi des élèves-vice-consuls (3) et des

commis expéditionnaires (4).

Les vice-consuls, introduits par une ordonnance du 26 avril 1845,

ont été organisés à nouveau par un décret du 29 mai 1902, com-

plété par un décret du1er octobre 1903 (5): on les appelle quelque-

fois vice-consuls de carrière pour les distinguer d'autres agents dont

il sera parlé plus loin (n° 600). Leurs attributions, d'abord fort

restreintes, ont été ensuite étendues (6). A la différence des consuls,

les vice-consuls n'ont pas de chancelier. Cela entraîne notamment

(1) Décret du 12 novembre 1891,art. 25.

(2)Les personnes ainsi nommées ne font en aucune sorte partie de la

hiérarchie consulaireet ne peuvent concourir aux emploisde consuls et de

vice-consuls(art. 7, al. 2, Dée. du 29mai 1902).— On voit que, sous des

noms qui peuvent varier, il y a dans chaque consulat un agent qui joue

le rôle de chancelier.

(3)Un décret du 31 mai 1902a substitué ce nom à celui d'élèveschance-

liers, pour tenir compte de ce que les chanceliers portent maintenant la

dénominatiûn de vice-consuls.

(4)V. Déc. du 31mai 1902.V. aussi décr. du 24juin 1886.

(5)On a vu plus haut que, le grade de chancelier ayant été supprime,

l'agent qui exerceles fonctions de chancelier, a le titre de vice-consuL

(6)Cf. Ordonnance du 26 octobre 1853,Décret du 22 septembre 185-t»

surtout les Décrets des 19 janvier et 22 février 1881.
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cette double conséquence qu'ils exercent eux-mêmes les fonctions

notariales et qu'ils sont comptables (1).

Dans les consulats établis en Orient et en Extrême-Orient, on

trouvait des drogmans (2) et des interprètes (3), chargés des tra-

ductions, des communications aux autorités, de l'assistance des

nationaux devant les tribunaux du pays. Récemment, le grade de

drogman a été supprimé et il n'y a plus que des interprètes (4).

Les consuls-généraux, consuls de lrc et de 2e classe, consuls-

suppléants, vice-consuls, élèves-consuls, chanceliers, drogmans ou

interprètes, forment le personnel consulaire (5). Tous ceux qui y

sont compris sont fonctionnaires publics, par suite doivent être

Français et ne peuvent faire le commerce. V. n° 215, p. 248,

note 1 (6).

600. DES AGENTSCONSULAIRES.— Un consulat ne peut être

établi que là où il ya des intérêts d'une certaine importance à défen-

dre. Il peut arriver que, dans telle localité qui ne comporte pas

l'institution d'un consulat, il soit cependant utile que quelqu'un soit

chargé des intérêts français, puisse remplir certaines fonctions à

l'égard des Français qui y voyagent ou y résident. Aussi a-t-on

admis que le consul avait la faculté de constituer sur un ou plu-

sieurs points de sa circonscription des agents consulaires, ayant

mission de veiller aux intérêts français sous son contrôle et sa res-

ponsabilité (7). Ces agents sont, autant que possible, choisis parmi

les Français établis dans la localité, ordinairements parmi les com-

merçants; ils peuvent l'être même parmi les étrangers, s'il n'y a

(1) Décret du 14 août 1880,tit. VII.

(2) L'expressionest depuis longtempsemployéepour la Turquie.- Sur
le rôle important joué par les drogmans, V. un article intéressantde

Gabriel Charmes,Revuepolitique et liltéraire, n°du 19janvier 1884.

(3)L'expressionest réservée pour l'Extrême-Orient.

(4)Décretdu 29 mai 1902.

(5) V. Décretdu 25 mars 1904.

(6)V., pour l'organisation du corps consulaire dans- les principaux
États étrangers, E. Lehr, op. cit., nos1387et suiv.

(7)Ordonnancedu 20août 1833,art. 39,43 et 47. Cettefaculté est quel-
quefoisstipuléedans les conventionsconsulaires. V. la conventionfranco-
russe du1eravril 1874,art. 7.
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pas de Français en état de remplir ces fonctions (1). Ils ne font pas

partie
du personnel consulaire: ils ne sont pas des fonctionnaires

publics au même titre que les membres de ce personnel, ce qui

-explique pourquoi ils peuvent n'être pas Français et se livrer au

commerce ; ils n'ont pas de traitement, ils sont rétribués au moyen
,des taxes perçues par eux à l'occasion des actes quils dressent (2).

Il est facile de comprendre qu'à plusieurs points de vue, les

agents consulaires n'offrent pas les mêmes garanties que les con-

suls. Cela entraîne diverses conséquences: ils n'ont que des pou-

voir limités et ils ne peuvent les déléguer (3); ils ne peuvent récla-

mer les mêmes prérogatives ou immunités que les consuls, surtout

s'ils sont sujets de l'État sur le territoire duquel ils exercent leurs

fonctions (4). C'est pour indiquer la différence entre les consuls et

les agents consulaires qu'on fait quelquefois revivre les anciennes

expressions de consules missi et de consules electi (n° 595) :

sans doute, les agents consulaires, pris ordinairement parmi les

Français faisant le commerce dans la localité, ressemblent par 11

quelque peu aux anciens consuls choisis par leurs compatriotes;

mais ces expressions ne correspondent plus à rien de réel: aujour-

d'hui, tous les agents, quel que soit leur caractère, sont nommés

par le gouvernement ou par ses délégués (5).

(1) Ordonnancedu 20 août 1833,art. 40. Un port peut être fréquenté

par des naviresfrançais pour lesquels il est utile d'avoir un agent de leur

pays, sans qu'il y ait des Français établis dans le port ou, du moins, des

Français en situation de remplir les fonctionsdont il s'agit.

(2)Ordonnancedu 20août 1833,art. 44. — Les agents consulaires pou-
vaient être qualifiés d'agents vice-consuls(Illème ordonnance,art. 41) ;

'C°estpour cela qu'on distinguait deux espèces de vice-consuls.Ce titre

plus relevé a été supprimé, pour l'avenir au moins, en ce qui touche les

agents consulaireset il n'y a plus que des vice-consulsde carrière (no599).

(3)Ordonnancedu 20 août 1833,art. 46.

(4)Les conventionsconsulairesfont souvent cette distinction.

(3)Dans la langue juridique française, les mots consul et agent consu-

laire, opposés l'un à l'autre, ont un sensbien nettement déterminé.Quand
ils sont employésséparément, il n'en est pas toujours ainsi. Ainsi l'on

oppose quelquefois les agents consulaires aux agents diplomatiqueset

alors par la première expression on entend tout le personnel des consu-

lats. De même, il arrive que par consuls, il faille entendre même les

agents consulaires; l'expression générique est celle de consuls; il faut
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601. Le service des consulats est rattaché au ministère des

Affaires étrangères, (1). Il en est ainsi depuis un décret du 14 février

1793; auparavant et sauf un court intervalle (1761-1766), les con-

sulats dépendaient du département de la marine (2). Les consuls

exercent des fonctions diverses rentrant dans la compétence de plu-

sieurs départements ministériels (marine, commerce, justice). Ce

qui motive l'attribution au département des Affaires étrangères, c'est

que le caractère essentiel des fonctions consulaires réside dans ce

fait qu'elles sont exercées sur le territoire d'un État étranger, sous-

la protection du Droit des gens et des traités. Dès lors, elles doivent

être placées sous le contrôle de l'autorité qui préside aux relations.

extérieures du pays; ces relations sont d'une nature particulière-

ment délicate, elles exigent une prudence et une expérience spé-

ciales. Des intérêts politiques se mêlent souvent aux intérêts com-

merciaux et réciproquement, de sorte qu'on ne concevrait guère

qu'ils ressortissent à des départements distincts. Quelquefois, le

même agent a des fonctions diplomatiques et des fonctions consu-

laires (3). Les intérêts commerciaux qu'on a fait quelquefois valoir

pour rattacher les consulats au ministère du commerce, ne suffisent

pas pour écarter les raisons qui précèdent. V. n° 617.

Les consuls ne correspondent donc qu'avec le ministère des Affai-

res étrangères et aussi avec le ministère de la marine pour certains

objets spéciaux (police
de la navigation, sauvetage, approvisionne-

ment, etc.). Pour les affaires intéressant les autres départements.

ministériels, le ministère des affaires étrangères sert d'intermé-

diaire.

voir, dans telle circonstance déterminée, si la nature des chosesrestreint

l'attribution dont il s'agit aux consuls proprement dits. V. de Courcy,
Questionsde Droit maritime (1resérie), p. 50et 51.

(1) Il y a, au ministère des affaires étrangères, une direction des affaires-

commercialeset consulaires.

(2) Cela venait de ce que, les relations par terre étant extrêmement

difficiles, c'était surtout dans les ports étrangers que les Français s'éta-

blissaient pour faire le commerce; les consulats intéressaient presque-
exclusivement ces Français et les navires français. Aussi est-ce dans la

grande Ordonnancesur la marine de 1681que se trouvent d'importanies-

dispositions sur les consulats (liv. 1er,tit. IX).

(3)Consulgénéral chargé d'affaires, agent et consul général.
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602. PAYSDEPROTECTORAT.RÉSIDENTS.— La situation juridi-

que des pays de protectorat est assez incertaine, parce qu'on ne les

traite ni comme pays étrangers, ni comme possessions françaises.
Ce n'est pas le lieu d'exposer cette situation, encore moins de la

discuter. Constatons seulement qu'il y a ordinairement dans les

pays de protectorat, un résident-général (1), présentant certaines

analogies avec un agent diplomatique et, au-dessous de lui, des

résidents et vice-résidents qui ont plusieurs des attributions consu-

laires (2). Le service des protectorats, rattaché par un décret du

7 juin 1886 au département des Affaires étrangères, dépend actuel-

lement du ministère des Colonies; la Tunisie est seule restée dans

les attributions du ministère des Affaires étrangères.

603. PATENTEETEXEQUATUR.— Les consuls ont des lettres de

provision, une patente ou une commission (3), c'est-à-dire un docu-

ment officiel signé du chef de l'État qui les nomme et atteste leur

caractère (4). Ce document est communiqué par. la voie diplomati-

que au gouvernement du pays où les fonctions doivent être exercées.

Le gouvernement répond à la communication par un exequatur (5),

c'est-à-dire par l'ordre donné aux diverses autorités de reconnaître

le consul étranger en cette qualité et de lui laisser exercer ses fonc-

tions. La forme de l'exequatur varie suivant les pays: en France,

c'est un décret rendu sur la proposition du Ministre des Affaires.

étrangères et lu à l'audience du tribunal de commerce du lieu où le

consul doit exercer ses fonctions (6). — Le consul ne peut réclamer-

(1)Décret du 27 janvier 1886pour l'Annam,art. 2 et 3. Cf. décrets des
17 et 20 octobre, 12novembre 1887réglant l'organisation de l'Indo-Chine

française: « l'administration supérieure dela coloniede la Cochinchineet

des protectorats du Tonkin, de l'Annam et du Cambodgeest conféréeà un

gouverneur général civil de l'Indo-Chine », art. 1er,Décretdu 17octobre.
—Il ya trois résidents supérieurs pourl'Annam, le Tonkinet le Cambodge

placés sous les ordres du Gouverneur général de l'Indo Chinefrançaise.

(2) Décretsdu 8 et du 10février 1886pour l'Annam.

(3)Les agents diplomatiques reçoiventdes lettres de créance.

(4) Cf. de Clercq et de Vallat, Guide pratique, I, p. 90.

(5) En Turquie, c'est un bérat ou barat.

(6) Le greffier dresse un procès-verbalqui est consignésur un registre-

spécial. — Sur les formes suivies en divers pays, V. Lawrence, op. cit.

IV, p. 25-26.
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aucune prérogative et ne peut agir en sa qualité officielle tant qu'il

n'a pas l'exequatur.

L'exequatur peut être, soit refusé, soit retiré, pour des causes

diverses, politiques ou personnelles à l'agent (1).
— Il est à remar-

quer que la rupture des relations diplomatiques ne fait pas par elle-

même cesser l'exercice des fonctions consulaires (2); il pourrait y
avoir un retrait général de l'exequatur donné aux consuls d'une

nation (3). Bien entendu, l'état de guerre entraîne forcément la

cessation des fonctions des consuls respectifs. Y. n° 209 in fine.

604. PRÉROGATIVESDESCONSULS.- Quelques-unes des préroga-

tives des consuls doivent être considérées comme indispensables,

tandis que d'autres sont plus ou moins arbitraires et dépendent des

conventions et des usages. Un consul, admis dans un État, doit être

considéré comme ayant par cela même le droit d'exiger la liberté.et

la sécurité nécessaires à l'exercice de ses fonctions. Ainsi, il doit

être exempt de toute responsabilité et de toute poursuite dans le

pays à raison des actes qu'il a faits en sa qualité officielleou par ordre

de son gouvernement (4). Cette immunité s'étend à ses archives et

on ne conçoit pas que l'autorité locale puisse les saisir. Voici,

d'ailleurs, la clause qui est en quelque sorte de style dans les con-

ventions consulaires: « Les archives consulaires seront inviolables

« et les autorités locales ne pourront, sous aucun prétexte ni dans

« aucun cas, visiter ni saisir les papiers qui en feront partie. Ces

« papiers devront toujours être complètement séparés des livres ou

« papiers relatifs au commerce ou à l'industrie que pourraient exer-

ce cer les consuls, vice-consuls ou agents consulaires respec-

(1)V. des exemples dans Lawrence,op. cit., IV, p. 30 et suiv.

(2)V. un exemplecurieux, Lawrence,op.cit., p. 36. 1

(3).Le caractère,plutôt administratif et commercial que politique, des

fonctions consulaires, fait qu'on n'applique pas aux consuls certaines

règles suivies pour les agents diplomatiques; ainsi, l'on admet que leurs

pouvoirsn'ont pas besoin d'être renouvelés en cas de changementde

souverain, mêmede gouvernement. Cf.Lawrence,op. cit., IV, p. 35-36.

(4)V. une application,Paris, 30juin 1876,S. 1877.2. 17; Pand. franc,

chron. C'est au tribunal à rechercher si le consul a agi en sa qualité
officielleou comme simple particulier. V. une applicationau cas où un

consul a dirigé le sauvetaged'un navire de sa nation, Poitiers,4 novem-

bre 1886,Journal du Droit internationalprivé, 1886,p. 703.
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•« tifs» (1). — Le consul est inviolable, en ce sens qu'il doit être

protégé contre les actes de violence etles mesures arbitraires. Mais,
sous laréserve indiquée plus haut pour les actes relatifs à ses fonc-

tions, le consul est soumis à la juridiction locale, soit civile et com-

merciale, soit criminelle (2). Dans les pays où la contrainte par

corps existe encore, il est exposé à cette mesure de rigueur, spécia-
lement s'il se livre au commerce. Nous laissons de côté ce qui con-

cerne des points relativement secondaires, comme l'obligation de

témoigner en justice (3), la soumission aux impôts (4), pour les-

quels il y a des clauses ou des pratiques différentes suivant les pays.

Souvent, à ce point de vue, on distingue entre les consuls fonction-

naires publics et les consuls marchands, ou encore suivant que les

consuls sont ou non sujets de l'État qui les nomme (5).
En Orient et en Extrême-Orient, les consuls ont des prérogatives

autrement étendues; ils jouissent de ce qu'on appelle les immunités

diplomatiques, ce qui entraîne notamment cette conséquence qu'ils

sont d'une manière absolue soustraits à la justice locale (6); c'est

ce qui explique pourquoi, dans ces pays, on n'admet généralement

pas de consuls marchands.

Section II. — Attributions des consuls.

605. Les attributions des consuls sont nombreuses et variées.

parce qu'elles répondent auxdifférents aspects sous lesquels peuvent

(1)Convention consulaire franco-italienne du 26 juillet 1862,art. 5.

Sur les questions soulevées par cette disposition à propos d'actes de

l'autorité judiciaire italienne (incident de Florence en décembre 1887),

V. Journ. du Droit intern. privé, 1888,p. 53-71; Gabba,Revuedu Droit
international, 1888,p. 229,245; Pierantoni, Revue internationale, 25jan-
vier 1888. Un arrangement spéciala été signé,le 8 décembre 1888,par la

France et l'Italie pour préciser les termes de l'article 5 de la convention

cousulaire de 1862.

(2)Quelques dispositions sont relatives à la détention préventive ;

V., par exemple, convention consulaire franco-russe du 1eravril 1874,

art. 2, alin. 2.

(3)Conventionfranco-russe, art. 3. Cf. E. Lehr, op. cit., n° 1275.

(4) Conventionfranco-russe, art. 2, alin. 1. Cf. E. Lehr, op. cit., n<"1777

et suiv.

(5)Cf.E. Lehr, op. cit., nos1278et suiv.

(6)Cf. E. Lehr, op. cit., n081306et suiv.
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se manifester à l'étranger la protection et l'autorité d'un gouverne-
ment sur ses nationaux. Nous ne pouvons indiquer ici que les-

principales, celles qui sont de nature à intéresser le commerce.

Les consuls sont à la fois agents d'observation et agents d'exécu-
tion (1) ; le second rôle est prépondérant. C'est surtout au sujet du

commerce et de la navigation que les consuls doivent fournir tous

les renseignements de nature à intéresser leur pays, sur ce qui se

passe là où ils exercent leurs fonctions. De nombreuses circulaires.

sont intervenues à ce sujet (2) et on s'est préoccupé de porter à la

connaissance du public les renseignements obtenus (3). Il convient

d'ajouter que cette information officielle n'est pas toujours la plus

prompte et la plus sûre, que les commerçants actifs et avisés peuvent
obtenir d'une autre façon des renseignements vraiment utiles. Du

reste, les chambres de commerce françaises qui existent dans les

pays étrangers (n° 587) et l'Office national du commerce extérieur

créé en vertu d'une loi du 4 mar 1898 (note 1 de la page 769).

peuvent, au pointde vue des renseignements commerciaux, rendre

une partie des services en vue desquels les consuls sont institués.

Comme agents d'exécution, les consuls ontdes attributions variées

qu'il est difficile de soumettre à une classification rigoureuse. Nous-

laissons de côté ce qui ne concerne le commerce ni directement ni

indirectement, comme la qualité d'officiers de l'état civil des con-

suls (4), ou leurs rapports avec la marine militaire (5).

606. PROTECTIONDESNATIONAUX.— Le consul est spécialement

(1) Il en est de même des agents diplomatiques.

C:¡Cf. de Clercq et de Vallat, Guidepratique, I, p. 199et suiv. — Dans

une instruction adressée en 1669aux consuls de France à l'étranger, Col-

bert disait déjà:
« Et comme leur principale occupation doit être le commerce, sa dite-

« Majesté veut qu'ils s'informent avec soin de toutes les denrées et mar-

« chandises qui croissent dans le pays;
« Des manufactures qui s'y font; quelles marchandises viennent des

« pays éloignés, soit par mer, soit par terre. »

(3) Moniteur officiel du commerce (hebdomadaire, paraissant depuis
24 ans, imprimé, édité et vendu par les soins de l'Officenational du com-

merce extérieur, depuis 1898(note 1 de la page 769).

(4) Art. 48 et 170,C. civ. ; Ordonnance du 23 octobre 1833.

(5) Ordonnancedu 7 novembre 1833; Pardessus, IV, nos1459et suiv. v

de Clercq et de Vallat, Guidepratique, II, p. 1-65.
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chargé de protéger ses nationaux, de réclamer contre les procédés

arbitraires dont ils pourraient être victimes (1), contre la violation

des traités de commerce, d'établissement, de navigation ou autres;

à défaut de traités, il se prévaut des principes généraux du Droit des

gens ou de la réciprocité de fait. — Il ne faut pas se méprendre sur

le caractère de cette protection: elle estpolitique, en ce sensqu'elle-

ne s'étend pas à la défense des intérêts privés d'un indhidu. Le

consul ne doit jamais perdre de vue qu'il n'est pas et ne peut être

un agent d'affaires et qu'en intervenant, il doit se considérer comme

le défenseur d'un intérêt général menacé dans la cause ou dans la

personne d'un particulier (2). En principe, une réclamation n'est

pas admissible contre l'application normale des lois du pays, les

étrangers ne pouvant avoir la prétention d'être dans une situation

privilégiée par rapport aux nationaux (3). Il en serait autrement s'il

y avait déni de justice, procédé arbitraire ou violent. La juste

mesure n'est pas toujours facile à observer; suivant les pays, on

voit des consuls trop ardents à défendre des nationaux souvent

indignes, ou circonspects jusqu'à la mollesse et la négligence.

En retour de cette protection, les consuls exercent, dit-on, sur

leurs nationaux une sorte d'autorité ou de surveillance; les provi-

sions du chef de l'Etat données à nos consuls enjoignent aux navi-

gateurs, commerçants et autres sujets français, de les reconnaître

et de leur obéir. Mais cette autorité est purement nominale ; dans la

plupart des cas, elle est dépourvue de toute sanction, attendu que le

souverain territorial ne tolèrerait pas l'emploi par les consuls de

moyens coercitifs. Il en est autrement en Orient où les consuls exer-

cent une autorité véritable, ont un pouvoir de police et de juridic-

tion (4).

607. Immatriculation. - Les nationaux se font connaître au con-

sul, les voyageurs par le visa de leurs passeports, les résidents par.

(1) Conventionconsulairefranco-russe, art. 8.

(2) Pardessus, op. cit., IV, n° 1452.

(3)Cela n'est vrai que pour les pays de Chrétienté. Dans la plupart des

pays hors Chrétienté, les étrangers occupent une posilion à part et à tous-

les égards préférable à celle des indigènes, en ce qu'ils sont sous-traits

à l'action arbitraire de l'autorité locale.

(4) Cf. de Clercqet de Vallat, Guidepratique, I, p. 348.
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leur immatriculation. Il est assez rare aujourd'hui, dans la plupart

des Etats d'Europe, qu'on se serve de passeports; les consuls ont

de moins en moins à exercer à cet égard leur attribution qui com-

prenait la délivrance des passeports à ceux qui voulaient se rendre

en France ou le visa des passeports de ceux qui venaient de

France (1).
— L'immatriculation consiste dans l'inscription sur les

registres du consulat (2). Elle a l'avantage de faire connaître au

consul ceux de ses nationaux qui résident dans son ressort, de four-

nir ainsi une preuve facile de la nationalité. L'immatriculé qui invo-

que la protection du consul, n'a pas à lui justifier préalablement de

sa nationalité: de même, à l'égard des tiers, la production d'un certi-

ficat d'immatriculation fait présumer qu'il a bien la qualité de Fran-

çais, puisque l'immatriculation a dû être précédée d'un examen par

le consul de sa situation au point de vue de la nationalité. Toutefois,

l'immatriculation ne doit pas être considérée comme une condition

sine quâ non de la protection, et un consul n'aurait pas le droit de

se refuser à intervenir par le seul motif que celui qui recourt à lui

n'est pas immatriculé. En outré, l'immatriculation avait l'avantage dé

prouver la persistance de l'esprit de retour et d'écarter la présomp-

tion d'un établissement à l'étranger qui, avant la loi du 26 juin 1889,

était de nature à faire perdre la qualité de Français, Cf. anc. art.

17-3°, C. civ. (3).

La protection ne s'applique, en principe, qu'aux nationaux. Il en

est autrement dans certaines circonstances où le consul peut être

chargé de protéger des individus qui n'ont pas de consul de leur

nation, soit que cette nation n'ait pas jugé à propos d'établir des

consuls dans le pays en question (4), soit que les consuls institués

aient dû cesser leurs fonctions, par exemple par suite de la

guerre (5).
— En Orient, la protection se présente avec un caractère

(1)Ordonnancedu 25 octobre 1830; Pardessus, IV, n° 1453; de Clercq

et de Vallat, Guide pratique, I, p. 42et suiv. -

(2) Ordonnancedu 28 novembre1833.

(3) Les Français immatriculés peuvent seuls servir de témoins instru-

mentaires, être propriétaires de navires français, quand ils résident à.

l'étranger (Loi du 9 juin 1845,art. 11).

(4) Celas'applique spécialement aux Suisses établis dans le Levant, qui

se font protéger par les consuls français ou par les consuls allemands.

(5) Il est d'usage que, lors de la rupture, l'agent diplomatique,en quit-
N
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particulier, en ce qu'elle s'étend quelquefois même à des sujets du

souverain territorial; l'étude de cette situation exceptionnelle nous

ferait sortir complètement de notre matière (1).
608. LÉGALISATION.— Les consuls sont appelés à intervenir pour

légaliser les actes passés en pays étranger dont on veut se servir en

France ; ils s'assurent que l'acte qui leur est soumis émane bien du

fonctionnaire auquel il est attribué et que ce fonctionnaire avait qua-
lité pour ledresser. La signature des consuls est à son tour légalisée

par le Ministre des Affaires étrangères. A l'inverse, si l'on veut se

prévaloir devant une autorité étrangère d'un acte dressé par un

officier public français, il faut justifier à cette autorité d'une légalisa-

tion du consul français qui réside dans le ressort de cette autorité.

Le consul ne légalise que sur le vu de la légalisation du ministre des

Affaires étrangères ('2).

Un peut rattacher ici la mission qu'ont les consuls de délivrer des

certificats d'origine à l'occasion de marchandises expédiées d'un

pays étranger en France: pour l'application d'un traité de com-

merce,il peut être nécessaire aux importateurs de justifier que les

marchandises introduites ont bien été produites dans le pays d'où -

elles viennent. Les consuls contrôlent la déclaration faite (3).

609. TRANSMISSIOND'ACTES(4).
— Les consuls sont chargés de

faire parvenir aux intéressés les assignations qui leur ont été données

tant le pays, confie les intérêts de ses nationaux à l'agent diplomatique
et aux consuls d'une puissance amie.

(1) La question des protégés a soulevéde grandes difficultésavec la

Porte à raison des abus enlrainés par la protection.— Signalons,pour le

Maroc, les dispositionsde la conventionde Madrid du 3 juillet 1880qui
étendent la protectionà un certain nombre d'indigènes, agents des com-

merçantsétrangers. V. Rey, Laprotection diplomatique et consulairedans

les Echellesdu Levant et de Barbarie (1899).

(2)Ordonnance du 25 octobre 1833,tit. II. Cf. ce que dit Pardessus

(IV, n°1454)de la légalisation des actes sous-seing privé.

(3)V. Bousquet, op. cit., n. 154.Cf.n° 581bis.

(4)Les consuls peuvent aussi être chargés de transmettre des ordres à

leurs nationaux, notamment pour l'application des lois sur le recrute-

ment. Cf.Bousquet, op. cit., nij158; E. Lehr, op. cit., nos630et suiv. Le-:

Consulsont à intervenir pour l'applicationde ces lois à des points de vue

multiples.V. Loi du 21 mars 1905sur le recrutement de l'armée, notam-

ment art. 41, 1° et 45,3°.
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ou les notifications qui leur ont été faites en France. Pour les indi-

vidus qui résidentà l'étranger, l'exploit est remis au Procureur de l'a

République, il parvient par la voie hiérarchique au Garde des Sceaux,

puis au Ministre des Affaires étrangères qui l'adresse au consul dans

l'arrondissement duquel réside la partie visée par l'exploit. Cf. arti-

cle 69-9°, C. pr. civ. (1).

610. FONCTIONSNOTARIALES.— Il est extrêmement utile à un

Français en pays étranger de trouver un agent français qui puisse
dresser pour lui un acte authentique ; d'une, part, il peut ne pas

connaître la langue des officiers publics indigènes et avoir besoin de

conseils : d'autre, part, l'acte ainsi dressé par un officier public fran-

çais a en France plus d'efficacité que les actes dressés par les officiers

locaux (2). Les fonctions notariales sont exercées parles chanceliers (3)
des postes diplomatiques ou consulaires (4). Leur compétence est,

a-apoint de vue de la nature des actes, aussi étendue que celle des

notaires (5). Au point de vue de la nationalité des personnes, les

consuls sont compétents même pour les actes où des étrangers sont

seuls intéressés, si ces actes doiventproduire des effets en France (6).

611. RAPPORTSAVECLA MARINEMARCHANDE.— C'est la partie

la plus importante des attributions des consuls; c'est, en effet, sur

(1)Ordonnancedu 29 octobre 1833,art. 11.

(2) L'acte est exécutoire et peu contenir constitution d'hypothèque sur

des immeuble?situés en France, Cf. art. 546,C. proc., et 2128,C. civ.

(3) Les vice-consulsfont les actes attribués aux chanceliers en qualité
de notaires Décretdu 19 janvier 1881,art. 1er.

(4) Ordonnancesur la marine de 1681, tiL IX, art. 20, 24 et 25; elle a

été confirmée par diverses ordonnances postérieures. Une instruction

ministérielledu 20novembre 1833.applique aux chanceliers la plupart des

dispositions édictées pour les notaires par la loi du 25 ventôse an' XI.

D'après cette instruction.,les actes doivent être dressés par le chancelier

avec ou sans l'assistance du consul, suivant que le chancelier aura été

nommé par le consul lui-même ou par le gouvernement; V. ce qui a été

dit plus haut (p. 747)sur les fonctions et le grade dechancelier.

.(5)On a, pendant quelque temps,,soulevé un doute pour le testament.

(6) Cf..convention consulaire franco-italienne,art. 8, aliin. 2 et 3. Si

l'acte dressé par le chancelier se réfère à des immeubles situésdans le

pays même, il faut naturellement tenir compte de la loi de ce pays Cf.

conventionfranco-russe, art. 9; convention franco-greequeda' 7 janvier

4-$76^,art. 10.V., quant au mariage entre Français et étrangers, la dispo-
sition spéciale ajoutée à l'art, 170,C.civ. par la loi dïu.2enovembre1901.
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les navires et les gens de mer qu'ils ont particulièrement à exercer

leur autorité, leur surveillance et leur protection. Comme on le verra

en détail dans la partie de ce Traité relative aux matières maritimes

(5epartie) (1), il ya des liens nombreux entre la marine marchande

et l'Etat, des rapports de dépendance et de protection. Aussi l'auto-

rité intervient-elle fréquemment a l'occasion des actes du capitaine,

dans un intérêt général ou dans l'intérêt soit des armateurs, soit des

chargeurs de marchandises, soit des matelots. Cette 'autol'it, dans un

port français, est représentée, suivant les cas, par le président du tri-

bunal de commerce, par le juge de paix, par l'administrateur de l'ins-

cription maritime, etc.; à l'étranger, elle est représentée par le

consul de France.

L'ensemble des rapports des consuls avec la marine marchande

est réglé parune ordonnance du29 octobre 1833 (2) : divers articles

du Code de commerce se réfèrent à leur intervention dans les con-

trats maritimes. Il ne peut être question que de donner ici une idée

très sommaire; les détails seront mieux à leur place dans la cin-

quième partie de ce traité consacrée aux matières maritimes.

Le consul veille à ce que le pavillon français ne soit employé que

conformément aux lois et règlements (3) ; il exerce un droit de police

sur les navires français en rade, à moins qu'il y ait un navire de

guerre français au commandant duquel est alors attribué ce droit de

police(4). Le consul a, en matière civile, un certain droit de juridic-

tion dont il sera parlé ci-après (n° 613). Il prend des mesures pour

l'arrestation des déserteurs (5) et le rapatriement des matelots (6),

pour le sauvetage des navires naufragés (7), ainsi que pour IÏns-

truction des faits délictueux qui se sont passés à bord et qui sont de

(1)V. Traité de Droit commercial, V et VI.

(2)Cf. Pardessus, IV, n° 165,p. 166-185; de Clercqet de Vallat, Guide

pratique, II, p. 66-301.

(3) Ordonnancedu 29 octobre 1833,art. lor.

(4)Ordonnancedu 29octobre 1833,art. 19 ; cf. art. 10,Ordonnancedu

7 novembre1833.

(5)Ordonnancedu 29 octobre 1833,art. 25 et 26. Cf. conventionconsu-

laire franco-russe, art. 12.

(6)Bousquet,op. cit., n° 157.

(7)Ordonnance du 29 octobre 1833, art. 58. Cf. conventionconsulaire

franco-russe, art. 14.



760 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

la compétence des autorités judiciaires françaises (1). Il assiste aux

perquisitions auxquelles l'autorité locale peut procéder à bord des

navires de commerce (2).

Le consul assiste le capitaine de ses conseils, lui donne certains

avis (3). Il reçoit le rappport que le capitaine doit lui faire dans les

24 heures de son arrivée sur toutes les circonstances de son

voyage (4); ce rapport est souvent appelé rapport de mer ou con-

sulat. Il l'autorise à faire certains actes qui peuvent être néces-

saires, comme un emprunt sur le navire ou les marchandises (5),

la vente du navire en cas d'innavigabilité (6), l'engagement de gens-

de mer (7), etc. Il préside au règlement desavaries communes (8).

612. FONCTIONSJUDICIAIRES.—Ce sont celles qui ont été le plus

atteintes par les transformations qu'a subies l'institution (n° 595).

A l'origine, c'étaient les fonctions les plus importantes des consuls

qui furent précisément institués pour rendre la justice à leurs natio-

naux et les soustraire ainsi à la juridiction des tribunaux locaux ; il

en reste un souvenir dans les dénominations employées pour la

juridiction commerciale (n° 328). Cette attribution est allée se

restreignant à mesure que se développait l'idée de souveraineté :

les souverains sont devenus de plus en plus jaloux de la prérogative

de commander seuls sur le territoire soumis à leur autorité et ils

ont voulu avoir seuls le droit de juger (9). Il n'est que juste d'ajou-

(1) Ordonnance du 29 octobre 1833,art. 15, 16, 22. Pour les faits de la

compétence des autorités locales, art. 23. Cf. convention consulaire

franco-russe, art. 11.

(2) Des conventions exigent que le consul soit prévenu: convention

consulaire franco-russe, art. 10, alin. 2.

(3)Ordonnance du 29 octobre 1833,art. 9, 48, 68.

(4) C. com., art. 242-244; Ordonnance du 29octobre1833,art. 10 et 11.
—Pour la déclaration à faire en cas de relâche forcée, C. com., art. 245.

(5) C. com., 234, 312.

(6) C. com.,237.

(7) Ordonnance du 29 octobre 1833, art. 40 et 41; aj. art. 42 pour le

remplacement ducapitaine.

(8)C. com., 414et 416; Ordonnancedu 29octobre1833,art. 28.

(9)L'Ordonnancede 1681,liv. I, tit. IX, art. 12, dit: « Quant à la

juridiction, tant en matière civile que criminelle, les consuls se conforme-

ront à l'usage et aux capitulations faites avec les souverains des lieux de

leur établissement». Cetexte montre bien que déjà on considérait la juri-
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ter que cette attribution des consuls est devenue moins nécessaire

à mesure que la justice était mieux rendue à tous. -
Les consuls ne peuvent avoir de juridiction qu'en vertu d'une

concession expresse ou lacite du souverain du pays où ils résident,

puisqu'il s'agit d'empiéter sur son autorité (1). Des concessions de

ce genre se rencontrent dans d'anciennes conventions (2) ; mais les

seules qui subsistent résultent de traités conclus avec la Porte otto-

mane (capitulations) ou de traités conclus dans les 40 dernières.

années avec divers Etats de l'Extrême-Orient (Chine, Siam, Corée,

Perse (3), etc.). C'est surtout au point de vuede la juridiction qu'il

y a lieu de distinguer les consuls en pays de Chrétienté et les con-

suls en pays hors Chrétienté (n° 595).

613. Juridiction consulaire enpays de Chrétienté.— Elle est tout

exceptionnelle: elle n'existe jamais en matière criminelle (4). A

raison de leur droit de police (5) sur les navires de commerce de

leur nation (n° 611), les consuls sont chargés de régler un certain

nombre de contestations, comme celles qui s'élèvent entre les capi-

taines et leurs équipages ou les passagers (questions d'engagement,

de salaires, difficultés relatives ait transport des personnes ou des

bagages) (6). Ce droit, admis par la législation française, est reconnu

diction des consuls comme ayant un caractère exceptionnel. On peut

remarquer que le mot capitulations a ici un sens très large et peu usité;
il y est synonyme de conventionsinternationales.

(1)V. les observationsde Pardessus(op. citat., IV,p. 192-195)à cesujet;
il pense qu'il y aurait avantage à ce que les États se concédassentrécipro-

quement la faculté de laisser les consuls juger les différends entre leurs

nationaux.

(2) Dans un traité conclu le 14 novembre 1788entre la France et les

États-Unis,on trouve encore la dispositionsuivante: « Tous différendset

« procès entre les sujets du Roi Très-Chrétiendans les États-Uniset les

« citoyens des États-Unis en France seront terminés par les consuls rcs-

« pectifs et aucun officier territorial ne pourra prendre une part quel-
« conque à l'affaire ».

(3)V. plus haut, n°68bis, ce qui a été dit du Japon.

(4) Les consuls peuvent procéder à des actes d'instruction pour les faits

qui se sont passes à bord des navires de leur nation en pleine mer ou

iléus le port. Cf. Ordonnance du 29octobre 1833.art. 15 et 22.

!5) Ils peuvent prendre des mesures disciplinaires.

(6) Ordonnancedu 29 octobre 1833,art. 19. Cf. Pardessus, op. citat.,

IV, nO1470; il fait remarquer que le droit de juridiction doit être reconnu
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par certaines conventions consulaires (1), mais il ne se concilie pas

toujours avec la législation locale, qui doit naturellement prévaloir en

l'absence de convention.

En dehors des cas expressément prévus, les consuls doivent

s'abstenir de juger les contestations qui leur sont soumises, même

si leurs nationaux y sont seuls engagés (2). Ils doivent se borner à

remplir le rôle d'arbitres, sur la demande des parties, en ayant soin

de leur faire signer un compromis qui leur donne les pouvoirs les

plus étendus <4qui entraîne renonciation à tout recours devant les

tribunaux locaux (3).
— Les consuls peuvent aussi déférer aux com-

missionsrogaloires qui leur seraient adressées parles tribunaux de

leur pays : par exemple, ils peuvent être chargés d'entendre des

témoins qui résident dansleur ressort (4).

614. Juridiction consulaire en pays hors Chrétienté (5). - Nous

ne pouvons passer en revue les différents traités en vertu desquels

nos consuls sont autorisés à rendre la justice dans les affaires où

aux consulsà l'égard des gens de l'équipage, quand même ils ne seraient

pas sujets du pays dont le navire porte le pavillon. ILn'y aurait de réserve
à faire que pour ceux qui seraient précisément sujets de l'État où réside

leconsul.Cescaspeuventse présenter pourlesgens del'équipagedesnavires

français, puisqu'il suffit,en dehors des autres conditions,que les gens de

l'équipage soient, pour les trois quarts, français, pour que le navire ait le
droit de porter le pavillonfrançais.V. Traité de Droit commercial,V,n°56.

(1)Conventionconsulairefranco-russe, art. 11.

(2) Ceux-cidoivent doncs'adresser aux tribunaux locaux,conformément

à la législation du pays. Ils ne sauraient se voir appliquer l'article 2 de

l'édit de 1778qui défendait aux Français de saisirles tribunaux étrangers
des différendss'élevant entre eux sous peine d'amende. Cette disposition
n'a pu subsister que pour les pays où nos consuls exercent la juridiction.

(3) Instruction ministérielle spéciale du 29 novembre 1833. L'autorité

locale n'a pas à être jalouse d'une pareille attribution, puisque la force de

la sentence vient non du droit de commanderqui appartiendrait à l'ar-

bitre, mais dela volonté des parties-qui ont accepté d'avance la solution

admise par lui.

(4)Mêmeinstruction ministérielle.

(5)Sur toute cette matière; V. Fêraud-Girand,Traité de la juridiction

française dans les échellesdu Levant et de Barbarie, 2 vol. in-8.—Nous

laissons de côté les autres attributions, exceptionnellesdes consulsen

Orient, comme le droit de hautepolice qui leur permet defaire embar-

quer à destination de la France les,Français dont la conduite leur' parait

dangereuse (Édit.devjuio*1778.,anL»82)..
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nos nationaux sont intéressés (1). Nous voulons donner seulement

une idée générale de la manière dont la justice est rendue par les

consuls en matière civile et commerciale (2). Les dispositions sur ce

point sont anciennes : elles se trouvent pour la plupart dans un Edit

de juin 1778, modifié pour certains pays par des lois spéciales (3) ;

elles auraient besoin d'être refondues (4).

Organisation.
— La juridiction est exercée par le tribunal con-

sulaire. Il est présidé par le consul ou son remplaçant (5) : dans les

consulats importants, la présidence est le plus souvent déléguée (6);
le président est assisté de deux assesseurs, désignés par le consul

parmi les Français notables (7): ces assesseurs sont de véritables

(1)Capitulationde 1740avecla Turquie, art.26 et 65; Traité du 27mai
1858avec la Chine, art. 35, 38 et 39 ; Traité du 15 août 1856avec le

Siam, art. 8 et 9 ; Traité du 12 juillet 1855avec la Perse, art. 5; Traité
du 17 novembre 1844avec le Sultan de Mascate, art. 6; Traité du .4 juin
1886avec la Corée, art. 3. Il y avait un traité du même genre avec le

Japon (traité du 9 octobre 1858avec le Japon, art. 5-9).Ce traité a cessé
d'être en vigueur. V. n° 58 bis.

(2) Nous.ne dirons rien de la juridiction criminelle. Cf. Loi du 28mai

1836 sur la juridiction criminelledes consulsdans les échelles du Levant
et de Barbarie,loi étendueà d'autres pays par des lois distinctes qui l'ont

modifiéesur quelques points.
(3)Lois du 8 juillet 1852(Chine et Mascate), du 18 mai 1858 (Perse et

Siam),Décretsdu 17 août 1881 et du 10février 1886, pour l'Annamet le

Tonkin.

(4) Un décret du 16mars 1880avait institué dans ce but une commission

d'étude. V.. à ce sujet, deux articles de L. Renault dans les nosdes 7 et

8 janvier 1881du journal La Loi.

(5) Le droit de juridiction n'appartient jamais aux vice-consulsou aux

agents consulaires: Aix.27juillet 1870,D. 1872.5. 162.Ona pensé que le

mode de désignation de ces agents n'offrait pas de garanties suffisantes;

de plus. ils peuvent être commerçants,ne pas être Français. Aujourd'hui

que les vice-consulssont fonctionnairespublics, font partie du personnel
consulaire (n°599),il n'y a pas de raison pour ne pas leur attribuer une

certaine juridiction: aussi, dans les projets de réforme (V. plus haut,

note 4), était-il question de le faire.

(6)Par exemple, au consul-suppléant,au premier drogman ou au chan-

celier; la délégation peut être générale ou spéciale. Pendant un certain

temps, ily a eu unconsul-juge, adjoint d'abord au consul générald'Alexan-

drie, puis au consul général de Tunis; c'était un magistrat assistant le-

consul comme premier assesseur ou présidant en son absence.

(7) Il n'y a aucun contrôle sur la désignationde ces assesseurs. Dans

les consulats importants, le consul dresse une liste annuelle.
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juges. Dans certaines localités, il est difficile, quelquefois même

impossible, d'en trouver: le consul peut statuer seul, en constatant

cette impossibilité. Le tribunal est complété par le chancelier qui

est à la fois greffier et huissier. Il n'y a ni ministère public ni

avoués: les parties comparaissent elles-mêmes ou par mandataires:

pour ces derniers points, il y a, comme on le voit, ressemblance

avec nos tribunaux de commerce (416 bis).

615. Compétencedu tribunal consiilai)-e. - Elle doit être exa-

minée à plusieurs points de vue.

1° Quant aux personnes. — Elle s'étend à tous les Français sans

distinction, bien que les anciens textes ne parlent ordinairement

que des marchands et navigateurs (1). Il n'y a pas de difficulté

quand le demandeur et le défendeur sont également Français (2).

Quand le demandeur est étranger et le défendeur Français, celui-ci

ne saurait décliner la compétence de son tribunal national. Dans les

pays où existe la juridiction consulaire, en cas de contestation entre

étrangers
de nationalité différente, on observe la règle actor sequitur

forum rei qu'on entend en ce sens que le consul compétent est le

consul de la nation du défendeur. Quand un indigène est impliqué

dans la contestation, le tribunal local est compétent, sauf l'admis-

sion de telle ou telle garantie pour l'étranger (3).
— En Egypte, des

tribunaux spéciaux ont été constitués pour connaître des contesta-

tions entre étrangers et indigènes ou entre étrangers de nationalités

différentes: les consuls ne sont restés compétents, en principe,

, que pour les affaires dans lesquelles leurs nationaux sont seuls inté-

ressés (4). Y. n° 64.

Quelle que soit la qualité des personnes, il faut supposer que le-

(1) Éditde1778,art. 1er.

(2) Nous omettons le cas où il s'agirait de questions de propriété immo-

bilière.

(3) Cette garantie consiste en Turquie dans la présence d'un drogman

aux débats. —Pour la Chine, il y a une règle spéciale pour le jugement

des contestations entre Français et indigènes.

(4) Cf. Étude sur le projet, de réforme judiciaire en Egypte, par

L. Renault (br. in-8, Paris, 1875); Les justices mixtes, par M. Féraud-

Giraud.
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tribunal consulaire est compétent d'après les règles ordinaires de

notre procédure; il faut donc appliquer ici les, articles 59 et 420,

D. proc. civ. (1).

2° Quant à la nature des affaires. — A ce point de vue, la com-

pétence du tribunal consulaire est aussi étendue que possible; elle

comprend les contestations de quelque nature qu'elles soient (2) et

pas seulement les affaires commerciales ou urgentes (3). Le tribu-

nal consulaire est compétent pour déclarer la faillite d'un Fran-

çais établi dans son arrondissement.

On voit par là que le tribunal consulaire correspond à la fois au

tribunal civil d'arrondissement et au tribunal de commerce. Rien ne

correspond à nos justices de paix; les affaires, quelque minimes

qu'elles soient, sont portées devant le tribunal consulaire (4).

616. Procédure devant les tribunaux consulaires. — Elle a été

réglée aussi simplement que possible, comme l'exigeaient à la fois

la composition des tribunaux et l'absence de représentants officiels

des parties.

La demande est introduite par une requête adressée au consul qui

indique dans une ordonnance le jour de la comparution. La requête

et l'ordonnance sont signifiées au défendeur par le chancelier. Les

parties comparaissent en personne ou par des fondés de pouvoirs.

Le tribunal consulaire statue, après avoir entendu les explications

des parties et il peut ordonner une mesure d'instruction, comme

(1) Sur le domicile qu'il faut avoir dans l'arrondissement consulaire,
V. de Clercqet de Vallat, Guide pratique, II, p. 373. Cf. ch. req., 11 mai

1897,S. et J. Pal., 1897.1. 323; D. 1897.1. 296; Ch. civ. r., 20 mars 1897,
D. 1897.1. 141.

(2)Art. Ie'-,édit de 1778.—Il faut, cependant, faire une restriction pour
les procès relatifs à la propriété immobilière, Cf. de Clercq, op. cit., II,

p. 372.

(3) On a élevé des doutes pour les questions d'état notamment, mais

voyezAix, 20 mars 1862,D. 1863.2. 48.

(4)Il pourrait être question de charger le consul de juger seul les contes-

tations de peu d'importance, c'est ce que font plusieurs lois étrangères. Si

une réformeétait réaliséeen ce sens,faudrait-ill'appliquer aux affairescom-

merciales?Onpeut en douter, car en France la compétencedu juge de paix,

juge unique, pour les affaires de cette nature n'est point admise (n° 371).
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une expertise ou une enquête. Aucunedisposition n'établit la publi

cité des audiences; le public est cependant ordinairement admis (1).

Le jugement doit contenir les mentions essentielles à tout juge-

ment; les qualités sont préparées par le chancelier. — Les senten-

cesdes tribunaux consulaires français sont naturellement exécutoi-

res en France et emportent hypothèque judiciaire sur les immeubles,

français, sans qu'il y ait lieu à exequatur (2). Si elles ontété ren-

dues par défaut, elles sont susceptibles d'opposition; si elles sont

contradictoires, il peut être question rappel. On a soutenu que

l'appel était toujours recevable, parce que l'édit de 1778 n'accorde

pas aux consul le droit de statuer en dernier ressort (3). Cela n'a

point été admis et avec raison; le tribunal consulaire remplace le-

tribunal civil d'arrondissement ou le tribunal de commerce. Il doit,

par conséquent, statuer en dernier ressort dans les mêmes cas que

ces tribunaux : spécialement, pour les affaires commerciales, il faut

appliquer la loi du 3 mars 1840 (4), Cf. nQ 385. L'appel est porté

devamt les Cours d'appel de la France ou des colonies les plus rap-

prochées (5).

Les consuls peuvent déclarer leurs sentences exécutoires par pro-

vision, nonobstant opposition ou appel (Edit de 1778, art. 36).

Cf. plus haut, nos483 bis et 493.

(lï La publicité est prescrite par la loi du 28 mai 1836pour les audien-

ces en matière correctionnelleet de police (art. 52).
(2) Pothier, Hypothèques,chap. Ier, sect. 1, art. 2. — Aubry et Rau, II,

| 265 ; Valette, De l'hypothèque et de l'exécution forcée qui peuvent
résulter en France desjugements étrangers (Mélangesde droit, dejuris-

prudence et de législation, I, p. 335). M. Valette fait très justement
observer que les mots de l'article 2123,C. civ., jugements rendus en pays-

étranger, ne sont pas entièrement exacts, puisqu'il y a des magistrats
français qui rendent des jugements en pays étranger, ce sont les consuls.

L'article 546, C. proc. civ., qui se réfèreà l'article 2123, C. civ.,

s'exprime mieux en parlant des jugements rendus par les tribunaux

étrangers.
(3)Pardessus, op.citât., IV,p. 207.

(4) Cass.,21 avril 1869,S. 1869. 1. 340. Des règles particulièresont été

posées, pour la Chine, par la loi du 8 juillet 1852.Les tribunaux consu-

laires y statuent en dernier ressort jusqu'à 3.000 francs et les jugements
en dernier ressort ne peuvent être cassés que pour excèsdepouvoir.

(5) Tous les tribunaux consulaires du Levant ressortissent à la Cour-

d'Aix; ceux de Chine et de Siam, à la Cour de Saigon.
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APPENDICE. — CRITIQUES ADRESSÉES A L'ORGANISATION

DES CONSULATS FRANÇAIS.

617. Si nous croyons devoir dire quelques mots des critiques

dirigées contre l'organisation des consulats français, c'est parce

qu'elles ont été surtout formulées au nom du commerce et des inté-

rêts commerciaux, qu'elles reviennent périodiquement et que

d'importantes modifications ont été proposées. Nous ne voulons pas

entrer dans les détails ni même nous engager ici dans certaines

questions importantes, comme celle de l'assimilation des carrières,

diplomatique et consulaire (1), qui ne touchent en rien a l'objet de

cet ouvrage. Mais il convient de discuter le principal grief allégué

contre l'organisation dont nous avons esquissé les traits généraux.

On dit que les intérêts commerciaux sont devenus prédominants,

que nos consuls sont mal préparés à les défendre, qu'ils sont trop

préoccupés du côté politique et administratif de leurs fonctions. En

conséquence, on formule deux desiderata : 1°instituer des consuls

négociants, qui seront mieux en situation de renseigner le com-

merce, 2° les rattacher au ministère du Commerce, plus apte

que le ministère des Affaires étrangères à leur donner une direc-

tion utile.

Nous n'hésitons pas à dire que de pareilles propositions ne résis-

tent pas à un examen sérieux. Nous avons déjà indiqué les motifs

décisifs qui justifient le rattachement des consulats au départe-

ment des Affaires étrangères (n° 601). Il nous reste à parler de

l'autre proposition. Des enquêtes faites en Angleterre, en 1858 et

en 1872, ont établi d'une manière péremptoire que les consuls ne

devaient pas faire le commerce, qu'il fallait le leur interdire absolu-

ment, que c'était seulement dans de petits postes que l'on pouvait

avoir des agents commerciaux; on ne peut nier que l'Angleterre

sait défendre ses intérêts commerciaux (2). Le raisonnement con-

(1)V., sur la fusion des carrières diplomatiqueet consulaire, E. Lehr,

op.cit.

(2)V. les explicationsdonnées par M. Paul Leroy-Beaulieu,dans une-

discussion de la Société d'économie politique, séance du 5 mai 1-874-

(L'Économistefrançais, n° du 9 mai 1874).
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duit, du reste, au même résultat. Quels commerçants trouverait-on

pour remplir le rôle de consuls? En général, les plus honnêtes et

les plus capables sont assez absorbés par leurs affaires. D'ailleurs,

leur compétence est très souvent bornée au genre d'affaires qu'ils

font. Pourrait-on aussi toujours compter sur leur impartialité?

C'est peut-être trop augurer de la vertu des hommes en général et

de celle des commerçants en particulier que de penser qu'un homme

assistera de bon cœur ses concurrents, leur indiquera les débouchés

qu'il aura trouvés, parce qu'il aura l'honneur d'être consul en

même temps que négociant et industriel. Dans tous les cas, un

commerçant aurait-il toujours le temps et l'activité nécessaires pour

défendre les divers intérêts dont les consuls ont la garde?

Il serait téméraire d'affirmer que tous les consuls sont à la hau-

teur de leur mission fort importante et fort délicate, qu'il n'y en a

pas d'ignorants ou de négligents. Quelle profession pourrait avoir

cette prétention à l'égard de ses membres? La vérité est, suivant

nous, que trop souvent les commerçants se font une idée absolu-

ment fausse du rôle que les consuls doivent jouer à leur égard; ils-

voient en eux des agents d'affaires gratuits. Il n'en doit pas être

ainsi; chacun doit songer à faire ses propres affaires, qu'il soit dans

son pays ou en pays étranger; il ne peut se décharger de ce soin

sur l'Etat ou sur ses fonctionnaires. On fait de grands efforts pour

obtenir des renseignements commerciaux, pour faire faire des rap-

ports insérés soigneusement dans des recueils que personne ne lit ;

il ya là quelque chose d'un peu puéril. Si ces rapports étaient vrai-

ment utiles à notre commerce, il faudrait en général prendre garde

de les publier, puisqu'ils pourraient éclairer nos concurrents en

même temps que nous-mêmes, et on pourrait en citer qui étaient

dangereux à ce point de vue (1). Les commerçants sérieux se ren-

seignent eux-mêmes, ils se rendent compte de ce qui se passe dans

les pays étrangers, de ce qu'ilfaut faire et éviter. Quand on viole a

(1) Depuis quelque temps, les consuls, pendant leur séjour en France,

se mettent à la dispositiondes commerçantset des industrielsqui veulent

être renseignés sur les débouchés que peut offrir le pays ou ils exercent

leurs fonctions. V., par exemple, un avis inséré dans le Journal officiel

du 26 novembre 1897.
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leur égard les principes du Droit des gens et les clauses des traités,
ils doivent rencontrer l'appui énergique de leurs consuls d'abord,
de leur gouvernement ensuite; voilà le genre d'assistance que doit

procurer l'Etat. Du reste, depuis 1898, il existe à Paris, un Office
national du commerce-extérieur créé en vertu de la loi du 4 Mars

1898, qui donne aux commerçants des renseignements sur les dé-

bouchés offerts au commerce français d'exportation (1).
Sans doute, le gouvernement ne saurait être trop prudent dans le

choix qu'il fait de ses agents à l'étranger, mais des textes de,lois ou

de règlements ne suffisent pas pour écarter la faveur et faire place

(1)L'Officenational du commerceextérieur a pour mission de fournir
aux industriels et négociants français les renseignements commerciaux
de toute nature pouvant concourir au développementdu commerceexté-
rieur età l'extension de ses débouchés dans les pays étrangers, les colo-
nies françaises et les pays de protectorats (L. 4 mars 1898,art. 2). Il
constitue un établissement public relevant du Ministèredu commerceet
de l'industrie (art. 7). Les ressources comprennent, outre une allocation
annuelle inscrite à un chapitre spécial du budget du Ministèredu com-
merce et de l'industrie, des ressources provenant de la participation de
la Chambrede commercede Paris telle qu'elle est définiepar une conven-
tion annexée à la loi du 4 mars 1898,le produit d'impositions supplémen-
taires au principal des patentes, les subventions, dons, legs ou libéralités
de toute nature et les autres ressources que la loi pourrait lui affecter.

L'Officecorrespond avec les agents diplomatiques, consulaireset colo-

niaux par l'entremise ou par délégation des ministres compétents. Il

correspond directement avec les Chambres de commerce et les Cham-

bres consultatives des arts et manufactures de la Métropoleet avec les

Chambresde commerce françaises à l'étranger. Pour compléter les rensei-

gnements commerciaux,le Ministre du commerceet de l'industrie choisit

des correspondants de l'Office en France et à l'étranger; ils portent le

titre honorifiquede Conseillerdu commerceextérieur. L'Officeest admi-

nistré par un Conseil d'administration nommé par le Ministre du com-

merce et présidé par lui. Un Conseilde direction s'occupe du fonctionne-

ment journalier. L'Officeest chargé de l'impression, de l'édition et de la

vente du Moniteur officiel du commerce.La Chambrede commercede

Paris a affecté gratuitement à l'Officeun immeublequ'ellea fait construire

dans le voisinage du bâtiment où elle est établie et se raccordant avec lui.

(Convention du 14 novembre 1897entre le Ministre du commerceet la

Chambredu commercede Paris). V., pour l'historique de cette institution,

Officepublic de renseignementscommerciaux de la Chambrede commerce

de Paris (1vol. de 212pages in-8, 1896)et, pour les opérations de l'Office

en 1904, 7* année de son fonctionnement, rapport présenté au Conseil

d'administration parle Conseilde direction (1905,1 vol.in-8 de 150pages).
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au mérite et à la probité. Nous nous bornons à ces considérations

générales. Nous sommes donc d'avis qu'abroger la règle d'après

laquelle nos consuls ne peuvent faire le commerce et les rattacher

au ministère du Commerce, ce serait faire deux changements gra-

ves, mais non opérer deux bonnes réformes. Nous ne disons pas

qu'il n'y a rien à modifier dans les règlements actuels ainsi que

dans la pratique de l'administration; mais nous ne pourrions

entrer dans plus de détails sans sortir de notre cadre (1).

(1) En 1883,M. Challemel-Lacour,alors ministre des affaires étrangères,
avait nommé une commission pour étudier l'organisation des consulats.

Cette commissionfort nombreuse, dans laquelle l'élément commercialétait

fortement représenté, n'a pas hésité à écarter la proposition de prendre
des négociants pour consuls. Elle s'est occupée du mode de recrutement,
elle a fait ressortir la trop grande instabilité des agents qui les empêche
de connaître jamais à fond le pays où ils exercent leurs fonctions: elle a
fait des propositionspour la diminuer ainsi que pour modifier les zones

consulaires.— V. le rapport, dû à M. Hanotaux, dans les Archives diplo-

matiques, 1885,I, p. 91 et suiv.; La question consuns la Nou-

velle Revue, n° du 1ermai 1887.

FIN DUTOMEPREMIER.
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182bis; — conflits de lois, 183; —
actes de l'Etat, 210; — juridiction
commerciale,357-361bis.—V.Achat
pour louer, Achat pour revendre,
Assurances non-maritimes, entre-
prise de commission,Entreprise de
fournitures, entreprise de manu-
facture. Entreprise de transport,
Immeubles,Location, Vente.

ACTESILLICITESOUIMMORAUX.
Peuvent-ils être commerciaux ?
103bis.

ACTESMIXTES.Civils et com-
merciaux, 101,130; — compétence,
361; - Actes ayant divers objets.
360.

ACTEUR.Engagement civil, com-
pétence, 145; — question de privi-
lège, p.161, n. 3-4.

ACTIONNAIRE.Non-commerçant,
204bis; —communicationdeslivres,
291.

ACTION.Juge de l'action, juge
de l'exception, tribunaux de com-
merce,380; - applicationaux prud'-
hommes, 547.

ACTIONSDESSOCIÉTÉS.Achat,
caractère commercial,108; — sous-
cription, 182 bis; — Un tuteur
peut-il souscrire? 236.

ADMINISTRATEUR(Société ano-
nyme). Non commerçant,204 bis.

ADMINISTRATEURDÉLÉGUÉ.
Electorat et éligibilité au tribunal
de commerce,335.

AFFAIRESMARITIMES.Ajourne-
ment, délai, 4174°.

AFFICHAGE.Autorisationdonnée
au mineur pour le commerce,225;
—régime matrimonialdes commer-
çants, 315; — séparation de biens
ou de corps,322 et 323; - divorce,
324.
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AFFRÈTEMENT.Acte de com-
merce, 158; — transport des per-
sonnes, 159et 160; — .compétence
ratione personae, p. 480,n. 1.
AGENCE D'AFFAIRES.Acte de

commerce, 140; — abus, 140bis.

AGENCEMATRIMONIALE.Carac-
tère commercial,163,n. 4 et 5.

AGENTSCONSULAIRES.Carac-
tère, 600.

AGENTSD'AFFAIRES.Opérations
variées. 140; — électeurs consu-
laires, 398,n. 1.

AGENTSDE CHANGE.Sont-ils
commerçants? 206; — électeurs et
éligiblesau tribunal de commerce,
p. 232, n. 1-2-3; - livres de com-
merce. 276 ; - communication,
291ter.

AGRÉÉS.Agents d'affaires, 140,
n. 157,n. 1 ; —mandataires, carac-
tère, 352 et 428; — Frais, compé-
tence, 403; —justificationdu man-
dat,429 et 430; —désaveu, 431.

AGRICULTEURS.Achat de bes-
tiaux, caractère, p. 130, n. 1 ; —
ne sont pas commerçants, 124; —
propositionrelative à leurs billets,
125; — cas où ils transforment les
produits du sol, 126; — prud'hom-
mes non applicables,536.

AJOURNEMENT(en matière com-
merciale).Formes.416; —est-ilné-
cessairepour toute demande? 415;
— délais, 417; —signification.420;
— nul ne plaide par procureur,
conséquences.421et 422.

ALLEMAGNE.Législation com-
merciale, 52;—juridiction commer-
ciale,p. 314-316:- Traité de Franc-
fort, compétence, 409 quater: —
tribunaux industriels, 534 ; — pru-
d'hommescommerciaux,534.

AMIABLESCOMPOSITEURS.Ar-
bitrage, 525.

AMIRAUTÉS.-Compétence mari-
time, 328infine, 359.

APPEL.Tribunaux de commerce.
premier et dernier ressort, 383,488;
— significationau greffe du juge-
ment et de l'acte d'appel, 433:
— jugement sur la compétenceet
le fond, 442-443; — délais, 489et
490; — formes et significations,
491; —effets, exécutionprovisoire,
492 et s. — procédure, 496; —
Prud'hommes, premier et dernier
ressort, 549; — jugement, 565.—
Tribunaux eonsulaires en Orient,
616.

APPRENTISSAGE.Compétence des
prud'hommes, 546.

ARBITRAGE.Idée générale,513;— compromis, 516; - capacité et
pouvoir, 517; — objets possibles,
518; - formes, 519; — contenu,
520; - clause compromissoire,521
et 522; - procédure, 523;— tiers-
arbitre, 524; —pouvoirs, amiables-
compositeurs, 525: — exécution,
526-527; — voies de recours. 528.

ARBITRAGEFORCÉ. Associés,
suppression, 365,515.

ARBITRE-RAPPORTEUR.Histori-
que. utilité du renvoi,463; —attri-
butions,465; —extension,confusion
avec les experts, 465; — n'existe
pas devant les tribunaux civils,
466; — nomination et récusation,
467-468; — chambres syndicales,
469; — jugement de nomination.
préparatoire ou interlocutoire.470;
- exercice des fonctions.471et 472;
—honoraires,fixation,compétence,
473,aj. 403.

ARGENTINE(République).Code
de commerce,p. 65.

ARTICLE. Comptabilité, 303 et
306.

ARTISAN.Nature de ses achats,
118;—mineur, p. 253,n. 2.

ARTISTE.N'est pas commerçant,
143.

ASSOCIÉS.Société commerciale,
sont-ils commerçants? 204 bis ; —
livres de commerce,276; — com-
municationde livres,291,p. 307';—
électeurs au tribunal de commerce,
p. 360; — contestations, compé-
tence,365; — remise d'exploit, 421
et 422.

ASSURANCES. Compétence,
395 bis; — assuré et. assureur,
exceptionde garantie. 453.

ASSURANCESMARITIMES.Acte
de commerce,162; —contractéepar
un mineurou son tuteur, 236bis.

ASSURANCESNONMARITIMES.
Caractèrecivil ou commercial,164;
assurance d'immeubles, 165: —
assurance mixte, 166; — théorie de
l'accessoire, 168 ; —participation
aux bénéfices, communication des
livres, 291bis; — intérêt fiscal,
292B.

ATHÈNES.Droitcommercial,p13,
n. 1.

AUBERGISTE.Contestations,com-
pétence, 371.

AUDIENCEextraordinaire. Droit
du Président du tribunal de com-
merce, 417,5°in ifne.

AUTEUR.Ne fait pas acte de
commerce,123.
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AUTORISATIONau mineur pour
faire le commerce, 222-226; — du
mari à la femmecommerçante,con-
séquences sous les différentsrégi-
mes, 258et s.

AUTRICHE.Législation commer-
ciale, 53.

AVAL.Acte de commerce, 182et
p. 203.

AVOCATS.Commerce interdit,215:
— magistrat, parent ou allié, 346
p. 415,n. 2 ; — aucun privilège de-
vant les tribunaux de commerce,
351,425-427; —prud'hommes, 560;
— jugements des prud'hommes,
appel, dispense de procuration,
565bis.

AVOIR.Comptabilité,304.
AVOUÉS. Commerce interdit,

215 — magistrat, parent ou allié,
incompatibilité,426: —mandataires
devant les tribunaux de commerce,
351, 425et 431; — jugements des
prud'hommes, appel, dispense de
procuration, 565bis.

B

BAGAGES(Transport de). Com-
pétence, 139et 372(1) ; - transport
parmer, 159.

BANQUE(Opérationsde). Impor-
tance au moyen âge, 21 ; —acte de
commerce. 147: — actes interdits
aux comptablespublics,p. 248,n. 3.

BANQUEROUTE.Non tenue de
livres de commerce, 288: — non
publicationdu régime matrimonial,
319 — conflits de lois. 211.

BANQUESPUBLIQUES.Caractère
commercial,147.

BELGIQUE.Législation commer-
ciale, 57; — juridiction commer-
ciale, 331,p. 388 — conventionde
1899avec la France, 409bis.

BÉNÉFICES.Participation, ou-
vriers, assurés, communicationdes
livres, 291bis.

BILAN. Définition, importance,
282.

BILLETA DOMICILE.Caractère
civil ou ommercial, 150 in fine,
362bis.

BILLETA ORDRE.Caractèrecivil
ou commercial,150,168; — propo-
sition relative aux billets ayant une
cause agricole, 125; — conflit de
lois, 183; — compétence, 362; —
saisie conservatoire,418 bis.

BILLETS.Commerçants,présomp-
tion, 168; — comptables publics,
compétence,370.

BOLIVIE.Codede commerce,65.
BOSNIE.Législationcommerciale,

p. 55.
BRESIL.Codede commerce,68.
BREVETd'invention.Achatcom-

mercial, 108; — tribunal compé-
tent, p. 117n. 2 ; - contrefaçon,
compétence, 179: - cautionjudi-
catum solvi, 437.

BRITANNIQUES(Possessions).Lé-
gislation commerciale,71.

BULGARIE.Code de commerce,
63 bis.

BUREAUD'AFFAIRES.Caractère
commercial,140.

BUREAUGÉNÉRALou de JUGE-
MENT.Prud'hommes,541; - pro-
cédure, 560et s.

BUREAU PARTICULIER.Pru-
d'hommes, composition, 541 ; -
procédure, 558-559.

G

CAISSED'ÉPARGNE,Établisse-
ment non commercial,147 in fine.

CANADA.Législation commer-
ciale, 71.

CANALde navigation. Exploita-
tion, caractère civil, 124,9°.

CAPACITÉ.Pour faire le com-
merce, 217. —V. Femme,Femme
mariée, Interdit, Mineur, Prodigue.

CAPITAINEde navire. Noncom-
merçant, 204, p. 230; — livre de
bord, 278: — électeur consulaire,
335, p. 399: - rapports avec les
consuls. 611.

CARRIÈRE.Caractèrede l'exploi-
tation, 124,4°.

CASAREGIS,31bis.
CAUTION.En cas de saisie con-

servatoire, 418 bis; — exécution
provisoired'un jugement commer-
cial,483bis et 493: — jugement des
prud'hommes,565.

CAUTIONjudicatum solvi, 404et
436-439.— Conventions internatio-
nales, 409bis.

CAUTIONNEMENTActe civil,182;
— engagement commercial, 182,
p. 203; — compétence commer-
ciale, 182,p. 203.

(1)Lesdispositionsdela loi du25mai1838(art.2, al. 2)ontétéreproduitesdans
a loidu12juillet1\105(art. 2,20).
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CERTIFICATSD'ORIGINE.Con-
suls,608; —Chambrede commerce,
581bis.

CHAMBRES CONSULTATIVES
DES ARTS ET MANUFACTURES.
Organisation,589;—attributions,590.

CHAMBRESDE COMMERCE.Uti-
lité, 574; — historique, 575; —
création et ressort, 576: — mode
d'élection,577; —éligibilité, 577bis;
— attributions, 578et s.; —person-
nalité, 582; —procès, 583; — exé-
cution de travaux publics, 584; -

emprunts, 584bis, 584quater: -
correspondance,585; — publicité
des délibérations. 585 bis; — cor-
respondanceentre les Chambresde
commerce,585bis; - budget, 586;
— établissements publics, 587; -
Chambres de commerce étrangères
en France, 587bis; —Chambresde
commerce françaises à l'étranger,
587bis. —Lois étrangères, 588. ,

CHAMBRESSYNDICALES.Fonc-
tions d'arbitre rapporteur, 469.

CHAMPIGNONNISTE.Non com-
merçant, 124,7°.

CHANCELIERS.Consulats, 599,
610.

CHANGE(Contrat de). Acte de
commerce,148.

CHANGE(Opérationsde).Actesde
commerce, 147; — change manuel
ou tiré, 148; - lettre de change,
149.

CHANGEURS.Livres de com-
merce,279.

CHEFD'ATELIER.Prud'hommes,
537bis.

CHEMINSDE FER. Exploitation
par l'Etat, compétence,210. p. 241,
n. 4-5; — contestations entre les
employés et l'Administration des
chemins de fer de l'Etat, 368bis.

CHÈQUE.Caractèrecivil ou com-
mercial,151; — compétence,363.

CHILI.Codede commerce,68.

CHOSESINCORPORELLES.Peu-
vent être l'objet du commerce,108.

CLAUSECOMPROMISSOIRE.Nul-
lité, 521; — conséquences,522: —
contrat passé en pays étranger,
conflit de lois, 522bis.

CODECIVIL.Complète le Code
de commerce, 74-75.

CODESDE COMMERCE.France:
travaux préparatoires, 42; —divi-
sions et esprit, 43; — additions et
modifications,44; — Influence,51
et 53 bis, 61. — Allemagne: Code
de 1861et autres loiscommerciales,
Codede 1897,52.—Autriche, p. 53;
— Hongrie, p. 54. — Bosnie et
Herzégovine, p. 55.—Italie, 54.—
Monaco, 55. — Pays-Bas, 56. —
Luxembourg, id. — Belgique, 57.
— Espagne, 58.— Portugal, 59.—
Suisse, 60. — Grèce, 62. — Tur-
quie, 63. — Egypte, 64. — Rou-
manie, 65.—Russie, 66. — Serbie,
67. - Bresil, Bolivie,Chili, Colom-
bie,RépubliqueArgentine,Mexique,
Costa-Rica, Guatemala, Honduras,
Pérou, Paraguay, Haïti, Uruguay,
Venezuela.68.— Etats n'ayant pas
de Code de commerce, 69. — Re-
cueil de textes, p. 46, n. 1.

CODIFICATION.Droit commer-
cial, 46 et s.

COLISPOSTAUX. Compétence,
372bis(1).

COLOMBIE.Codede commerce,
p.65.

COMITÉCONSULTATIFDESARTS
ETMANUFACTURES,593.

COMMANDITAIRE.Non commer-
çant, 204bis.

COMMERÇANT.Peut-on considé-
rer commetelun individuse livrant
à des actes illicites, p. 103bis; —
nature des actes d'un commerçant,
167; — présomption de commer-
cialité, 168-170; — théorie de l'ac-
cessoire, 171 et s.; — intérêt à
distinguerlescommerçantsdesnon-
commerçants, 185-194; — immatri-
culation et registre du commerce,
194 bis; — qui est commerçant,
195et s.; —éléments constitutifs:
1° actes de commerce, 196 ; —
2° professionhabituelle. 197-198; —
3°capacité, 199: — notoriété non
exigée, 200; — caractère principal
nun requis, 201; — marchands des
quatre saisons,203; - commis, etc.,
204; — associés, 204 bis; — com-
missionnaires.205; — agents de
change et courtiers, 206; - quali-
ficationprise dans un acte, 208; —

étrangers, 209; —personnesjuridi-
ques, Etat, etc. 210; — conflitsde
lois, 211; — individus auxquels le
commerce est. interdit, p. 224; —

(1)La loidu 15juillet1905sur la compétencedesjugesde paix a attribuécom-
pétenceà ceux-cipourles actionsen responsabilitéen matièredes colispostaux
(n°372bis).En conséquence,cequi estdità la page154et à la note1 decettepage
sur la compétenceadministrativerelativeà ces actionsn'a plus qu'unevaleurhisto-
rique.
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incapables, principe, 217.— V. In-
terdit, Prodigue, Mineur, Femme
mariée. — Mari d'une femmecom-
merçante, 261; — obligations,271;
— publication du régime matrimo-
nial, 318.

COMMERCE.Définition,au point
de vue économique,3, — juridique,
4, 5 et 6; — impossibilité d'une
définitionjuridique précise, 103; -
divisions.7; - nécessité d'un droit
spécial, 10; - histoire, 13et suiv.;
—antiquité, 14-15; — moyen âge.
16 et suiv. ; — temps modernes, 26
et suiv. ; - Révolution française,
41. — V. Chambres de commerce,
Conseilsupérieur du commerce.

COMMERCE(Actesde). V. Actes.
COMMERCE(Libertédu).Principe,

212; —restrictionslégales, 213et s.
ou conventionnelles,216bis.

COMMERCEMARITIME.Opéra-
tions commerciales,152et s.

COMMIS.Non-commerçants,204;
—participation aux bénéfices,com-
munication des livres, 291bis; —
action exercée par eux ou contre
eux. compétence, 367-369; — modi-
fication projetée, 369bis.

COMMISSION(Entreprise de).
Actes de commerce, 138.

COMMISSIONROGATOIRE.Livres
de commerce, 294; — consuls, 613.

COMMISSIONNAIRE.Commerçant,
138et 205.

COMMUNICATION.Livresde com-
merce, 290; — intérêt privé. 291;
—intérêt fiscal, 292; — différence
avec la représentation, 301; - con-
flits de lois, 301bis.

COMMUNICATIONde pièces. Ex-
ception de procédure, 454.

COMPARUTIONPERSONNELLE.
Procédure commerciale,458; —dif-
férencesavecl'interrogatoire,459bis.

COMPÉTENCE.Conflits de lois,
183.

COMPÉTENCE.Fournitures pour
service public, 129; — travaux pu-
blics, 137ter; —transport de baga-
ges, 139, colis postaux, 372bis: —
cheminsde fer de l'Etat, 210,p.241;
n. 4-5 ; — mari d'une femmecom-
merçante, 262.

COMPÉTENCEcivile des pru-
d'hommes.1°Rationemateriae, 545-
547; —2°Ratione personae,548; -

premier et dernier ressort, 549.
COMPÉTENCEdes tribunaux de

commerce. A. Ratione materiae,
principe, 355; - énumération des

matières, 356; — 1°actes de com-
merce, 357-360; - actes mixtes,
pluralité d'objets, de défendeurs,
361et 361bis; - 20 billets à ordre,
lettres dechangesimplespromesses,
chèques,362-364;—3°contestations
entre associés,365;-—4° affairesde
faillite, 366; — 5°actions contre les
commis, 367; — 6° employés des
chemins de fer de l'Etat, 368; -
7° billets des comptables, 370; -
exécution des jugements commer-
ciaux, 374-379; —juge de l'action,
juge del'exception,380; —demandes
reconventionnelles et en garantie,
380bis; — matière civile, incom-
pétence, 381; — premier et dernier
ressort, 383: —B.Rationepersonae,
principe, 384; - article 420,C. pr.
civ., 385-397; - pluralité de défen-
deurs, 398; - élection de domicile,
399; garantie. 400; — société,401-
401bise.lWit.er; —faillite, 402; -
officiersministériels,agréés,403; -
contestationsentreFrançaiset étran-
gers, 404-407: — contestationsentre
étrangers, 408; —conventionsinter-
nationales, 409— exceptionsd'in-
compétence,de litispendanceet de
connexité, 440-446:— règlements
de juges, 447; - création et sup-
pression de tribunaux, affairespen-
dantes, 512.

COMPÉTENCEpénale des prud'-
hommes, 550.

COMPROMIS.Définition, 516; —
capacité et pouvoir,517; — mineur
commerçant,227in fine; —femme
mariée, 253; — objet, 518; —
formes,519; contenu,520;— clause
compromissoire,521et 522.

COMPTABILITÉ.Idée générale,
302-307; — partie simple et partie
double, 308et s.

COMPTABLESPUBLICS. Com-
merce interdit, 215,p. 248,n. 3 ; —
billets, compétence,370.

COMPTE.Livres de commerce,
304; —redressement. 305; — per-
sonnification,partie double, 309; —

comptes généraux,310.
COMPTE-COURANT.Effet nova-

toire, 181.

CONCILIATION(Tentative de).
Suppriméeen matièrecommerciale,
414; - rôledes arbitres-rapporteurs,
465; — prud'hommes, 558-559.

CONCURRENCEDÉLOYALE.Com-
pétence, p. 196b.

CONFLITSDE LOIS. Actes de
commerce,183; —qualité de com-
merçant, 211; - capacité de faire
le commerce,270bis ; — livres de
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commerce,301bis; — publicité du
régime matrimonial, 325.

CONNEXITÉ.Exceptionde procé-
dure, 446.

CONSEILSUPERIEURDU COM-
MERCEET DE L'INDUSTRIE.His-
torique. 591; — organisation, 592;
— attributions, 393.

CONSEILSDE PRUD'HOMMES.
V. Prud'hommes.

CONSEILLERSDU COMMERCE
EXTÉRIEUR,p. 769,n. 1.

CONSTITUANTE(Assemblée).Son
œuvre économique,41.

CONSTRUCTION(Entreprise de).
Caractère civil ou commercial,136
et 137; — navires, 154.

CONSULATDE LAMER.Notions
historiques,23.

CONSULS.Idée générale, 594; —
origine, 595.— Organisation: éta-
blissement et arrondissement con-
sulaires; consuls- généraux, etc.,
consuls,vice-consuls,599; —agents
consulaires,600: — ministère com-
pétent, 601;—patente et exequatur,
603; — prérogatives, 604.—Attri-
butions : idée générale,"605; — pro-
tection desnationaux,606;—imma-
triculation,607; — légalisation et
certificats d'origine, 608; —trans-
mission d'actes, 609; — fonctions
notariales, 618; — marine mar-
chande,611;—fonctionsjudiciaires,
612,616; — critiques et proposi-
tions. 617.

CONTRAINTEPARCORPS.Abro-
gation, conséquences, 98 bis: —
conflitsde lois, 183, p. 211; —mari
d'une femme commerçante, 261,
p. 203,n. 2.

CONTRAT.Lieu où il intervient,
compétence,386.

CONTRATSMARITIMES.Actesde
commerce,152et s. ; - juridiction
commerciale,359.

CONTREFAÇON.Brevets d'inven-
tion, marques,dessins, compétence,
179.

CONVENTIONCONSULAIRE.596
et 597.

CONVENTIONSINTERNATIONA-
LES. V. Traités internationaux.

COPIEDE LETTRES. Livre de
commerce,281.

CORPORATIONS.Importance au
moyenâge, 19; — organisation,33;— maîtrises et jurandes, 34; — ri-
valités, 35; — régime des manu-
factures, 36 ; - règlements de mé-

tiers, 37; — suppression par l'As-
semblée constituante, 41.

CORRESPONDANCE.Conserva-
tion, 281; —contrat conclupar cor-
respondance,lieude formation,386.

COSTA-RICA.Code de commerce.
p. 71.

COURDE CASSATION.Son rôle
enmatièred'usages, 85,—d'actesde
commerce,104bis; —électionscon-
sulaires, 337et 311; — règlements
de juges, 447; — motifs de pour-
vois, 498.

COURTAGE.Acte de commerce,
146.

COURTIERS.Commerçants,cour-
tiers privilégiés, courtiers marrons,
146et 206; — électionsauxtribu-
naux et aux chambresdecommerce,
206. p. 202, n. 1, 2, 3 ; — livres de
commerce, 279; — experts, ser-
ment, p. 531; - constatation des
cours, 581.

CRÉANCES.Achat' commercial,
108.

CRÉDIT.Comptabilité,304.
CRÉDIT(Etablissementde).Carac-

tère commercial,147.
CRÉDITAGRICOLE.Propositions

pour commercialiser l'agriculture,
125.

CROISADES.Influencesur le com-
merce, 18.

D

DAMME(Jugements de), 24 in
fine.

DANEMARK.Législation com-
merciale, 73.

DATIONEN PAIEMENT.Carac-
tère civilou commercial,176bis.

DÉBIT.Comptabilité,304.
DÉBITANTde tabac. Non com-

merçant, p. 129,n. 4.

DÉLITS.Quand ils ont un carac-
tère commercial, 477-180bis; —
femme mariée commerçante, 260;
— compétence,395.

DEMANDERECONVENTION-
NELLE. Tribunaux de commerce,
compétence, 380bis;—forme, 415;
— prud'hommes, 547bis.

DENRÉESET MARCHANDISES.
Définition,107.

DENTISTE.Ne fait pas acte de
commerce,p. 131, n. 1.

DÉPENS. En matière commer-
ciale, 479.

DÉSAVEU.Devantles tribunaux
de commerce,431.
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DESCENTESURLIEUX,460bis.
DÉSISTEMENT.En matière com-

merciale,503.
DESSINSDE FABRIQUE.Con-

trefaçon, compétence,179; —attri-
butions des prud'hommes,552.

DIRECTEUR(de théâtre). Actes
de commerce,144.

DIRECTEUR(Société anonyme).
N'est pas commerçant, 204 et
p. 229.n. 2; — électoral et éligibi-
lité au tribunal de commerce,335.

DISCIPLINE.Tribunaux de com-
merce, 347 bis; — prud'hommes,
540.

DIVORCE.Publicité, 324.
DOMICILE.Femme mariée com-

merçante, 256; — élections consu-
laires. 355; — attributif de compé-
tence,385; — domicileélu, 399; —
domicilesocial,succursales,401bis;
— lieu d'exploitation, 401ter; -
remise de l'ajournement,421.

DOT.V. Régimedotal.
DROITCIVIL.Rôleen matièrede

commerce,74-75.
DROITCOMMERCIAL.Définition,

8; — sa nécessité, 10; — est du
droit des gens, 11; —histoire, 13et
suiv.;—antiquité, 14-15; —moyen-
âge, 22 et s. ; —temps modernes,
26 et s.; — première codification,
29; —Révolutionfrançaise, 41; —
sources actuellesen France,42 et s.;
— caractèrecoutumierqui disparait

presque
partout, 46; - tendance à

uniformité, 47-49;— est complété
par le Droitcivil, 74-75,et influesur
lui, 76; — s'applique à certaines
personnes et à certains actes, 87.

DROITCONSULAIRE,p. 379,n. 1.

DROITÉTRANGER.Utilité de le
connaître,45; — indication des
principales législations,51 et s. —
V. Codede commerce,Allemagne,
Autriche, Hongrie, Bosnie et Her-
zégovine,Bulgarie, Italie, Monaco,
Pays-Bas, Luxembourg,Belgique,
Espagne, Portugal, Suisse, Grèce,
Turquie,Egypte,Roumanie,Russie,
Serbie,Brésil,Bolivie, Chili,Colom-
bie,RépubliqueArgentine,Mexique,
Costa-Rica, Guatemala,Honduras,
Pérou, Paraguay. Haïti, Uruguay,
Venezuela,Grande-Bretagne,Etats-
Unis,Etats scandinaves.

DROIT INDUSTRIEL.Définition.
12; - législationsétrangères,p. "10,
n. 1.

DROITINTERNATIONALPRIVÉ.
V. Conflitsde lois.

DROITMARITIME.Objet, 7; —

textes du Droit romain, 15; —
moyenâge,22 et s. ; - ordonnance
de 1681,31.

DROIT ROMAIN.Textes relatifs
au droit commercial,15.

DROITS CIVILS. Etrangers en
jouissant,compétence,409.

E

EAUX(concessionsd'). Exploita-
tion, caractère civil, 124,8°.

EAUXMINÉRALES.Exploitation,
caractère civil, 124.5°.

ECCLÉSIASTIQUE.Exercice du
commerce, p. 247,n. 2 et p. 248,
n.4.

ECHANGE.Acte de commerce,
106bis; 393.

ÉCRIVAIN.Ne fait pas acte de
commerce,117et 123.

ÉDITEUR.Fait actede commerce,
123.Cf.p. 133,n. 3 et 4.

EFFETSDE COMMERCE.Excep-
tion de garantie, 450. V.Billet à
ordre, Chèque,Lettre dechange.

EFFETS PUBLICS ou autres.
Achatcommercial,p. 117,n. 3 et 4.

ÉGYPTE.Antiquité, droit com-
mercial, p. 13,n. 2; — législation
actuelle, 64.

ÉLECTIONDE DOMICILE.Com-
pétence, 399; — Suisses,409; —
traité avec la Belgique,409bis; —
procédurecommerciale,433et 434.

ÉLECTIONS.V. Chambres de
commerce, Electorat, Eligibilité,
Prud'hommes,Tribunaux de com-
merce.

ÉLECTORAT.Tribunauxde com-
merce, 335et 336; —conseils de
prud'hommes,537bis; —chambres
de commerce,577;- chambrescon-
sultativesdes arts et manufactures,
589.

ÉLIGIBILITÉ.Tribunaux decom-
merce, 338; conseilsde prud'hom-
mes, 537bis; — chambresdecom-
merce, 577bis;—chambresconsul-
tatives des arts et manufactures.

ÉMANCIPATIONRévocation,con-
séquence si l'émancipé était com-
merçant, 226.

ÉMÉRIGON.Ses ouvrages, p. 26,
n.2.

ENQUÊTE.Procédure commer-
ciale, 457.

ENREGISTREMENT(Droits d').
Ventescommercialeset marchésde
travaux, 98; —actespassésenpays
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étranger,p. 193; — communication
de livres de commerce, 293.

ENTREPRISE.Idée générale, 131
et 132. V. Constructions, Commis-
sions, Fournitures, Manufactures,
Transport.

ESPAGNE.Codede commerce,58.
ÉTABLISSEMENTSPUBLICS.

Chambresde commerce, 587.

ÉTAT.Achats faits par l'État, ca-
ractère civil, 118,6°et p. 159,n. 4 ;
— actes de commerce, qualité de
commerçant, 210.

ÉTATS-UNISD'AMÉRIQUE.Lé-
gislationcommerciale,72.

ÉTRANGERS.Situation au point
de vue du commerce, 11 et 209; —
clauses de traités, 237, n. 2; —
aucun impôt spécial, propositions,
209et p. 238,n. 1 ; — professions
réservées aux nationaux, p. 238et
239 ; —statut personnel,270bis; —
livres de commerce,277et 301bis;
— contrat de mariage, publication,
325; — procès avec des Français,
compétence,cautionjudicatum sol-
vi, 404-407; - procès entre étran-
gers, 408; - conventions interna-
tionales, compétence,409; - saisie
conservatoire, 418bis.

EXCEPTION.Juge de l'action,
juge de l'exception,380.

EXCEPTIONS.Procédurecommer-
ciale,435et s. : — caution judica-
tumsolvi, 436-439; —incompétence,
440-445; litispendance et connexité,
446; —règlement de juges, 447 ; —
héritier et femme commune, 448;
— garantie, 449-453; - communi-
cation de pièces, 454;—prud'hom-
mes, 561.

EXÉCUTION.Jugement des tribu-
naux de commerce, contestations,
compétence, 374,526.

EXÉCUTIONPROVISOIRE.Ju-
gement commercial,483bis, 493; —
jugements des prud'hommes, 565.

EXEQUATUR.Consuls, 603. V.
Arbitrage, jugement étranger.

EXPÉDITIONSMARITIMES.Ca-
ractère commercial,156.

EXPERTS en matière commer-
ciale, 461, — différences avec les
arbitres-rapporteurs, 464et 465.

F

FACTEURSDES MARCHANDS.
Actions, compétence, 368.

FACTURE.Indication du lieu de

paiement, 389.

FAIBLED'ESPRIT.Ne peut être
commerçant,p. 218; .- peut-il auto-
riser sa femme à être commer-
çante?249.

FAILLITE.Personnes auxquelles
elle s'applique, 189, 194;—ne peut
atteindre le mineur non autorisé,
239; — communicationdes livres,
p. 339;—contestations,compétence,
366et 402; —faillite prononcée à
l'étranger, 407 bis; — Suisse,p.
505; —Belgique,505c. ; —remise
d'exploit, 433; - appel et oppo-
sition, 496bis,

FAUX (Grimede). Matièrecivile
ou commerciale, 97; — conflit de
lois, p. 193.

FAUXINCIDENTCIVIL. Procé-
durecommerciale,456; —Prud'hom-
mes, 562.

FEMMEMARIÉE.Actesde com-
merce isolés, 243; — A. comment
devient-ellemarchande publique?
245; — le consentement du mari
est-il suffisant? 246249;est-il né-
cessaire?250;— révocationdel'au-
torisation, 251;—B. capacitéde la
femme,252-255; —domicile256; —
effetsdesobligationspour la femme
et pour le mari, 258-267; — consé-
quences du défaut d'autorisation,
268; — préposée du mari commer-
çant, 269et 270, — droit d'élireles
juges des tribunaux de commerce,
335; —commune en biens, juridic-
tion commerciale, exception dila-
toire, 448.

FEMMES.Exercicedu commerce,
241;—électorat, 335.

FÉODALITÉ.Influence surle com-
merce, 17.

FERMIER.Ne fait pas acte de
commerce,112; — Sic de l'adjudi-
cataire dedroits municipaux,p. 126,
n. 2, du fermier d'un droit de
pêche,p. 124,6°.

FEUILLED'AUDIENCE.Tribunal
de commerce, 434bis.

FINLANDE.Législationcommer-
ciale, 66 in fine.

FIRME.Nomcommercial,194bis.
FOIRES.Importance au moyen-

âge, 20; —juridiction, 328.
FONCTIONNAIRES.Actesdecom-

merce interdits, 216.
FONDS DE COMMERCE.Achat

et vente, acte decommerce,175-176.
FORÊT. Exploitation, caractère

civilou commercial,112et 126,n. 2.
FOURNITURES(Entreprise de).

Acte de commerce, 127 et 128; -
compétence,129.
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FRANÇAIS.Demandeurcontreun
étranger, 404-407 — immatricula-
tion, consulats, 607.

G

GAGE.Civilou commercial,95et
182; —conflit de lois, p. 211.

GARANTIE.Tribunaux de com-
merce, compétence.380 bis, 400et
452; exception dilatoire, 449; —
effetsde commerce,450; - garan-
tie simple ou réelle, 451; - assuré
et assureur, 453.

GARDESDUCOMMERCE,353.
GARE.Attributionde compétence,

401bis; —remise d'exploit, 421 et
p. 544,n. 1.

GENS DE MER. Engagement
commercial, 163; - navire assi-
milé au domicile,420.

GÉRANTd'un journal. Fait-il acte
de commerce? 117.

GÉRANT(Société commerciale).
Commerçant,204bis.

GRAND-LIVRE.Facultatif,p.283;
utilité. 304.

GRANDE-BRETAGNE.Législa-
tion commerciale,70; —colonieset
possessions,71; —juridiction com-
merciale,p. 331.

GRÈCE.Droit ancien, p. 13, n.1 ;
— Codede commerce, 62.

GREFFIER. Tribunal de com-
merce, 349; — dépôts qu'il reçoit,
410; — rédaction des qualités, 475
in fine; — registre desoppositions
et des appels,478 in fine.

GROSSE(Prêt à la). Actede com-
merce, 161.

GUATEMALA.Codede commerce,
D. 71.

GUERRE.Effets sur les relations
commerciales,209in fine; - rappel
des consuls, 603in fine.

GUIDONDE LA MER. Notions
historiquas, 25.

H -

HAITI.Codede commerce,p. 71.

HANSES.Importance au moyen
âge, p. 16, n. 3.

HÉRITIER.Juridiction commer-
ciale, exception dilatoire, 448; —

reprise d'instance, 507.
HERZÉGOVINE.Législationcom-

merciale, p. 55.
HONDURAS.Codede commerce,

p. 71.

HONGRIE.Législation commer-
ciale, p. 54.

HOTELIERS.Contestations,com-
pétence, 372.

HUISSIERS.Commerce interdit,
215; — tribunaux de commerce.
350; —nepeuventêtre mandataires
devant ces tribunaux, 351, 425 et
426.

HYPOTHÈQUE.Mineur commer-
çant, 228; —mineur autorisé pour
un acte isolé, 235; - femmemariée,
p. 253.

1

IMMATRICULATION.Des com-
merçants en certains pays, 194bis;
—pourrait être utilementétablie en
France, 194ter; — Consulats,607.

IMMEUBLES.Achatnon commer-
cial,109; —la loidoit-elleêtrechan-
gée? 110;—législationsétrangères,
p. 124,n. 2; — opérationsportant
sur des immeubles,110bis;— achat
d'une coupe de bois, d'une maison
à démolir, 111,d'une récolte, 112;
travaux sur des immeubles,136et
137; —location d'un théâtre, 144;
—courtage, 146; — assurance,165;
— théorie de l'accessoire, 172; —
mineur commerçant, aliénation et
hypothèque, 228 ; —femmema-
riée, 253.

IMPOTS.Communicationdelivres
pour la perceptiondediversimpôts,
292.

INCAPABLES.Exercice du com-
merce,217; — conflitsde lois, 270
bis. V.Interdit, Prodigue, Mineur,
Femmemariée.

INCAPACITÉS.Elections consu-
laires, 336;—prud'hommes,537bis;
— chambres de commerce,577.

INCOMPÉTENCE.Tribunaux de
commerce,matière civile, 381; —
tribunaux civils, matière commer-
ciale, 382; — tribunaux français,
contestations entre étrangers, 408;
— règle spéciale de la procédure
commerciale,441-445; —prud'hom-
mes, 561.

INDUSTRIE.Diversesbranches,3;
—Droit industriel, 12; —V. Cham-
bres consultativesdesarts et manu-
factures, Comitéconsultatif desarts
et manufactures, Conseilsupérieur
du commerceet de l'industrie. Cor-
porations,Libertédu commerceet de
l'industrie, Prud'hommes.

INDUSTRIEAGRICOLE.Carac-
tère civil, conséquences, 124 -
réformesproposées,125.



TABLEANALYTIQUEDESMATIERES. 783

INSTITUTEURS.Commerceinter-
dit, 215,131,n. 1.

INSTITUTION.Juges consulaires,
suppression, 344.

INSTRUCTION.Affaires commer-
ciales,432 et s.

INTENTION.Rôle dans l'achat
commercial,113et s.

INTERDIT.Nepeut faire le com-
merce, 218..

INTÉRÈT(Taux de l'). Distinc-
tion, 96; — conflits de lois, p. 212.

INTERPRÉTATION.Jugement,
compétence,376.

INTERROGATOIRESUR FAITS
ET ARTICLES.Matière commer-
ciale,459; - différenceavecla com-
parution,459 bis.

INVENTAIRE.Obligationdescom-
merçants, livre, 282; —confection,
307,311.

ITALIE.Développementdu com-
merce au moyen-âge,19; —juris-
consultesanciens, 31 bis; — légis-
lationcommercialeactuelle, 54; —

juridiction commerciale,p. 387.

J

JAPON.Codede commerce,68bis.

JOURNAL.Gérant fait-il acte de
commerce? 117; — rédacteur en
chef, compétence,368et p. 144,n. 1.

JUGEDE PAIX.— Compétence:
transport de bagages, 139, 337; —
engagementsdes gens de travail,
368; — incompétence en matière
commerciale,371; - contestations
des hôteliers, voituriers, 372; -

patrons et ouvriers, comparaison
avec lesprud'hommes,532; —rôle
en cas de partage dans le bureau
duconseilde prud'hommes,541ter;
de jugement — remplaçant les
prud'hommes,569.

JUGEMENT.Constatantune vente
commerciale,enregistrement,p. 98;
— tribunal de commerce,474; —
contenu du jugement, 475; —for-
mule exécutoire, 476; —significa-
tion, 477;— exécutionpar un tiers,
478

;
— dépens,479; - différentes

espèces,480et s.

JUGEMENTÉTRANGER.Exe-
quatur, tribunal compétent,377; —
caution judicatum solvi, 439.

JUGEMENTPAR DÉFAUT.Tri-
bunal de commerce,481; —défaut
du défendeur, 482; —faute decom-
paraître et faute de conclure,483;
— opposition, formes et effets

483bis, — défaut profit-joint,484 ;—défaut du demandeur, 485.
JUGEMENTPREPARATOIREOU

INTERLOCUTOIRE.Renvoi devant
un arbitre-rapporteur,470;—prud'-
hommes,règle spéciale, 582bis.

JUGESCOMPLÉMENTAIRES.Tri-
bunaux de commerce,346;absence
dans le conseil de prud'hommes,
536bis.

JUGES CONSULAIRES.Eligibi-
lité, 338; durée des fonctions,343;—installation, 344; —jugement,
nombre requis, 345; —mandataire,
parent ou allié, incompatibilité,
p. 415,n. 2 ; - juges complémen-
taires, 346; - prise à partie, 501.
V. Tribunal consulaire.

JUIFS. Leur rôle au moyen-âge,
21 ; — situation en Roumanie,
p.236, n. 4.

JURANDES.34.
JURIDICTIONDES CONSULS.

Généralités,612; — pays de chré-
tienté, 613; - pays hors chrétienté,
614.

JUSTICE. Intervention pour le
mineur commerçant, 223; — pour
la femmemariée, 247-251.

L

LAITIER.Noncommerçant,p. 130,
n. 1 in fine.

LANGUEFRANÇAISE.Livres de
commerce,285.

LÉGALISATION.Mandatad litem,
430; — agréés, 430; - consulats,
608.

LETTRE DE CHANGE.Acte de
commerce,149;—simplepromesse,
compétence,362lt ; — saisie con-
servatoire, 418bis;—exception de
garantie, 450. -

LIBERTÉ.Du commerce et de
l'industrie, restrictions anciennes,
33 et suiv.; — déclarations de la
Constituante,41; — atteintes pen-
dant la Révolution,41 in fine. V.
Corporations,Métiers.

LIGUE HANSÉATIQUE.Carac-
tère général, p. 16,n. 3.

LIQUIDATEUR.Non-commerçant,
p.230,n.1; 353,368 et p. 443,n. 1;
—actions, compétence,368,p. 443;
— remise d'exploit concernant la
sociétéen liquidation,p. 543.

LISTEÉLECTORALE.Tribunaux
decommerce,337;prud'hommes,
537bis; —chambres.de commerce,
577et 577bis.
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LITISPENDANCE.Procédurecom-
merciale, 446.

LIVRAISON,Lieu où elle se fait,
compétence, 386; — contrat de
transport,p. 478,n. 6.

LIVRES AUXILIAIRESou FA-
CULTATIFS.V. livres de commerce.

LIVRED'ACHATS.Comptabilité,
p. 352.

LIVRE DE CAISSE. Facultatif,
p. 353.

LIVREDECOMMISSION.Compta-
bilité, p. 283.

LIVREDE MAGASIN.Comptabi-
lité, p. 353.

LIVRE DE PORTEFEUILLE.
Comptabilité, p. 352.

LIVRE-JOURNAL.280. V. Livres
de commerce.

LIVRES D'ACQUIT. Prud'hom-
mes, 553.

LIVRES DE COMMERCEUtilité,
272 ; — historique, 273; —person-
nes obligées d'en tenir, 275-278; —
livres exigés, 279; - livre-journal,
280; - correspondance, 281 -
inventaires, 282; —livres facultatifs,
238; - formalités, 284-285; langue,
285 ; - règle spéciale à Madagas-
car, p. 329, n. 3; — proposition
pour la Réunion et pour la Tunisie,
p. 329,n. 3; — conservation, 286;
— sahetions, 287-289; — communi-
cation dans un intérêt privé, 290bis,
91 ter ou fiscal, 292; — repré-
sentation, 293-301: — conflits de
lois, 301bis;— comptabilité,notions
générales, 302et suiv.

LOCATION.D'un immeuble n'est
pas un acte de commerce,p. 110bis,
121,n. 1 ; —d'un théâtre, 144.

LOCATION.Pour sous-louer, ca-
ractère civil ou commercial, 121.

LOIS. Peuvent-elles être modi-
fiées par les usages? 82-83: V.
Droit étranger.

LOMBARDS.Leur rôle au moyen-
âge, 21in fine.

LOUAGE. D'ouvrage, caractère
général, 131— gens de mer, 163 ;
— accidents du travail, 180.

LUXEMBOURG(Grand-Duchéde).
Codede commerce, 56.

M

MAGASINSGÉNÉRAUX.Entre-
prise commerciale, 141.

MAGISTRATS.Commerceinterdit,
p. 215; — mandataires ad litem,
425-427,V.Juges consulaires.

MAITREDEPENSION.Nefait pas
acte de commerce, 116 etp. 131,
n. 1.

MAITREDEPOSTE.Commerçant,
p. 139:

MAITRISEAncien Droit, 34.
MANDAT.Recouvrement de cré-

ances commerciales, 168d.
MANDATad litem. Tribunaux de

commerce, 425-430; — prud'hom-
mes, 559-560.

MANUFACTURES(Entreprise de).
Acte de commerce,133-135;aj. 126.

MARCHANDEPUBLIQUE. V.
Femmemariée.

-

MARCHANDISES.Définition,107.
MARCHÉDETRAVAUX.Enregis-

trement, 98. V. Travaux publics,
Construction (entreprise de).

MARI.Femme marchande publi-
que, 245 et suiv.; — effets de ses
obligations sous les différents régi-
mes, 258 et s. ; —droits des créan-
ciers du mari,263; — femme pré-
posée, 268et 270.

MARINEMARCHANDE.Consuls,
611.

MARQUESDE FABRIQUEET DE
COMMERCE.Contrefaçon, compé-
tence, 179; - caution judicatum
solvi, 437; - ancienne attribution
des prud'hommes, 552.

MÉDECIN. Ne fait pas acte de
commerce, p. 131, n.1.

MÉTIERS.Règlementsanciensde
fabrication, 37 ; — modification,40.
V. Corporations.

MEUNIER. Fait-il acte de com-
merce?p. 149, n. 1.

MEXIQUE. Code de commerce,
p. 71.

MINES.Exploitationnon commer-
ciale, 109,1242° et p. 143, n. 2.

MINEUR.Exercice du commerce,
historique, 219; — mineur artisan,
p. 143,n. 2; — 1° conditions pour
devenir commerçant,220; — éman-
cipation, 221; —âge, 222 ; —auto-
risation, 223-224; — publication,
225 ; — révocation, 226; —2°capa-
cité du mineur commerçant, 227,
500 in fine, 511; — aliénation et
hypothèque d'immeubles, 228 ; —
valeurs mobilières, 229 ; — asso-
ciation, 230 ; - continuation de
société, 231; - présomption de
commercialité, 233 ; — 3° actes iso-
lés, 234-236; — 4° actes du mineur
non autorisé, 237-240; — femme
marchande publique, minorité du
mari ou de la femme, 246-248; -
conflits de lois, 270bis.
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DROITCOMMERCIAL,4e édit. I - 50

MINISTÈRE PUBLIC. Introduc-
tion proposée dans les tribunaux
de commerce, 330bis; — a existé
autrefois, 333bis; — tribunal civil
jugeant commercialement,511.

MINISTREDE LAJUSTICE.Sur-
veillance des tribunaux de com-
merce, 347bis; — des conseils de
prud'hommes, 540.

MINISTRE DES AFFAIRES
ÉTRANGÈRES.Consulats, 601 et
610; — pays de protectorat, 602.

MINISTREDU COMMERCEET
DE L'INDUSTRIE.Surveillancedes
prud'hommes, modification, 340; —
chambres de commerce, élections,
577; —correspondance, 585;— dis-
cipline des prud'hommes, 540.

MONACO.Codede commerce, 55.

MONOPOLES.Motifsdivers, 213.

MONT-DE-PIÉTÉ.Etablissement
non commercial,147in fine il).

MORT. Procédure commerciale,
reprise d'instance, 508.

N

NAVIGATION.Opérations com-
merciales, 153.

NAVIRE.Achats et ventes, 155 ;
— nationalité des propriétaires,
p. 239,n. 209; — assimilé au do-
micile, 420 ; - rapports avec les
consuls, 611. V. Capitaine de na-
vire.

NOBLESSE. Dérogeance par
l'exercice du commerce, 38.

NOLISSEMENT.V. Affrètement.
NOM COMMERCIAL.Usurpation,

compétence,179; — firma, système
suivi en Allemagne et en Suisse,
194bis.

NOTABLESCOMMERÇANTS.Elec-
tions consulaires, ancien système,
334;—chambres de commerce,577.

NOTAIRES. Commerce interdit,
p. 247,n. 7 ; — publication du ré-
gime matrimonial, 316et 317.

NORVÈGE.Législation commer-
ciale, 73, p. 79.

NOVATION.Engagement civil ou
commercial, 181.

NULLITÉ.Actes de commercedu
mineur non autorisé, 237-238; -

conséquencesde la nullité, 239 ; -

qui peut l'invoquer, 240.

0

OBLIGATIONSdes sociétés, des
villes, etc. Achat commercial, 108,
p. 117,n. 3-4.

OFFICE NATIONALDU COM-
MERCE EXTÉRIEUR.769 et n. 1,
p. 769.

OFFICIERSMINISTÉRIELS.Frais,
compétence,403.

OLÉRON(Jugements ou Rôles).
Notions historiques, 24.

OPÉRATIONSDE BOURSE.Ca-
ractère commercial, p. 117,n. 3-4;
p. 118,n. 1.

OPPOSITION.Jugement par dé-
faut, délai, forme et effets de l'op-
position, 483et 483bis; aj. p. 557;
— défaut-congé,485 ; — jugement
des prud'hommes, 566.

ORDONNANCES.Relativesau com-
merce — de 1563,28; — de 1673,
30 - de 1681,31;— revision pro-
jetée, 32.

ORDONNANCESSUR REQUÊTE.
Du Président du tribunal de com-
merce, voies de recours, 419.

ORIENT. Con-suls, 604 in fine,
606in fine, 614.

OUVRIER.Nature des achats faits
par lui, 118;—accidents du travail,
compétence,180et 180bis;—partici-
pation aux bénéfices, communication
des livres, 291bis; — engagements,
compétence,p 442et443;—compé-
tencedes prud'hommes,545-546,550.

P

PAIEMENT.Attribution de com-
pétence, 387 ; - mention dans la
facture, 389; - remise d'effets de
commerce, 390et 391.

PARAGUAY.Code de commerce,
p. 71.

PARÈRES.Constatation des usa-
ges, p. 87.

PARTICIPATION.Association,re-
mise d'exploit, 421.

PARTIE DOUBLE.Comptabilité,
308 et s. ; — avantages, 310 ; -
inconvénients,311bis.

PARTIE SIMPLE. Comptabilité,
308.

PATENTE.Principe, 192; - mari
d'une femme commerçante, p. 303,
n. 1 ; — femme d'un commerçant,

(1)V. pourtantThaller,Traité élémentairede Droit commercial(3eéd.),p.761,
note1.
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270c. ; —élections consulaires, 335;
—arbitres-rappor-teurs, 468.

PATRON. Partage de bénéfices,
communication des livres, 291bis;
— actions des commis, compétence,
369; — réforme proposée, 389bis;
— actions des ouvriers, prud'hom-
mes, 545-546.

PAYS-BAS.Code de commerce,
56.

PEINTRE. Ne fait pas acte de
commerce, 117.

PÉPINIÉRISTE.Noncommerçant,
p. 130,n. 1 ; p. 139,n. 1.

PERCEPTEURS.Billets, compé-
tence, 370.

PÉREMPTIOND'INSTANCE.Pro-
cédure commerciale,505.

PÉROU.Codede commerce,p. 71.
PERSONNESMORALES.Exercice

du commerce,210; - chambres de
commerce, 582.

PHARMACIEN.Est commerçant,
p. 131,n. 1.

PHOTOGRAPHE.Fait-il acte de
commerce,117,p.132, n. 2 et p. 133,
n. 1.

PLUMITIF. Tribunal de com-
merce, 434bis.

POLOGNE.Législation commer-
ciale, 66 in fine.

POMPESFUNÈBRES(Entreprise
de). Caractère civil ou commercial,
p. 153, n.2.

PORTUGAL.Code de commerce,
59.

POTHIER.Ouvrages dedroit com-
mercial, 30 in fine et p. 26, n. 3.

POURVOIEN CASSATION.Ma-
tière commerciale, 498; - juge-
ment des prud'hommes, 567.

PRELIMINAIREDE CONCILIA-
TION. Supprimé en matière com-
merciale, 414.

PRÉPOSÉSD'UNCOMMERÇANT.
Nature du contrat, compétence, 369
et 369bis.

PRESCRIPTION.En matière com-
merciale, principe, 286.

PRÉSIDENT DU CONSEILDE
PRUD'HOMMES.Election, 537bis.

PRÉSIDENTDU TRIBUNALCI-
VIL. Saisie-arrêt en matière com-
merciale, 418-5°; — référé en cette
matière, incompétence, 419bis.

PRÉSIDENTDU TRIBUNALDE
COMMERCE.Eligibilité, 338in fine;
— durée des fonctions, 343; -
attributions spéciales, 410bis; -

assignation à bref délai, 417ter,

quater et quinquies ; - saisie-con-
servatoire, 418et s. ; - saisie-arrêt,
418-5°; — voies de recours contr,
les ordonnances en ces matières
419.

PRÉSOMPTIONDE COMMERCIA-
LITE. Actes d'un commerçant,173;
— nature de la présomption, 174;— mineur commerçant, 233 ; -
femme mariée, 257.

PREUVE. En matière commer-
ciale, principe, 93; — procédure,
455 et s. ; — conflits de lois, 183;— compromis, 519; - devant les
prud'hommes, 562.

PRISE A PARTIE. En matière
commerciale,501.

PRISESMARITIMES.Juridiction,
501.

PROCÉDURE COMMERCIALE.
Principe général, 411 ; — dispense
du préliminairede conciliation,414;
—introduction de la demande,415;
— signification de l'ajournement,
420-423; — comparution,424 ; -
mandataires ad litem, 425-427; -
agréés, 428 ; — justification du
mandat, légalisation, 429et 430; —
instructions, 432; — élection de
domicile,433et 434; — exceptions,
435-454j — administration des
preuves, 455 et s. ; — jugement,
474-476; — signification, 477; —
défaut, 479. V. Ajournement, Ex-
ceptions, Président du tribunal de
commerce, Juges, Jugement par
défaut, Appel. — Différentesespè-
ces de jugements, 480 et s. —
Voies de recours ordinaires, 487
et s., extraordinaires, 497 et s. ; —
extinction de l'instance par désiste-
ment, acquiescement,etc., 503et s.;
— reprise d'instance, 508; — tri-
bunal civil jugeant commerciale-
ment, 509-511. V. Ajournement,
Appel,Arbitrage, Exceptions, Juge-
ment, Jugement par défaut, Prési-
dent du tribunal de commerce.

PROCÉDUREDEVANTLES PRU-
D'HOMMES.Affairesciviles, 558;—
affaires pénales, 570.

PROCURATION.Tribunaux de
commerce, 425-430; - prud'hom-
mes, 559et 560.

PROCUREUR.Nul ne plaide par
procureur, 421et 422.

PRODIGUE.Ne peut être com-
merçant, p. 218; — peut-il autori-
ser sa femme à être commerçante?
249.

PROFESSIONS PRIVILÉGIÉES.
Indication, 214.
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PROFESSIONSRÉGLEMENTÉES.
Indication, 214.

PROFITSET PERTES.Comptabi-
lité. p. 309.

PROTECTORAT(Pays de). Fonc-
tions consulaires,602.

PRUD'HOMMES.Idée générale,
textes, 529; — historique, 531; -
caractères de l'institution, 532; -
utilité, 533; —lois étrangères, 534;
—création, dépenses, 535; — res-
sort, industries. 536: — nombre,
537; — corps électoral,537bis: —
listes électorales,réclamations,538;
— installation, gratuité, 539; —

discipline,surveillancedu ministère
de la justice, 540; — bureau géné-
ral ou particulier, 541; — mesures
exceptionnelles, démissions collec-
tives, 542 ; — caractère des pru-
d'hommes, 543; — compétence
civile, 545-549; - attributions di-
verses, 551et s. ; — procédure,
558et s. : —voies de recours, 552-
568; — affairespénales, 570.

PRUD'HOMMESCOMMERCIAUX.
Allemagne,534,p. 669; —proposi-
tionsde lois en France, 369bis,533,
p. 668,n. 1.

PRUD'HOMMESPÊCHEURS.His-
torique, 571; — attributions, 572.

PUBLICITE.Registre de com-
merce en Allemagneet en Suisse,
194bis; — réforme proposée en
France. p. 194 ter; — autorisation
du mineur pour être commerçant,
225et 234; — révocation de cette
autorisation,226, p. 261; —régime
matrimonial des commerçants. 312
et s. ; - abrogation proposée, 320;
—jugements de séparationde biens,
322; — de corps, 323; — de di-
vorce, 324; —conflits de lois, 325.

Q

QUASI- CONTRATS Caractère
commercial,177.

QUALITÉS.Jugement commer-
cial, 475b.

QUASI-DÉLITS.Quand ils ont un
caractèrecommercial,177-180bis.

R

RECUSATION.Juges consulaires;
— prud'hommes, 563.

RÉFÉRÉ. N'a pas lieu en matière
commerciale, 419bis ; - réforme
proposée, p. 536,n. 1.

RÉGIME DE COMMUNAUTÉ.
Femme marchande publique, 259-
263; - communication de livres,
291.

REGIMEDE SÉPARATIONDE
BIENS.Femme commerçante,265.

RÉGIMEDOTAL.Femme com-
merçante, biens dotaux, 253 ; —
effetsdes obligations,266;— publi-
cation, 318.

RÉGIMEMATRIMONIAL.Com-
merçants, publicité, 312 et s. ; -
abrogationproposée,320.

RÉGIME SANS COMMUNAUTÉ.
Femme commerçante,264.

REGISTREDU COMMERCE.Sys-
tème allemand et système suisse,
194bis; —faits mentionnés,publi-
cité, p. 219; — avantage de son
admission en France, 194ter.

RÈGLEMENTDEJUGES. Matière
commerciale,447.

RENSEIGNEMENTSCOMMER-
CIAUX.Consuls, 605,p. 768, n. 1 ;
— Office national du commerce
extérieur, p. 769,n. 1.

REPRÉSENTATION.Livres de
commerce, 293-301; — différence
avec la communication,301;- con-
flits,de lois, 301bis.

REPRISE D'INSTANCE.En ma-
tière commerciale,508.

REQUÊTECIVILE. En matière
commerciale,500: —jugementsdes
prud'hommes, 568.

RESPONSABILITÉDES ACCI-
DENTSDUTRAVAIL.Compétence,
180,180bis, 545bis.

RESSORT. Tribunaux de com-
merce, premier et dernier, 383; -
prud'hommes,565.

RÉTROACTIVITÉ.En matière de
compétence,affairespendantes,tri-
bunaux créés ou supprimés, 512.

RÉVOCATION.Autorisation-don-
née au mineur pour être commer-
çant, 230; - à la femme mariée,
251.

RHODES. Ses lois maritimes,
p. 11,n. 2.

ROME.Lecommercen'y était pas
en honneur, 14; — Droit commer-
cial, 15.

ROUMANIE.Codede commerce,
65 ; — juridiction commerciale,
p. 391.

RUSSIE.Législationcommerciale,
66.

S

SAISIE-ARRÊT.Matièrecommer-
ciale, compétence,418-50.

SAISIECONSERVATOIRE.Droit
du Président du tribunal de com-
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merce, 418et s. ; — contestations,
compétence, 418quater; - voies
de recours, 419.

SAISIE FORAINE.418 in fine.
SAISIES.Difficultés, compétence,

374.
SALAIRES.Compétencedes pru-

d'hommes, 545.
SAVARY.Notice, p. 24, n. 2.
SCACCIA,31 bis.
SCANDINAVES(États). Législa-

tion commerciale,73.
SCULPTEUR.Ne fait pas acte de

commerce.117.

SECRÉTAIRE. Conseil des pru-
d'hommes, 537bis in fine.

SÉPARATIONDE BIENS.Femme
commerçante, 265; — publication,
318; - jugement la prononçant,
322; - intervenu à l'étranger, 302.

SÉPARATIONDE CORPS.Publi-
cité, 323; - prononcée à l'étranger,
325.

SERBIE.Législationcommerciale,
67.

SERMENT.En matière commer-
ciale,460;— experts, courtiers, 461.

SOCIÉTÉ.Caractère civil ou com-
mercial,202 ; - française ou étran-
gère, p. 239; - compétence, 401 ;

- remise d'exploit, 421.

SOCIÉTÉ COMMERCIALE.Les
associés sont-ils commerçants ? 204
bis : —un mineur commerçant
peut-il s'associer en général? 230;
— avec la personne qui l'autorise,
230bis; — continuation de société,
231: — femme commerçante, mê-
mes questions, 254; — bilan des
sociétés par actions, 282,p. 326:—

compétence, 401; — remise d'ex-
ploit. 421 : — cas de dissolution,
p. 543 : — interrogatoire sur faits
et articles, 459.

SOCIÉTÉSETRANGÈRES.Procès,
405 et 406; - clauses des statuts,
407.

SOCIÉTÉSIMMOBILIÈRES,p. 122,
n. 2.

SOCIETESPAR ACTIONS.Com-
munication des livres, intérêt fiscal,
292.V. Actions,Sociétés anonymes,
Sociétésen commanditepar actions.

SOLDE.Comptabilité,304.
SOUSCRIPTIOND'ACTIONS.Acte

de commerce, 182 bis ; —tuteur,
236.

SPECTACLESPUBLICS. Entre-
prise commerciale, 142 ; — specta-
cles gratuits, p. 159,n. 4 ; — rap-

ports du directeur et des acteurs,
144et 145.

STATUTPERSONNEL.Exercice
du commerce, 270bis.

STRACCHA,31bis.
SUCCESSION.Communicationde

livres, p. 270.
SUCCURSALE. Attribution de

compétence,401bis; —remised'ex-
ploit, p. 544.

SUÈDE.Législation commerciale,
p. 79.

SUFFRAGEUNIVERSEL.Appli-
cation aux électionsconsulaires,334
et p. 395,n. 2.

SUISSE.Législationcommerciale,
Codefédéral des obligations,60 ; —
loi sur la poursuite pour dettes et
la faillite,6 ; —juridiction commer-
ciale, p. 353; — convention de 1869
avec la France, compétence,409.

SYNDIC.Non commerçant,p. 157,
140; 353.

SYNDICATSPROFESSIONNELS.
Expertise, 461in fine; —fonctions
d'arbitre-rapporteur, 469.

T

THÉÂTRE.V.Acteur. Directeur
TIERCEOPPOSITION.En matière

commerciale,499; - jugements des
prud'hommes, 568.

TIMBRE.Communication des li-
vres des sociétés, 292.

TITRES A ORDRE.Compétence,
364.

TITRES AU PORTEUR.Compé-
tence, 364.

TRAITE.V. Lettre de change.
TRAITÉS INTERNATIONAUX.

Clauses sur l'exercice du commerce,
p. 237, n. 2; — compétence des
tribunaux français, caution judica-
tum solvi, traités avec la Suisse, la
Belgique, l'Allemagne,409: —clau-
ses de libre accès auprès des tribu-
naux ; — du traitement de la nation
la plus favorisée, p. 510et s.

TRANSACTION.En matière com-
merciale, 506.

TRANSPORT(Entreprise de).Acte
de commerce, 139; — livres, 279 ;
— communication,292B ; —com-
pétence, ratione personae, p. 478,
n.6.

TRANSPORTSMARITIMES.Actes
de commerce, 158-160.

TRAVAUXPUBLICS.Compétence,
137ter; — rôle des chambres de
commerce, 584.
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TRIBUNALCIVIL.Remplaçantle
tribunal de commerce empêché,
346 in fine; — matière commer-
ciale,incompétence,382; —jugeant
commercialement,509-511;—appel
contre les sentencesdes conseilsde
prud'hommes, 565.

TRIBUNALCONSULAIRE.Orga-
nisation, 614; — compétence,615;
— procédure,616.

TRIBUNAUXCOMMERCIAUXMA-
RITIMES.Nature, p. 375,n. 1.

TRIBUNAUXDE COMMERCE.
Historique,328; —caractèresessen-
tiels, 329;—utilité, 330;—création
d'un ministère public, 330bis; —
droit étranger, 331; —créationdes
tribunaux de commerce, 332; —
ressort, 333; — nombre des mem-
bres, 333bis; — corps électoral,
historique, 334; — électeurs, 335;
— incapacités, 336; — liste électo-
rale, 337; — éligibilité, 338 ; -
formes de l'élection.339et 340; -

réclamations, 341; — cas de nul-
lité, 342; — durée des fonctions,
343; — installation,344 ; —nombre
requis, 345; - juges complémen-
taires, 346; - divisionen sections,
347; — surveillance, 347bis. —
Auxiliaires: greffiers,349; - huis-
siers, 350; —agréés, 352; - attri-
butions non contentieuses,410; —
création et suppression, affaires
pendantes, 512. V. Compétencedes
tribunaux de commercé.Procédure
commerciale.

TURGOT.Ses réformes,39.

TURQUIE.Législation commer-
ciale, 63.

TUTEUR.Ne peut faire le com-
merce pour l'interdit, p. 218; -

pour le mineur, p. 221et 236; -

souscriptiond'actions, 236.

U

URUGUAY.Code de commerce,
p. 71.

USAGES.Rôle en matièrede com-
merce, 77-78; — preuve, 80 ; —

connaissance personnelledu juge,
80;—loide 1866,180; - classifica-
tion des usages, 81; — conflits
entre usages divers, p. 81; —force
obligatoire,82;— rôle respectif des
usages et du droit civil, 82 bis; —
l'usage peut-il abroger la loi ? 83;
— la violation donne-t-ellelieu à
cassation? 85.

V

VALEURSMOBILIÈRES.Aliéna-
tion, mineur commerçant,229; —
revenu, impôt, communicationde
livres, 292B.

VALIN.31.

VENÉZUÉLA.Codedecommerce,
p. 72.

VENTES.Caractère civil ou com-
mercial,122; —ventes de navires,
155 ; - d'un fonds de commerce,
176; - enregistrement,98.

VENTESA L'ENCAN(Etablisse-
ments de). Caractère commercial,
141.

VERIFICATIOND'ÉCRITURES.
Procédure commerciale, 456 ; -

prud'hommes, 562.
VÉTÉRINAIRE.Ne fait pas acte

de commerce,p. 131,n. 1.
VEUVE.Exceptiondilatoire,448;

VICE-CONSULS,599.

VISA.Livres de commerce, 284
et 285in fine.

VOITURIER.Définition,commer-
çant, 139; — contestations, compé-
tence, 372.

VOYAGEURS.Contestations,hôte-
liers, voituriers,compétence,372(1).

W

WESTCAPELLE(Lois de), 24in
fine.

WISBY. Droit maritime,

fine..

f
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ACHAT pour louer. Acte de commerce, 119 et 120.
ACHAT pour revendre. Acte de commerce, 106; denrées et marchandises, 107; choses corporelles ou incorporelles, 108; immeubles, 109-112. -  Intention de revendre,
113 et 113  bis;  - preuve, 114; - cas où l'on ne se propose pas de réaliser des bénéfices, 115; - achats de l'Etat, 115, 6°; - achats par les agriculteurs, maîtres de pension,
etc., 116; - par les écrivains, peintres, etc., 117, - les ouvriers, 118; - achats de navires, 155, - d'agrès, 157. ACHAT V.  Immeubles.
ACQUIESCEMENT. Procédure commerciale, 504.
ACTE AUTHENTIQUE. Vente commerciale, droit d'enregistrement, 98.
ACTES DE COMMERCE. Méthode du Code français, 87,
ACTES DE COMMERCE des législations étrangères,  p. 
ACTES DE COMMERCE utilité de la détermination, 90-98  bis; - énumération des textes applicables, 99; - actes commerciaux par eux-mêmes et actes réputés
commerciaux, 100; - actes mixtes, 101; - A.  Actes commerciaux par eux-mêmes,  idée générale, 102 et 103; - actes illicites ou immoraux, 103  bis; l'énumération légale
est-elle restrictive? 104; - classification, 105; - B.  Actes commerciaux ex personâ, 167 et suiv.;  théorie de l'accessoire, 171-174; - achat et vente de fonds de commerce,
175-176; - délits, quasi-délits et quasi-contrats commerciaux, 177-180; - novation, 181; - obligations accessoires, 182; - souscription d'actions, 182  bis;  - conflits de lois,
183; - actes de l'Etat, 210; - juridiction commerciale, 357-361  bis.  ACTES DE COMMERCE V.  Achat pour louer, Achat pour revendre, Assurances non-maritimes,
entreprise de commission, Entreprise de fournitures, entreprise de manufacture. Entreprise de transport, Immeubles, Location, Vente.
ACTES ILLICITES OU IMMORAUX. Peuvent-ils être commerciaux? 103  bis.
ACTES MIXTES. Civils et commerciaux, 101, 130; - compétence,361; - Actes ayant divers objets, 360.
ACTEUR. Engagement civil, compétence, 145;
ACTEUR. question de privilège,  p. 
ACTIONNAIRE. Non-commerçant, 204  bis ; - communication des livres, 291.
ACTION. Juge de l'action, juge de l'exception, tribunaux de commerce, 380; - application aux prud'hommes, 547.
ACTIONS DES SOCIÉTÉS. Achat, caractère commercial, 108; - souscription, 182  bis;  - Un tuteur peut-il souscrire? 236.
ADMINISTRATEUR (Société anonyme). Non commerçant, 204  bis.
ADMINISTRATEUR DÉLÉGUÉ. Electorat et éligibilité au tribunal de commerce, 335. AFFAIRES MARITIMES. Ajournement, délai, 417 4°. AFFICHAGE. Autorisation
donnée au mineur pour le commerce, 225; - régime matrimonial des commerçants, 315; - séparation de biens ou de corps,322 et 323; - divorce, 324.
AFFRÈTEMENT. Acte de commerce, 158; - transport des personnes, 159 et 160;
AFFRÈTEMENT. compétence ratione personae,  p. 
AGENCE D'AFFAIRES. Acte de commerce, 140; - abus, 140  bis.
AGENCE MATRIMONIALE. Caractère commercial, 163, n. 4 et 5.
AGENTS CONSULAIRES. Caractère, 600.
AGENTS D'AFFAIRES. Opérations variées. 140; - électeurs consulaires, 398, n. 1.
AGENTS DE CHANGE. Sont-ils commerçants? 206;
AGENTS DE CHANGE. électeurs et éligibles au tribunal de commerce,  p. 
AGENTS DE CHANGE. livres de commerce, 276; - communication, 291  ter.
AGRÉÉS. Agents d'affaires, 140, n. 157, n. 1; - mandataires, caractère, 352 et 428; - Frais, compétence, 403; - justification du mandat, 429 et 430; - désaveu, 431.
AGRICULTEURS. Achat de bestiaux, caractère,  p. 
AGRICULTEURS. ne sont pas commerçants, 124; - proposition relative à leurs billets, 125; - cas où ils transforment les produits du sol, 126; - prud'hommes non
applicables, 536.
AJOURNEMENT (en matière commerciale). Formes. 416; - est-il nécessaire pour toute demande? 415; - délais, 417; - signification, 420; -  nul ne plaide par procureur,
conséquences, 421 et 422.
ALLEMAGNE. Législation commerciale, 52;
ALLEMAGNE. juridiction commerciale,  p. 
ALLEMAGNE. Traité de Francfort, compétence, 409  quater :
ALLEMAGNE. tribunaux industriels, 534;
ALLEMAGNE. prud'hommes commerciaux, 534.
AMIABLES COMPOSITEURS. Arbitrage, 525.
AMIRAUTÉS.- Compétence maritime, 328  in  fine, 359.
APPEL. Tribunaux de commerce premier et dernier ressort, 383, 488;
APPEL. signification au greffe du jugement et de l'acte d'appel, 433;
APPEL. jugement sur la compétence et le fond, 442-443;
APPEL. délais, 489 et 490; APPEL. formes et significations, 491; effets, exécution provisoire, 492 et s. procédure, 496; Prud'hommes, premier et dernier ressort, 549;
jugement, 565. Tribunaux consulaires en Orient, 616.
APPRENTISSAGE.Compétence des prud'hommes, 546.
ARBITRAGE. Idée générale, 513; compromis, 516; - capacité et pouvoir, 517; - objets possibles, 518; - formes, 519; - contenu, 520; - clause compromissoire, 521 et 522; -
procédure, 523; - tiers-arbitre, 524; - pouvoirs, amiables-compositeurs, 525; - exécution, 526-527; - voies de recours, 528.
ARBITRAGE FORCÉ. Associés, suppression, 365, 515.
ARBITRE-RAPPORTEUR. Historique, utilité du renvoi, 463;
ARBITRE-RAPPORTEUR. attributions, 465;
ARBITRE-RAPPORTEUR. extension, confusion avec les experts, 465;
ARBITRE-RAPPORTEUR. n'existe pas devant les tribunaux civils, 466;
ARBITRE-RAPPORTEUR. nomination et récusation, 467-468;
ARBITRE-RAPPORTEUR. chambres syndicales, 469;
ARBITRE-RAPPORTEUR. jugement de nomination, préparatoire ou interlocutoire. 470;
ARBITRE-RAPPORTEUR. exercice des fonctions. 471 et 472;
ARBITRE-RAPPORTEUR. honoraires, fixation, compétence, 473, aj. 403.
ARGENTINE (République). Code de commerce,  p. 
ARTICLE. Comptabilité, 303 et 306.
ARTISAN. Nature de ses achats, 118;
ARTISAN. mineur,  p. 
ARTISTE. N'est pas commerçant, 143.
ASSOCIÉS. Société commerciale, sont-ils commerçants? 204  bis;
ASSOCIÉS. livres de commerce, 276;
ASSOCIÉS. communication de livres, 291,  p. 
ASSOCIÉS. électeurs au tribunal de commerce,  p. 
ASSOCIÉS. contestations, compétence, 365;
ASSOCIÉS. remise d'exploit, 421 et 422.
ASSURANCES. Compétence, 395  bis ;
ASSURANCES. assuré et assureur, exception de garantie. 453.
ASSURANCES MARITIMES. Acte de commerce, 162;
ASSURANCES. contractée par un mineur ou son tuteur, 236  bis.
ASSURANCES NON MARITIMES. Caractère civil ou commercial, 164;
ASSURANCES NON MARITIMES. assurance d'immeubles, 165;
ASSURANCES NON MARITIMES. assurance mixte, 166;
ASSURANCES NON MARITIMES. théorie de l'accessoire, 168;
ASSURANCES NON MARITIMES. participation aux bénéfices, communication des livres, 291  bis;
ASSURANCES NON MARITIMES. intérêt fiscal, 292 B.
ATHÈNES. Droit commercial,  p 
AUBERGISTE. Contestations, compétence, 371.
AUDIENCE extraordinaire. Droit du Président du tribunal de commerce, 417, 5°  in  fine.
AUTEUR. Ne fait pas acte de commerce, 123.
AUTORISATION au mineur pour faire le commerce, 222-226;
AUTORISATION du mari à la femme commerçante, conséquences sous les différents régimes, 258 et s.



AUTRICHE. Législation commerciale, 53.
AVAL. Acte de commerce, 182 et p. 203.
AVOCATS. Commerce interdit, 215;
AVOCATS. magistrat, parent ou allié, 346 p. 415, n. 2;
AVOCATS. aucun privilège devant les tribunaux de commerce, 351, 425-427;
AVOCATS. prud'hommes, 560;
AVOCATS. jugements des prud'hommes, appel, dispense de procuration, 565  bis.
AVOIR. Comptabilité, 304.
AVOUÉS. Commerce interdit, 215;
AVOUÉS. magistrat, parent ou allié, incompatibilité, 426;
AVOUÉS. mandataires devant les tribunaux de commerce, 351, 425 et 431;
AVOUÉS. jugements des prud'hommes, appel, dispense de procuration, 565  bis.

B
BAGAGES (Transport de). Compétence, 139 et 372 (1);
BAGAGES (Transport de). transport par mer, 159.
BANQUE (Opérations de). Importance au moyen âge, 21;
BANQUE (Opérations de). acte de commerce, 147;
BANQUE (Opérations de). actes interdits aux comptables publics,  p. 
BANQUEROUTE. Non tenue de livres de commerce, 288;
BANQUEROUTE. non publication du régime matrimonial, 319;
BANQUEROUTE. conflits de lois, 211.
BANQUES PUBLIQUES. Caractère commercial, 147.
BELGIQUE. Législation commerciale, 57;
 BELGIQUE. juridiction commerciale,331,  p. 
 BELGIQUE. convention de 1899 avec la France, 409  bis.
BÉNÉFICES. Participation, ouvriers, assurés, communication des livres, 291  bis.
BILAN. Définition, importance, 282.
BILLET A DOMICILE. Caractère civil ou commercial, 150  in  fine, 362  bis.
BILLET A ORDRE. Caractère civil ou commercial, 150, 168;
BILLET A ORDRE. proposition relative aux billets ayant une cause agricole, 125;
BILLET A ORDRE. conflit de lois, 183;
BILLET A ORDRE. compétence, 362;
BILLET A ORDRE. saisie conservatoire, 418  bis.
BILLETS. Commerçants, présomption, 168;
BILLET A ORDRE. comptables publics, compétence, 370.
BOLIVIE. Code de commerce, 65.
BOSNIE. Législation commerciale,  p. 
BRESIL. Code de commerce, 68.
BREVET d'invention. Achat commercial, 108;
BREVET d'invention. tribunal compétent,  p. 
BREVET d'invention. contrefaçon, compétence, 179;
BREVET d'invention. caution  judicatum solvi,  437.
BRITANNIQUES (Possessions). Législation commerciale, 71.
BULGARIE. Code de commerce, 63  bis.
BUREAU D'AFFAIRES. Caractère commercial, 140.
BUREAU GÉNÉRAL ou de JUGEMENT. Prud'hommes, 541;
BUREAU GÉNÉRAL ou de JUGEMENT. procédure, 560 et s.
BUREAU PARTICULIER. Prud'hommes, composition, 541;
BUREAU PARTICULIER. procédure, 558-559.

C.
CAISSE D'ÉPARGNE, Établissement non commercial, 147  in  fine.
CANADA. Législation commerciale, 71.
CANAL de navigation. Exploitation, caractère civil, 124, 9°.
CAPACITÉ. Pour faire le commerce, 217.
CAPACITÉ. V.  Femme, Femme mariée, Interdit, Mineur, Prodigue.
CAPITAINE de navire. Non commerçant, 204, p. 230;
CAPITAINE de navire. livre de bord, 278;
CAPITAINE de navire. électeur consulaire, 335,  p. 
CAPITAINE de navire. rapports avec les consuls, 611.
CARRIÈRE. Caractère de l'exploitation, 124, 4°.
CASAREGIS, 31  bis.
CAUTION. En cas de saisie conservatoire, 418  bis ;
CAUTION. exécution provisoire d'un jugement commercial, 483  bis  et 493;
CAUTION. jugement des prud'hommes, 565.
CAUTION  judicatum solvi,  404 et 436-439.
CAUTION Conventions internationales, 409  bis.
CAUTIONNEMENT. Acte civil, 182;
CAUTIONNEMENT engagement commercial, 182,  p. 
CAUTIONNEMENT compétence commerciale, 182,  p. 
CERTIFICATS D'ORIGINE. Consuls, 608;
CERTIFICATS D'ORIGINE. Chambre de commerce, 581  bis.
CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET MANUFACTURES. Organisation, 589;
CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET MANUFACTURES. attributions, 590.
CHAMBRES DE COMMERCE. Utilité, 574;
CHAMBRES DE COMMERCE. historique, 575;
CHAMBRES DE COMMERCE. création et ressort, 576;
CHAMBRES DE COMMERCE. mode d'élection, 577;
CHAMBRES DE COMMERCE. éligibilité, 577  bis;
CHAMBRES DE COMMERCE. attributions, 578 et s.;
CHAMBRES DE COMMERCE. personnalité, 582;
CHAMBRES DE COMMERCE. procès, 583;
CHAMBRES DE COMMERCE. exécution de travaux publics, 584;
CHAMBRES DE COMMERCE. emprunts, 584  bis,  584  quater;
CHAMBRES DE COMMERCE. correspondance, 585;
CHAMBRES DE COMMERCE. publicité des délibérations, 585  bis ;
CHAMBRES DE COMMERCE. correspondance entre les Chambres de commerce, 585  bis ;
CHAMBRES DE COMMERCE. budget, 586;
CHAMBRES DE COMMERCE. établissements publics, 587;
CHAMBRES DE COMMERCE. Chambres de commerce étrangères en France, 587  bis ;
CHAMBRES DE COMMERCE. Chambres de commerce françaises à l'étranger, 587  bis.
CHAMBRES DE COMMERCE. Lois étrangères, 588.
CHAMBRES SYNDICALES. Fonctions d'arbitre rapporteur, 469.
CHAMPIGNONNISTE. Non commerçant, 124, 7°.
CHANCELIERS. Consulats, 599, 610.
CHANGE (Contrat de). Acte de commerce, 148.
CHANGE (Opérations de). Actes de commerce, 147;
CHANGE (Opérations de). change manuel ou tiré, 148;
CHANGE (Opérations de). lettre de change, 149.



CHANGEURS. Livres de commerce, 279.
CHEF D'ATELIER. Prud'hommes, 537  bis.
CHEMINS DE FER. Exploitation par l'Etat, compétence,  210, p. 
CHEMINS DE FER. contestations entre les employés et l'Administration des chemins de fer de l'Etat, 368  bis.
CHÈQUE. Caractère civil ou commercial, 151;
CHÈQUE. compétence, 363.
CHILI. Code de commerce, 68.
CHOSES INCORPORELLES. Peuvent être l'objet du commerce, 108.
CLAUSE COMPROMISSOIRE. Nullité, 521;
CLAUSE COMPROMISSOIRE. conséquences, 522;
CLAUSE COMPROMISSOIRE. contrat passé en pays étranger, conflit de lois, 522  bis.
CODE CIVIL. Complète le Code de commerce, 74-75.
CODES DE COMMERCE.  France: travaux préparatoires, 42;
CODES DE COMMERCE. divisions et esprit, 43;
CODES DE COMMERCE. additions et modifications, 44;
CODES DE COMMERCE. Influence, 51 et 53  bis,  61.
CODES DE COMMERCE. Allemagne: Code de 1861 et autres lois commerciales, Code de 1897, 52.
CODES DE COMMERCE. ,  p. 
CODES DE COMMERCE. ,  p. 
CODES DE COMMERCE. et,  p. 
CODES DE COMMERCE. Italie, 54.
CODES DE COMMERCE. Monaco, 55.
CODES DE COMMERCE. Pays-Bas, 56.
CODES DE COMMERCE. Luxembourg, 56
 CODES DE COMMERCE. Belgique, 57.
CODES DE COMMERCE. Espagne, 58.
CODES DE COMMERCE. Portugal, 59.
CODES DE COMMERCE. Suisse, 60.
CODES DE COMMERCE. Grèce, 62.
CODES DE COMMERCE. Turquie ,  63.
CODES DE COMMERCE. Egypte, 64.
CODES DE COMMERCE. Roumanie ,  65.
CODES DE COMMERCE. Russie, 66.
CODES DE COMMERCE. Serbie, 67.
CODES DE COMMERCE. Brésil, Bolivie, Chili, Colombie, République Argentine, Mexique, Costa-Rica, Guatemala, Honduras, Pérou, Paraguay, Haïti, Uruguay,
Venezuela, 68.
CODES DE COMMERCE. Etats n'ayant pas de Code de commerce, 69.
CODES DE COMMERCE. Recueil de textes,  p. 
CODIFICATION. Droit commercial, 46 et s.
COLIS POSTAUX. Compétence, 372  bis  (1).
. Code de commerce,  p. 
COMITÉ CONSULTATIF DES ARTS ET MANUFACTURES, 593.
COMMANDITAIRE. Non commerçant, 204  bis.
COMMERÇANT. Peut-on considérer comme tel un individu se livrant à des actes illicites,  p. 
COMMERÇANT. nature des actes d'un commerçant, 167;
COMMERÇANT. présomption de commercialité, 168-170;
COMMERÇANT. théorie de l'accessoire, 171 et s.;
COMMERÇANT. intérêt à distinguer les commerçants des non-commerçants, 185-194;
COMMERÇANT. immatriculation et registre du commerce, 194  bis;
COMMERÇANT. qui est commerçant, 195 et s.;
COMMERÇANT. éléments constitutifs: 1° actes de commerce, 196;
COMMERÇANT. 2° profession habituelle, 197-198;
COMMERÇANT. 3° capacité, 199;
COMMERÇANT. notoriété non exigée, 200;
COMMERÇANT. caractère principal non requis, 201;
COMMERÇANT. marchands des quatre saisons, 203;
COMMERÇANT. commis, etc., 204;
COMMERÇANT. associés, 204  bis;
COMMERÇANT. commissionnaires, 205;
COMMERÇANT. agents de change et courtiers, 206;
COMMERÇANT. qualification prise dans un acte, 208;
COMMERÇANT. étrangers, 209;
COMMERÇANT. personnes juridiques, Etat, etc. 210;
COMMERÇANT. conflits de lois, 211;
COMMERÇANT. individus auxquels le commerce est interdit,  p. 
COMMERÇANT. incapables, principe, 217.
COMMERÇANT. V.  Interdit, Prodigue, Mineur, Femme mariée.  - Mari d'une femme commerçante, 261;
COMMERÇANT. obligations, 271;
COMMERÇANT. publication du régime matrimonial, 318.
COMMERCE. Définition, au point de vue économique, 3,
COMMERCE. juridique, 4, 5 et 6;
COMMERCE. impossibilité d'une définition juridique précise, 103;
COMMERCE. divisions, 7;
COMMERCE. nécessité d'un droit spécial, 10;
COMMERCE. histoire, 13 et suiv.;
COMMERCE. antiquité, 14-15;
COMMERCE. moyen âge, 16 et suiv.;
COMMERCE. temps modernes, 26 et suiv.;
COMMERCE. Révolution française, 41.
COMMERCE. V.  Chambres de commerce, Conseil supérieur du commerce.
COMMERCE (Actes de). V.  Actes.
COMMERCE (Liberté du). Principe, 212;
COMMERCE (Liberté du). restrictions légales, 213 et s. ou conventionnelles, 216  bis.
COMMERCE MARITIME. Opérations commerciales, 152 et s.
COMMIS. Non-commerçants, 204;
COMMIS. participation aux bénéfices, communication des livres, 291  bis;
action exercée par eux ou contre eux, compétence, 367-369;
COMMIS. modification projetée, 369  bis.
COMMISSION (Entreprise de). Actes de commerce, 138.
COMMISSION ROGATOIRE. Livres de commerce, 294;
COMMISSION ROGATOIRE. consuls, 613.
COMMISSIONNAIRE. Commerçant, 138 et 205.
COMMUNICATION. Livres de commerce, 290;
COMMISSION ROGATOIRE. intérêt privé, 291;
COMMISSION ROGATOIRE. intérêt fiscal, 292;
COMMISSION ROGATOIRE. différence avec la représentation, 301;
COMMISSION ROGATOIRE. conflits de lois, 301  bis.
COMMUNICATION de pièces. Exception de procédure, 454.



COMPARUTION PERSONNELLE. Procédure commerciale, 458;
COMPARUTION PERSONNELLE. différences avec l'interrogatoire, 459  bis.
COMPÉTENCE. Conflits de lois, 183.
COMPÉTENCE. Fournitures pour service public, 129;
COMPÉTENCE. travaux publics, 137  ter ;
COMPÉTENCE. transport de bagages, 139,
colis postaux, 372  bis;
COMPÉTENCE. chemins de fer de l'Etat, 210,  p. 
COMPÉTENCE.- mari d'une femme commerçante, 262.
COMPÉTENCE civile des prud'hommes. 1°  Ratione materiae,  545-547;
COMPÉTENCE civile des prud'hommes. 2°  Ratione personae , 548;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. premier et dernier ressort, 549.
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. A.  Ratione materiae, principe, 355;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. énumération des matières, 356;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. 1° actes de commerce, 357-360;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. actes mixtes, pluralité d'objets, de défendeurs, 361 et 361  bis ;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. 2° billets à ordre, lettres de change simples promesses, chèques, 362-364;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. 3° contestations entre associés, 365;
 COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. 4° affaires de faillite, 366;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. 5° actions contre les commis, 367;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. 6° employés des chemins de fer de l'Etat, 368;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. 7° billets des comptables, 370;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. exécution des jugements commerciaux, 374-379;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. juge de l'action, juge de l'exception, 380;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. demandes reconventionnelles et en garantie, 380  bis;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. matière civile, incompétence, 381;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. premier et dernier ressort, 383;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. B.  Ratione personae, principe, 384;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. article 420, C. pr. civ., 385-397;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. pluralité de défendeurs, 398;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. élection de domicile, 399;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. garantie, 400;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. société, 400-401  bis  et 401  ter
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. faillite, 402;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. officiers ministériels, agréés, 403;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. contestations entre Français et étrangers, 404-407;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. contestations entre étrangers, 408;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. conventions internationales, 409;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. exceptions d'incompétence, de litispendance et de connexité, 440-446;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. règlements de juges, 447;
COMPÉTENCE des tribunaux de commerce. création et suppression de tribunaux, affaires pendantes, 512.
COMPÉTENCE pénale des prud'hommes, 550.
COMPROMIS. Définition, 516;
COMPROMIS capacité et pouvoir, 517;
COMPROMIS mineur commerçant, 227  in  fine;
COMPROMIS femme mariée, 253;
COMPROMIS objet, 518;
COMPROMIS. formes, 519;
COMPROMIS. contenu, 520;
COMPROMIS clause compromissoire, 521 et 522.
COMPTABILITÉ. Idée générale, 302-307;
 COMPTABILITÉ. partie simple et partie double, 308 et s.
COMPTABLES PUBLICS. Commerce interdit, 215,  p. 
COMPTABILITÉ. billets, compétence, 370.
COMPTE. Livres de commerce, 304;
COMPTE. redressement, 305;
COMPTE. personnification, partie double, 309;
COMPTE. comptes généraux, 310.
COMPTE-COURANT. Effet novatoire, 181.
CONCILIATION (Tentative de). Supprimée en matière commerciale, 414;
CONCILIATION (Tentative de). rôle des arbitres-rapporteurs, 465;
CONCILIATION (Tentative de). prud'hommes, 558-559.
CONCURRENCE DÉLOYALE. Compétence,  p. 
CONFLITS DE LOIS. Actes de commerce, 183;
CONFLITS DE LOIS. qualité de commerçant, 211;
CONFLITS DE LOIS. capacité de faire le commerce, 270  bis;
CONFLITS DE LOIS. livres de commerce, 301  bis ;
CONFLITS DE LOIS. publicité du régime matrimonial, 325.
CONNEXITÉ. Exception de procédure, 446.
CONSEIL SUPERIEUR DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Historique, 591;
CONSEIL SUPERIEUR DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. organisation, 592;
CONSEIL SUPERIEUR DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. attributions, 393.
CONSEILS DE PRUD'HOMMES. V.  Prud'hommes.
CONSEILLERS DU COMMERCE EXTÉRIEUR,  p. 
CONSTITUANTE (Assemblée). Son oeuvre économique, 41.
CONSTRUCTION (Entreprise de). Caractère civil ou commercial, 136 et 137;
CONSTRUCTION (Entreprise de). navires, 154.
CONSULAT DE LA MER. Notions historiques, 23.
CONSULS. Idée générale, 594;
CONSULS. origine, 595.
CONSULS.  Organisation : établissement et arrondissement consulaires; consuls - généraux, etc., consuls, vice-consuls, 599;
CONSULS. agents consulaires, 600;
CONSULS. ministère compétent, 601;
CONSULS. patente et  exequatur,  603;
CONSULS. prérogatives, 604.
CONSULS.  Attributions : idée générale, 605;
CONSULS. protection des nationaux, 606;
CONSULS. immatriculation, 607;
CONSULS. légalisation et certificats d'origine, 608;
CONSULS. transmission d'actes, 609; - fonctions notariales, 618;
CONSULS. marine marchande, 611;
CONSULS. fonctions judiciaires, 612, 616;
CONSULS. critiques et propositions, 617.
CONTRAINTE PAR CORPS. Abrogation, conséquences, 98  bis;
CONTRAINTE PAR CORPS. conflits de lois, 83,  p. 
CONTRAINTE PAR CORPS. mari d'une femme commerçante, 261,  p. 
CONTRAT. Lieu où il intervient, compétence, 386.
CONTRATS MARITIMES. Actes de commerce, 152 et s.;



CONTRATS MARITIMES. juridiction commerciale, 359.
CONTREFAÇON. Brevets d'invention, marques, dessins, compétence, 179.
CONVENTION CONSULAIRE. 596 et 597.
CONVENTIONS INTERNATIONALES. V.  Traités internationaux.
COPIE DE LETTRES. Livre de commerce, 281.
CORPORATIONS. Importance au moyen âge, 19;
CORPORATIONS. organisation, 33;
CORPORATIONS. maîtrises et jurandes, 34;
CORPORATIONS. rivalités, 35;
CORPORATIONS. régime des manufactures, 36;
CORPORATIONS. règlements de métiers, 37;
CORPORATIONS. suppression par l'Assemblée constituante, 41.
CORRESPONDANCE. Conservation, 281;
CORRESPONDANCE. contrat conclu par correspondance, lieu de formation, 386.
COSTA-RICA. Code de commerce.  p. 
COUR DE CASSATION. Son rôle en matière d'usages, 85,
COUR DE CASSATION. d'actes de commerce, 104  bis;
COUR DE CASSATION. élections consulaires, 337 et 311;
COUR DE CASSATION. règlements de juges, 447;
COUR DE CASSATION. motifs de pourvois, 498.
COURTAGE. Acte de commerce, 146.
COURTIERS. Commerçants, courtiers privilégiés, courtiers marrons, 146 et 206;
COURTIERS. élections aux tribunaux et aux chambres de commerce, 206.  p. 
COURTIERS. livres de commerce, 279;
COURTIERS. experts, serment,  p. 
COURTIERS. constatation des cours, 581.
CRÉANCES. Achat commercial, 108.
CRÉDIT. Comptabilité, 304.
CRÉDIT (Etablissement de). Caractère commercial, 147.
CRÉDIT AGRICOLE. Propositions pour commercialiser l'agriculture, 125.
CROISADES. Influence sur le commerce, 18.

D
DAMME (Jugements de), 24  in fine.
DANEMARK. Législation commerciale, 73.
DATION EN PAIEMENT. Caractère civil ou commercial, 176  bis.
DÉBIT. Comptabilité, 304.
DÉBITANT de tabac. Non commerçant,  p. 
DÉLITS. Quand ils ont un caractère commercial, 177-180  bis;
DÉLITS. femme mariée commerçante, 260;
DÉLITS. compétence, 395.
DEMANDE RECONVENTIONNELLE. Tribunaux de commerce, compétence, 380  bis;
DEMANDE RECONVENTIONNELLE. forme, 415;
DEMANDE RECONVENTIONNELLE prud'hommes, 547  bis.
DENRÉES ET MARCHANDISES. Définition, 107.
DENTISTE. Ne fait pas acte de commerce,  p. 
DÉPENS. En matière commerciale, 479.
DÉSAVEU. Devant les tribunaux de commerce, 431.
DESCENTE SUR LIEUX, 460  bis.
DÉSISTEMENT. En matière commerciale, 503.
DESSINS DE FABRIQUE. Contrefaçon, compétence, 179;
DESSINS DE FABRIQUE. attributions des prud'hommes, 552.
DIRECTEUR (de théâtre). Actes de commerce, 144.
DIRECTEUR (Société anonyme). N'est pas commerçant, 204 et  p. 
DIRECTEUR (Société anonyme). électorat et éligibilité au tribunal de commerce, 335.
DISCIPLINE. Tribunaux de commerce, 347  bis;
DISCIPLINE. prud'hommes, 540.
DIVORCE. Publicité, 324.
DOMICILE. Femme mariée commerçante, 256;
DOMICILE. élections consulaires, 355;
DOMICILE. attributif de compétence, 385;
DOMICILE.domicile élu, 399;
DOMICILE. domicile social, succursales, 401  bis;
DOMICILE. lieu d'exploitation, 401  ter;
DOMICILE. remise de l'ajournement, 421.
DOT. V.  Régime dotal.
DROIT CIVIL. Rôle en matière de commerce, 74-75.
DROIT COMMERCIAL. Définition, 8;
DROIT COMMERCIAL. sa nécessité, 10;
DROIT COMMERCIAL. est du droit des gens, 11;
DROIT COMMERCIAL.histoire, 13 et suiv.;
DROIT COMMERCIAL. antiquité, 14-15;
DROIT COMMERCIAL. moyen-âge, 22 et s.;
DROIT COMMERCIAL. temps modernes, 26 et s.;
DROIT COMMERCIAL. première codification, 29;
DROIT COMMERCIAL. Révolution française, 41;
DROIT COMMERCIAL. sources actuelles en France, 42 et s.;
DROIT COMMERCIAL. caractère coutumier qui disparaît presque partout, 46;
DROIT COMMERCIAL. tendance à uniformité, 47-49;
DROIT COMMERCIAL. est complété par le Droit civil, 74-75,
DROIT COMMERCIAL. et influe sur lui, 76;
DROIT COMMERCIAL. s'applique à certaines personnes et à certains actes, 87.
DROIT CONSULAIRE,  p. 
DROIT ÉTRANGER. Utilité de le connaître, 45;
DROIT ÉTRANGER. indication des principales législations, 51 et s.
- V.  Code de commerce, Allemagne, Autriche, Hongrie, Bosnie et Herzégovine, Bulgarie, Italie, Monaco, Pays-Bas, Luxembourg. Belgique, Espagne, Portugal, Suisse,
Grèce, Turquie, Egypte, Roumanie, Russie, Serbie, Brésil, Bolivie, Chili, Colombie, République Argentine, Mexique, Costa-Rica, Guatemala, Honduras, Pérou, Paraguay.
Haïti, Uruguay, Venezuela, Grande-Bretagne, Etats-Unis, Etats scandinaves.
DROIT INDUSTRIEL. Définition, 12;
DROIT INDUSTRIEL. législations étrangères,  p. 
DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. V.  Conflits de lois.
DROIT MARITIME. Objet, 7;
DROIT MARITIME. textes du Droit romain, 15;
DROIT MARITIME. moyen âge, 22 et s.;
 DROIT MARITIME. ordonnance de 1681, 31.
DROIT ROMAIN. Textes relatifs au droit commercial, 15.
DROITS CIVILS. Etrangers en jouissant, compétence, 409.

E
EAUX (concessions d'). Exploitation, caractère civil, 124, 8°.



EAUX MINÉRALES. Exploitation, caractère civil, 124. 5°.
ECCLÉSIASTIQUE. Exercice du commerce,  p. 
ECHANGE. Acte de commerce, 1 06  bis;  393.
ÉCRIVAIN. Ne fait pas acte de commerce, 117 et 123.
ÉDITEUR. Fait acte de commerce, 123. Cf. p. 133, n. 3 et 4.
EFFETS DE COMMERCE. Exception de garantie, 450.
V.  Billet à ordre, Chèque, Lettre de change.
EFFETS PUBLICS ou autres. Achat commercial,  p. 
. Antiquité, droit commercial,  p. 
EGYPTE. législation actuelle, 64.
ÉLECTION DE DOMICILE. Compétence, 399;
ÉLECTION DE DOMICILE. Suisses, 409;
ÉLECTION DE DOMICILE. traité avec la Belgique, 409  bis;
ÉLECTION DE DOMICILE. procédure commerciale, 433 et 434.
ÉLECTIONS. V.  Chambres de commerce, Electorat, Eligibilité, Prud'hommes, Tribunaux de commerce.
ÉLECTORAT. Tribunaux de commerce, 335 et 336;
ÉLECTORAT. conseils de prud'hommes, 537  bis;
ÉLECTORAT. chambres de commerce, 577;
ÉLECTORAT. chambres consultatives des arts et manufactures, 589.
ÉLIGIBILITÉ. Tribunaux de commerce, 338;
ÉLIGIBILITÉ. conseils de prud'hommes, 537  bis;
ÉLIGIBILITÉ. chambres de commerce, 577  bis;
ÉLIGIBILITÉ. chambres consultatives des arts et manufactures.
ÉMANCIPATION Révocation, conséquence si l'émancipé était commerçant, 226.
ÉMÉRIGON. Ses ouvrages,  p. 
ENQUÊTE. Procédure commerciale, 457.
ENREGISTREMENT (Droits d'). Ventes commerciales et marchés de travaux, 98;
ENREGISTREMENT (Droits d'). actes passés en pays étranger,  p. 
ENREGISTREMENT (Droits d'). communication de livres de commerce, 293.
ENTREPRISE. Idée générale, 131 et 132V.  Constructions, Commissions, Fournitures, Manufactures, Transport. .
ESPAGNE. Code de commerce, 58.
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. Chambres de commerce, 587.
ÉTAT. Achats faits par l'État, caractère civil, 118, 6° et  p. 
ÉTAT. actes de commerce, qualité de commerçant, 210.
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. Législation commerciale, 72.
ÉTRANGERS. Situation au point de vue du commerce, 11 et 209;
ÉTRANGERS. clauses de traités, 237, n. 2;
ÉTRANGERS. aucun impôt spécial, propositions,209 et  p. 
ÉTRANGERS. professions réservées aux nationaux,  p. 
ÉTRANGERS. statut personnel, 270  bis;
ÉTRANGERS. livres de commerce, 277 et 301  bis;
ÉTRANGERS. contrat de mariage, publication, 325;
ÉTRANGERS. procès avec des Français, compétence, caution  judicatum solvi,  404-407;
ÉTRANGERS. procès entre étrangers, 408;
ÉTRANGERS. conventions internationales, compétence, 409;
ÉTRANGERS. saisie conservatoire, 418  bis.
EXCEPTION. Juge de l'action, juge de l'exception, 380.
EXCEPTIONS. Procédure commerciale, 435 et s.;
EXCEPTIONS caution  judicatum solvi,  436-439;
EXCEPTIONS incompétence, 440-445;
EXCEPTIONS litispendance et connexité, 446;
EXCEPTIONS règlement- de juges, 447;
EXCEPTIONS héritier et femme commune, 448;
EXCEPTIONS garantie, 449-453;
EXCEPTIONS communication de pièces, 454;
EXCEPTIONS prud'hommes, 561.
EXÉCUTION. Jugement des tribunaux de commerce, contestations, compétence,374, 526.
EXÉCUTION PROVISOIRE. Jugement commercial, 483  bis,  493;
- EXÉCUTION PROVISOIRE. jugements des prud'hommes, 565.
EXEQUATUR. Consuls,603V.  Arbitrage, jugement étranger.
EXPÉDITIONS MARITIMES. Caractère commercial, 156.
EXPERTS en matière commerciale, 461,
EXPERTS différences avec les arbitres-rapporteurs, 464 et 465.

F
FACTEURS DES MARCHANDS. Actions, compétence, 368.
FACTURE. Indication du lieu de paiement, 389.
FAIBLE D'ESPRIT. Ne peut être commerçant,  p. 
FAIBLE D'ESPRIT. peut-il autoriser sa femme à être commerçante? 249.
FAILLITE. Personnes auxquelles elle s'applique, 189, 194;
FAILLITE. ne peut atteindre le mineur non autorisé, 239;
FAILLITE. communication des livres,  p. 
FAILLITE. contestations, compétence, 366 et 402;
FAILLITE. faillite prononcée à l'étranger, 407  bis ;
FAILLITE. Suisse,  p. 
FAILLITE. Belgique, 505  c. ;
FAILLITE. remise d'exploit, 433;
FAILLITE. appel et opposition, 496  bis,
FAUX (Grime de). Matière civile ou commerciale, 97;
FAUX (Grime de). conflit de lois,  p. 
FAUX INCIDENT CIVIL. Procédure commerciale, 456;
FAUX INCIDENT CIVIL. Prud'hommes, 562.
FEMME MARIÉE. Actes de commerce isolés, 243;
FEMME MARIÉE. A. comment devient-elle marchande publique? 245;
FEMME MARIÉE. le consentement du mari est-il suffisant? 246 249;
FEMME MARIÉE. est-il nécessaire? 250;
FEMME MARIÉE. révocation de l'autorisation, 251;
FEMME MARIÉE. B. capacité de la femme, 252-255;
FEMME MARIÉE. domicile 256;
FEMME MARIÉE. effets des obligations pour la femme et pour le mari, 258-267;
FEMME MARIÉE. conséquences du défaut d'autorisation, 268;
FEMME MARIÉE. préposée du mari commerçant, 269 et 270.
FEMME MARIÉE. droit d'élire les juges des tribunaux de commerce, 335;
FEMME MARIÉE. commune en biens, juridiction commerciale, exception dilatoire, 448.
FEMMES. Exercice du commerce, 241;
FEMMES. électorat, 335.
FÉODALITÉ. Influence sur le commerce, 17.
FERMIER. Ne fait pas acte de commerce, 112;
FERMIER. Sic de l'adjudicataire de droits municipaux,  p. 



FERMIER. du fermier d'un droit de pêche,  p. 
FEUILLE D'AUDIENCE. Tribunal de commerce, 434  bis.
FINLANDE. Législation commerciale, 66  in  fine.
FIRME. Nom commercial, 194  bis.
FOIRES. Importance au moyen-âge, 20;
FOIRES. juridiction, 328.
FONCTIONNAIRES. Actes de commerce interdits, 216.
FONDS DE COMMERCE. Achat et vente, acte de commerce, 175-176.
FORÊT. Exploitation, caractère civil ou commercial, 112 et 126, n. 2.
FOURNITURES (Entreprise de). Acte de commerce, 127 et 128;
FOURNITURES (Entreprise de). compétence, 129.
FRANÇAIS. Demandeur contre un étranger, 404-407.
FRANÇAIS. immatriculation, consulats, 607.

G
GAGE. Civil ou commercial, 95 et 182;
GAGE. conflit de lois,  p. 
GARANTIE. Tribunaux de commerce, compétence, 380  bis,  400 et 452;
GARANTIE. exception dilatoire, 449;
GARANTIE. effets de commerce, 450;
GARANTIE. garantie simple ou réelle, 451;
GARANTIE. assuré et assureur, 453.
GARDES DU COMMERCE, 353.
GARE. Attribution de compétence, 401  bis ;
GARE. remise d'exploit, 421 et  p. 
GENS DE MER. Engagement commercial, 163;
GENS DE MER. navire assimilé au domicile, 420.
GÉRANT d'un journal. Fait-il acte de commerce? 117.
GÉRANT (Société commerciale). Commerçant, 204  bis.
GRAND-LIVRE. Facultatif,  p. 
GRAND-LIVRE. utilité. 304.
GRANDE - BRETAGNE. Législation commerciale, 70;
GRANDE-BRETAGNE. colonies et possessions, 71;
GRANDE-BRETAGNE. juridiction commerciale,  p. 
GRÈCE. Droit ancien,  p. 
GRÈCE. Code de commerce, 62.
GREFFIER. Tribunal de commerce, 349;
GREFFIER. dépôts qu'il reçoit, 410;
GREFFIER. rédaction des qualités, 475  in  fine;
GREFFIER. registre des oppositions et des appels, 478  in  fine.
GROSSE (Prêt à la). Acte de commerce, 161.
GUATEMALA. Code de commerce,  p. 
GUERRE. Effets sur les relations commerciales, 209  in  fine;
GUERRE. rappel des consuls, 603  in  fine.
GUIDON DE LA MER. Notions historiques, 25.

H
HAITI. Code de commerce,  p. 
HANSES. Importance au moyen âge,  p. 
HÉRITIER. Juridiction commerciale, exception dilatoire, 448;
HÉRITIER. reprise d'instance, 507.
HERZÉGOVINE. Législation commerciale,  p. 
HONDURAS. Code de commerce,  p. 
HONGRIE. Législation commerciale,  p. 
HOTELIERS. Contestations, compétence, 372.
HUISSIERS. Commerce interdit, 215;
HUISSIERS. tribunaux de commerce, 350;
HUISSIERS. ne peuvent être mandataires devant ces tribunaux, 351, 425 et 426.
HYPOTHÈQUE. Mineur commerçant, 228;
HYPOTHÈQUE. mineur autorisé pour un acte isolé, 235;
HYPOTHÈQUE. femme mariée,  p. 

I
IMMATRICULATION. Des commerçants en certains pays, 194  bis;
IMMATRICULATION. pourrait être utilement établie en France, 194  ter ;
IMMATRICULATION. Consulats, 607.
IMMEUBLES. Achat non commercial, 109;
IMMEUBLES. la loi doit-elle être changée? 110;
IMMEUBLES. législations étrangères,  p. 
IMMEUBLES. opérations portant sur des immeubles, 110  bis;
IMMEUBLES. achat d'une coupe de bois, d'une maison à démolir, 111,
IMMEUBLES. d'une récolte, 112;
travaux sur des immeubles, 136 et 137;
IMMEUBLES. location d'un théâtre, 144;
IMMEUBLES. courtage, 146;
IMMEUBLES. assurance, 165;
IMMEUBLES. théorie de l'accessoire, 172;
IMMEUBLES. mineur commerçant, aliénation et hypothèque, 228;
IMMEUBLES. femme mariée, 253.
IMPOTS. Communication de livres pour la perception de divers impôts, 292.
INCAPABLES. Exercice du commerce, 217;
- conflits de lois, 270  bis.  V.  Interdit,  Prodigue, Mineur, Femme mariée.
INCAPACITÉS. Elections consulaires, 336;
INCAPACITÉS. prud'hommes, 537  bis;
INCAPACITÉS. chambres de commerce, 577.
INCOMPÉTENCE. Tribunaux de commerce, matière civile, 381;
INCOMPÉTENCE. tribunaux civils, matière commerciale, 382;
INCOMPÉTENCE. tribunaux français, contestations entre étrangers, 408;
INCOMPÉTENCE. règle spéciale de la procédure commerciale, 441-445;
INCOMPÉTENCE. prud'hommes, 561.
INDUSTRIE. Diverses branches, 3;
INDUSTRIE. Droit industriel, 12;
INDUSTRIE. V.  Chambres consultatives des arts et manufactures, Comité consultatif des arts et manufactures, Conseil supérieur du commerce et de l'industrie.
Corporations, Liberté du commerce et de l'industrie, Prud'hommes.
INDUSTRIE AGRICOLE. Caractère civil, conséquences, 124;
INDUSTRIE AGRICOLE. réformes proposées, 125.
INSTITUTEURS. Commerce interdit, 215, 131, n. 1.
INSTITUTION. Juges consulaires, suppression, 344.
INSTRUCTION. Affaires commerciales, 432 et s.
INTENTION. Rôle dans l'achat commercial, 113 et s.
INTERDIT. Ne peut faire le commerce, 218.



INTÉRÊT (Taux de l'). Distinction, 96;
INTÉRÊT (Taux de l'). conflits de lois,  p. 
INTERPRÉTATION. Jugement, compétence, 376.
INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. Matière commerciale, 459;
- différence avec la comparution, 459  bis.
INVENTAIRE. Obligation des commerçants, livre, 282;
INVENTAIRE. confection, 307, 311.
ITALIE. Développement du commerce au moyen-âge, 19;
ITALIE. jurisconsultes anciens, 31  bis ;
ITALIE. législation commerciale actuelle, 54;
ITALIE. juridiction commerciale,.  p. 

J
JAPON. Code de commerce,68  bis.
JOURNAL. Gérant fait-il acte de commerce? 117;
JOURNAL. rédacteur en chef, compétence,368 et  p. 
JUGE DE PAIX. - Compétence: transport de bagages, 139, 337;
JUGE DE PAIX. engagements des gens de travail, 368;
JUGE DE PAIX. incompétence en matière commerciale, 371;
JUGE DE PAIX. contestations des hôteliers, voituriers, 372;
JUGE DE PAIX. patrons et ouvriers, comparaison avec les prud'hommes, 532;
JUGE DE PAIX. rôle en cas de partage dans le bureau du conseil de prud'hommes, 541  ter;
de jugement - remplaçant les prud'hommes, 569.
JUGEMENT. Constatant une vente commerciale, enregistrement,  p. 
JUGEMENT. tribunal de commerce, 474;
JUGEMENT. contenu du jugement, 475;
JUGEMENT. formule exécutoire, 476;
JUGEMENT. signification, 477;
JUGEMENT. exécution par un tiers, 478;
JUGEMENT. dépens, 479;
JUGEMENT. différentes espèces, 480 et s.
JUGEMENT ÉTRANGER.  Exequatur,  tribunal compétent, 377;
JUGEMENT ÉTRANGER. caution  judicatum solvi,  439.
JUGEMENT PAR DÉFAUT. Tribunal de commerce, 481;
JUGEMENT PAR DÉFAUT.  défaut du défendeur,  482;
JUGEMENT PAR DÉFAUT. faute de comparaître et faute de conclure, 483;
JUGEMENT PAR DÉFAUT. opposition, formes et effets 483  bis,
JUGEMENT PAR DÉFAUT. défaut profit-joint, 484;
JUGEMENT PAR DÉFAUT.  défaut du demandeur,  485.
JUGEMENT PREPARATOIRE OU INTERLOCUTOIRE. Renvoi devant un arbitre-rapporteur, 470;
JUGEMENT PREPARATOIRE OU INTERLOCUTOIRE. prud'hommes, règle spéciale, 582  bis.
JUGES COMPLÉMENTAIRES. Tribunaux de commerce, 346;
JUGES COMPLÉMENTAIRES. absence dans le conseil de prud'hommes, 536  bis.
JUGES CONSULAIRES. Eligibilité, 338;
JUGES COMPLÉMENTAIRES. durée des fonctions, 343;
JUGES COMPLÉMENTAIRES. installation, 344;
JUGES COMPLÉMENTAIRES. jugement, nombre requis, 345;
JUGES COMPLÉMENTAIRES. mandataire, parent ou allié, incompatibilité,  p. 
JUGES COMPLÉMENTAIRES. juges complémentaires, 346;
JUGES COMPLÉMENTAIRES. prise à partie, 501. V.  Tribunal consulaire.
JUIFS. Leur rôle au moyen-âge, 21;
JUIFS. situation en Roumanie,  p. 
JURANDES, 34.
JURIDICTION DES CONSULS. Généralités, 612;
JURIDICTION DES CONSULS. pays de chrétienté, 613;
JURIDICTION DES CONSULS. pays hors chrétienté, 614.
JUSTICE. Intervention pour le mineur commerçant, 223;
JURIDICTION DES CONSULS. pour la femme mariée, 247-251.

L
LAITIER. Non commerçant,  p.  in fine.
LANGUE FRANÇAISE. Livres de commerce, 285.
LÉGALISATION. Mandat  ad litem,  430;
LÉGALISATION. agréés, 430;
LÉGALISATION. consulats, 608.
LETTRE DE CHANGE. Acte de commerce, 149;
LETTRE DE CHANGE. simple promesse, compétence, 362  ter;
LETTRE DE CHANGE. saisie conservatoire, 418  bis;
LETTRE DE CHANGE. exception de garantie, 450.
LIBERTÉ. Du commerce et de l'industrie, restrictions anciennes, 33 et suiv.;
LIBERTÉ. déclarations de la Constituante, 41;
LIBERTÉ. atteintes pendant la Révolution, 41  in  fine. V.  Corporations,  Métiers.
LIGUE HANSÉATIQUE. Caractère général,  p. 
LIQUIDATEUR. Non-commerçant,  p. 
LIQUIDATEUR. actions, compétence,368,  p. 
LIQUIDATEUR. remise d'exploit concernant la société en liquidation,  p. 
LISTE ÉLECTORALE. Tribunaux de commerce, 337;
LISTE ÉLECTORALE. prud'hommes, 537  bis;
LISTE ÉLECTORALE. chambres de commerce, 577 et 577  bis.
LITISPENDANCE. Procédure commerciale, 446.
LIVRAISON, Lieu où elle se fait, compétence, 386;
LIVRAISON, contrat de transport,  p. 
LIVRES AUXILIAIRES ou FACULTATIFS. V.  livres de commerce.
LIVRE D'ACHATS. Comptabilité,  p. 
LIVRE DE CAISSE. Facultatif,  p. 
LIVRE DE COMMISSION. Comptabilité,  p. 
LIVRE DE MAGASIN. Comptabilité,  p. 
LIVRE DE PORTEFEUILLE. Comptabilité,  p. 
LIVRE-JOURNAL.280. V.  Livres  de commerce.
LIVRES D'ACQUIT. Prud'hommes, 553.
LIVRES DE COMMERCE Utilité, 272;
LIVRES DE COMMERCE historique, 273;
LIVRES DE COMMERCE personnes obligées d'en tenir, 275-278;
LIVRES DE COMMERCE livres exigés,279;
LIVRES DE COMMERCE livre-journal,280;
LIVRES DE COMMERCE correspondance, 281
LIVRES DE COMMERCE inventaires, 282;
LIVRES DE COMMERCE livres facultatifs, 238;
LIVRES DE COMMERCE formalités, 284-285;
LIVRES DE COMMERCE langue, 285;



LIVRES DE COMMERCE règle spéciale à ,  p. 
LIVRES DE COMMERCE proposition pour la  et pour la ,  p. 
LIVRES DE COMMERCE conservation, 286;
LIVRES DE COMMERCE sanctions, 287-289;
LIVRES DE COMMERCE communication dans un intérêt privé,290  bis,  91  ter  ou fiscal, 292;
LIVRES DE COMMERCE représentation, 293-301;
 LIVRES DE COMMERCE conflits de lois, 301  bis ;
LIVRES DE COMMERCE comptabilité, notions générales, 302 et suiv.
LOCATION. D'un immeuble n'est pas un acte de commerce,  p.   121, n. 1;
LOCATION. d'un théâtre, 144.
LOCATION. Pour sous-louer, caractère civil ou commercial, 121.
LOIS. Peuvent-elles être modifiées par les usages? 82-83; V.  Droit étranger.
LOMBARDS. Leur rôle au moyen-âge, 21  in  fine.
LOUAGE. D'ouvrage, caractère général, 131
LOUAGE. gens de mer, 163;
LOUAGE. accidents du travail, 180.
LUXEMBOURG (Grand-Duché de). Code de commerce, 56.

M
MAGASINS GÉNÉRAUX. Entreprise commerciale, 141.
MAGISTRATS. Commerce interdit,  p. 
MAGISTRATS. mandataires  ad litem,  425-427, V.  Juges  consulaires.
MAITRE DE PENSION. Ne fait pas acte de commerce, 116 et  p. 
MAITRE DE POSTE. Commerçant,  p. 
MAITRISE Ancien Droit, 34.
MANDAT. Recouvrement de créances commerciales, 168  d.
MANDAT  ad litem.  Tribunaux de commerce, 425-430;
MANDAT  ad litem.  prud'hommes, 559-560.
MANUFACTURES (Entreprise de). Acte de commerce, 133-135; aj. 126.
MARCHANDE PUBLIQUE. V.  Femme mariée.
MARCHANDISES. Définition, 107.
MARCHÉ DE TRAVAUX. Enregistrement, 98. V.  Travaux publics, Construction  (entreprise de).
MARI. Femme marchande publique, 245 et suiv.;
MARI. effets de ses obligations sous les différents régimes, 258 et s.;
MARI. droits des créanciers du mari, 263;
MARI. femme préposée, 268 et 270.
MARINE MARCHANDE. Consuls, 611.
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE. Contrefaçon, compétence, 179;
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE. caution  judicatum solvi,  437;
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE. ancienne attribution des prud'hommes, 552.
MÉDECIN. Ne fait pas acte de commerce,  p. 
MÉTIERS. Règlements anciens de fabrication, 37;
MÉTIERS. modification, 40 V.  Corporations. .
MEUNIER. Fait-il acte de commerce?  p. 
MEXIQUE. Code de commerce,  p. 
MINES. Exploitation non commerciale, 109, 124 2° et  p. 
MINEUR. Exercice du commerce, historique, 219;
MINEUR mineur artisan,  p. 
MINEUR 1° conditions pour devenir commerçant, 220;
MINEUR émancipation, 221;
MINEUR âge, 222;
MINEUR autorisation, 223-224;
MINEUR publication, 225;
MINEUR révocation, 226;
MINEUR 2° capacité du mineur commerçant, 227, 500  in fine, 511;
MINEUR aliénation et hypothèque d'immeubles, 228;
MINEUR valeurs mobilières, 229;
MINEUR association, 230;
MINEUR continuation de société, 231;
MINEUR présomption de commercialité, 233;
MINEUR 3° actes isolés, 234-236;
MINEUR 4° actes du mineur non autorisé, 237-240;
MINEUR femme marchande publique, minorité du mari ou de la femme, 246-248;
MINEUR conflits de lois, 270  bis.
MINISTÈRE PUBLIC. Introduction proposée dans les tribunaux de commerce, 330  bis;
MINISTÈRE PUBLIC. a existé autrefois, 333  bis ; - tribunal civil jugeant commercialement, 511.
MINISTRE DE LA JUSTICE. Surveillance des tribunaux de commerce, 347  bis;
MINISTRE DE LA JUSTICE. des conseils de prud'hommes, 540.
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. Consulats, 601 et 610;
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. pays de protectorat, 602.
MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Surveillance des prud'hommes, modification, 540;
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. chambres de commerce, élections, 577;
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. correspondance, 585;
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. discipline des prud'hommes, 540.
MONACO. Code de commerce, 55.
MONOPOLES. Motifs divers, 213.
MONT-DE-PIÉTÉ. Etablissement non commercial, 147  in fine (1).
MORT. Procédure commerciale, reprise l'instance, 508.

N
NAVIGATION. Opérations commerciales, 153.
NAVIRE. Achats et ventes, 155;
NAVIRE. nationalité des propriétaires,  p. 
NAVIRE. assimilé au domicile, 420;
NAVIRE. rapports avec les consuls, 611. V.  Capitaine  de navire.
NOBLESSE. Dérogeance par l'exercice du commerce, 38.
NOLISSEMENT. V.  Affrètement. NOM COMMERCIAL. Usurpation, compétence, 179;
NOLISSEMENT.  firma,  système suivi en Allemagne et en Suisse, 194  bis.
NOTABLES COMMERÇANTS. Elections consulaires, ancien système, 334;
NOTABLES COMMERÇANTS. chambres de commerce, 577.
NOTAIRES. Commerce interdit,  p. 
NOTAIRES. publication du régime matrimonial, 316 et 317.
NORVÈGE. Législation commerciale,73,  p. 
NOVATION. Engagement civil ou commercial, 181.
NULLITÉ. Actes de commerce du mineur non autorisé, 237-238;
NULLITÉ. conséquences de la nullité, 239;
- NULLITÉ. qui peut l'invoquer, 240.

O
OBLIGATIONS des sociétés, des villes, etc. Achat commercial, 108,  p. 
OFFICE NATIONAL DU COMMERCE EXTÉRIEUR. 769 et n. 1,  p. 



OFFICIERS MINISTÉRIELS. Frais, compétence, 403.
OLÉRON (Jugements ou Rôles). Notions historiques, 24.
OPÉRATIONS DE BOURSE. Caractère commercial,  p. 
OPPOSITION. Jugement par défaut, délai, forme et effets de l'opposition, 483 et 483 bis; aj.  p. 
OPPOSITION. défaut-congé, 485;
OPPOSITION. jugement des prud'hommes, 566.
ORDONNANCES. Relatives au commerce
ORDONNANCES. de 1563, 28;
ORDONNANCES. de 1673, 30;
ORDONNANCES. de 1681, 31;
ORDONNANCES. revision projetée, 32.
ORDONNANCES SUR REQUÊTE. Du Président du tribunal de commerce, voies de recours, 419.
ORIENT. Consuls, 604  in fine,  606  in fine,  614.
OUVRIER. Nature des achats faits par lui, 118;
OUVRIER. accidents du travail, compétence, 180 et 18 bis;
OUVRIER. participation aux bénéfices, communication des livres, 291  bis ;
OUVRIER. engagements, compétence,  p. 
OUVRIER. compétence des prud'hommes, 545-546, 550

P
PAIEMENT. Attribution de compétence, 387;
PAIEMENT. mention dans la facture, 389;
PAIEMENT. remise d'effets de commerce, 390 et 391.
PARAGUAY. Code de commerce,  p. 
PARÈRES. Constatation des usages,  p. 
PARTICIPATION. Association, remise d'exploit, 421.
PARTIE DOUBLE. Comptabilité, 308 et s.;
PARTIE DOUBLE. avantages, 310;
PARTIE DOUBLE. inconvénients, 311  bis.
PARTIE SIMPLE. Comptabilité, 308.
PATENTE. Principe, 192;
PATENTE. mari d'une femme commerçante,  p. 
PATENTE. femme d'un commerçant, 270  c. ;
PATENTE. élections consulaires, 335;
PATENTE. arbitres-rappor-teurs, 468.
PATRON. Partage de bénéfices, communication des livres, 291  bis;
PATRON. actions des commis, compétence, 369;
PATRON. réforme proposée, 389  bis;
PATRON. actions des ouvriers, prud'hommes, 545-546.
PAYS-BAS. Code de commerce, 56.
PEINTRE. Ne fait pas acte de commerce, 117.
PÉPINIÉRISTE. Non-commerçant,  p. 
PERCEPTEURS. Billets, compétence, 370.
PÉREMPTION D'INSTANCE. Procédure commerciale, 505.
. Code de commerce,  p. 
PERSONNES MORALES. Exercice du commerce, 210;
PERSONNES MORALES. chambres de commerce, 582.
PHARMACIEN. Est commerçant,  p. 
PHOTOGRAPHE. Fait-il acte de commerce, 117,  p. 
PLUMITIF. Tribunal de commerce, 434  bis.
POLOGNE. Législation commerciale, 66  in fine.
POMPES FUNÈBRES (Entreprise de). Caractère civil ou commercial,  p. 
PORTUGAL. Code de commrece, 59.
POTHIER. Ouvrages de droit commercial, 30 in fine et  p. 
POURVOI EN CASSATION. Matière commerciale, 498;
POURVOI EN CASSATION. jugement des prud'hommes, 567.
PRELIMINAIRE DE CONCILIATION. Supprimé en matière commerciale, 414.
PRÉPOSÉS D'UN COMMERÇANT. Nature du contrat, compétence, 369 et 369  bis.
PRESCRIPTION. En matière commerciale, principe, 286.
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE PRUD'HOMMES. Election, 537  bis.
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL CIVIL. Saisie-arrêt en matière commerciale, 418-5°;
- référé en cette matière, incompétence, 419 bis.
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE. Eligibilité, 338  in  fine;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE. durée des fonctions, 343;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE. attributions spéciales, 410  bis;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE. assignation à bref délai, 417  ter,  quater et  quinquies ;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE. saisie-conservatoire, 418 et s.;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE. saisie-arrêt, 418-5°;
PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE. voies de recours contr, les ordonnances en ces matières 419.
PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITE. Actes d'un commerçant, 173;
PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITE. nature de la présomption, 174;
PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITE. mineur commerçant, 233;
PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITE. femme mariée, 257.
PREUVE. En matière commerciale, principe, 93;
PREUVE. procédure, 455 et s.;
PREUVE. conflits de lois, 183;
PREUVE. compromis, 519;
PREUVE. devant les prud'hommes, 562.
PRISE A PARTIE. En matière commerciale, 501.
PRISES MARITIMES. Juridiction, 501.
PROCÉDURE COMMERCIALE. Principe général, 411;
PROCÉDURE COMMERCIALE. dispense du préliminaire de conciliation, 414;
PROCÉDURE COMMERCIALE. introduction de la demande, 415;
PROCÉDURE COMMERCIALE. signification de l'ajournement, 420-423;
PROCÉDURE COMMERCIALE. comparution, 424;
PROCÉDURE COMMERCIALE. mandataires  ad litem,  425-427;
PROCÉDURE COMMERCIALE. agréés, 428;
PROCÉDURE COMMERCIALE. justification du mandat, légalisation, 429 et 430;
PROCÉDURE COMMERCIALE. instructions, 432;
PROCÉDURE COMMERCIALE. élection de domicile, 433 et 434;
PROCÉDURE COMMERCIALE. exceptions, 435-454;
PROCÉDURE COMMERCIALE. administration des preuves, 455 et s.;
PROCÉDURE COMMERCIALE. jugement, 474-476;
PROCÉDURE COMMERCIALE. signification, 477;
PROCÉDURE COMMERCIALE. défaut, 479. V.  Ajournement,  Exceptions, Président du tribunal de commerce, Juges, Jugement par défaut, Appel.
PROCÉDURE COMMERCIALE. Différentes espèces de jugements, 480 et s.
PROCÉDURE COMMERCIALE. Voies de recours  ordinaires,  487 et s.,  extraordinaires,  497 et s.;
PROCÉDURE COMMERCIALE. extinction de l'instance par désistement, acquiescement, etc., 503 et s.;
PROCÉDURE COMMERCIALE. reprise d'instance, 508;



PROCÉDURE COMMERCIALE. tribunal civil jugeant commercialement, 509-511. V. Ajournement, Appel, Arbitrage, Exceptions, Jugement, Jugement par défaut, Président
du tribunal de commerce.
PROCÉDURE DEVANT LES PRUD'HOMMES. Affaires civiles, 558;
PROCÉDURE DEVANT LES PRUD'HOMMES. affaires pénales, 570.
PROCURATION. Tribunaux de commerce, 425-430;
PROCURATION. prud'hommes, 559 et 560.
PROCUREUR. Nul ne plaide par procureur, 421 et 422.
PRODIGUE. Ne peut être commerçant,  p. 
PRODIGUE. peut-il autoriser sa femme à être commerçante? 249.
PROFESSIONS PRIVILÉGIÉES. Indication, 214.
PROFESSIONS REGLEMENTÉS. Indication, 214.
PROFITS ET PERTES. Comptabilité,  p. 
PROTECTORAT (Pays de). Fonctions consulaires, 602.
PRUD'HOMMES. Idée générale, textes, 529;
PRUD'HOMMES. historique, 531;
PRUD'HOMMES. caractères de l'institution, 532;
PRUD'HOMMES. utilité, 533;
PRUD'HOMMES. lois étrangères, 534;
PRUD'HOMMES. création, dépenses, 535;
PRUD'HOMMES. ressort, industries, 536;
PRUD'HOMMES. nombre, 537;
PRUD'HOMMES. corps électoral, 537  bis;
PRUD'HOMMES. listes électorales, réclamations, 538;
PRUD'HOMMES. installation, gratuité, 539;
PRUD'HOMMES. discipline, surveillance du ministère de la justice, 540;
PRUD'HOMMES. bureau général ou particulier, 541;
PRUD'HOMMES. mesures exceptionnelles, démissions collectives, 542;
PRUD'HOMMES. caractère des prud'hommes, 543;
PRUD'HOMMES. compétence civile, 545-549;
PRUD'HOMMES. attributions diverses, 551 et s.;
PRUD'HOMMES. procédure, 558 et s.;
 PRUD'HOMMES. voies de recours, 552-568;
PRUD'HOMMES. affaires pénales, 570.
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. Allemagne, 534,  p. 
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. propositions de lois en France, 369 bis, 533,  p. 
PRUD'HOMMES PÊCHEURS. Historique, 571;
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. attributions, 572.
PUBLICITE. Registre de commerce en Allemagne et en Suisse, 194  bis ;
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. réforme proposée en ,  p. 
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. autorisation du mineur pour être commerçant, 225 et 234;
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. révocation de cette autorisation, 226,  p. 
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. régime matrimonial des commerçants 312 ets.;
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. abrogation proposée, 320;
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. jugements de séparation de biens, 322;
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. de corps, 323;
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. de divorce, 324;
PRUD'HOMMES COMMERCIAUX. conflits de lois, 325.

Q
QUASI - CONTRATS. Caractère commercial, 177.
QUALITÉS. Jugement commercial, 475  b.
QUASI-DÉLITS. Quand ils ont un caractère commercial, 177-180  bis.

R
RECUSATION. Juges consulaires;
RECUSATION. prud'hommes, 563.
RÉFÉRÉ. N'a pas lieu en matière commerciale, 419  bis ;
RÉFÉRÉ. réforme proposée,  p. 
RÉGIME DE COMMUNAUTÉ. Femme marchande publique, 259-263;
RÉGIME DE COMMUNAUTÉ. communication de livres, 291.
REGIME DE SÉPARATION DE BIENS. Femme commerçante, 265.
RÉGIME DOTAL. Femme commerçante, biens dotaux, 253;
RÉGIME DOTAL. effets des obligations, 266;
RÉGIME DOTAL. publication, 318.
RÉGIME MATRIMONIAL. Commerçants, publicité, 312 et s.;
- RÉGIME MATRIMONIAL. abrogation proposée, 320.
RÉGIME SANS COMMUNAUTÉ. Femme commerçante, 264.
REGISTRE DU COMMERCE. Système allemand et système suisse, 194  bis ;
REGISTRE DU COMMERCE. faits mentionnés, publicité,  p. 
REGISTRE DU COMMERCE. avantage de son admission en France, 194  ter.
RÈGLEMENT DE JUGES. Matière commerciale, 447.
RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX. Consuls, 605,  p. 
RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX. Office national du commerce extérieur,  p. 
REPRÉSENTATION. Livres de commerce, 293-301;
REPRÉSENTATION. différence avec la communication, 301;
REPRÉSENTATION. conflits de lois, 301  bis.
REPRISE D'INSTANCE. En matière commerciale, 508.
REQUÊTE CIVILE. En matière commerciale, 500;
 REQUÊTE CIVILE. jugements des prud'hommes, 568.
RESPONSABILITÉ DES ACCIDENTS DU TRAVAIL. Compétence, 180, 180  bis,  545  bis.
RESSORT. Tribunaux de commerce, premier et dernier, 383;
RESSORT. prud'hommes, 565.
RÉTROACTIVITÉ. En matière de compétence, affaires pendantes, tribunaux créés ou supprimés, 512.
RÉVOCATION. Autorisation donnée au mineur pour être commerçant, 230;
RÉVOCATION. à la femme mariée, 251.
RHODES. Ses lois maritimes,  p. 
ROME. Le commerce n'y était pas en honneur, 14;
 ROME. Droit commer, 15.
ROUMANIE. Code de commerce, 65;
ROUMANIE. juridiction commerciale,  p. 
RUSSIE. Législation commerciale, 66.

S
SAISIE-ARRÊT. Matière commerciale, compétence, 418-5°.
SAISIE CONSERVATOIRE. Droit du Président du tribunal de commerce, 418 et s.;
SAISIE CONSERVATOIRE. contestations, compétence, 418  quater ;
SAISIE CONSERVATOIRE. voies de recours, 419.
SAISIE FORAINE. 418  in fine.
SAISIES. Difficultés, compétence, 374.
SALAIRES. Compétence des prud'hommes, 545.
SAVARY. Notice,  p. 



SCACCIA, 31  bis.
SCANDINAVES (États). Législation commerciale, 73.
SCULPTEUR. Ne fait pas acte de commerce, 117.
SECRÉTAIRE. Conseil des prud'hommes, 537  bis  in fine.
SÉPARATION DE BIENS. Femme commerçante, 265;
SÉPARATION DE BIENS. publication, 318;
SÉPARATION DE BIENS. jugement la prononçant, 322;
SÉPARATION DE BIENS. intervenu à l'étranger, 302.
SÉPARATION DE CORPS. Publicité, 323;
SÉPARATION DE CORPS. prononcée à l'étranger, 325.
SERBIE. Législation commerciale, 67.
SERMENT. En matière commerciale, 460;
SERMENT. experts, courtiers, 461.
SOCIÉTÉ. Caractère civil ou commercial, 202;
SOCIÉTÉ. française ou étrangère,  p. 
SOCIÉTÉ. compétence, 401;
SOCIÉTÉ. remise d'exploit, 421.
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. Les associés sont-ils commerçants? 204  bis;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. un mineur commerçant peut-il s'associer en général? 230;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. avec la personne qui l'autorise, 230  bis;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. continuation de société, 231;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. femme commerçante, mêmes questions, 254;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. bilan des sociétés par actions, 282,  p. 
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. compétence, 401;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. remise d'exploit, 421;
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. cas de dissolution,  p. 
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. interrogatoire sur faits et articles, 459.
SOCIÉTÉS ETRANGÈRES. Procès, 405 et 406;
SOCIÉTÉS ETRANGÈRES. clauses des statuts, 407.
SOCIÉTES IMMOBILIÈRES,
SOCIETES PAR ACTIONS. Communication des livres, intérêt fiscal,292. V.  Actions,Sociétés anonymes, Sociétés en commandite par actions.
SOLDE. Comptabilité, 304.
SOUSCRIPTION D'ACTIONS. Acte de commerce, 182  bis;
SOUSCRIPTION D'ACTIONS. tuteur, 236.
SPECTACLES PUBLICS. Entreprise commerciale, 142;
SPECTACLES PUBLICS. spectacles gratuits,  p. 
SPECTACLES PUBLICS. rapports du directeur et des acteurs, 144 et 145.
STATUT PERSONNEL. Exercice du commerce, 270  bis.
STRACCHA, 31  bis.
SUCCESSION. Communication de livres,  p. 
SUCCURSALE. Attribution de compétence, 401  bis;
SUCCURSALE. remise d'exploit,  p. 
. Législation commerciale,  p. 
SUFFRAGE UNIVERSEL. Application aux élections consulaires, 334 et  p. 
SUISSE. Législation commerciale, Code fédéral des obligations, 60;
SUISSE loi sur la poursuite pour dettes et la faillite, 6;
 juridiction commerciale,  p. 
SUISSE. convention de 1869 avec la France, compétence, 409.
SYNDIC. Non commerçant,  p. 
SYNDICATS PROFESSIONNELS. Expertise, 461  in  fine;
SYNDICATS PROFESSIONNELS. fonctions d'arbitre-rapporteur, 469.

T
THÉATRE. V.  Acteur. Directeur
TIERCE OPPOSITION. En matière commerciale, 499;
TIERCE OPPOSITION. jugements des prud'hommes, 568.
TIMBRE. Communication des livres des sociétés, 292.
TITRES A ORDRE. Compétence, 364.
TITRES AU PORTEUR. Compétence, 364.
TRAITE. V.  Lettre de change.
TRAITÉS INTERNATIONAUX. Clauses sur l'exercice du commerce,  p. 
TRAITÉS INTERNATIONAUX. compétence des tribunaux français, caution  judicatum solvi,  traités avec la Suisse, la Belgique, l'Allemagne, 409;
TRAITÉS INTERNATIONAUX. clauses de libre accès auprès des tribunaux;
TRAITÉS INTERNATIONAUX. du traitement de la nation la plus favorisée,  p. 
TRANSACTION. En matière commerciale, 506.
TRANSPORT (Entreprise de). Acte de commerce, 139;
TRANSPORT (Entreprise de). livres, 279;
TRANSPORT (Entreprise de). communication, 292 B;
TRANSPORT (Entreprise de). compétence, ratione personae,  p. 
TRANSPORTS MARITIMES. Actes de commerce, 158-160.
TRAVAUX PUBLICS. Compétence, 137  ter ;
TRAVAUX PUBLICS. rôle des chambres de commerce, 584.
TRIBUNAL CIVIL. Remplaçant le tribunal de commerce empêché, 346  in  fine;
 TRIBUNAL CIVIL. matière commerciale, incompétence, 382;
TRIBUNAL CIVIL. jugeant commercialement, 509-511;
TRIBUNAL CIVIL. appel contre les sentences des conseils de prud'hommes, 565.
TRIBUNAL CONSULAIRE. Organisation,614;
TRIBUNAL CONSULAIRE. compétence, 615;
TRIBUNAL CONSULAIRE. procédure, 616.
TRIBUNAUX COMMERCIAUX MARITIMES. Nature,  p. 
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Historique, 328;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. caractères essentiels, 329;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. utilité, 330;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. création d'un ministère public, 330  bis;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. droit étranger, 331;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. création des tribunaux de commerce, 332;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. ressort, 333;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. nombre des membres, 333  bis;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. corps électoral, historique, 334;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. électeurs, 335;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. incapacités, 336;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. liste électorale, 337;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. éligibilité, 338;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. formes de l'élection, 339 et 340;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. réclamations, 341;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. cas de nullité, 342;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. durée des fonctions, 343;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. installation, 344;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. nombre requis, 345;



TRIBUNAUX DE COMMERCE. juges complémentaires, 346;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. division en sections, 347;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. surveillance, 347  bis.  -
TRIBUNAUX DE COMMERCE. Auxiliaires: greffiers, 349;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. huissiers, 350;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. agréés, 352;
TRIBUNAUX DE COMMERCE. attributions non contentieuses, 410;
- création et suppression, affaires pendantes, 512. V.  Compétence  des tribunaux de commerce. Procédure commerciale.
TURGOT. Ses réformes, 39.
TURQUIE. Législation commerciale, 63.
TUTEUR. Ne peut faire le commerce pour l'interdit,  p. 
TUTEUR. pour le mineur,  p. 
TUTEUR. souscription d'actions, 236.

U
Code de commerce,  p. 
USAGES. Rôle en matière de commerce, 77-78;
USAGES. preuve, 80;
USAGES. connaissance personnelle du juge, 80;
USAGES. loi de 1866, 180;
USAGES. classification des usages, 81;
USAGES. conflits entre usages divers,  p. 
USAGES. force obligatoire, 82;
USAGES. rôle respectif des usages et du droit civil, 82  bis;
USAGES. l'usage peut-il abroger la loi? 83;
USAGES. la violation donne-t-elle lieu à cassation? 85.

V
VALEURS MOBILIÈRES. Aliénation, mineur commerçant, 229;
VALEURS MOBILIÈRES. revenu, impôt, communication de livres, 292 B.
VALIN. 31.
. Code de commerce,  p. 
VENTES. Caractère civil ou commercial, 122;
VENTES. ventés de navires, 155;
VENTES. d'un fonds de commerce, 176;
VENTES. enregistrement, 98.
VENTES A L'ENCAN (Etablissements de). Caractère commercial, 141.
VERIFICATION D'ÉCRITURES. Procédure commerciale, 456;
VERIFICATION D'ÉCRITURES. prud'hommes, 562.
VÉTÉRINAIRE. Ne fait pas acte de commerce,  p. 
VEUVE. Exception dilatoire, 448;
VICE-CONSULS, 599.
VISA. Livres de commerce, 284 et 285  in  fine.
VOITURIER. Définition, commerçant, 139;
VOITURIER. contestations, compétence, 372.
VOYAGEURS. Contestations, hôteliers, voituriers, compétence, 372 (1).

W
WESTCAPELLE (Lois de), 24  in  fine.
WISBY. Droit maritime, 24  in  fine.
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